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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

OR 
CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETIE ORBITE 

Document 101-F 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

12 août 1985 
Original: espagnol 

COMMISSIONS 4, 5, 6 

Republique Argentine 

PROPOSITIONS 

Point 2.2 de l'ordre du .iour: services spatiaux et bandes de frequences pour 
lesquels il convient d'etablir des plans. 

ARG/101/l La Republique argentine propose que le choix des services spatiaux 
et des bandes de frequences à planifier tienne compte des points suivants: 
situation en matière de partage, degre d'encombrement de l'OSG, nature du 
service et statut des attributions. 

ARG/101/2 Compte tenu de ce qui précède, la République argentine propose que le 
service fixe par satellite soit planifie dans les bandes 3,4 - 4,2; -~i5 - 4,8; 
5,925- 7,075; 10,7- 12,2 et 14- 14,5 GHz. 

Motifs: Il ressort d'une analyse des services qui utiliseront le plus inten
sivement l'OSG, comme le service fixe par satellite (SFS) et le service par 
radiodiffusion par satellite (SRS), que c'est pour le SFS qu'il convient 
d'etablir un plan. 

Le s~rvice de radiodiffusion par satellite a fait l'objet d'une 
planification lors de conferences precedentes et n'a donc pas à être planifie 
au cours de la presente conference. 

Le service mobile par satellite fonctionne generalement par l'inter
mediaire de groupes d'usagers specialises (INMARSAT par exemple) et utilise 
peu l'OSG. 

Dans certaines parties des bandes des 4 et 6 GHz, l'OSG est utilisee 
de manière relativement intensi:ve par des satellites du service fixe par satel
lite. Bien que les bandes des 11, 12 et 14 GHz soient actuellement moins uti
lisees, on pense qu'elles le seront d~:vantage à moyen terme. 

Point 2.3 de l'ordre du jour 

Objet: Principes de planification 

Introduction 

Si le but de l'Union internationale des telecommunications est defini 
dans les Dispositions fondamentales de la ConYention internationale des tele
communications, on peut considérer que son importance est resumee dans le 
Preambule de ladite Convention, qui fait etat de la pleine reconnaissance à 
chaque pays du droit souverain de reglementer ses telecommunications et de 
l'importance croissante des telecommunications pour la sauvegarde de la paix et 
le developpement economique et social de tous les pays grâce au bon fonction
nement des telecommunications. 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc prih de bie_n vouloir 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl~entaires disponibles. 
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Pour obtenir les bénéfices énoncés au paragraphe qui précède, il est 
primordial de gérer efficacement les ressources grâce auxquelles les radio
communications actuelles sont possibles. L'attribution de ces ressources devra 
tenir compte de leurs principales caractéristiques qui sont d'être permanentes 
mais d'utilisation limitée, et devra être équitable pour que tous lés pays du 
monde y aient accès. Les méthodes retenues pour atteindre cet objectif pourront 
varier suivant les:besoins de ch~que service, mais devront, quelles qu'elles 
soient, répondre à une série de conditions de manière à être acceptables pour 
tous les pays ou pour leur grande majorité et à être conformes aux dispositions 
de l'article 33 de la Convention et des Résolutions Nos 2 et 3 de la CAMR-79. 

Ces conditions ont été appelées principes. 

ARG/101/3 L'Administration de l'Argentine propose que la méthode respecte les 
principes généraux de planification ci-après: 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Obtenir tine utilisation efficace des ressources (orbite des satel
lites géostationnaires et spectre des fréquences radioélectriques) en 
assurant le fonctionnement satisfaisant des services spatiaux à 
planifier; 

Garantir concrètement un accès équitable à l'orbite des satellites 
géostationnaires et aux fréquences attribuées à chacun des services 
spatiaux à planifier pour être utilisés par tous les pays ou groupe 
de pays compte tenu des besoins des pays en développement; 

Fonder le processus de planification sur les besoins soumis par les 
administrations pour mise en service ou notifiés, uniquement dans 
l'intervalle entre deux conférences consécutives de planification de 
l'orbite; 

Prévoir dans le processus d'application du plan la possibilité 
d'inclure de nouveaux besoins et de modifier des allotissements et 
des assignations existants conformément aux procédures de modification 
qu'adoptera la Conférence; 

Utiliser autant que possible des paramètres· et des critères techniques 
uniformes aiin de réduire l'hétérogénéité des systèmes et de permettre 
la mise en oeuvre de nouvelles techniques; 

Choisir des objectifs de qualité compatibles avec une utilisation 
efficace des deux ressources ( OSG et spectre)·' Ces objectifs ne 
doivent guère dépasser un niveau minimal absolument nécessaire; 

Réduire au minimum les coûts administratifs liés au mécanisme d'accès; 

Respecter les droits de tous les services qui utilisent en partage à 
titre primaire des bandes avec les services à planifier et des 
services qui sont déjà plani~iés. 

Point 2.3 de l'ordre du jour 

Objet: Méthodes de planification 

ARG/101/4 La République argentine propose que la conférence adopte une méthode 
de' planification a priori pour le service fixe par satellite. 
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Motifs: La Republique argentine a analyse en detail les avantages et les incon
venients des differentes methodes de planification decrites dans le rapport de 
la RPC et considère qu'une methode de planification a priori represente le 
cadre le plus propre à garantir l'accès de tous les pays à l'OSG, Elle espère 
en outre qu'une planification souple, dans un delai d'une dizaine d'annees, 
permettra aux administrations de presenter des besoins plus realistes et n'aura 
pas d'effets considerables sur les· coûts administratifs afferents à la plani
fication. Pour que la planification puisse être souple, il faudra etablir un 
minimum necessaire de paramètres techniques permettant d'assurer la compati
bilite des differents systèmes spatiaux. La Republique argentine tient aussi à 
souligner qu'en decidant des caracteristiques de ces paramètres, les objectifs 
d'optimisation des normes techniques correspondantes et d'augmentation de 
l'efficacite d'utilisation de la ressource orbite/spectre ne devront pas aboutir 
au depassement d'un niveau strictement necessaire et economique. 

Point 4 de l'ordre du jour: Resolution N° 505 de la CAMR-79 

L'Administration de l'Argentine a analyse la situation actuelle en 
ce qui concerne l'etat d'occupation des bandes de frequences entre 0,5 GHz 
et 2 GHz .• A la lumière de cette analyse, elle a tenu compte des repercussions 
et des conclusions de la Recommandation N° 705 de la CAMR-79 ainsi que du 
Rapport 941 et de l'Annexe I du Rapport 631 du CCIR.: Elle a conclu que les 
critères de partage applicables à cette bande ne satisferaient pas aux exigences 
minimales de compatibilite entre les services, exigences à respecter pour 
assurer l'efficacite de partage entre ces services.tout en garantissant leur 
qualité. Notre Administration considère que le partage est pratiquement impos
sible entre ces services et que pour pouvoir se développer la radiodiffusion 
sonore par satellite devrait disposer d'une bande exclusive. 

ARG/101/5 Compte tenu de ce qui précède, l'Administration de l'Argentine propose 
que le tableau d'attribution des bandes de frequences (article 8 du Règlement 
des radiocommunications) ne soit pas modifie dans la partie du spectre comprise 
entre 470 GHz et 2 290 GHz. 

ARG/101/6 La Republique argentine propose que la CAMR-ORB(l) insère dans le 
Règlement des radiocommunications, sans les modifier, les dispositions et les 
Plans associes établis pour le service de radiodiffusion par satellite dans la 
bande 12,2- 12,7 GHz et pour les liaisons de connexion associées dans la 
bande 17,3- 17,8 GHz dans la Region 2, conformément à la Recommandation N° 1 
(CARR SAT-R2), adoptant les Actes Finals correspondant à la realisation de cet 
objectif. 

La date d'entrée en vigueur des dispositions et des Plans associes 
pour le service de radiodiffusion par satellite dans la bande 12,2 - 12,7 GHz 
et pour les liaisons de connexion associees dans la bande 17,3- 17,8 GHz dans 
la Region 2 sera la date· d'entrée en vigueur des Actes Finals de la première 
session de la CAMR ORB qui les incorporera dans le Règlement des radiocommuni
cations, conformément aux Actes Finals et à la Resolution N° 1 de la CARR SAT-R2. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

Si11 SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

COMPTE RENDU 

DE LA 

DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(PARAMETRES ET CRITERES TECHNIQUES) 

1. Paragraphe 4.5.1 

Ajouter la phrase suivante au texte de ce paragraphe: 

Corrigendum l au 
Document 102-F 
12 septembre 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

"Les propositions 37/13 et 37/14 concernent effectivement le Groupe de 
travail 4C alors que la proposition 37/19 devrait être etudiee par le Groupe de 
travail A." 

2. Paragraphe 4.7.1 

Ajouter ", dans le service fixe par satellite." à la fin de la troisième 
phrase et, dans la phrase suivante, remplacer "équitable" par "possible". 

3.: Paragraphe 4.8.1 

La deuxième phrase devrait être modifiée comme suit: "Les propositions 
IND/54/3 et IND/54/4 portent sur l'appariement et la segmentation des bandes de 
frequences, alors que la proposition IND/54/5 concerne les critères relatifs aux 
brouillages admissibles entre satellites." 

4. Paragraphe 4.11.1 

Ne concerne que le texte espagnol • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Président: M. R.G. AMERO (Canada) 

Sujets traités 

1. Dispositions relatives aux travaux 

2. Examen du projet de structure de la 
Commission 4 

3. Répartition des documents 

4. Poursuite de la présentati'on préliminaire 
des documents 

Document 102-F 
14 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Document 

DT/7 

DT/9 

33, 35, 36, 37, 39, 
41, 53, 54, 56, 57, 

59' 60 ' 61, 76 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Dispositions relatives aux travaux 

1.1 Le President indique aux participants que M. G. Kbrolev, du Secretariat de 
l'IFRB, a ete charge d'aider les Groupes de travail 4A et 4B dans leurs travaux. 

2. Examen du projet de structure de la Commission 4 (Document TJr/7) 

2.1 Le President se réfère au Document TJr/7 qui donne un premier aperçu de la 
definition d'une structure pour la Commission 4. Aucun President n'a encore ete nommé 
pour le Groupe de travail 4A et des consultations sont toujours en cours à ce propos. 

2.2 Cette structure vise à repartir les travaux du Comité de manière logique, et 
n'est nullement destinee à restreindre les discussions sortant du cadre des mandats. 
Plusieurs domaines pourraient offrir des sujets de travail à la Commission 4 (par 
exemple les programmes d'ordinateur et leurs paramètres techniques) mais comme ces 
questions pourraient egalement entraîner des travaux intersessions, leur statut exact 
reste à determiner. 

2.3 Le delegue du Royaume-Uni approuve le projet de structure presente dans le 
Document DT/7, mais relève un certain chevauchement entre les fonctions des Groupes 
de travail 4B et 4c en ce qui concerne les paramètres et critères relatifs aux 
satellites fixes et aux liaisons de connexion fonctionnant dans les bandes du service 
fixe par satellite, selon qu'on considère que cette question relève d'une situation de 
partage entre services ou qu'elle se rattache aux services par satellite. 

2.4 Le President declare que cette question sera examinee avec les Presidents des 
Groupes de travail concernes. 

2.5 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique approuve le projet de structure presente 
dans le Document DT/7, mais insiste sur le rôle des situations et des facteurs 
d'exploitation dans l'evaluation des paramètres et des critères techniques, et propose 
que les mots "de facteurs d'exploitation et" soient inseres après "compte tenu" dans 
le paragraphe qui expose le mandat du Groupe de travail 4c. 

2.6 Le President propose que cette modification soit acceptée. 

Il en est ainsi décide. 

3. Répartition des documents (Document DT/9) 

3.1 Le Président explique que ce Document vise à recenser et à répartir les 
propositions entre les differents Groupes de travail. Il est toutefois incomplet, 
etant donne que d'autres documents ont été reçus depuis que la liste a été compilée, 
et qu'il continue d'en arriver. Il s'agissait à l'origine d'entreprendre un examen 
général de la situation actuelle afin de definir des domaines utiles aux differents 
Groupes de travail. Cependant, des problèmes se sont poses etant donné que les 
situations ne sont pas toujours nettement tranchees. Une nouvelle version du 
Document DT/9 pourrait être publiée si les modifications sont nombreuses. 

3gl.l Le Document 12 soumis par la France (paragraphes 13 à 17) devrait être inclus 
dans la liste des documents attribues à la Commission 4 dans le cadre de son examen de 
la situation actuelle. 
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3.1.2_ Le Document 11 soumrrs par la France (11/6, en particulier les paragraphes 13 
à 17) et le Document 41 soumis par l'Espagne (42/8, point 1) devraient être inclus dans 
la liste des documents attribués au Groupe de travail 4A. 

3.1.3. Le Document 12 soumis par la France (Appendices 4 et 9), le Document 17 soumis 
par le Sénégal (17/6, paragraphe 5), le Document 20 soumis par le Kenya (2.1 iv)), le 
Document 26 soumis par la Chine (paragraphe 2.2 à l'exception des sous-paragraphes2.2.3.1 
et 2.2.6), le Document 27 soumis par la Chine (27/16) et le Document 68 soumis par la 
Colombie (68/4) devraient être inclus dans la liste des documents attribués au 
Groupe de travail 4B. 

3.2 Il a également paru indiqué d'établir une liste générale de documents ayant 
des prolongements techniques, dont la nature précise devait dépendre de la méthode de 
planification adoptée par la Commission 5. Les documents mentionnés sur cette liste, 
qui sera réexaminée pour tenir compte des travaux de la Commission 5, sont les 
Documents 25, 28, 36, 41, 53, 63 et 64. 

3.3 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique pense qu'on gagnerait du temps en 
soumettant les propositions directement aux Présidents des Groupes de travail. 

3.4 Le délégué du Canad~ estime que le Document 41, soumis par le Japon et relatif 
aux logiciels de planification automatisés, devrait être attribué au Groupe de 
travail 4c en raison de la liste de paramètres spécifiés. 

3.5 Le Président explique que certaines questions liées aux logiciels semblent 
aussi relever des activités intersessions. Il ressort de la liste de paramètres pour 
les ordinateurs que le Document 41 devrait être examiné par un Groupe de travail de la 
Commission 4, et qu'il conviendrait d'attribuer ce document au Groupe adéquat. 

3.6 En sa qualité de Président l'intervenant demande que toute observation 
concernant le Document DT/9 lui soit soumise directement. 

4. Poursuite de la présentation préliminaire des documents 

4.1 Document 31 

4.1.1 Le délégué de la République federale d'Allemagne explique que ce Document, 
bien qu'axé principalement sur les travaux de la Commission 5, n'en comporte pas moins 
certains aspects techniques. La première proposition qu'il contient entre dans le cadre 
de l'examen de la situation actuelle, et la deuxième relève du mandat du Groupe de 
travail 4c. La proposition 19 insiste sur le fait que certaines technologies ne sont 
pas encore assez perfectionnées; quant à la proposition 22 et à la dernière proposition 
de ce Document, elles ont déjà été prises en compte dans la répartition préliminaire 
de documents aux Groupes de travail, effectuée par le Président. 

4.2 Document 33 

4.2.1 Le délégué de la Suède declare qu'il conviendrait d'attribuer la 
proposition 33/8 de sa délégation au Groupe de travail 4c, et que la proposition 33/9 
pourrait être examinée par le Groupe de travail 4B ou par le Groupe de travail 4c, ou 
encore par la Commission. Il conviendrait de soumettre la proposition 33/10 au Groupe 
de travail ad hoc de la plénière. 

4.2.2 Le Président explique que le Document 33 a essentiellement trait aux travaux 
de la Commission 5 et que son cheminement au sein de la.présente Commission doit être 
contrôlé. 
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4. 3 .. 1. Le délégué du Canada explique que ce Document traite de trois questions 
intéressant la Commission 4: questîons relatïves au part~ge entre services spatiaux 
(paragraphe 4.2), observations sur la radiodiffusion sonore par satellite (paragraphe 4.8) 
et projet de Résolution proposant la fixation de limites pour les rayonnements non 
essentiels. 

4. 4 · Document 36 

4.4.1 Le délégué du Cameroun explique que les propositions de son pays portent en 
particulier sur le point 2.3 de l'ordre du jour relatif aux principes et aux méthodes 
de planification, ainsi qu'à l'article 33 de la Convention. Le Cameroun propose des 
solutions pratiques afin de permettre un accès équitable à l'orbite des satellites 
géostationnaires compte tenu de la situation actuelle. Il est difficile d'appliquer 
équitablement aux nations en développement les procédures actuelles du Règlement des 
radiocommunications, et la proposition CME/36/l du Cameroun vise à résoudre ce problème 
qui sera examiné au sein du Groupe de travail 5A. 

4.4.2 Le Président répond qu'il a inclus le Document 36 dans sa liste générale 
compte tenu de ses prolongements techniques, bien que l'essentiel de l'examen se fera 
au sein de la Commission 5. 

4.5 Document 37 

4.5.1 Le délégué du Brésil explique que la proposition B/37/1 doit constituer la base 
de toute décision prise par la Commission 4 concernant les paramètres techniques. Il 
conviendra mieux d'examiner les propositions 37/8, 37/9 et 37/10 du Brésil au sein du 
Groupe de travail 4B qui s'occupera des problèmes de partage; les propositions 37/11 et 
37/12 relèvent du Groupe de travail 4c. 

4.6 Documents 39 et 41 

4.6.1 Le délégué du Japon explique que les propositions de son pays ont trait aux 
points 2.2, 2.3 et 2.4 de l'ordre du jour. La proposition J/39/4 visant à réduire au 
minimum les paramètres techniques sera examinée par le Groupe de travail 4c. Le 
Document 41 traite du besoin de logiciels de planification automatisés en vue de 
garantir l'utilisation la plus efficace possible de l'orbite des satellites géosta
tionnaires, et propose l'etablissement d'un Groupe d'experts pour l'élaboration de ces 
logiciels. Ces propositions sont elles aussi destinées au Groupe de travail 4c. 

4.7 Document 53 

4.7.1 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne explique que ce Document 
contient des propositions soumises conjointement par la République fédérale d'Allemagne, 
l'Etat de la Cité du Vatican, la France, le Portugal, le Royaume-Uni et la Suisse. Ces 
administrations estiment que, pour faire aboutir la Conference, un accord préalable 
est nécessaire concernant les bandes de fréquences à planifier, et les méthodes de 
planification à appliquer. Toutes sont soucieuses d'assurer un accès équitable aux 
bandes de fréquences, et reconnaissent donc la nécessité d'axer les travaux sur les 
bandes menacées d'encombrement, notamment les bandes 4/6 et 11- 12/14 GHz. En outre, 
les administrations concernées pensent qu'une planification a priori de l'ensemble des 
services fixes par satellite n'est ni équitable ni souhaitable, et conseillent donc à 
la présente Conference de recommander à l'intention de la seconde session un regime de 
gestion d'une très grande efficacité fonde sur l'amélioration progressive du rendement 
grâce aux progrès· technologiques, dans les conditions les plus économiques pour toutes 
.le~ èan~.CS de frequences concernees. 
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4.7.2 Le Président propose que des discussions informelles se tiennent pour décider 
s'il ne conviendrait pas mieux d'attribuer le Document 53 à la Commission 5. 

4.8 Document 54 

4.8.1 Le délégué de l'Inde explique que, sur les six propositions que contient ce 
Document, les trois propositions exposées dans la section 3 relèvent du Groupe de 
travail 4c, comme l'indique le Document DT/9. Les propositions IND/54/3 et IND/54/4 
portent sur la segmentation des bandes de fréquences, et la proposition IND/54/5 sur 
les critères relatifs aux brouillages mutuels admissibles entre satellites. 

4.9 Documents 56 et 57 

4.9.1 Le délégué du Par~ explique que son pays a proposé qu'aucune planification 
des services de radiodiffusion dans la bande 500 - 2 000 MHz ne soit effectuée pour 
l'instant, étant donné que le Paraguay considère qu'il s'agit d'une responsabilité 
nationale et que beaucoup de petits pays, comme ceux d'Amérique du Sud, auraient sans 
doute des difficultés à utiliser ces services. Le Paraguay s'est donc concentré sur les 
difficultés techniques. 

4.10 Document 59 

4.10.1 Le délégué du Chili explique que les propositions de son pays portent sur 
plusieurs points de l'ordre du jour. La proposition CHL/59/8 sera examinée par la 
Commission 5 et les propositions d'ordre général concernant le partage des bandes de 
fréquences et l'utilisation possible de nouvelles bandes de fréquences seront confiées 
au Groupe de travail 4c. 

4.10~2 Le Président propose que des discussions informelles se tiennent concernant la 
répartition des propositions du Chili entre les Groupes de travail 4c et 4A. 

4.11 Documents 60 et 61 

4.11.1 Le délégué du Mexique explique que le Document 60 contient des propositions 
inspirées par la situation des bandes attribuées au Mexique pour les services spatiaux, 
et rappelle l'importance des Rapports du CCIR et de l'IFRB pour la Conférence, 
notamment en ce qui concerne le partage. Le Document 61 traite en particulier de la 
question de la radiodiffusion sonore par satellite, qui sera présentée de façon plus 
approfondie au sein du Groupe de travail 4A. Le Document souligne cependant les 
difficultés particulières qu'affrontera le Mexique lors de la mise en place d'un tel 
serVice. 

4.12 Document 76 

4.12.1 Le délégué de la France explique que ce Document est essentiellement un 
récapitulatif des propositions de la France contenues dans d'autres documents. Toutefois, 
la proposition F/76/15 porte sur les phases critiques pour les satellites géostation
naires: ceci pourrait intéresser le Groupe de travail 4c. La proposition F/76/18 porte 
sur les dispositions relatives aux modifications portant sur les services non planifiés: 
ceci pourrait intéresser le Groupe de travail 4B. 
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4.12.2 Le President appelle l'attention sur la proposition F/76/19 relative à la 
Resolution NO 505 ,; il croit comprendre que la Connni ssion 4 s'occupera de cette 
Resolution à tous les points de vue. Ceci sera toutefois confirme après de nouvelles 
consultations avec le President de la Commission 5. 

La seance est levee à 10 h 15. 

Le Secretaire: Le President: 

C. AZEVEDO R.G • .AMERO 
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Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 

PROPOSITIONS 

Document 103-F 
12 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

L'Administration de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
attache une très grande importance à la CAMR ORB-85, et considère que l'utilisation 
équitable du spectre des fréquences et de l'orbite des satellites géostationnaires est 
une question importante pour tous les pays. Nous pensons qu'il est extrêmement difficile, 
à travers les actuelles procédures réglementaires appliquées essentiellement sur la base 
des articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications, de répondre à l'impératif 
consistant à garantir concrètement pour tous les pays un accès équitable à l'orbite 
géostationnaire, en particulier à certa~nes positions orbitales et bandes de fréquences. 

Quand une administration souhaite établir des radiocommunications spatiales, 
elle doit effectuer les opérations suivantes: publication anticipée de renseignements, 
coordination, notification et enregistrement. Il est cependant notoire que les derniers 
venus doivent se soumettre à la volonté de tous ceux qui les ont précédés - en d'autres 
termes, si un nouveau venu souhaite établir un réseau à satellites, ce dernier ne 
doit pas brouiller les réseaux déjà installés ni les réseaux prévus avant lui. 

Au début, un petit nombre de pays étaient en mesure d'utiliser les services 
spatiaux. L'utilisation des positions orbitales et des segments du spectre des fréquences 
souhaités ne posait guère de problèmes. Cependant, la situation des années 80 est 
tout à fait différente en ce qui concerne les positions orbitales et l'occupation 
du spectre. Il est très difficile pour certains pays d'obtenir la position orbitale 
souhaitée ainsi que les fréquences associées en raison de l'utilisation intensive de 
l'orbite. Cela ressort d'ailleurs clairement du rapport établi par l'IFRB à l'intention 
de la CAMR ORB-85, "Lettre circulaire N° 600 de l'IFRB", dans laquelle de nombreuses 
administrations indiquent qu'elles connaissent des difficultés avec les dispositions 
actuelles du Règlement des radiocommunications. Il faut également tenir compte du 
fait que le spectre radioélectrique et l'OSG sont des ressources naturelles limitées, 
et que la CAMR-79, dans sa Résolution No 3 "relative à l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et à la planification des services spatiaux utilisant 
cette orbite", a clairement établi la nécessité de gérer et de planifier ces services 
différemment. 

Après avoir examiné ce problème, nous n'hésitons pas à faire part de notre 
grave préoccupation et de celle de nombreuses autres administrations en ce qui concerne 
le danger de saturation de l'OSG et du spectre des fréquences attribuées, et nous 
sommes convaincus que le principe de l'équité représente une solution qui permettra 
de satisfaire toutes les demandes présentes ou futures. 

Compte tenu de ce qui précède, représentant un pays non encore doté de son 
propre système de télécommunications spatiales, et soucieux de protéger nos droits 
et ceux ~e tous les pays qui se trouvent dans ce cas, nous émettons les propositions 
suivantes pour la CAMR ORB-85: 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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il convient d'envisager l'élaboration d' ün plan n·at:ional 
d'allotissement fondé sur le principe de la satisfaction des 
seuls besoins nationaux et garantissant à chaque pays une position 
orbitale et une largeur de bande totale capable de satisfaire 
tous ses besoins en matière de télécommunications; 

il convient d'examiner le SFS en priorité et d'établir pour ce 
service un plan dans les bandes de fréquences 4/6, 7/8 et 
11 - 12/14 GHz, et si possible dans la bande 20/30 GHz; 

tous les besoins supplémentaires sortant du cadre des propositions 
ci-dessus doivent être satisfaits par modification des dispositions 
actuelles du Règlement des radiocommunications, compte tenu des 
problèmes de brouillage. 
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Burkina Faso 

PROPOSITIONS 

Page 1, sous-point 1 

Paragraphe 3 (concerne le texte français uniquement) 

Remplacer la première phrase par: 

Corrigendum 1 au 
Document 104-F 
14 août 1985 
Original: français 

COMMISSION 5 

"La Résolution N° 3 de la C.AMR-79 énonce le principe d'un accès équitable par 
tous les pays aux ressources naturelles communautaires mais limitées que sont l'OSG et 
le spectre radiofréquence associé." 

Page 2, point 2.2: Services et bandes à planifier 

Paragraphe 3 

Remplacer la dernière phrase par: 

"Pour cette raison, une planification est souhaitable dans. 1' immédiàt surtout 
pour les liaisons de connexion dans les bandes 14,5- 14,8 GHz; 17,3- 18,1 GHz. 

Paragraphe 4 

Remplacer le paragraphe par: 

"Le SMS de part sa nature spécifique et compte tenu de son développement futur 
(extension au domaine aéronautique) est en effet un candidat potentiel àlaplanification. 
Mais si l'état actuel de son développement ne permet pas de saisir les bases ni les 
contours d'une planification immédiate au même titre que le service fixe par satellite, 
il serait alors normal de l'envisager ultérieurement." 

Proposition BFA/10.4/4 (concerne le texte français.- uniquement) 

Remplacer la première phrase par: 

"De toutes les méthodes de planification proposées· dans le RPC, nous pensons 
qu'une planification a priori sur 10/15 ans garantira mieux l'accès équitable à 
l'OSG/spectre associé." 

e Pour des raisons <;l'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

BFA/104/1 

COMMISSION 5 

Burkina Faso 

PROPOSITIONS D'ORDRE GENERAL 

1. Généralités 

Le Burkina, comme beaucoup d'autres pays, utilise avec succès 
depuis 1977 le réseau à satellites d'Intelsat pour ses télécommunications 
internationales. Seul moyen optimal de transmission à sa disposition et compte 
tenu de son programme futur d'équipement, le Burkina porte par conséquent un 
intérêt au support spatial et particulièrement aux travaux de la présente 
Conférence. 

La prolifération des réseaux à satellites et la complexité des 
opérations de coordination ont suscité des craintes de certaines administrations. 
Ces craintes se situant soit par rapport à la possibilité pour elles d'accéder 
à l'OSG/spectre radiofréquence associé quand elles le voudront, soit par rapport 
aux contraintes sévères de coordination qui ne manqueront pas de survenir si la 
situation restait inchangée. 

La Résolution N° 3 de la CAMR-79 énonce le principe d'un accès 
équitable par tous les pays aux ressources naturelles communautaires moins 
limitées que sont l'OSG et le spectre radiofréquence associé. Le principe d'un 
accès équitable est accepté par les administrations. Ainsi, il incombe à la 
Conférence ORB-85 de trouver les voies et moyens (plan de planification, 
coordination améliorée, ... )pour garantir concrètement l'équité d'accès à 
l'OSG/spectre. 

Le Rapport de la réunion préparatoire pour la Conférence (RPC) sur 
la base d'une série de considérations techniques a énoncé 7 méthodes de plani
fication: plan a priori (10-20 ans); plan détaillé mondial ou régional (3-5 ans); 
plan mondial, régional avec accès garanti; coordination multilatérale; révision 
périodique des procédures de coordination et facteurs techniques; plan a priori 
(10 ~s); plan mondial (10 ans). 

Chaque plan a certainement ses avantages et ses inconvénients sur le 
plan efficacité technique et souplesse d'application. Pour nous, pour atteindre 
l'objectif visé par la Résolution N° 3 de la CAMR-79, le plan de planification 
doit principalement: 

éviter d'imposer des contraintes techniques, financières et 
d'équipements pouvant se révéler être des obstacles surtout aux 
pays en voie de développement à l'accès à l'OSG/spectre; 

tenir compte des réseaux existants, notamment les réseaux inter
nationaux desservant plusieurs pays; 

@ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Q 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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assurer une exploitation opt.imale de la ressource OSG/spectre 
tout en permettant le developpement et la mise en place de 
nouvelles possibilités techniques allant dans le sens de la 
réduction des coûts des systèmes; 

rencontrer un concensus entre les administrations pour que son 
application soit effective dans la pratique. 

2. Considérations sur quelques points de l'ordre du jour 

2 .l Point 2. 2: Services et bandes à planifier 

BFA/104/2 Services 

Nous proposons une planification du: 

serv1ce fixe par satellite (SFS); 

serv1ce de radiodiffusion par satellite (SRS); 

serv1ce mobile par satellite (SMS). 

La nécessité d'une planification du SFS n'est plus à demontrer. En 
effet, ce service étant le plus developpe encombre l'OSG avec ses satellites. 
De plus, il semble être la première priorité parmi les besoins des differentes 
administrations. Actuellement, aucun indice ne permet de prévoir un ralentis
sement du developpement du SFS d'où la nécessité de sa planification. 

Le développement du SRS n'a pas atteint le niveau critique du SFS. 
Mais plusieurs facteurs tels que les considerations économiques, geographiques, 
la souplesse d'exploitation, peuvent encourager son expansion à moyen terme 
et conduire à la situation actuelle du SFS. Pour cette raison, une planification 
du SRS s'impose dans l'immédiat. 

Quant au S~1S, sa planification même sommaire est souhaitable. En effet, 
étant un service communautaire et jouant un grand rôle dans la sécurité 
(maritime et aéronautique par la suite), une planification permettrait son 
fonctionnement sans danger. 

BFA/104/3 Bandes 

Nous proposons que les bandes 6/4; 8/7; 14/ll-12; 30/20 GHz soient 
planifiées. 

Le choix est lie à leur intensité d'utilisation surtout les bandes 
6/4 à 14/12 GHz. L'utilisation de la bande 30/20 n'a pas atteint un degré de 
maturité ni un encombrement alarmant. Cependant, pour éviter la situation 
actuelle des autres bandes, il sera realiste de procéder dès maintenant à la 
planification de la bande 30/20 GHz: 

2.2 Point 2.3: Principes, paramètres techniques et critères de 
planification 

Le CCIR, dans le Rapport de la réunion préparatoire de la Conference 
(RPC), a proposé des principes et .critères de planification. En plus des 
propositions du CCIR, certaines administrations auront des contributions utiles 
dans ce domaine. 
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Nous pensons que quels que soient les principes et les paramètres 
techniques sur lesquels se basera la démarche de planification, le plan de 
planification finalement retenu doit naturellement être conforme à l'esprit 
de la Résolution N° 3. De plus, il doit répondre aux soucis que nous avons 
exprimés dans le premier chapitre du présent document. 

BFA/104/4 De toutes les méthodes de planification proposées dans le RPC, nous 
pensons qu'une planification a priori sur 10/15 garantira mieux l'accès 
équitablè à l'OSG/spectre associé. En plus, elle aura le mérite de fournir au 
bout d'une période relativement raisonnable une expérience concrète à partir de 
laquelle les imperfections peuvent être corrigées en vue d'une planification 
plus longue. 
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ANNEXE 3 AU DOCUMENT 105 

Addendum 3 au Y 
Document 105-F/E/S 
14 août 1985 
Original français 

anglais 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESION PLENARIA 

Comme indiqu~ dans le Document 105, cette Annexe contient l'exem~le 
sp~cifiant les renseignements relatifs aux stations spatiales g~ostationnaires 
d~crit dans la section 4 du Document 105). 

ANNEX 3 TO DOCUMENT 105 

As mentioned in Document 105, this Annex contains the specifie example 
of information on geostationary space stations, described in section 4 of 
Document 105). 

ANEXO 3 AL DOCUMENTO 105 

Conforme se menciona en el Documenta 105, este Anexo contiene el 
ejemplo concreto de informaci6n sobre las estaciones espaciales 
geoestacionarias, descrito en la secci6n 4 del Documenta 105). 

Annexe 
Anne x 
Anexo 

Pour dea rai10n1 d'économie, ce document n'1 été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les partictpants tont ctonc: priés de bien vO\IIoir 
apporter • la réunion leurs documenta evec eux, car il n'y aura pas d'e-,temf)laires wpplémentaires disponibles. 
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SPACE STATION 

INTELSAT lBS JOOE 

INTELSAT5A JOOE 

INTELSAT lBS 304E 

INTELSAT5A 304E 

INTELSAT4A ATL3 

INTELSAT lBS 307E 

INTELSAT5 CONTI 

INTELSAT5A CONTI 

INTELSAT lBS 310E 

INTELSAT4A ATL2 

INTELSAT5 CONT2 

INTELSAT5A CONTZ 

INTELSAT lBS 319.5E 

INTELSAT5A 319.5E 

INTELSAT4 ATL5 

INTELSAT5 ATL4 , 

INTELSAT4A ATL4 

INTELSAT5 ATL6 

INTELSAT5A ATL6 

INTELSAT5 ATL3 

INTELSAT5A ATL2 

INTELSAT6 332.5E 

STATSIONAR-8 

INTELSAT5 ATL1 

INTELSAT5A ATLI 

INTELSAT6 335.5E 

HARECS A 

INTELSAT4A ATLl 

INTELSAT HCS ATL C 

INTELSAT5 ATL5 

LONG 

60.0 w 

60.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

40.5 w 

40.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

25.0 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

23.0 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

ADH 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

URS 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

F HRS 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

ANNEX 3 

Report Format "A" 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU 

860101 

860101 

860401 

860401 

840401 

860101 

840701 

880401 

860101 

840101 

850601 

860601 

860401 

860401 

760224 

821231 

831020 

870101 

870101 

820101 

850101 

871001 

820630 

810317 

841001 

871001 

811201 

810601 

821231 

811231 

PVAL SERV.ARC 

10 062W-058W 

10 062W-058W 

10 058W-054W 

10 058W-054W 

055W-053W 

10 055W-052W 

10 055W-053W 

10 055W-ü53W 

10 055W-052W 

6 055W-045W 

10 055W-045W 

10 055W-045W 

10 042W-039W 

10 042W-039W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

10 035W-ü23W 

10 035W-023W 

035W-023W 

10 035W-023W 

13 035W-023W 

027W-023W 

025W-023W 

10 025W-023W 

13 025W-023W 

026W-020W 

025W-014W 

10 025W-014W 

10 025W-014W 

VIS.ARC s 

c 

c 

c 

c 

N 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

N 

N 

N 

c 

c 

N 

c 

c 

027W-023W N 

N 

c 

c 

026W-020W c 

N 

c 

c 

ADVPUB 

840918 

840918 

840918 

840918 

750708 

840424 

830927 

840228 

840424 

750708 

830913 

830913 

840424 

840424 

751111 

760921 

750708 

840313 

840710 

760921 

810727 

830830 

760120 

760921 

810727 

830830 

780206 

750708 

800819 

800520 

ASEC 

167 

166 

169 

168 

67 

128 

82 

115 

129 

66 

75 

74 

130 

127 

89 

121 

68 

118 

119 

120 

335 

70 

95 

118 

334 

69 

219 

65 

282 

'252 

RC/REC 

850327 

850326 

850327 

850326 

810728 

841126 

840515 

8409~3 

841206 

830530 

840515 

840515 

841206 

841107 

810410 

791009 

791009 

841001 

841002 

791009 

830420 

840718 

770613 

770117 

830420 

840717 

800122 

791009 

810410 

810525 

RC/PUB 

850618 

850618 

850618 

850618 

820413 

850528 

850102 

850416 

850528 

831122 

850102 

850102 

850528 

850430 

811222 

800513 

800513 

850423 

850423 

800513 

831025 

850212 

770802 

770329 

831025 

850212 

800819 

800513 

811222 

820323 

CSEC 

752 

749 

753 

750 

401 

704 

591 

674 

706 

140 

592 

594 

707 

691 

351 

220 

215 

683 

684 

219 

123 

628 

50 

34 

122 

627 

241 

212 

348 

378 

NOTIF 

830105 

760413 

830413 

830412 

830105 

780223 

780124 

830105 
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SPACE STATION 

GDL-4 

INTELSAT MCS ATL A 

INTELSAT5 ATL2 

INTELSAT lBS 341.5E 

INTELSAT5A ATL4 

INTELSAT lBS 343.5E 

INTELSAT4A 343.5E 

INTELSAT5 343.5E 

INTELSAT5A 343.5E 

MARISAT-ATL 

STATSIONAR-4 

POTOK-1 

STATSIONAR-11 

TELECOM-lA 

TELECOM-lB 

INTELSAT4A ATL1 

INTELSAT5 CONT3 

INTELSATSA CONT3 

INTELSAT4A ATL2 

INTELSAT5 CONT4 

INTELSAT5A CONT4 

GDL-5 

TELECOM lC 

F-SAT 1 

APEX 

GDL-6 

STATSIONAR-2 

STATSIONAR-12 

STATSIONAR-9 

STATSIONAR-5 

LONG ADM 

20.0 w LUX 

18.5 w USA 

18.5 w USAIT 

18.5 w USAIT 

18.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

15.0 w USA 

14.0 w URSIK 

13.5 w URS 

11.0 w URS 

8.0 w F 

5.0 w F 

4.0 w USAIT 

4.0 w USAIT 

4.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 E LUX 

3.0 E F 

7.0 E F 

10.0 E F 

19.0 E LUX 

35.0 E URS 

40.0 E URS 

45.0 E URS 

53.0 E URSIK 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PYAL SERV.ARC 

840619 10 025W-037E 

830801 025W-014W 

840701 025W-Ol5W 

860701 10 020W-017W 

870101 10 025W-Ol3W 

860701 10 014W-010W 

860101 10 018W-015W 

860101 10 018W-015W 

860701 10 018W-015W 

760219 016W-015W 

821231 016W-012W 

850430 15 015W-013W 

830630 20 011W-006W 

840825 011W-005W 

850801 011W-005W 

830901 11 oo8w-ooow 

870701 10 oo8w-ooow 

860701 10 oo8w-ooow 

841231 6 002W-OOOW 

850101 10 002W-OOOW 

871001 10 002W-OOOW 

870831 10 025W-037E 

850630 10 OOOE-006E 

871231 10 OOOE-014E 

860101 10 005E-014E 

860930 10 025W-037E 

770901 033E-037E 

841201 038E-042E 

820331 043E-047E 

800108 051E-055E 

VIS.ARC s 

034W-049E c 

N 

N 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

016W-015W N 

016W-Ol2W N 

015W-OI3W N 

OllW-006W c 

015W-006E N 

014W-006E N 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

034W-049E c 

014W-006E c 

c 

c 

034W-049E c 

033E-037E N 

038E-042E N 

043E-047E N 

051E-055E N 

ADVPUB 

841108 

790102 

760921 

840710 

830802 

840918 

750506 

840925 

840918 

740305 

760120 

810908 

800701 

800701 

800701 

750708 

840228 

840228 

750708 

830327 

840228 

841108 

821005 

830920 

830717 

841108 

750909 

800701 

760120 

760120 

ASEC 

92 

212 

119 

131 

64 

171 

49 

172 

170 

4 

92 

344 

270 

268 

269 

65 

112 

116 

66 

83 

117 

93 

29 

79 

62 

94 

76 

271 

96 

93 

RC/REC 

840716 

790621 

791009 

841206 

840308 

850327 

840913 

850409 

850326 

761230 

810319 

820319 

801216 

801203 

801203 

830414 

840913 

840913 

810511 

840515 

840913 

840619 

830408 

840330 

840123 

840716 

761115 

801216 

770613 

761129 

RC/PUB 

850205 

791016 

800513 

850528 

841113 

850618 

850416 

850625 

850618 

770301 

811110 

830222 

810519 

810324 

810324 

831018 

850423 

850416 

820309 

850102 

850423 

850205 

831206 

841204 

840710 

850205 

770208 

810519 

7?0802 

770208 

CSEC 

610 

175 

218 

705 

459 

754 

672 

758 

751 

33 

336 

18 

303 

299 

472 

121 

676 

675 

371 

593 

677 

612 

157 

564 

388 

614 

26 

304 

51 

29 

NOT IF 

840228 

840815 

750225 

820901 

841102 

840528 

850506 

771230 

840802 

780223 

790103 



PAGE NO. 
08/13/85 

SPACE STATION 

INTELSAT5 INDOC3 

INTELSAT5A INDOC2 

INTELSAT6 57E 

3 

LONG 

51.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

INTELSAT HCS INDOC B 60.0 E 

INTELSAT5 INDOC2 60.0 E 

INTELSAT5A INDOC1 60.0 E 

INTELSAT6 60E 60.0 E 

INTELSAT HCS INDOC A 63.0 E 

INTELSAT5 INDOCl 63.0 E 

INTELSAT5A INDOC3 63.0 E 

HARECS C 64.5 E 

INTELSAT HCS IND D 66.0 E 

INTELSAT5 IND4 66.0 E 

MARECS IND2 73.0 E 

POTOK-2 80.0 E 

STATSIONAR-1 80.0 E 

STATSIONAR-13 80.0 E 

STATSIONAR-13 80.0 E 

STATSIONAR-3 85.0 E 

STATSIONAR-6 90.0 E 

STATSIONAR-14 95.0 E 

STATSIONAR-T 99.0 E 

STATSIONAR-T2 99.0 E 

ADH 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

F MRS 

USAIT 

USAIT 

F HRS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC 

840228 055E-059E 

850101 10 05·5E-059E 

871001 13 055E-059E 

840217 060E-063E 

820514 060E-063E 

840401 10 060E-063E 

871001 13 06.QE-063E 

830101 060E-063E 

820514 060E-063E 

850101 10 060E-063E 

811201 062E-065E 

841231 10 064E-067E 

841231 10 064E-067E 

811201 071E.-077E 

840530 15 079E-081E 

701201 078E-082E 

840930 20 078E..-082E 

861231 20 018E-082E 

761020 083E.,..087E 

810109 088E-09'2E 

840731 20 093E-097E 

761026 098E-100E 

850930 098E-100E 

VIS.ARC s 

N 

c 

c 

N 

N 

c 

c 

N 

N 

c 

0621!;-065E c 

c 

c 

071E-077E c 

079E-081E N 

078E-082E N 

078E-082E c 

078E-082E c 

083E-087E N 

088E-092E N 

093E-097E c 

098E-100E N 

098E-100E N 

AD V PUB 

800617 

830802 

830830 

791009 

770201 

830802 

830830 

790102 

770201 

840228 

780206 

800701 

800520 

780206 

810908 

800701 

800701 

750909 

760420 

800701 

760601 

800708 

ASEC 

262 

68 

12 

240 

135 

67 

71 

214 

134 

113 

220 

275 

253 

220 

345 

276 

276 

77 

108 

212 

2 

10 

RC/REC 

810525 

RC/PUB 

820323 

840308 841113 

840717. 850212 

790621 791016 

770708 770823 

840308 841113 

840717 850212 

790621 791016 

770708 770823 

840913 850416 

800122 800819 

810416 811222 

810525 820323 

800122 800819 

820420 830301 

761125 

801216 810519 

801216 850122 
1 

761115 770208 

761129 770208 

801216 810519 

800930 810519 

CSEC NOT IF 

374 840815 

463 

625 

177 840720 

59 830413 

462 

626 

176 840228 

58 830413 

673 

243 

353 

375 

243 

22 840530 

690203 

305 

598 

27 781016 

30 780717 

306 

760211 

1 850103 
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PAGE NO. 00001 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

INTELSAT lBS 300E 

2 INTELSAT lBS 300E 

3 INTELSAT lBS 300E 

4 INTELSAT lBS 300E 

5 INTELSAT5A 300E 

6 INTELSAT5A,300E 

INTELSAT5A 300E 

8 INTELSAT5A 300E 

9 INTELSAT5A 300E 

10 1NTELSAT5A 300E 

11 INTELSAT5A 300E 

12 INTELSAT5A 300E 

13 INTELSAT lBS 304E 

14 INTELSAT lBS 304E 

15 INTELSAT lBS 304E 

16 INTELSAT lBS 304E 

17 INTELSAT5A 304E 

18 INTELSAT5A 304E 

19 INTELSAT5A 304E 

20 INTELSAT5A 304E 

21 INTELSAT5A 304E 

22 INTELSAT5A 304E 

23 INTELSAT5A 304E 

24 INTELSAT5A 304E 

25 INTELSAT4A ATL3 

26 INTELSAT4A ATL3 

27 INTELSAT4A ATL3 

28 INTELSAT4A ATL3 

ANNEX 3 

Report Format "8" 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM BEAM 

60.0 W USAIT EH 

60.0 W USAIT NEZ 

60.0 W USAIT EH 

60.0 W USAIT NEZ 

60.0 W USAIT G 

60.0 W USAIT EH 

60.0 W USAIT EZ 

60.0 W USAIT NEZ 

60.0 W USAIT G 

60.0 W USAIT EH 

60.0 W USAIT EZ 

60.0 W USAIT NEZ 

56.0 W USAIT EH 

56.0 W USAIT NEZ 

56.0 W USAIT EH 

56.0 W USAIT NEZ 

56.0 W USAIT G 

56.0 W USAIT EH 

56.0 W USAIT EZ 

56.0 W USAIT NEZ 

56.0 W USAIT G 

56.0 W USAIT EH 

56.0 W USAIT EZ 

56.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT G 

SERVICE AREA 

11/14/24 

11/14/23 

11/14/24 

11/14/23 

11/14/22/23/24 

11/14/24 

11/14 

11/14/23 

11/14/22/23/24 

11/14/24 

11/14 

11/14/23 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14/24 

11/14/21/22/23/24 

11/14/24 

11/14/21/22/23/24 

GAIN 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

24.8 

21.0 

29.3 

21.0 

FB 

6 

6 

4 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

4 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 



PAGE NO. 00002 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

29 INTELSAT4A ATL3 

30 INTELSAT lBS 307E 

31 INTELSAT lBS 307E 

32 INTELSAT lBS 307E 

33 INTELSAT lBS 307E 

34 INTELSAT5 CONTI 

35 INTELSAT5 CONTI 

36 INTELSAT5 CONTI 

37 INTELSAT5 CONTI 

38 INTELSAT5 CONTI 

39 INTELSAT5 CONTI 

40 INTELSAT5A CONTI 

41 INTELSAT5A CONTI 

42 INTELSAT5A CONTI 

43 INTELSAT5A CONTI 

44 INTELSAT5A CONTI 

45 INTELSAT5A CONTI 

46 INTELSAT lBS 310E 

47 INTELSAT lBS 310E 

48 INTELSAT lBS 310E 

49 INTELSAT lBS 310E 

50 INTELSAT4A ATL2 

51 INTELSAT4A ATL2 

52 INTELSAT4A ATL2 

53 INTELSAT4A ATL2 

54 INTELSAT4A ATL2 

55 INTELSAT5 CONT2 

56 INTELSAT5 CONT2 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

53.0 W USAIT NEQ 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEQ 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

SERVICE AREA 

11/14/23 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/23/24 

11/14/23/24 

11/14/22/23/24 

ll/14/15 

GAIN 

29.1 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.8 

21.0 

31.3 

29.1 

21.0 

24.6 

FB 

4 

6 

6 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

4 

4 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

SERVICES T/R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 



PAGE NO. 00003 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

57 INTELSAT5 CONT2 

58 INTELSAT5 CONT2 

59 INTELSAT5 CONT2 

60 INTELSAT5 CONTZ 

61 INTELSAT5A CONTZ 

6Z lNTELSAT5A CONT2 

63 INTELSAT5A CONT2 

64 INTELSAT5A CONT2 

65 INTELSAT5A CONTZ 

66 INTELSAT5A CONT2 

67 INTELSAT lBS 319.5E 

68 INTELSAT lBS 319.5E 

69 INTELSAT lBS 319.5E 

70 INTELSAT lBS 319.5E 

71 INTELSAT5A 319.5E 

72 INTELSAT5A 319.5E 

73 INTELSAT5A 319.5E 

74 INTELSAT5A 319.5E 

75 INTELSAT5A 319.5E 

76 INTELSAT5A 319.5E 

77 INTELSAT4 ATL5 

78 INTELSAT4 ATL5 

79 INTELSAT4 ATL5 

80 INTELSAT5 ATL4 

81 INTELSAT5 ATL4 

82 INTELSAT5 ATL4 

83 INTELSAT5 ATL4 

84 INTELSAT5 ATL4 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM BEAH 

50.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEZ 

50.0 W USAIT G 

50.0 W USAIT EH 

50.0 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT G 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT G 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT NEZ 

34.5 W USAIT G 

34.5 W USAIT G 

34.5 W USAIT ES 

34.5 W USAIT EH 

34.5 W USAIT G 

34.5 W USAIT EZ 

34.5 W USAIT EH 

34.5 W USAIT G 

SERVICE AREA 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

11/14 

11/14/22/23/Z4 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/15 

11/14 

11/14/15 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/22/ZJ/24 

11/14/15/22/23/24 

11 

11/14/15 

ll/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/ 14/1-5 

11/14/15/2Z/23/24 

GAIN FB SERVICES T/R 

29.0 6 EC R 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

29.0 4 EC T 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

29.0 6 EC R 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

29.0 4 EC T 

24.6 6 EC R 

29.0 6 EC R 

24.6 4 EC T 

Z9.0 4 EC T 

Z1.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

29.0 6 EC R 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

29.0 4 EC T 

21.0 6 EC R 

21.0 4 EC T 

31.0 4 EC T 

24.6 6 EC R 

21.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

24.6 4 EC T 

21.0 4 EC T 



PAGE NO. 00004 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

85 INTELSAT5 ATL4 

86 INTELSAT4A ATL4 

87 INTELSAT4A ATL4 

88 INTELSAT4A ATL4 

89 INTELSAT4A ATL4 

90 INTELSAT4A ATL4 

91 INTELSAT5 ATL6 

92 INTELSAT5 ATL6 

93 INTELSAT5 ATL6 

94 INTELSAT5 ATL6 

95 INTELSAT5 ATL6 

96 INTELSAT5 ATL6 

97 INTELSAT5A ATL6 

98 INTELSAT5A ATL6 

99 INTELSAT5A ATL6 
1 

100 INTELSAT5A ATL6 

101 INTELSAT5A ATL6 

102 INTELSAT5A ATL6 

103 INTELSAT5 ATL3 

104 INTELSAT5 ATL3 

105 INTELSAT5 ATL3 

106 INTELSAT5 ATL3 

107 INTELSAT5 ATL3 

108 INTELSAT5 ATL3 

109 INTELSAT5A ATL2 

llO INTELSAT5A ATL2 

Ill INTELSAT5A ATL2 

112 INTELSAT5A ATL2 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

34.5 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

31.0 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W ·USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

BEAM 

EZ 

EH 

G 

EH 

G 

NEQ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

EH 

EZ 

G 

EH 

EZ 

G 

G 

EH 

NEZ 

G 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

GAIN 

29.0 

31.3 

21.0 

31.3 

21.0 

29.1 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

21.0 

2.1.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

FB 

4 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

SERVICES T/R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

Eé T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 



PAGE NO. 00005 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

113 INTELSAT5A ATL2 

114 INTELSAT5A ATL2 

115 INTELSAT6 332.5E 

116 INTELSAT6 332.5E 

117 INTELSAT6 332.5! 

118 INTELSAT6 332.5E 

119 INTELSAT6 332.5E 

120 INTELSAT6 332.5E 

121 STATSIONAR-8 

122 INTELSAT5 ATL1 

123 INTELSAT5 ATL1 

124 INTELSAT5 ATL1 

125 INTELSAT5 ATL1 

126 INTELSAT5 ATL1 

127 INTELSAT5 ATL1 

128 INTELSAT5A ATL1 

129 INTELSAT5A ATL1 

130 INTELSAT5A ATL1 

131 INTELSAT5A ATL1 

132 INTELSAT5A ATL1 

133 INTELSAT5A ATL1 

134 INTELSAT6 335.5E 

135 INTELSAT6 335.5E 

136 INTELSAT6 335.5E 

137 INTELSAT6 335.5E 

138 INTELSAT6 335.5E 

139 INTELSAT6 335.5E 

140 HARECS A 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM BEAH 

27.5 W USAIT EH 

27.5 W USAIT NEZ 

27.5 W USAIT G 

27.5 W USAIT EH 

27.5 W USAIT Z3 

27.5 W USAIT G 

27.5 W USAIT EH 

27.5 W USAIT Z3 

25.0 W URS NH 

24.5 W US.AIT EH 

24.5 W USAIT EZ 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT EZ 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT NEZ 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT NEZ 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT Z3 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT Z3 

23.0 W F HRS G 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/12/14/15/22/23 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15/22/23/24 

GAIN 

24.6 

29.0 

21.0 

24.8 

32.4 

21.0 

24.8 

32.4 

22.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.8 

32.4 

21.0 

24.8 

32.4 

20.7 

FB SERVICES 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC/ED/EK 

T/R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 



PAGE NO. 00006 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

141 MARECS A 

142 INTELSAT4A ATL1 

143 INTELSAT4A ATL1 

144 INTELSAT4A ATL1 

145 INTELSAT4A ATL1 

146 INTELSAT4A ATL1 

147 INTELSAT MCS ATL C 

148 INTELSAT HCS ATL C 

149 INTELSATS ATL5 

150 INTELSATS ATL5 

151 INTELSAT5 ATLS 

152 INTELSATS ATL5 

153 INTELSATS AILS 

154 INTELSAT5 ATL5 

155 GDL-4 

156 INTELSAT HCS ATL A 

157 INTELSAT HCS ATL A 

158 INTELSAT5 ATL2 

159 1NTELSAT5 ATL2 

160 INTELSAT5 ATL2 

161 INTELSAT5 ATL2 

162 INTELSAT5 ATL2 

163 INTELSAT5 ATL2 

164 INTELSAT lBS 341.5E 

165 INTELSAT lBS 341.5E 

166 INTELSAT lBS 341.5E 

167 INTELSAT lBS 341.5E 

168 INTELSAT lBS 341.5E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH 

23.0 W F HRS 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

20.0 W LUX 

18.5 W USA 

18.5 W USA 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

18.5 W USAIT 

BEAH 

G 

EH 

G 

EH 

G 

NEQ 

G 

G 

G 

EH 

EZ 

G 

EH 

EZ 

365 

G6 

G4 

ER 

G 

EZ 

EH 

G 

EZ 

ER 

EZ 

NEZ 

EH 

EZ 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/14/1j/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11 

11/12/14/i5/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/1-4/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/14/15 

11/12/14/15 

11/14/15 

GAIN 

20.7 

24.8 

21.0 

31.3 

21.0 

29.1 

21.0 

21.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

36.5 

21.0 

21.0 

24.6 

21.0 

29.0 

24.6 

21.0 

29.0 

24.6 

29.0 

29.0 

24.6 

29.0 

FB 

4 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC/EK/ER T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 



PAGE No.·oooo7 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

169 INTELSAT lBS 341.5E 

170 INTELSAT5A ATL4 

171 INTELSAT5A ATL4 

172 INTELSAT5A ATL4 

173 1NTELSAT5A ATL4 

174 INTELSAT5A ATL4 

175 1NTELSAT5A ATL4 

176 INTELSAT lBS 343.5E 

177 INTELSAT lBS 343.5E 

178 INTELSAT lBS 343.5E 

179 INTELSAT lBS 343.5E 

180 INTELSAT lBS 343.5E 

181 INTELSAT lBS 343.5E 

182 INTELSAT4A 343.5E 

183 INTELSAT4A 343.5E 

184 INTELSAT4A 343.5E 

185 INTELSAT4A 343.5E 

186 INTELSAT4A 343.5E 

187 INTELSAT5 343.5E 

188 INTELSAT5 343.5E 

189 INTELSAT5 343.5E 

190 INTELSAT5 343.5E 

191 INTELSAT5 343.5E 

192 INTELSAT5 343.5E 

193 INTELSAT5A 343.5E 

194 INTELSAT5A 343.5E 

195 .INTELSAT5A 343.5E 

196 INTELSAT5A 343.5E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BE~S 

LONG ADM BEAM 

18.5 W USAIT NEZ 

18.5 W USAIT G 

18.5 W USAIT EH 

18.5 W USAIT NEZ 

18.5 W USAIT G 

18.5 W USAIT EH 

18.5 W USAIT NEZ 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT EZ 

16.5 W USAIT NEZ 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT EZ 

16.5 W USAIT NEZ 

16.5 W USAIT G 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT G 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT NEQ 

16.5 W USAIT G 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT NEZ 

16.5 W USAIT G 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT NEZ 

16.5 W USAIT G 

16.5 W USAIT EH 

16.5 W USAIT EZ 

16.5 W USAIT NEZ 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/22/2 3/ ~4 

11/14/15 

11/14/15 . 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/14/15 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/23/24 

11/14/15 

11/14/15/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/1.4/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

GAIN 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

24.6 

29.0 

2-9.0 

24.6 

29.0 

29.0 

21.0 

24.8 

21.0 

31.3 

2-9.1 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

FB SERVICES T/R 

4 EC T 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

4 EC T 

4 EC T 

4 EC T 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

4 EC T 

4 EC T 

4 EC T 

6 EC R 

6 EC R 

4 EC T 

4 EC T 

4 EC T 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

4 EC T 

4 EC T 

4 EC T 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 



PAGE NO. 00008 
08/13/85 

SPACE STATION 

197 INTELSAT5A 343.5E 

198 INTELSAT5A 343.5E 

199 INTELSAT5A 343.5E 

200 INTELSAT5A 343.5E 

201 MARISAT-ATL 

202 MARISAT-ATL 

203 STATSIONAR-4 

204 STATSIONAR-4 

205 STATSIONAR-4 

206 STATSIONAR-4 

207 POTOK-1 

208 POTOK-1 

209 POTOK-1 

210 STATSIONAR-11 

211 STATSIONAR-11 

212 STATSIONAR-U 

213 TELECOM-lA 

214 TELECOM-lA 

215 TELECOM-lB 

216 TELECOM-lB 

217 INTELSAT4A ATLl 

218 INTELSAT4A ATL1 

219 INTELSAT4A ATLl 

220 INTELSAT4A ATLI 

221 INTELSAT4A ATLl 

222 INTELSAT4A ATL1 

223 INTELSAT4A ATLl 

224 INTELSATS CONT3 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

16.5 W USAIT 

16.5 W USAIT 

16.5 W USAIT 

16.5 W USAIT 

15.0 W USA 

15.0 W USA 

14.0 W URSIK 

14.0 W URSIK 

14.0 W URSIK 

14.0 W URSIK 

13.5 W URS 

13.5 W URS 

13.5 W URS 

11.0 W URS 

11.0 W URS 

11.0 W URS 

8.0 W F 

8.0 W F 

5.0 W F 

5.0 W F 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W liSAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

BEAM 

G 

EH 

EZ 

NEZ 

G 

G 

G 

G 

NH 

s 

Zl 

Z2 

G 

G 

G 

220 

G 

SG 

G 

SG 

G 

EH 

G 

EH 

WH 

NEQ 

NWQ 

G 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/31 

11/14/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15/23/24 

GAIN 

21.0 

24.6 

29.0 

29.0 

19.0 

19.0 

19.0 

19.0 

22.0 

19.0 

25.0 

25.0 

17.0 

19.0 

19.0 

22.0 

21.0 

22.5 

21.0 

22.5 

21.0 

24.8 

21.0 

31.3 

29.3 

29.1 

27.5 

21.0 

FB 

4 

4 

4 

4 

6 

4 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

6 

4 

4 

6 

4 

6 

4 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

6 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED/EK 

EC/EK/ER 

EC/ED/EK 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 



PAGE NO. 00009 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

225 INTELSAT5 CONT3 

226 INTELSAT5 CONT3 

227 INTELSAT5 CONT3 

•228 1NTELSAT5 CONT3 

229 INTELSAT5 CONT3 

230 INTELSAT5A CONT3 

231 INTELSAT5A CONT3 

232 INTELSAT5A CONT3 

233 INTELSAT5A CONT3 

234 INTELSAT5A CONT3 

235 INTELSAT5A CONT3 

236 INTELSAT4A ATL2 

237 INTELSAT4A ATL2 

238 INTELSAT4A ATL2 

239 INTELSAT4A ATL2 

240 INTELSAT4A ATL2 

241 INTELSAT4A ATL2 

242 INTELSAT4A ATL2 

243 INTELSAT4A ATL2 

244 INTELSAT4A ATL2 

245 INTELSAT5 CONT4 

246 INTELSAT5 CONT4 

247 INTELSAT5 CONT4 

248 INTELSAT5 CONT4 

249 INTELSAT5 CONT4 

250 INTELSAT5 CONT4 

251 INTELSAT5A CONT4 

252 INTELSAT5A CONT4 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

4.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

BEAH 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

WH 

G 

EH 

WH 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

G 

EH 

SERVICE AREA 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/15 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15 

l1/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

GAIN 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.8 

25.2 

21.0 

31.3 

29.3 

29.1 

27.5 

27.8 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

21.0 

24.6 

FB SERVICES 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

T/R 

R 

R. 

T 

T 

T 

R. 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R. 

R. 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R. 

R 

R. 

T 

T 

T 

R. 

R 



PAGE NO. 00010 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

253 INTELSAT5A CONT4 

254 INTELSAT5A CONT4 

255 INTELSAT5A CONT4 

256 INTELSAT5A CONT4 

257 GDL-5 

258 TELECOM 1C 

259 TELECOM 1C 

• 260 F-SAT 1 

261 F-SAT 1 

262 APEX 

263 APEX 

264 GDL-6 

265 STATSIONAR-2 

266 STATSIONAR-2 

267 STATSIONAR-12 

268 STATSIONAR-12 

269 STATSIONAR-12 

270 STATSIONAR-12 

271 STATSIONAR-12 

272 STATSIONAR-12 

273 STATSIONAR-9 

274 STATSIONAR-9 

275 STATSIONAR-9 

276 STATSIONAR-5 

277 STATSIONAR-5 

278 STATSIONAR-5 

279 STATSIONAR-5 

280 STATSIONAR-5 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 W USAIT 

1.0 E LUX 

3.0 E F 

3.0 E F 

7.0 E F 

7.0 E F 

10.0 E F 

10.0 E F 

19.0 E LUX 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

53.0 E URSIK 

53.0 E URSIK 

53.0 E URSIK 

53.0 E URSIK 

53.0 E URSIK 

BEAH 

NEZ 

G 

EH 

NEZ 

365 

G 

SG 

SG 

SG 

EAF 

EAF 

365 

NH 

NH 

G 

z 

G 

NH 

s 

z 

G 

NH 

NH 

2 

2 

3 

4 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/31 

11 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/24/31/32 

11/12/13/14/15/31 

11/12/13/14/15/24/31/32 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12 

11/12/13/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12113/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

29.0 

21.0 

24.6 

29.0 

36.5 

21.0 

22.5 

27.0 

27.0 

33.5 

30.0 

36.5 

22.0 

22.0 

19.0 

25.0 

19.0 

22.0 

30.0 

25.0 

19.0 

22.0 

22.0 

19.0 

25.0 

25.0 

22.0 

30.0 

FB SERVICES 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

6 EC/ED 

4 EC 

6 EC/ED 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

6 

6 

4 

4 

4 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00011 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

281 INTELSAT5 INDOC3 

282 INTELSAT5 INDOC3 

283 INTELSAT5 INDOC3 

284 INTELSAT5 INDOC3 

285 INTELSAT5 INDOC3 

286 INTELSAT5 INDOC3 

287 INTELSAT5A INDOC2 

288 INTELSAT5A INDOC2 

289 INTELSAT5A INDOC2 

290 INTELSAT5A INDOC2 

291 INTELSAT5A INDOC2 

292 INTELSAT5A INDOC2 

293 INTELSAT5A INDOC2 

294 INTELSAT5A INDOC2 

295 INTELSAT6 57E 

296 INTELSAT6 57E 

297 INTELSAT6 57E 

298 INTELSAT6 57E 

299 INTELSAT6 57E 

300 INTELSAT6 57E 

301 INTELSAT MCS INDOC B 

302 INTELSAT MCS lNDOC B 

303 INTELSAT5 INDOC2 

304 INTELSAT5 1NDOC2 

305 1NTELSAT5 INDOC2 

306 INTELSAT5 1NDOC2 

307 INTELSAT5 INDOC2 

308 INTELSAT5 INDOC2 

LONG 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT G 

USAIT wz 

USAIT WH 

USAIT G 

USAIT wz 

USAIT WH 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NWZ 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NWZ 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT Z1 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT Z1 

USAIT G6 

USAIT G4 

USAIT G 

USAIT wz 

USAIT WH 

USAIT G 

USAIT wz 

USAIT WH 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31 

11/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31. 

ll/14ll5 

GAIN 

21.0 

29.0 

24.2 

21.0 

29.0 

24.2 

21.0 

24.2 

2-9.0 

29.0 

21.0 

PB 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

24.2 . 4 

29.0 

29.0 

21.0 

24.1 

34.1 

21.0 

24.1 

34.1 

21.0 

21.0 

21.0 

29.0 

24.2 

21.0 

29.0 

24.2 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC .T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 
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NO SPACE STATION 

309 INTELSAT5A INDOC1 

310 INTELSAT5A INDOC1 

311 INTELSAT5A IND.OCl 

J12 INTELSAT5A INDOC1 

313 INTELSAT5A INDOC1 

314 INTELSAT5A INDOC1 

315 INTELSAT5A INDOC1 

316 INTELSAT5A INDOC1 

317 INTELSAT6 60E 

318 INTELSAT6 60E 

319 INTELSAT6 60E 

320 INTELSAT6 60E 

321 INTELSAT6 60E 

322 INTELSAT6 60E 

323 INTELSAT HCS INDOC A 

324 INTELSAT HCS INDOC A 
1

325 INTELSAT5 INDOC1 

326 INTELSAT5 INDOC1 

327 INTELSAT5 INDOC1 

328 INTELSAT5 INDOC1 

329 INTELSAT5 INDOC1 

330 INTELSAT5 INDOC1 

331 INTELSAT5 INDOC1 

332 INTELSAT5 INDOC1 

333 INTELSAT5A INDOC3 

334 INTELSAT5A INDOC3 

335 INTELSAT5A INDOC3 

336 INTELSAT5A INDOC3 

LONG 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

GEOSTATlONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

B~AH 

G. 

WH 

wz 

NWZ 

G 

WH 

wz 

NWZ 

G 

WH 

Z1 

G 

WH 

il 

G6 

G4 

tH 

G 

wz 

WH 

EH 

G 

wz 

WH 

G 

WH 

wz 

NWZ 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/13/31/32/33 

11/12/13/14/15/21/32./33 

11/14/15/31 

11/14/15 

11/13/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31 

11/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14/15 

11/14/15/31 

GAIN 

21.0 

24.2 

29.0 

29.0 

21.0 

24.2 

29.0 

29.0 

21.0 

24.1 

34.1 

21.0 

24.1 

34.1 

21.0 

21.0 

24.6 

21.0 

29.0 

24.2 

24.6 

21.0 

29.0 

24.2 

21.0 

24.2 

29.0 

29.0 

FB 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

6 

SERVICES T/R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 
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NO SPACE STATION 

337 INTELSAT5A INDOC3 

338 1NTELSAT5A 1NDOC3 

339 INTELSAT5A INDOC3 

340 1NTELSAT5A INDOC3 

341 MARECS C 

342 HARECS C 

343 INTELSAT MCS IND D 

344 INTELSAT MÇS IND D 

345 INTELSAT5 IND4 

346 INTELSAT5 IND4 

347 ·INTELSAT5 1ND4 

348 1NTELSAT5 IND4 

349 INTELSAT5 IND4 

350 INTELSAT5 IND4 

351 HARECS IND2 

352 MARECS IND2 

353 POTOK-2 

354 POTOK-2 

355 STATSIONAR-1 

356 STATSIONAR-1 

•357 STATSIONAR-13 

358 STATSIONAR-13 

359 STATSIONAR-13 

360 STATSIONAR-13 

361 STATSIONAR-13 

362 STATSIONAR-13 

363 STATSIONAR-3 

364 STATSIONART3 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

63.0 E USAIT G 

63.0 E USAIT WH 

63.0 E USAIT WZ 

63.0 "! USAIT NWZ 

64.5 E F MRS G 

64.5 E F MRS G 

66.0 E USAIT G 

. 66.0 E USAIT G 

66.0 E USAIT G 

66.0 E USAIT WH 

66.0 E USAIT WZ 

66.0 E USAIT G 

66.0 E USAIT WH 

66.0 E USAIT WZ 

73.0 E F MRS G 

73.0 E F MRS G 

80.0 E URS Z2 

80.0 E URS G 

80.0 E URS NH 

80.0 E URS NH 

80.0 E URS G 

80.0 E URS 250 

80.0 E URS G 

80.0 E URS 300 

80.0 E URS 220 

80.0 E URS 250 

85.0 E URS NH 

85.0 E URS NH 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/21/32/33 

11/14/15 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/21/32/33 

11/14/15 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

GAIN 

21.0 

24.2 

29.0 

29.0 

20.7 

20.7 

21.0 

21.0 

21.0 

24.2 

29.0 

21.0 

24.2 

29.0 

20.7 

20.7 

25.0 

17.0 

23.0 

23.0 

19.0 

25.0 

19.0 

30.0 

22.0 

25.0 

22.0 

22.0 

FB SERVICES 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC/ED/EK 

4 EC/EK/ER 

6 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 ~c 

6 EC/ED/EK 

4 EC/EK/ER 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

4 EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

T 
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GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

NO SPACE STATION LONG ADH BEAH SERVICE AREA GAIN FB SERVICES T/R 

365 STATSIONAR-6 90.0 E URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 19.0 6 EC R 

366 STATSIONAR-6 90.0 E URS NH 11/12/13/31/33 25.0 6 EC R 

367 STATSIONAR-6 90.0 E URS 11/12/31 30.0 4 EC T 

368 STATSIONAR-6 90.0 E URS 2 11/12/13/15/31/33 25.0 4 EC T 

369 STATSIONAR-6 90.0 E URS 3 11/12/13/14/15/31/32/33 22.0 4 EC T 

370 STATSIONAR-14 95.0 E URS 250 11/12/13/31/33 2'5.0 6 EC R 

371 STATSIONAR-14 95.0 E URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 19.0 6 EC R 

372 STATSIONAR-14 95.0 E URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 19.0 4 EC T 

373 STATSIONAR-14 95.0 E URS 300 11/12/13/31 30.0 4 EC T 

374 STATSIONAR-14 95.0 E URS 220 11/12/13/15/31/32/33 22.0 4 EC T 

375 STATSIONAR-14 95.0 E URS 2~0 11/12/13/31/33 25.0 4 EC T 

376 STATSIONAR-T 99.0 E URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 19.0 6 EC R 

377 STATSIONAR-T2 99.0 E URS G 11/12/13/14/15/~1/32/33 19.0 6 EC R 

..... _.... - - ' 
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Comme indiqué dans le Document 105, cette Annexe contient des 
renseignements sur les faisceaux des stations spatiales géostationnaires 
(Format "B" de rapport décrit dans la section 3 du Document 105). 

ANNEX 2 TO DOCUMENT 105 

As mentioned in Document 105, this Annex contains information on the 
beams of geostationary space stations (Report Format "B", described in section 3 
of Document 105). 

ANEXO 2 AL DOCUMENTO 105 

Conforme se menciona en el Documento 105, este Anexo contiene 
informaci6n sobre los haces de las estaciones espaciales geoestacionarias 
(Formato "C" del Informe descrito en la secci6n 3 del Documento 105). 

Annexe 
Anne x 
Anexo 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp.laires supplémentaires disponibles. 
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NO ~PACE STATION 

PACSTAR-2 

Z fi\ÇSTAR-2 

3 PACSTAR-2 

4 PACSTAR-2 

5 PACSTAR-2 

6 PACSTAR-2 

7 PACSTAR-2 

8 PACSTAR-2 

9 PACSTAR-2 

10 PACSTAR-2 

11 PACSTAR-2 

12 PACSTAR-2 

13 PACSTAR-2 

14 GALS-4 

15 GALS-4 

16 GALS-4 

17 GALS-4 

18 GALS-4 

19 GALS-4 

20 STATSIONAR-10 

21 STATSIONAR-10 

22 STATSIONAR-10 

23 STATSIONAR-10 

24 STATSIONAR-10 

25 LOUTCH P4 

26 LOUTCH P4 

27 VOLNA-7 

28 VOLNA-7 

LONG ADM 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

175.0 W PNG 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 W URS 

170.0 w URS 

ANNEX 2 

Report Format ''8" 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

DOM 

·DOM 

SUB 

REG 

REG 

RIM 

.RIM 

SUB 

SUB 

REG 

REG 

RIM 

RIM 

G 

NH 

s 

NH 

s 

G 

G 

NH 

NH 

NH 

G 

G 

G 

G 

32 

32 

32 

32 

32/33 

21 

32/33 

32 

32 

32 

32/33 

21 

SERVICE AREA 

32/33 

13/21/22/32/33 

13/21/22/33 

13/33 

13/21/22/32/33 

13/21/22/33 

13/33 

13/21/22/32/33 

13/21/22/32/33 

12/21/22/33 

13/21/22/33 

13/21/22/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

GAIN 

38.2 

38.2 

42.9 

42.9 

42;.9 

50.2 

50.2 

39.0 

39.0 

39.0 

39.0 

49.1 

49.1 

19.0 

23.0 

30.0 

19.0 

23.0 

30.0 

19.0 

19.0 

22.0 

22.0 

22.0 

22.0 

22.0 

14.0 

18.0 

FB SERVICES T/R. 

6 EC/ED R 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

6 EC R 

14 EC R 

14 EC R 

4 EK/ER T 

4 EC T 

4 EC T 

4 EC T 

12 EC T 

12 EC T 

8 EC R 

8 EC R 

8 EC R 

7 EC T 

7 EC T 

7 EC T 

5 EC R 

6 EC R 

5 EC R 

6 EC R 

4 EC T 

11 EC T 

14 EC R 

0 EJ/EU R 

EJ R 
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NO SPACE STATION 

29 VOLNA-7 

30 VOLNA-7 

31 STATSIONAR-02 

32 STATSIONAR-02 

33 STATSIONAR-02 

34 STATSIONAR-02 

35 STATSIONAR-02 

36 STATSIONAR-02 

37 STATSIONAR-02 

38 STATSIONAR-02 

39 STATSIONAR-02 

40 STATSIONAR-02 

41 POTOK-3 

42 POTOK-3 

43 POTOK-3 

44 POTOK-3 

45 POTOK-3 

46 ESORN 

47 ESORN 

48 ESDRN 

49 ESDRN 

50 ATS-1 

51 ATS-1 

52 ATS-1 

53 ATS-1 

54 ATS-1 

55 ATS-:-1 

56 ATS-1 

LONG 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

170.0 w 

168.0 w 

168.0 w 

168.0 w 

168.0 w 

168.0 w 

160.0 w 

160.0 w 

160.0 w 

160.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

149.0 w 

ADM 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

G 

N6 

N6 

N6 

N6 

N6 

N4 

N4 

N4 

N4 

N4 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

G 

3 

4 

4 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

32/33 

13/23/33 

21/22 

24/32 

32 

32/33 

13/21/33 

21/22 

24/32 

32 

21/22 

13/33 

32 

32/24 

13/21/22/24/32/33 

13 

13 

13 

13 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

GAIN FB 

14.0 0 

18.0 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

17.0 4 

49.0 14 

49.0 14 

43.0 14 

43.0 11 

-5.o 0 

8.0 0 

16.0 6 

-5.o 0 

8.0 0 

3.0 4 

15.0 4 

SERVICES 

EJ/EU 

EJ 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EH 

EH 

EC/EH 

EC/EH 

ED 

EH 

EH 

ER 

EH/ER 

EH/EK 

EH 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

57 FLTSATCOM-A PAC 

58 FLTSATCOM-A PAC 

59 FLTSATCOM-A PAC 

60 FLTSATCOM-A PAC 

61 FLTSATCOM-A PAC 

62 MORELOS-4 

63 MORELOS-4 

64 MORELOS-4 

65 MORELOS-4 

66 US SATCOM V 

67 US SATCOM V 

68 US SATCOM V 

69 US SATCOM V 

70 US SATCOM V 

71 US SATCOM V 

72 US SATCOM II-R 

73 US SATCOM II-R 

74 US SATCOM II-R 

75 US SATCOM II-R 

76 US SATCOM II-R 

77 US SATCOM 11-R 

78 US SATCOM 11-R 

79 US SATCOM 11-R 

80 US SATCOM II-R 

81 US SATCOM II-R 

82 MORELOS-3 

83 MORELOS-3 

84 MORELOS-3 

LONG ADH 

145.0 W USA 

145.0 W USA 

145.0 W USA 

145.0 W USA 

145.0 W USA 

145.0 W MEX 

145.0 W MEX 

145.0 W MEX 

145.0 W MEX 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

143.0 W USA 

141.0 W MEX 

141.0 W MEX 

141.0 W MEX 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAH 

G 

G 

BCN 

G 

BCN 

R6 

R14 

T4 

Tl2 

UHl 

UH2 

UV1 

UV2 

6UV 

6UV 

HAW 

HAW 

A 

B 

c 

A 

B 

c 

ALS 

eus 

R6 

R14 

T4 

SERVICE AREA 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21 

21 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21 

21 

21 

21/22 

21/22 

21 

21/22 

21 

21 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

GAIN FB 

18.0 0 

18.0 0 

18.0 8 

18.0 0 

18.0 7 

28.0 6 

30.7 14 

30.0 4 

33.0 12 

32.6 4 

30.8 4 

27.0 4 

27.8 4 

29.4 6 

30.3 6 

24.1 6 

31.6 6 

32.2 6 

27.4 6 

29.1 6 

29.9 6 

29.4 6 

28.1 6 

32.8 4 

28.4 4 

28.0 6 

30.7 14 

30.0 4 

SERVICES 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/ED 

EG/EJ/EU 

EC/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

T/R 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

'R 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 
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NO SPACE STATION 

85 HORELOS-3 

86 US SATCOH I-R 

87 US SATCOH I-R 

88 GOES WEST 

89 GOES WEST 

90 GOES WEST 

91 GOES WEST 

92 GOES WEST 

93 GOES WEST 

94 GOES WEST 

95 US SATCOH-1 

96 US SATCOM-1 

97 V,S SATCOH-1 

98 US SATCOM-1 

99 US SATCOH-1 

100 US SATCOH-1 

101 US SATCOM-1 

102 .US SATCOM-1 

103 US SATCOH-1 

104 USGCSS PH2 E PAC 

105 USGCSS PH2 E PAC 

106 USGCSS PH2 E PAC 

107 USGCSS PH2 E PAC 

108 USGCSS PH3 E PAC 

109 USGCSS PH3 E PAC 

110 USGCSS PH3 E PAC 

111 USGCSS PH3 E PAC 

112. USGCSS PH3 E PAC 

LONG ADH 

141.0 w HEX 

139.0 w USA 

139.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w· USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA· 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

T12 

318 

360 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

7 

8 

9 

2 

3 

4 

5 

6 

3 

3 

G 

G 

HBA 

G 

G 

SERVICE AREA 

21/22 

21/22 

21/22 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

13/21/22/23/24/31/32 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

13/21/22/23/24/32/33° 

13/21/22/23/24/32/33 

21/22/23 

13/21/22/23/24/32/33 

13/21/22/23/24/32/33 

GAIN FB 

33.0 12 

31.8 6 

36.0 4 

o.o 0 

5.0 0 

16.0 2 

o.o 0 

5.0 0 

17.6 

18.0 

31.5 6 

32.2 6 

23.6 6 

30.1 4 

30.5 4 

30.8 4 

30.3 4 

20.6 4 

20.5 4 

20.0 8 

32.0 8 

20.0 

32.0 7 

20.2 8 

20.2 8 

27.3 8 

21.0 

21.0 

SERVICES 

EC/ED/EK/ER 

EC/ED 

EC/ER 

ED 

EH/EW 

ED/EK/EH/EW 

EK/ER 

EH/EW 

EK 

EK/EH/ER/EW 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC 

EC 

EC 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00005 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

113 USGCSS PH3 E PAC 

114 USGCSS PH3 E PAC 

115 USGCSS PH3 E PAC 

116 USASAT llO 

117 USASAT llO 

118 USASAT llO 

119 USASAT llO 

120 USASAT llO 

121 USASAT ll 0 

122 USASAT llO 

123 USASAT llO 

124 USASAT llD 

125 USASAT llO 

126 USASAT llO 

127 USASAT llO 

128 USASAT llC 

129 USASAT llC 

130 USASAT llC 

131 USASAT llC 

132 USASAT llC 

133 USASAT 11C 

134 USASAT llC 

135 USASAT llC 

136 USASAT llC 

137 USASAT llC 

138 USASAT llC 

139 USASAT llC 

140 US SATCOM III~R 

LONG ADH 

135.0 W USA 

135.0 W USA 

135.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

134.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 w usA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

132.0 W USA 

131.0 W USA 

GEOSTAliONARY SPACE ~TATIONS / BEAMS 

BEAM 

MBA 

MBA 

SB 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW. 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

SERVICE AREA 

21/22/23 

22/23 

22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

GAIN 

32.0 

32.0 

34.6 

32.9 

39.6 

34.8 

40.0 

43.8 

46.3 

32.9 

39.6 

34.8 

40.0 

43.8 

46.3 

32.9 

39.6 

34.8 

40.0 

43.8 

46.3 

32.9 

39.6 

34.8 

40.0 

43.8 

46.3 

31.8 

FB 

7 

7 

7 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

14 

14 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

6 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

EC/EO 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EO 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EO 

T/R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

·R 



PAGE NO. 00006 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

141 US SATCOM III-R 

142 US SATCOM III-R 

143 US SATCOM III-R 

144 USASAT lOD 

145 USASAT lOD 

146 USASAT lOD 

147 USASAT lOD 

148 USASAT lOD 

149 USASAT lOO 

150 USASAT lOD 

151 USASAT lOO 

152 USASAT lOD 

153 USASAT lOD 

154 USASAT lOD 

155 USASAT lOO 

156 USRDSS WEST 

157 USROSS WEST 

158 USRDSS WEST 

159 USRDSS WEST 

160 USRDSS WEST 

161 USRDSS WEST 

162 COMSTAR D-1 

163 COMSTAR D-1 

164 COMSTAR D-1 

165 COMSTAR D-1 

166 COMSTAR D-1 

167 COMSTAR D-1 

168 COMSTAR D-1 

LONG 

131.0 w 

131.0 w 

131.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

130.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

128.0 w 

ADM 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

HAW 

CON 

HAW 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB. 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

HAW 

ALS 

PRV 

eus 

HAW 

Al..S 

SERVICE AREA 

21 

21/22/23 

21 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/.22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21 

22/23/24 

21/22/23 

21 

21 

GAIN FB 

23.6 6 

36.0 4 

23.0 4 

32.8 14 

39.4 14 

34.7 14 

40.1 14 

44.1 14 

46.3 14 

32.8 12 

39.4 12 

34.7 12 

40.1 12 

44.1 12 

46.3 12 

40.0 

40.0 

29.0 6 

40.0 2 

40.0 5 

40.0 5 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

SERVICES 

EC 

EC/ER 

EC 

EC/ED 

EC/EO 

EC/ED 

EC/EO 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EO/EQ/EU/EJ 

EF 

EC/ED/EF 

EF/EQ/EU/EJ 

EF/ER/EC/EK 

EJ 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00007 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

169 COMSTAR D-1 

170 ASC-1 

171 ASC-1 

172 ASC-1 

173 ASC-1 

174 ASC-1 

175 ASC-1 

176 ASC-1 

177 ASC-1 

178 ASC-1 

179 ASC-1 

180 ASC-1 

181 USASAT lOC 

182 USASAT lOC 

183 USASAT lOC 

184 USASAT lOC 

185 USASAT lOC 

186 USASAT lOC 

187 USASAT lOC 

188 USASAT lOC 

189 USASAT lOC 

190 USASAT lOC 

191 USASAT lOC 

192 USASAT lOC 

193 USASAT lOB 

194 USASAT lOB 

195 USASAT lOB 

196 USASAT lOB 

LONG ADM 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

126.0 w USA 

124.0 w USA 

124.0 w USA 

124.0 w USA 

124.0 w USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

PRV 

N6 

Al4 

Hl4 

Pl4 

P14 

T6 

N4 

Al2 

H12 

P12 

T4 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

ERS 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

SERVICE AREA 

22/23/24 

21/22/23 

21 

21 

23 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21 

23 

21/22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

GAIN FB 

27.0 4 

33.8 6 

40.2 14 

44.2 14 

46.3 14 

46.3 14 

33.8 6 

33.8 4 

40.2 12 

44.2 12 

46.3 12 

33.8 4 

32.5 14 

39.0 14 

34.5 14 

40.3 14 

44.3 14 

46.3 14 

32.5 12 

39.0 12 

34.5 12 

40.3 12 

44.3 12 

46.3 12 

32.4 14 

38.8 14 

34.5 14 

40.4 14 

SERVICES 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

T/R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 



PAGE NO. 00008 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

197 USASAT lOB 

198 USASAT 108 

199 USASAT lOB 

200 USASAT lOB 

201 USASAT lOB 

202 USASAT lOB 

203 USASAT lOB 

204 USASAT lOB 

205 WESTAR-2 

206 WESTAR-2 

207 WESTAR-2 

208 WESTAR-2 

209 WESTAR 5 

210 WESTAR 5 

211 SPACENET I 

212 SPACENET I 

213 SPACENET I 

214 SPACENET I 

215 SPACENET I 

216 SPACENET I 

217 USASAT 10A 

218 USASAT 10A 

219 USASAT lOA 

220 USASAT lOA 

221 USASAT lOA 

222 USASAT 10A 

223 USASAT 10A 

224 USASAT 10A 

LONG ADM 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

124.0 W USA 

123.5 W USA 

123.5 W USA 

123.5 W USA 

123.5 W USA 

123.0 W USA 

123.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

120.0 W USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

HAW 

eus 

HAW 

DOM 

DOM 

CPR 

HAW 

eus 

CPR 

HAW 

eus 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

SERVICE AREA 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

GAIN FB 

44.4 14 

46.3 14 

32.4 12 

38.8 12 

34.5 12 

40.4 12 

44.4 12 

46.3 12 

29.0 6 

29.0 6 

31.0 4 

31.0 4 

29.0 6 

29.0 4 

28.9 6 

28.9 6 

31.0 14 

29.5 4 

29.5 4 

34.5 12 

32.1 14 

38.5 14 

34.3 14 

40.6 14 

44.5 14 

46.3 14 

32.l 12 

38.5 12 

SERVICES 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EO 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00009 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

225 USASAT lOA 

226 USASAT 10A 

227 USASAT 10A 

228 USASAT 10A 

229 US SATCOM-2 

230 US SATCOM-2 

231 US SATCOM-2 

232 US SATCOM-2 

233 US SATCOM-2 

234 US SATCOM-2 

235 US SATCOM-2 

236 US SATCOM-2 

237 US SATCOH-2 

238 ANIK C-3 

239 ANIK C-3 

240 ANIK C-3 

241 ANIK C-3 

242 ANIK C-3 

243 ANIK C-3 

244 ANIK C-3 

245 MORELOS 2 

246 MORELOS 2 

247 MORELOS 2 

248 MORELOS 2 

249 MORELOS 2 

250 MORELOS 2 

251 ANIK A-3 

252 ANIK A-3 

LONG ADH 

120.0 w USA 

120.0 w USA 

120.0 w USA 

120.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

119.0 w USA 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

117.5 w CAN 

116.5 w MEX 

116.5 w MEX 

116.5 w MEX 

116.5 w MEX 

116.5 w MEX 

116.5 w MEX 

114.0 w CAN 

114.0 w CAN 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

7 

8 

9 

2 

3 

4 

5 

6 

DOM 

WC 

EC 

E 

w 

w 

wc 

319 

325 

338 

310 

320 

344 

G 

s 

SERVICE AREA 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21/22 

21/22/23 

21 

21 

21/22/23 

22/23 

22/23 

23 

21/22 

21/22 

22/23 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22/23/24/32 

21/22/23 

GAIN 

34.3 

40.6 

44.5 

46.3 

31.6 

32.0 

23.8 

30.0 

30.5 

30.7 

. 30.2 

21.6 

21.0 

37.6 

40.6 

41.8 

40.7 

~1.0 

41.0 

40 •. 6 

31.9 

32.5 

33.8 

31.0 

32.0 

34.4 

5.0 

30.0 

FB 

12 

12 

12 

12 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

14 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

6 

14 

6 

4 

4 

12 

.6 

SERVICES 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK/EI.~ 

EC 

EC 

EC/ED 

EC 

EC/ER 

EC/ER 

EC 

EC/ER 

EC/ER 

EC/ED 

EC 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ER 

EC 

ED 

6 ·. EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00010 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

253 ANIK A-3 

254 ANIK A-3 

255 MORELOS 

256 MORELOS 

257 MORELOS 

258 MORELOS 

259 MORELOS 

260 MORELOS 

261 MORELOS 

262 ANIK C-2 

263 ANIK C-2 

264 ANIK C-2 

265 ANIK C-2 

266 ANIK C-2 

267 ANIK B-1 

268 ANIK B-1 

269 ANIK B-1 

270 ANIK B-1 

271 ANIK B-1 

272 ANIK 8-1 

273 ANIK B-1 

274 ANIK D-2 

275 ANIK D-2 

276 MUSAT-A 

277 MUSAT-A 

278 MUSAT-A 

279 MUSAT-A 

280 MUSAT-A 

LONG ADM 

114.0 w CAN 

114.0 w CAN 

113.5 w MEX 

113.5 w MEX 

l13.5 w MEX 

ll3.5 w MEX 

113.5 w MEX 

113.5 w MEX 

113.5 w MEX 

112.5 w CAN 

112.5 w CAN 

112.5 w CAN 

112.5 w CAN 

112.5 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

109.0 w CAN 

108.0 w CAN 

108.0 w CAN 

108.0 w CAN 

108.0 w CAN 

108.0 W -CAN 

108.0 w CAN 

108.0 w CAN 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

s 

319 

325 

338 

310 

320 

320 

344 

5 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

DOM 

DOM 

G 

G 

G 

G 

G 

SERVICE AREA 

21/22/23/24/32 

21/22/23 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22 

21/22/23 

22/23 

22/23 

21/22 

22 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

22/23 

22/23 

22 

22 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

GAIN FB 

3.0 4 

30.0 4 

31.9 6 

32.5 14 

33.8 6 

31.0 4 

31.0 4 

32.0 4 

34.4 12 

37.6 14 

41.8 12 

40.7 12 

41.0 12 

40.6 12 

29.0 6 

30.0 14 

28.5 4 

36.0 12 

36.0 12 

36.0 12 

36.0 12 

31.0 6 

31.0 4 

15.0 0 

15.0 0 

20.0 

20.0 8 

19.0 0 

SERVICES 

EC/EK/ER 

EC 

EC/ED 

EC 

EC/ED 

EC/ER 

EC 

ER 

EC 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ER 

EC/ER 

EC/ER 

EC/EO 

EC 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC/ER 

EU/EG/EJ/EM 

EX 

EG 

EC/EO 

EU/EG/EJ 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

T 



PAGE NO. 00011 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

281 MUSAT-A 

282 MUSAT-A 

283 ANIK C-1 

284 ANIK C-l 

285 ANIK C-l 

286 ANIK C-l 

287 ANIK C-l 

288 MSAT 

289 MSAT 

290 MSAT 

291 MSAT 

292 MSAT 

293 MSAT 

294 MSAT 

295 MSAT 

296 MSAT 

297 MSAT 

298 MSAT 

299 MSAT 

300 MSAT 

301 MSAT 

302 GSTAR I 

303 GSTAR I 

304 GSTAR I 

305 GSTAR I 

306 GSTAR I 

307 GSTAR I 

308 ATS-5 

LONG ADM 

108.0 w CAN 

108.0 W CAN 

107.5 W CAN 

107.5 W CAN 

107.5 W CAN 

107.5 W CAN 

107.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W CAN 

106.5 W eAN 

106.5 W eAN 

106.5 W CAN 

106.0 W USA 

106.0 W USA 

106.0 W USA 

106.0 W USA 

106.0 W USA 

106.0 W USA 

105.0 W USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

G 

NWQ 

ECH 

EH4 

WVl 

wev 

G 

lA 

lB 

lC 

ID 

G 

lA 

lB 

lC 

lD 

DOM 

DOM 

DOM 

DOM 

eus 

HAW 

eus 

eus 

HAW 

eus 

G 

SERVICE AREA 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23 

22/23 

22/23 

21/22 

22/23 

21/22/23/24/32 

21/22 

21/22 

22/23 

23 

21/22/23/24/32 

21/22 

21/22 

22/23 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

14/21/22/23/24/32 

GAIN 

20.0 

20.0 

37.6 

41.8 

40.7 

41.0 

40.6 

10.0 

33.2 

33.2 

33.2 

33.2 

10.0 

34.4 

34.4 

34.4 

34.4 

30.0 

30.0 

30.0 

30.0 

32.1 

32.1 

33.1 

33.1 

33.1 

34.1 

22.0 

FB SERVICES 

EG 

7 EC/ER/EK 

14 EC/ED 

12 EC/ER 

12 EC/ER 

12 EC/ER 

12 EC/ER 

2 ED/EK 

0 EG/EU 

0 EG/EU . 

0 EG/EU 

0 EG/EU 

2 ER 

0 EG/EU 

0 EG/EU 

0 EG/EU 

0 EG/EU 

13 ED/EK 

14 ED/EK 

11 EC/ER 

12 Ee/ER 

14 EC/ED 

14 EC/ED 

14 Ee/ED 

12 EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

0 ED 

T/R 

T 

T 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 



PAGE NO. 00012 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

309 ATS-5 

310 ATS-5 

311 ATS-5 

312 ANIK D-1 

313 ANIK D-l 

314 GSTAR II 

315 GSTAR II 

316 GSTAR II 

317 GSTAR II 

318 GSTAR II 

319 GSTAR II 

320 FLTSATCOM E PAC 

321 FLTSATCOM E PAC 

322 FLTSATCOM E PAC 

323 FLTSATCOM E PAC 

324 FLTSATCOM-A E-PAC 

325 FLTSATCOM-A E-PAC 

326 FLTSATCOM-A E-PAC 

327 FLTSATCOM-A E-PAC 

328 FLTSATCOM-A E-PAC 

329 FLTSATCOM-B E-PAC 

330 FLTSATCOM-B E-PAC 

331 FLTSATCOM-B E-PAC 

332 FLTSATCOM-8 E-PAC 

333 FLTSATCOM-8 E-PAC 

334 FLTSATCOM-8 E-PAC 

335 FLTSATCOM-8 E-PAC 

336 FLTSATCOM-8 E-PAC 

LONG 

105.0 w 

105.0 w 

105.0 w 

104.5 w 

104.5 w 

103.0 w 

\03.0 w 

103.0 w 

103.0 w 

103.0 w 

103.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

100.0 w 

ADM 

USA 

USA 

USA 

CAN 

CAN 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

G 

G 

G 

2 

eus 

HAW 

eus 

eus 

HAW 

eus 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

s 

s 

SERVICE AREA 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

21/22/23/24/32 

GAIN FB 

-5.0 0 

o.o 0 

14.0 

29.0 6 

28.5 4 

32.1 14 

32.1 14 

33.1 14 

33.1 12 

33.1 12 

34.1 12 

18.0 0 

18.0 8 

18.0 0 

18.0 7 

18.0 0 

18.0 0 

18.0 8 

18.0 0 

18.0 7 

18.0 44 

18.0 44 

34.0 44 

34.0 44 

18.0 20 

18.0 20 

34.0 20 

34.0 20 

SERVICES 

ER 

EH 

EH 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EG/EJ 

EC 

EG/EJ 

EC 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/ED 

EG/EJ/EU 

EC/EK/ER 

EJ/EG 

EJ/EU 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/EG/EJ 

EU/EX 

EC/EG/EJ 

EU/EX 

T/R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00013 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

337 USRDSS CENTRAL 

338 USRDSS CENTRAL 

339 USRDSS CENTRAL 

340 USRDSS CENTRAL 

341 USRDSS CENTRAL 

342 USRDSS CENTRAL 

343 USASAT-68 

344 USASAT-68 

345 USASAT-68 

346 USASAT-68 

347 USASAT-68 

348 USASAT-68 

349 WESTAR-1 

350 WESTAR-1 

351 WESTAR-1 

352 WESTAR-1 

353 WESTAR 4 

354 WESTAR 4 

355 USASAT 6A 

356 USASAT 6A 

357 COMSTAR D-2 

358 COMSTAR D-2 

359 COMSTAR D-2 

360 COMSTAR D-2 

361 COMSTAR D-2 

362 COMSTAR D-2 
1 

363 COMSTAR D-2 

364 COMSTAR D-2 

LONG ADH 

100.0 w USA 

100.0 w USA 

100.0 W USA 

100.0 W USA 

100.0 W USA 

100.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

· 99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

99.0 W USA 

97.0 W USA 

97.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

95.0 W USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAHS 

8EAH 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

G 

s 

eus 

0 

s 

eus 

eus 

HAW 

eus 

HAW 

DOM 

DOM 

eus 

eus 

eus 

HAW 

PRV 

eus 

HAW 

ALS 

PRV 

SERVICE AREA 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23/24 

22/23 

21/22/23 

21/22/23/24/32 

22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21 

22/23/24 

21/22/23 

21 

21 

22/23/24 

GAIN 

40.0 

40.0 

40.0 

40.0 

40.0 

40.0 

2.0 

37.0 

36.0 

2.0 

37.0 

35.0 

29.0 

29.0 

31.0 

31.0 

29.0 

29.0 

36.0 

35.0 

24.5 

24.5 

24.5 

24.5 

27.0 

27.0 

27.0 

27.0 

F8 

6 

2 

5 

5 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

6 

6 

4 

4 

6 

4 

14 

12 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

SERVICES 

EO/EQ/EU/EJ 

EF 

EC/ED/EF. 

EF/EQ/EU/EJ 

EF/ER/EC/EK 

EJ 

ED 

EC 

EC 

ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00014 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

365 USASAT 6C 

366 USASAT 6C 

367 TELSTAR 3A 

368 TELSTAR 3A 

369 TELSTAR 3A 

370 TELSTAR 3A 

371 TELSTAR 3A 

372 TELSTAR 3A 

373 TELSTAR 3A 

374 TELSTAR 3A 

375 USASAT 128 

376 USASAT 128 

377 USASAT 128 

378 USASAT 128 

379 USASAT 128 

380 USASAT 128 

381 USASAT 128 

382 USASAT 128 

383 USASAT 128 

384 USASAT 128 

385 USASAT 128 

386 USASAT 128 

387 WESTAR-3 

388 WESTAR-3 

389 WESTAR-3 

390 WESTAR-3 

391 ADV. WESTAR I 

392 ADV. WESTAR I 

LONG 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

95.0 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

93.5 w 

91.0 w 

91.0 w 

91.0 w 

91.0 w 

91.0 w 

91.0 w 

ADH 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

8EAM 

eus 

eus 

eus 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ER8 

WR8 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ER8 

WR8 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

HAW 

eus 

HAW 

eus 

ES 

SERVICE AREA 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21 

21 

21/22/23/24 

21/22/23 

21 

21 

21 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21 

21/22/23 

21 

21/22/23 

22/23 

GAIN F8 

36.0 14 

35.0 12 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

31.8 6 

37.2 6 

34.5 6 

40.8 6 

45.9 6 

46.1 6 

31.8 4 

37.2 4 

34.5 4 

40.8 4 

45.9 4 

46.1 4 

29.0 6 

29.0 6 

31.0 4 

31.0 4 

27 .o 6 

40.8 14 

SERVICES 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

ER/EC/EK_ 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

ER/EC/EK 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

T/R 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00015 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

393 ADV. WESTAR 1 

394 ADV. WESTAR 1 

395 ADV. WESTAR I 

396 ADV. WESTAR I 

397 ADV. WESTAR I 

398 ADV. WESTAR I 

399 ADV. WESTAR I 

400 ADV. WESTAR I 

401 ADV. WESTAR I 

402 ADV. WESTAR I 

403 ADV. WESTAR I 

404 ADV. WESTAR I 

405 ADV. WESTAR I 

406 ADV. WEST AR I 

407 CONDOR-B 

408 CONDOR-B 

409 CONDOR-S 

410 CONDOR-S 

411 USASAT 9A 

412 USASAT 9A 

413 USASAT 9A 

414 USASAT 9A 

415 USASAT 9A 

416 USASAT 9A 

417 USASAT 9A 

418 USASAT 9A 

419 USASAT 9A 

420 USASAT 9A 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

91.0 W USA CB 

91.0 W USA WB 

91.0 W USA ESB 

91.0 W USA ESS 

91.0 W USA LAM 

91.0 W USA SFM 

91.0 W USA eus 

91.0 W USA EB 

91.0 W USA CB 

91.0 W USA WB 

91.0 W USA ESB 

91.0 W USA ESB 

91.0 W USA LAM 

91.0 W USA SFM 

89.0 W EQACR M6 

89.0 W EQACR T6 

89.0 W EQACR M4 

89.0 W EQACR T4 

89.0 W USA eus 

89.0 W USA ERS 

89.0 W USA WRB 

89.0 W USA ALS 

89.0 W USA HAW 

89.0 W USA PRV 

89.0 W USA eus 

89.0 W USA ERB 

89.0 W USA WRB 

89.0 W USA ALS 

22 

21/22 

22/23 

23 

21/22 

21 

SERVICE AREA 

21/22/23 

22/23 

22 

21/22 

22/23 

23 

21/22 

21 

24 

24 

24 

24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

GAIN FB 

41.7 14 

36.2 14 

43.7 14 

43.7 14 

53.8 14 

53.8 14 

29.0 4 

40.5 12 

41.0 12 

36.2 12 

43.0 12 

43.0 12 

53.0 12 

53.0 12 

33.4 6 

33.4 6 

31.4 4 

31.4 4 

31.9 14 

37.1 14 

34.7 14 

40.5 14 

45.6 14 

46.0 14 

31.9 12 

37.1 12 

34.7 12 

40.5 12 

SERVICES 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EK/ER 

EC 

EK/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00016 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

421 USASAT 9A 

422 USASAT 9A 

423 USASAT 120 

424 USASAT 120 

425 USASAT 120 

426 USASAT 120 

427 USASAT 120 

428 USASAT 120 

429 USASAT 120 

430 USASAT 120 

431 USASAT 120 

432 USASAT 120 

433 USASAT l20 

434 USASAT 120 

435 eoMSTAR D-3 

436 eOMSTAR D-3 

437 COHSTAR D-3 

438 eOHSTAR D-3 

439 eOHSTAR D-3 

440 eOHSTAR D-3 

441 eOHSTAR 0-3 

442 COMSTAR D-3 

443 TELSTAR 38 

444 TELSTAR 38 

445 TELSTAR 38 

446 TELSTAR 38 

447 TELSTAR 38 

448 TELSTAR 38 

LONG ADH 

89.0 W USA 

89.0 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88 • .5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

88.5 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

87.0 W USA 

GEOSTATIONARY SPAeE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

HAW 

ALS 

PRV 

eus 

HAW 

ALS 

PRV 

eus 

HAW 

PRV 

eus 

HAW 

PRV 

SERVICE AREA 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21 

21 

22/23/24 

21/22/23 

21 

21 

22/23/24 

21/22/23 

21 

22/23/24 

21/22/23 

21 

22/23/24 

GAIN FB 

45.6 12 

46.0 12 

31.9 6 

37.1 6 

34.7 6 

40.5 6 

45.6 6 

46.0 6 

31.9 4 

37.1 4 

34.7 4 

40.5 4 

45.6 4 

46.0 4 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

24.5 6 

24.5 6 

24.5 6 

27.0 4 

27.0 4 

27.0 4 

SERVICES 

EC/EK/ER 

Ee/EK/ER 

EC/EO 

EC/EO 

Ee/ED 

Ee/EO 

EC/EO 

Ee/EO 

ER/Ee/EK 

ER/Ee/EK 

ER/Ee/EK 

ER/Ee/EK 

ER/EC/EK 

ER/Ee/EK 

Ee/EO 

Ee/EO 

Ee/EO 

Ee/EO 

Ee/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

Ee/EO 

EC/EO 

Ee/EO 

Ee/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00017 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

449 USASAT 98 

450 U~ASAT 98 

451 USASAT 98 

452 USASAT 98 

453 USASAT 98 

454 USASAT 98 

455 USASAT 98 

456 USASAT 98 

457 USASAT 98 

458 USASAT 98 

459 USASAT 98 

460 USASAT 98 

461 ATS-3 

462 ATS-3 

463.ATS-3 

464 ATS-3 

465 ATS-3 

466 USASAT 3C 

467 USASAT 3C 

468 NAHUEL 2 

469 NAHUEL 2 

470 NAHUEL 2 

471 NAHUEL 2 

472 USASAT 9C 

473 USASAT 9C 

474 USASAT 9C 

475 USASAT 9C 

476 USASAT 9C 

LONG 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

87.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

86.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

85.0 w 

ADH 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

ARG 

ARG 

ARG 

ARG 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

8EAM 

eus 

ER8 

ER8 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WR8 

ALS 

HAW 

PRV 

G 

G 

G 

G 

eus 

eus 

N6 

N14 

N4 

N12 

eus 

ER8 

WRB 

ALS 

HAW 

SERVICE AREA 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

14/21/22/23/24/32 

21/22/23 

21/22/23 

24 

24 

24 

24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

GAIN 

31.9 

37.0 

34.8 

40.2 

45.5 

46.0 

31.9 

37.0 

34.8 

40.2 

45.5 

46.0 

-s.o 

8.0 

-5.0 

o.o 

8.0 

29.0 

28.0 

30.5 

37.2 

34.2 

38.7 

32.0 

37.0 

34.8 

40.1 

44.9 

FB 

14 

14 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

0 

0 

0 

0 

0 

6 

4 

6 

14 

4 

12 

14 

14 

14 

14 

14 

SERVICES 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER. 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

ED 

EH 

EH/ER 

EH 

EH 

EC/ED 

EC/ER 

ED/ER/EK/EC 

ED/ER/EK/EC 

ED/ER/EK/EC 

ED/ER/EK/EC 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

4 77 USASAT 9C 

478 USASAT 9C 

479 USASAT 9C 

480 USASAT 9C 

481 USASAT 9C 

482 USASAT 9C 

483 USASAT 9C 

484 USASAT-7B 

485 USASAT-78 

486 STSC-1 

487 STSC-1 

488 USASAT 9D 

489 USASAT 9D 

490 USASAT 90 

491 USASAT 9D 

492 USASAT 9D 

493 USASAT 9D 

494 USASAT 90 

495 USASAT 90 

496 USASAT 9D 

497 USASAT 90 

498 USASAT 90 

499 USASAT 9D 

500 USASAT 70 

501 USASAT 7D 

502 USASAT 7D 

503 USASAT 70 

504 NAHUEL 1 

LONG AOM 

85.0 W USA 

85.0 W USA 

85.0 W USA 

65.0 W USA 

85.0 W USA 

85.0 W USA 

85.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W CUB 

83.0 W CUB 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

83.0 W USA 

81.0 W USA 

81.0 W USA 

81.0 W USA 

81.0 W USA 

80.0 W ARG 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

CON 

275 

261 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

HAW 

PRV 

eus 

eus 

eus 

eus 

N6 

SERVICE AREA 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

22/23 

21/22/23 

22/23/24 

22/23/24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

21 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

24 

GAIN FB 

45.9 14 

32.0 12 

37.0 12 

34.8 12 

40.1 12 

44.9 12 

45.9 12 

31.8 6 

30.0 4 

27.5 6 

26.1 4 

32.2 14 

37.0 14 

35.0 14 

40.3 14 

45.1 14 

45.9 14 

32.2 12 

37.0 12 

35.0 12 

40.3 12 

45.1 12 

45.9 12 

30.4 6 

31.7 14 

29.3 4 

34.1 12 

30.2 6 

SERVICES 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EO 

EC/ER 

EC 

EC 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ED 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EO 

EC 

EC/ER ' 

EC 

ED/ER/EK/EC 

T/R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 
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NO SPACE STATION 

505 NAHUEL 

506 NAHUEL 1 

507 NAHUEL 1 

508 USASAT llA 

509 USASAT liA 

510 USASAT llA 

511 USASAT UA 

512 USASAT llA 

513 USAS AT 11 A 

514 USASAT llA 

515 USASAT llA 

516 USASAT llA 

517 USASAT llA 

518 USASAT 12A 

519 USASAT 12A 

520 USASAT 12A 

521 USASAT 12A 

522 USASAT 12A 

523 USASAT 12A 

524 USASAT 12A 

525 USASAT 12A 

526 CONDOR-A 

527 CONDOR-A 

528 CONDOR-A 

529 CONDOR-A 

530 USASAT llB 

531 USASAT 118 

532 USASAT llS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

80.0 W ARG 

80.0 W ARG 

80.0 W ARG 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

79.0 W USA 

77.5 W EQACR 

77.5 W EQACR 

77.5 W EQACR 

77.5 W EQACR 

77.0 W USA 

77.0 W USA 

77.0 W USA 

BEAM 

N14 

N4 

N12 

eus 

ERS 

WRB 

ALS 

PRV 

eus 

ERS 

WRB 

ALS 

PRV 

eus 

ERB 

WRB 

ALS 

eus 

ERB 

WRB 

PRV 

M6 

T6 

M4 

T4 

eus 

ERS 

WRB 

SERVICE AREA 

24 

24 

24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

24 

24 

24 

24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

GAIN FB SERVICES T/R 

36.8 14 ED/ER/EK/EC R 

33.9 4 ED/ER/EK/EC T 

38.3 12 ED/ER/EK/EC T 

32.2 14 EC/ED R 

37.0 14 EC/ED R 

35.2 14 EC/ED R 

40.2 14 EC/ED R 

45.8 14 EC/ED R 

32.2 12 EC/EK/ER T 

37.0 12 EC/EK/ER T 

35.2 12 EC/EK/ER T 

40.2 12 EC/EK/ER T 

45.8 12 EC/EK/ER T 

32.2 6 EC/ED R 

37.0 6 EC/ED R 

35.2 6 EC/ED R 

45.8 6 EC/ED R 

32.2 4 ER/EC/EK T 

37.0 4 ER/EC/EK T 

35.2 4 ER/EC/EK T 

45.8 4 ER/EC/EK T 

33.4 6 EC R 

33.4 6 EK/ER R 

31.4 4 EC T 

31.4 4 EK/ER T 

32 •. 3 14 EC/ED R 

37.0 14 EC/ED R 

35.4 14 EC/ED R 



PAGE NO. 00020 
08/13/85 

SPACE STATION 

533 USASAT 118 

534 USASAT 11B 

535 USASAT 118 

536 USASAT 118 

537 USASAT 118 

538 USASAT 118 · 

539 USASAT 118 

540 USASAT 12C 

541 USASAT 12C 

542 USASAT 12C 

543 USASAT 12C 

544 USASAT 12C 

545 USASAT 12C 

546 USASAT 12C 

547 USASAT 12C 

548 SATCOL-1A 

549 SATCOL-1A 

550 SATCOL-18 

551 SATCOL-18 

552 GOES EAST 

553 GOES EAST 

554 GOES EAST 

555 GOES EAST 

556 SATCOL-2 

557 SATCOL-2 

558 USASAT 88 

559 USASAT 88 

560 CONDOR-C 

LONG 

77.0 w 

77.0 w 

77.0 w 

77.0 w 

77.0 w 

77.0 w 

77.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

76.0 w 

75.4 w 

75.4 w 

75.4 w 

75.4 w 

75.0 w 

75.0 w 

75.0 w 

75.0 w 

75.0 w 

75.0 w 

72.0 w 

72.0 w 

72.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAHS 

ADM 8EAH 

USA ALS 

USA PRV 

USA eus 

USA ER8 

USA WR8 

USA ALS 

USA PRV 

USA eus 

USA ER8 

USA WRB 

USA PRV 

USA eus 

USA ER8 

USA WRB 

USA PRV 

CLM 350 

CLM 323 

CLM 350 

CLM 323 

USA G 

USA G 

USA G 

USA G 

CLM 350 

CLM 323 

USA eus 

USA eus 

EQACR M6 

SERVICE AREA 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

21 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

22/23/24 

22/23/24 

22/23/24 

22/23/24 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

22/23/24 

22/23/24 

21/22/23 

21/22/23 

24 

GAIN 

40.5 

45.8 

32.3 

37.0 

35.4 

40.5 

45.8 

32.3 

37.0 

35.4 

45.8 

32.3 

37.0 

35.4 

45.8 

35.0 

32.3 

35.0 

32.3 

5.0 

16.0 

5.0 

19.0 

35.0 

32.3 

30.5 

28.7 

33.4 

FB 

14 

14 

12 

12 

SERVICES 

EC/ED 

EC/ED 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

6 EC/ED 

6 EC/ED 

6 EC/ED 

6 EC/ED 

4 ER/EC/EK 

4 ER/EC/EK 

4 ER/EC/EK 

4 ER/EC/EK 

6 EC/ED 

4 EC/ER 

6 EC/ED 

4 EC/ER 

0 EM 

2 . EH 

0 EH 

6 

4 

6 

4 

6 

EH 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ED 

EC/ER 

EC 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

T 

R 
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NO SPACE STATION 

561 CONDOR-C 

562 CONDOR-C 

563 CONDOR-C 

564 SBTS Al 

565 SBTS Al 

566 SBTS Al 

567 SBTS Al 

568 FLTSATCOM-B W-ATL 

569 FLTSATCOM-8 W-ATL 

570 FLTSATCOM-B. W-ATL 

571 FLTSATCOM-8 W-ATL 

572 FLTSATCOM-8 W-ATL 

573 FLTSATCOK-8 W-ATL 

574 FLTSATCOM-8 W-ATL 

575 FLTSATCOM-B W-ATL 

576 USASAT 7C 

577 USASAT 7C 

578 USASAT 7C 

579 USASAT 7C 

580 USRDSS EAST 

581 USRDSS EAST 

582 USRDSS EAST 

583 USRDSS EAST 

584 USRDSS EAST 

585 USRDSS EAST 

586 USASAT 8A 

587 USASAT 8A 

588 USASAT 150 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

72.0 W EQACR 

72.0 W EQACR 

72.0 W EQACR 

70.0 W B 

70.0 W B 

70.0 W B 

70.0 W B 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 W USA 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

67.0 w USA 

67 .o w USA 

66.0 w USA 

8EAM 

T6 

K4 

T4 

6H 

6V 

4H 

4V 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

s 

s 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

eus 

SERVICE AREA 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

11/14/21/22/23/24/32 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

GAIN 

33.4 

31.4 

31.4 

32.2 

32.2 

30.8 

30.8 

18.0 

18.0 

34.0 

34.0 

18.0 

18.0 

34.0 

34.0 

31.0 

30.0 

31.0 

30.0 

40.0 

40.0 

29.0 

40.0 

29.0 

29.0 

31.8 

36.0 

33.3 

FB SERVICES 

6 EK/ED 

4 EC 

4 EK/ER 

6 EC/ED/EK 

6 EC 

4 EC 

4 EC/ER 

44 . EJ/EG 

44 EJ/EU 

44 EJ/EG 

44 EJ/EU 

20 EC/EG/EJ 

20 EU/EX 

20 EC/EG/EJ 

20 EU/EX 

6 EC/ED 

14 EC/ED 

4 EC/EK/ER 

12 EC/EK/ER 

6 

2 

5 

5 

6 

4 

14 

EO/EQ/EU/EJ 

EF 

EC/ED/EF 

EF/EQ/EU/EJ 

EF/ER/EC/EK 

EJ 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ED 

T/R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 
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08/13/85 

NO SPACE STATION 

589 USASAT 150 

590 USASAT 150 

591 USASAT 150 

592 USASAT 150 

593 USASAT 150 

594 USASAT 150 

595 USASAT 150 

596 SBTS A2 

597 SBTS A2 

598 SBTS A2 

599 SBTS A2 

600 USASAT 15C 

601 USASAT 15C 

602 USASAT 15C . 

603 USASAT 15C 

604 USASAT 15C 

605 USASAT 15C 

606 USASAT 15C 

607 USASAT 15C 

608 USASAT 140 

609 USASAT 140 

610 USASAT 140 

611 USASAT 140 

612 USASAT 140 

613 USASAT 140 

614 USASAT 140 

615 USASAT 140 

616 USASAT 158 

LONG 

66.0 w 

66.0 w 

66.0 w 

66.0 w 

66.0 w 

66.0 w 

66.0 w 

65.0 w 

65.0 w 

65.0 w 

65.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

64.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

63.0 w 

62.0 w 

AOH 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

B 

B 

B 

B 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

ERB 

WRB 

OSB 

USA 

ERB 

WRB 

OSB 

68 

6V 

48 

4V 

eus 

ERB 

WRB 

OSB 

eus 

ERB 

WRB 

OSB 

eus 

ERB 

WRB 

OSB 

eus 

ERB 

WRB 

OSB 

eus 

22/23 

21/22 

23 

SERVICE AREA 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

24 

24 

24 

24 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

GAIN FB 

37.3 14 

36.7 14 

45.8 14 

33.3 12 

37.3 12 

36.7 12 

45.8 12 

32.2 6 

32.2 6 

30.8 4 

30.8 4 

33.3 14 

37.3 14 

36.7 14 

45.8 14 

33.3 12 

37.3 12 

36.7 12 

45.8 12 

33.3 6 

37.3 6 

36.7 6 

45.8 6 

33.3 4 

37.3 4 

36.7 4 

45.8 4 

33 •. 3 14 

SERVICES 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/EO/EK 

EC 

EC 

EC/ER 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/EO 

T/R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 
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NO SPACE STATION 

617 USASAT 15B 

618 USASAT 15B 

619 USASAT 15B 

620 USASAT 15B 

621 USASAT 15B 

622 USASAT 15B 

623 USASAT 15B 

624 USASAT 8B 

625 USASAT 8B 

626 USASAT 14C 

627 USASAT 14C 

628 USASAT 14C 

629 USASAT 14C 

630 USASAT 14C 

631 USASAT 14C 

632 USASAT 14e 

633 USASAT 14e 

634 INTELSAT lBS 300E 

635 INTELSAT lBS 300E 

636 INTELSAT lBS 300E 

637 INTELSAT lBS 300E 

638 INTELSAT lBS 300E 

639 INTELSAT lBS 300E 

640 INTELSAT lBS 300E 

641 INTELSAT lBS 300E 

642 INTELSAT lBS 300E 

643 INTELSAT lBS 300E 

644 INTELSAT lBS 300E 

GEOSTATIONARY SPAeE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

62.0 W USA ERB 

62.0 W USA WRB 

62.0 W USA OSB 

62.0 W USA eus 

62.0 W USA ERB 

62.0 W USA WRB 

62.0 W USA OSB 

62.0 W USA eus 

62.0 W USA eus 

61.0 W USA eus 

61.0 W USA ERB 

61.0 W USA WRB 

61.0 W USA OSB 

61.0 W USA eus 

61.0 W USA ERB 

61.0 W USA WRB 

61.0 W USA OSB 

60.0 W USAIT EH 

60.0 W USAIT WH 

60.0 W USAIT EZ 

60.0 W USAIT wz 

60.0 W USAIT NEZ 

60.0 W USAIT ESR 

60.0 W USAIT WSR 

60.0 W USAIT EH. 

60.0 W USAIT WH 

60.0 W USAIT EZ 

60.0 W USAIT wz 

22/23 

21/22 

23 

SERVICE AREA 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

21/22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

11/14/24 

21/22/23/24 

14 

22/23/24 

11/14/23 

11 

21/22 

11/14/24 

21/22/23/24 

14 

22/23/24 

GAIN FB SERVICES T/R 

37.3 14 EC/ED R 

36.7 14 EC/ED R 

45.8 14 EC/ED R 

33.3 12 EC/ER/EK T 

37.3 12 EC/ER/EK T 

36.7 12 EC/ER/EK T 

45.8 12 EC/ER/EK T 

32.7 6 EC/ED R 

31.3 4 ER/EC/EK T 

33.7 6 EC/ED R 

37.5 6 EC/ED R 

37.1 6 Ee/ED/ R 

45.8 6 EC/ED R 
1 

33.7 4 EC/ER/EK T 

37.5 4 EC/ER/EK T 

37.1 4 EC/ER/EK T 

45.8 4 Ee/ER/EK T 

24.6 6 Ee R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 Ee R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

36.7 14 EC R 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 
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NO SPACE STATION 

645 INTELSAT lBS 300E 

646 INTELSAT lBS 300E 

647 INTELSAT lBS 300E 

648 INTELSAT lBS 300E 

649 INTELSAT lBS 300E 

650 INTELSAT5A 300E 

651 INTELSAT5A 300E 

652 INTELSAT5A 300E 

653 INTELSAT5A 300E 

654 INTELSAT5A 300E 

655 INTELSAT5A 300E 

656 INTELSAT5A 300E 

657 INTELSAT5A 300E 

658: INTELSAT5A 300E 

659 INTELSAT5A 300E 

660 INTELSAT5A 300E 

661 INTELSAT5A 300E 

662 INTELSAT5A 300E 

663 INTELSAT5A 300E 

664 INTELSAT5A 300E 

665 INTELSAT5A 300E 

666 INTELSAT5A 300E 

667 INTELSAT5A 300E 

668 INTELSAT5A 300E 

669 INTELSAT5A 300E 

670 USASAT 15A 

671 USASAT 15A 

672 USASAT 15A 

WNG 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

60.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT ESR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT WSR 

USAIT NEZ 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USA eus 

USA ERB 

USA WRB 

11 

11 

21/22 

21/22 

SERVICE AREA 

11/14/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/24 

22/23/24 

11/14 

22/23/24 

11/14/23 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23./24 

11/14/24 

22/23/24 

11/14 

22/23/24 

11/14/23 

24 

11 

22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

GAIN 

36.7 

36.7 

36.7 

36.7 

29.0 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

40.0 

33.7 

37.5 

37.1 

FB 

11 

12 

11 

12 

4 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

14 

14 

14 

SERVICES 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ED 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 



PAGE NO. 00025 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

6 73 USAS AT 15A 

674 USASAT 15A 

675 USASAT 15A 

676 USASAT 15A 

677 USASAT 15A 

678 USASAT 13E 

679 USASAT 13E 

680 USASAT 13E 

681 USASAT 13E 

682 USASAT 13E 

683 USASAT 13E 

684 USASAT 13E 

685 USASAT 13E 

686 USASAT 13E 

687 USASAT l3E 

688 USASAT SC 

689 USASAT SC 

690 USASAT-13H 

691 USASAT-13H 

692 USASAT-13H 

693 USASAT-13H 

694 USASAT-13H 

695 USASAT-13H 

696 USASAT-13H 

697 INTELSAT lBS 304E 

698 INTELSAT lBS 304E 

699 INTELSAT lBS 304E 

700 INTELSAT lBS 304E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM REAH 

60.0 W USA OSB 

60.0 W USA eus 

60.0 W USA ERB 

60.0 W USA WRB 

60.0 W USA OSB 

58.0 W USA EWH 

58.0 W USA EWV 

58.0 W USA WEH 

58.0 W USA WEV 

58.0 W USA EH 

58.0 W USA EH 

58.0 W USA EV 

58.0 W USA EV 

58.0 W USA WH 

58.0 W USA wv 

58.0 W USA eus 

58.0 W USA eus 

57.0 W USA UPL 

57.0 W USA CRB 

57.0 W USA w 

57.0 W USA s 

57.0 W USA MS 

57.0 W USA NMC 

57.0 W USA CTL 

56.0 W USAIT EH 

56.0 W USAIT WH 

56.0 W USAIT EZ 

56.0 W USAIT wz 

SERVICE AREA 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

11 

11 

22/23 

22/23 

11 

11 

11 

11 

22/23 

22/23 

21/22/23 

21/22/23 

11/22/23/24 

22/23/24 

22/24 

24 

22/23/24 

22/23 

24 

11/14 

21/22/23/24 

14 

22/23/24 

GAIN FB SERVICES T/R 

45.8 14 EC/ED R 

33.7 12 EC/ER/EK T 

37.5 12 EC/ER/EK T 

37.1 12 EC/ER/EK T 

45.8 12 EC/ER/EK T 

39.0 14 EC R 

38.7 14 EC R 

35.8 14 EC R 

35.5 14 EC R 

38.9 11 EC T 

38.9 12 EC T 

39.0 11 EC T 

39.0 12 EC T 

35.2 12 EC T 

35.2 12 EC T 

57.7 6 EC/ED R 

54.7 4 ER/EC/EK T 

25.9 6 EC/ED R 

33.0 4 EC/EK/ER T 

32.0 4 EC/EK/ER T 

32.0 4 EC/EK/ER T 

30.0 4 EC/EK/ER T 

33.0 11 EC/EK/ER T 

27.0 11 EC/EK/ER T 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 



PAGE NO. 00026 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

701 INTELSAT lBS 304E 

702 INTELSAT lBS 304E 

703 INTELSAT lBS 304E 

704 I~TELSAT lBS 304E 

705 INTELSAT lBS 304E 

706 INTELSAT lBS 304E 

707 INTELSAT lBS 304E 

708 INTELSAT lBS 304E 

709 INTELSAT lBS 304E 

710 INTELSAT lBS 304E 

711 INTELSAT lBS 304E 

712 INTELSAT lBS 304E 

713 INTELSAT5A 304E 

714 INTELSAT5A 304E 

715 INTELSATSA 304E 

716 INTELSAT5A 304E 

717 INTELSAT5A 304E 

718 INTELSAT5A 304E 

719 INTELSAT5A 304E 

720 INTELSAT5A 304E 

721 INTELSAT5A 304E 

722 INTELSAT5A 304E 

723 INTELSAT5A 304E 

724 INTELSAT5A 304E 

725 INTELSAT5A 304E 

726 INTELSAT5A 304E 

727 INTELSAT5A 304E 

728 INTELSAT5A 304E 

LONG 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

SERVICE AREA 

ll/14 

11 

21/22 

11/14 

21/22/23/24 

14 

22/23/24 

11/14 

11 

11 

21/22 

21/22 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14 

22/23/24 

11/14 

22/23/24 

11/14 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14 

22/23/24 

11/14 

22/23/24 

GAIN 

29.0 

36.7 

36.7 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

36.7 

36.7 

36.7 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

FB 

6 

14 

14 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

12 

11 

12 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK . 

EC/EK 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00027 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

729 INTELSAT5A 304E 

730 INTELSAT5A 304E 

731 INTELSAT5A 304E 

732 INTELSAT5A 304E 

733 USASAT 130 

734 USASAT 130 

735 USASAT 130 

736 USASAT 130 

737 USASAT 130 

738 USASAT 130 

739 USASAT 130 

7 40 USAS AT 130 

7 41 USASAT 130 

742 USASAT 130 

743 USASAT 148 

744 USASAT 148 

745 USASAT 148 

746 USASAT 148 

747 USASAT 148 

748 USASAT 148 

749 USASAT 148 

750 USASAT 148 

751 INTELSAT4A ATL3 

752 INTELSAT4A ATL3 

753 INTELSAT4A ATL3 

754 INTELSAT4A ATL3 

7 55 INTEI.SAT4A ATL3 

756 INTELSAT4A ATL3 

LONG 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

56.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

55.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

AOM 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

NEZ 

4SR 

ESR 

WSR 

EWH 

EWV 

WEH 

WEV 

EH 

EH 

EV 

EV 

WH 

wv 

eus 

ERB 

WR8 

OS8 

eus 

ER8 

WRB 

OSB 

EH 

G 

H 

WH 

EH 

G 

11/14 

24 

ll 

22/23 

11 

11. 

22/23 

22/23 

ll 

11 

11 

ll 

SERVICE AREA 

22/23 

22/23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

21/22/23 

22/23 

21/22 

23 

ll/14/24 

11/14/21/22/23/24 

11/14/21/22/23/24 

22/23/24 

11/14/24 

11/14/21/22/23/24 

GAIN FB 

29.0 4 

30.0 4 

36.7 11 

40.0 ll 

39.0 14 

38.7 14 

35.8 14 

35.5 14 

38.9 ll 

36.9 12 

39.0 11 

39.0 12 

35.2 12 

35.2 12 

34.1 6 

37.7 6 

37.7 6 

45.9 6 

34.1 4 

37.7 4 

37.7 4 

45.9 4 

24.8 6 

21.0 6 

14.0 6 

25.2 6 

29.3 4 

21.0 4 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/EO 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC 

EC 

EO/EK 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00028 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

757 INTELSAT4A ATL3 

758 INTELSAT4A ATL3 

759 INTELSAT4A ATL3 

760 INTELSAT4A ATL3 

76I INTELSAT4A ATL3 

762 INTELSAT4A ATL3 

763 INTELSAT lBS 307E 

764 INTELSAT lBS 307E 

765 INTELSAT lBS 307E 

766 INTELSAT lBS 307E 

767 INTELSAT lBS 307E 

768 INTELSAT lBS 307E 

769 INTELSAT lBS 307E 

770 INTELSAT lBS 307E 

77I INTELSAT lBS 307E 

772 INTELSAT lBS 307E 

773 INTELSAT lBS 307E 

774 INTELSAT lBS 307E 

775 INTELSAT lBS 307E 

776 INTELSAT lBS 307E 

777 INTELSAT IBS 307E 

778 INTELSAT lBS 307E 

779 INTELSAT5 CONTI 

780 INTELSAT5 CONTI 

78I INTELSAT5 CONTI 

782 INTELSAT5 CONTI 

783 INTELSATS CONTI 

784 INTELSAT5 CONTI 

LONG 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT H 

USAIT NEQ 

USAIT NWQ 

USAIT SEQ 

USAIT SWQ 

USAIT WH 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

SERVICE AREA 

l1/I4/21/22/23/24 

ll/I4/23 

22/23/24 

14/24 

24 

22/23/24 

11/14 

22/23/24 

14 

22/23/24 

11/I4 

11 

21/22 

11/14 

22/23/24 

14 

22/23/24 

11/14 

11 

11 

21/22 

2I/22 

11/I4/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/I4 

22/23/24 

22/23/24 

11/14 

GAIN FR 

14.0 4 

29.1 4 

27.5 4 

27.8 4 

30.0 4 

29.3 4 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

29.0 6 

36.7 I4 

36.7 I4 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

29.0 4 

29.0 4 

36.7 11 

36.7 12 

36.7 11 

36.7 12 

2.0 6 

2I.O 6 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

SERVICES 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 



PAGE NO. 00029 
08/I3/85 

NO SPACE STATION 

785 INTELSATS CONTI 

786 INTELSAT5 CONTI 

787 INTELSAT5 CONTI 

788 INTELSAT5 CONTI 

789 INTELSAT5 CONTI 

790 INTELSAT5 CONTI 

79I INTELSAT5 CONTI 

792 INTELSAT5 CONTI 

793 INTELSAT5 CONTI 

794 INTELSAT5 CONTI 

795 INTELSAT5 CONTI 

796 INTELSAT5A CONTI 

797 INTELSAT5A CONTI 

798 INTELSAT5A CONTI 

799 INTELSAT5A CONTI 

800 INTELSAT5A CONTI 

80I INTELSAT5A CONTI 

802 INTELSAT5A CONTI 

803 INTELSAT5A CONTI 

804 INTELSAT5A CONTI 

805 INTELSAT5A CONTI 

806 INTELSAT5A CONTI 

807 INTELSAT5A CONTI 

808 INTELSAT5A CONTI 

809 INTELSAT5A CONTI 

8IO INTELSAT5A CONTI 

8II INTELSAT5A CONTI 

8I2 INTELSAT5A CONTI 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

53.0 W USAIT ESR 

53.0 W USAIT WSR 

53.0 W USAIT HTM 

53.0 W USAIT BCN 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT WH 

53.0 W USAIT wz 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT ESR 

53.0 W USAIT WSR 

53.0 W USAIT 0 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT WH 

53.0 W USAIT EZ 

53.0 W USAIT wz 

53.0 W USAIT NEZ 

53.0 W USAIT ESR 

53.0 W USAIT WSR 

53.0 W USAIT G 

53.0 W USAIT HTH 

53.0 W USAIT BCN 

53.0 W USAIT EH 

53.0 W USAIT WH 

53.0 W USAIT EZ 

53.0 W USAIT wz 

53.0 W USAIT NEZ 

SERVICE AREA 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/I4/22/23/24 

I1/I4 

22/23/24 

22/23/24 

11/I4 

11 

22/23 

II/I4/22/23/24 

11/I4/22/23/24 

ll/I4 

22/23/24 

I4 

22/23/24 

11/I4 

11 

22/23 

11/I4/22/23/24 

11/I4/22/23/24 

11/I4/22/23/24 

11/I4 

22/23/24 

I4 

22/23/24 

11/I4 

GAIN 

36.7 

40.0 

I4.0 

I9.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

2I.O 

I4.0 

I9.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

FB 

I4 

I4 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

I4 

4 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

ED/EK R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 



PAGE NO. 00030 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

813 INTELSAT5A CONTI 

814 INTELSAT5A CONTI 

815 INTELSAT5A CONTI 

816 USGCSS PH3 W-ATL 

817 USGCSS PH3 W-ATL 

818 USGCSS PH3 W-ATL 

819 USGCSS PH3 W-ATL 

820 USGCSS PH3 W-ATL 

821 USGCSS PH3 W-ATL 

822 USGCSS PH3 W-ATL 

823 USGCSS PH3 W-ATL 

824 USGCSS PH3 W-ATL 

825 USGCSS PH3 W-ATL 

826 USGCSS PH3 W-ATL 

827 INTELSAT lBS 310E 

828 INTELSAT lBS 310E 

829 INTELSAT lBS 310E 

830 INTELSAT lBS 3IOE 

831 lNTELSAT lBS 310E 

832 INTELSAT lBS 3IOE 

833 INTELSAT lBS 310E 

834 INTELSAT lBS 310E 

835 INTELSAT lBS 310E 

836 INTELSAT lBS 310E 

837 INTELSAT lBS 310E 

838 INTELSAT lBS 310E 

839 INTELSAT lBS 310E 

840 INTELSAT lBS 310E 

LONG 

53.0 w 

53.0 w 

53.0 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

52.5 w 

so.o w 

50.0 w 

so.o w 

50.0 w 

50.0 w 

so.o w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

so.o w 

so.o w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADH BEAM 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USA HBA 

USA HBA 

USA G 

USA G 

USA G 

USA HBA 

USA HBA 

USA SD 

USA H 

USA TTK 

USA G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USUT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT ESR 

SERVICE AREA 

24 

11 

22/23 

11/14/15/21/22/23 

11/14/15/2I/22/23 

I1/14/15/21/22/23/24 

11/14/15/21/22/23/24 

11/14/15/2I/22/23/24 

11/I4/22 

21/22 

22/23 

11/I4/15/21/22/23/24 

11/14/15/21/22/23/24 

11/14/I5/21/22/23/24 

11/14 

21/22/23/24 

I4 

21/22/23/24 

11/I4 

11 

21/22 

11/14 

2I/22/23/24 

14 

2I/22/23/24 

11/14 

11 

11 

GAIN FB 

30.0 4 

36.7 11 

40.0 11 

32.0 8 

32.0 8 

20.0 8 

20.0 8 

-4.5 2 

32.0 7 

32.0 7 

34.6 7 

21.0 

21.0 7 

-4.5 2 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

29.0 6 

36.7 14 

36.7 14 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

29.0 4 

29.0 4 

36.7 11 

36.7 12 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC/ED/EJ/EG 

EG/EJ/EU 

EC/ED/EJ/EG 

EG/EJ/EU 

ED 

EC/EG/EJ/EU 

EC/EG/EJ/EU 

EC/EG/EJ/EU 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

T/R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00031 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

841 INTELSAT lBS 310E 

842 INTELSAT lBS 310E 

843 INTELSAT4A ATL2 

844 INTELSAT4A ATL2 

845 INTELSAT4A ATL2 

846 INTELSAT4A ATL2 

847 INTELSAT4A ATL2 

848 INTELSAT4A ATL2 

849 INTELSAT4A ATL2 

850 INTELSAT4A ATL2 

851 INTELSAT4A ATL2 

852 INTELSAT4A ATL2 

853 INTELSAT4A ATL2 

854 INTELSAT4A ATL2 

855 INTELSAT5 CONT2 

856 INTELSAT5 CONT2 

857 INTELSAT5 CONT2 

858 lNTELSAT5 CONT2 

859 INTELSAT5 CONT2 

860 lNTELSAT5 CONT2 

861 INTELSAT5 CONT2 

862 INTELSAT5 CONT2 

863 INTELSAT5 CONT2 

864 INTELSAT5 CONT2 

865 INTELSAT5 CONT2 

866 INTELSAT5 CONT2 

867 INTELSAT5 CONT2 

868 lNTELSAT5 CONT2 

LONG 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT WSR 

USAIT WSR 

USAIT H 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT NEQ 

USAIT NWQ 

USAIT SEQ 

USAIT SWQ 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

SERVICE AREA 

21/22 

21/22 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/23/24 

22/23/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/23/24 

22/23/23 

11/14/23/24 

22/23/24 

14 

24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23/24 

11/14 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23/24 

GAIN FB 

36.7 11 

36.7 12 

14.0 6 

21.0 6 

24.8 6 

25.2 6 

14.0 4 

21.0 4 

31.3 4 

29.3 4 

29.1 4 

27.5 4 

27.8 4 

30.0 4 

2.0 6 

21.0 6 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

36.7 14 

40.0 14 

14.0 4 

19.0 11 

21.0 4 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

SERVICES 

EC/EK 

EC/EK 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

869 INTELSAT5 CONT2 

870 INTELSAT5 CONT2 

871 INTELSAT5 CONT2 

872 INTELSAT5A CONT2 

873 INTELSAT5A CONT2 

874 INTELSAT5A CONT2 

875 INTELSAT5A CONT2 

876 INTELSAT5A CONT2 

877 INTELSAT5A CONT2 

878 INTELSAT5A CONT2 

879 INTELSAT5A CONT2 

880 INTELSAT5A CONT2 

881 INTELSAT5A CONT2 

882 INTELSAT5A CONT2 

883 INTELSAT5A CONT2 

884 INTELSAT5A CONT2 

885 INTELSAT5A CONT2 

886 INTELSAT5A CONT2 

887 INTELSAT5A CONT2 

888 INTELSAT5A CONT2 

889 INTELSAT5A CONT2 

890 INTELSAT5A CONT2 

891 INTELSAT5A CONT2 

892 USASAT 13C 

893 USASAT 13C 

894 USASAT 13C 

895 USASAT lJC 

896 USASAT 138 

LONG 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

50.0 w 

so.o w 

47.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USA EUR 

USA NEU 

USA NEU 

USA EUR 

USA EUR 

SERVICE AREA 

11/14 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14 

22/23/24 

14 

22/23/24 

11/14 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14 

22/23/24 

14 

22/23/24 

11/14 

24 

11 

22/23 

11 

22/23 

22/23 

11 

11 

GAIN FB SERVICES T/R 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 10:0/EK R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

24.6 4 EC 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

39.0 14 EC R 

38.0 14 EC R 

37.0 ll EC T 

38.0 11 EC ·T 

39.0 14 EC 



PAGE NO. 00033 
08/13/85 

'No SPACE STATION 

897 USASAT 138. 

898 USASAT 138 

899 USASAT 138 

900 USASAT 13F 

901 USASAT 13F 

902 USASAT 13F 

903 USASAT 13F 

904 USASAT 13F 

905 USASAT 13F 

906 USASAT 13F 

907 USASAT 131 

908 USASAT 13I 

909 USASAT 13I 

910 USASAT 131 

911 USASAT 131 

912 USASAT 13I 

913 USASAT 131 

914 USASAT 131 

915 VIDEOSAT-3 

916 VIDEOSAT-3 

917 VIDEOSAT-3 

918 VfDEOSAT-3 

919 VIDEOSAT-3 

920 V1DEOSAT-3 

921 USASAT 13G 

922 USASAT 13G 

923 USASAT 13G 

924 USASAT 13G 

LONG ADM 

47.0 W USA 

47.0 W USA 

47.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

45.0 W USA 

43.5 W F 

43.5 W F 

43.5 W F 

43.5 W F 

43.5 W F 

43.5 W F 

43.0 W USA 

43.0 W USA 

43.0 W USA 

43.0 W USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS • 

BEAM 

NEU 

NEU 

EUR 

eus 

CAR 

EUR 

eus 

CAR 

EUR 

EUR 

UPL 

UPL 

CRB 

w 

s 

4SR 

4SR 

4SR 

ISO 

AME 

MET 

ISO 

MET 

AME 

eus 

CAR 

EUR 

eus 

22/23 

22/23 

11 

SERVICE AREA 

22/23 

22/23/24 

11/14 

22/23 

22/23/24 

11/14 

11/14 

22/23/24 

22/23/24 

22/23/24 

24 

24 

22/23/24 

22/23 

24 

11/14/22/23/24 

22/23/24 

11/14 

11/14/22/23/24 

11/14 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14 

2'1./23· 

GAIN FB 

38.0 14 

37.0 11 

38.0 11 

35.0 14 

36.0 14 

37.0 14 

35.0 12 

36.0 12 

37.0 11 

37.0 12 

25.9 6 

25.9 6 

33.0 4 

32.0 4 

32.0 4 

30.0 4 

33.0 11 

27.0 11 

o.o 2 

33.0 14 

38.6 14 

o.o 2 

39.6 12 

32.6 12 

14 

36.0 14 

37.0 14 

35.0 12 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC 

EC 

EC 

ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EK/ED 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

T/R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 
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08/13/85 

NO SPACE STATION 

925 USASAT 13G 

926 USASAT 13G 

927 USASAT 13G 

' 928 USGCSS P3 MID-ATL 

929 USGCSS P3 MID-ATL 

930 USGCSS P3 MID-ATL 

931 USGCSS P3 MID-ATL 

932 USGCSS P3 MID-ATL 

933 USGCSS P3 MID-ATL 

934 USGCSS P3 MID-ATL 

935 USGCSS P3 MID-ATL 

936 USGCSS P3 MID-ATL 

937 USGCSS P3 MID-ATL 

938 USGCSS P3 MID-ATL 

939 USGCSS P3 MID-ATL 

940 USASAT 14A 

941 USASAT 14A 

942 USASAT 14A 

943 USASAT 14A 

944 USASAT 14A 

945 USASAT 14A 

946 INTELSAT lBS 319.5E 

947 INTELSAT lBS 319.5E 

948 INTELSAT lBS 319.5E 

949 INTELSAT lBS 319.5E 

950 INTELSAT lBS 319.5E 

951 INTELSAT lBS 319.5E 

952 INTELSAT lBS 319.5E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

43.0 w USA 

43.0 w USA 

43.0 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 w USA 

42.5 W USA 

42.5 W USA 

42.5 W USA 

42.5 W USA 

42.5 W USA 

41.0 W USA 

41.0 W USA 

41.0 W USA 

41.0 W USA 

41.0 W USA 

41.0 W USA 

40.5 W USAIT 

40.5 W USAIT 

40.5 W USAIT 

40.5 W USAIT 

40.5 W USAIT 

40.5 W USAIT 

40.5 w. USAIT 

BEAM 

CAR 

EUR 

EUR 

MBA 

MBA 

G 

MBA 

MBA 

SD 

SD 

H 

H 

TTK 

TTK 

G 

eus 

ERB 

OSB 

eus 

ERB 

OSB 

EH 

WH 

EZ 

wz 

NEZ 

ESR 

WSR 

SERVICE AREA 

22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/15/22/23 

11/14/15/22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23 

11/14/15/22/23 

22/23 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23 

22/23 

23 

22/23 

22/23 

23 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14 

11/14 

21/22/23 

GAIN FB 

36.0 12 

37.0 11 

37.0 12 

32.0 8 

32.0 8 

-4.5 2 

32.0 7 

32.0 7 

34.6 7 

34.6 

21.0 7 

21.0 7 

21.0 7 

21.0 7 

-4.5 2 

36.0 6 

38.6 6 

46.1 6 

36.0 4 

38.6 4 

46.1 4 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

29.0 6 

36.7 14 

36.7 14 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC/ED/EJ/EG 

EG/EJ/EU 

ED 

EC/EK/ER/EG 

EJ/EU 

EC/EK/ER/EG 

EJ/EU 

EC/EK/ER/EG 

EJ/EU 

EC/EK/ER/EG 

EJ/EU 

EK/ER 

EC/ED 

EC/EO 

EC/ED : 

EC/ER/~K 

EC/ER/EK 

EC/ER/EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

953 INTELSAT lBS 319.5E 

954 INTELSAT lBS 319.5E 

955 INTELSAT lBS 319.5E 

956 INTELSAT lBS 319.5E 

957 INTELSAT lBS 319.5E 

958 INTELSAT lBS 319.5E 

959 INTELSAT lBS 319.5E 

'960 lNTELSAT lBS 319.5E 

961 INTELSAT lBS 319.5E 

962 INTELSAT5A 319.5E 

963 INTELSATSA 319.5E 

964 INTELSAT5A 319.5E 

965 INTELSAT5A 319.5E 

966 INTELSAT5A 319.5E 

967 INTELSATSA 319.5E 

968 INTELSAT5A 319.5E 

969 INTELSAT5A 319.5E 

970 INTELSAT5A 319.5E 

971 INTELSAT5A 319.5E 

972 INTELSAT5A 319.5E 

973 INTELSAT5A 319.5E 

974 INTELSAT5A 319.5E 

975 INTELSAT5A 319.5E 

976 INTELSAT5A 319.5E 

977 INTELSAT5A 319.5E 

978 INTF.LSAT5A 319.5E 

979 INTELSAT5A 319.5E 

980 INTELSAT5A 319.5E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT WH 

40.5 W USAIT EZ 

40.5 W USAIT wz 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT ESR 

40.5 W USAIT ESR 

40.5 W USAIT WSR 

40.5 W USAIT WSR 

40.5 W USAIT 0 

40.5 W USAIT G 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT WH 

40.5 W USAIT EZ 

40.5 W USAIT wz 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT ESR 

40.5 W USAIT WSR 

40.5 W USAIT HTH 

40.5 W USAIT BCN 

40.5 W USAIT G 

40.5 W USAIT EH 

40.5 W USAIT WH 

40.5 W USAIT EZ 

40.5 W USAIT wz 

40.5 W USAIT NEZ 

40.5 W USAIT 4SR 

40.5 W USAlT ESR 

SERVICE AREA 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14 

21/22/23 

21/22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14 

11 

22/23 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14 

24 

11 

GAIN 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

36.7 

36.7 

36.7 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

FB 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

12 

11 

12 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

ED/EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

981 INTELSAT5A 319.5E 

982 USASAT 13A 

983 USASAT 13A 

984 USASAT 13A 

985 USASAT 13A 

986 VIDEOSAT-2 

987 VIDEOSAT-2 

988 VIDEOSAT-2 

989 VIDEOSAT-2 

990 VIDEOSAT-2 

991 VIDEOSAT-2 

' 992 VIDEOSAT-2 

993 VIDEOSAT-2 

994 INTELSAT4 ATL5 

995 INTELSAT4 ATL5 

996 INTELSAT4 ATL5 

997 INTELSAT4 ATL5 

998.INTELSAT4 ATL5 

999 INTELSAT4 ATL5 

1000 INTELSAT5 ATL4 

1001 INTELSAT5 ATL4 

1002 INTELSAT5 ATL4 

1003 INTELSAT5 ATL4 

1004 INTELSAT5 ATL4 

1005 INTELSAT5 ATL4 

1006 INTELSAT5 ATL4 

1007 INTELSAT5 ATL4 

1008 INTELSAT5 ATL4 

LONG 

40.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT WSR 

USA EUR 

USA NEU 

USA NEU 

USA EUR 

F MET 

F ISO 

F AME 

F MET 

F MET 

F ISO 

F AME 

F MET 

USAIT G 

USAIT H 

USAIT G 

USAIT H 

USAIT ws 

USAIT ES 

USAIT EH 

USAIT ES 

USAIT G 

USAIT EZ 

USAIT 0 

USAIT WH 

USAIT ws 

USAIT wz 

USAIT 8 

22/23 

11 

22/23 

22/23 

11 

SERVICE AREA 

11/14 

11/14/22/23/24 

22/23/24 

11/14 

11/14 

11/14/22/23/24 

22/23/24 

11/14 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23 

11 

11/14/15 

ll 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

i1/14/15/22/23/24 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

GAIN FR · SERVICES T/R 

40.0 11 EC T 

39.0 14 EC R 

38.0 14 EC R 

37.0 11 EC T 

38.0 11 EC T 

38.6 14 EC R 

o.o 2 ED/ER R 

33.6 14 EC R 

38.6 14 EC R 

39.6 12 EC T 

o.o 2 ER T 

32.6 12 EC T 

39.6 12 EC T 

21.0 6 EC R 

14.0 6 EK/ED R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

31.0 4 EC T 

31.0 4 EC T 

24.6 6 EC R 

36.7 14 EC R 

21.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK R 

24.2 6 EC R 

40.0 14 EC R 

29.0 6 EC R 

19.0 11 EK T 
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NO SPACE STATION 

1009 INTELSAT5 ATL4 

1010 INTELSAT5 ATL4 

1011 INTELSAT5 ATL4 

1012 INTELSAT5 ATL4 

1013 INTELSAT5 ATL4 

1014 INTELSAT5 ATL4 

1015 INTELSAT5 ATL4 

1016 INTELSAT5 ATL4 

1017 INTELSAT4A ATL4 

1018 INTELSAT4A ATL4 

1019 INTELSAT4A ATL4 

1020 INTELSAT4A ATL4 

1021 INTELSAT4A ATL4 

1022 INTELSAT4A ATL4 

1023 INTELSAT4A ATL4 

1024 INTELSAT4A ATL4 

1025 INTELSAT4A ATL4 

1026 INTELSAT4A ATL4 

1027 INTELSAT4A ATL4 

1028 INTELSAT4A ATL4 

1029 INTELSAT5 ATL6 

1030 INTELSAT5 ATL6 

1031 INTELSAT5 ATL6 

1032 INTELSAT5 ATL6 

1033 INTELSAT5 ATL6 

1034 INTELSAT5 ATL6 

1035 INTELSAT5 ATJ.6 

1036 INTELSAT5 ATL6 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH BEAH 

34.5 W USAIT EH 

34.5 W USAIT ES 

34.5 W USAIT G 

34.5 W USAIT H 

34.5 W USAIT EZ 

34.5 W USAIT WH 

34.5 W USAIT WS 

34.5 W USAIT wz 

31.0 W USAIT EH 

31.0 W USAIT G 

31.0 W USAIT H 

31.0 W USAIT WH 

31.0 W USAIT EH 

31.0 W USAIT G 

31.0 W USAIT H 

31.0 W USAIT NEQ 

31.0 W USAIT NWQ 

31.0 W USAIT SWQ 

31.0 W USAIT SEQ 

31.0 W USAIT WH 

31.0 W USAIT 0 

31.0 W USAIT G 

31.0 W USAIT EH 

31.0 W USAlT WH 

31.0 W USAIT wz 

31.0 W USAIT NEZ 

31.0 W USAIT ESR 

31.0 W USAIT WSR 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23/24 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

GAIN 

24.6 

36.7 

21.0 

14.0 

29.0 

24.2 

40.0 

29.0 

31.3 

21.0 

14.0 

25.2 

31.3 

21.0 

14.0 

29.1 

27.5 

30.0 

27.8 

25.2 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

.36. 7 

40.0 

FB 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

11 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

SERVICES T/R 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EK/ED R 

EC R 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ED R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 



PAGE NO. 00038 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1037 INTELSAT5 ATL6 

1038 INTELSAT5 ATL6 

1039 INTELSAT5 ATL6 

1040 INTELSAT5 ATL6 

1041 INTELSAT5 ATL6 

1042 INTELSAT5 ATL6 

1043 INTELSAT5 ATL6 

1044 INTELSAT5 ATL6 

1045 INTELSAT5 ATL6 

1046 INTELSAT5A ATL6 

1047 INTELSAT5A ATL6 

1048 INTELSAT5A ATL6 

1049 INTELSAT5A ATL6 

1050 INTELSAT5A ATL6 

1051 INTELSAT5A ATL6 

1052 INTELSAT5A ATL6 

1053 INTELSAT5A ATL6 

1054 INTELSAT5A ATL6 

1055 INTELSAT5A ATL6 

,1056 INTELSAT5A ATL6 

1057 INTELSAT5A ATL6 

1058 INTELSAT5A ATL6 

1059 INTELSAT5A ATL6 

1060 INTELSAT5A ATL6 

1061 INTELSAT5A ATL6 

1062 INTELSAT5A ATL6 

1063 INTELSAT5A ATL6 

1064 INTELSAT5A ATL6 

LONG 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT 0 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT HTM 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

24 

Il 

22/23 

GAIN FB SERVICES T/R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

21.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 



PAGE NO. 00039 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1065 UNISAT 

1066 UNISAT 

1067 UNISAT 

1068 UNISAT 1 

1069 UNISAT 1 

1070 UNISAT 1 

1071 UNISAT 1 ATL 

1072 UNISAT ATL 

1073 UNISAT ATL 

1074 UNISAT 1 ATL 

1075 EIRESAT-1 

1076 EIRESAT-1 

1077 EIRESAT-1 

1078 EIRESAT-1 

1079 INTELSAT4 ATL2 

1080 INTELSAT5 ATL3 

1081 INTELSAT5 ATL3 

1082 INTELSAT5 ATL3 

1083 INTELSAT5 ATL3 

1084 INTELSAT5 ATL3 

1085 INTELSAT5 ATL3 

1086 INTELSAT5 ATL3 

1087 INTELSAT5 ATL3 

,1088 INTELSAT5 ATL3 

1089 INTELSAT5 ATL3 

1090 INTELSAT5 ATL3 

1091 INTELSAT5 ATL3 

1092 INTELSAT5 ATL3 

LONG 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

29.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

IRL 

IRL 

IRL 

IRL 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

DOM 

0 

BCG 

BCG 

DOM 

DOM 

NAM 

EUR 

NAM 

EUR 

EUR 

NA 

EUR 

NA 

H 

EH 

ES 

EZ 

G 

0 

WH 

ws 

wz 

8 

ER 

ES 

EZ 

G 

SERVICE AREA 

11/14 

11/12/14/15/22/23/31-

11 

11 

11/14 

11/14 

22/23 

11/14 

22/23 

11/14 

11 

22/23 

11 

22/23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

GAIN 

37.0 

o.o 

43.0 

43.0 

37.0 

37.0 

37.0 

37.0 

37.0 

37.0 

39.0 

39.0 

38.0 

38.0 

14.0 

24.6 

36.7 

29.0 

21.0 

2.0 

24.2 

40.0 

29.0 

19.0 

24.6 

36.7 

29.0 

21.0 

FB 

14 

14 

17 

17 

12 

12 

14 

14 

12 

12 

13 

13 

11 

11 

4 

6 

14 

6 

6 

6 

6 

14 

6 

11 

4 

11 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

ED R 

ED R 

EC R 

EC T 

ER T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

ED/EK R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 



PAGE NO. 00040 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1093 INTELSAT5 ATL3 

1094 INTELSAT5 ATL3 

1095 INTELSAT5 ATL3 

1096 INTELSAT5 ATL3 

1097 INTELSAT5A ATL2 

1098 INTELSAT5A ATL2 

1099 INTELSAT5A ATL2 

1100 INTELSAT5A ATL2 

1101 INTELSAT5A ATL2 

1102 INTELSAT5A ATL2 

1103 INTELSAT5A ATL2 

1104 INTELSAT5A ATL2 

1105 INTELSAT5A ATL2 

1106 INTELSAT5A ATL2 

1107 INTELSAT5A ATL2 

1108 INTELSAT5A ATL2 

1109 INTELSAT5A ATL2 

1110 INTELSAT5A ATL2 

1111 INTELSAT5A ATL2 

1112 INTELSAT5A ATL2 

1113 INTELSAT5A ATL2 

1114 INTELSAT5A ATL2 

1115 INTELSAT5A ATL2 

1116 INTELSAT5A ATL2 

1117 INTELSAT6 332.5E 

1118 INTELSAT6 332.5E 

1119 INTELSAT6 332 ._5E 

1120 INTELSAT6 332.5E 
\ 

LONG 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.~ w 

27.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH BEAH 

USAIT H 

USAIT WH 

USAIT WS 

USAIT wz 

USAIT G 

USAIT 0 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT ER 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15. 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15/ 

22/23/24 

11/14/15 

24 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11/14/15 

GAIN FB SERVICES T/R 

14.0 4 EK/ER T 

24.2 4 EC T 

40.0 11 EC T 

29.0 4 EC T 

21.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

·29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.8 6 EC R 

24.8 5 EC R 



PAGE NO. 00041 
08/1:,/85 

NO SPACE STATION 

1121 INTELSAT6 332.5E 

1122 INTELSAT6 332.5E 

1123 INTELSAT6 332.5E 

1124 INTELSAT6 332.5E 

1125 INTELSAT6 332.5E 

1126 INTELSAT6 332.5E 

1127 INTELSAT6 332.5E 

1128 INTELSAT6 332.5E 

1129 INTELSAT6 332.5E 

1130 INTELSAT6 332.5E 

1131 INTELSAT6 332.5E 

1132 INTELSAT6 332.5E 

1133 INTELSAT6 332.5E 

1134 INTELSAT6 332.5E 

1135 INTELSAT6 332.5E 

1136 INTELSAT6 332.5E 

1137 INTELSAT6 332.5E 

1138 INTELSAT6 332.5E 

1139 GALS-1 

1140 GALS-1 

1141 GALS-1 

1142 GALS-1 

1143 GALS-1 

1144 GALS-1 

1145 STATSIONAR-01 

1146 STATSIONAR-01 

1147 STATSIONAR-Dl 

1148 STATSIONAR-01 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W ·USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

27.5 W USAIT 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

26.5 W URS 

BEAM 

WH 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

ESR 

WSR 

HTM 

BCN 

G 

EH 

WH 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

ESR 

WSR 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

N6 

N6 

N6 

N6 

SERVICE AREA 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11 

14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11 

14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/22/23 

11/14 

11/14/15/22/23/24 

11/14/22/23 

11/14 

22/23/24 

11/14/23 

11/14/15 

14/15 

GAIN FB SERVICES T/R 

24.1 6 EC R 

34.3 6 EC R 

26.6 6 EC R 

32.4 6 EC R 

26.7 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.8 4 EC T 

24.1 4 EC T 

34.3 4 EC T 

26.6 4 EC T 

32.4 4 EC T 

26.7 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

19.0 8 EC R 

23.0 8 EC R 

30.0 8 EC R 

19.0 7 EC T 

23.0 7 EC 

30.0 7 EC T 

25.0 6 EC R 

25.0 6 EC R 

25.0 6 EC R 

25.0 6 EC R 



PAGE NO. 00042 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1149 STATSIONAR-01 

1150 STATSIONAR-01 

1151 STATSIONAR-01 

1152 STATSIONAR-01 

1153 STATSIONAR-01 

1154 STATSIONAR-01 

1155 STATSIONAR-01 

1156 STATSIONAR-Dl 

1157 INMARSAT AOR-CENTRAL 

1158 INMARSAT AOR-CENTRAL 

1159 INMARSAT AOR-CENTRAL 

1160 INMARSAT AOR-CENTRAL 

1161 STATSIONAR-8 

1162 STATSIONAR-8 

1163 STATSIONAR-8 

1164 LOUTCH Pl 

1165 LOUTCH Pl 

1166 INTELSAT5 ATLl 

1167 INTELSAT5 ATLl 

1168 INTELSAT5 ATLl 

1169 INTELSAT5 ATL1 

1170 INTEI.SAT5 ATLl 

1171 INTELSAT5 ATL1 

1172 INTELSAT5 ATL1 

1173 INTELSAT5 ATL1 

1174 INTELSAT5 ATLl 

1175 INTELSAT5 ATL1 

1176 INTELSAT5 ATL1 

LONG 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.5 w 

26.0 w 

26.0 w 

26.0 w 

26.0 w 

25.0 w 

25.0 w 

25.0 w 

25.0 w 

25.0 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

24.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

G INM 

G INM 

G INM 

G INM 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

N6 

N6 

N4 

N4 

N4 

N4 

N4 

N4 

G 

G 

G 

G 

G 

NH 

NH 

G 

G 

ER 

ES 

EZ 

G 

0 

WH 

ws 

wz 

ER 

ES 

EZ 

SERVICE AREA 

14/24 

24 

22/23/24 

11/14/23 

11/14/15 

14/15 

14/24 

24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23 

11/12/14/15/22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15 

11 

11/14/15 

GAIN FB 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

19.5 

19.5 61 

19.5 

19.5 4 

19.0 5 

22.0 5 

22.0 4 

22.0 14 

22.0 11 

24.6 6 

37.7 14 

29.0 6 

21.0 6 

2.0 6 

24.2 6 

40.0 14 

29.0 6 

24.6 4 

37.7 11 

29.0 4 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG/EJ 

EC/ED 

EG/EJ 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

'r 

T 



PAGE NO. 00043 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1177 INTELSAT5 ATL1 

1178 INTELSAT5 ATL1 

1179 INTELSAT5 ATL1 

1180 INTELSAT5 ATL1 

1181 INTELSAT5 ATL1 

1182 INTELSAT5 ATL1 

1183 INTELSAT5A ATL1 

1184 INTELSAT5A ATL1 

1185 INTELSAT5A ATL1 

1186 INTELSAT5A ATL1 

1187 INTELSAT5A ATL1 

1188 INTELSAT5A ATL1 

1189 INTELSAT5A ATL1 

1190 INTELSAT5A ATL1 

1191 INTELSAT5A ATL1 

1192 INTELSAT5A ATL1 

1193 INTELSAT5A ATL1 

1194 INTELSAT5A ATL1 

1195 INTELSAT5A ATL1 

1196 INTELSAT5A ATL1 

1197 INTELSAT5A ATL1 

1198 INTELSAT5A ATL1 

1199 INTELSAT5A ATL1 

1200 INTELSAT5A ATL1 

1201 INTELSAT5A ATLl 

1202 INTELSAT5A ATL1 

1203 INTELSAT6 335.5E 

1204 INTELSAT6 335.5E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT H 

24.5 W USAIT H 

24.5 W USAIT WH 

24.5 W USAIT ws 

24.5 W USAIT wz 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT 0 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT WH 

24.5 W USAIT EZ 

24.5 W USAIT wz 

24.5 W USAIT NEZ 

24.5 W USAIT ESR 

24.5 W USAIT WSR 

24.5 W USAIT G 

24.5 W USAIT HTM 

24.5 W USAIT BCN 

24.5 W USAIT EH 

24.5 W USAIT WH 

24.5 W USAIT EZ 

24.5 W USAIT wz 

24.5 W USAIT NEZ 

24.5 W USAIT 4SR 

24.5 W USAIT ESR 

24.5 W USAIT WSR 

24.5 W USAIT 0 

24.5 W USAIT G 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

24 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

GAIN FB SERVICES T/R 

21.0 4 EC T 

14.5 4 EK/ER T 

14.5 11 EK T 

24.2 4 EC T 

40.0 11 EC T 

29.0 4 EC T 

21.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 ll EK T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 



PAGE NO. 00044 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1205 INTELSAT6 335.5E 

1206 INTELSAT6 335.5E 

1207 INTELSAT6 335.5E 

1208 INTELSAT6 335.5E 

1209 INTELSAT6 335.5E 

1210 INTELSAT6 335.5E 

1211 INTELSAT6 335.5E 

1212 INTELSAT6 335.5E 

1213 INTELSAT6 335.5E 

1214 INTELSAT6 335.5E 

1215 INTELSAT6 335.5E 

1216 INTELSAT6 335.5E 

1217 INTELSAT6 335.5E 

1218 INTELSAT6 335.5E 

1219 INTELSAT6 335.5E 

1220 INTELSAT6 335.5E 

1221 INTELSAT6 335.5E 

1222 INTELSAT6 335.5E 

1223 INTELSAT6 335.5E 

1224 INTELSAT6 335.5E 

1225 PROGNOZ-1 

1226 FLTSATCOM ATL 

1227 FLTSATCOM ATL 

1228 FLTSATCOM ATL 

1229 FLTSATCOM ATL 

1230 MARECS A 

1231 MARECS A 

1232 MARECS A 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.5 W USAIT 

24.0 W URS 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W . USA 

23.0 w F MRS 

23.0 w F MRS 

23.0 w F MRS 

BEAH 

EH 

EH 

WH 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

ESR 

WSR 

HTM 

BCN 

G 

EH 

WH 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

ESR 

WSR 

NEQ 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

0 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11/14/15 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11 

14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 , 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

22/23 

22/23/24 

11 

14/15 

11 

22/23 

11/12/14/15 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/~3/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

GAIN FR 

24.8 6 

24.8 5 

24.1 6 

34.3 6 

26.6 6 

32.4 6 

26.7 6 

36.7 14 

40.0 14 

14.0 4 

19.0 11 

21.0 4 

24.8 4 

24.1 4 

34.3 4 

26.6 4 

32.4 4 

26.7 4 

36.7 11 

40.0 11 

-2.0 2 

18.0 0 

8.0 8 

8.0 0 

18.0 1 

18.3 

20.7 6 

o.o 0 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EH 

EG/EJ 

EC 

EG/EJ 

EC 

EG 

EC/ED/EK 

ED/EK 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 
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08/13/85 

NO SPACE STATION 

1233 MARECS A 

1234 HARECS A 

1235 FLTSATCOM-B E-ATL 

1236 FLTSATCOM-B E-ATL 

1237 FLTSATCOM-B E-ATL 

1238 FtTSATCOM-B E-ATL 

1239 FLTSATCOM-B E-ATL 

1240 FLTSATCOM-8 E-ATL . 

1241 FLTSATCOM-8 E-ATL 

1242 FLTSATCOM-8 E-ATL 

1243 FLTSATCOM-A ATL 

1244 FLTSATCOM-A ATL 

1245 FLTSATCOM-A ATL 

1246 FLTSATCOM-A ATL 

1247 FLTSATCOM-A ATL 

1248 INTELSAT4A ATL1 

1249 INTELSAT4A ATL1 

1250 INTELSAT4A ATL1 

1251 INTELSAT4A ATL1 

1252 INTELSAT4A ATL1 

1253 INTELSAT4A ATL1 

1254 INTELSAT4A ATL1 

1255 INTELSAT4A ATL1 

1256 INTELSAT4A ATL1 

1257 INTELSAT4A ATL1 

1258 INTELSAT4A ATL1 

1259 INTELSAT4A ATL1 

1260 INTELSAT MCS ATL C 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

LONG ADM 

23.0 w F MRS 

23.0 W F MRS 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

23.0 W USA 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.5 W USAIT 

21.; W USAIT 

21.5 w USAIT 

8EAM 

G 

G 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

8CN 

G 

8CN 

EH 

G 

H 

WH 

EH 

G 

H 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

SWQ 

WH 

G 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/2~/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/2~/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

14/15 

24 

22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

GAIN F8 SERVICES T/R 

20.6 EG T 

20.7 4 EC/EK/ER T 

18.0 44 EJ/EG R 

18.0 44 EJ/EU R 

34.0 44 EJ/EG R 

34.0 44 EJ/EU R 

18.0 20 EC/EG/EJ T 

18.0 20 EU/EX T 

34.0 20 EC/EG/EJ T 

34.0 20 EU/EX T 

18.0 0 EJ/EG R 

18.0 0 EJ/EU R 

18.0 8 EC/ED R 

18.0 0 EG/EJ/EU T 

18.0 7 EC/EK/ER T 

24.8 6 EC R 

21.0 6 EC R 

14.0 6 ED/EK R 

25.2 6 EC R 

31.3 4 EC T 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

29.1 4 EC T 

27.5 4 EC T 

27.8 4 EC T 

30.0 4 EC T 

29.3 4 EC T 

19.0 EG R 



PAGE NO. 00046 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1261 INTELSAT MCS ATL C 

1262 INTELSAT MCS ATL C 

1263 INTELSAT MCS ATL C 

1264 INTELSAT5 ATL5 

1265 INTELSAT5 ATLS 

1266 INTELSAT5 ATL5 

1267 INTELSAT5 ATL5 

1268 INTELSAT5 ATL5 

1269 INTELSAT5 ATL5 

1270 INTELSAT5 ATL5 

1271 INTELSAT5 ATL5 

1272 INTELSAT5 ATL5 

1273 INTELSAT5 ATL5 

1274 INTELSAT5 ATL5 

1275 INTELSAT5 ATL5 

1276 INTELSAT5 ATL5 

1277 INTELSAT5 ATL5 

1278 INTELSAT5 ATL5 

1279 INTELSAT5 ATL5 

1280 INTELSAT5 ATL5 

1281 INTELSAT5A 338.5E 

1282 INTELSAT5A 338.5E 

1283 INTELSAT5A 338.5E 

1284 INTELSAT5A 338.5E 

1285 INTELSAT5A 338.5E 

1286 INTELSAT5A 338.5E 

1287 INTELSAT5A 338.5E 

1288 INTELSAT5A 338.5E 

·LONG 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT G 

USAIT G 

USAIT G 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT EH 

USAIT wz 

USAIT EZ 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11 

23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11 

23 

11/14/15/23/24 

11/14/15/23/24 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

ll/12/14/15 

11 

GAIN FB SERVICES T/R 

21.0 6 EC R 

19.0 EG T 

21.0 4 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

37.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

37.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.2 6 EC R 

24.6 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 



PAGE NO. 00047 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1289 INTELSAT5A 338.5E 

1290 INTELSAT5A 338.5E 

1291 INTELSAT5A 338.5E 

1292 INTELSAT5A 338.5E 

1293 INTELSAT5A 338.5E 

1294 INTELSAT5A 338.5E 

1295 INTELSAT5A 338.5E 

1296 INTELSAT5A 338.5E 

1297 INTELSAT5A 338.5E 

1298 INTELSAT5A 338.5E 

1299 INTELSAT5A 338.5E 

1300 INTELSAT5A 338.5E 

1301 GDL-4 

1302 GDL-4 

1303 GDL-4 

1304 GDL-4 

1305 INTELSAT4 ATL3 

1306 L-SAT 

1307 L-SAT 

1308 L-SAT 

1309 L-SAT 

1310 L-SAT 

1311 L-SAT 

1312 L-SAT 

1313 L-SAT 

1314 L-SAT 

1315 L-SAT 

1316 L-SAT 

LONG 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

21.5 w 

20.0 w 

20.0 w 

20.0 w 

20.0 w 

19.5 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT WH 

USAIT EH 

USAIT wz 

USAIT EZ 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

LUX 365 

LUX 375 

LUX 375 

LUX 375 

USAIT H 

F LST A 

F LST 8 

F LST c 

F LST D 

F LST E 

F LST 350 

F LST 440 

F LST G 

F LST A 

F LST B 

F LST c 

SERVICE AREA 

23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

ll/12/14/15 

11/12/14/15 

24 

11 

22/23 

11 

11 

11 

11 

11/12/14/15/23/24 

11 

11 

11 

11 

11/14 

11/14 

11 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11 

11 

11 

GAIN FB SERVICES T/R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.2 4 EC T 

24.6 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11. EC T 

36.5 6 EC R 

37.5 14 EC R 

37.5 11 EC T 

37.5 12 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

41.0 13 EC R 

41.0 13 EC R 

41.0 13 • EC R 

41.0 13 EC R 

41.0 13 EC R 

35.0 17 EC/EK R 

44.0 28 EC R 

10.0 2 EK/ED R 

41.0 12 EC T 

41.0 12 EC T 

41.0 12 EC T 



PAGE NO. 00048 
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NO SPACE STATION 

1317 L-SAT 

1318 L-SAT 

1319 L-SAT 

1320 L-SAT 

1321 L-SAT 

1322 L-SAT 

1323 L-SAT 

1324 TV-SAT 

1325 TV-SAT 

1326 TV-SAT 

1327 TV-SAT 

1328 TV-SAT 

1329 LUX-SAT 

1330 LUX-SAT 

1331 HELVESAT-I 

1332 HELliESAT-I 

1333 SARIT 

1334 SARIT 

1335 INTELSAT MCS ATL A 

1336 INTELSAT MCS ATL A 

1337 INTELSAT MCS ATL A 

1338 INTELSAT MCS ATL A 

1339 INTELSAT5 ATL2 

1340 INTELSAT5 ATL2 

1341 INTELSAT5 ATL2 

1342 INTELSAT5 ATL2 

1343 INTELSAT5 ATL2 

1344 INTELSAT5 ATL2 

LONG 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

19.0 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADM 

F LST 

F LST 

F LST 

F LST 

F LST 

F LST 

F LST 

D 

D 

D 

D 

D 

LUX 

LUX 

SUI 

SUI 

I 

I 

USA 

USA 

USA 

USA 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAH 

D 

E 

G 

260 

260 

430 

G 

0 

0 

DOM 

DOM 

DOM 

R17 

R12 

460 

460 

436 

390 

G16 

G6 

G15 

G4 

EH 

ES 

G 

EZ 

0 

WH 

SERVICE AREA 

11 

11/12 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

11 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

Il 

Il 

11 

Il 

11 

Il 

Il 

11 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15 

11 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11/12/14/15/22/23/24 

22/23/24 

GAIN FB 

41.0 12 

41.0 12 

22.0 12 

26.0 20 

26.0 30 

43.0 19 

10.0 2 

-4.0 2 

-4.0 2 

45.0 17 

45.0 17 

45.0 12 

46.5 17 

48.8 12 

46.0 17 

46.0 12 

43.6 17 

39.0 ll 

19.0 

21.0 6 

19.0 

21.0 4 

24.6 6 

36.7 14 

21.0 6 

29.0 6 

2.0 6 

24.2 6 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

ED/EK 

EK/ER 

EK/ED 

EC 

EK/ER 

EC/ED 

EK/ER 

EC 

ER 

EC 

EK 

EG 

EC 

EG 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

ED/EK. 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

1345 1NTELSAT5 ATL2 

1346 INTELSAT5 ATL2 

1347 1NTELSAT5 ATL2 

1348 1NTELSAT5 ATL2 

1349 1NTELSAT5 ATL2 

1350 INTELSAT5 ATL2 

1351 INTELSAT5 ATL2 

1352 1NTELSAT5 ATL2 

1353 1NTELSAT5 ATL2 

1354 INTELSAT5 ATL2 

1355 1NTELSAT5 ATL2 

1356 lNTELSAT lBS 341.5E 

1357 INTELSAT lBS 341.5E 

1358 INTELSAT lBS 341.5E 

1359 INTELSAT lBS 341.5E 

1360 lNTELSAT lBS 341.5E 

1361 INTELSAT lBS 341.5E 

1362 INTELSAT lBS 341.5E 

1363 INTELSAT lBS 341.5E 

1364 lNTELSAT lBS 341.5E 

1365 INTELSAT lBS 341.5E 

1366 INTELSAT lBS 341.5E 

1367 INTELSAT lBS 341.5E 

1368 INTELSAT lBS 341.5E 

1369 INTELSAT lBS 341.5E 

1370 INTELSAT lBS 341.5E 

1371 INTELSAT lBS 341.5E 

1372 INTELSAT5A ATL4 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

18.5 W USAIT ws 

18.5 W USAIT wz 

18.5 W USAIT B 

18.5 W USAIT EH 

18.5 W USAIT ES 

18.5 W USAIT G 

18.5 W USAIT H 

18.5 W USAIT EZ 

18.5 W USAIT WH 

18.5 W USAIT ws 

18.5 W USAIT wz 

18.5 W USAIT EH 

18.5 W USAIT WH 

18.5 W USAIT EZ 

18.5 W USAIT wz 

18.5 W USAIT NEZ 

18.5 W USAIT ESR 

18.5 W USAIT WSR 

18.5 W USAIT EH 

18.5 W USAIT WH 

18.5 W USAIT EZ 

18.5 W USAIT wz 

18.5 W USAIT NEZ 

18.5 W USAIT ESR 

18.5 W USAIT ESR 

18.5 W USAIT WSR 

18.5 W USAIT WSR 

18.5 W USAIT G 

SERVICE AREA 

23 

22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

11 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

23 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

. 11/14/15 

·22/23/24 

11/14/15 

11 

23 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

11 

23 

23 

11/14/15/22/23/24 

GAIN FB 

40.0 14 

29.0 6 

19.0 11 

24.6 4 

36.7 11 

21.0 4 

14.0 4 

29.0 4 

24.2 4 

40.0 11 

29.0 4 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

29.0 . 6 

36.7 14 

36.7 14 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

29.0 4 

29.0 4 

36.7 11 

36.7 12 

36.7 ll 

36.7 12 

21.0 6 

SERVICES 

EC 

EC 

EK 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 
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NO SPACE STATION 

13 73 INTELSAT5A ATL4 

1374 INTELSAT5A ATL4 

1375 INTELSAT5A ATL4 

1376 INTELSAT5A ATL4 

1377 INTELSAT5A ATL4 

1378 INTELSAT5A ATL4 

1379 INTELSAT5A ATL4 

1380 INTELSAT5A ATL4 

1381 INTELSAT5A ATL4 

1382 INTELSAT5A ATL4 

1383 INTELSAT5A ATL4 

1384 INTELSAT5A ATL4 

1385 INTELSAT5A ATL4 

1386 INTELSAT5A ATL4 

1387 INTELSAT5A ATL4 

1388 INTELSAT5A ATL4 

1389 INTELSAT5A ATL4 

1390 INTELSAT5A ATL4 

1391 INTELSAT5A ATL4 

1392 SATCOM PHASE-3 

1393 SATCOM PHASE-3 

1394 SATCOM PHASE-3 

1395 SATCOM-2 

1396 SATCOM-2 

1397 INTELSAT lBS 343.5E 

1398 INTELSAT lBS 343.5E 

1399 INTELSAT lBS 343.5E 

1400 INTELSAT lBS 343.5E 

LONG 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.5 w 

18.0 w 

18.0 w 

18.0 w 

18.0 w 

18.0 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT 0 

USAIT ER 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

BEL NH 

BEL NB 

BEL WB 

BEL G 

BEL G 

USAIT ER 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

SERVICE AREA 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

22/23 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

14/15 

22/23/24 

11/14/15 

24 

11 

22/23 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15 

11/14/23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

GAIN FR SERVICES T/R 

2.0 6 ED/EK R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

18.5 8 EC R 

27.5 7 EC T 

23.0 EC/EK/ER T 

19.0 8 EC R 

19.0 EC/EK T 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 



PAGE NO. 00051 
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NO SPACE STATION 

1401 INTELSAT lBS 343.5E 

1402 INTELSAT lBS 343.5E 

140~ INTELSAT lBS 343.5E 

1404 INTELSAT lBS 343.5E 

1405 INTELSAT lBS 343.5E 

1406 INTELSAT lBS 343.5E 

1407 INTELSAT lBS 343.5E 

1408 INTELSAT lBS 343.5E 

1409 INTELSAT lBS 343.5E 

1410 INTELSAT lBS 343.5E 

1411 INTELSAT lBS 343.5E 

1412 INTELSAT lBS 343.5E 

1413 INTELSAT4A 343.5E 

1414 INTELSAT4A 343.5E 

1415 INTELSAT4A 343.5E 

1416 INTELSAT4A 343.5E 

1417 INTELSAT4A 343.5E 

1418 INTELSAT4A 343.5E 

1419 INTELSAT4A 343.5E 

1420 INTELSAT4A 343.5E 

1421 INTELSAT4A 343.5E 

1422 INTELSAT4A 343.5E 

1423 INTELSAT4A 343.5E 

1424 INTELSAT4A 343.5E 

1425 INTELSAT5 343.5E 

1426 INTELSAT5 343.5E 

1427 INTELSAT5 343.5E 

1428 INTELSAT5 343.5E 

LONG 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

NEZ 

ESR 

WSR 

EH 

WH 

EZ 

wz 

NEZ 

ESR 

ESR 

WSR 

WSR 

H 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

EH 

WH 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

SWQ 

0 

G 

EH 

WH 

SERVICE AREA 

11/14/15 

11 

23 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

11/14/15 

11 

11 

23 

23 

11/14/15/23/24 

11/14/15/23/24 

11/14/15 

23/24 

11/14/15/23/24 

11/14/15/23/24 

11/14/15 

23/24 

11/14/15 

23/24 

14/15 

24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

GAIN FB 

29.0 6 

36.7 14 

36.7 14 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

29.0 4 

29.0 4 

36.7 11 

36.7 12 

36.7 11 

36.7 12 

14.0 6 

21.0 6 

24.8 6 

25.2 6 

14.0 4 

21.0 4 

31.3 4 

29.3 4 

29.1 4 

27.5 4 

27.8 4 

30.0 4 

14.0 6 

21.0 6 

24.6 6 

24.2 6 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EC/EK 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

1429 INTELSAT5 343.5E 

1430 INTEJ.SAT5 343.5E 

1431 INTELSAT5 343.5E 

1432 INTELSAT5 343.5E 

1433 INTELSAT5 343.5E 

1434 INTELSAT5 343.5E 

143? INTELSAT5 343.5E 

1436 INTELSAT5 343.5E 

1437 INTELSAT5 343.5E 

1438 INTELSAT5 343.5E 

1439 INTELSAT5 343.5E 

1440 INTELSAT5 343.5E 

1441 INTELSAT5 343.5E 

1442 INTELSAT5A 343.5E 

1443 INTELSAT5A 343.5E 

1444 INTELSAT5A 343.5E 

1445 INTELSAT5A 343.5E 

1446 INTELSAT5A 343.5E 

1447 INTELSAT5A 343.5E 

1448 INTELSAT5A 343.5E 

1449 INTELSAT5A 343.5E 

1450 INTELSAT5A 343.5E 

1451 INTELSAT5A 343.5E 

1452 INTELSAT5A 343.5E 

1453 INTELSAT5A 343.5E 

1454 INTELSATSA 343.5E 

1455 INTELSAT5A 343.5E 

1456 INTELSAT5A 343.5E 

LONG 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

16.5 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT NEZ 

USAIT wz 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT NEZ 

USAIT wz 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

SERVICE AREA 

11/12/14/15 

22/23/24 

11 

22/23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11 

22/23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

22/23/24 

11/12/14/15 

11 

22/23 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24 

11/14/15 

22/23/24 

ll/12/14/15 

GAIN FB SERVICES T/R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

14.0 6 EK/ER R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6· EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 
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NO SPACE STATION 

1457 INTELSAT5A 343.5E 

1458 INTELSAT5A 343.5E 

1459 INTELSAT5A 343.5E 

1460 INTELSAT5A 343.5E 

1461 INTELSAT5A 343.5E 

1462 WSDRN 

1463 WSDRN 

1464 WSDRN 

1465 WSDRN 

1466 ZSSRD-2 

1467 ZSSRD-2 . 
1468 HARISAT-ATL 

1469 HARISAT-ATL 

1470 HARISAT-ATL 

1471 HARISAT-ATL 

1472 MARISAT-ATL 

1473 MARISAT-ATL 

1474 INMARSAT AOR-EAST 

1475 INMARSAT AOR-EAST 

1476 INHARSAT AOR-EAST 

1477 INHARSAT AOR-EAST 

1478 LOUTCH-! 

1479 LOUTCH-! 

1480 LOUTCH-! 

1481 LOUTCH-1 

14~2 STATSIONAR-4 

1483 STATSIONAR-4 

1484 STATSIONAR-4 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w G INH 

15.0 w G INM 

BEAM 

wz 

'NEZ 

4SR 

ESR 

WSR 

3 

4 

4 

FLK 

FLR 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

15.0 W· G INH G 

15.0 w G INH G 

14.0 w URS N.EQ 

14.0 w URS · NWQ 

14.0 w URS NEQ 

14.0 w URS NWQ 

14.0 w URSIK G 

14.0 w URSIK G 

14.0 w URSIK NH 

SERVICE AREA 

22/23/24 

11/12/14/15 

24 

11 

22/23 

11/12 

11/12 

11/12 

11/12 

11/12 

11/12 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/14/15/22/23/24 

11/14/15/22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/31 

22/23/24 

11/12/14/15/31 

22/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

GAIN 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

40.0 

49.0 

49.0 

43.0 

43.0 

39.0 

39.0 

15.0 

19.0 

19.0 

14.0 

19.0 

19.0 

19.5 

19.5 

19.5 

19.5 

30.0 

30.0 

30.0 

30.0 

19.0 

19.0 

22.0 

FB SERVICES 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

11 EC 

11 - EC 

14 

14 

14 

11 

14 

11 

0 

6 

0 

4 

6 

4 

14 

14 

11 

11 

6 

4 

4 

EH 

EH 

EH 

EC 

EC/EH 

EC/EH 

EG 

EG 

EC/EK/ER 

EG 

EG/EK 

EC/EK/ER 

EG/EJ 

EC/ED 

EG/EJ 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

T 
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GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

NO SPACE STATION LONG ADM BEAM SERVICE AREA GAIN FB SERVICES T/R 

1485 STATSIONAR-4 14.0 w URSIK s 11/12/14/15/22/23/24/31 19.0 4 EC T 

1486 VOLNA-2 14.0 w URS G 11/14/15/23/24 18.0 EG/EJ R 

1487 VOLNA-2 14.0 w URS G 11/14/15/23/24 18.0 EG/EJ T 

1488 GOMS-1 14.0 w URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 15.0 2 EM R 

1489 GOMS-1 14.0 w URS S8 11/12 27.0 8 EM R 

1490 GOMS-1 14.0 w URS 828 11/12 38.0 28 EM R 

1491 GOMS-1 14.0 w URS DCP 11/12/13/14/15/31/32/33 o.o 0 EM R 

1492 GOMS-1 14.0 w URS G 11/12/13/14/15/31/32/33 15.0 EM T 

1493 GOMS-1 14.0 w URS S7 11/12 27.0 7 · EM T 

1494 GOMS-1 14.0 w URS S20 11/12 38.0 20 EM T 

1495 GOMS-1 14.0 w URS DCP 11/12/13/14/15/31/32/33 o.o 0 EM T 

1496 MORE-14 14.0 w URS G 11/12/14/15/22/23/24 18.5 EG R 

1497 MORE-14 14.0 w URS G 11/12/14/15/22/23/24 18.5 6 EC R 

1498 MORE-14 14.0 w URS G 11/12/14/15/22/23/24 18.5 EG T 

1499 MORE-14 14.0 w URS G 11/12/14/15/22/23/24 18.5 4 EC T 

1500 POTOK-1 13.5 w URS Z1 11/12/14/15/31 25.0 4 EC R 

1501 POTOK-1 13.5 w URS Z2 11/14/23/24 25.0 4 EC R 

1502 POTOK-1 13.5 w URS Z3 24 25.0 4 EC R 

1503 POTOK-1 13.5 w URS Z4 14/15 25.0 4 EC R 

1504 POTOK-1 13.5 w URS G 11/12/14/15/22/23/24/31 17.0 4 EC T 

1505 MAROTS-B 12.5 w F G 11/12/13/14/15/22/23/24 o.o 0 EC/ED/EK/ER T 

1506 MAROTS-8 12.5 w F G 31 o.o 0 EC/ED/EK/ER T 

1507 MAROTS-B 12.5 w F G 11/12/13/14/15/22/23/24 18.1 EC/ED/EK/ER T 

1508 MAROTS-B 12.5 w F G 31 18.1 EC/ED/EK/ER T 

1509 MAROTS-8 12.5 w F G 11/12/13/14/15/22/23/24 o.o 0 EC/ED/EG/ER R 

1510 MAROTS-B 12.5 w F G 31 o.o 0 EC/ED/EG/ER R 

1511 MAROTS-B 12.5 w F G 11/12/13/14/15/22/23/24 19.0 EC/ED/EG/ER R 

1512 MAROTS-8 12.5 w F G 31 19.0 EC/ED/EG/ER R 
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NO SPACE STATION 

1513 USGCSS PH2 ATL 

1514 USGCSS PH2 ATL 

1515 USGCSS PH2 ATL 

1516 USGCSS PH2 ATL 

1517 USGCSS PH2 ATL 

1518 USGCSS PH2 ATL 

1519 USGCSS PH3 ATL 

1520 USGCSS PH3 ATL 

1521 USGCSS PH3 ATL 

1522 USGCSS PH3 ATL 

1523 USGCSS PH3 ATL 

1524 USGCSS PH3 ATL 

1525 USGCSS PH3 ATL 

1526 HIPPARCOS 

1527 HIPPARCOS 

1528 HIPPARCOS 

1529 HIPPARCOS 

1530 F-SAT 2 

1531 F-SAT 2 

1532 F-SAT 2 

1533 F-SAT 2 

1534 F-SAT 2 

1535 F-SAT 2 

1536 STATSIONAR-11 

1537 STATSIONAR-11 

1538 STATSIONAR-11 

1539 TELECOM-lA 

1540 TELECOM-lA 

LONG ADM 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W USA 

12.0 W F 

12.0 W F 

12.0 W F 

12.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W F 

11.0 W URS 

11.0 W URS 

11.0 W URS 

8.0 W F 

8.0 W F 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

3 

4 

5 

2 

3 

4 

F2 

F3 

273 

F5 

F6 

320 

346 

0 

0 

0 

0 

MET 

442 

ISO 

MET 

413 

ISO 

G 

G 

220 

G 

G 

SERVICE AREA 

22/23 

11/12/14 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/14/15/23/24 

22/23 

11/12/14 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/22/23 

21/22 

11/12/13/14/15/22/23/24 

31 

11/12/13/14/15/22/23/24 

31 

11 

11 

11/12/14/15/23/24 

11 

11 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/12/14/15/22/23/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

GAIN FB SERVICES T/R 

35.0 8 EC R 

32.0 8 EC R 

20.0 8 EC R 

20.0 7 EC/EK T 

35.0 7 EC/EK T 

32.0 7 EC/EK T 

19.8 8 EC R 

19.3 8 EC R 

27.3 8 EC R 

21.0 7 EC/EK/ER T 

20.0 7 EC/EK/ER T 

32.0 7 EC T 

34.6 7 · EC T 

o.o 2 EH/ED/EK/ER R 

o.o 2 EH/ED/EK/ER R 

o.o 2 EH/ED/EK/ER T 

o.o 2 EH/ED/EK/ER T 

38.6 14 EC R 

44.2 30 EC R 

o.o 2 ED/ER R 

39.6 12 EC T 

41.3 20 EC T 

o.o 2 ER T 

19.0 6 EC R 

19.0 4 EC T 

22.0 4 EC T 

21.0 6 EC/ED/EK R 

21.0 8 EC R 
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NO . SPACE STATION 

1541 TELECOM-lA 

1542 TELECOM-lA 

1543 TELECOM-lA 

1544 TELECOM-lA 

1545 TELECOM-lA 

1546 TELECOM-lA 

1547 TELECOM-lA 

1548 TELECOM-lB 

1549 TELECOM-lB 

1550 TELECOM-lB 

1551 TELECOM-lB 

1552 TELECOM-lB 

1553 TELECOM-lB 

1554 TELECOM-lB 

1555 TELECOM-lB 

1556 TELECOM-lB 

1557 INTELSAT4A ATLl 

1558 INTELSAT4A ATLl 

1559 INTELSAT4A ATLl 

1560 INTELSAT4A ATLl 

1561 INTELSAT4A ATLl 

1562 INTELSAT4A ATLl 

1563 INTELSAT4A ATLl 

1564 INTELSAT4A ATLl 

1565 INTELSAT4A ATLl 

1566 INTELSAT4A ATLl 

1567 INTELSAT4A ATLl 

1568 INTELSAT4A ATLl 

LONG 

8.0 w 

8.0 w 

8.0 w 

8.0 w 

8.0 w 

8.0 w 

8.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

5.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

MET 

ISO 

AG 

G 

MET 

SG 

ISO 

G 

G 

ISO 

MET 

AG 

G 

ISO 

MET 

SG 

BCN 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

EH 

WH 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

SWQ 

SERVICE AREA 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

22/23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

22/23/23 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

14/15 

24 

GAIN 

38.6 

o.o 

28.0 

21.0 

39.6 

22.5 

o.o 

21.0 

21.0 

o.o 

38.6 

28.0 

21.0 

o.o 

39.6 

22.5 

14.0 

21.0 

24.8 

25.2 

14.0 

21.0 

31.3 

29.3 

29.1 

27.5 

27.8 

30.0 

FB 

14 

4 

7 

12 

4 

2 

6 

8 

2 

14 

4 

7 

2 

12 

4 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

SERVICES 

EC 

ED/ER 

EC 

EC/EK 

EC 

EC/EK/ER 

ER 

EC/ED/EK 

EC 

ED/ER 

EC 

EC 

EC/EK 

ER 

EC 

EC/EK/ER 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00057 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1569 INTELSAT5 CONT3 

1570 INTELSAT5 CONT3 

1571 INTELSAT5 CONT3 

1572 INTELSAT5 CONT3 

1573 INTELSAT5 CONT3 

1574 INTELSAT5 CONT3 

1575 INTELSAT5 CONT3 

1576 INTELSAT5 CONT3 

1577 INTELSAT5 CONT3 

1578 INTELSAT5 CONT3 

1579 INTELSAT5 CONT3 

1580 INTELSAT5 CONT3 

1581 INTELSAT5 CONT3 

1582 INTELSAT5 CONT3 

1583 INTELSAT5 CONT3 

1584 INTELSAT5 CONT3 

1585 INTELSAT5 CONT3 

1586 INTELSAT5A CONT3 

1587 INTELSAT5A CONT3 

1588 INTELSAT5A CONT3 

1589 INTELSAT5A CONT3 

1590 INTELSAT5A CONT3 

1591 INTELSAT5A CONT3 

1592 INTELSAT5A CONT3 

1593 INTELSAT5A CONT3 

1594 INTELSAT5A CO~T3 

1595 INTELSAT5A CONT3 

1596 INTELSAT5A CONT3 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH BEAH 

4.0 W USAIT 0 

4.0 W USAIT G 

4.0 W USAIT EH 

4.0 W USAIT WH 

4.0 W USAIT wz 

4.0 W USAIT NEZ 

4.0 W USAIT ESR 

4.0 W USAIT WSR 

4.0 W USAIT HTH 

4.0 W USAIT BCN 

4.0 W USAIT G 

4.0 W USAIT EH 

4.0 W USAIT WH 

4.0 W USAIT wz 

4.0 W USAIT NEZ 

4.0 W USAIT ESR 

4.0 W USAIT WSR 

4.0 W USAIT G 

4.0 W USAIT 0 

4.0 W USAIT EH 

4.0 W USAIT WH 

4.0 W USAIT EZ 

4.0 W USAIT wz 

4.0 W USAIT. NEZ 

4.0 W USAIT ESR 

4.0 W USAIT WSR. 

4.0 W USAIT G 

4.0 W USAIT HTH 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

23/24 

23/24 

11/14/15 

11 

23 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

23/24 

23/24 

11/14/15 

11 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

23/24 

14/15/31 

23/24 

11/12/14/15/31 

11 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

GAIN FB SERVICES T/R 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 ll EC T 

40.0 11 EC T 

21.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 .. EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 



PAGE NO. 00058 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1597 INTELSAT5A CONT3 

1598 INTELSAT5A CONT3 

1599 INTELSAT5A CONT3 

1600 INTELSAT5A CONT3 

1601 INTELSATSA CONT3 

1602 INTELSATSA CONT3 

1603 INTELSATSA CONT3 

1604 INTELSAT5A CONT3 

1605 INTELSAT5A CONT3 

1606 INTELSAT4A ATL2 

1607 INTELSAT4A ATL2 

1608 INTELSAT4A ATL2 

1609 INTELSAT4A ATL2 

1610 INTELSAT4A ATL2 

1611 INTELSAT4A ATL2 

1612 INTELSAT4A ATL2 

1613 INTELSAT4A ATL2 

1614 INTELSAT4A ATL2 

1615 INTELSAT4A ATL2 

1616 INTELSAT4A ATL2 

1617 INTELSAT4A ATL2 

1618 INIELSAT5 CONT4 

1619 INTELSAT5 CONT4 

1620 INTELSAT5 CONT4 

1621 INTELSAT5 CONT4 

1622 INTELSAT5 CONT4 

1623 INTELSAT5 CONT4 

1624 INTELSAT5 CONT4 

LONG 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

4.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

BCN 

EH 

WH 

EZ 

wz 

NEZ 

4SR 

ESR 

WSR 

H 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

EH 

WH 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

SWQ 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

NEZ 

ESR 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

23/24 

14/15/31 

23/24 

11/12/14/15/31 

24 

11 

23 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/12/14/15 

11/14/23/24 

11/15 

14/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/31 

23/24 

23/24 

11/12/14/15 

11 

GAIN FB SERVICES T/R 

19.0 11 EK T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

14.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.8 6 EC R 

25.2 6 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

21.0 4 EC T 

31.3 4 EC T 

29.3 4 EC T 

29.1 4 EC T 

27.5 4 EC T 

27.8 4 EC T 

30.0 4 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 



PAGE NO. 00059 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1625 INTELSAT5 CONT4 

1626 INTELSAT5 CONT4 

1627 INTELSAT5 CONT4 

1628 INTELSAT5 CONT4 

1629 INTELSAT5 CONT4 

1630 INTELSAT5 CONT4 

1631 INTELSAT5 CONT4 

1632 INTELSAT5 CONT4 

1633 INTELSAT5 CONT4 

1634 INTELSAT5 CONT4 

1635 INTELSAT5A CONT4 

1636 INTELSAT5A CONT4 

1637 INTELSAT5A CONT4 

1638 INTELSAT5A CONT4 

1639 INTELSAT5A CONT4 

1640 INTELSAT5A CONT4 

1641 INTELSAT5A CONT4 

1642 INTELSAT5A CONT4 

1643 INTELSAT5A CONT4 

1644 INTELSAT5A CONT4 

1645 INTELSAT5A CONT4 

1646 INTELSAT5A CONT4 

1647 INTELSAT5A CONT4 

1648 INTELSAT5A CONT4 

1649 INTELSAT5A CONT4 

1650 INTELSAT5A CONT4 

1651 INTELSAT5A CONT4 

1652 INTELSAT5A CONT4 

LONG 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

1.0 w 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT 0 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

SERVICE AREA 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/31 

23/24 

23/24 

11/12/14/15 

11 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

23/24 

14/15/31 

23/24 

11/12/14/15/31 

11 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

23/24 

14/15/31 

23/24 

11/12/14/15/31 

24 

GAIN 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

21.0 

2.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

21.0 

14.0 

19.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

FB 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

SERVICES 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

ED/EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

14 ... F:ë 

14 

4 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00060 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1653 INTELSAT5A CONT4 

1654 INTELSAT5A CONT4 

1655 SKYNET 4A 

1656 SKYNET 4A 

1657 SKYNET 4A 

1658 SKYNET 4A 

1659 SKYNET 4A 

1660 SKYNET 4A 

1661 SKYNET 4A 

1662 SKYNET 4A 

1663 SKYNET 4A 

1664 SKYNET 4A 

1665 GEOS-2 

1666 GEOS-2 

1667 METEOSAT 

1668 METEOSAT 

1669 METEOSAT 

1670 METEOSAT 

1671 SKYNET A 

1672 SKYNET A 

1673 SKYNET A 

1674 SKYNET A 

1675 SKYNET A 

1676 SKYNET A 

1677 SKYNET A 

1678 SKYNET A 

1679 SKYNET A 

1680 SKYNET A 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

1.0 W USAIT ESR 

1.0 W USAIT WSR 

1.0 W G G 

1.0 W G S 

1.0 W G UHF 

1.0 W G EHF 

1.0 W G G 

1.0 W G EUR 

l.OW G WID 

1.0 W G S 

1.0 W G UHF 

1.0 W G BCN 

0.0 W F GEO G 

0.0 W F GEO G 

0.0 W F MET G 

0.0 W F MET G 

0.0 W F MET G 

o.o w F MET G 

0.0 E G u 

0.0 E G u 

0.0 E G G 

0.0 E G G 

0.0 E G s 

0.0 E G s 

0.0 E G G 

0.0 E G G 

0.0 E G u 

0.0 E G u 

SERVICE AREA 

11 

23 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/23 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

GAIN FB 

36.7 11 

40.0 11 

20.5 8 

35.6 8 

13.0 0 

18.0 44 

20.5 7 

28.6 7 

25.1 7 

34.6 7 

13.0 0 

17.0 7 

o.o 0 

o.o 0 

o.o 0 

4.0 2 

o.o 0 

14.0 

13.0 0 

13.0 0 

17.0 8 

17.0 8 

30.0 8 

30.0 8 

17 .o 44 

17.0 44 

13.0 0 

13.0 0 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG 

EX 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG 

ER 

ED/EK 

EK/ER 

ED/EK/EM 

ED/EM 

EM 

EH/ER 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 
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08/13/85 

NO SPACE STATION 

1681 SKYNET A 

1682 SKYNET A 

1683 SKYNET A 

1684 SKYNET A 

1685 SKYNET A 

1686 SKYNET A 

1687 SKYNET A 

1688 SKYNET A 

1689 GDL-5 

1690 GDL-5 

1691 GDL-5 

1692 GDL-5 

1693 TELECOM 1C 

1694 TELECOM 1C 

1695 TELECOM 1C 

1696 TELECOM 1C 

1697 TELECOM 1C 

1698 TELECOM 1C 

1699 TELECOM 1C 

1700 TELECOM 1C 

1701 TELECOM 1C 

1702 OTS 

1703 OTS 

1704 OTS 

1705 OTS 

1706 OTS 

1707 OTS 

1708 OTS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM BEAH 

0.0 E G G 

0.0 E G G 

0.0 E c· N 

0.0 E G N 

0.0 E G W 

0.0 E G W 

0.0 E G S 

0.0 E G S 

1.0 E LUX 365 

1.0 E LUX 375 

1.0 E LUX 375 

1.0 E LUX 375 

3.0 E F G 

3.0 E F MET 

3.0 E F ISO 

3.0 E· F G 

3.0 E F G 

3.0 E F. MET 

3.0 E F ISO 

3.0 E F SG 

3.0 E F AG 

5.0 E F OTS 0 

5.0 E F OTS 2 

5.0 E F OTS 3 

5.0 E F OTS 0 

5.0 E F OTS 2 

5.0 E F OTS 3 

5.0 E F OTS 4 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

Il 

11/23 

11/23 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11/12/14/15/23/24 

11/14 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/23/24 

.11/14 

11/12/14/15/23/24 

11/12/14/15/'l3/24 

23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/14 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/14 

11 

GAIN 

17 .o 

17.0 

25.0 

25.0 

19.0 

19.0 

30.0 

30.0 

36.5 

37.5 

37.5 

37.5 

21.0 

38.6 

o.o 

21.0 

21.0 

39.6 

o.o 

22.5 

28.0 

2.0 

29.0 

26.5 

2.0 

29.0 

26.5 

35.5 

FB 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

6 

14 

11 

12 

8 

14 

2 

6 

7 

12 

2 

4 

4 

0 

14 

14 

0 

11 

11 

11 

SERVICES 

EC/ED/EG 

ER/EU 

EC/ED/EG 

ER/EU 

EC/ED/EG 

ER/EU 

EC/ED/EG 

ER/EU 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

ED/ER 

EC 

EC/EK 

EC 

ER 

EC 

EC 

ED 

EC/EX 

EC/ED/EX 

ER 

EK/EX 

EC/ER/EX 

EC/EX 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 



PAGE NO. 00062 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1709 TELE-X 

1710 TELE-X 

1711 TELE-X 

1712 TELE-X 

1713 TELE-X 

1714 TELE-X 

1715 TELE-X 

1716 SKYNET 48 

1717 SKYNET 48 

1718 SKYNET 48 

1719 SKYNET 48 

1720 SKYNET 48 

1721 SKYNET 48 

1722 SKYNET 48 

1723 SKYNET 48 

1724 SKYNET 48 

1725 SKYNET 48 

1726 EUTELSAT I-3 

1727 EUTELSAT I-3 

1728 EUTELSAT I-3 

1729 EUTELSAT I-3 

1730 EUTELSAT I-3 

1731 EUTELSAT I-3 

1732 EUTELSAT I-3 

1733 F-SAT 1 

1734 F-SAT 1 

1735 F-SAT 

1736 F-SAT 

LONG 

5.0 E 

5.0 E 

5.0 E 

5.0 E 

5.0 E 

5.0 E 

5.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

6.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

7.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

ADH BEAM 

S NOT 413 

S NOT 416 

S NOT 420 

S NOT OHN 

S NOT 438 

S NOT 435 

S· NOT 003 

G G 

G s 

G UHF 

G EHF 

G G 

G EUR 

G WID 

G s 

G UHF 

G BCN 

F EUT ES 

F EUT El 

F EUT El 

F EUT E2 

F EUT E3 

F EUT E4 

F EUT ES 

F SG 

F ANT 

F ISO 

F 442 

SERVICE AREA • 

11 

11 

11 

11/12/14/15/24/31 

11 

11 

11/12/14/15/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15 

11/12/14/15/23 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

11/14 

11/12/14/15 

11/14 

11/12/14 

11/12/14/15/23/24 

23/24 

11/12/14/1S/23/24/31 

11 

GAIN 

41.3 

41.6 

42.0 

-.2 

43.8 

43.5 

3.0 

20.5 

35.6 

13.0 

18.0 

20.5 

28.6 

25.1 

34.6 

13.0 

17 .o 

32.5 

28.0 

28.0 

34.5 

34.5 

34.S 

32.5 

27.0 

30.0 

o.o 

44.2 

FB 

14 

17 

17 

2 

12 

12 

2 

8 

8 

0 

44 

7 

7 

7 

7 

0 

7 

14 

14 

11 

11 

Il 

11 

12 

6 

6 

2 

30 

SERVICES 

EC 

EC 

ED/EK 

ED/EK 

EC 

EK/ER 

EK/ER 

EC 

EC 

EG 

EX 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG 

ER 

EC 

EC 

EC/EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC 

ED/ER 

EC 

T/R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

1737 F-SAT 

1738 F-SAT 

1739 F-SAT 1 

1740 F-SAT 1 

1741 F-SAT 1 

1742 EUTELSAT-1. 

1743 EUTELSAT-1 

1744 EUTELSAT-1 

1745 EUTELSAT-1 

1746 EUTELSAT-1 

1747 EUTELSAT-1 

1748 EUTELSAT-1 

1749 APEX 

1750 APEX 

1751 APEX 

1752 APEX 

1753 APEX 

1754 APEX 

1755 APEX 

1756 APEX 

1757 APEX 

1758 APEX 

1759 APEX 

1760 APEX 

1761 APEX 

1762 APEX 

1763 APEX 

1764 APEX 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADM BEAH 

7.0 E F SG 

7.0 E F ANT 

7.0 E F G 

7.0 E F ISO 

7.0 E F 413 

10.0 E F EUT El 

10.0 E F EUT 0 

10.0 E F EUT E2 

10.0 E F EUT E3 

10.0 E F EUT E4 

10.0 E F. EUT 0 

10.0 E F EUT El 

10.0 E F REU 

10.0 E F AFO 

10.0 E F EAF 

10.0 E F AFC 

10.0 E F ANT 

10.0 E F F 

10.0 E F ISO 

10.0 E F REU 

10.0 E F AFO 

10.0 E F EAF 

10.0 E F AFC 

10.0 E F ANT 

10.0 E F F 

10.0 E F ISO 

10.0 E F 82 

10.0 E F 83 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/23/24 

23/24 

11/12/14/15/23/24/31 

11/12/14/15/23/24/31. 

11 

11/14 

11/12/14/15/21/24/31 

11 

11/14 

11/14 

11/12/14/15/21/24/31 

11/14 

15 

14 

11/12/14/15 

14/15 

23/24 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

15 

14 

11/12/14/15 

14/15 

23/24 

11 

11/12/14/15/23/24/31 

11 

11 

GAIN 

27.0 

30.0 

21.0 

o.o 

41.3 

28.0 

4.0 

34.5 

34.5 

34.5 

3.0 

28.0 

33.5 

33.5 

33.5 

33.5 

33.5 

44.2 

o.o 

30.0 

30.0 

30.0 

30.0 

30.0 

41.3 

o.o 

28.0 

30.0 

FB SERVICES 

4 EC 

4 EC 

4 ER 

2 ER 

20 EC 

14 EC 

0 ED 

11 EC 

11 EC 

11 EC 

0 EK/ER 

11 EC/ER 

6 EC 

6 EC 

6 EC/ED 

6 EC 

6 EC 

30 EC 

2 ED/ER 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

20 EC 

2 ER 

40 EC/EX 

90 EC/EX 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

1765 PROGNOZ-2 

1766 EUTELSAT 1-2 

1767 EUTELSAT 1-2 

1768 EUTELSAT 1-2 

1769 EUTELSAT 1-2 

1770 EUTELSAT 1-2 

1771 EUTELSAT 1-2 

··177'1: EUTELSAT 1-2 

1773 ITALSAT 

177 4 ITALSAT 

1775 ITALSAT 

1776 ITALSAT 

1777 ITALSAT 

1778 ITALSAT 

1779 ITALSAT 

1780 ITALSAT 

1781 ITALSAT 

1782 ITALSAT 

1783 ITALSAT 

1784 ITALSAT 

1785 ITALSAT 

1786 ITALSAT 

1787 ITALSAT 

1788 ITALSAT 

1789 ITALSAT 

1790 ITALSAT 

1791 ITALSAT 

1792 ITALSAT 

LONG 

12.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

13.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADM 

URS 

F EUT 

F EUT 

F EUT 

F EUT 

F EUT 

F EUT 

F EUT 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

l. 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

1 

BEAH 

NEQ 

El 

0 

E2 

E3 

E4 

0 

El 

DOM 

SA 

SA 

SB 

SB 

sc 

sc 

SD 

SD 

SE 

SE 

SF 

SF 

BCN 

UHF 

DOM 

SA 

sc 

SB 

SB 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/31 

11/14 

11/12/14/15/21/24/31 

11 

11/14 

11/14 

11/12/14/15/21/24/31 

11/14 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11/12/14/15/24/31 

11 

11 

11 

ll 

11 

GAIN FB 

-2.0 2 

28.0 14 

4.0 0 

34.5 11 

34.5 11 

34.5 11 

3.0 0 

28.0 11 

41.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

53.0 28 

53.0 30 

41.0 28 

o.o 2 

41.0 20 

49.5 20 

49.5 20 

49.5 18 

49.5 19 

SERVICES 

EH 

EC 

ED 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/EO/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/ED/EK 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

T/R 

T 

R 

R 

T 

T. 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

1793 1TALSAT 

1794 ITALSAT 

1795 1TALSAT 

1796 1TALSAT 

1797 ITALSAT 

1798 ITALSAT 

1799 ITALSAT 

1800 ITALSAT 

1801 1TALSAT 

1802 1TALSAT 

1803 N1GER1A-l 

1804 NIGERIA-! 

1805 AMS 

1806 AMS 

1807 AMS 

1808 AMS 

1809 AMS 

1810 S1CRAL lA 

1811 SICRAL lA 

1812 SICRAL lA 

1813 SICRAL lA 

1814 51CRAL lA 

1815 S1CRAL lA 

1816 SICRAL lA 

1817 SIC~ lA 

1818 SICRAL lA 

1819 S1CRAL lA 

1820 SABS-1 

LONG ADH 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E I 

13.0 E 1 

13.0 E 1 

13.0 E I 

14.0 E NIG 

14.0 E NIG 

15.0 E ISR 

15.0 E ISR 

15.0 E 1SR 

15.0 E ISR 

15.0 E . 1SR 

16.0 E I 

16.0 E .. 1. 

16.0 E I 

16.0 E 1 

16.0 E 1 

16.0 E 1 

16.0 E I 

16.0 E 1 

16.0 F. I 

16.0 E 1 

17.0 E ARS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAH 

SD 

SD 

SE 

SE 

SF 

SF 

p 

p 

BCN 

UHF 

373 

332 

c 

K 

c 

K 

p 

G 

EUR 

1 

I 

HED 

G 

EUR 

1 

1 

HED 

370 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

11/14 

11/14 

11 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/24/31 

14 

14 

11/15 

15 

11/15 

11/15 

15 

11/12/13/14/15/23/24/31 

11/14/15 

11 

11 

11/14/15 

11/12/13/14/15/23/24/31 

11/14/15 

11 

11 

11/14/15 

15 

GAIN 

49.5 

49.5 

49.5 

. 49.5" 

49.5 

49.5 

34.5 

34.5 

41.0 

o.o 

37.3 

33.2 

40.5 

44.1 

36.5 

35.1 

44.1 

17 .o 

31.7 

41.0 

40.5 

31.7 

17 .o 

31.7 

41.0 

40.5 

31.7 

37.0 

FB 

18 

19 

18 

19 

18 

19 

38 

40 

18 

2 

5 

4 

6 

14 

4 

11 

11 

0 

8 

8 

14 

44 

0 

7 

7 

12 

20 

14 

SERVICES 

EC/EK/Eil 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/ED/EK/ER 

EC/ER 

EC/ED 

EC/ED 

EC/ER 

EC/ER 

EC/ER 

EG 

EC/EG 

EC 

EC 

EG/EQ 

EG 

EC/EG 

EC 

EC 

EG 

EC/ED/EK 

T/R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 
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NO SPACE STATION 

1821 SABS-1 

1822 SABS 1-2 

1823 SABS 1-2 

1824 SABS 1-2 

1825 ARABSAT-1 

1826 ARABSAT-1 

1827 GOL-6 

1828 GOL-6 

1829 GDL-6 

1830 GDL-6 

1831 NIGERIA-2 

1832 NIGERIA-2 

1833 SICRAL lB 

1834 SICRAL lB 

1835 SICRAL lB 

1836 SICRAL lB 

1837 SICRAL lB 

1838 SICRAL lB 

1839 SICRAL lB 

1840 SICRAL lB 

1841 SICRAL lB 

1842 SICRAL lB 

1843 DFS-1 

1844 DFS-1 

1845 DFS-1 

1846 DFS-1 

1847 OFS-1 

1848 DFS-1 

LONG 

17.0 E 

17.0 E 

17.0 E 

17.0 E 

19.0 E 

19.0 E 

19.0 E 

19.0 E 

19.0 E 

19.0 E 

20.0 E 

20.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

22.0 E 

23.5 E 

23.5 E 

23.5 E 

23.5 E 

23.5 E 

23.5 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

AOM 

ARS 

ARS 

ARS 

ARS 

ARSARB 

ARSARB 

LUX 

LUX 

LUX 

LUX 

NIG 

NIG 

I 

I 

I 

1 

I 

I 

1 

D 

0 

0 

D 

0 

D 

BEAM 

G 

FL 

H 

TTK 

REG 

REG 

365 

375 

375 

375 

373 

332 

G 

EOR 

1 

MED 

G 

EOR 

MED 

G 

Sl4 

S30 

G 

Sll 

Sl2 

SERVICE AREA 

11/12/14/15/24/31 

15 

11/12/14/15/24/31/32/33 

11/12/14/15/24/31/32/33 

14/15 

14/15 

11 

11 

11 

11 

14 

14 

11/12/14/15/23/24/31 

11/14/15 

11 

11 

11/14/15 

11/12/14/15/22/23/24/31 

11/14/15 

11 

11 

11/14/15 

11/12/14/15/31 

11 

11 

11/12/14/15/31 

11 

11 

GAIN FB 

15.0 11 

37.0 14 

15.0 14 

15.0 11 

27.0 6 

27.0 4 

36.5 6 

37.5 14 

37.5 11 

37.5 12 

37.3 6 

33.2 4 

17 .o 0 

31.7 8 

41.0 8 

40.5 14 

31.7 44 

17.0 0 

31.7 

41.0 

40.5 12 

31.7 20 

8.0 2 

44.0 14 

45.1 30 

8.0 2 

42.7 11 

43.4 12 

SERVICES T/R 

EK T 

EC R 

EK/EO R 

ER/EK T 

EC/ED/EK R 

EC/EK/ER T 

EC R 

EC R 

EC • T 

EC T 

EC/ED/EK/ER R 

EC/ER T 

EG R 

EC/EG R 

EC R 

EC 

EG/EQ 

EG 

EC/EG 

EC 

EC 

EG 

ED/EK 

EC/ED/EK 

EC 

ER/EK 

EC/ER/EK 

EC 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

1849 DFS-1 

1850 DFS-1 

1851 ARABSAT-2 

1852 ARABSAT-2 

1853 ZOHREH-2 

1854 ZOHREH-2 

18.55 ZOHREH-2 

1856 ZOHREH-2 

1857 DFS-2 

1858 DFS-2 

1859 DFS-2 

1860 DFS-2 

1861 DFS-2 

1862 DFS-2 

1863 DFS-2 

1864 DFS-2 

1865 GEOS-2 

1866 GEOS-2 

1867 VIDEOSAT-1 

1868 VIDEOSAT-1 

1869 VIDEOSAT-1 

1870 VIDEOSAT-1 

1871 ZOHREH-1 

1872 ZOHREH-1 

1873 ZOHREH-1 

1874 ZOHREH-1 

1875 GALS-6 

1876 GALS-6 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

23.5 E D 

23.5 E D 

26.0 E ARSARB 

26.0 E ARSARB 

26.0 E IRN 

26.0 E IRN 

26.0 E !RN 

26.0 E IRN 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

28.5 E D 

29.0 E F GEO 

29.0 E F GEO 

32.0 E F 

32.0 E F 

32.0 E F 

32.0 E F 

34.0 E IRN 

34.0 E IRN 

34.0 E IRN 

34.0 E IRN 

35.0 E u~s 

35.0 E URS 

REAM 

S20 

REG 

REG 

370 

G 

370 

G 

G 

S14 

S30 

G 

Sll 

S12 

BCN 

S20 

G 

G 

MET 

ISO 

MET 

ISO 

370 

G 

370 

G 

G 

NH 

SERVICE AREA 

11 

11 

14/15 

14/15 

11/12/15/31 

11/12/14/15/24/31 

11/12/15/31 

11/12/14/15/24/31 

11/12/14/15/31 

11 

11 

11/12/14/15/31 

11 

11 

11 

11 

11/12/14/15/24/31/32/33 

11/12/14/15/24/31/32/33 

11/14 

11/12/14/15/31 

11/14 

11/12/14/15/31 

11/12/15/31 

11/12/14/15/24/31 

11/12/15/31 

11/12/14/15/24/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

GAIN FB SERVICES T/R 

42.3 20 EC T 

42.3 20 EC T 

27.0 6 EC/ED/EK R 

27.0 4 EC/EK/ER T 

37.0 14 EC R 

15.0 14 EC/ED R 

37.0 11 EC/ER T 

15.0 11 EC/ER T 

8.0 2 ED/EK R 

44.0 14 EC/ED/EK R 

45.1 30 EC R 

7.5 2 ER/EK T 

42.7 11 EC/ER/EK T 

43.4 12 EC T 

42.3 20 EC T 

42.3 20 EC T 

o.o 0 ED/EK R 

o.o 0 EK/ER · T 

38.6 14 EC R 

o.o 2 ED/ER R 

39.6 12 EC T 

o.o 2 ER T 

37.0 14 EC R 

15.0 14 EC/ED R 

37.0 11 EC/ER T 

15.0 tl EC/ER T 

19.0 8 EC R 

23.0 8 EC R 
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NO SPACE STATION 

1877 GALS-6 

1878 GALS-6 

1879 GALS-6 

1880 GALS-6 

1881 PROGNOZ-3 

1882 STATSIONAR-2 

1883 STATSIONAR-2 

1884 STATSIONAR-2 

1885 STATSIONAR-D3 

1886 STATSIONAR-D3 

1887 STATSIONAR-D3 

1888 STATSIONAR-D3 

1889 STATSIONAR-D3 

1890 STATSIONAR-D3 

1891 S~ATSIONAR-D3 

1892 STATSIONAR-D3 

1893 STATSIONAR-D3 

1894 STATSIONAR-D3 

1895 STATSIONAR-03 

1896 STATSIONAR-D3 

1897 STATSIONAR-D3 

1898 STATSIONAR-D3 

1899 VOLNA 11 

1900 VOLNA 11 

1901 VOLNA 11 

1902 VOLNA 11 

1903 VOLNA 11 

1904 PAKSAT I 

LONG 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

35.0 E 

38.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH BEAH 

URS s 

URS G 

URS NH 

URS s 

URS NQ 

URS NH 

URS- NH 

URS NH 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS G 

URS G 

URS G 

URS G 

URS G 

PAK DOM 

SERVICE AREA 

11/12/15/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

11/12/15/31 

11/12/14/15 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/33 

14 

11/12/14/15 

12/15/31 

15/31/32 

14/15 

14/24 

14/15 

14 

11/12/14/15 

12/15/31 

15/31/32 

14/15 

14/24 

14/15 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

_ll/12/1_4/15/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

31 

GAIN 

30.0 

19.0 

23.0 

30.0 

-2.0 

22.0 

22.0 

22.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

18.0 

14.0 

14.0 

18.0 

12.0 

41.3 

FB 

8 

7 

7 

7 

2 

5 

6 

4 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

0 

0 

0 

14 

SERVICES T/R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EH T 

EC R 

EC R 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EJ R 

EJ R 

EU R 

EJ T 

EJ/EU T 

EC T 
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NO SPACE STATION 

1905 PAKSAT 1 

1906 STATSIONAR-12 

1907 STATSIONAR-12 

1908 STATSIONAR-12 

1909 STATSIONAR-12 

1910 STATSIONAR-12 

1911 STATSIONAR-12 

1912 STATSIONAR-12 

1913 STATSIONAR-12 

1914 STATSIONAR-12 

1915 STATSIONAR-12 

1916 PAKSAT Il 

1917 PAKSAT Il 

1918 ZOHREH-4 

1919 ZOHREH-4 

1920 ZOHREH-4 

1921 ZOHREH-4 

1922 GALS-2 

1923 GALS-2 

1924 GALS-2 

1925 GALS-2 

1926 GALS-2 

1927 GALS-2 

1928 STATSIONAR-9 

1929 STATSIONAR-9 

1930 STATSIONAR-9 

1931 STATSIONAR-9 

1932 STATSIONAR-9 

LONG ADH 

38.0 E PAK 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

40.0 E URS 

41.0 E PAK 

41.0 E PAK 

41.0 E IRN 

41.0 E IRN 

41.0 E IRN 

41.0 E IRN 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

45.0 E URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH SERVICE AREA 

DOM 31 

G 11/12/13/14/15/24/31/32 

G 33 

G 11/12/13/14/15/24/31/32 

G 33 

z 11/12/13/14/15/31 

G 11/12/13/14/15/24/31/32 

G 33 

NH 11/12/13/14/15/31/32/33 

s ' 11/12 

z 11/12/13/14/15/31 

DOM 31 

FSS 31 

DOM 12/15/31 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

DOM 12/15/31 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

NH 11/12/13/14/15/31/33 

s 11/12/31 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

.NH~. 11/12/13/14/15/31/33 

s 11/12/31 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

G 11/12/13/14/15/31/32/33 

NH 11/12/13/14/15/31/33 

NH 11/12/13/14/15/31/33 

NH 11/12/13/14/15/31/33 

GAIN FR SERVICES T/R 

39.9 12 EC/EV/EB/EK T 

19.0 5 EC R 

19.0 5 EC R 

19.0 6 EC R 

19.0 6 EC R 

25.0 6 EC R 

19.0 4 EC T 

19.0 4 EC T 

22.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

25.0 4 EC T 

41.3 14 EC R 

35.0 12 EC/EV/EB/EK T 

37.0 14 EC/EK/ER R 

15.0 14 ED R 

37.0 11 EC/ER T 

15.0 11 ER T 

19.0 8 EC R 

23.0 8 EC R 

30.0 8 EC R 

19.0 7 EC T 

23.0 7 EC T 

30.0 7 EC T 

19.0 5 EC R 

19.0 6 EC R 

22.0 5 EC R 

22.0 6 EC R 

22.0 4 EC T 
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NO SPACE STATION 

1933 LOUTCH P2 

1934 LOUTCH P2 

1935 VOLNA-3 

1936 VOLNA-3 

1937 VOLNA-3 

1938 VOLNA-3 

1939 STATSIONAR D-4 

1940 STATSIONAR D-4 

1941 STATSIONAR D-4 

1942 STATSIONAR D-4 

1943 STATSIONAR D-4 

1944 STATSIONAR D-4 

1945 STATSIONAR D-4 

1946 STATSIONAR D-4 

1947 STATSIONAR D-4 

1948 STATSIONAR D-4 

1949 STATSIONAR D-4 

1950 STATSIONAR D-4 

1951 STATSIONAR D-4 

1952 STATSIONAR D-4 

1953 ZOHREH-3 

1954 ZOHREH-3 

1955 ZOHREH-3 

1956 ZOHREH-3 

1957 LOUTCH-2 

1958 LOUTCH-2 

1959 STATSIONAR-5 

1960 STATSIONAR-5 

LONG 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

45.0 E 

47.0 E 

47.0 E 

47.0 E 

47.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

URS G 

URS G 

URS G 

URS G 

URS G 

URS G 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N6 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

URS N4 

IRN G 

IRN 370 

IRN G 

IRN 370 

URS NWQ 

URS NWQ 

URSIK 

URSIK 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32 

11/12/13/14/15/31/32 

11/12/13/14/15/31/32 

11/12/13/14/15/31/32 

11/14/15 

11/12/14/15 

12/13/31/32/33 

32 

15/32 

14 

14/15 

11/14/15 

11/12/14/15 

12/13/31/32/33 

32 

15/32 

14 

14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/15/31 

11/12/14/15/31 

11/12/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/33 

GAIN FB 

22.0 14 

22.0 Il 

14.0 0 

18.0 

14.0 0 

18.0 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 6 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

25.0 4 

15.0 14 

37.0 14 

15.0 11 

37.0 11 

30.0 14 

30.0 ll 

19.0 6 

25.0 6 

SERVICES 

EC 

EC 

EJ/EU 

EJ 

EJ/EU 

EJ 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/ED 

EC 

EC/ER 

EC/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

R 

T 

R 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00071 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1961 STATSIONAR-5 

1962 STATSIONAR-5 

1963 STATSIONAR-5 

1964 VOLNA-4 

1965 VOLNA-4 

1966 MORE-53 

1967 MORE-53 

1968 MORE-53 

1969 MORE-53 

1970 SKYNET 4C 

1971 SKYNET 4C 

1972 SKYNET 4C 

1973 SKYNET 4C 

1974 SKYNET 4C 

1975 SKYNET 4C 

1976 SKYNET 4C 

1977 SKYNET 4C 

1978 SKYNET 4C 

1979 SKYNET 4C 

1980 SKYNET 4C 

1981 SKYNET 4C 

1982 SKYNET 4C 

1983 SKYNET 4C 

1984 SKYNET 4C 

1985 SKYNET 4C 

1986 SKYNET 4C 

1987 SKYNET 4C 

1988 SKYNET 4C 

LONG 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

53.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

URSIK 

URSIK 

URSIK 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

BEAH 

2 

3 

4 

G 

G_ 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

s 

s 

UHF 

UHF 

EHF 

EHF 

G 

G 

N 

N 

w 

w 

s 

s 

UHF 

UHF 

BCN 

SERVICE AREA 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/15/31 

11/12/15/31 

11/12/13/14/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/33 

11 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

25.0 

22.0 

30.0 

18.0 

18.0 

18.5 

18.5 

18.5 

18.5 

20.5 

20.5 

35.0 

35.0 

13.0 

13.0 

18.0 

18.0 

20.0 

20.0 

28.0 

28.0 

25.0 

25.0 

34.0 

34.0 

13.0 

13.0 

17.0 

FB 

4 

4 

4 

6 

4 

8 

8 

8 

8 

0 

0 

44 

44 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

0 

0 

7 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EG/EJ 

EG/EJ 

EG 

EC 

EG 

EC 

EC/ED/EG/EI 

ER/EU/EY/EX 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG 

ER/EU/EQ 

EC/ED/EG/ER 

EV/EX 

EC/ED/EG/ER 

EV/EX 

EC/ED/EG/ER 

EV/EX 

EC/ED/EG/ER 

EV/EX 

EC/ED/EG/ER 

EV/EX 

EC/ED/EG/ER 

T/R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

'f 

T 



PAGE NO. 00072 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

1989 SKYNET 4C 

1990 INTELSAT5 INDOC3 

1991 INTELSAT5 INDOC3 

1992 INTELSAT5 INDOC3 

1993 INTELSAT5 INDOC3 

1994 INTELSAT5 INDOC3 

1995 INTELSAT5 INDOC3 

1996 INTELSAT5 INDOC3 

1997 INTELSAT5 INDOC3 

1998 INTELSAT5 INDOC3 

1999 INTELSAT5 INDOC3 

2000 INTELSAT5 INDOC3 

2001 INTELSAT5 INDOC3 

2002 INTELSAT5 INDOC3 

2003 INTELSATS INDOC3 

2004 INTELSAT5 INDOC3 

2005 INTELSAT5 INDOC3 

2006 INTELSAT5 INDOC3 

2007 INTELSAT5 INDOC3 

2008 INTELSAT5 INDOC3 

2009 INTELSAT5A INDOC2 

2010 INTELSAT5A INDOC2 

2011 INTELSAT5A INDOC2 

2012 INTELSAT5A INDOC2 

2013 INTELSAT5A INDOC2 

2014 INTELSAT5A INDOC2 

2015 INTELSATSA INDOC2 

2016 INTELSAT5A INDOC2 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADH BEAM 

53.0 E G BCN 

57.0 E USAIT cs 

51.0 E USAIT EH 

57.0 E USAIT ES 

51.0 E USAIT EZ 

57.0 E USAIT G 

57.0 E USAIT wz 

57.0 E USAIT 0 

57.0 E USAIT WH 

57.0 E USAIT ws 

57.0 E USAIT B 

57.0 E USAIT cs 

57.0 E USAIT EH 

57•0 E USAIT ES 

57.0 E USAIT EZ 

57.0 E USAIT G 

57.0 E USAIT H 

57.0 E USAIT wz 

57.0 E USAIT WH 

57.0 E USAIT ws 

57.0 E USAIT 0 

57.0 E USAIT G 

57.0 E USAIT EH 

57.0 E USAIT WH 

57.0 E USAIT EZ 

57.0 E USAIT wz 

57.0 E USAIT NWZ 

57.0 E USAIT ESR 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/15/31 

12/13/31/32/33 

33 

31/32/32 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/15/31 

12/13/31/32/33 

33 

31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15 

11/14/15 

11 

i1/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14 

11/14/15/31 

13/33 

GAIN 

17.0 

36.7 

24.6 

36.7 

29.0 

21.0 

29.0 

2.0 

24.2 

40.0 

19.0 

36.7 

24.6 

36.7 

29.0 

21.0 

14.0 

29.0 

24.2 

40.0 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

FB 

7 

14 

6 

14 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

11 

11 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

SERVICES T/R 

EV/EX T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

ED/EK R 

EC R 

EC R 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

ED/EK R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 



PAGE NO. 00073 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2017 INTELSAT5A INDOC2 

2018 INTELSAT5A INDOC2 

2019 INTELSAT5A INDOC2 

2020 INTELSAT5A INDOC2 

2021 INTELSAT5A INDOC2 

2022 INTELSAT5A INDOC2 

2023 INTELSAT5A INDOC2 

2024 INTELSAT5A INDOC2 

2025 INTELSAT5A INDOC2 

2026 INTELSAT5A INDOC2 

2027 INTELSAT5A INDOC2 

2028 INTELSAT5A INDOC2 

2029 INTELSAT5A INDOC2 

2030 INTELSAT5A INDOC2 

2031 INTELSAT6 57E 

2032 INTELSAT6 57E 

2033 INTELSAT6 57E 

2034 INTELSAT6 57E 

2035 INTELSAT6 57E 

2036 INTELSAT6 57E 

2037 INTELSAT6 57E 

2038 INTELSAT6 57E 

2039 INTELSAT6 57E 

2040 INTELSAT6 57E 

2041 INTELSAT6 57E 

2042 INTELSAT6 57E 

2043 INTELSAT6 57E 

2044 INTELSAT6 57E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM BEAM 

57.0 E USAIT CSR 

57.0 E USAIT WSR 

57.0 E USAIT HTM 

57.0 E USAIT BCN 

57.0 E USAIT G 

57.0 E USAIT EH 

57.0 E USAIT WH 

57.0 E USAIT EZ 

57.0 E USAIT wz 

57.0 E USAIT NWZ 

57.0 E USAIT 4SR 

57.0 E USAIT ESR 

57.0 E USAIT CSR 

57.0 E USAIT W.SR 

57.0 E USAIT 0 

57.0 E USAIT G 

57.0 E USAIT EH 

57.0 E USAIT EH 

57.0 E USAIT WH 

57.0 E USAIT Z1 

57.0 E USAIT Z2 

57.0 E USAIT Z3 

57.0 E USAIT Z4 

57.0 E USAIT ESR 

57.0 E USAIT WSR. 

57.0 E USAIT HTM 

57.0 E USAIT BCN 

57.0 E USAIT G 

SERVICE AREA 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14 

11/14/15/31 

14/15 

13/33 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

14/15 

12/15/31 

12/-13/21/32/33 

33 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

36.7 

40.0 

2.0 

21.0 

24.8 

24.8 

24.1 

34.1 

27.2 

32.2 

27.1 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

FB 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

11 

6 

6 

6 

5 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ED R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC · R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 



PAGE NO. 00074 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2045 INTELSAT6 57E 

2046 INTELSAT6 57E 

2047 INTELSAT6 57E 

2048 INTELSAT6 57E 

2049 INTELSAT6 57E 

2050 INTELSAT6 57E 

2051 INTELSAT6 57E 

2052 INTELSAT6 57E 

2053 INTELSAT MCS INDOC B 

2054 INTELSAT MCS INDOC B 

2055 INTELSAT MCS INDOC B 

2056 INTELSAT MCS INDOC B 

2057 INTELSAT5 INDOC2 

2058 INTELSATS INDOC2 

2059 INTELSAT5 INDOC2 

2060 INTELSAT5 INDOC2 

2061 INTELSAT5 INDOC2 

2062 INTELSATS INDOC2 

2063 INTELSAT5 INDOC2 

2064 INTELSATS INDOC2 

2065 INTELSAT5 INDOC2 

2066 INTELSAT5 INDOC2 

2067 INTELSAT5 INDOC2 

2068 INTELSAT5 INDOC2 

2069 INTELSAT5 INDOC2 

2070 INTELSATS INDOC2 

2071 INTELSAT5 INDOC2 

2072 INTELSAT5 INDOC2 

LONG 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

57.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT Z1 

USAIT Z2 

USAIT Z3 

USAIT Z4 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT G16 

USAIT G6 

USAIT G15 

USAIT G4 

USAIT cs 

USAIT EH 

USAIT ES 

USAIT EZ 

USAIT G 

USAIT wz 

USAIT 0 

USAIT WH 

USAIT ws 

USAIT B 

USAIT cs 

USAIT EH 

USAIT ES 

USAIT EZ 

USAIT G 

USAIT H 

SERVICE AREA 

12/13/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

14/15 

12/15/31 

12/13/21/32/33 

33 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

15/31 

12/13/31/32/33 

33 

13/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

15/31 

12/13/31/32/33 

33 

13/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

24.8 4 EC T 

24.1 4 EC T 

34.1 4 EC T 

27.2 4 EC T 

32.2 4 EC T 

27.1 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

19.0 EG R 

21.0 6 EC R 

19.0 EG T 

21.0 4 EC T 

36.7 14 EC R 

24.6 6 EC R 

36.7 14 EC R 

29.0 6 EC R 

21.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

2.0 6 ED/EK · R 

24.2 6 EC R 

40.0 14 EC R 

19.0 11 EK T 

36.7 11 EC T 

24.6 4 EC T 

36.7 11 EC T 

29.0 4 EC T 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 



PAGE NO. 00075 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2073 INTELSAT5 INDOC2 

2074 INTELSAT5 INDOC2 

2075 INTELSAT5 INDOC2 

2076 USGCSS PH2 INDOC 

2077 USGCSS PH2 INDOC 

2078 USGCSS PH2 INDOC 

2079 USGCSS PH2 INDOC 

2080 USGCSS PH3 INDOC 

2081 USGCSS PH3 INDOC 

2082 USGCSS PH3 INDOC 

2083 USGCSS PH3 INDOC 

2084 USGCSS PH3 INDOC 

2085 USGCSS PH3 INDOC 

2086 USGCSS PH3 INDOC 

2087 USGCSS PH3 INDOC 

2088 INTELSAT5A INDOC1 

2089 INTELSAT5A INDOC1 

2090 INTELSAT5A INDOC1 

2091 INTELSAT5A INDOC1 

2092 INTELSAT5A INDOC1 

2093 INTELSAT5A INDOC1 

2094 INTELSAT5A INDOC1 

2095 INTELSAT5A INDOC1 

2096 INTELSAT5A INDOC1 

2097 INTELSAT5A INDOC1 

2098 INTELSAT5A INOOC1 

2099 INTELSAT5A INDOC1 

2100 INTELSAT5A INDOC1 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG AOH 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USA 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 E USAIT 

60.0 F. USAIT 

BEAH 

wz 

WH 

ws 

3 

4 

2 

3 

G 

G 

MBA 

G 

G 

HBA 

HBA 

SB 

0 

G 

EH 

WH 

EZ 

wz 

NWZ 

ESR 

CSR 

WSR 

HTH 

BCN 

G 

SERVICE AREA 

11/14/15/31 

11/14/15 

Il 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11/14/15 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14 

11/14/15/31 

13/33 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

29.0 4 EC T 

24.2 4 EC T 

40.0 11 EC T 

35.0 8 EC R 

20.0 8 EC R 

20.0 7 EC/EK T 

35.0 7 EC/EK T 

20.2 8 EC R 

20.2 8 EC R 

27.3 8 EC R 

21.0 7 EC/EK/ER T 

21.0 7 EC/EK/ER T 

32.0 7 EC T 

32.0 7 EC T 

34.6 7 EC T 

2.0 6 ED/EK R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 



PAGE NO. 00076 
08/13/85 . 

NO SPACE STATION 

2101 INTELSAT5A INDOC1 

2102 INTELSAT5A INDOC1 

2103 INTELSAT5A INDOC1 

2104 INTELSAT5A INDOC1 

2105 INTELSAT5A INDOC1 

2106 INTELSAT5A INDOC1 

2107 INTELSAT5A INDOC1 

2108 INTELSAT5A INDOC1 

2109 INTELSAT5A INDOC1 

2110 INTELSAT6 60E 

2111 INTELSAT6 60E 

2112 INTELSAT6 60E 

2113 INTELSAT6 60E 

2114 INTELSAT6 60E 

2115 INTELSAT6 60E 

2116 INTELSAT6 60E 

2117 INTELSAT6 60E 

2118 INTELSAT6 60E 

2119 INTELSAT6 60E 

2120 INTELSAT6 60E 

2121 INTELSAT6 60E 

2122 INTELSAT6 60E 

2123 INTELSAT6 60E 

2124 INTELSAT6 60E 

2125 INTELSAT6 60E 

2126 INTELSAT6 60E 

2127 INTELSAT6 60E 

2128 INTELSAT6 60E 

LONG 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

60.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADH BEAM 

USAIT EH 

USAIT Wli 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NWZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT CSR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT Z1 

USAIT Z2 

USAIT Z3 

USAIT Z4 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT Zl 

USAIT Z2 

USAIT Z.3 

SERVICE AREA 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14 

11/14/15/31 

14/15 

13/33 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

14/15 

12/15/31 

12/13/21/32/33 

33 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/12/14/15 

11 

14/15 

12/15/31 

GAIN 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

36.7 

40.0 

2.0 

21.0 

24.8 

24.8 

24.1 

34.1 

27.2 

32.2 

27.1 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.8 

24.1 

34.1 

27.2 

32.2 

FR 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

11 

6 

6 

6 

5 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ED R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC 'C 
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NO SPACE STATION 

2129 INTELSAT6 60E 

2130 INTELSAT6 60E 

2131 INTELSAT6 60E 

2132 INTELSAT HCS INDOC A 

2133 INTELSAT HCS INDOC A 

2134 INTELSAT HCS INDOC A 

2135 INTELSAT HCS INDOC A 

2136 INTELSAT5 INDOC1 

2137 INTELSAT5 INDOC1 

2138 INTELSAT5 INDOC1 

2139 INTELSAT5 INDOC1 

2140 INTELSAT5 INDOC1 

2141 INTELSAT5 INDOC1 

2142 INTELSAT5 INDOC1 

2143 INTELSAT5 INDOC1 

2144 INTELSAT5 INDOC1 

2145 INTELSAT5 INDOC1 

2146 INTELSAT5 INDOC1 

2147 INTELSAT5 INDOC1 

2148 INTELSAT5 INDOC1 

2149 IN~ELSAT5 INDOC1 

2150 INTELSAT5 INDOC1 

2151 INTELSAT5 INDOC1 

2152 INTELSAT5 INDOC1 

2153 INTELSAT5 INDOC1 

2154 INTELSAT5 INDOC1 

2155 INTELSAT5A INDOC3 

2156 INTELSAT5A INDOC3 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH BEAH 

60.0 E USAIT Z8 

60.0 E USAIT ESR 

60.0 E USAIT WSR 

63.0 E USAIT G16 

63.0 E USAIT G6 

63.0 E USAIT Gl5 

63.0 E USAIT G4 

63.0 E USAIT cs 

63.0 E USAIT EH 

63.0 E USAIT ES 

63.0 E USAIT EZ 

63.0 E USAIT G 

63.0 E . USAIT wz 

63.0 E USAIT 0 

63.0 E USAIT WH 

63.0 E USAIT ws 

63.0 E USAIT B 

63.0 E USAIT cs 

63.0 E USAIT EH 

63.0 E USAIT ES 

63.0 E USAIT EZ 

63.0 E USAIT G 

63.0 E USAIT H 

63.0 E USAIT wz 

63.0 E USAIT WH 

63.0 E USAIT ws 

63.0 E USAIT 0 

63.0.E USAIT G 

SERVICE AREA 

12713/21/32/33 

33 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/31 

11/13/31/32/33 

13/33 

12/13/31/32/33 

11/12/13/14/15/21132133 

11/14/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/31 

11/13/31/32/33 

13/33 

12/13/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15/31 

11/14/15 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

.27 .1 

36.7 

40.0 

19.0 

21.0 

19.0 

FB 

4 

11 

11 

·6 

21.0 4 

36.7 14 

24.6 6 

36.7 14 

29.0 6 

21.0 6 

29.0 6 

2.0 6 

24.2 6 

40.0 14 

19.0 11 

36.7 11 

24.6 . 4 

36.7 11 

21.0 4 

14.0 4 

29.0 4 

24.2 4 

40.0 11 

2.0 6 

21.0 6 

SERVICES T/R 

EC T 

EC T 

EC T 

EG R 

EC R 

EG T 

EC T 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK/ED R 

EC R 

EC R 

EK T 

EC T 

EC T. 

EC T 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

ED/EK R 

EC R 
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NO SPACE STATION 

2157 INTELSAT5A INDOC3 

2158 INTELSAT5A INDOC3 

2159 INTELSAT5A INDOC3 

2160 INTELSAT5A INDOC3 

2161 INTELSAT5A INDOC3 

2162 INTELSAT5A INDOC3 

2163 INTELSAT5A INDOC3 

2164 INTELSAT5A INDOC3 

2165 INTELSAT5A INDOC3 

2166 1NTELSAT5A INDOC3 

2167 INTELSAT5A INDOC3 

2168 INTELSAT5A INDOC3 

2169 INTELSAT5A INDOC3 

2170 INTELSAT5A INDOC3 

2171 INTELSAT5A INDOC3 

2172 INTELSAT5A INDOC3 

2173 INTELSAT5A INDOC3 

2174 INTELSAT5A INDOC3 

2175 INTELSAT5A INDOC3 

2176 INTELSAT5A INDOC3 

2177 MARECS C 

2178 MARECS C 

2179 MARECS C 

2180 MARECS C 

2181 HARECS C 

2182 MARECS C 

2183 INMARSAT lOR 

2184 INMARSAT lOR 

LONG 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

63.0 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

64.5 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH BEAH 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NWZ 

USAIT ESR 

USAIT CSR 

USAIT WSR 

USAIT HTH 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NWZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT CSR 

USAIT WSR 

F HRS G 

F HRS G 

F MRS 0 

F MRS G 

F HRS G 

F MRS 0 

G INH G 

G INH G 

SERVICE AREA 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14/15 

11/14/15/31 

13/33 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14 

11/14/15/31 

14/15 

13/33 

11/12/15/31 

11 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

36.7 

40.0 

18.3 

20.7 

o.o 

20.5 

20.7 

o.o 

19.5 

19.5 

FB 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

11 

6 

0 

4 

0 

6 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG 

EC/ED/EK 

EK/ED 

EG 

EC/EK/ER 

EK/ER 

EG/EJ 

EC/ED 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 
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NO SPACE STATION 

2185 INHARSAT lOR 

2186 INHARSAT lOR 

2187 SIRIO 

2188 SIRIO 

2189 SIRIO 

2190 SIRIO 

2191 INTELSAT HCS !ND D 

2192 INTELSAT HCS IND D 

2193 INTELSAT HCS IND D 

2194 INTELSAT HCS IND D 

2195 INTELSAT5 IND4 

2196 INTELSAT5 IND4 

2197 INTELSAT5 IND4 

2198 INTELSAT5 IND4 

2199 INTELSAT5 IND4 

2200 INTELSAT5 IND4 

2201 INTELSAT5 IND4 

2202 INTELSAT5 IND4 

2203 INTELSAT5 IND4 

2204 INTELSAT5 IND4 

2205 INTELSAT5 IND4 

2206 INTELSAT5 IND4 

2207 INTELSAT5 IND4 

2208 INTELSAT5 IND4 

2209 INTELSAT5 IND4 

2210 INTELSAT5 IND4 

2211 INTELSAT5 IND4 

2212 INTELSAT5 IND4 

LONG 

64.5 E 

64.5 E 

65.0 E 

65.0 E 

65.0 E 

65.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

66.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH 

G INH 

G INH 

1 

I 

1 

1 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAH 

G 

G 

G 

212 

212 

G 

G 

G 

G 

G 

0 

G 

EH 

WH 

EZ 

wz 

ESR 

WSR 

ASR 

HTM 

BCN 

G 

EH 

WH 

EZ 

wz 

ESR 

WSR 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/13/31/33 

11/12/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/21/32/33 

11/12/13/14/15/21/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14/15/31 

33 

11 

15/31 

11/12/13/14/15/21/32/33 

11/12/13/14/15/21/32/33 

11/12/13/14/15/21/32/33 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14/15/31 

33 

11 

GAIN FB 

19.5 

19.5 4 

-4.0 0 

21.2 11 

21.2 12 

-4.0 0 

19.0 

21.0 6 

19.0 

21.0 4 

2.0 6 

21.0 6 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

37.7 14 

40.0 14 

37.7 14 

14.0 4 

19.0 11 

21.0 4 

24.6 4 

24.2 4 

29.0 4 

29.0 4 

37.7 11 

40.0 11 

SERVICES 

EG/EJ 

EC/EK/ER 

ED 

EC/EX 

EC/EX 

ER 

EG 

EC 

EG 

EC 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

T/R 

T 

T 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 
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NO SPACE STATION 

2213 INTELSAT5 IND4 

2214 INTELSAT5A 66E 

2215 INTELSAT5A 66E 

2216 INTELSAT5A 66E 

2217 INTELSAT5A 66E 

2218 INTELSAT5A 66E 

2219 INTELSAT5A 66E 

2220 INTELSAT5A 66E 

2221 INTELSAT5A 66E 

2222 INTELSAT5A 66E 

2223 INTELSAT5A 66E 

2224 INTELSAT5A 66E 

2225 INTELSAT5A 66E 

2226 INTELSAT5A 66E 

2227 INTELSAT5A 66E 

2228 INTELSAT5A 66E 

2229 INTELSAT5A 66E 

2230 INTELSAT5A 66E 

2231 INTELSAT5A 66E 

2232 INTELSAT5A 66E 

2233 INTELSAT5A 66E 

2234 INTELSAT5A 66E 

2235 INTELSAT5A 66E 

2236 Stw-2 
1 

2237 Stw-2 

2238 HARISAT-INDOC 

2239 HARISAT-INDOC 

2240 HARECS IND2 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH BEAH 

66.0 E USAIT ASR 

66.0 E USAIT 0 

66.0 E USAIT G 

66.0 E USAIT WH 

66.0 E USAIT EH 

66.0 E USAIT wz 

66.0 E USAIT EZ 

66.0 E USAIT NWZ 

66.0 E USAIT WSR 

66.0 E USAIT ESR 

66.0 E USAIT CSR 

66.0 E USAIT HTM 

66.0 E USAIT BCN 

66.0 E USAIT G 

66.0 E USAIT WH 

66.0 E USAIT EH 

66.0 E USAIT wz 

66.0 E USAIT EZ 

66.0 E USAIT NWZ 

66.0 E USAIT 4SR 

66.0 E USAIT WSR 

66.0 E USAIT ESR 

66.0 E USAIT CSR 

70.0 E CHN G 

70.0 E CHN G 

72.5 E USA G 

72.5 E USA G 

73.0 E F HRS G 

SERVICE AREA 

15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

12/13/31/32/33 

11/14 

31/32/33 

11/14/15/31 

11 

13/33 

11/12/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/14/15 

12/13/31/32/33 

11/14/15 

31/32/33 

11/14/15/31 

14/15 

11 

13/33 

11/12/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

37.7 11 EC T 

2.0 6 ED/EK R 

21.0 6 EC/ER R 

24.2 6 EC/ER R 

24.6 6 EC/ER R 

29.0 6 EC/ER R 

29.0 6 EC/ER R 

29.0 6 EC/ER R 

40.0 14 EC/ER R 

36.7 14 EC/ER R 

36.7 14 EC/ER R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.2 4 EC T 

24.6 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

40.0 11 EC T 

36.7 11 EC T 

36.7 11 EC T 

19.5 6 EC/ED/EK/EQ R 

16.5 4 EC/EK/EQ/ER T 

15.0 0 EG R 

14.0 0 EG/EJ T 

18.3 EG R 
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NO SPACE STATION 

2241 HARECS IND2 

2242 HARECS IND2 

2243 HARECS IND2 

2244 HARECS IND2 

2245 HARECS IND2 

2246 INSAT-1B 

2247 INSAT-18 

2248 INSAT-18 

2249 INSAT-lB 

2250 FLTSATCOH INDOC 

2251 FLTSATCOH INDOC 

2252 FLTSATCOH INDOC 

2253 FLTSATCOH INDOC 

2254 FLTSATCOH-A IND 

2255 FLTSATCOH-A IND 

2256 FLTSATCOH-A IND 

2257 FLTSATCOH-A IND 

2258 FLTSATCOH-A IND 

2259 FLTSATCOH-B IND 

2260 FLTSATCOH-B IND 

2261 FLTSATCOH-B IND 

2262 FLTSATCOH-B IND 

2263 FLTSATCOH-B IND 

2264 FLTSATCOH-B IND 

2265 FLTSATCOH-B IND 

2266 FLTSATCOH-B IND 

2267 GOHSS 

2268 GOHSS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

73.0 E F HRS 

73.0 E F HRS 

73.0 E F HRS 

73.0 E F HRS 

73.0 E F HRS 

74.0 E IND 

74.0 E IND 

74.0 E IND 

74.0 E IND 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

75.0 .E USA 

75.0 E USA 

75.0 E USA 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

BEAH 

G 

0 

G 

G 

0 

0 

2 

2 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

BCN 

G 

BCN 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

s 

s 

G 

G 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

31 

31 

31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN 

20.7 

o.o 

20.5 

20.7 

o.o 

11.0 

29.0 

29.0 

31.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

18.0 

34.0 

34.0 

18.0 

18.0 

34.0 

34.0 

15.0 

15.0 

FB 

6 

0 

4 

0 

0 

5 

6 

4 

0 

8 

0 

7 

0 

0 

8 

0 

7 

44 

44 

44 

44 

20 

20 

20 

20 

2 

0 

SERVICES 

EC/ED/EK 

EK/ED 

EG 

EC/EK/ER 

EK/ER 

EH 

EC 

EC/ED/EK 

EC/ER 

EG/EJ 

EC 

EG/EJ 

EC 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/ED 

EG/EJ/EU 

EC/EK/ER 

EJ/EG 

EJ/EU 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/EG/EJ 

EU/EX 

EC/EG/EJ 

EU/EX 

EH 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00082 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2269 GOMSS 

2270 GOMSS 

2271 GOMS 

2272 GOMS 

2273 GOMS 

2274 GOMS 

2275 GOMS 

2276 PALAPA-A2 

2277 PALAPA-A2 

2278 CSSRD-2 

2279 CSSRD-2 

2280 CSSRD-2 

2281 CSSRD-2 

2282 CSSRD-2 

2283 CSSRD-2 

2284 CSSRD-2 

2285 CSSRD-2 

2286 CSSRD-2 

2287 CSSRD-2 

2288 CSSRD-2 

2289 CSSRD-2 

2290 POTOK-2 

2291 POTOK-2 

2292 POTOK-2 

2293 POTOK-2 

2294 POTOK-2 

2295 PROGNOZ-4 

2296 STATSIONAR-1 

LONG ADM 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

76.0 E URS 

77.0 E INS 

77.0 E INS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

77.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

80.0 E URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

G 

S8 

S28 

DCP 

S7 

S20 

WES 

WES 

EES 

EES 

WES 

WES 

WES 

WES 

EES 

EES 

EES 

EES 

Z1 

Z2 

Z3 

Z4 

G 

NWQ 

NH 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12 

11/12 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12 

11/12 

32 

32 

11/12 

11/12 

13 

13 

11/12 

11/12 

11/12 

11/12 

13 

13 

13 

13 

12/13/31/32/33 

11/12/14/15/31 

14/15 

32 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/15/31 

11/12/13/15/31/33 

GAIN 

15.0 

15.0 

27.0 

38.0 

o.o 

27.0 

38.0 

28.0 

29.0 

39.0 

52.0 

39.0 

52.0 

39.0 

39.0 

52.0 

52.0 

39.0 

39.0 

52.0 

52.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

17.0 

-2.0 

23.0 

FB 

0 

8 

28 

0 

7 

20 

6 

4 

14 

14 

14 

14 

11 

12 

11 

12 

11 

12 

11 

12 

4 

4 

4 

4 

4 

2 

5 

SERVICES 

EH 

EH 

EH 

EH 

EH 

EH 

EH 

EC/ED. 

EC/ER 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EH 

EC 

T/R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

R 



PAGE NO. 00083 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2297 STATSIONAR-1 

2298 STATSIONAR-1 

2299 STATSIONAR-13 

2300 STATSIONAR-13 

2301 STATSIONAR-13 

2302 STATSIONAR-13 

2303 STATSIONAR-13 

2304 STATSIONAR-13 

2305 INSAT 10 

2306 INSAT 10 

2307 INSAT 10 

2308 INSAT 10 

2309 PALAPA-A1 

2310 PALAPA-A1 

2311 GALS-3 

2312 GALS-3 

2313 GALS-3 

2314 GALS-3 

2315 GALS-3 

2316 GALS-3 

2317 STATSIONAR-3 

2318 STATSIONAR-3 

2319 STATSIONAR-3 

2320 LOUTCH P3 

2321 LOUTCH P3 

2322 VOLNA-5 

2323 VOLNA-5 

2324 VOLNA--5 

LONG 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

80.0 E 

82.5 E 

82.5 E 

82.5 E 

82.5 E 

83.0 E 

83.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

ADM 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

INO 

INO 

IND 

IND 

INS 

INS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

NH 

NH 

G 

250 

G 

300 

220 

250 

DOM 

DOM 

G 

DOM 

G 

NH 

s 

G 

NH 

s 

NH 

NH 

NH 

G 

G 

G 

G 

G 

SERVICE AREA 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

31 

31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

31 

32 

32 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/32/33 

12/13/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/32/33 

12/13/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

GAIN FB 

23.0 6 

23.0 4 

19.0 6 

25.0 6 

19.0 4 

30.0 4 

22.0 4 

25.0 4 

28.5 5 

28.5 6 

u.o 0 

31.0 4 

28.0 6 

29.0 4 

19.0 8 

23.0 8 

30.0 8 

19.0 7 

23.0 7 

30.0 

22.0 5 

22.0 6 

22.0 4 

22.0 11 

22.0 14 

14.0 0 

18.0 

14.0 0 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EO/EK 

EC/EO/EK 

EC/EO/EK 

EC/EK/ER 

EC/EO 

EC/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EJ/EU 

EJ 

EJ/EU 1 

T/R 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

T 



PAGE NO. 00084 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2325 VOLNA-5 

2326 STATSIONAR D-5 

2327 STATSIONAR D-5 

2328 STATSIONAR D-5 

2329 STATSIONAR D-5 

2330 STATSIONAR D-5 

2331 STATSIONAR D-5 

2332 STATSIONAR D-5 

2333 STATSIONAR D-5 

2334 STATSIONAR D-5 

2335 STATSIONAR D-5 

2336 STATSIONAR D-5 

2337 STATSIONAR D-5 

2338 LOUTCH-3 

2339 LOUTCH-3 

2340 STATSIONAR-6 

2341 STATSIONAR-6 

2342 STATSIONAR-6 

2343 STATSIONAR-6 

2344 STATSIONAR-6 

2345 VOLNA-8 

2346 VOLNA-8 

2347 MORE-90 

2348 HORE-90 

2349 HORE-90 

2350 HORE-90 

2351 INSAT-1C 

2352 INSAT-1C 

LONG 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

85.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

90.0 E 

93.5 E 

93.5 E 

ADH 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS· 

URS 

URS 

IND 

IND 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

G 

N6 

N6 

N6 

N6 

N6 

N6 

N4 

N4 

N4 

N4 

N4 · 

N4 

NWQ 

NWQ 

G 

NH 

2 

3 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

285 

SERVICE AREA 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/14/15/31 

12/13/31/33 

12/32/33 

32 

14/15/32 

31/32/33 

11/12/14/15/31 

12/13/31/33 

13/32/33 

32 

14/15/32 

31/32/33 

11/12/13/15/31 

11/12/13/15/31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/31 

11/12/13/15/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/32/33 

11/12/13/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

12/31 

GAIN 

18.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

30.0 

30.0 

19.0 

25.0 

30.0 

25.0 

22.0 

18.0 

18.0 

18.5 

18.5 

18.5 

18.5 

11.0 

28.5 

FB 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

14 

11 

6 

6 

4 

4 

4 

6 

4 

0 

SERVICES 

EJ 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG/EJ 

EG/EJ 

EG 

EC 

EG 

EC 

EH 

EC 

T/R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00085 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2353 INSAT-1C 

2354 INSAT-1C 

2355 INSAT-1C 

2356 INSAT-1C 

2357 INSAT-1C 

2358 INSAT-1C 

2359 CSDRN 

2360 CSDRN 

2361 CSDRN 

2362 CSDRN 

2363 CSDRN 

2364 CSDRN 

2365 CSDRN 

2366 STATSIONAR-14 

2367 STATSIONAR-14 

2368 STATSIONAR-14 

2369 STATSIONAR-14 

2370 STATSIONAR-14 

2371 STATSIONAR-14 

2372 STATSIONAR-T 

2373 STATSIONAR-T2 

2374 PALAPA-81 

2375 PALAPA-IU 

2376 BS-2 

2377 BS-2 

2378 BS-l 

2379 BS-2 

2380 BS-2 

LONG 

93.5 E 

93.5 E 

94.0 E 

94.0 E 

94.0 E 

94.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

95.0 E 

99.0 E 

99.0 E 

108.0 E 

108.0 E 

110.0 E 

110_.0 E 

110.0 E 

110.0 E 

110.0 E 

ADM 

IND 

IND 

IND 

IND 

!ND 

IND 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

INS 

INS 

J 

J 

J 

J 

J 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAM 

285 

310 

0 

2 

2 

3 

5 

7 

9 

3 

250 

G 

G 

300 

220 

250 

G 

G 

H 

0 

s 

0 

s 

SERVICE AREA 

12/31 

31 

11/12/13/14/15/31/32/33 

31 

31 

31 

11/12 

13 

11/12 

13 

13 

11/12 

13 

11/12/13/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/31 

11/12/13/15/31/32/33 

11/12/13/31/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

31/32/33 

31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

33 

12/13/15/31/32/33 

33 

GAIN 

28.5 

31.0 

11.0 

28.5 

28.5 

31.0 

43.0 

43.0 

49.0 

49.0 

49.0 

43.0 

43.0 

25.0 

19.0 

19.0 

30.0 

22.0 

25.0 

19.0 

19.0 

28.0 

28.0 

20.6 

o.o 

39.0 

o.o 

40.0 

FB 

6 

4 

0 

5 

6 

SERVICES 

EC/ED/EK 

EC/EK/ER 

EM 

EC 

EC 

4 . EC/ER 

14 EC/EH 

14 

14 

14 

14 

11 

11 

6 

6 

4 

4 

4 

4 

6 

6 

6 

4 

14 

2 

14 

2 

12 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK 

ED/EK 

EC/ED/EK 

EK/ER 

EK/ER 

T/R 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00086 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2381 BSE 

2382 BSE 

2383 BSE 

2384 PALAPA-82 

2385 PALAPA-82 

2386 PALAPA B-3 

2387 PALAPA B-3 

2388 STW-1 

2389 STW-1 

2390 STATSIONAR-15 

2391 STATSIONAR-15 

2392 STATSIONAR-15 

2393 STATSIONAR-15 

2394 STATSIONAR-15 

2395 STATSIONAR-15 

2396 STATSIONAR-15 

2397 STATSIONAR D-6 

2398 STATSIONAR D-6 

2399 STATSIONAR D-6 

2400 STATSIONAR D-6 

2401 STATSIONAR D-6 

2402 STATSIONAR D-6 

2403 STATSIONAR D-6 

2404 STATSIONAR D-6 

2405 STATSIONAR D-6 

2406 STATSIONAR D-6 

2407 VOLNA-9 

2408 VOLNA-9 

LONG ADM 

110.0 E J 

110.0 E J 

110.0 E J 

113.0 E INS 

113.0 E INS 

118.0 E INS 

118.0 E INS 

125.0 E CHN 

125.0 E CHN 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

0 

2 

0 

280 

280 

G 

G 

G 

G 

z 

G 

NH 

s 

z 

N6 

N6 

N6 

N6 

N6 

N4 

N4 

N4 

N4 

N4 

G 

G 

SERVICE AREA 

12/13/15/31/32/33 

13/33 

12/13/15/31/32/33 

31/32/33 

31/32/33 

31/32/33 

31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

12/13/15/21/31/32/33 

12/13/15/21/31/32/33 

12/13/21/31/33 

12/13/15/21/31/32/33 

12/13/15/21/31/32/33 

12/13/21/33 

12/13/21/31/33 

12/15/31 

12/13/31/33 

12/21/32/33 

32 

31/32/33 

12/15/31 

12/13/31/33 

12/1.1/32/33 

32 

31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

GAIN 

-2.0 

41.0 

1.0 

28.0 

28.0 

28.0 

28.0 

19.5 

16.5 

19.0 

19.0 

25.0 

19.0 

22.0 

30.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

25.0 

18.0 

14.0 

FB 

2 

14 

2 

6 

4 

SERVICES 

ED 

EC/ED 

EK/ER 

EC 

EC 

6 EC 

4 EC 

6 EC 

4 EC 

5 · EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

EJ 

0 EJ/EU 

T/R 

R 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00087 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2409 VOLNA-9 

2410 VOLNA-9 

2411 ETS-2 

2412 ETS-2 

2413 ETS-2 

2414 ETS-2 

2415 ETS-2 

2416 ETS-2 

2417 GALS-5 

2418 GALS-5 

2419 GALS-5 

2420 GALS-5 

2421 GALS-5 

2422 GALS-5 

2423 CS-2A 

2424 CS-2A 

2425 CS-2A 

2426 CS-2A 

2427 CS-2A 

2428 CS-2A 

2429 CS-2A 

2430 CS-2A 

2431 CSE 

2432 CSE 

2433 CSE 

2434 CSE 

2435 CSE 

2436 CSE 

LONG ADM 

128.0 E URS 

128.0 E URS 

130.0 E J 

130.0 E J 

130.0 E J 

130.0 E J 

130.0 E J 

130.0 E J 

130.0 E URS 

130.0 E URS 

130.0 E URS 

130.0 E URS 

130.0 E URS 

130.0 E URS 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

132.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

260 

330 

G 

NH 

s 

G 

NH 

s 

s 

G 

s 

s 

s 

s 

G 

s 

0 

11 

13 

13 

0 

10 

SERVICE AREA 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

12/13/15/31/32/33 

13/32/33 

13 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/33 

12/13/31/33 

13/33 

12/13/31/32/33 

13/33 

13/33 

13/33 

13/33 

12/13/31/32/33 

13/33 

11/12/13/15/31/32/33 

33 

33 

33 

11/12/13/15/31/32/33 

13/33 

GAIN FB 

18.0 

12.0 0 

o.o 0 

10.0 2 

o.o 0 

10.0 

26.0 11 

33.0 34 

19.0 8 

23.0 8 

30.0 8 

19.0 

23.0 

30.0 

40.0 28 

-7.0 2 

33.0 6 

40.0 17 

40.0 18 

40.0 19 

-3.0 2 

30.0 4 

-7.0 2 

32.6 6 

39.7 28 

39.7 30 

-10.0 

30.0 4 

SERVICES 

EJ 

EJ/EU 

ED 

ED 

EK/ER 

EH/EK/ER 

EC 

EH 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

ED/EK 

EC/ED/EK 

EC 

EC 

EC/EK 

EK/ER 

EC/EK/ER 

ED/EX 

EC/ED/EX 

EC/EX 

EC/EX 

EK/ER/EX 

EC/EK/ER/EX 

T/R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00088 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2437 CSE 

2438 CSE 

2439 CSE 

2440 CSE 

2441 CS-28 

2442 CS-28 

2443 CS-28 

2444 CS-28 

2445 CS-28 

2446 CS-28 

2447 CS-28 

2448 CS-28 

2449 GMS 

2450 GMS 

2451 GMS 

2452 GMS 

2453 GMS 

2454 GMS 

2455 GMS-2 

2456 GMS-2 

2457 GMS-2 

2458 GMS-2 

2459 GMS-2 

2460 GMS-2 

2461 GMS-3 

2462 GMS-3 

2463 GMS-3 

2464 GMS-3 

LONG ADH 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

135.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

136.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E J 

140.0 E ,J 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / 8EAMS 

8EAM 

12 

12 

12 

12 

s 

G 

s 

s 

s 

s 

G 

s 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

0 

G 

G 

0 

G 

G 

0 

G 

SERVICE AREA 

33 

33 

33 

33 

13/33 

12/13/31/32/33 

13/33 

13/33 

13/33 

13/33 

12/13/31/32/33 

13/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

GAIN 

39.9 

39.9 

39.9 

39.9 

40.0 

-7.0 

33.0 

40.0 

40.0 

40.0 

-3.0 

30.0 

1.0 

7.0 

17.0 

3.0 

8.0 

18.0 

9.5 

18.7 

4.0 

11.7 

18.3 

3.5 

8.9 

18.2 

2.5 

11.4 

F8 SERVICES 

17 EC/EX 

18 EC/EX 

19 EC/EX 

20 EC/EX 

28 EC 

2 ED/EK 

6 EC/ED/EK 

17 EC 

18 EC 

19 EC/EK 

2 EK/ER 

4 EC/EK/ER 

0 ED 

0 EM 

2 ED/EK/EH 

0 ER 

0 EM 

1 · EK/EH/ER 

0 EM 

2 ED/EK/EM 

2 ED/EK/EM 

0 EH 

2 

0 

2 

2 

0 

EK/EH/ER 

EH/EK/ER 

EM 

ED/EK/EH 

ED/EK 

EM 

T/R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 



PAGE NO. 00089 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2465 GHS-3 

2466 GHS-3 

2467 LOUTCH-4 

2468 LOUTCH-4 

2469 STATSIONAR-7 

2470 STATSIONAR-7 

2471 STATSIONAR-7 

2472 STATSIONAR-7 

2473 STATSIONAR-7 

2474 VOLNA-6 

2475 VOLNA-6 

2476 GHS-3 

2477 GHS-3 

2478 GHS-3 

2479 GHS-3 

2480 GHS-3 

2481 GHS-3 

2482 HORE-140 

2483 HORE-140 

2484 HORE-140 

2485 HORE-140 

2486 STATSIONAR-16 

2487 STATSIONAR-16 

2488 STATSIONAR-16 

2489 STATSIONAR-16 

2490 STATSIONA~-16 

2491 STATSIONAR-16 

2492 CSE 

LONG 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

140.0 E 

145.0 E 

145.0 E 

145.0 E 

145.0 E 

145.0 E 

145.0 E 

150.0 E 

ADH 

J 

J 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

J 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

G 

0 

NWQ 

NWQ 

G 

NH 

2 

3 

G 

G 

G 

0 

G 

G 

0 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

250 

G 

250 

300 

220 

326 

SERVICE AREA 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/.H/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/.H/33 

12/13/33 

12/13/21/31/33 

12/13/21/31/32/33 

31/32/33 

31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/33 

12/13/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/31/32/33 

GAIN 

18.7 

2.2 

30.0 

30.0 

19.0 

25.0 

30.0 

25.0 

22.0 

18.0 

18.0 

18.2 

2.5 

8.9 

18.7 

2.2 

11.4 

18.5 

18.5 

18.5 

18.5 

19.0 

25.0 

19.0 

25.0 

30.0 

22.0 

32.6 

FB 

2 

14 

11 

6 

6 

4 

4 

4 

2 

2 

0 

2 

0 

6 

SERVICES 

EK/EH/ER 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EG/EJ 

EG/EJ 

EH/ED/EK 

ED/EK 

EH 

EH/EK/ER 

EK/ER 

EH 

EG 

EC 

EG 

4 EC 

6 · EC 

6 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EK/EO/EX 

T/R 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 



PAGE NO. 00090 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2493 CSE 

2494 AUSSAT-! 

2495 AUSSAT-! 

2496 AUSSAT-! 

2497 AUSSAT-! 

2498 AUSSAT-! 

2499 AUSSAT-! 

2500 AUSSAT-! 

2501 AUSSAT-! 

2502 AUSSAT-! 

2503 AUSSAT-! 

2504 AUSSAT-! 

2505 AUSSAT-! 

2506 AUSSAT-! 

2507 AUSSAT-2 

2508 AUSSAT-2 

2509 AUSSAT-2 

2510 AUSSAT-2 

2511 AUSSAT-2 

2512 AUSSAT-2 

2513 AUSSAT-2 

2514 AUSSAT-2 

2515 AUSSAT-2 

2516 AUSSAT-2 

2517 AUSSAT-2 

2518 AUSSAT-2 

2519 AUSSAT-2 

2520 GMS-160E 

LONG ADM 

150.0 E J 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

156.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E AUS 

160.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM SERVICE AREA 

295 12/13/31/32/33 

A 32 

B 32 

0 32 

ONS 32 

PNG 32 

A 32 

B 32 

CA 32 

N 32 

NE 32 

PNG 32 

SE 32 

WA 32 

A 32 

B 32 

0 32 

ONS 32 

PNG 32 

A 32 

B 32 

CA 32 

N 32 

NE 32 

PNG 32 

SE 32 

WA 32 

G 12/13/21/31/32/33 

GAIN 

29.5 

33.3 

32.4 

o.o 

28.0 

38.7 

32.7 

33.4 

37.6 

33.4 

38.1 

39.0 

39.2 

36.7 

33.3 

32.4 

o.o 

28.0 

38.7 

32.7 

33.4 

37.6 

33.4 

38.1 

39.0 

39.2 

36.7 

7 .o 

FR 

4 

14 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

12 

13 

12 

12 

12 

12 

14 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

12 

13 

12 

12 

12 

12 

0 

SERVICES T/R 

EK/ER/EX T 

EC R 

EC R 

ED R 

ED R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 

EC R 

ED R 

ED R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EM R 



PAGE NO. 00091 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2521 GMS-160E 

2522 GMS-160E 

2523 GMS-160E 

2524 GMS-160E 

2525 GMS-160E 

2526 AUSSAT-3 

2527 AUSSAT-3 

2528 AUSSAT-3 

2529 AUSSAT-3 

2530 AUSSAT-3 

2531 AUSSAT-3 

2532 AUSSAT-3 

2533 AUSSAT-3 

2534 AUSSAT-3 

2535 AUSSAT-3 

2536 AUSSAT-3 

2537 AUSSAT-3 

2538 AUSSAT-3 

2539 GOMS-2 

2540 GOMS-2 

2541 GOMS-2 

2542 GOMS-2 

2543 GOMS-2 

2544 GOMS-2 

2545 GOMS-2 

2546 GOMS-2 

2547 PACSTAR-1 

2548 PACSTAR-1 

LONG ADM 

160.0 E J 

160.0 E J 

160.0 E J 

160.0 E J 

160.0 E J 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

164.0 E AUS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

166.0 E URS 

167.0 E PNG 

167.0 E PNG 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

BEAM 

G 

0 

G 

G 

0 

A 

B 

0 

ONS 

PNG 

A 

B 

CA 

N 

NE 

PNG 

SE 

WA 

G 

SB 

S28 

DCP 

G 

S7 

S20 

DCP 

DOM 

DOM 

SERVICE AREA 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

12/13/21/31/32/33 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

32 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12 

11/12 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12/13/14/15/31/32/33 

11/12 

11/12 

11/12/13/14/15/31/32/33 

32 

32 

GAIN 

17 .o 

1.0 

8.0 

18.0 

3.0 

33.3 

32.4 

o.o 

28.0 

38.7 

32.7 

33.4 

37.6 

33.4 

38.1 

39.0 

39.2 

36.7 

15.0 

27.0 

38.0 

15.0 

15.0 

27.0 

38.0 

15.0 

38.2 

38.2 

FB 

2 

0 

0 

0 

14 

14 

14 

14 

14 

12 

12 

12 

13 

12. 

12 

12 

12 

2 

8 

28 

0 

20 

0 

6 

6 

SERVICES T/R 

ED/EK/EM R 

ED R 

EM T 

EK/EM/ER T 

ER T 

EC R 

EC R 

ED R 

ED R 

EC R 

EC T 

EC T 

EC T 

ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EM R 

EM R 

EM R 

EM R 

EM T 

EM T 

EM T 

EM T 

EC/ED R 

EC R 



PAGE NO. 00092 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2549 PACSTAR-1 

2550 PACSTAR-1 

2551 PACSTAR-1 

2552 PACSTAR-1 

2553 PACSTAR-1 

2554 PACSTAR-1 

2555 PACSTAR-1 

2556 PACSTAR-1 

2557 PACSTAR-1 

2558 PACSTAR-1 

2559 PACSTAR-1 

2560 VSSRD-2 

2561 VSSRD-2 

2562.VSSRD-2 

2563 VSSRD-2 

2564 VSSRD-2 

2565 VSSRD-2 

2566 FLTSATCOH W PAC 

2567 FLTSATCOH W PAC 

2568 FLTSATCOH W PAC 

2569 FLTSATCOM W PAC 

2570 FLTSATCOM-A w-PAC 

2571 FLTSATCOM-A W-PAC 

2572 FLTSATCOH-A W-PAC 

2573 FLTSATCOM-A W-PAC 

2574 FLTSATCOM-A W-PAC 

2575 FLTSATCOM-8 W-PAC 

2576 FLTSATCOM-B W-PAC 

LONG 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

167.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

172.0 E 

ADK 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

PNG 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

BEAH 

SUB 

REG 

REG 

RIH 

RIH 

SUB 

SUB 

REG 

REG 

RIM 

RIH 

FLK 

ESS 

390 

520 

390 

520 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

BCN 

G 

BCN 

G 

G 

32 

32 

32/33 

21 

32/33 

32 

32 

32 

32/33 

21 

32/33 

13 

13 

13 

13 

13 

13 

SERVICE AREA 

13/21/22/32/33 

13/21/22/32/33 

13/21/22/32/33 

13/21/22/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/31 

GAIN FR 

42.9 6 

42.9 6 

42.9 6 

50.2 14 

50.2 14 

39.0 4 

39.0 4 

39.0 4 

39.0 4 

49.1 12 

49.1 12 

39.0 14 

52.0 14 

39.0 11 

52.0 11 

39.0 12 

52.0 12 

18.0 0 

18.0 8 

18.0 0 

18.0 7 

18.0 0 

18.0 0 

18.0 8 

18.0 0 

18.0 

18.0 44 

18.0 44 

SERVICES 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EC/EH 

EG/EJ 

EC 

EG/EJ 

EC 

EJ/EG 

EJ/EU 

EC/ED 

EG/EJ/EU 

EC/EK/ER 

EJ/EG 

EJ/EU 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00093 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2577 FLTSATCOH-8 W-PAC 

2578 FLTSATCOH-8 W-PAC' 

2579 FLTSATCOH-8 W-PAC 

2580 FLTSATCOH-8 W-PAC 

2581 FLTSATCOH-B W-PAC 

2582 FLTSATCOH-B W-PAC 

2583 INTELSAT4A PAC1 

2584 INTELSAT4A PAC1 

2585 INTELSAT4A PAC1 

2586 INTELSAT4A PAC1 

2587 INTELSAT4A PAC1 

2588 INTELSAT4A PAC1 

2589 INTELSAT4A PAC1 

2590 INTELSAT4A PAC1 

2591 INTELSAT4A PAC1 

2592 INTELSAT4A PAC1 

2593 INTELSAT4A PAC1 

2594 INTELSAT4A PAC1 

2595 INTELSAT5 PAC1 

2596 INTELSAT5 PAC1 

2597 INTELSAT5 PAC1 

2598 INTELSAT5 PAC1 

2599 INTELSAT5 PAC1 

2600 INTELSAT5 PAC1 

2601 INTELSAT5 PAC1 

2602 INTELSAT5 PAC1 

2603 INTELSAT5 PAC1 

2604 INTELSAT5 PAC1 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

LONG ADH 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

8EAH 

s 

s 

G 

G 

s 

s 

H 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

NWQ 

NEQ 

SWQ 

SEQ 

EH 

WH 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

NEZ 

F.SR 

WSR 

HTH 

BCN 

SERVICE AREA 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/31/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

21 

32 

32 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

GAIN F8 SERVICES T/R 

34.0 44 EJ/EG R 

34.0 44 EJ/EU R 

18.0 20 EC/EG/EJ T 

18.0 20 EU/EX T 

34.0 20 EC/EG/EJ T 

34.0 20 EU/EX T 

14.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.8 6 EC R 

24.5 6 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

21.0 4 EC T 

27.5 4 EC T 

29.1 4 EC T 

29.0 4 EC T 

27.8 4 EC T 

31.3 4 EC T 

28.8 4 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 



PAGE NO. 00094 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2605 INTELSAT5 PAC1 

2606 INTELSAT5 PAC1 

2607 INTELSAT5 PAC1 

2608 INTELSAT5 PAC1 

2609 INTELSAT5 PAC1 

2610 INTELSAT5 PAC1 

2611 INTELSAT5 PAC1 

2612 INTELSAT5A PACl 

2613 INTELSAT5A PACl 

2614 INTELSAT5A PACl 

2615 INTELSAT5A PACl 

2616 INTELSAT5A PACl 

2617 INTELSAT5A PACl 

2618 INTELSAT5A PAC1 

2619 INTELSATSA PAC1 

2620 INTELSATSA PACl 

2621 INTELSATSA PACl 

2622 INTELSATSA PAC1 

2623 INTELSATSA PAC1 

2624 INTELSATSA PAC1 

2625 INTELSATSA PACl 

2626 INTELSAT5A PACl 

2627 INTELSATSA PACl 

2628 INTELSATSA PACl 

2629 INTELSATSA PACl 

2630 INTELSATSA PACl 

2631 INTELSATSA PACl 

2632 INTELSAT4A PACl 

LONG 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

173.0 E 

174.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT F.Z 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT EH 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

32 

21 

13/33 

21/32 

GAIN 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

40.0 

24.8 

FB 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

ll 

6 

SERVICES T/R 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

ED/EK ' R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC R 



PAGE NO. 00095 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2633 INTELSAT4A PAC1 

2634 INTELSAT4A PAC1 

2635 INTELSAT4A PAC1 

2636 INTELSAT4A PAC1 

2637 INTELSAT4A PAC1 

2638 INTELSAT4A PAC1 

2639 INTELSAT4A PAC1 

2640 INTELSAT4A PAC1 

2641 INTELSAT4A PAC1 

2642 INTELSAT4A PAC1 

2643 INTELSAT4A PAC1 

2644 INTELSAT5 PAC1 

2645 INTELSAT5 PAC1 

2646 INTELSAT5 PAC1 

2647 INTELSAT5 PAC1 

2648 INTELSAT5 PAC1 

2649 INTELSAT5 PAC1 

2650 INTELSAT5 PAC1 

2651 INTELSATS PACl 

2652 INTELSAT5 PAC1 

2653 INTELSAT5 PAC1 

2654 INTELSAT5 PACl 

2655 INTELSAT5 PAC1 

2656 INTELSAT5 PAC1 

2657 INTELSAT5 PACl 

2658 INTELSATS PAC1 

2659 INTELSAT5 PAC1 

2660 INTELSATS PAC1 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 F. USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

BEAM 

G 

H 

WH 

EH 

G 

H 

NEQ 

NWQ 

SEQ 

SWQ 

WH 

0 

G 

EH 

WH 

EZ 

wz 

ESR 

WSR 

HTM 

BCN 

G 

EH 

WH 

EZ 

wz 

WSR 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

21/32 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21 

13/32/33 

21/32 

32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

13/32/33 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

13/32/33 

21 

13/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

21.0 6 EC R 

14.0 6 ED/EK R 

24.5 6 EC R 

31.3 4 EC T 

21.0 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

29.1 4 EC T 

27.5 4 EC T 

27.8 4 EC T 

29.0 4 EC T 

28.8 4 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

37.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29,0 4 EC T 

37.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 



PAGE NO. 00096 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2661 INTELSAT5A PAC1 

2662 INTELSAT5A PACl 

2663 INTELSAT5A PACl 

2664 1NTELSAT5A PACl 

2665 INTELSAT5A PAC1 

2666 INTELSAT5A PACl 

2667 INTELSAT5A PACl 

2668 INTELSAT5A PACl 

2669 1NTELSAT5A PACl 

2670 INTELSAT5A PACl 

2671 INTELSAT5A PAC1 

2672 1NTELSAT5A PAC1 

2673 INTELSAT5A PAC1 

2674 INTELSAT5A PACl 

2675 INTELSAT5A PACl 

2676 INTELSAT5A PACl 

2677 INTELSAT5A PAC1 

2678 INTELSAT5A PAC1 

2679 INTELSAT5A PAC1 

2680 INTELSAT5A PACl 

2681 USGCSS PH2 W PAC 

2682 USGCSS PH2 W PAC 

2683 USGCSS PH2 W PAC 

2684 USGCSS PH2 W PAC 

2685 USGCSS PH2 W PAC 

2686 USGCSS PH2 W PAC 

2687 USGCSS PH3 W PAC 

2688 USGCSS PH3 W PAC 

LONG 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

174.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USA 3 

USA 4 

USA 4 

USA 2 

USA 3 

USA 4 

USA G 

USA G 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

32 

21 

13/33 

21/22 

13/21/32/33 

32/33 

13/21/32/33 

21/22 

32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/11/22/31/32/33 

GAIN 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

29.0 

30.0 

36.7 

40.0 

35.0 

20.0 

32.0 

20.0 

35.0 

32.0 

20.2 

20.2 

FB 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

11 

11 

8 

8 

8 

7 

8 

8 

SERVICES 

ED/EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

T/R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

R 

R 



PAGE NO. 00097 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2689 USGCSS PH3 W PAC 

2690 USGCSS PH3 W PAC 

2691 USGCSS PH3 W PAC 

2692 USGCSS PH3 W PAC 

2693 USGCSS PH3 W PAC 

2694 USGCSS PH3 W PAC 

2695 INTELSAT4A PAC2 

2696 INTELSAT4A PAC2 

2697 INTELSAT4A PAC2 

2698 INTELSAT4A PAC2 

2699 INTELSAT4A PAC2 

2700 INTELSAT4A PAC2 

2701 INTELSAT4A PAC2 

2702 INTELSAT4A PAC2 

2703 INTELSAT4A PAC2 

2704 INTELSAT4A PAC2 

2705 INTELSAT4A PAC2 

2706 INTELSAT4A PAC2 

2707 INTELSAT5 PAC2 

2708 INTELSAT5 PAC2 

2709 INTELSAT5 PAC2 

2710 INTELSAT5 PAC2 

2711 INTELSAT5 PAC2 

2712 INTELSAT5 PAC2 

2713 INTELSAT5 PAC2 

2714 INTELSAT5 PAC2 

2715 INTELSAT5 PAC2 

2716 INTELSAT5 PAC2 

LONG 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

175.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 F. 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADH 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USA Ii 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAH 

HBA 

G 

G 

HBA 

HBA 

SB 

H 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

NWQ 

NEQ 

SWQ 

SEQ 

EH 

WH 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

NEZ 

ESR 

WSR 

HTH 

BCN 

SERVICE AREA 

13/21/22/31/32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/21/22/33 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

21 

32 

32 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

lJ/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

GAIN 

27.3 

21.0 

21.0 

32.0 

32.0 

34.6 

14.0 

21.0 

24.8 

24.5 

14.0 

21.0 

27.5 

29.1 

29.0 

27.8 

31.3 

28.8 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

FB 

8 

7 

7 

7 

SERVICES 

EC 

EC/EK/ER 

EC/EK/ER 

EC 

EC 

EC 

6 EK/ED 

6 EC 

6 EC 

6 EC 

4 EK/ER 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

4 EC 

6 EK/ED 

6 EC 

6 EC 

6 EC · 

6 EC 

6 EC 

14 EC 

14 EC 

4 EK/ER 

11 E~ 

T/R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00098 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2717 INTELSATS PAC2 

2718 INTELSATS PAC2 

2719 INTELSATS PAC2 

2720 INTELSATS PAC2 

2721 INTELSAT5 PAC2 

2722 INTELSATS PAC2 

2723 INTELSAT5 PAC2 

2724 INTELSAT5A PAC2 

2725 INTELSATSA PAC2 

2726 INTELSAT5A PAC2 

2727 INTELSAT5A PAC2 

2728 INTELSAT5A PAC2 

2729 INTELSATSA PAC2 

2730 INTELSAT5A PAC2 

2731 INTELSAT5A PAC2 

2732 INTELSAT5A PAC2 

2733 INTELSAT5A PAC2 

2734 INTELSAT5A PAC2 

2735 INTELSAT5A PAC2 

2736 INTELSATSA PAC2 

2737 INTELSAT5A PAC2 

2738 INTELSAT5A PAC2 

2739 INTELSAT5A PAC2 

2740 INTELSAT5A PAC2 

2741 INTELSAT5A PAC2 

2742 INTELSAT5A PAC2 

2743 INTELSATSA PAC2 

2744 MARISAT-PAC 

LONG 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.0 E 

176.5 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAlT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USA G 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

32 

21 

13/33 

13/21/22/31/32/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 ED/EK R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 ll EC T 

40.0 11 EC T 

15.0 0 EG R 



PAGE NO. 00099 
08/13/85 

'NO SPACE STATION 

2745 MARISAT-PAC 

2746 MARISAT-PAC 

2747 MARISAT-PAC 

2748 MARISAT-PAC 

2749 MARISAT-PAC 

2750 MARISAT-PAC 

2751 INTELSAT4A PAC2 

2752 INTELSAT4A PAC2 

2753 INTELSAT4A PAC2 

2754 INTELSAT4A PAC2 

2755 INTELSAT4A PAC2 

2756 INTELSAT4A PAC2 

2757 INTELSAT4A PAC2 

2758 INTELSAT4A PAC2 

2759 INTELSAT4A PAC2 

2760 INTELSAT4A PAC2 

2761 INTELSAT4A PAC2 

2762 INTELSAT4A PAC2 

2763 INTELSAT5 PAC2 

2764 INTELSAT5 PAC2 

2765 INTELSAT5 PAC2 

2766 INTELSAT5 PAC2 

2767 INTELSAT5 PAC2 

2768 INTELSAT5 PAC2 

2769 INTELSAT5 PAC2 

2770 INTELSAT5 PAC2 

2771 INTELSAT5 PAC2 

2772 INTELSAT5 PAC2 

LONG 

176.5 E 

176.5 E 

176.5 E 

176.5 E 

176.5 E 

176.5 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAM 

G 

G 

G 

G 

G 

G 

H 

G 

EH 

WH 

BCN 

G 

NWQ 

NEQ 

SWQ 

SEQ 

EH 

WH 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

NEZ 

ESR 

WSR 

HTM 

BCN 

SERVICE AREA 

13/21/22/31/32/33 

13/21/32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/21/22/31/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

21 

32 

32 

21/32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 . 

13/21/32/33 

GAIN FB 

18.5 

19.0 6 

14.0 0 

18.5 

18.5 4 

19.0 4 

14.0 6 

21.0 6 

24.8 6 

24.5 6 

14.0 4 

21.0 4 

27.5 4 

29.1 4 

29.0 4 

27.8 4 

31.3 4 

28.8 4 

2.0 6 

21.0 6 

24.6 6 

24.2 6 

29.0 6 

29.0 6 

36.7 14 

40.0 14 

14.0 4 

19.0 11 

SERVICES 

EG 

EC/ED/EK 

EG 

EG/EK 

EC 

EC/EK/ER 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ED 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EC 

EK/ER 

EK 

T/R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

T 

T 



PAGE NO. 00100 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2773 INTELSAT5 PAC2 

2774 INTELSAT5 PAC2 

2775 INTELSAT5 PAC2 

,2776 INTELSAT5 PAC2 

2777 INTELSAT5 PAC2 

2778 INTELSAT5 PAC2 

2779 INTELSAT5 PAC2 

2780 INTELSAT5A PAC2 

2781 INTELSAT5A PAC2 

2782 INTELSAT5A PAC2 

2783 INTELSAT5A PAC2 

2784 INTELSAT5A PAC2 

2785 INTELSAT5A PAC2 

2786 INTELSAT5A PAC2 

2787 INTELSAT5A PAC2 

2788 INTELSAT5A PAC2 

2789 INTELSAT5A PAC2 

2790 INTELSAT5A PAC2 

2791 INTELSAT5A PAC2 

2792 INTELSAT5A PAC2 

2793 INTELSAT5A PAC2 

2794 INTELSAT5A PAC2 

2795 INTELSAT5A PAC2 

2796 INTELSAT5A PAC2 

2797 INTELSAT5A PAC2 

2798 INTELSAT5A PAC2 

2799 INTELSAT5A PAC2 

2800 INTELSAT4A PAC2 

LONG 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

177.0 E 

179.0 E 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

ADM BEAM 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT 0 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT HTM 

USAIT BCN 

USAIT G 

USAIT EH 

USAIT WH 

USAIT EZ 

USAIT wz 

USAIT NEZ 

USAIT 4SR 

USAIT ESR 

USAIT WSR 

USAIT EH 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

21/32 

13/32/33 

21 

32 

21 

13/33 

ll/32 

GAIN FB SERVICES T/R 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 ED/EK R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.6 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

30.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

24.8 6 EC R 



PAGE NO. 00101 
08/13/85 

NO SPACE STATION 

2801 INTELSAT4A PAC2 

2802 INTELSAT4A PAC2 

2803 INTELSAT4A PAC2 

2804 INTELSAT4A PAC2 

2805 INTELSAT4A PAC2 

2806 INTELSAT4A PAC2 

2807 INTELSAT4A PAC2 

~808 INTELSAT4A PAC2 

2809 INTELSAT4A PAC2 

2810 INTELSAT4A PAC2 

2811 INTELSAT4A PAC2 

2812 INTELSAT HCS PAC A 

2813 INTELSAT HCS PAC A 

2814 INTELSAT HCS PAC A 

2815 INTELSAT MCS PAC A 

2816 INTELSAT5 PAC3 

2817 INTELSAT5 PAC3 

2818 INTELSAT5 PAC3 

2819 INTELSAT5 PAC3 

2820 INTELSAT5 PAC3 

2821 INTELSAT5 PAC3 

2822 INTELSAT5 PAC3 

2823 INTELSAT5 PAC3 

2824 INTELSAT5 PAC3 

2825 INTELSAT5 PAC3 

2826 INTELSAT5 PAC3 

2827 INTELSAT5 PAC3 

2828 INTELSAT5 PAC3 

LONG 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 E 

179.0 F. 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAHS 

ADH 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

BEAH 

G 

H 

WH 

EH 

G 

H 

NEQ 

NWQ 

SWQ 

SEQ 

WH 

G 

G 

G 

G 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

EZ 

ESR 

WSR 

HTH 

BCN 

G 

EH 

WH 

SERVICE AREA 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

21/32 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21 

13/32/33 

32 

32 

13/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

GAIN 

21.0 

14.0 

24.5 

31.3 

21.0 

14.0 

29.1 

27.5 

29.0 

27.8 

24.5 

19.0 

21.0 

19.0 

21.0 

2.0 

21.0 

24.6 

24.2 

29.0 

29.0 

36.7 

40.0 

14.0 

19.0 

21.0 

24.6 

24.2 

FB 

6 

6 

6 

4 

4 

4. 

4 

4 

4 

4 

4 

6 

4 

6 

6 

6 

6 

6 

6 

14 

14 

4 

11 

4 

4 

4 

SERVICES T/R 

EC R 

ED/EK R 

EC R 

EC T 

EC T 

EK/ER T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EC T 

EG R 

EC R 

EG T 

EC T 

EK/ED R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EC R 

EK/ER T 

EK T 

EC T 

EC T 

EC T 
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NO SPACE STATION 

2829 INTELSAT5 PAC3 

2830 INTELSAT5 PAC3 

2831 INTELSAT5 PAC3 

2832 INTELSAT5 PAC3 

2833 INTELSAT MCS PAC A 

2834 INTELSAT MCS PAC A 

2835 INTELSAT MCS PAC A 

2836 INTELSAT MCS PAC A 

2837 INTELSAT5 PAC3 

2838 INTELSAT5 PAC3 

2839 INTELSAT5 PAC3 

,2840 INTELSAT5 PAC3 

2841 INTELSAT5 PAC3 

2842 INTELSAT5 PAC3 

2843 INTELSAT5 PAC3 

2844 INTELSAT5 PAC3 

2845 INTELSAT5 PAC3 

2846 INTELSAT5 PAC3 

2847 INTELSAT5 PAC3 

2848 INTELSAT5 PAC3 

2849 INTELSAT5 PAC3 

2850 INTELSAT5 PAC3 

2851 INTELSAT5 PAC3 

2852 INTELSAT5 PAC3 

2853 INTELSAT5 PAC3 

2854 INTELSAT5A PAC3 

2855 INTELSATSA PAC3 

2856 INTELSAT5A PAC3 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

LONG ADM 

179.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

BEAM 

wz 

EZ 

ESR 

WSR 

G 

G 

G 

G 

0 

G 

EH 

WH 

wz 

NEZ 

ESR 

WSR 

EH 

HTM 

BCN 

G 

WH 

wz 

NEZ 

ESR 

WSR 

0 

G 

WH 

SERVICE AREA 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

21/32 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

21/32 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

13/32/33 

21 

21 

13/33 

13/21/32/33 

13/21/32/33 

13/32/33 

GAIN FB SERVICES T/R 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

19.0 EG R 

21.0 6 EC R 

19.0 EG T 

21.0 4 EC T 

2.0 6 EK/ED R 

21.0 6 EC R 

24.6 6 EC R 

24.2 6 EC R 

29.0 6 EC R 

29.0 6 EC R 

36.7 14 EC R 

40.0 14 EC R 

24.6 4 EC T 

14.0 4 EK/ER T 

19.0 11 EK T 

21.0 4 EC T 

24.2 4 EC T 

29.0 4 EC T 

29.0 4 EC T 

36.7 11 EC T 

40.0 11 EC T 

2.0 6 ED/EK R 

21.0 6 EC R 

24.2 6 EC R 
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GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / BEAMS 

NO SPACE STATION LONG ADM BEAM SERVICE AREA GAIN FB SERVICES T/R 

2857 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT ER 21/32 24.2 6 EC R 

2858 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT EZ 21/32 29.0 6 EC R 

2859 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT wz 13/32/33 29.0 6 EC R 

2860 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT NEZ 21 29.0 6 EC R 

2861 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT ESR 21 36.7 14 EC R 

2862 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT WSR 13/33 40.0 14 EC R 

2863 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT HTM 13/21/32/33 14.0 4 EK/ER T 

2864 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT BCN 13/21/32/33 19.0 11 EK T 

2865 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT G 13/21/32/33 21.0 4 EC T 

2866 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT EH 21/32 24.6 4 EC T 

2867 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT WH 13/32/33 24.2 4 EC T 

2868 INTELSAT5A PAC3 180.0 E USAIT EZ 21/32 29.0 4 EC T 

2869 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT wz 13/32/33 29.0 4 EC T 

2870 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT NEZ 21 29.0 4 EC T 

2871 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT 4SR 32 30.0 4 EC T 

,2872 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT ESR 21 36.7 11 EC T 

2873 INTELSATSA PAC3 180.0 E USAIT WSR 13/33 40.0 11 EC T 
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SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESION PLENARIA 

Comme indiquê dans le Document 105, cette Annexe contient des 
informations d'ordre gênêral sur les stations spatiales gêostationnaires 
(Format "A" de rapport, dêcrit dans la section 2 du Document 105}. 

ANNEX 1 TO DOCUMENT 105 

As mentioned in Document 105, this Annex contains general information 
on geostationary space stations (Report Format "A", described in section 2 of 
Document 105). 

ANEXO 1 AL DOCUMENTO 105 

Conforme se menciona en el Documento 105, este Anexo contiene 
informaci6n general sobre las estaciones espaciales geoestacionarias 
(Formato "A" del Informe, descrito en la secci6n 2 del Documento 105). 

Annexe 
Anne x 
Anexo 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pri's de bien vouloi 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SPACE STATION 

PACSTAR-2 

GALS-4 

STATSIONAR-10 

LOUTCH P4 

VOLNA-7 

STATSIONAR-02 

POTOK-3 

ESDRN 

ATS-1 

FLTSATCOH-A PAC 

HORELOS-4 

US SATCOH V 

US SATCOH U-R 

HORELOS-3 

US SATCOH I-~ 

GOES WEST 

US SATCOH-1 

USGCSS PH2 E PAC 

USGCSS PH3 E PAC 

USASAT llD 

USASAT 11C 

US SATCOH III-R 

USASAT lOD 

USRDSS WEST 

COHSTAR D-1 

ASC-1 

USASAT lOC 

USASAT lOB 

WESTAR-2 

WESTAR 5 

LONG ADH 

175.0 w PNG 

170.0 w URS 

170.0 w URS 

170.0 w URS 

170.0 w URS 

170.0 w URS 

168.0 w URS 

160.0 w URS 

149.0 w USA 

145.0 w USA 

145.0 w MEX 

143.0 w USA 

143.0 w USA 

141.0 w HEX 

139.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

135.0 w USA 

134.0 w USA 

132.0 w USA 

131.0 w USA 

130.0 w USA 

130.0 w USA 

128.0 w USA 

128.0 w USA 

126.0 w USA 

124.0 w USA 

123.5 w USA 

123.0 w USA 

ANNEX 1 

Report Fo.nnat "A" 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU · PVAL SERV.ARC 

891231 

850630 

820630 

811231 

801231 

880630 

850630 

860601 

661207 

841231 

870331 

821217 

831201 

861231 

830430 

750206 

760810 

790130 

830601 

840131 

870315 

830630 

870615 

871231 

760515 

850930 

870915 

860915 

750530 

830101 

20 160E-175W 

172W-l68W 

172W-168W 

172W-168W 

l72W-l68W 

20 172W-l68W 

169W-167W 

20 161W-159W 

151W-016W 

10 146W-144W 

10 156W-050W 

10 145W-120W 

10 143W-099W 

10 156W-050W 

10 143W-099W 

136W-135W 

138W-095W 

137W-133W 

137W-133W 

10 135W-090W 

10 135W-120W 

10 138W-095W 

10 135W-120W 

10 140W-060W 

138W-095W 

10 136W-088W 

10 135W-120W 

10 135W-l20W 

138W-095W 

10 135W-099W 

VIS.ARC s ADVPUB 

A 850618 

172W-168W N 770425 

172W-168W N 760120 

172W-168W c 771101 

172W-168W c 771011 

172W-168W A 850611 

169W-167W N 811208 

l61W-082E N 810901 

l51W-016W N 

146W-144W A 850102 

156W-050W A 820824 

820622 

135W-099W A 820622 

156W-050W A 820824 

c 820622 

136W-135W N 750128 

138W-095W N 750304 

137W-133W N 770222 

137W-133W N 800408 

135W-090W A 840410 

135W-120W A 840228 

138W-095W c 810707 

135W-120W A 840228 

140W-060W A 841009 

138W-095W N 750304 

l36W-088W A 850618 

135W-l20W A 840228 

135W-l20W A 840228 

138W-095W N 750304 

135W-099W c 820622 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOT IF 

201 

156 780731 780926 114 811028 

97 770613 770802 52 780223 

180 780829 781031 124 

175 780626 780815 102 

194 

346 820126 

343 820511 830524 72 840306 

721229 

181 

25 

840208 840727 414 

1 

24 

6 831213 840619 337 

28 741206 761101 

35 770328 770621 42 781016 

139 780621 

248 810401 811215 344 830720 

120 

111 

329 831215 840619 347 

108 

176 

39 770412 770607 39 781020 

202 

107 

106 

34 770413 770621 45 781011 

5 831201 840605 284 



PAGE NO. 
08/13/85 

SPACE STATION 

SPACENET I 

USASAT lOA 

US SATCOM-2 

ANIK C-3 

MORELOS 2 

ANIK A-3 

MORELOS 1 

ANIK C-2 

ANIK B-1 

ANIK D-2 

MUSA T-A 

ANIK C-1. 

MSAT 

MSAT 

GSTAR I 

ATS-5 

ANIK D-l 

GSTAR II 

FLTSATCOM E PAC 

FLTSATCOM-A E-PAC 

FLTSATCOM-B E-PAC 

USRDSS CENTRAL 

USASAT-6B 

WESTAR-1 

WESTAR 4 

USASAT 6A 

COMSTAR D-2 

USASAT 6C 

TELSTAR 3A 

USASAT 12B 

2 

LONG ADH 

120.0 w USA 

120.0 w USA 

119.0 w USA 

117.5 w CAN 

116.5 w HEX 

114.0 w CAN 

113.5 w MEX 

112.5 w CAN 

109.0 w CAN 

108.0 w CAN 

108.0 w CAN 

107.5 w CAN 

106.5 w CAN 

106.5 w CAN 

106.0 w USA 

105.0 w USA 

104.5 w CAN 

103.0 w USA 

100.0 w USA 

100.0 w USA 

100.0 w USA 

100.0 w USA 

99.0 w USA 

99.0 w USA 

99.0 w USA 

97.0 w USA 

95.0 w USA 

95.0 w USA 

95.0 w USA 

93.5 w USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC VIS.ARC s ADVPUB 

840522 10 135W-060W 135W-060W c 820629 

870115 10 135W-120W 135W-120W A 840228 

760602 138W-095W l38W-095W N 750304 

830110 118W-105W N 770215 

860201 10 156W-050W 1S6W-050W N 821012 

750508 N 

850801 10 1S6W-050W 156W-OSOW N 821005 

830801 118W-105W N 770215 

790101 ll4W-104W N 770201 

841101 10 114W-104W c 811222 

841231 110W-106W 110W-106W A 791113 

840701 10 ll8W-105W c 811222 

871231 10 108W-105W 108W-10SW A 830405 

871231 10 108W-105W 108W-105W A 830405 

851231 10 135W-099W 13SW-099W A 820629 

690812 138W-058W 133W-063W N 

820830 10 114W-104W 800708 

861231 10 135W-099W 13SW-099W A 820629 

780209 101W-099W 101W-099W N 751028 

841231 10 099W-101W 099W-101W A 840131 

861231 10 101W-099W 101W-099W A 830322 

870930 10 140W-060W 140W-060W A 841009 

810331 130W-100W 130W-063W N 761012 

740716 138W-095W l38W-095W N 750304 

830101 10 135W-099W 13SW-099W c 821207 

820101 10 l30W-094W l30W-064W c 830125 

760723 l38W-095W 138W-095W N 750304 

830101 10 l30W-094W 130W-064W c 830125 

831231 10 l35W-099W l35W-099W A 820622 

840930 10 l35W-088W 135W-088W A 840410 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOTIF 

10 840704 850212 616 

105 

38 770328 770621 43 781016 

138 771230 780207 69 820209 

30 840119 840710 387 840711 

721106 

28 840119 840710 386 840711 

137 820910 830517 466 821116 

136 770412 36 7812l8 

358 850107 850528 716 

241 

357 840404 841204 569 

56 

55 

14 

721229 

279 821018 830510 465 820803 

15 

85 790523 l90828 165 760601 

98 

50 

175 

124 770718 770830 61 840319 

36 770413 770621 44 781011 

4 831201 840605 272 

34 831212 840612 325 

32 770412 770607 40 781020 

35 831212 840612 331 

8 

122 
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SPACE STATION 

WESTAR-3 

ADV. WESTAR I 

CONDOR-B 

USASAT 9A 

USASAT 12D 

COMSTAR D-3 

TELSTAR 38 

USASAT 98 

ATS-3 

USASAT 3C 

NAHUEL 2 

USASAT 9C 

USASAT-78 

STSC-1 

USASAT 9D 

USASAT 7D 

NAHUEL 

USASAT liA 

USASAT 12A 

CONDOR-A 

USASAT 118 

USASAT 12C 

SATCOL-1A 

SATCOL-lB 

GOES EAST 

SATCOL-2 

USASAT 88 

CONDOR-C 

SBTS Al 

FLTSATCOM-B W-ATL 

3 

LONG ADM 

91.0 w USA 

91.0 w USA 

89.0 w EQACR 

89.0 w USA 

88.5 w USA 

87.0 w USA 

87.0 w USA 

87.0 w USA 

86.0 w USA 

86.0 w USA 

85.0 w ARG 

85.0 w USA 

83.0 w USA 

83.0 w CUB 

83.0 w USA 

81.0 w USA 

80.0 w ARG 

79.0 w USA 

79.0 w USA 

77.5 w EQACR 

77.0 w USA 

76.0 w USA 

75.4 w CLM 

75.4 w CLM 

75.0 w USA 

75.0 w CLM 

72.0 w USA 

72.0 w EQACR 

70.0 w B 

70.0 w USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAJ~ SERV. ARC VIS.ARC s ADVPUB 

790930 l38W-090W l38W-095W N 750304 

850731 10 120W-070W 120W-070W A 820629 

900630 10 128W-025W 128W-025W A 850709 

850115 10 135W-120W 135W-120W A 840228 

850930 10 135W-088W l35W-088W A 840410 

780918 095W-080W 095W-080W N 750304 

841231 10 120W-070W 120W-070W A 820622 

850615 10 l35W-120W 135W-120W A 840228 

671105 138W-058W 133W-063W N 

841231 10 120W-070W 120W-070W c 820622 

891231 10 117W-014W 117W-014W A 850625 

870315 10 135W-120W l35W-120W A 840228 

820630 10 l38W-055W 138W-055W N 810623 

880331 10 l30W-055W 130W-055W A 830719 

870115 10 135W-120W 135W-120W A 840228 

861231 10 125W-065W 125W-065W c 820629 

890630 10 117W-014W 117W-014W A 850625 

870315 10 135W-120W 135W-120W A 840228 

840930 10 135W-065W 135W-065W A 840410 

900630 10 128W-025W 128W-O'l5W A 850709 

870615 10 135W-120W 135W-120W A 840228 

840930 10 l35W-065W 135W-065W A 840410 

860731 10 139W-010W 139W-010W N 810728 

860731 10 139W-010W 139W-010W N 810728 

740517 076W-075W 076W-075W N 750128 

860731 10 l39W-010W l39W-010W N 810728 

830930 10 l38W-055W 138W-055W c 830125 

900630 10 128W-025W 128W-025W A 850709 

850201 10 070W-060W 099W-003W N 820706 

861231 10 075W-065W 075W-065W A 830322 

ASEC 

37 

13 

209 

101 

124 

33 

9 

102 

9 

204 

103 

327 

58 

104 

12 

203 

109 

121 

208 

llO 

123 

338 

338 

28 

338 

37 

210 

16 

49 

RC/REC 

790912 

770412 

831117 

830915 

831122 

821129 

821129 

741206 

821129 

831012 

830128 

RC/PUB CSEC NOTIF 

800219 197 810219 

770607 41 781020 

721229 

840515 246 

840320 188 840123 

840605 257 

830614 79 840105 

830614 80 840105 

760317 

830614 81 840105 

840424 221 

830705 94 841113 



PAGE NO. 
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SPACE STATION 

USASAT 7C 

USROSS EAST 

USASAT SA 

USASAT 150 

SBTS A2 

USASAT 15C 

USASAT 14D 

USASAT 158 

USASAT SB 

USASAT 14C 

INTELSAT lBS 300E 

INTELSAT5A 300E 

USASAT 15A 

USASAT 13E 

4 

USASAT SC 

USASAT-13H 

INTELSAT lBS 304E 

INTELSAT5A 304E 

USASAT 130 

USASAT 14B 

INTELSAT4A ATL3 

INTELSAT lBS 307E 

INTELSAT5 CONTI 

INTELSAT5A CONTI 

USGCSS PH3 W-ATL 

INTELSAT lBS 310E 

INTELSAT4A ATL2 

INTELSAT5 CONT2 

INTELSAT5A CONT2 

USASAT 13C 

LONG ADH 

70.0 w USA 

70.0 w USA 

67.0 w USA 

66.0 w USA 

65.0 w B 

64.0 w USA 

63.0 w USA 

62.0 w USA 

62.0 w USA 

61.0 w USA 

60.0 w USAIT 

60.0 w USAIT 

60.0 w USA 

58.0 w USA 

58.0 w USA 

57.0 w USA 

56.0 w USAIT 

56.0 w USAIT 

56.0 w USA 

55.0 w USA 

53.0 w USAIT 

53.0 w USAIT 

53.0 w USAIT 

53.0 w USAIT 

52.5 w USA 

50.0 w USAIT 

50.0 w USAIT 

50.0 w USAIT 

50.0 w USAIT 

50:0 w USA 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU 

S50731 

870630 

860101 

890630 

S50401 

890630 

S90630 

s81231 

S60630 

890630 

S60101 

·860101 

SS1231 

880730 

S70131 

870930 

860401 

860401 

S80730 

PVAL SERY .ARC 

s 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

120W-070W 

140W-060W 

13SW-055W 

135W-055W 

070W-060W 

135W-055W 

143W-053W 

135W-055W 

135W-060W 

143W-053W 

062W-05SW 

062W-05SW 

135W-055W 

059W-051W 

135W-060W 

069W-057W 

058W-054W 

058W-054W 

059W-051W 

881231 • 10 143W-053W 

S40401 055W-053W 

S60101 10 055W-052W 

840701 10 055W-053W 

SS0401 10 055W-053W 

S61231 10 055W-05ow 

S60101 10 055W-052W 

840101 6 055W-045W 

850601 10 055W-045W 

860601 10 055W-045W 

SS0630 10 055W-045W 

VIS.ARC 

120W-070W 

140W-06tJW 

13SW-055W 

135W-055W 

099W-003W 

135W-055W 

143W-053W 

135W-055W 

135W-060W 

143W-053W 

135W-055W 

135W-060W 

069W-020W 

143W-053W 

055W-045W 

s 

A 

A 

c 

A 

N 

A 

A 

A 

A 

A 

c 

c 

A 

c 

A 

A 

c 

c 

c 

A 

N 

c 

c 

c 

A 

c 

c 

c 

c 

c 

AD V PUB 

S20629 

841009 

S30125 

S40911 

S20706 

840911 

840911 

S40911 

S30125 

S40911 

S40918 

84091S 

S40911 

840515 

S30125 

841023 

84091S 

840918 

840515 

840911 

750708 

840424 

830927 

840228 

840925 

840424 

750708 

830913 

S30913 

S40501 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOT IF 

11 

174 

36 840130 S40717 394 

165 

17 S3012S S30705 99 S41113 

164 

161 

163 

37 

160 

167 S50327 850618 752 

166 S50326 S50618 749 

162 

136 841122 850507 702 

3S 

177 

169 850327 850618 753 

16S 850326 850618 750 

135 S41122 850507 701 

159 

67 81072S 820413 401 S30105 

12S S41126 85052S 704 

S2 840515 S50102 591 

115 S40913 850416 674 

173 

129 841206 850528 706 

66 830530 831122 140 

75 840515 850102 592 

74 840515 850102 594 

134 S50311 850611 748 



PAGE NO. 
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SPACE STATION 

USASAT 138 

USASAT 13F 

USASAT 131 

VIDEOSAT-3 

USASAT 13G 

USGCSS P3 HID-ATL 

USASAT 14A 

5 

INTELSAT lBS 319.5E 

INTELSAT5A 319.5E 

USASAT 13A 

VIDEOSAT-2 

VIDEOSAT-2 

VIDEOSAT-2 

INTELSAT4 ATL5 

INTELSAT5 ATL4 

INTELSAT4A ATL4 

INTELSAT5 ATL6 

INTELSAT5A ATL6 

UNISAT 1 

UNISAT 1 

UNISAT 1 

UNISAT 1 ATL 

EIRESAT-1 

INTELSAT4 ATL2 

INTELSATS ATL3 

INTELSAT5A ATL2 

INTELSAT6 332.5E 

GALS-1 

LONG 

47.0 w 

45.0 w 

45.0 w 

43.5 w 

43.0 w 

42.5 w 

41.0 w 

40.5 w 

40.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

37.5 w 

34.5 w 

34.5 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

31.0 w 

29.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

27.5 w 

26.5 w 

STATSIONAR-01 26.5 W 

INHARSAT AOR-CENTRAL 26.0 W 

ADH 

USA 

USA 

USA 

F 

USA 

USA 

USA 

USAIT 

USAIT 

USA 

F 

F 

F 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

G 

G 

G 

G 

IRL 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

URS 

URS 

G INH 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU 

880630 

880101 

890101 

880101 

880601 

861231 

881231 

860401 

860401 

880630 

871231 

871231 

871231 

760224 

821231 

831020 

870101 

870101 

860630 

860630 

860630 

860630 

871231 

720228 • 

820101 

850101 

871001 

850630 

880630 

880831 

PVAL SERV.ARC 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

12 

10 

13 

20 

10 

052W-042W 

050W-040W 

069W-020W 

045W-036W 

048W-038W 

043W-039W 

l.l7W-053W 

042W-039W 

042W-039W 

043W-032W 

039W-036W 

039W-036W 

039W-036W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

030W-031W 

030W-031W 

030W-031W 

030W-031W 

031W-031W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

029W-025W 

029W-025W 

028W-024W 

VIS.ARC s ADVPUB 

052W-042W c 840501 

c 840828 

069W-020W A 850611 

c 831004 

c 840828 

A 840529 

117W-053W A 840911 

c 840424 

c 840424 

043W-032W c 840501 

c 831004 

c 831004 

c 831004 

N 751111 

N 760921 

N 750708 

c 840313 

c 840710 

051W-045E c 820817 

051W-045E c 820817 

051W-045E c 820817 

051W-045E c 820831 

100W-040E A 850129 

N 

N 760921 

c 810727 

c 830830 

029W-025W N 770425 

029W-025W A 850611 

028W-024W- A 840821 

ASEC 

133 

154 

199 

148 

155 

140 

158 

130 

127 

132 

86 

86 

86 

89 

121 

68 

118 

119 

23 

23 

23 

26 

182 

120 

335 

70 

153 

193 

152 

"RC/REC 

850311 

850327 

850430 

850327 

841206 

841107 

850311 

840406 

840416 

850204 

810410 

791009 

791009 

841001 

841002 

830804 

841009 

850211 

840210 

791009 

791009 

830420 

840718 

810422 

RC/PUB CSEC NOT IF 

850611 747 

850618 755 

850702 766 

850618 756 

850528 707 

850430 691 

850611 746 

841211 575 

841211 577 

850528 727 

811222 351 760413 

800513 220 830413 

800513 215 830412 

850423 683 

850423 684 

840131 173 

840313 181 

850604 731 

840925 424 

800513 207 720313 

800513 219 830105 

831025 123 

850212 628 

820302 365 820426 



PAGE NO. 
08/13/85 

SPACE STATION 

STATSIONAR-8 

LOUTCH Pl 

INTELSAT5 ATLl 

INTELSAT5A ATLl 

INTELSAT6 335.5E 

6 

PROGNOZ-1 

FLTSATCOM ATL 

MARECS A 

FLTSATCOM-B E-ATL 

FLTSATCOM-A ATL 

INTELSAT4A ATLl 

INTELSAT MC~ ATL C 

INTELSAT5 ATL5 

INTELSAT5A 338.5E 

GDL-4 

INTELSAT4 ATL3 

L-SAT 

L-SAT 

L-SAT 

L-SAT 

L-SAT 

TV-SAT 

TV-SAT 

TV-SAT 

LUX-SAT 

HELVESAT-1 

SARIT 

INTELSAT MCS ATL A 

INTELSAT5 ATL2 

INTELSAT lBS 341.5E 

LONG ADM 

25.0 w URS 

25.0 w URS 

24.5 w USAIT 

24.5 w USAIT 

24.5 w USAIT 

24.0 w URS 

23.0 w USA 

23.0 w F MRS 

23.0 w USA 

23.0 w USA 

21.5 w USAIT 

21.5 w USAIT 

21.5 w USAIT 

21.5 w USAIT 

20.0 w LUX 

19.5 w USAIT 

19.0 w F LST 

19.0 w F LST 

19.0 w F LST 

19.0 w F LST 

19.0 w F LST 

19.0 w D 

19.0 w D 

19.0 w 0 

19.0 w LUX 

19.0 w SUI 

19.0 w 

18.5 w USA 

18.5 w USAIT 

18.5 w USAIT 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC VIS.ARC s ADVPUB 

820630 027W-023W 027W-023W N 760120 

811231 027W-023W 027W-023W G 771101 

810317 025W-023W N 760921 

841001 10 025W-023W c 810727 

871001 13 025W-023W c 830830 

840601 024W-024W 024W-024W N 810602 

790727 024W-022W 024W-022W N 751028 

811201 026W-020W 026W-020W c 780206 

861231 10 024W-022W 024W-022W A 830322 

841231 10 022W-024W 022W-024W A 840131 . 
810601 025W-014W N 750708 

821231 10 025W-014W c 800819 

811231 10 025W-014W c 800520 

890101 10 025W-015W A 841106 

840619 10 025W-037E 034W-049E c 841108 

730915 025W-014W N 

860701 10 019W-019W 019W-019W N 831111 

860701 10 019W-019W 019W-019W N 810407 

860701 10 019W-019W 019W-019W N 821109 

860701 10 019W-019W 019W-019W N 821109 

860701 10 019W-019W 019W-019W N 810728 

851001 019W-019W 045W-064E N 820706 

851001 019W-019W 045W-064E c 820706 

851001 019W-019W 045W-064E c 810921 

861231 10 019W-018W 066W-054W A 820727 

861231 10 018W-020W 050W-069E A 770125 

860630 018W-020W 044W-070E A 821130 

830801 025W-014W N 790102 

840701 025W-OJ.SW N 760921 

860701 10 020W-017W c 840710 

ASEC RC/REC RC/PU8 CSEC NOT IF 

95 770613 770802 . 50 780223 

177 780829 781031 121 

118 770117 770329 34 780124 

334 830420 831025 122 

69 840717 850212 627 

316 811102 820420 410 840802 

84 790523 790828 163 760601 

219 800122 800819 241 

48 

97 

65 791009 800513 212 830105 

282 810410 8ll222 348 

252 810525 820323 378 

180 

92 840716 850205 610 

791009 800513 208 711004 

88 850619 850730 782 850313 

308 820104 830201 6 830802 

32 831031 840508 232 831031 

33 830806 840131 176 850109 

337 830805 840131 174 850108 

366 820204 821221 4 840726 

367 840619 850129 608 

325 820826 830510 44 

20 

133 

371 

212 790621 791016 175 840228 

ll9 791009 800513 218 840815 

131 841206 850528 705 



PAGE NO. 
08/13/85 

SPACE STATION 

INTELSAT5A ATL4 

SATCOM PHASE-3 

SATCOH-2 

7 

INTELSAT lBS 343.5E 

INTELSAT4A 343.5E 

INTELSAT5 343.5E 

INTELSAT5A 343.5E 

WSDRN 

ZSSRD-2 

MARISAT-ATL 

MARISAT-ATL 

INMARSAT AOR-EAST 

LOUTCH-1 

STATSIONAR-4 

VOLNA-2 

GOMS-1 

MORE-14 

POTOK-1 

MAROTS-B 

USGCSS PH2 ATL 

USGCSS PH3 ATL 

HIPPARCOS 

F-SAT 2 

STATSIONAR-11 

TELECOM-lA 

TELECOM-lA 

TELECOM-lB 

INTELSAT4A ATLl 

INTELSAT4A ATL1 

INTELSAT5 CONT3 

LONG ADH 

18.5 w USAIT 

18.0 w BEL 

18.0 w BEL 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.5 w USAIT 

16.0 w URS 

16.0 w URS 

15.0 w USA 

15.0 w USA 

15.0 w G INH 

14.0 w URS 

14.0 w URSIK 

14.0 w URS 

14.0 w URS 

14.0 w URS 

13.5 w URS 

12.5 w F 

12.0 w USA 

12.0 w USA 

12.0 w F 

11.0 w F 

11.0 w URS 

8.0 w F 

8.0 w F 

5.0 w F 

4.0 w USAIT 

4.0 w USAIT 

4.0 w USAIT 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC VIS.ARC s AD V PUB 

870101 10 025W-013W c 830802 

811221 019W-017W 019W-017W N 770322 

700320 N 

860701 10 014W-010W c 840918 

860101 10 018W-015W c 750506 

860101 10 018W-015W c 840925 

860701 10 018W-015W c 840918 

860601 20 017W-015W 015W-096E N 810901 

891017 20 017W-015W 096W-015W A 850521 

760219 Ol6W-015W 016W-015W N 740305 

760219 016W-015W 016W-015W N 740305 

880831 10 019W-011W 019W-011W A 840821 

830106 016W-012W 016W-012W N 770426 

821231 016W-012W 016W-012W N 760120 

820430 016W-012W 016W-012W N 771011 

871231 15 015W-013W 015W-013W A 850702 

890601 15 016W-012W 016W-012W A 850312 

850430 15 015W-013W 015W-013W N 810908 

810301 010W-015W 010W-015W A 770125 

770530 014W-010W 014W-010W N 

860131 014W-010W 014W-OIOW N 800408 

880731 10 012W-011W 052W-070E A 840520 

871231 10 011W-006W 014W-006E c 830913 

830630 20 011W-006W 011W-006W c 800701 

840825 011W-005W 015W-006E N 800701 

840804 011W-005W 015W-006E N 800701 

850801 011W-005W 014W-006E N 800701 

830901 Il oo8w-ooow c 750708 

830901 Il 008W-OOOW c 750708 

870701 10 oo8w-ooow c 840228 

ASEC RC/REC 

64 840308 

144 790220 

171 850327 

49 840913 

172 850409 

170 850326 

341 820511 

189 

761230 

4 761230 

153 

157 780328 

92 810319 

170 780602 

206 

183 

344 820319 

133 

790503 

250 801015 

138 

73 840320 

270 801216 

268 801203 

268 810421 

269 801203 

65 

66 830414 

112 840913 

RC/PUB 

841113 

850618 

850416 

850625 

850618 

830524 

770301 

770301 

780530 

811110 

780815 

830222 

790626 

810113 

8411ZO 

810519 

810324 

820302 

810324 

831018 

831018 

850423 

CSEC NOTIF 

459 

700316 

754 

672 

758 

751 

67 840306 

33 750225 

33 750225 

84 800107 

336 820901 

97 790504 

18 841102 

153 780621 

287 841207 

466 

303 

299 840528 

361 840507 

472 850506 

121 

121 

676 



PAGE NO. 
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SPACE STATION 

INTELSAT5A CONT3 

INTELSAT4A ATL2 

INTELSAT5 CONT4 

INTELSAT5A CONT4 

SKYNET 4A 

GEOS-2 

METEOSAT 

SKYNET A 

GDL-5 

TELECOM 1C 

TELECOM 1C 

TELECOM 1C 

OTS 

TELE-X 

SKYNET 48 

EUTELSAT I-3 

F-SAT 1 

F-SAT 1 

F-SAT 1 

EUTELSAT-1 

EUTELSAT-1 

EUTELSAT-1 

APEX 

APEX 

APEX 

APEX 

PROGNOZ-2 

EUTELSAT 1-2 

EUTELSAT 1-2 

EUTELSAT 1-2 

8 

LONG ADH 

4.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 w USAIT 

1.0 w G 

o.o w F GEO 

o.o w F MET 

0.0 E G 

1.0 E LUX 

3.0 E F 

3.0 E F 

3.0 E F 

5.0 E F ors 

5.0 E S NOT 

6.0 E G 

7.0 E F EUT 

7.0 E F 

7.0 E F 

7.0 E F 

10.0 E F EUT 

10.0 E F EUT 

10.0 E F EUT 

10.0 E F 

10.0 E F 

10.0 E F 

10.0 E F 

12.0 E URS 

13.0 E F EUT 

13.0 E F EUT 

13.0 E ~· EUT 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC 

860701 

841231 

850101 

871001 

851101 

780601 

771128 

850630 

870831 

850630 

850630 

850630 

830401 

870201 

860301 

850501 

871231 

871231 

871231 

830616 

830616 

830616 

10 

6 

10 

10 

10 

8 

10 

10 

10 

10 

10 

17 

10 

10 

10 

860101 10 

860101 . 10 

860101 10 

860101 10 

850120 

831012 

831012 

831012 

oo8w-ooow 

002W-OOOW 

002W-OOOW 

002W-OOOW 

006W-OOOW 

001W-001E 

012W-004E 

025W-037E 

OOOE-006E 

OOOE-006E 

OOOE-006E 

005E-006E 

005E-005E 

OOOE-006E 

003E-017E 

OOOE-014E 

OOOE-014E 

OOOE-014E 

010E-012E 

010E-012E 

010E-012E 

005E-014E 

005E-014E 

005E-014E 

001E-014E 

012E-012E 

010E-013E 

010E-01.3E 

010E-013E 

VIS.ARC s 

c 

c 

c 

c 

006W-OOOW c 

N 

001W-001E N 

012W-004E A 

034W-049E c 

014W-006E c 

014W-006E c 

014W-006E c 

005E-006E N 

050W-085E c 

OOOE-006E ·C 

025W-021E c 

c 

c 

c 

025W-021E N 

025W-021E N 

025W-021E N 

c 

c 

c 

A 

012E-012E N 

025W-021E N 

025W-021E N 

025W-021E N 

AD V PUB 

840228 

750708 

830327 

840228 

810721 

750128 

750408 

820810 

841108 

821005 

821005 

821005 

751223 

820907 

820810 

830719 

830920 

830920 

830920 

790605 

790605 

790605 

830717 

830717 

830717 

850719 

810602 

800708 

800708 

800708 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOT IF 

116 840913 850416 675 

66 810511 820309 371 

83 840515 850102 593 

117 840913 850423 677 

336 830830 840313 182 

42 780209 

43 760301 

22 

93 840619 850205 612 

29 830408 831004 115 

29 830408 831108 131 

29 830408 831206 157 

90 830621 760706 

27 850219 850219 733 

22 830830 840313 183 

59 840222 841030 446 

79 840330 841204 564 

79 840330 841204 565 

79 840330 841204 568 

229 810224 811027 327 820215 

229 810224 811027 329 820215 

229 811123 820427 432 830117 

62 840123 840710 388 

62 840327 841127 479 

62 840418 841218 582 

62 

317 811102 820420 411 840802 

278 810224 811027 328 820215 

278 810224 811027 330 .820215 

278 81ll23 820427 433 830117 
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SPACE STATION 

ITALSAT 

NIGERIA-! 

AHS 

SICRAL lA 

SABS-1 

SABS 1-2 

ARABSAT-1 

GDL-6 

NIGERIA-'2 

SICRAL lB 

DFS-1 

ARABSAT-2 

ZOHREH-2 

ZOHREH-2 

DFS-2 

GEOS-2 

VIDEOSAT-1 

VIDEOSAT-1 

ZOHREH-1 

ZOHREH-1 

GALS-6 

GALS-6 

PROGNOZ-3 

STATSIONAR-2 

STATSIONAR-D~ 

VOLNA 11 

PAKSAT l 

STATSIONAR-12 

PAKSAT II 

ZOHREH-4 

9 

LONG ADH 

13.0 E I 

14.0 E NIG 

15.0 E ISR 

16.0 E I 

17.0 E ARS 

17.0 E ARS 

19.0 E ARSARB 

19.0 E LUX 

20.0 E NIG 

22.0 E 

23.5 E D 

26.0 E ARSARB 

26.0 E IRN 

26.0 E IRN 

28.5 E D 

29.0 E F GEO 

32.0 E F 

32.0 E F 

34.0 E IRN 

34.0 E IRN 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

35.0 E URS 

38.0 E PAK 

40.0 E URS 

41.0 E PAK 

41.0 E IRN 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU 

871231 

810601 

860630 

871231 

860402 

881231 

850209 

860930 

810601 

871231 

870601 

850619 

811230 

811230 

880323 

780714 

871231 

871231 

811230 

811230 

860630 

860630 

850410 

770901 

880630 

851231 

861231 

841201 

861231 

321231 

PVAL SERV.ARC 

7 012E-014E 

036W-055E 

10 033W-050E 

8 008E-016E 

20 016E-018E 

20 

015W-060E 

10 025W-037E 

036W-055E 

8 014E-022E 

10 022E-030E 

015W-060E 

026E-047E 

026E-047E 

10 022E-030E 

10 029E-035E 

10 029E-035E 

026E-047E 

026E-047E 

20 033E-037E 

20 033E-037E 

035E-035E 

033E-037E 

20 033E-037E 

20 033E-037E 

10 

038E-042E 

10 

026E-047E 

VIS.ARC 

038W-046E 

056W-074E 

033W-103E 

008E-016E 

015W-107E 

015W-060E 

034W-049E 

056W-074E 

014E-022E 

045W-065E 

015W-060E 

006W-110E 

006W-110E 

045W-065E 

006W-110E 

006W-110E 

033E-037E 

033E-037E 

035E-035E 

033E-037E 

033E-037E 

033E-037E 

035E-106E 

038E-042E 

035E-106E 

006W-110E 

s 

A 

A 

A 

A 

N 

A 

N 

c 

A 

A 

c 

N 

c 

c 

c 

N 

c 

c 

c 

c 

N 

N 

N 

N 

A 

A 

A 

N 

A 

A 

ADVPUB 

840814 

781212 

830201 

830927 

791002 

840417 

781219 

841108 

781212 

830927 

830215 

781219 

770816 

770816 

830215 

750128 

830927 

830927 

770816 

770816 

810804 

810804 

810602 

750909 

850611 

840731 

831025 

800701 

831025 

780822 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOTIF. 

151 

209 

39 

44 

235 830726 840103 171 840718 

125 

210 790529 791009 172 830406 

94 840716 850205 614 

209 

45 

40 841109 850507 695 

211 790529 791009 173 830406 

164 780109 780214 76 

164 780109 780829 106 

41 841109 850507 698 

42 780209 

80 840405 841211 574 

80 840405 841211 580 

163 780109 780214 15 

163 780109 780829 105 

340 830223 830719 109 840503 

340 820420 830322 29 840503 

318 811102 820420 412 840802 

76 761115 770208 26 771230 

195 

150 

90 

271 801216 810519 304 840802 

91 

203 



PAGE NO. 10 
08/13/85 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

SPACE STATION LONG ADM DBIU PVAJ. SERV .ARC VIS.ARC s ADVPUB ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NOT IF 

GALS-2 45.0 E URS 850630 043E-047E 043E-047E N 770425 154 780731 780926 112 811028 

STATSIONAR-9 45.0 E URS 820331 043E-047E 043E-047E N 760120 96 770613 770802 51 780223 

LOUTCH P2 45.0 E URS 811231 043E-047E 043E-047E c 771101 178 780829 781031 122 

VOLNA-3 45.0 E URS 801231 043E-047E 043E-047E c 771011 171 780626 780815 98 

STATSIONAR D-4 45.0 E URS 880630 20 043E-047E 043E-047E A 850611 196 

ZOHREH-3 47.0E .IRN 811230 026E-047E 006W-ll0E c 770816 165 780109 780829 107 

ZOHREH-3 47.0 E IRN 811230 026E-047E 006W-110E c 770816 165 780626 780214 165 

LOUTCH-2 53.0 E URS 820301 051E-055E 051E-055E N 770419 150 780328 780530 85 800107 

STATSIONAR-5 53.0 E URSIK 800108 051E-055E 051E-055E N 760120 93 76ll29 770208 29 790103 

VOLNA-4 53.0 E URS 820430 051E-055E 051E-055E N 771011 172 780602 780815 99 790504 

MORE-53 53.0 E URS 890601 15 051E-055E 051E-055E A 850312 185 

SKYNET 4C 53.0 E G 870201 045E-060E 045E-060E A 830927 84 

INTELSATS INDOC3 57.0 E USAIT 840228 055E-059E N 800617 262 810525 820323 374 840815 

INTELSATSA INDOC2 57.0 E USAIT 850101 10 055E-059E c 830802 68 840308 841ll3 463 

INTELSAT6 57E 57.0 E USAIT 871001 13 055E-059E c 830830 72 840717 850212 625 

INTELSAT MCS INDOC B 60.0 E USAIT 840217 060E-063E N 791009 240 790621 791016 177 840720 

INTELSATS INDOC2 60.0 E USAIT 820514 060E-063E N 770201 135 770708 770823 59 830413 

USGCSS PH2 INDOC 60.0 E USA 781201 058E-062E 058E-062E N 770222 140 780621 

USGCSS PH3 INDOC 60.0 E USA 841231 058E-062E 058E-062E N 800408 251 810325 8ll124 340 830719 

INTELSAT5A INDOC1 60.0 E USAIT 840401 10 060E-063E .c 830802 67 840308 841113 462 

INTELSAT6 60E 60.0 E USAIT 871001 13 060E-063E c 830830 71 840717 850212 626 

INTELSAT MCS INDOC A 63.0 E USAIT 830101 060E-063E N 790102 214 790621 791016 176 840228 

INTELSATS INDOC1 63.0 E USAIT 820514 060E-063E N 770201 134 770708 770823 58 830413 

INTELSATSA INDOC3 63.0 E USAIT 850101 10 060E-063E c 840228 113 840913 850416 673 

MARECS C 64.5 E F MRS 811201 062E-065E 062E-065E c 780206 220 800122 800819 243 

INMARSAT lOR 64.5 E G INM 890731 10 062E-069E 062E-069E A 841030 178 

SI RIO 65.0 E 830401 063E-070E 053E-074E c 770405 149 840528 850122 600 

INTELSAT MCS IND D 66.0 E USAIT 841231 10 064E-067E c 800701 275 810416 811222 353 

INTELSA'fS IND4 66.0 E USAIT 841231 10 064E-067E c 800520 253 810525 820323 375 

INTELSAT5A 66E 66.0 E USAIT 890101 10 064E-067E A 841106 179 



PAGE NO. ll 
08/13/85 

SPACE STATION LONG ADM 

STW-2 70.0 E CHN 

MARISAT-INDOC 72.5 E USA 

MARECS IND2 73.0 E F MRS 

INSAT-lB 74.0 E IND 

FLTSATCOM INDOC 75.0 E USA 

FLTSATCOM-A IND 75.0 E USA 

FLTSATCOM-B IND 75.0 E USA 

GOMSS 76.0 E URS 

GOMS 76.0 E URS 

PALAPA-A2 77.0 E INS 

CSSRD-2 77.0 E URS 

POTOK-2 80.0 E URS 

PROGNOZ-4 80.0 E URS 

STATSIONAR-1 80.0 E URS 

STATSIONAR-13 80.0 E URS 

STATSIONAR-13 80.0 E URS 

INSAT ID 82.5 E IND 

PALAPA-Al 83.0 E INS 

GALS-3 85.0 E URS 

STATSIONAR-3 85.0 E URS 

LOUTCH P3 85.0 E URS 

VOLNA-5 85.0 E URS 

STATSIONAR D-5 85.0 E URS 

LOUTCH-3 90.0 E URS 

STATSIONAR-6 90.0 E URS 

VOLNA-8 90.0 E URS 

MORE-90 90.0 E URS 

INSAT-lC 93.5 E IND 

INSAT-lC 94.0 E IND 

CSDRN 95.0 E URS 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

DBIU 

801231 

770101 

811201 

820415 

800208 

841231 

861231 

831231 

861231 

770320 

891017 

840530 

850130 

701201 

840930 

861231 

890101 

760714 

850630 

761020 

811231 

801231 

880630 

821130 

810109 

841231 

890601 

860701 

850101 

860601 

PVAL SERV.ARC 

069E-071E 

073E-074E 

071E-077E 

063E-083E 

074E-076E 

10 074E-076E 

10 074E-076E 

15 075E-077E 

15 075E-077E 

075E-085E 

20 076E-078E 

15 079E-081E 

080E-080E 

078E-082E 

20 078E-082E 

20 078E-082E 

15 060E-102E 

075E-085E 

083E-087E 

083E-087E 

083E-087E 

083E-087E 

20 083E-087E 

088E-092E 

088E-092E 

20 088E-092E 

15 088E-092E 

18 060E-l02E 

060E-102E 

20 094E-096E 

VIS.ARC s ADVPUB 

A 770308 

073E-074E N 761207 

071E-077E c 780206 

020E-140E N 781128 

074E-076E N 751028 

074E-076E A 840131 

074E-076E A 830322 

075E-077E c 780227 

075E-077E A 850702 

070E-167E N 750429 

015W-096E A 850521 

079E-081E N 810908 

080E-080E N 810602 

078E-082E N 

078E-082E c 800701 

078E-082E c 800701 

020E-140E A 840424 

070E-167E N 750429 

083E-087E N 770425 

083E-087E N 750909 

083E-087E c 771101 

083E-087E c 771011 

083E-087E A 850611 

088E-092E N 770419 

088E-092E N 760420 

088E-092E c 80lll8 

088E-092E A 850312 

020E-140E A 850528 

020E-140E N 780711 

082E-096E N 810901 

ASEC RC/REC RC/PUB CSEC NO TIF 

142 

131 770614 770809 57 820428 

220 800122 800819 243 

208 791129 800729 231 771013 

87 790523 790828 169 760601 

lOO 

52 

225 811214 820504 445 

205 

45 751112 

188 

345 820420 830301 22 840530 

319 811102 820420 413 840802 

761125 690203 

276 801216 810519 305 

276 801216 850122 598 

126 

45 751112 

155 780731 780926 113 811028 

77 761115 770208 27 781016 

179 780829 781031 123 

173 780626 780815 lOO 

197 

151 780328 780530 86 800107 

108 761129 770208 30 780717 

289 820310 830222 15 

184 

191 

201 791129 810602 

342 771230 830524 69 840306 
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GEOSTATIONARY SPACE STATIONS / GENERAL INFORMATION 

SPACE STATION LONG ADH DBIU PVAL SERV.ARC VIS.ARC s ADVPUB 

CSDRN 95.0 E URS 860601 20 094E-096E 082E-096E N 810901 

STATSIONAR-14 95.0 E URS 840731 20 093E-097E 093E-097E c 800701 

STATSIONAR-T 99.0 E URS 761026 098E-100E 098E-100E N 760601 

STATSIONAR-T2 99.0 E URS 850930 098E-100E 098E-100E N 800708 

PALAPA-B1 108.0 E INS 831030 107E-ll9E 080E-167E N 780606 

BS-2 110.0 E J 840201 llOE-llOE 168W-082E N 810310 

BSE 110.0 E J 780423 108E-112E 072E-162W N 741203 

PALAPA-82 113.0 E INS 840731 107E-ll9E 080E-167E N 780606 

PALAPA B-3 118.0 E INS 890630 10 107E-ll9E 080E-167E c 840911 

STW-1 125.0 E CHN 840417 124E-126E N 770329 

STATSIONAR-15 128.0 E URS 840701 126E-130E 126E-130E N 800701 

STATSIONAR D-6 128.0 E URS 880630 20 126E-130E 126E-l30E A 850611 

VOLNA-9 128.0 E URS 851231 20 126E-130E 126E-130E A 840731 

ETS-2 130.0 E J 770305 127E-154E 073E-153W N 751223 

GALS-5 130.0 E URS 860630 20 128E-132E 128E-l32E N 810804 

GALS-5 130.0 E URS 860630 20 128E-132E 128E-132E N 810804 

CS-2A 132.0 E J 830204 128E-132E 168W-082E N 800603 

CSE 135.0 E J 771224 133E-137E 072E-162W N 741210 

CS-28 136.0 E J 830806 133E-137E 168W-082E N 800603 

GMS 140.0 E J 770712 4 139E-141E 139E-141E N 750909 

GMS-2 140.0 E J 810831 139E-141E N 791120 

GMS-3 140.0 E J 840810 139E-141E N 830405 

LOUTCH-4 140.0 E URS 830529 138E-142E l38E-142E N 770419 

STATSIONAR-7 140.0 E URS 820630 138E-142E 138E-142E N 760120 

VOLNA-6 140.0 E URS 820630 138E-142E 138E-142E N 771011 

GMS-3 140.0 E J 840810 139E-141E c 830405 

HORE-140 140.0 E URS 890601 15 138E-142E 138E-142E A 850312 

STATSIONAR-16 145.0 E URS 871231 20 143E-147E 143E-147E A 830913 

CSE 150.0 E J 830917 149E-151E 162W-072E c 741210 

AUSSAT-1 156.0 E AUS 850901 10 155E-165E 100E-180E N 810217 

ASEC 

341 

272 

2 

10 

197 

305 

198 

157 

146 

273 

198 

149 

91 

339 

339 

256 

24 

257 

80 

242 

54 

152 

94 

174 

54 

186 

76 

24 

299 

RC/REC 

771230 

801216 

800930 

790719 

820104 

760223 

790719 

840905 

800121 

801216 

830223 

820420 

810212 

760223 

810212 

820104 

810519 

840322 

780328 

761129 

780602 

840322 

830816 

831202 

RC/PUB 

830524 

810519 

810519 

791218 

830215 

760713 

791218 

850409 

800812 

810519 

830719 

830322 

811013 

760810 

811013 

830208 

820316 

841127 

780530 

770208 

780815 

841127 

840207 

840612 

CSEC NOT IF 

69 840306 

306 

760211 

850103 

185 810902 

10 831024 

770117 

187 810902 

654 

239 831021 

307 840530 

770215 

108 840503 

28 840503 

323 821027 

19 770119 

325 821027 

8 770526 

372 840322 

474 840807 

87 790420 

31 780620 

101 790504 

474 

177 

296 840815 
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SPACE STATION 

AUSSAT-2 

GMS-160E 

AUSSAT-3 

GOMS-2 

PACSTAR-1 

VSSRD-2 

FLTSATCOM W PAC 

13 

FLTSATCOM-A w-PAC 

FLTSATCOM-B W-PAC 

INTELSAT4A PAC1 

INTELSAT5 PAC1 

INTELSAT5A PAC1 

INTELSAT4A PAC1 

INTELSAT5 PAC1 

INTELSAT5A PAC1 

USGCSS PH2 W PAC 

USGCSS PHJ W PAC 

INTELSAT4A PAC2 

INTELSAT5 PAC2 

INTELSAT5A PAC2 

MARISAT-PAC 

MARISAT-PAC 

INTELSAT4A PAC2 

INTELSATS PAC2 

INTELSAT5A PAC2 

INTELSAT4A PAC2 

INTELSAT MCS PAC A 

INTELSAT5 PACJ 

INTELSAT MCS PAC A 

INTELSAT5 PACJ 

INTELSAT5A PACJ 

LONG ADH 

160.0 E AUS 

160.0 E J 

164.0 E AUS 

166.0 E URS 

167.0 E PNG 

167.0 E URS 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

172.0 E USA 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

173.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

174.0 E USAIT 

175.0 E USA 

175.0 E USA 

176.0 E USAIT 

176.0 E USAIT 

176.0 E USAIT 

176.5 E USA 

176.5 E USA 

177.0 E USAIT 

177.0 E USAIT 

177.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

179.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

180.0 E USAIT 

GEOSTATIONARY SPACE STATIONS 1 GENERAL INFORMATION 

DBIU PVAL SERV.ARC 

850901 10 155E-165E 

820101 

850901 

881231 

891231 

891017 

801103 

841231 

861231 

840101 

841231 

870101 

821115 

841231 

870101 

770630 

840731 

840101 

860101 

870101 

760611 

760611 

840101 

860101 

870101 

821115 

851231 

841231 

860101 

850101 

880101 

4 159E-161E 

10 155E-165E 

15 165E-167E 

20 167E-180W 

20 166E-168E 

171E-173E 

10 171E-173E 

10 171E-173E 

4 171E-177E 

10 171E-177E 

10 171E-177E 

171E-177E 

10 171E-177E 

10 171E-177E 

173E-177E 

173E-177E 

4 171E-179E 

10 171E-179E 

10 171E-179E 

176E-177E 

176E-177E 

4 171E-179E 

10 171E-179E 

10 171E-179E 

171E-179E 

10 178E-180E 

10 171E-179E 

10 177E-179W 

10 177E-179W 

10 177E-179W 

VIS.ARC s 

100E-180E N 

N 

100E-180E N 

165E-167E A 

A 

054E-173E A 

171E-173E N 

171E-173E A 

171E-173E A 

c 

c 

c 

N 

c 

c 

173E-177E N 

173E-177E N 

c 

c 

c 

176E-177E N 

176E-177E N 

c 

c 

c 

N 

c 

c 

c 

c 

c 

ADVPUB 

810217 

750729 

810217 

850702 

850618 

850521 

751028 

840131 

830322 

750429 

800520 

830802 

750708 

800520 

830802 

800408 

750429 

830927 

830802 

740305 

740305 

750429 

830927 

830802 

750708 

810707 

800520 

810707 

800520 

840228 

ASEC 

300 

72 

301 

207 

200 

187 

86 

99 

51 

46 

254 

65 

63 

254 

65 

249 

47 

81 

66 

6 

3 

47 

81 

66 

64 

332 

255 

332 

255 

.114 

RC/REC 

831202 

820104 

831202 

790523 

840214 

830719 

840308 

791009 

810525 

840924 

810430 

840214 

840515 

840308 

761105 

761105 

840910 

840925 

840924 

791009 

811221 

810525 

841109 

840925 

840924 

RC/PUB 

840612 

830208 

840612 

790828 

841009 

831220 

841113 

800513 

820323 

850423 

820309 

841009 

850102 

841113 

761214 

761214 

850416 

850423 

850423 

800513 

820504 

820323 

850430 

850423 

850423 

CSEC NOT IF 

305 840815 

8 840418 

314 840815 

167 760601 

430 

170 

460 

216 830414 

376 

680 

771031 

369 830725 

431 

590 

461 

25 750225 

25 750225 

671 

681 

678 

217 830414 

447 

377 

692 

682 

679 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

rll:l SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Corrigendum 2 au 
Document 1 05-f'/E/S 
1 5 août 1 985 "'! 
Original : fran'iais 

anglais 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESION PLENARIA 

RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR(l) SUR LA SITUATION ACTUELLE 

EN MATIERE D;UTILISATION DE L'ORBITE DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

Remplacer la carte de la figure 1 par la carte ci-jointe. 

REPORT BY THE IFRB TO THE WARC-ORB(l) ON THE PREVAILING SITUATION 

ON THE USE OF THE GEOSTATIONARY-SATELLITE ORBIT 

Please replace the map of Figure 1 with the annexed corrected version. 

INFORME DE LA IFRB A LA CAMR-ORB(l) SOBRE LA SITUACION PREVALECIENTE 

EN LA UTILIZACION DE LA ORBITA DE LOS SATELITES GEOESTACIONARIOS 

S!rvase sustituir el mapa de la Figura l por el mapa anexo. 

Annexe 1 Annex 1 Anexo 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 1 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'e)(etnplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

@~~
-- @f!J CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

_:p .§~:Cl .g: ·_ -·. SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
· .. - -· · ·.. DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Corrigendum 1 au 
Document 105-E/F/S 
14 aoUt 1985 1 
Original : francais 

anglais 
espagnol · 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESION PLENARIA 

RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR(l) SUR LA SITUATION ACTUELLE 

EN MATIERE D'UTILISATION DE L'ORBITE DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

Remplacer la carte de la figure 1 par la carte ci-jointe. 

REPORT BY THE IFRB TO THE WARC-ORB(l) ON THE PREVAILING SITUATION 

ON THE USE OF THE GEOSTATIONARY-SATELLITE ORBIT 

Please replace the·map of Figure 1 with the annexed corrected version. 

INFORME DE LA IFRB A LA CAMR-ORB(1) SOBRE LA SITUACION PREVALECIENTE 

EN LA UTILIZACION DE LA ORBITA DE LOS SATELITES GEOESTACIONARIOS 

Sfrvase sustituir el mapa de la Figura 1 por el mapa anexo. 

Annexe 1 Annex 1 Anexo 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bi~n vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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LE TRACE DES FRONTIÉRES N'IMPLIQUE DE LA PART DE L'UIT AUCUNE PRISE DE PQSiliON QUANT 

~~F~~~~~~~ ~~~~~QFUREO~~~~R~~YS OU D'UNE ZONE GÈOGRAPHIQUË, NI AUCUNE RECONNAISSANCE 

THE TRACING OF BORDERS DOES NOT IMPL Y ON THE PART OF THE /TU ANY POSITION WITH RESPECT TO 
THE STATUS OF A COUNTRY OR GEOGRAPHICAL AREA, OR OFFICIAL RECOGNITION OF THESE BORDERS. 

EL TRAZADO DE FRONTERAS EN LOS MAPAS NO IMPLICA DUE LA UIT TOME POSICION EN CUANTO AL 
ESTATUTO POLiTICO DE PAiSES 0 ZONAS GEOGRAFICAS NI EL RECONOCIMIENTO POR SU PARTE DE 
ESAS FRONTERAS 

ORB-85/Corr:l/105-E/F/S 

FIGU-RE 1 
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EN MATIERE D'UTILISATION DE LrORBITE DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

A la demande de l'IFRB, je soumets à l'attention de la Conférence le Rapport 
ci-annexé relatif à la situation actuelle en matière d'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR ORB(l) 

SUR LA SITUATION ACTUELLE EN MATIERE D'UTILISATION DE L'ORBITE 

DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

1. Introduction 

L'IFRB a établi le présent Rapport à la demande de la RPC qui a eu lieu en 
juin-juillet 1984. Il se peut que ce Rapport ne réponde pas entièrement à la demande 
de la RPC car il a fallu l'établir avec les ressources limitées dont nous disposions 
en temps et en personnel. Il contient des données relatives aux stations spatiales 
dans les trois phases des procédures des articles 11 et 13 du Règlement des radio
communications, à savoir: publication anticipée, coordination et notification. 

Le Rapport complet est présenté en deux parties séparées, appelées Rapport A 
et Rapport B, comme indiqué dans les sections 2 et 3 ci-dessous. En bref:· 

le Rapport A contient des renseignements sur les stations spatiales 
géostationnaires y compris les numéros et les dates de la section 
spéciale IFRB (voir la page exemple de l'Annexe 1); 

le Rapport B contient des renseignements sur les faisceaux d'émission 
et de réception de chaque station spatiale (voir la page exemple de 
l'Annexe 2). 

Outre les renseignements qu'il fournit à la Conférence sur toutes les 
stations spatiales géostationnaires pendant les trois phases mentionnées ci-dessus, le 
Comité peut aussi fournir certains types de Rapports qui peuvent lui être demandés 
pendant la Conférence. Un exemple d'un tel Rapport est présenté dans l'Annexe 3 dans 
les deux formats, à savoir celui qui est utilisé pour le Rapport A et celui qui est 
utilisé pour le Rapport B. 

Etant donné le volume des renseignements et par souci d'economie, il n'est 
distribué qu'un seul exemplaire des Rapports A et B à chaque delegation. 

2. Description du format du Rap:port "A" 

Ce Rapport, présenté dans l'Annexe 1, contient des renseignements relatifs 
aux stations spatiales géostationnaires. Les en-têtes des colonnes pour ce Rapport sont 
les suivants: 

- STATION SPATIALE: nom d'identification de la station spatiale. 

- LONG 

- ADM 

- DBIU 

- PVAL 

- ARC SERV. 

position orbitale nominale, en degrés et dixièmes de degré, Ouest 
ou Est. 

administration notificatrice; dans le cas de systèmes relevant de 
plusieurs administrations, cette abréviation se compose du symbole 
de l'administration notificatrice suivi d'un symbole représentant 
le système concerné. 

date d'entrée en service. 

durée de validité (Résolution N° 4). 

arc de service. 



- ARC VIS. 

- s 

- ADVPUB 

- ASEC 

- RC/REC 

- RC/PUB 

- CSEC 

- NOTIF 
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arc de visibilité. 

état de la station spatiale dans les procédures (A = publication 
anticipée, C = en cours de coordination, N =notifiée). 

date de la publication anticipée. 

numéro de section spéciale de publication anticipée; ce numéro 
peut correspondre à une section spéciale SPA-AA (si l'information 
a été reçue par l'IFRB avant le ler janvier 1982) ou à une section 
spéciale ARll/A (publiée pour la première fois le 25 mai 1982). 

date de réception par l'IFRB de la demande de coordination. 

date de la publication par l'IFRB de la demande de coordination. 

numéro de la section spéciale contenant la demande de coordination; 
ce numéro peut correspondre à une section spéciale SPA-AJ (si 
l'information a été reçue par l'IFRB avant le 1er janvier 1982) ou 
à une section spéciale ARll/C. 

date de notification. 

3. Description du format du Rapport "B" 

Ce Rapport est présenté dans l'Annexe 2 et contient des renseignements sur les 
différents faisceaux de chaque station spatiale géostationnaire. Les en-têtes des 
colonnes pour ce Rapport sont les suivants: 

- STATION SPATIALE: nom d'identification de la station spatiale. 

- LONG 

- ADM 

- FAISCEAU 

- ZONE DE SERVICE 

position orbitale nominale, en degrés et dixièmes de degré Ouest 
ou Est. 

administration notificatrice; dans le cas de systèmes relevant de 
plusieurs administrations, cette abréviation se compose du symbole 
de l'administration notificatrice suivi d'un symbole représentant 
le système concerné. 

nom de faisceau. Tout récemment, il y eut des cas où c'est 
l'administration responsable qui a fourni le nom du faisceau; dans 
d'autres cas, le nom du faisceau a été choisi par l'IFRB. Bien 
qu'il n'y ait pas de règle pour l'appellation d'un faisceau, on 
peut le désigner par une abréviation relative à sa couverture, par 
le numéro figurant dans une section spéciale ou par le gain 
d'a~tenne dans la direction du rayonnement maximal multiplié par 10. 

la zone de service correspondant à un faisceau donné a été déter
minée d'après la Figure 1, sur laquelle les trois Régions UIT ont 
été divisées en Sous-Régions (5 pour la Région 1, 4 pour la Région 2 
et 3 pour la Région 3). Cette colonne montre les Sous-Régions qui 
sont couvertes par la zone de service du faisceau. Dans de nombreux 
cas, la zone de service a été indiquée par l'administration. Dans 
les cas où elle n'était pas indiquée, le contour de 3 dB a été 
utilisé. 



- GAIN 

- FB 

- SERVICES 

- T/R 

- 4 -
ORB-85/105-F 

gain d'antenne de la station spatiale, correspondant au faisceau 
en question (en dB). 

bande de fréquences utilisée par le faisceau concerné, déterminée 
d'après le Tableau l (la bande 0 se rapporte à toutes les 
fréquences inférieures à l GHz; pour les fréquences supérieures à 
40 GHz, la bande a été indiquée par un nombre entier voisin de la 
bande de fréquences utilisée en l'occurrence). 

abréviation correspondant à la classe de la station indiquée dans 
l'appendice 10 du Règlement des radiocommunications et dans la 
Préface à la Liste internationale des fréquences. Cette colonne 
énumère les services qui sont utilisés dans chacune des bandes de 
fréquences de chaque réseau. 

faisceau d'émission (espace vers Terre)/de réception (Terre vers 
espace) 

4. Exemple d'autres types de Rapports 

On trouvera à l'Annexe 3 un exemple d'un autre type de Rapport qui peut être 
établi sur demande pendant la Conférence ORB(l). Dans cet exemple, le Rapport énumère 
toutes les stations spatiales et leurs faisceaux respectifs qui satisfont aux 
conditions suivantes: 

systèmes qui sont en cours de coordination ou notifiés; 

faisceaux dont la zone de service chevauche l'Europe occidentale 
(Sous-Région 11); 

faisceaux dans les bandes des 6 et 4 GHz; 

faisceaux utilisés pour le service fixe par satellite (EC). 

Ce Rapport est fourni à la fois dans les formats du Rapport A et du Rapport B, 
à titre d'exemples -des renseignements qui peuvent être produits pour la Conférence. 
Des Rapports de typ~s autres que "A" et "B" peuvent être obtenus à partir des 
renseignements disponibles, remplissant différentes séries de conditions qui peuvent 
être definies par la Conférence (par exemple, stations spatiales situées sur un certain 
arc orbital, stations spatiales pour lesquelles la demande de coordination a été reçue 
avant ou après une,certaine date, stations spatiales utilisant des faisceaux à 
couverture mondiale (G), à cornet (H) ou omnidirectifs (0), etc.). 

Annexes: 3 (une seule page exemple de chaque Annexe a été jointe au présent Rapport; 
un jeu,complet est distribué séparément à chaque délégation). 
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TABLEAU 1 

Attribution des bandes de freguences aux services spatiaux 

!Numéro Bande de fréquences Bande de fréquences de 
Bande 

1 215 - 1 710 MHz 1 18,8 - 19,7 GHz 
1 710 - 2 700 MHz 2 19,7 - 21,4 GHz 
3 400 - 4 800 MHz 4 22,21 - 23,55 GHz 
5 000 - 5 925 MHz 5 23,6 - 24,05 GHz 
5 925 - 7 075 MHz 6 27 - 27,5 GHz 
7 075 - 7 750 MHz 7 27,5 - 29.,5 GHz 
7 900 - 8 500 MHz 

1 

8 29,5 - 31 GHz 
31 - 32 GHz 

10,6 - 11,7 GHz 11 32 - 33 GHz 
11,7 - 12,75 GHz 12 33 - 34,2 GHz 
12,75 - 13,25 GHz 13 34,2 - 35,2 GHz 
14 - 14,8 GHz 14 36 - 37 GHz 
15,3)- 15,7 GHz 15 37 - 37,5 GHz 
17,3 - 18,1 GHz 17 31,5 - 39,5 GHz 
18,1 - 1818 GHz 18 39,5 - 40,5 GHz 

Numéro 
de 

Bande 

19 
20 
23 
24 
27 
28 
30 
31 
32 
33 
34 
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38 
40 
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FIGU·RE 1 



PAGE NO. 
08/13/85 

STATIO~I SPATIALE 

PACSTAR-2 

GALS-4 

STATSIONA.R-10 

LOUTCH P4 

VOLNA-7 

STATSIONAR-02 

POTOK-3 

ESDRN 

ATS-1 

FLTSATCOM-A PAC 

KOREL08-4 

US SATCOK V 

US SATCOK ll-R 

KORELOS-3 

US SATCOK I-1 

GOES WEST 

US SATCOH-1 

USGCSS PH2 E PAC 

USGCSS PH) E PAC 

USASAT 110 

USASAT 11C 

US SATCOH 111-R 

USASAT lOD 

USRDSS WEST 

COHSTAR D-l 

ASC-1 

USASAT lOC 

USASAT lOB 

WESTAR-2 

W!o:STAR 5 

LONG 

175,0 w 

170,0 w 

170,0 w 

170,0 w 

11o,o w 

11o,o w 

168,0 w 

16o,o w 

149,o w 

145,o w 

145,o w 

143,o w 

143,o w 

141,o w 

139,0 w 

135,0 w 

135,0 w 

. 135,o Il 

135,0 w 

134,0 w 

132,0 Il 

131,0 Il 

l3o,o w 

l3o,o 11 

12810 11 

u8,o w 

I26,o 11 

I24,o w 

121,s w 

123,0 w 

PNG 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

URS 

USA 

USA 

lŒX 

USA 

USA 

HEX 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 

USA 
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A!IJIEJŒ 1 

Format du Rapport "A" 

STATIO'·JS SPATIALES GEOSTATIO!IllAIRES/RF.USEIGllr.!Œ!lTS GE~ERAUX 

DBIU 

891231 

850630 

820630 

811231 

801231 

880630 

850630 

860601 

661207 

841231 

870331 

821217 

831201 

861231 

830430 

750206 

760810 

790130 

830601 

840131 

87031$ 

830630 

870615 

871231 

760515 

850930 

870915 

860915 

750530 

830101 

PVAL ARC SERV. ARC VIS. s 

20 

20 

20 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

160E-175W 

17211-l68W. 17211-16811 

172W-168W l72W-168W 

17211-16811 

l72W-168W 

172W-168W 

16911-16711 

16111-15911 

15111-01611 

14611-14411 

15611-05011 

14511-12011 

14311-09911 

156W-Q50W 

14311-09911 

13611-13511 

138W-09511 

13711-133W 

13711-13311 

13511-Q90W 

13511-12011 

13811-09511 

17211-16811 

172W-16811 

17211-16811 

16911-16711 

16111-082! 

151W-Q16W 

14611-14411 

15611-Q50W 

135W-Q9911 

15611-Q5011 

13611-13511 

13811-09511 

13711-13311 

13711-13311 

135W-090W 

13511-12011 

13811-09511 

A 

N 

N 

c 

c 

A 

N 

A 

A 

A 

A 

c 

N 

N 

N 

N 

A 

A 

c 

135W-12011 13511-12011 . A 

14011-060W l40W-060W A 

13811-09511 l38W-09511 N 

136W-088W 136W-088W A 

1)5W-120W 135W-120W A 

135W-120W 13511-12011 A 

138W-095W 13811-095W N 

135W-099W 135W-099W c 

AD V PUB 

850618 

770425 

760120 

771101 

771011 

850611 

811208 

810901 

850102 

820824 

820622 

820622 

820824 

820622 

750128 

750304 

770222 

800408 

840410 

840228 

810707 

840228 

841009 

750304 

850618 

840228 

840228 

750304 

820622 

ASEC 

201 

156 

97 

180 

175 

194 

346 

343 

181 

25 

24 

6 

28 

35 

139 

248 

120 

Ill 

329 

108 

176 

39 

202 

107 

106 

34 

RC/REC 

780731 

770613 

780829 

780626 

820511 

840208 

831213 

741206 

770328 

810401 

831215 

770412 

770413 

831201 

RC/PUB 

780926 

770802 

781031 

780815 

830524 

840727 

840619 

770621 

811215 

840619 

770607 

770621 

840605 

CSEC 

114 

52 

124 

102 

72 

414 

337 

42 

344 

347 

39 

45 

284 

NOT IF 

811028 

780223 

820126 

8~0306 

721229 

761101 

781016 

780621 

830720 

781020 

781011 
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ANUEXE 2 

PAGE HO. 00001 Format du Rapport "B" 
08/l2/8S 

STATIONS. SPATIALES GEOSTATIOflfiAIRES/FAISCEAUX 

NO STATIO!l SPATIALE LONG ADK FAISCEAU ZONE PE SERVICE GAIN FB SERVICES T/R 

1 PACSTAR-2 11s,o w PNG DOH 32 38,2 6 EC/ED Il 

2 PACSTAR-2 us,o w PNG DOK 32 38,2 6 EC Il 

3 PACSTAR-2 11s,o w PNG SUB 32 42,9 EC Il 

4 PACSTAI-2 us,o w PNG REG 32 42,9 EC Il 

S PACSTAR-2 11s,o w PNG REG 32/33 42,9 EC Il 

6 PACSTAR-2 ns,o w PNG RIM 21 so,2 14 EC Il 

7 PACSTAR-2 us,o Il PNG IIM 32/33 so,2 14 EC Il 

8 PACSTAR-2 us,o w PNG SUB 32 39,0 4 EIC/Eil T 

9 PACSTAR-2 us,o w PNG SUB 32 39,o EC T 

10 PACSTAI-2 us,o ., PNG llEG 32 39,o 4 EC T 

11 PACSTAil-2 us,o " PNG REG 32/33 39,0 4 EC T 

12 PACSTAI.-2 us,o Il PHG UH 21 49,1 12 EC T 

13 PACSTAil-2 us,o ., PHG IUK 32/33 49,1 12 EC T 

14 GALS-4 uo,o w URS G 13/21/22/32/33 19,0 8 EC Il 

1S GALS-4 uo,o w URS NH 13/21/22/33 23,0 8 EC Il 

16 GALS-4 11o,o w URS s 13/33 1o,o 8 EC Il 

17 GALS-4 11o,o w URS G 13/21/22/32/33 19,0 EC T 

18 GALS-4 uo,o w URS NH 13/21/22/33 23,0 EC T 

19 GALS-4 uo,o w URS s 13/33 30,0 EC T 

20 STATSIOHAR-10 uo,o w URS G 13/21/22/32/]3 19,0 EC 

Zl STATSIONAR-10 11o,o w URS G 13/21/22/32/33 19,0 6 EC R 

22 ST.ATSIONAR-10 uo,o w URS NH 12/21/22/33 22,0 EC Il 

23 STATSIONAR.:.10 uo,o w URS NH 13/21/22/33 22,0 EC R 

24 STATSlONAil-10 11o,o. w URS NH 13/21/22/33 22,0 EC T 

2S LOUTCH P4 11o,o w URS G 13/21/32/33 22,0 Il EC T 

26 LOUTCH P4 uo,o Il URS G 13/21/32/33 zz,o 14 EC 

27 VOLNA-7 uo,o w URS G 13/21/32/33 14,0 0 EJ/EU Il 

28 VOLNA-7 11o,o w URS G 13/21/32/33 18,0 EJ Il 



PACE NO. 
08/ll/85 

STATION SPATIALE 

INTELSAT lBS 300E 

INTELSAT5A 300E 

INTELSAT US 304E 

INTELSAT5A 304E 

INTELSAT4A ATL3 

INTELSAT lBS 307E 

INTELSAT5 CONTI 

INTELSAT5A CONTI 

INTELSAT lBS llOE 

INTELSAT4A ATL2 

INTELSAT5 CONTZ 

INTELSAT5A CONT2 

INTELSAT lBS 319.5! 

INTELSATSA 319.5! 

INTELSAT4 ATL5 

INTELSAT5 ATL4 

INTELSAT4A ATL4 

INTELSATS ATL6 

INTELSATSA ATL6 

lNTELSATS ATL3 

INTELSAT5A ATL2 

1NTELSAT6 332. SE 

STATSIONAR-8 

INTELSAT5 ATL1 

INTELSAT5A ATL1 

INTELSAT6 33S.5E 

HARECS A 

INTELSAT4A ATL1 

lNTELSAT HCS ATL C 

lNT~I.SATS ATLS 

LONG ADH 

60 10 W USAIT 

60 10 W USAIT 

56,0 W USAIT 

56,0 W USAIT 

53,0 W 

s1,o w 

USAIT 

USAIT 

53,0 W USAIT 

53 90 W USAIT 

SO,O W USAIT 

50,0 W USAIT 

SOtO W USAIT 

50,0 V USAIT 

40,5 V USAIT 

40)5 W USAIT 

34 1 5 W USAIT 

34,5 W USAIT 

31,0 W USAIT 

ll,o w 

31 10 W 

27,5" 

27,5 w 

27,5" 

25,0 w 

24,5 w 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

USAIT 

URS 

USAIT 

241 5 W USAIT 

24 15 W USAIT 

23 10 W •. F HRS 

21,5" 

21,5 w 

21,5 w 

USAIT 

USAIT 

USAIT 
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ANNEJŒ 3 

Format du Rapport "A" 

S'!'ATIO!IS SPATIALES GEOSTATIOWTAIRES/RE!ISEIGNEI-IENTS GENERAUX 

DBIU 

860101 

860101 

860401 

860401 

840401 

860101 

840701 

880401 

860101 

840101 

850601 

860601 

860401 

860401 

760224 

821231 

831020 

870101 

870101 

820101 

850101 

871001 

820630 

810317 

841001 

871001 

8ll201 

810601 

821231 

Bli2JI 

PVAL ARC SERV. 

10 062W-058W 

10 062W-058W 

10 058W-054W 

10 058W-054W 

055W-053W 

10 055W-952W 

10 055W-053W 

10 055w-o53w 

10 ossw-o52W 

.6 o5sw-o45w 

10 055W-045W 

10 055w-o45W 

10 042w-o39W 

10 042W-Q39W 

10 

10 

10 

13 

035W-023W 

035w-o23W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W 

035W-023W · 

035W-023W 

027W-023W 

025W-023W 

10 025W-023W 

n 025w-023w 

026W-020W 

025W-014W 

10 025W-014W 

10 025W-014W 

ARC VIS. 

027W-023W 

026W-020W 

s 

c 

c 

c 

c 

N 

c 

ADVPU8 

840918 

840918 

840918 

840918 

750708 

840424 

c 830927 

c 840228 

c 840424 

c 750708 

c 830913 

c 830913 

c 840424 

c 840424 

N 751111 

N 760921 

N 750708 

c 840313 

c 840710 

N 760921 

c 810727 

c 830830 

N 760120 

N 760921 

c 810727 

c 830830 

c 780206 

N 750708 

c 800819 

c 800520 

ASEC 

167 

166 

169 

168 

67 

128 

82 

115 

129 

66 

75 

74 

130 

127 

89 

121 

68 

118 

119 

120 

335 

70 

95 

118 

RC/REC 

850327 

850326 

850327 

850326 

810728 

841126 

840515 

840913 

841206 

830530 

840515 

840515 

841206 

841107 

810410 

791009 

791009 

B41001 

841002 

791009 

830420 

840718 

770613 

770117 

RC/PUB 

850618 

850618 

850618 

850618 

820413 

850528 

850102 

850416 

850528 

831122 

850102 

850102 

850528 

850430 

811222 

800513 

800513 

850423 

8~0423 

800513 

831025 

850212 

770802 

770329 

334 830420 831025 

69 840717 850212 

219 800122 800819 

65 791009 800513 

282 810410 811222 

252 810525 820323 

CSEC 

752 

749 

753 

750 

401 

704 

591 

674 

706 

140 

592 

594 

707 

691 

351 

220 

215 

683 

684 

219 

123 

628 

50 

34 

122 

627 

241 

212 

348 

378 

NOT IF 

830105 

760413 

830413 

830412 

830105 

780223 

780124 

830105 
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AllNEXE 1 
PAGE NO. 00001 
08/13/8S Format du Ra!J)'>Ort "B" 

STATIONS SPATIALES GEOSTATIOtmAIRES/FAISCEAUX 

NO .STATION SPATIALE LONG AllH FAISCEAU ZONE DE SERVI CE GAIN FB SERVICES T/R 

INTELSAT- lBS 300E 60,0 w USAIT EH 11/14/24 24,6 6 EC R 

INTELSAT lBS 300E 60,0 w USAIT NEZ 11/14/23 29,0 6 EC R 

3 INTELSAT lBS 300E 60,0 w USAIT EH 11/14/24 24,6 EC T 

4 INTELSAT lBS 300! 60,0 w USAIT NEZ 11/14/23 29,0 EC T 

INTELSATSA 300! 60,0 w USAIT G 11/14/22/23/24 21,0 6 EC R 

6 INTELSATSA 300! 60,0 w USAIT EH 11/14/24 24,6 6 EC R 

7 INTELSATSA 300E 60,0 v USAIT EZ 11/14 29,0 6 EC Il 

8 INTELSATSA 300! 60,0 v USAIT NEZ 11/14/23 29,0 6 EC R 

9 IHTELSATSA 300E 60,0 v USAIT G 11/14/22/23/24 21,0 EC T 

10 lHTELSATSA 300! 60,0 v USAIT EH. 11/14/24 24,6 4 EC T 

11 IHTELSATSA 300! 60,0 v USAIT EZ 11/14. 29,0 EC T 

12 INTELSATSA 300! 60,0 v USAIT NEZ Jl/14/23 29,0 EC T 

13 INTELSAT lBS 304! S6,0 V USAIT EH 11/14 24,6 EC R 

14 INTELSAT lBS 304! S6 70 V USAIT NEZ 11/14 29,0 EC R 

lS INTELSAT lBS 304E S6,0 V USAIT EH 11/14 24,6 EC T 

16 INTELSAT lBS 304! s6,o v USAIT NEZ 11/14 29,0 EC T 

17 INTELSATSA 3041 S6,0 W USAIT G 11/14/22/23/24 21,0 EC R 

18 INTELSATSA 304! S6,0 W USAIT EH 11/14 24,6 EC R 

19 INTELSATSA 304E S6,0 V USAIT EZ 11/14 29,0 EC R 

20 lNTELSATSA 304! s6,o w USAIT NEZ 11/14 29,0 EC R 

21 INTELSATSA 304E S6,0 W USAIT G 11/14/22/23/24 21,0 EC T 

22 INTELSATSA 304! S6,0 W USAIT EH 11/14 24,6 EC T 

23 lNTELSATSA 304! S6,0 W USAIT EZ 11/14 29,0 EC T 

24 INTELSATSA 304E 56,0 w USAIT NEZ 11/14 29,0 EC T 

2S 1NTELSAT4A ATLl Sl,O W USAIT EH 11/14/24 24,8 EC R 

26 INTELSAT4A ATL3 Sl,O V USAIT G 11/14/21/22/23/24 21,0 EC a 
27 INTELSAT4A ATL3 Sl,O W USAIT EH 11/14/24 29,3 EC T 

28 1NTELSAT4A ATL3 Sl,O W USAIT G 11/14/21/22/23/24 21,0 EC T 
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COMMISSIONS 4 ET 5 

Le présent addendum reprend les propositions concrètes faites à ce sujet par 
la Colombie à la CAMR ORB(l) dans le Document 106. 

Objet de la planification 

CLM/106/22 La Conférence a pour mandat d'effectuer une planification de l'orbite 
géostationnaire et du spectre des fréquences des services qui l'utilisent; à cette fin, 
il ne faut pas simplement examiner les procédures réglementaires pour l'accès à ces 
ressources, mais déterminer - pour une période définie - les attributions orbitales 
et les attributions de fréquences demandées par les pays. C'est pourquoi on ne pourra pas 
continuer à appliquer la procédure actuellement en vigueur, qui théoriquement peut être 
utilisée par tous les pays avec égalité de droits, mais qui a eu pour résultat pratique 
que l'orbite n'est utilisée que par un petit nombre de pays. 

Définition de l'orbite des satellites géostationnaires 

CLM/106/23 Définir l'orbite géostationnaire (.OG) comme étant l'espace orbital constitué par 
l'anneau ou tore qui dans la pratique est le milieu dans lequel se déplacent les 
satellites géostationnaires conformes aux dispositions du RR en matière de maintien en 
position. Le nombre de ces satellites correspond par ailleurs à l'extension qui est 
reconnue dans le RR (181): "satellite qui reste approximativement fixe par rapport à 
la Terre". 

Contenu de la planification 

CLM/106/24 La planification concernera, en relation avec l'orbite des satellites 
géostationnaires et les services de radiocommunication qui l'utilisent: 

les positions orbitales 

le spectre des fréquences (assignations de fréquence et attributions de 
bandes) 

les services de radiocommunication. 

CLM/106/25 étant donné les incidences à long terme de l'utilisation de plus en plus 
grande de l'orbite des satellites géostationnaires, toute solution devra être à la fois 
souple et équitable et tenir compte des problèmes économigues,_~~chniques et juridique~ 

Utilisation dans l'intérêt de l'ensemble de l'humanité 

CLM/106/26 L'ultime objectif des activités concernant l'orbite des satellites géo-
stationnaires devrait être le même que celui des activités relatives à l'espace 
extra-atmosphérique et que celui de la science et de la technologie spatiales, à 
savoir améliorer le bien-être de toute l'humanité . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bie,n vouloir (8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Droit à la communication 

CLM/106/27 Tout plan d'utilisation de la ressource orbite-spectre doit respecter le droit 
de tous les peuples de produire, stocker, traiter, recevoir et diffuser des informations. 

Accès équitable 

CLM/106/28 "Garantir concrètement à t·ous les pays· un accès équitable à 1 'orbi te des 
satellites géostationnaires et aux bandes de fréquences attribuées aux services 
spatiaux." 

CLM/106/29 Il est nécessaire de définir le sens que 1' on donnera à 1' accès "équitable'' et 
"garanti" et de déterminer de quelle façon on pourra mettre en pratique les di vers 
concepts. 

CLM/106/30 Il convient de reconnaître: 

le droit pour tous les pays d'utiliser la ressource orbite-spectre (et 
pas seulement les procédures d'accès); 

que les pays peuvent commencer à utiliser la ressource orbite-spectre 
à des dates différentes selon leurs moyens techniques (il faudrait 
ajouter "et économiques"). 

CLM/106/31 L'IFRB, ou un autre organisme, devra veiller à ce qu'aucune priorité 
per.manente ne soit accordée à un pays et à ce que les assignations n'empêchent pas 
l'accès de nouveaux réseaux. 

CLM/106/32 Il faut attribuer les emplacements orbitaux et les bandes de fréquences en· 
ayant recours à une planification "a priori" qui "garantisse" l'accès à la ressource 
orbite/spectre au moment où le pays intéressé est prêt à établir son système, sans que 
cela entraîne des coûts supérieurs à ceux demandés aux premiers usagers et sans que cela 
exige des moyens techniques plus complexes que ceux qui étaient à leur portée. 

CLM/106/33 Si, pour telle ou telle raison, il n'était pas possible d'effectuer la 
planification de toutes les bandes et de tous les services, par exemple parce qu'ils 
ne sont pas encore exploités intensément, il faudra se prémunir contre les règlements 
qui aboutissent à une injustice comme celle qui existe actuellement pour le service 
fixe par satellite (SFS) et les bandes de fréquences inférieures. 

CLM/106/34 . Afin d'éviter d'accorder une priorité permanente ou une appropriation indéfinie 
de la ressource orbite-spectre, on pourrait convenir que les pays aient la possibilité 
d'échanger les assignations obtenues à la suite de la planification a priori, moyennant 
des accords bilatéraux conclus dans l'intérêt mutuel. 

CLM/106/35 Il faudra réviser les conditions établies par la Résolution rf> 4 de 
la CAMR-79 (1/), pour éviter en particulier qu'une administration notificatrice prolonge 
indéfiniment la durée de fonctionnement d'une station spatiale moyennant l'auto
régulation proposée dans cette Résolution (voir point 1.2 du dispositif). 

Besoins des pays en développement et intérêts particuliers des pays équatoriaux 

CLM/106/36 Les besoins spécifiques des pays en développement sont expressément pris en 
compte dans l'Article 33 de la Convention de Nairobi 5/. Il doit donc être clair que 
toutes les mesures prises au sujet de l'utilisation dë la ressource orbite-spectre 
devront être non seulement équitables mais encore de nature à favoriser les solutions 
contribuant à accélérer le développement de ces pays. 
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CML/106/37 Les Etats équatoriaux exercent leur souveraineté sur les segments correspondants 
de l'OSG et considèrent qu'ils sont partie intégrante de leurs territoires. 

CML/106/38 Les "Etats équatoriaux possèdent des droits de préservation dans le segment 
pertinent de l'orbite des satellites géostationnaires situé au-dessus de leurs territoires 
aux fins de conservation et d'utilisation de l'orbite." 

CML/106/39 "L'orbite des satellites géotationnaires est une ressource naturelle limitée 
qu'il conviendra de préserver dans l'intérêt de tous les Etats, compte tenu des besoins 
des pays en développement et des droits des Etats équatoriaux. A cette fin, elle est 
couverte par un régime juridique spécifique". (Soulignement ajouté). 

CML/106/40 "Le positionnement dtun engin sur le segment de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui passe au-dessus d'un Etat équatorial sera soumis à l'autorisation 
préalable de cet Etat. Le transit à des fins pacifiques de tout objet spatial à travers 
ce segment devra faire 1' objet d'une autorisation". 

CML/106/41 Les Etats équatoriaux auront un droit préférentiel sur le segment de l'orbite 
des satellites géostationnaires qui passe au-dessus du territoire relevant de leur 
juridiction., (Sous-Comité juridique - 23ème session). 

Cooperation régionale et mondiale 

CML/106/42 Tous· les Etats devront co0pérer à 1 tutilisation efficace et êconom.ique de 1 1 OSG, 
au niveau regional ou mondial, directement ou par le truchement des Nations Unies ou 
d'autres: organisations internationales· co:mpetentes. 

Utilisation à des fins pacifigues- et. pour la. telêobs-ervation dûment autorisée 

CML/106/43 L'OSG doit être utilisee exclusivement à des fins pacifiques et la planifi-
cation doit donc ecarter toute considération contraire à ce principe. 

CML/106/44 La Conference devrait decider que la ressource orbite-spectre devra être uti-
lisée par des satellites qui n'attentent pas à la securite des Etats; on entend par là 
le:=; disposi tians et mesures prises pour proteger les ressortissants d •·un pays non 
seulement contre une attaque physique et directe mais aussi d'autres activites comme 
l'exploration d'un territoire afin de tirer parti des connaissances ainsi acquises au 
profit exclusif de l'Etat proprietaire des engins d'exploration ou d'Etats tiers au 
detriment des Etats ayant fait l'objet des explorations. Il est particulièrement 
important pour les p~s en developpement de parvenir à un accord international equi
table qui sauvegarde la souveraineté de chaque Etat sur ses ressources naturelles et 
respecte. le caractère confidentiel des informations obtenues par teléobservation. 

Responsabili tê des- activités sur 1' orbite 

CML/106/45. Chaque Etat doit être responsable au niveau international de ses activités 
sur l'orbite géostationnaire, que ces activités soient menées par des organismes gouver
nementaux ou non gouvernementaux. Quand les Etats unissent leurs efforts et agissent 
par le truchement d'une organisation internationale, la responsabilité incombe à l'orga
nisation et aux Etats qui en font partie. 
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CML/106/46 Lorsque deux Etats ou plus la_~cent conjointement un objet spatial, "ils sont 
solidairement responsables des dommages causés" (Article V de la Convention sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux). Les 
organisations internationales ne peuvent porter plainte pour les dommages qui leur sont 
causés; seul peut le faire un Etat Membre de l'organisation et signataire de la 
Convention citée. 

CML/106/47 L'orbite géostationnaire ne devrait pas être considérée comme ouverte au secteur 
privé sans l'autorisation en bonne et due forme et la surveillance constante des 
Etats concernés. 

Demande actuelle et future en matière de ressource orbite/spectre 

CML/106/48 Dans la planification de la ROS, il est indispensable de tenir compte des 
estimations de la demande de trafic et de services de chaque pays. 

Les prévisions de la demande devront être faites de manière réaliste et 
prec~se compte tenu de la durée du plan qui, en principe, sera en vigueur jusqu'à une 
Conférence mondiale ultérieure. 

CLM/106/49 Les pays qui font actuellement l'usage le plus intensif de la ROS devront 
limiter leurs exigences au bénéfice des autres pays qui souhaitent également l'utiliser. 

CLM/106/50 Tous les pays doivent adapter leurs exigences à ce qui est légitimement 
nécessaire, sans exagérer la demande de ROS pour des motifs qui ne relèvent pas d'une 
prévision raisonnable des besoins. 

Emplacement des réseaux existants et des réseaux en développementactif 

CLM/106/51 Le plan devra causer un minimum de perturbations aux réseaux en service ou 
ayant atteint le stade du développement actif, étant donné que ces réseaux ont été· 
conçus dans le cadre de limites étroites imposées par les services de Terre. Tout repq
sitionnement de satellite, et à plus forte raison tout changement de fréquence, produit 
inévitablement une dégradation du service qui est généralement intolérable. Néanmoins, 
les réseaux en service partageront la charge des problèmes de brouillage causés par 
l'introduction de nouveaux réseaux. 

CLM/106/52 Il est nécessaire de· définir ce que 1 'on entend par réseau "en développement 
actif". On pourrait convenir, par exemple, que les réseaux qui sont regroupés sous cette 
dénomination sont ceux ayant déjà été. dûment enregistrés par 1' IFRB avant 1' adoption 
du plan, conformément à la procédure en vigueur. 

Réseaux non prévus en modifications imprévues de la demande de trafic 

CLM/106/53 Si les nouveaux réseaux ou les modifications ne peuvent attendre la tenue d'une 
Conférence ultérieure, les demandes correspondantes seront prises en compte uniquement: 

si elles ne causent pas de brouillage plus important que celui fixé par 
le plan ou si l'administration affectée accepte le niveau de brouillage 
supérieur; 

si elles ne transgressent pas les droits des autres administrations. 

Réseaux exploités par plusieurs administrations 

CLM/106/54 Le plan devra permettre le fonctionnement approprié des réseaux auxquels 
participent plusieurs administrations. D'autre part, les réseaux exploités par plusieurs 
administrations ne devront gêner en aucune façon les efforts déployés par des adminis
trations pour établir des réseaux individuels. 
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CLM/106/55 La Conférence doit établir une définition appropr1ee de ce que l'on entend par 
"plusieurs administrations"; de toute manière, un tel réseau aura un traitement différent 
de celui des organismes qui ont une portée internationale mais qui appartiennent à une 
seule administration ou entité privée ("transnationales"). 

CLM/106/56 Il faut veiller à ce que les mesures proposées pour protéger les systèmes 
exploités par plusieurs administrations ne portent pas préjudice aux aspirations des 
différents pays pour ce qui est de l'accès individuel et direct à la ressource 
orbite/spectre. 

Paramètres techniques et critères de brouillage 

CLM/106/57 Si l'intervalle entre conférences n'est pas trop long (plus long que celui qui 
sépare deux générations de satellites), il est souhaitable que les paramètres techniques 
et les critères de brouillage restent inchangés pendant la durée d'application du plan, 
bien que dans ce même laps de temps le développement technologique puisse donner lieu à 
des espacements orbitaux inutilement grands. 

Pendant la CAMR ORB(l), il serait nécessaire, compte tenu de ce qui précède, 
de prendre position sur la possibilité d'adopter pendant la CAMR ORB(2) de nouveaux 
paramètres et de nouveaux critères qui entreraient en vigueur en même temps que le plan. 

Restrictions dues au partage avec les services de Terre 

CLM/106/58 Lors de l'établissement du plan, il faudra respecter les restrictions imposées 
aux services spatiaux qui utilisent en partage les bandes de fréquences attribuées à 
titre primaire à des services de Terre, ou prendre des mesures analogues à celles qui 
existent actuellement. 

Restrictions dues au partage des fréquences entre services planifiés et services 
non planifiés 

CLM/106/59 Si l'on adopte un plan pour une période qui n'est pas trop longue, il ne sera 
peut-être pas nécessaire de prévoir la protection des réseaux en fonctionnement ou en 
développement actif, par rapport aux services non planifiés. Ces derniers pour leur part 
devront se soumettre aux dispositions générales que fixe le Règlement des radiocommu
nications pour ce qui est des bandes et des services non planifiés. 

Utilisation efficace de la ressource orbite/spectre et arguments en faveur de 
l'adoption de techniques adéguates 

CLM/106/60 Il faudra faire en sorte que le plan adopté puisse satisfaire les besoins en 
ressource orbite-spectre de la manière la plus efficace possible, compte tenu des 
facteurs techniques, opérationnels et économiques et des besoins des pays en 
développement. 

CLM/106/61 Dans l'Annexe 4, section 4.3, du Rapport de la RPC, 21, on indique quelques-unes 
des techniques qui pourront contribuer à l'utilisation efficace de la ressource orbite
spectre. Il faut toutefois tenir compte du fait qu'il ne sera pas toujours possible ni 
approprié de choisir la technologie la plus avancée; il convient de favoriser de 
préférence l'utilisation de la technologie la plus appropriée, compatible avec les 
autres facteurs mentionnés. Les pays en développement ne doivent pas être affectés par 
les coûts considérables qu'entraîne par exemple l'introduction de techniques visant 
à réduire la séparation orbitale entre satellites, 
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Situations géographiques particulières 

CLM/106/62 Le plan devra tenir compte des "questions techniques pertinentes relatives à la 
situation géographique particulière de certains pays" (Résolution No 895 du Conseil 
d'administration). 

Situation des pays en développement 

CLM/106/63 La situation des pays en développement, c'est-à-dire leur niveau économique, 
technologi~ue et social, requiert une attention spéciale, quel que soit le plan qui sera 
adopté pour l'utilisation de la ROS. 

Incidences du plan sur le coût des systèmes à satellites et sur leur coût d'exploitation 

CLM/106/64 Dès que le plan et les paramètres techniques correspondants seront arrêtes, 
ils ne devront pas donner lieu à une augmentation du coût des systèmes à satellites au 
cours de toute la durée du plan, en raison de modifications imprévues ou en cas d'intro
duction de nouveaux réseaux non prévus. Autrement dit, le coût sera defini lors de 
l'établissement du plan et sera également un élément de son choix. 

Incidences économigues des progrès techniques 

CLM/106/65 Les progrès techniques pris en considération pour l'établissement des systèmes 
de télécommunications à satellites doivent viser non seulement une utilisation plus 
efficace de la ROS, mais aussi une plus grande économie, en particulier dans le secteur 
terrien. Pour de nombreux pays, ce dernier représente le seul investissement direct dans 
ces systèmes. Aussi sera-t-il nécessaire d'aboutir à un équilibre entre ces considé
rations et, si possible, de déplacer les périodes retenues pour l'introduction de 
changements dans le secteur spatial et le secteur terrien. 

Coûts administratifs pour la mise en oeuvre et l'application du plan 

CLM/106/66 Le principal coût du plan résultera de l'effort nécessaire pour préparer la 
Conférence de planification. Une fois établie, sa gestion ne nécessitera que peu 
d'efforts de la part de l'UIT e~ des administrations. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE. AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Colombie/Colombia 

Addendum 1 to " 
Document 106-E/F/S 
15 August 1985 

On the first page, add, before the title of the document the name of "Colombia" 

A la primera pagina, anadese, antes del titulo del documenta el nombre de 
"Colambia" 

Cet addendum ne concerne pas le texte français . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

0 5 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Colombie 

Document 106-F 
13 août 1985 
Original: espagnol 

COMMISSIONS 4, 5 

ELEMENTS DE PLANIFICATION DE L'ORBITE DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

(Contribution au point 2.3 de l'ordre du jour) 

RESUME 

En ce qui concerne les dispositions du point 2.3 de la Résolution N° 895 du 
Conseil d·'administration qui convoque la CAMR ORB(l),. on se propose de préciser l'objet 
de la planification et de déterminer les éléments à prendre en compte pour cette 
planification. Les éléments concernent les principes généraux et juridiques, les 
facteurs techniques et les facteurs économiques. La description de chacun d'entre eux 
commence par une définition suivie de quelques explications. Dans le présent document, 
on souligne le traitement particulier qui doit être accordé aux besoins des pays en 
développement. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exempleires supplémentaires disponibles. 
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La Résolution N° 895 du Conseil d'administration de l'Union internationale des 
télécommunications (UIT) indique au point 2. 3 que "la Conférence aWninistrati ve 
mondiale des radiocommunications, sur l'utilisation de l'orbite des satellites géosta
tionnaires et la planification des services spatiaux" (CAMR ORB) aura à: 

"definir les principes, les paramètres techniques et les critères applicables à 
la planification, notamment en ce qui concerne les assignations d'orbite et de 
fréqu_ence, pour les services spatiaux et les bandes de fréquences visés au 
paragraphe 2.2, en tenant compte des questions techniques pertinentes relatives 
à la situation geographique particulière de certains pays; fournira en outre 
des principes directeurs concernant les procédures réglementaires associées;" 

Les "principes", "paramètres", "critères", et autres facteurs ou aspects que 
le Comit~ consultatif international des radiocommunications (CCIR) a examinés pour 
effectuer ces travaux sont analysés dans le présent document sous la désignation 
générique de "éléments de planification" et sont definis en vue de leur application 
directe dans les travaux de la CAMR ORB(l)*. 

Objet de la planification 

La Conférence a pour mandat d'effectuer une planification de l'orbite 
géostationnaire et du spectre des fréquences des services qui l'utilisent; à cette fin, 
il ne faut pas simplement examiner les procédures réglementaires pour l'accès à ces 
ressources, mais determiner - pour une période definie - les attributions orbitales 
et les attributions de fréquences demandées par les pays. C'est pourquoi on ne pourra pas 
continuer à appliquer la procédure actuellement en vigueur, qui theoriquement peut être 
utilisée par tous les pays avec égalité de droits, mais qui a eu pour resultat pratique 
que l'orbite n'est utilisée que par un petit nombre de pays. 

-----------------:---::---------··----- ---- -·------
Services de radiocommunication 

Il est avant tout nécessaire de donner la prec1s1on suivante en ce qui concerne 
la portée de la CAMR ORB(l). Dans le titre officiel de la Conférence (Conférence admi
nistrative mondiale des radiocommunications sur l'.utilisation de 1' orbi te des 
satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux utilisant cette 
orbite) et dans divers paragraphes de la Résolution N° 895 qui la convoque, il est fait 
mention des "services spatiaux", expression qui n'est pas definie dans le Règlement des 
radiocommunications (RR) 1/ et qui pourrait recouvrir bien plus que ce qui est du ressort 
de la Conférence et de l'ÜIT. Il s'agit en réalité des "services de radiocommunication", 
.impliquant la transmission, l'emission ou la réception d'ondes radioélectriques à des 
fins spécifiques de telecommunication (RR 20). Ce sont ces services que la CAMR ORB 
doit inclure dans ces tâches de planification. 

La Conference se tiendra en deux sessions (1985 et 1988). 
Le sigle désignant la première de ces conferences est CAMR ORB(l). 
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L'orbite des satellites geostationnaires 

Les definitions du Règlement des radiocommunications (numeros 176, 180, 181 
et 182) relèvent d'une notion purement theorique ou ideale de la trajectoire que suivent 
les satellites geostationnaires. En fait, l'ensemble de ces definitions fait dire au RR 
que l'orbite des satellites geostationnaires est la trajectoire circulaire, et directe, 
que decrit un satellite de la Terre dans le plan de l'equateur terrestre, autour de son 
axe polaire, par l'action preponderante des forces naturelles, essentiellement les 
forces de gravitation, avec une periode de revolution egale à la periode de rotation de 
la Terre autour de son axe. 

L'hypothèse très simplifiee selon laquelle la Terre est une masse en rotation, 
isolee des autres corps celestes, est à l'origine de cette notion d'orbite ideale de 
rayon egal à 42 164,2 km qu'un satellite parcourt avec une periode de 23 h 56 mn 
4,091 s. En realite, un satellite ne peut se maintenir sur une orbite parfaitement 
circulaire, avec une orientation fixe, vu que l'attraction de la lune et du soleil, la 
pression du rayonnement solaire et les variations du champ gravitationnel terrestre 
entraînent des ecarts par rapport à l'orbite theorique parfaite qui provoquent des 
variations lentes et periodiques de l'excentricite et de l'inclinaison. Les manoeuvres 
de maintien en position, reduisent très largement - sans les eliminer totalement - les 
ecarts par rapport à l'orbite theorique. Par consequent, il faudrait considerer 
l'orbite geostationnaire non comme une circonference mais comme un anneau ou tore 
encerclant la Terre, Avec les moyens actuels de maintien en position des satellites, cet 
anneau a une largeur (Nord-Sud) de 150 km et une epaisseur (altitude) de 30 km, un 
satellite actir" restant sur un arc de 150 km de long (Est-Ouest). g/ _:_ 

Selon ce qui précède, il convient de definir l'orbite geostationnaire (OG) 
comme etant l'espace orbital constitue par l'anneau ou tore qui dans la pratique est le 
milieu dans lequel se deplacent les satellites geostationnaires conformes aux dispo
sitions du RR en matière de maintien en position. Le nombre de ces satellites 
correspond par ailleurs à 1' extension qui est reconnue dans le RR ( 181): "satellite 
qui reste approximativement fixe par rappo~ à la Terre". 

La CAMR aura pour objectif d'inclure dans la planification non pas la 
trajectoire theorique des satellites geostationnaires mais la mention de l'espace 
orbital, qui lui revêt une reelle importance et une utilite pratique. 

En resume, la planification concernera, en relation avec l'orbite des 
satellites géostationnaires et les services de radiocommunication qui l'utilisent: 

les positions orbitales 

le spectre des fréquences (assignations de fréquence et attributions de 
bandes) 

les services de radiocommunication. 

De plus, il ne faut pas perdre de vue dans cette planification que l'orbite 
aura d'autres applications aussi importantes ou plus importantes que les telecommu
nications, bien que la Conference ne traite evidemment que de celles-ci. 
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Les éléments que l'on tente de définir et d'analyser dans la suite du document 
peuvent être groupés en trois catégories: 

a) Principes généraux et éléments juridiques 

b) Elements techniques 

c) Elements économiques 

La plupart de ces éléments sont mentionnés dans le Rapport de la réunion 
préparatoire pour la Conférence (RPC), en particulier dans le Chapitre 5 et l'Annexe 4. 
D'autres correspondent à des concepts exprimés en diverses occasions par les pays moins 
développés et les pays équatoriaux. On trouvera ci-après la Recommandation faite par 
la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique, (UNISPACE-82): 

" ••• étant donné les incidences à long terme de l'utilisation de plus en plus 
grande de l'orbite des satellites géostationnaires, toute solution devra être à la fois 
souple et équitable et tenir compte des problèmes économigues, techniques et juridiques." 
(Soulignement ajouté) 3_/ (Document A/CONF.lOl/8, paragraphe 288). 

On propose de tenir compte de la liste d'éléments suivante, sans oublier la 
section antérieure sur l'objet de la planification. 

a) Principes généraux et éléments juridiques 

a.l) Utilisation dans l'intérêt de l'ensemble de l'humanité 

a.2) Droit à la communication 

a.3) Accès équitable 

a.4) Besoins des pays en développement et intérêts particuliers 
des pays équatoriaux 

a.5) Coopération régionale et mondiale 

a.6) Utilisation à des fins pacifiques et pour la téléobservation 
dûment autorisée 

a.7) Responsabilité en.ce qui concerne les activités sur l'orbite 
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b.l) Demande actuelle et future en matière de ressource orbite-spectre 

b.2) Emplacement des réseaux existants et desréseaux en developpement actif 

b.3) Réseaux non prévus ou modifications imprévues de la demande de trafic 

b.4i Réseaux relevant de plusieurs administrations 

b.5) Paramètres techniques et critères de brouillage 

b.6) Restrictions dues au partage avec les services de Terre 

b.7) Restrictions dues au partage entre services planifies et 
services non planifiés 

b.8) Utilisation efficace de la ressource orbite-spectre et arguments en 
faveur de l'adoption de techniques adequates 

b.9) Situations géographiques particulières 

c) Elements économiques 

c.l) Situation des pays en développement 

c.2) Incidences du Plan sur le coût des satellites et leur coût d'exploitation 

c.3) Incidences du Plan sur le coût du secteur terrien et le coût de 
son exploitation 

c.4) Incidences économiques des progrès techniques 

c.5) Coûts administratifs pour la mise en oeuvre et l'application du Plan 

a.l) Utilisation dans l'intérêt de l'ensemble de l'humanité 

L'ultime objectif des activités concernant l'orbite des satellites géo
stationnaires devrait être le même que celui des activités relatives à 1' espace 
extra-atmospherique et que celui de la science et de la technologie spatiales, à 
savoir améliorer le bien-être de toute l'humanité. 

Le 20 decembre 1961, l'Assemblee générale des Nations Unies a approuv~ une 
Résolution dans laquelle elle declarait que: 

"L'espace extra-atmosphérique ne devrait être exploré et utilisé que pour 
le bien de l'humanité et au profit des Etats, quel que soit leur stade de developpement 
économique ou scientifique." 
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Cette declaration a été maintenue par les Nations Unies lorsqu'en 1963 a été 
adoptée la "Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique", et dans le 
"Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration 
et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris de la Lune et les autres 
corps célestes" qui est entrée en vigueur en 1967 (non ratifié par la Colombie). 4_/ 

On reconnaît qu'il y a et qu'il y aura toujours des obstacles difficiles à 
surmonter pour de nombreux pays en développement en ce qui concerne la capacité 
d'exploiter pleinement leurs possibilités, essentiellement en raison des relations 
économiques internationales inéquitables. Il est probable par ailleurs que tous les 
pays ne veulent pas se lancer dans un programme spatial jusqu'à un avenir plus ou moins 
éloigné, car ils préfèrent accorder la priorité à d'autres projets qu'ils jugent plus 
urgents en raison de leur contenu social, culturel ou économique. Si l'on admet 
cependant que la technologie spatiale et, en particulier, l'exploitation de l'orbite 
des satellites géostationnaires peuvent servir à lutter efficacement contre la pauvreté 
et l'isolement, à diffuser des connaissances et des programmes d'enseignement et à 
renforcer les cultures autochtones, la Conférence devra s'efforcer de faire bénéficier 
tous les pays de cette ressource, en tenant compte de leurs différences de niveau de 
developpement, de leur capacité d'adoption de nouvelles technologies ainsi que de leurs 
besoins et de leurs priorités respectifs. 

Si 1' on assimile 1' orbite des satellites géostationnaires: à un patrimoine 
commun de l'humanité, c'est seulement à la condition qu'il ne soit pas uniquement la 
propriété des pays qui l'exploitent et qui l'utilisent, et qu'il profite à toute 
l'humanité. 

En conséquence, tout plan d'utilisation de la ressource orbite-spectre devra 
être examiné compte tenu des avantages généraux qu'il peut offrir à l'humanité, afin 
de les améliorer et d'exclure toute application suscitant la dissension internationale 
et la prédominance injuste de certains pays sur d'autres. Dans 1' analyse. de la plani
fication de la ressource orbite-spectre, il faudra répondre aux questions suivantes: 

Quels sont les avantages qui peuvent être retirés des services planifiés 
pour toute 1' humanité? 

Quels efforts supplémentaires peut-on faire pour encourager et faciliter 
une meilleure exploitation de la ressource orbite~spectre par les pays 
en developpement? 

a.2) Droit à la communication 

Tout plan d'utilisation de la ressource orbite-spectre doit respecter le droit 
de tous les peuples de produire, stocker, traiter, recevoir et diffuser des informations. 
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On a constate que les satellites de communication etaient de puissants vehicules 
permettant d'echanger des informations qui, à leur tour, devenaient un facteur très 
important du pouvoir economique, militaire et social de chaque pays, et eventuellement 
un element necessaire à la survie. En consequence, l'utilisation de systèmes de commu
nication par satellite devrait permettre d'attenuer l'ecart entre pays ayant des niveaux 
de developpement inegaux. 

a.3) Accès equitable 

Ce concept est exprime dans la convocation de la Conference contenue dans la 
Resolution NO 3 de la CAMR-79 (voir le Règlement des radiocommunications _1/): 

"qu'une Conference administrative mondiale des radiocommunications spatiales 
sera convoquee, •••. ,afin de garantir concrètement à tous. les pays un accès equitable 
à l'orbite des satellites geostationnaires et aux bandes de frequences attribuees aux 
services spatiaux." 

Il est confirme aussi dans l'Article 33 (paragraphe 154)·de la Convention 
internationale des telecommunications (Nairobi, 1982) 1_./: 

" ••• les Membres tiennent compte du fait que les frequences et l'orbite des 
satellites geostationnaires sont des ressources naturelles limitees qui doivent être 
utilisees de manière efficace et economique, conformement aux dispositions du Règlement 
des radiocommunications, afin de permettre un accès equitable à cette orbite et à ces 
frequences aux differents pays ou groupes de p~s, compte tenu des besoins speciaux des 
p~s en développement et de la situation géographique de certains pays." 

La nécessité de répondre à ce besoin n'a pas été exposée uniquement pour les 
pays en développement. Plusieurs compagnies de premier plan dans le domaine des télé
communications par satellite ont indiqué~/ qu'il est inévitable de modifier les 
dispositions en vigueur pour la coordination des nouveaux reseaux à satellites, tant 
pour des raisons techniques que politiques, que la demande croissante de portions de 
l'arc orbital a considérablement compliqué la tâche consistant à coordonner de nouveaux 
réseaux à satellites et que bientôt sera révolu le temps où il suffisait d'"inspecter" 
1·' orbite pour chercher un emplacement adéquat pour un nouveau reseau. Elles ont indique 
aussi que le désir de nombreuses administrations d'avoir un accès "garanti" à l'orbite 
des satellites géostationnaires et aux bandes de fréquences correspondantes demandait 
d'envisager une modification sensible des procédures actuelles a posteriori et la 
reconnaissance des besoins fUturs de satellites des pays en developpement. 

Il est necessaire de definir le sens que 1' on donnera à 1' accès "equitable" et 
"garanti" et de déterminer de quelle façon on pourra mettre en pratique les di vers 
concepts, ce qui pose des difficultés particulières concernant les segments les plus 
utiles de l'orbite et les frequences les plus basses (6/4 GHz), pour le service fixe par 
satellite, étant donné qu'ils sont déjà occupes et utilises intensement par quelques 
pays qui occupent la première place. tant par leur capacité economique que par leur 
developpement technologique. 

Si tous les p~s ont pu utiliser la procedure en vigueur avec egalite de droits 
pour l'accès à l'orbite, il est certain que l'etat actuel d'encombrement du spectre 
rendra ce droit caduc dans la pratique: lorsque les p~s les moins avances seront en 
mesure d'etablir leurs propres systèmes à satellites, il n'y aura plus d'accès possible 
où il sera trop onéreux. La Resolution NO 2 de la CAMR-79 (voir le RR l/) reconnaît ce 
problème et tente d'apporter une solution: 
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"considérant 

que tous les pays ont les mêmes droits d'utiliser les fréquences radio
électriques attribuées aux différents services de radiocommunication spatiale ainsi que, 
pour ces services, l'orbite des satellites géostationnaires; 

tenant compte du fait 

que le spectre des fréquences radioélectriques et l'orbite des satellites 
géostationnaires constituent des ressources naturelles limitées et qu'il convient de 
les utiliser de la manière la plus efficace et économique possible; 

consciente du fait 

que 1 'utilisation, par les differents pays ou groupes de pays, des bandes de 
fréquences attribuées ainsi que d'emplacements fixes sur 1' orbi te des satellites 
géostationnaires peut commencer à des dates différentes, selon les besoins de ces pays 
et selon les moyens techniques dont ils pourront disposer; 

décide 

1. que l'enregristrement à l'IFRB des assignations de frequence pour les services 
de radiocommunication spatiale et l'utilisation de. ces assignations ne sauraient conférer 
une priorité permanente à tel ou tel pays ou groupe de pays et faire obstacle à la 
création de systèmès spatiaux par d'autres peys; 

2. qu'en conséquence, il convient qu'un peys ou groupe de pays prenne toutes les 
mesures pratiquement possibles pour laisser à d'autres pays ou groupes de pays qui le 
désirent la possibilité d'utiliser de nouveaux systèmes spatiaux." 

Comme on peut l'observer, on reconnaît: 

le droit pour tous les pays d'utiliser la ressource orbite-spectre (et 
pas seulement les procédures d'accès); 

que les peys peuvent commencer à utiliser la ressource orbite~spectre 
à des dates différentes selon leurs moyens techniques (il faudrait 
ajouter "et économiques" ) • 

De plus, l'IFRB, ou un autre organisme, devra veiller à ce qu'aucune priorité 
permanente ne soit accordée à un pays et à ce que les assignations n'empêchent pas 
l'accès de nouveaux réseaux. La Résolution laisse aux pays qui arrivent en premier le 
soin d'adopter des mesures pour que d'autres pays puissent utiliser la ressource . 
orbite-spectre. Cela est évidemment inacceptable et c'est pourquoi il faut attribuer 
les emplacements orbitaux et les bandes de fréquences en eyant recours à une 
planification "a priori" qui "garantisse" l'accès à la ressource orbite-spectre au 
moment où le pays intéressé est prêt à établir son système, sans que cela entraîne des 
coûts supérieurs à ceux demandés aux premiers usagers et sans que cela exige des moyens 
techniques plus complexes que ceux qui étaient à leur portée. 



- 10 -
ORB-85/106-F 

Si, pour telle ou telle raison, il n'était pas possible d'effectuer la 
planification de toutes les bandes et de tous les services, par exemple parce qu'ils 
ne sont pas encore exploités intensément, il faudra se prémunir contre les règlements 
qui aboutissent à une injustice comme celle qui existe actuellement pour le service 
fixe par satellite (SFS) et les bandes de fréquences inférieures. 

Afin d'éviter d'accorder une priorité permanente ou une appropriation indéfinie 
de la ressource orbite-spectre, on pourrait convenir que les pays aient la possibilité 
d'échanger les assignations obtenues à la suite de la planification a priori, moyennant 
des accords bilatéraux conclus dans l'intérêt mutuel. 

De plus, il faudra réviser les conditions établies par la Résolution ND 4 de 
la CAMR-79 (!/),pour éviter en particulier qu'une administration notificatrice prolonge 
indéfiniment la durée de fonctionnement d'une station spatiale moyennant l'auto
régulation proposée dans cette Resolution (voir point 1.2 du dispositif). 

a.4) Besoins des pays en developpement et intérêts particuliers des pays 
équatoriaux 

Les besoins spécifiques des pays en développement sont expressément pris en 
compte dans l'Article 33 de la Convention de Nairobi $). Il doit donc être clair que 
toutes les mesures prises au sujet de l'utilisation de la ressource orbite-spectre 
devront être non seulement equitables mais encore de nature à favoriser les solutions 
contribuant à accelerer le developpement de ces pays. 

En 1982, la Conférence de plenipotentiaires de Nairobi a cree une Commission 
independante pour le développement mondial des telecommunications ("Commission 
Maitland") qui a recemment publie les résultats de ses travaux 7j et 8j. 

Cette Commission considère que: 

"d'ici à la première partie du siècle prochain, presque tous les êtres humains 
devraient se trouver à portee d'un poste telephonique et, dans un delai raisonnable, 
des autres services que peuvent assurer les telecommunications". (Voir 8j, paragraphe 5 )·. 

Elle reconnaît en outre que: 

''Les télécommunications relient tous les pays. Mais il existe une grande 
disparité quant à l'étendue et à la qualité du service entre pays industrialises et 
pays en développement, et aussi, dans les pays en developpement, entre les zones 
urbaines et rurales''. (Voir eJ, paragraphe 10). 

"Une telle disparite n'est acceptable ni du point de vue de la simple humanité, 
ni si 1' on considère 1' intérêt commun''. (Voir PJ, paragraphe 3). 

En ce qui concerne le choix de technologie (1/, chapitre 4, paragraphe 34), 
la Commission insiste sur l'importance d'un partage équitable des ressources 
orbite/frequences pour l'expansion rapide des services de télécommunications dans 
les pays en développement, et souligne la nécessité d'aboutir à des decisions 
satisfaisantes au plus tôt. 
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Les pays equatoriaux {Brésil, Colombie, Congo, Equateur, Gabon~ Indonésie~ 
Kenya, Somalie, Ouganda et Zaïre) partagent les problèmes des pays en developpement; 
cependant, ils devraient pouvoir profiter au mieux du privilège que leur confère la 
présence de l'orbite des satellites geostationnaires au-dessus de leurs territoires. 

Droits des Etats équatoriaux 

Les frequences et l'orbite sont des ressources naturelles pleinement reconnues 
comme telles (voir l'Article 33 de la Convention internationale des telecommuni
cations 2/). Pour cette raison, les Etats equatoriaux, dans leur Declaration de Bogota 
(decembre 1976), ont reaffirme "le droit des peuples et des nations à la souverainete 
permanente sur leurs richesses et leurs ressources naturelles~ droit qui doit être 
exerce dans l'intérêt de leur developpement national et du bien-être de la population 
de 1' Etat concerné." Les Etats equatoriaux exercent donc leur souveraineté sur les 
segments correspondants de l'OSG, et considèrent qu'ils sont partie integrante de. leurs 
territoires, se referant aussi au principe proclame par la :XXXe Assemblee generale des 
Nations Unies: 

"Tout Etat detient et exerce librement une souverainete pleine. et permanente~ 
sur toutes ses richesses, ressources naturelles et activités economiques, y compris 
en ce qui concerne leur possession, leur utilisation et l·eur disposition". 

Ces droits visent à accorder aux differents peuples et à la communauté 
universelle un benefice authentique distinct de l'usufruit dont ne jou~ssent 
actuellement que les pays les plus developpes. 

Les Etats equatoriaux ont à plusieurs occasions reaffirme leur thèse de 
la souverainete. Ainsi, au cours de leur deuxième réunion (avril 1982), ils ont etabli 
le principe suivant: 

"L'Etat equatorial possède des droits de preservation dans le segment pertinent 
de l'orbite des satellites geostationnaires situé au-dessus de son territoire aux fins 
de conservation et d '-utilisation de 1' orbite". · 

Dans le Protocole final de la Conference de radiodiffusion par satellite 
(Genève, 1977), la Colombie, le Congo, l'Equateur, le Gabon, le Kenya, l'Ouganda et le 
Zaïre déclarèrent que: 

"Les pays equatoriaux se reservent le droit de prendre toutes mesures qu'ils 
jugent necessaires pour preserver et faire respecter leurs droits souverains comprenant 
les segments de l'orbite des satellites geostationnaires correspondant à leurs 
territoires nationaux respectifs, conformément aux règles constitutionnelles et 
juridiques en vigueur dans chaque pays~'. 

Dans le Protocole final de la CAMR-79 (Genève), ces mêmes pays ratifièrent 
intégralement les reserves émises à la Conference de radiodiffusion par satellite de 
1977, exigeant en outre ce qui suit: 

"Quelle que soit la planification ou la reglementation tendant à rationaliser 
l'utilisation de l'orbite des satellites geostationnaires par l'accès equitable de tous 
les pays à cette orbite, il faudra tenir compte des considérations que les pays 
equatoriaux ont formulees à cet égard'.'. 
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Enfig, au cours de la 23ème session du Sous-Comité juridique de la Commission 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (Genève, mars et avril 1984), 
la Colombie, l'Equateur, l'Indonésie et le Kenya proposèrent entre autres le principe 
suivant: 

II - "L'orbi te des satellites géostationnaires est une ressource naturelle 
limitée qu'il conviendra de préserver dans 1' intérêt de tous les Etats, compte tenu 
des besoins des pays en développement et des droits des Etats équatoriaux. A cette fin, 
elle est couverte par un régime juridique spécifique". (Soulignement ajouté). 

Par conséquent, toute méthode de planification doit nécessairement tenir compte 
de ces droitse 

Autorisation préalable dés Etats équatoriaux 

Sur la base de ces droits, le principe suivant a été promulgué au cours de 
la 23ème session du Sous-Comité juridique (1984); ce principe est inspiré de la 
Déclaration adoptée pendant la deuxième réunion des Etats équatoriaux d'avril 1982: 

V - "Le positionnement d'un engin sur lL segment de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui passe au-dessus d'un Etat équatorial sera soumis à l'autorisation 
préalable de cet Etat. Le transit à des fins pacifiques de tout objet spatial à ~ravers 
ce segment devra faire 1' objet d'une autorisation". 

Les positions orbitales qu'on décidera d'assigner à l'intérieur de segments 
appartenant aux Etats équatoriaux devront être soumises à l'approbation de ces derniers 
au cours de la présente Conférence si les délégations sont habilitées à le faire, ou 
être adoptées ad referendum conformément aux règles de chaque Etat. 

La planification respectera également la condition ci-après: 

"Les Etats équatoriaux auront un droit préférentiel sur le segment de 1' orbite 
des satellites géostationnaires qui passe au-dessus du territoire relevant de leur 
juridiction.". (Sous-Comite "juridique - 23ème session). 

Préservation par les Etats éguatoriaux 

Conformément aux déclarations de la 23ème session du Sous-Comité juridique, 
·les Etats équatoriaux cherchent à préserver les segments de l'orbite des.satellites 
géostationnaires correspondant à leurs territoires en vue de l'utilisation judicieuse 
et appropriée de cette orbite par tous les Etats, notamment par les pays en 
développement. Ainsi, ces segments constitue~ont une sorte de réserve dans l'orbite, 
destinée à éviter un renforcement ou un accroissement des inégalités dans l'espace, 
Les Etats équatoriaux ne cherchent pas seulement à ce qu'on reconnaisse leurs droits, 

·mais demandent aussi qu'on impose cette ·obligation en vue d'une utilisation équitable 
de la ressource. 
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a.5) Coopération régionale et mondiale 

Aux principes proposés par la Colombie, l'Equateur, l'Indonésie et le Kenya 
(Sous-Comité juridique, 23ème session), il faut ajouter celui selon lequel tous les 
Etats devront coopérer à l'utilisation ef~icace et économique de l'OSG, au niveau 
régional ou mondial, directement ou par le truchement des Nations Unies ou d'autres 
organisations internationales compétentes. 

En ef~et, l'espace doit nécessairement être le cadre d'une coopération inter
nationale dans des domaines qui vont des communications à la météorologie et à l'etude 
des ressources naturelles terrestres et dont le but est de beneficier à l'humanité dans 
son ensemble. 

Au titre de cette coopération, il est important de prendre davantage en consi
deration les aspirations et les besoins legitimes des pays en développement ainsi que 
leur situation de~avorable aux plans économique, technique et scienti~ique. Il ~aut 
également appuyer les e~~orts visant à établir des systèmes de couverture régionale, 
notamment entre les nations en developpement, en prenant les dispositions pertinentes 
lors de la planification de la ressource orbite-spectre. 

Cette coopération portera aussi sur les projets ayant pour but d'améliorer 
le transfert des technologies et l'utilisation des applications déjà disponibles, comme 
celle des données obtenues grâce à des satellites de téleobservation. 

La Commission Maitland souligne trois manières de developper la coopération 
internationale ~/: 

a) les Résolutions de la Conférence de p~énipotentiaires de l'UIT(Nairobi) 
doivent être mises en oeuvre afin de rendre plus efficace le rôle de 
l'UIT, 

b) les pays qui contribuent au PNUD comme les pays bénéficiaires doivent 
utiliser davantage les .fonds du Programme des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD), 

c) les organisations internationales concernées par les télécommunications 
doivent considérer de manière plus favorable l'assistance nécessaire 
pour l'expansion des telecommunications au niveau mondial et accorder 
une priorité plus grande à la coopération internationale. 

La rnteme Commission ~ormule diverses recommandations relatives au financement 
du developpement des télécommunications ët suggère même d'utiliser la valeur économique 
de la ressource orbi te-spectre pour ~inancer ce developpement (Chapitre 9, paragraphe 33 
de Il, ce qui exige une de~inition correcte des caractéristiques de l'orbite et du 
spectre qui seront prises en consideration pour le calcul de cette valeur économique; . 
il en .ressortira diverses solutions, dont l'échange de services en fonction des positions 
orbitales et des fxequences. Une de ces recommandations demande: 

"que ceux qui fournissent des systèmes de télécommunications internationales 
par satellite étudient d'urgence la faisabilité de constitution de fonds en 
en vue de ~inancer un secteur terrien et des installations terrestres dans 
les pays en developpement". ~/ 
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La cooperation internationale en matière d'utilisation de l'espace existe et 
est très feconde mais seulement entre les pays les plus avances. Il faudrait trouver 
les moyens d'etendre cette cooperation à tous les pays. A UNISPACE-82, on a procede à 
un examen très complet des possibilites dans ce domaine (voir notamment le rapport de 
la troisième Commission). 

a.6") Utilisation à des fins pacifiques et pour la teleobservation dûment 
autorisee 

L'OSG doit être utilisee exclusivement à des fins pacifiques et la planifi.;.. 
cation doit donc ecarter toute consideration contraire à ce principe. 

On sait qu'actuellement l'une des utilisations les plus importantes des satel
lites est la collecte de renseignements militaires, qui permet de surveiller et de 
verifier constamment l'application des accords sur la limitation des armements. Or, de 
là à l'emploi d'engins destines à l'agression, il n'y a qu'un pas. C'est pour cette 
raison que ce sont les Nations Unies qui ont exerce les fonctions de surveillance et 
de réglementation depuis le debut de l'ère spatiale, en creant, en 1959, le Comite 
permanent des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique. Pour leur part, 
les pays equatoriaux ont eux aussi affirme, à leur deuxième reunion (Quito, avril 1982) 
le principe d'une utilisation pacifique de l'OSG dans le cadre d'une cooperation inter
nationale. Les nations du Groupe des 77 ont exhorte UNISPACE-82 à recommander à tous 
les Etats Membres, et notamment à ceux qui ont les moyens de le faire, de s'abstenir 
de toute activite qui conduise au developpement de la course aux armements dans l'espace 
extra-atmospherique; à plus forte raison faudrait~il interdire ces activites sur 
l'orbite des satellites geostationnaires, qui est une ressource limitee et rare et qu'il 
faut utiliser au mieux dans l'intérêt de l'humanite. 

A ce propos, on citera le danger que represente une utilisation indue des 
donnees provenant de satellites geostationnaires aux fins de preparatifs militaires ou 
d'ingérence dans les droits qu'ont les pays sur leur territoire et leurs ressources 
naturelles, situation signalee par diverses delegations à UNISPACE-82 (3/, 
Document A/CONF.l01/L.2/Add.l, paragraphe 12). On reconnaît l'utilite ~t la valeur de 
la teleobservation par satellite mais la diffusion des donnees obtenues par ce moyen 
suscite une inquietude legitime. L'un des services que va etudier la CAMR ORB sera 
précisément le service d'exploration de la Terre par satellite (SETS). 

La Conference devrait decider que la ressource orbite-spectre devra être uti
lisee par des satellites qui n'attentent pas à la securite des Etats; on entend par là 
les dispositions et mesures prises pour proteger les ressortissants d '.un pays non 
seulement contre une attaque physique et directe mais aussi d'autres activites comme 
l'exploration d'un territoire afin de tirer parti des connaissances ainsi acquises au 
profit exclusif de l'Etat proprietaire des engins d'exploration ou d'Etats tiers au 
detriment des Etats ayant fait l'objet des explorations. Il est particulièrement 
important pour les pays en developpement de parvenir à un accord international equi
table qui sauvegarde la souverainete de chaque Etat sur ses ressources naturelles et 
respecte le caractère confidentiel des informations obtenues par teleobservation. 

a.7) Responsabilite des activites sur l'orbite 

Chaque Etat doit être responsable au niveau international de ses activites 
sur l'orbite geostationnaire, que ces activites soient menees par des organismes gouver
nementaux ou non gouvernementaux. Quand les Etats unissent leurs efforts et agissent 
par le truchement d'une organisation internationale, la responsabilite incombe à l'orga
nisation et aux Etats qui en font partie. 

'1 
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Ce principe est une adaptation à l'orbite géostationnaire de la norme 
consacrée dans l'Article VI du Traité sur l'espace ·4/. 

Il a été établi en outre que, lorsque deux Etats ou plus lancent conjoin
tement un objet spatial, "ils sont solidairement responsables des dommages causés" 
(Article V de la Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par des objets spatiaux). Les organisations internationales ne peuvent porter 
plainte pour les dommages qui leur sont causés; seul peut le faire un Etat Membre de 
l'organisation et signataire de la Convention citée. 

Compte tenu de ce qui précède, l'orbite géostationnaire ne devrait pas être 
considérée comme ouverte au secteur privé sans l'autorisation en bonne et due forme et 
la surveillance constante des Etats concernés. 

b.l) Demande actuelle et future en matière de ressource orbite-spectre 

Dans la planification de la ROS, il est indispensable de tenir compte des 
estimations de la demande de trafic et de services de chaque pays. 

Les prévisions de la demande devront être faites de manière réaliste et 
preclse compte tenu de la durée du plan qui, en principe, sera en vigueur jusqu'à une 
Conférence mondiale ultérieure. 

Les prévisions réalistes et exactes doivent tenir compte de quatre aspects: 

1) La période couverte par les prévisions (durée du plan). 

2) Le fait que la ressource orbite-spectre est limitée. 

3) Les pays qui font actuellement l'usage le plus intensif de la ROS 
devront limiter leurs exigences au bénéfice des autres pays qui 
souhaitent également l'utiliser. 

4) Tous les pays doivent adapter leurs exigences à ce qui est legitimement 
nécessaire, dans les possibilités de la période considérée, sans 
exagérer la demande de ROS pour des motifs qui ne relèvent pas d'une 
prévision raisonnable des besoins. La Convention de Nairobi 5/ fait 
état de cette nécessité au paragraphe 153 de l'Article 33: -

"Les membres s'efforcent de limiter le nombre de fréquences et l'étendue 
du spectre utilisé au minimum indispensable pour assurer de manière 
satisfaisante le fonctionnement des services nécessaires." 

Les exigences inéquitables des pays qui utilisent le plus intensivement la ROS 
sont celles, par exemple, qui consistent à demander un nombre excessif de canaux de 
télévision pour un pays, alors que de nombreux autres pays ne disposent pas des services 
de télécommunications élémentaires. Le Rapport d'UNISPACE-82 (Document A/CONF.lOl/8, 
paragraphe 284) se réfère à l'extraordinaire augmentation de l'emploi de l'OSG dans les 
termes suivants: 

" ... il pourrait se révéler nécessaire que chaque pays examlne dans quelle 
mesure tous les satellites qu'il utilise sont réellement indispensables. Cependant, ces 
systèmes utilisent de plus en plus une ressource limitée à laquelle tous les Etats 
devraient avoir accès." 
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Bien entendu, un délai très long entre les Conférences contribuerait à l'incer
titude et à l'exagération de la demande. Il incombera à la CAMR ORB(l) de déterminer si 
le plan permettra de répondre à toutes les demandes d'assignations et à tout l'éventail 
des besoins. 

b.2) Emplacement des réseaux existants et des réseaux en développement actif 

Le plan devra causer un minimum de perturbations aux réseaux en service ou 
ayant atteint le stade du développement actif, étant donné que ces réseaux ont été 
conçus dans le cadre de limites étroites imposées par les services de Terre. Tout repo
sitionnement de satellite, et à plus forte raison tout changement de fréquence, produit 
inévitablement une dégradation du service qui est généralement intolérable. Néanmoins, 
les réseaux en service partageront la charge des problèmes de brouillage causés par 
l'introduction de nouveaux réseaux. 

Cet élément de planification se rapporte également à la "reconnaissance inter
nationale" (Règlement des radiocommunications, Tome 1, Article 13, numéro 1491) des 
assignations de fréquence, ce qui est l'une des raisons d'introduire les stations 
spatiales dans le Fichier international des fréquences. Une telle reconnaissance implique 
la protection contre des brouillages préjudiciables causés par d'autres stations; en cas 
d'encombrement, comme cela se produit dans le SFS et dans quelques segments de l'OSG, 
le repositionnement de réseaux existants ou l'établissement de nouveaux réseaux risque 
de compromettre cette protection. Par ailleurs, il serait souhaitable que la Conférence 
précise la nature et la portée de cette reconnaissance internationale. 

Il est· nécessaire de· definir ce que 1' on entend par réseau "en développement 
actif". On pourrait convenir, par exemple, que les réseaux qui sont regroupés sous cette 
dénomination sont ceux ayant déjà été dûment :enregistrés par 1' IFRB avant 1' adoption 
du plan, conformément à la procédure en vigueur. 

b.3) Réseaux non prévus ou modifications imprévues de la demande de trafic 

L'application de cet élément dépend de la nature du plan (par exemple, s'il 
prévoit des révisions périodiques des procédures réglementaires), des conditions 
établies pour éviter les brouillages préjudiciables, de l'existence de segments de 
réserve dans la ROS et de la fréquence des Conferences administratives mondiales. Elle 
depend aussi de l'acceptation de techniques telles que "l'arc orbital de coordination 
(AOC)", le "regroupement par sous-régions des zones de service" ou "l'harmonisation 
multilatérale à trois éléments" (segmentation du spectre, repositionnement des satellites 
et brouillage équitable). Ces techniques sont decrites à la section 4.4.9.4 de l'Annexe 4 
au Rapport de la RPC. 21 

Si les nouveaux réseaux ou les modifications ne peuvent attendre la tenue d'une 
Conférence ultérieure, les demandes correspondantes seront prises en compte uniquement: 

si elles ne causent pas de brouillage plus important que celui fixé par 
le plan ou si l'administration affectée accepte le niveau de brouillage 
supérieur; 

si elles ne transgressent pas les droits des autres administrations. 
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b.4) Réseaux exploités par plusieurs administrations 

Le plan devra permettre le fonctionnement approprié des réseaux auxquels 
participent plusieurs administrations. D'autre part, les réseaux exploités par plusieurs 
administrations ne devront gêner en aucune façon les efforts déployés par des adminis
trations pour établir des réseaux individuels. 

Ce principe signifie que la Conférence doit établir une definition appropriée 
ce que 1' on entend par "plusieurs administrations"; de toute manière, un tel réseau aura 
un traitement different de celui des organismes qui ont une portée internationale mais 
qui appartiennent à une seule administration ou entité privée ("transnationales"). 

En général, les administrations groupées consacrent un temps considérable à la 
planificiation et elles l'établissent sur une période suffisamment longue de manière à 
pouvoir disposer avec une facilité relative des ressources dont elles ont besoin, quel 
que soit le plan. En revanche, le positionnement de réseaux non prévus par ces adminis
trations peut susciter des difficultés de structure. Par ailleurs, certaines positions 
orbitales peuvent revêtir une importance primordiale pour les systèmes destinés à assurer 
des services intercontinentaux, internationaux ou régionaux; c'est pourquoi le groupe 
d'administrations et les membres qui le constituent devront tenir compte de cette carac
téristique et des besoins du groupe en formulant les besoins individuels ou nationaux. 

A titre d'exemple, nous donnons ci-après les caractéristiques particulières 
dont INTELSAT demande qu'elles soient dûment prises en considération (voir le Document 5 
annexé au AP-9-22) : ~ 

restrictions de l'arc orbital: étant donné sa couverture mondial, l'arc 
de service techniquement acceptable est très restreint et il n'est pas 
possible de placer des satellites afin de mettre en place d'autres 
réseaux; 

utilisation de faisceaux globaux, pour obtenir la connectivité totale 
d'usagers géographiquement dispersés; 

impossibilité de placer des satellites opérationnels sur une position 
adjacente aux satellites de réserve; 

lobes latéraux des antennes de satellite; 

groupement de bandes de fréquences par paires et interconnexion croisée 
dans les bandes 6/4 et 14/11 GHz. 

Il faut toutefois veiller à ce que les mesures proposées pour protéger les 
systèmes exploités par plusieurs administrations ne portent pas préjudice aux aspirations 
des différents pays pour ce qui est de l'accès individuel et direct à la ressource 
orbi te-spectre. 

b.5) Paramètres techniques et critères de brouillage 

Si l'intervalle entre conférences n'est pas trop long (plus long que celui qui 
sépare deux générations de satellites), il est souhaitable que les paramètres techniques 
et les critères de brouillage restent inchangés pendant la durée d'application du plan, 
bien que dans ce même laps de temps le développement technologique puisse donner lieu à 
des espacements orbitaux inutilement grands. En revanche, on peut introduire un certain 
désordre dans le plan et il sera plus difficile de maintenir la compatibilité entre les 
di vers réseaux. 
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Pendant la CAMR ORB(l), il serait nécessaire, compte tenu de ce qui précède, 
de prendre position sur la possibilité d'adopter pendant la CAMR ORB(2) de nouveaux 
paramètres et de nouveaux critères qui entreraient en vigueur en même temps que le plan. 

b.6) Restrictions dues au partage avec les services de Terre 

Lors de l'établissement du plan, il faudra respecter les restrictions imposées 
aux servi~es spatiaux qui utilisent en partage les bandes de fréquences attribuées à 
titre primaire à des services de Terre, ou prendre des mesures analogues à celles qui 
existent actuellement. 

On prend immédiatement conscience de l'importance de cette condition si l'on 
considère les dimensions des réseaux de Terre et la priorité et la protection qu'on leur 
assure dans la majorité des pays. 

b.() Restrictions dues au partage des frequences entre services planifiés et 
services non planifiés 

Si l'on adopte un plan pour une période qui n'est pas trop longue, il ne sera 
peut-être pas nécessaire de prévoir la protection des réseaux en fonctionnement ou en 
developpement actif, par rapport aux services non planifiés. Ces derniers pour leur part 
devront se soumettre aux dispositions générales que fixe le Règlement des radiocommu
nications (voir le point a.3)) pour ce qui est des bandes et des services non planifiés. 

b.8) Utilisation efficace de la ressource orbite-spectre et arguments en 
faveur de l'adoption de techniques adequates 

Il faudra faire en sorte que le plan adopté puisse satisfaire les besoins en 
ressource orbite-spectre de la manière la plus efficace possible, compte tenu des 
facteurs techniques, opérationnels et économiques et des besoins des pays en 
développement. 

La révision des paramètres techniques et des critères de brouillage lors de 
l'adoption du plan contribuera sans aucun doute à garantir l'efficacité d'utilisation 
de la ressource orbite-spectre, étant donné que ce plan aura pour base la technologie 
prédominante au moment de l'elaboration. De plus, la possibilité de réviser le plan lors 
de conférences qui ne sont pas trop espacées permettra d'introduire les normes techniques 
les plus récentes, principalement pour les satellites situés dans les segments de 
l'orbite les plus encombrés. 

Dans l'Annexe 4, section 4.3, du Rapport de la RPC, 9/, on indique quelques-unes 
des techniques qui pourront contribuer à l'utilisation effica~e de la ressource orbite
spectre. Il faut toutefois tenir compte du fait qu'.il ne sera pas toujours possible n1 
approprié de choisir la technologie la plus avancée; il convient de favoriser de 
préférence l'utilisation de la technologie la plus appropriée, compatible avec les 
autres facteurs mentionnés. Les pays en développement ne doivent pas être affectés par 
les coûts considérables qu'entraîne par exemple l'introduction de techniques visant à 
réduire la séparation orbitale entre satellites. 

b.9) Situations géographiques particulières 

Le plan devra tenir compte des "questions techniques pertinentes relatives à la 
situation géographique particulière de certains pays" (Résolution N° 895 du Conseil 
d'administration). 
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Dans le Rapport de la RPC (Annexe 4, section 4.5) 2/, on decrit de manière 
pertinente ces conditions dont certaines peuvent se présenter simultanément dans quelques 
pays: 

1) Latitudes spéciales 

2) Territoires dispersés 

3) Effets d'ecran du terrain 

-4) Précipitations et tempêtes de sable 

5) Pays de faible superficie entourés par de nombreux autres pays 

6) Pays couvrant de grandes zones géographiques 

7) Pays de forme allongée 

8) Pays à centres de population dispersés 

En présentant ses besoins, chaque pays devra decrire les points de la liste 
ci-dessus qui influent sur ceux-ci. En même temps, il pourra parfois être nécessaire 
d'examiner des paramètres et des techniques différents selon le cas dont il s'agit; 
par exemple, en présence d'une zone geographique très étendue en longitude, à une 
latitude elevee, où l'arc orbital est très petit ou inexistant, il peut devenir 
nécessaire d'etablir une liaison entre satellites. 

Le choix de nouveaux paramètres techniques et du·moment de leur introduction 
dependra également de ces aspects. Dans les régions dont les centres de population sont 
dispersés, où par exemple, les besoins se limitent à quelques voies telephoniques, il 
faut des stations terriennes de faible coût, faciles à mettre en place, auxquelles il 
ne faut pas imposer des caractéristiques techniques trop strictes, mais suffisantes pour 
qu'elles soient conformes aux normes régissant la ROS. 

c.l) Situation des pays en developpement 

La situation des pays en developpement, c'est-à-dire leur niveau économique, 
technologique et social, requiert une attention spéciale, quel que soit le plan qui sera 
adopté pour l'utilisation de la ROS. 

Ce principe est dûment reconnu dans l'Article 33 de la Convention internationale 
des telecommunications LI qui dispose: " ... les frequences et l'orbite des satellites 
geostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées de 
manière efficace et·économique ( ... )compte tenu des besoins spéciaux des pays en 
developpement " 

c.2) Incidences du plan sur le coût des satellites et sur leur coût 
d'exploitation 

Dès que le plan et les paramètres techniques correspondants seront arrêtés, 
ils ne devront pas donner lieu à une augmentation du coût des systèmes à satellites au 
cours de toute la duree du plan, en raison de modifications imprévues ou en cas d'intro
duction de nouveaux réseaux non prévus. Autrement dit, le coût sera defini lors de 
l'etablissement du plan et sera également un element de son choix. L'exploitation des 
systèmes serait particulièrement affectée dès le debut si le plan prévoyait le reposi
tionnement des satellites ou le réajustement des frequences. 
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c.3) Incidences du plan sur le coût du secteur terrien et sur le coût de son 
exploitation 

On pourrait répéter ce qui a été dit pour l'element précédent. On peut prévoir 
qu'en général, le coût du secteur terrien diminuera progressivement avec l'introduction 
des progrès techniques et la production à plus grande échelle. 

c.4) Incidences économiques des progrès techniques 

Les progrès techniques pris en consideration pour l'établissement des systèmes 
de télécommunications à satellites doivent viser non seulement une utilisation plus 
efficace de la ROS, mais aussi une plus grande économie, en particulier dans le secteur 
terrien. Pour de nombreux pays, ce dernier représente le seul investissement direct dans 
ces systèmes. Aussi sera-t-il nécessaire d'aboutir à un equilibre entre ces considé
rations et, si possible, de deplacer les periodes retenues pour l'introduction de 
changements dans le secteur spatial et le secteur terrien. 

Le Rapport de la RPC 21 (Annexe 4, section 4.6.1.3.1) se réfère à l'assimi
lation des changements techniques et à l'introduction progressive de mesures de conser
vation de la ROS. Il apparaît urgent d'examiner la question des delais pour l'intro
duction de ces mesures. 

c.5) Coûts administratifs pour la m1se en oeuvre et l'application du plan 

Le principal coût du plan résultera de l'effort nécessaire pour préparer la 
Conférence de planification. Une fois établie, sa gestion ne nécessitera que peu 
d'efforts de la part de l'DIT et des administrations. En ce qui concerne l'application 
et l'exploitation du plan, les coûts dependront du degré de complexité des procédures 
reglementaires correspondantes. 

Conclusions 

La CAMR ORB(l) devra faire face à la tâche complexe d'etablir les principes, 
les paramètres et les critères nécessaires à la planification de l'orbite des satellites 
géostationnaires, du spectre des frequences et des services de radiocommunication 
associés. Dès lors, les administrations auront à examiner et à retenir une série 
d'elements qui pourront servir de base au choix d'une methode de planificàtion parmi les 
diverses methodes qui peuvent être proposées pour remplacer l'actuelle procédure d'accès 
et d'utilisation de l'orbite. 

En premier .lieu, il est proposé de spécifier l'objet de la planification par 
une definition nette de la nature de l'orbite des satellites géostationnaires et des 
services à examiner (services de radiocommunication). Cet objet est triple: les 
positions orbitales, le spectre de frequences et les services. 

Les 21 elements que l'on propose d'appliquer à l'analyse prealable à l'adoption 
de la méthode de planification la plus appropriée peuvent être groupés en trois 
categories: 

Principes généraux et elements juridiques 

Elements techniques 

Elements economiques 

) 

• 
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En fait, la Conférence ne peut se limiter aux elements techniques exam1nes lors 
de la réunion préparatoire de la Conference (RPC) de 1984. Dans son analyse, elle devra 
tenir compte d'autres questions, dont l'importance a déjà été signalée, en particulier 
par UNISPACE-82. 

La Convention internationale des télécommunications précise que les besoins 
speciaux des p~s en développement doivent être pris en compte. Le present document fait 
état des diverses manières d'y parvenir. 
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Etats-Unis d'Amérique 

PROPOSITIONS ADDITIONNELLES RELATIVES A UNE 

REUNION MULTILATERALE DE PLANIFICATION 

; COMMISSION 5 

Les Etats-Unis d'Amérique, dans leurs precedentes propositions 
(Document 30), ont indique que des solutions de remplacement des procedures 
existantes du Règlement des radiocommunications pourraient être etablies 
"pour donner une plus grande assurance que les pays dont les besoins se feront 
jour dans un avenir recule pourront satisfaire ces besoins lorsqu'ils seront 
prêts à le faire". Ils proposent, entre autres choses, que des reunions 
multilaterales de coordination se tiennent periodiquement pour resoudre les 
incompatibilites fondamentales entre les systèmes à satellites. Après un 

USA/107/53 nouvel examen de la question, ils proposent que la CAMR ORB(l) etudie l'annexe 
au present document, qui a trait à une reunion multilaterale de planifi
cation (RMP), dans le cadre de ses deliberations sur les méthodes de 
planification et les principes directeurs concernant les procedures 
reglementaires, 

Les principales caracteristiques de la reunion multilaterale de 
planification (RMP) sont les suivantes: 

1) elle permet de loger plus facilement tous les réseaux à satellite 
nouveaux ou modifies et leur garantit l'accès à la ressource 
orbi te/ spectre; 

2) elle s'applique aux services et aux bandes dont la CAMR ORB(l) 
decidera qu'ils doivent être planifies; 

3) les besoins seront soumis, quand ils seront connus (au plus tard 
quatre mois avant une RMP) avec les renseignements requis pour 
les analyses de brouillage; 

4) elle se tient periodiquement, par exemple tous les deux ans, et 
dure trois à quatre semaines; 

5) y participent toutes les.adnrinistrations affectées, y compris 
celles qui ont des reseaux à satellite en exploitation; d'autres 
peuvent y assister en tant qu'observateU!s; 

6) elle examine systematiquement les nouveaux besoins et les moyens 
de loger des reseaux nouveaux ou modifies en appliquant des 
directives de partage des charges; 

Pour des raisons d'6conomie, ce do~ument n'a 6t6 tir6 qu'en un nomb_re ~astreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réun1on leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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7) elle peut décider, en dernier ressort, de déplacer un satellite 
en exploitation de trois degrés au plus une fois pendant sa 
durée de vie, si cela est nécessaire pour loger un nouveau 
réseau; 

8) elle aboutit à un accord entre les administrations participantes, 
qui reconnaissent que la coordination a été effectuée pour tous 
les réseaux nouveaux ou modifiés; 

9) les administrations ayant des réseaux nouveaux ou modifiés 
peuvent demander immédiatement à l'IFRB d'enregistrer leur 
satellite conformément aux dispositions de l'accord de la RMP. 



Objet de la Réunion 

- 3 -
ORB-85/107-F 

ANNEXE 

Réunion multilatérale de planification 

1. La Réunion multilatérale de planification (RMP) vise à offrir à toutes les 
administrations un moyen équitable et pratique de loger des réseaux nouveaux ou 
modifiés. 

2. La RMP garantit l'accès de tous les pays ayant des besoins actuels ou prévus 
à des positions orbitales satisfaisantes. 

3. La réunion aboutit à un accord entre administrations sur les conditions dans 
lesquelles tout réseau nouveau ou modifié examiné à la RMP pourra être notifié 
et enregistré. 

Bandes et services applicables 

4. La RMP s'occupe des réseaux du service fixe par satellite dans les bandes 
entre 3 700 et 7 075 MHz. 

5. Dans les parties intensivement utilisées des bandes 5 925 - 6 425 MHz pour 
les liaisons montantes et 3 700 - 4 200 MHz pour les liaisons descendantes, la RMP 
examine les besoins soumis deux à cinq ans avant la mise en service du réseau 
correspondant. 

6. Dans les bandes d'expansion, 6 425- 6 725 MHz pour les liaisons montantes 
et 4 500 - 4 800 MHz pour les liaisons descendantes, la RMP examine les besoins 
soumis jusqu'à 15 ans avant la mise en service du réseau correspondant. 

Calendrier périodique des réunions de planification 

7. La RMP se tient à intervalles réguliers (deux fois par an), 

8, Le Conseil d'administration fixe la date de chaque RMP. L'UIT réserve les 
installations nécessaires en fonction du lieu de réunion arrêté par la CAMR et 
fournit le personnel d'appui nécessaire. 

Renseignements nécessaires pour des réseaux nouveaux ou modifiés 

9. Afin d'identifier les besoins et de déterminer les réseaux qui y sont 
affectés, chaque administration qui entend établir ou modifier un réseau doit fournir 
à l'IFRB les renseignements suivants, figurant dans l'Appendice 3 L-modifié_7 
concernant son réseau en projet, et notamment: 

la position orbitale préférée, 

l'arc de service, 

les paramètre$ nécessaires pour les 
ôT 

/~calculs de 'F' tels que 

spécifiés dans l'appendice 29 du Règlement des radioco~unications ·7. 
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10. Les renseignements necessaires pour proceder à une analyse detaillee des 
brouillages sont echanges entre les administrations affectees, sous une forme 
normalisee, specifiee dans un nouvel appendice du Règlement des radiocommunications. 
Le format normalise facilite le traitement informatique des renseignements ainsi 
que l'évaluation et la comparaison objectives avec le même type de renseignements 
concernant d'autres réseaux. 

Assistance fournie par l'IFRB sur demande 

11. Si une administration projetant d'établir un nouveau réseau le lui demande, 
l'IFRB l'aidera, en utilisant ses programmes d'ordinateur et d'autres ressources, 
à identifier les positions orbitales possibles. 

Oontrole de conformité avec le Règlement des radiocommunications 

12, Lorsqu'il reçoit des renseignements (voir le paragraphe 9) concernant un 
réseau nouveau ou modifie, l'IFRB examine les donnees soumises pour vérifier qu'elles 
sont complètes et conformes aux dispositions du Règlement des radiocommunications. 

13. Si une administration soumet des renseiene~ents incomplets, l'IFRB l'informe 
des renseignements qui manquent. Ceux-ci doivent être fournis /-quatre ·7 mois 
avant la RMP pour que le reseau en projet soit examine à la ré~ion. -

Identification des administrations affectées 

14. Lorsqu'une serie complète de caracteristiques a été soumise, l' IFRB identifie 
tous les autres réseaux affectés en utilisant les calculs de l'appendice 29. Un 

réseau est affecté si la valeur de ~; est supérieure à L-x_/% du fait du réseau 
nouveau ou modifié. 

·· 15. Ce travail se fait à 1' aide de programmes informatiques basés sur les principes 
directeurs et les critères établis par la CAMR ORB(2) et compte tenu des travaux 
du CCIR. Les programmes sont conçus pour fonctionner de manière compatible avec la 
base de données de l'IFRB et l'administration responsable du réseau est informée des 
mesures prises. 

16. L' IFRB écarte tout réseau qui n'a pas été mis en service dans un delai de 
cinq ans (quinze ans pour les bandes d'expansion) à dater de la publication initiale 
par le Comité des caractéristiques le concernant, et en avise les administrations 
responsables. 

Publication de renseignements sur le réseau 

17. Les caractéristiques de chaque reseau nouveau ou modifié sont publiées dans 
la circulaire hebdomadaire de l'IFRB dans un délai de 30 jours à dater de la 
réception des renseignements complets. Cette circulaire identifie toutes les adminis
trations avec lesquelles le réseau nouveau ou modifié doit être coordonné. 

Plans de réseau à examiner à la RMP 

18. Les réseaux nouveaux ou modifiés pour lesquels les renseignements voulus 
(voir le paragraphe 9) ont été soumis à l'IFRB quatre mois avant le début de la RMP 
suivante peuvent être examinés à la réunion. 
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19. Tous les réseaux nouveaux ou modifiés nécessitant une coordination sont 
examinés à la RMP. 

Participation 

20. Les administrations ci-après participent à la RMP: 

toutes celles qui ont des besoins inscrits à l'ordre du jour de 
la réunion, 

. _, 6T _, . 
celles qUl ont des reseaux dans lesquels la valeur de T .. est super1eure 

à X% du fait d'un réseau nouveau ou modifie. Ce calcul est fait pour 
couvrir toutes les positions possibles dans les arcs de service de tous 
les réseaux nouveaux ou modifies à examiner à la RMP, 

les réseaux communs à plusieurs administrations sont officiellement 
représentés par leur administration notificatrice mais on s'attend que 
les exploitants des systèmes participent aussi à la réunion. 

21. D'autres administrations peuvent particper à la RMP en qualité d'observateurs. 

Préparation de la RMP 

22. L'IFRB pub.lie dans une circulaire spéciale, (quatre-vingt-dix) jours 
avant la RMP, une liste des reseaux nouveaux ou modifiés ayant fait l'objet de 
demandes d'examen à la RMP, La liste constitue l'ordre du jour de la RMP. 

23. Pour chaque réseau nouveau ou modifie, l'ordre du jour contient aussi une 
liste de tous les reseaux susceptibles d'être affectés. (Voir plus haut au 
paragraphe 20.) 

24. Dans la :mesure du possible, les administrations concernées proposent des plans 
de travail avant la reunion. Le ou les plans de travail identifient. des groupes de 
réseaux distincts à considérer à la RMP, sur la base d'une interdependance de chacun 
des réseaux. On envisage .que les groupes fonctionnent simultanément et résolvent les 
difficultés independamment l'un de l'autre. Une coordination entre groupes est faite 
. " . s1 necessa1re. 

25. Toute administration qui participe à la RMP peut soumettre au préalable une 
proposition d'arrangement sur les moyens de loger les reseaux nouveaux ou modifiés. 

26 Si une administration participante le demande, l'IFRB peut egalement preparer 
une proposition d'arrangement pour loger les reseaux nouveaux ou modifies inscrits à 
l'ordre du jour de la RMP. L'administration en question peut ensuite, si elle le desire, 
soumettre ce plan comme si c'était le sien propre, 

Conduite de la reunion 

27. La RMP commence par: 

choisir un Président, 

confirmer l'ordre du jour, 

adopter un plan de travail, 

vérifier les caractéristiques des systèmes pour tous les réseaux à 
1' étude. 
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28. Lors de l'adoption du plan de travail, les administrations se reunissent dans 
leurs groupes respectifs pour resoudre les difficultes. 

29. Les administrations participantes commencent par presenter au groupe multi-
lateral competent des propositions sur les moyens de loger les reseaux nouveaux ou 
modifies examines à la reunion •. 

30. Si une administration participante le demande, l'IFRB lui fournit un appui 
technique et lui donne des conseils pour l'aider à elaborer des propositions sur 
les moyens de loger les reseaux nouveaux ou modifies. 

Prise de decision 

31. Sur la base de propositions soumises par les administrations, et des principes 
directeurs etablis à la CAMR, la RMP prepare un arrangement initial indiquant pour 
chaque reseau nouveau ou modifie examine par la RMP une position qui reponde: 
aux critères ci-après: 

a) la position orbitale se situe dans l'arc de service specifie par 
l'administration pour le reseau; 

b) en ce qui concerne chaque autre reseau affecte, la position orbitale 1) 
assure un minimum d'"isolation" entre les reseaux, ou 2) est quand 
même acceptee par les administrations pour lesquelles l'isolation 
minimale n'est pas initialement prevue. 

32. Conformement aux principes directeurs etablis à la CAMR ORB(2), cet 
arrangement indique aussi toute modification consequente des positions orbitales specifi 
spécifiées dans les assignations de fréquence à des réseaux existants, modifications 
nécessaires pour loger les réseaux nouveaux ou modifiés soumis à la RMP conformement 
aux critères énoncés plus haut~ 

33, Une fois prises, les décisions sur les points qui précèdent sont complétées 
par tous les accords, ententes, engagements ou autres nécessaires pour que les 
administrations conviennent que la coordination requise atix termes du numéro 1060 du· 
Règlement des radiocommunications a été effectuée pour les assignations de fréquence. 
pour les réseaux nouveaux ou modifiés sotnnis à la RMP et pour toutes modifications 
conséquentes dés caracteristiques fondamentales de reseaux existants. · 

34. L'accord, qui est transmis à 1' IFRB, comprend toutes les decisions dont il 
est question aux paragraphes 31 à 33 ci-dessus. 

35. Toute administration qui a ete informee par l'IFRB avant la RMP que son 
réseau risquait ~être affecte par un reseau nouveau ou modifié soumis à la RMP, mais 
qui ne participe pas à celle-ci, est réputée n'avoir aucune objection à l'encontre de 
l'accord conclu par la RMP et, par consequent, approuver la coordination des 
assignations de fréquence aux reseaux nouveaux ou modifiés examinés ;Par la RMP ainsi 
que toute modification consequente des caracteristiques fondamentales des reseaux 
existants conformement aux dispositions applicables du Règlement des radiocommunications. 
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Directives pour le partage des charges liées à la mise en oeuvre de nouveaux satellites 

36. La RMP doit essayer de trouver un équilibre entre, d'une part, les brouillages 
et les contraintes imposées aux systèmes existants et, d'autre part, la nécessité 
de tirer le meilleur parti possible de la capacité de la ressource orbite/spectre qui 
reste. 

37. La RMP doit essayer d'identifier une position orbitale qui respecte les 
normes d'isolation minimale en vigueur à ce moment-là pour chaque réseau nouveau ou 
modifié. Chaque position doit se trouver dans 1' arc de service identifié par 
l'administratio~ qui projette ou modifie le réseau. 

38. Un réseau nouveau ou modifié peut être logé de n'importe quelle manière, 
pour autant qu'il y ait consensus sur 1' arrangement proposé entre toutes les 
administrations affectées. 

39. Si un consensus ne peut être atteint, il faut tenir compte, en envisageant des 
modifications opérationnelles ou techniques d'un réseau, de leur coût relatif ou de 
leurs répercussions au niveau de l'exploitation sur les réseaux aux divers stades de 
la mise en oeuvre (annexe éventuelle de la Commission 4), 

40, Les réseaux pour lesquels la construction de la station spatiale n'a pas 
encore commencé doivent être très souples pour qu~il soit possible de leur apporter 
des modifications de conception, Ils peuvent aussi être déplacés un certain nombre 
de fois, pour autant que cela ne compromette pas l'aptitude du réseau à satisfaire 
aux besoins de service, 

41, Les réseaux dans lesquels la station spatiale est en cours de construction 
pourraient auss·i être assez souples pour qu'il soit possible de modifier leurs 
paramètres ou de déplacer la station, dans la mesure où ces modifications ne 
compromettent pas 1 ~aptitude du réseau à satisfaire aux besoins de service propos·és, 

42, Les satellites de la génération suivante subiront des changements de 
conception. Ces changements ne doivent pas toutefois restreindre l•aptitude du réseau 
à satisfaire aux besoins de service existants. 

43. Pour les réseaux dont les· stations spatiales sont dêj à en service, la 
souplesse comparable sera initialement limitée à l'acceptation de niveaux accrus de 
brouillage ou de modifications des paramètres de transmission du réseau. 

44. Lorsqu'il n'existe pas d'autre solution, la RMP peut envisager de déplacer 
une station spatiale en exploitation, Ce déplacement doit toutefois être minimal, 

45, Aucune station spatiale en exploitation ne doit être déplacée plus d'une 
fois et de plus de trois degrés par rapport à s~ position orbitale d'origine pendant 
sa durée d'exploitation. En tout état de cause, la nouvelle position ne doit pas être 
en dehors de l'arc de service approuvé. 

46. En logeant des réseaux nouveaux ou modifiés, toute augmentation du brouillage 
doit être partagée équitablement entre toutes les ·administrations concernées. 
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Statut des accords conclus aux précédentes RMP 

47. Les décisions prises à la RMP ont la priorité sur tout accord précédent, 
qu'il soit bilatéral ou de la RMP. 

Résultats de la réunion 

48. La RMP aboutit à un accord entre les administrations affectées selon lequel 
la coordination a été effectuée pour les réseaux nouveaux ou modifiés examinés à la RMP, 
ainsi que les modifications conséquentes des caractéristiques fondamentales des 
assignations enregistrées, modifications nécessaires pour loger des réseaux nouveaux 
ou modifiés, 

49. A la fin de la RMP, une administration peut demander à l'IFRB d'accepter 
pour notification les assignations de fréquences pour son réseau nouveau ou modifié 
telles qu'établies par la RMP. Toutes les autres administrations doivent mettre à 
jour rapidement les assignations de fréquence de leurs réseaux, comme cela est 
nécessaire pour qu'elles soient conformes aux accords conclus à la RMP. 

50, L'accord de la RMP suffit pour que l'IFRB parvienne à une conclusion 
favorable relativement au numéro 1504 du Règlement des radiocommunications, à savoir 
que la coordination a été effectuée pour les assignations de fréquence aux réseaux 
nouveaux ou modifiés, établies par la RMP. 

51. Des administrations peuvent également décider à la RMP que la coordination 
de certains points techniques et/ou opérationnels concernant leurs réseaux particuliers 
peut se faire bilatéralement dans les limites approuvées à la RMP. 
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COMMISSION 5 

République d'Iraq 

PROPOSITIONS ADDITIONNELLES CONCERNANT LE POINT 2.4 DE L'ORDRE DU JOUR 

En réponse à la question soulevée dans le Groupe de travail SB au 
sujet de la suppression éventuelle des procédures de publication anticipée 
de la section Ide l'article 11 du Règlement des radiocommunications, 
l'Administration de l'Iraq propose que: 

IRQ/108/19 · La section de l'article 11 concernant la publication anticipée soit 
maintenue comme moyen de déclaration ou d'annonce par l'administration responsable 
de son intention d'établir son ou ses réseaux à satellite en projet. En outre, 
cette section devrait spécifier: 

a) le délai dans lequel la publication anticipée devrait être 
effectuée avant la date de mise en service du ou des réseaux 
en projet; 

b) la date limite de réception des commentaires des administrations 
dont les services risquent d'être affectés par le ou les nouveaux 
réseaux; 

c) le type et l'importance des renseignements qui devraient être 
fournis par l'administration responsable sur son ou ses réseaux 
à satellite en projet. Les renseignements peuvent être ceux 
de l'actuel appendice 4 du Règlement·des radiocommunications; 

d) les procédures de modification des renseignements publiés; 

e) la ou les mesures que l'IFRB devrait prendre en cas de 
non-application des dispositions de la section. 

IRQ/108/20 Les dispositions actuelles des RR 1048 à 1058 inclus de la section I 
de l'article 11 qui constituent en fait une forme de "pré-coordination" des 
réseaux à satellite avant le début de la procédure de coordination proprement 
dite, prévue dans la section II du même article, peuvent être supprimées. 

IRQ/108/21 L'application de la procédure de coordination de la section II (ou 
une version simplifiée de cette procédure, selon la décision qui sera prise 
ultérieurement) commencera au plus tard (10) mois après la date de publication 
des renseignements complets dans la circulaire hebdomadaire de l'IFRB. La 
coordination doit être effectuée avec les administrations qui ont soumis des 
commentaires concernant les effets possibles sur leurs services du ou des 
nouveaux réseaux, ou dont les services risquent d'être affectés comme indiqué 
par le Comité au stade de la procédure de coordination proprement dite (d'après 
les renseignements de l'Appendice 3 par exemple). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la' réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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4. 

Budget de la Conference 
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et des organisations internationales non exonerees 
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COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE 

Documents 

79 

46 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Organisation des travaux de la Commission 3 

1.1 Le Président suggère que, vu l'expérience passée, trois séances suffiront à 
la Commission pour accomplir ses travaux. La deuxième séance pourrait se tenir dans 
deux semaines environ afin d'examiner un état intérimaire des comptes, alors que la 
troisième séance serait consacrée à l'examen de l'état. definitif des comptes et à 
l'approbation du Rapport de la Comnüssion à la plénière. 

2. Mandat de la Commission et services mls à la disposition des delegues 
(Document 79) 

2.1. La Commission 3 prend note du mandat qui lui a été assigné par la plénière et 
qui figure dans le Document 79. 

2.2 Le Secrétaire fait remarquer que le Conseil d'administration a assigné à la 
Commission une autre tâche qui vient s'ajouter à celle qui figure dans son mandat. Dans 
son examen du budget de l'Union pour 1986, lors de sa 4oe session en juillet 1985 
le Conseil d'administration n'a pas été en mesure de fixer le coût prévu des travaux 
d'intersessions de la Conference ORB en 1986 étant donné que la première session de la 
Conference, qui avait pour tâche de definir la portée et la nature de ces travaux, ne 
s'était pas encore réunie. Par conséquent, par sa Résolution NO 931, le Conseil 
d'administration s'est limité à fixer un plafond de 900 000.- francs suisses pour les 
depenses des travaux d'intersessions en 1986 et a invité la Commission de contrôle 
budgetaire de la Conference d'examiner les demandes faites pour ces travaux en 
conformité avec les decisions prises par la Conference, tout en tenant compte du 
plafond fixé. 

2.3 La Commission prend note de la demande du Conseil d'administration. 

2.4 En réponse au souhait du delegue du Japon, le secrétaire indique que des 
exemplaires de la Résolution en question du Conseil d'administration seront remis à 
toutes les delegations. 

Il ajoute, en réponse à une question du délégué de l'Italie, que le montant 
de 900 000.- francs suisses est une limite globale pour couvrir tous les travaux 
d'intersessions que devront faire en 1986 tous les organes de l'Union, notamment 
l'IFRB et le CCIR, et qu'il devrait donc être partagé entre eux. 

2.5 En l'absence de toute observation concernant les services mis à la disposition 
des delegues, le Président demande que toute suggestion future à ce sujet soit adressée 
verbalement ou par écrit à lui-même ou au Secrétaire. 

3. Budget de la Conference (Document 46) 

3.1 Le Secrétaire présente le Document 46, qui contient le budget approuvé par 
la 39e session du Conseil d'administration pour la CAMR ORB-85. Le budget couvre 
les depenses de la Conférence pour toute l'année 1985, y compris les travaux prépa
ratoires de l'IFRB, les depenses de personnel, les locaux et l'equipement, mais non 
les depenses encourues au nom de la Conference par les services communs de l'Union 
et qui sont incluses dans une section spéciale du budget ordinaire de l'Union. 
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En réponse à une question du délégué de l•URSs, le Secrétaire declare que 
la somme de 107 000.- francs suisses du poste b) (frais de voyage) des dépenses de 
personnel est destinée à couvrir les frais de voyage des interprètes recrutés sur un 
plan non local hors de Genève. Une telle dépense est inévitable étant donne qu'il n'est 
pas possible, en particulier dans le cas de certaines langues telles que l'arabe, le 
chinois et le russe, de recruter suffisamment d'interprètes résidant à Genève pour 
assurer correctement l'interprétation à la Conference. 

A la suite de ces observations, la Commission prend note du Document 46, 

4. Contributions des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales non exonérées (Document 47) 

4.1 Le Secrétaire présente le Document 47 qui contient le montant de l'unité 
contributive déterminé conformément aux dispositions de la Convention qui s'appliquent 
aux exploitations privées reconnues et aux organisations internationales non exonérées 
participant aux travaux de la Conference. Ces exploitations et organisations seront 
invitées à informer le Secrétaire du nombre d'unités qu'elles sont d'accord de payer, 
les sommes en question étant ensuite créditées au budget de l'Union. 

En réponse à une question du délégué du Canada, le Secrétaire indique que, 
sans être en mesure d'exprimer une opinion au sujet des avantages que de telles 
organisations peuvent tirer de leur participation aux travaux de la Conférence en 
relation avec l'importance de leurs contributions, il estime que ces contributions 
aident à absorber les dépenses des services, tels que la documentation, dont ces 
organisations bénéficient au même titre que les délégués. 

La séance est levée à 9 h 30. 

Le Secrétaire: Le President: 

R. PRELAZ R.G. DEODHAR 
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CO:tv1HISSIONS 4 ET 5 
ET PLENIERE 

Les administrations qui présentent ce document proposent les considé
rations et la liste.des elements de planification suivantes: 

1. La Conference doit analyser les "services de radiocommunication" qui 
utilisent la ressource orbite-spectre et non, en général, les "services 
spatiaux", conformément aux attributions et aux objectifs de l'UIT. 

2. La Conference doit procéder à l'elaboration d'un plan a priori pour 
garantir l'accès équitable à la ressource orbite-spectre. 

COMP/110/l 3.. Ajouter dans le Règlement des radiocommunications la definition 
suivante: 

Espace orbital géostationnaire: Espace constitué par le couloir torique 
à l'intérieur duquel, dans la pratique, se deplacent les satellites géosta
tionnaires observant les dispositions de l'UIT quant à leur maintien en position, 
et qui a pour axe l'orbite de ceux-ci. 

COMP/110/2 4. La planification comprendra: 

Les positions orbitales 

Le spectre des frequences 

Les. services de radiocommunication. 

COMP/110/3 5. Adopter la liste suivante d'"eléments" de planification, sous réserve 
bien entendu qu'ils correspondent à des principes généraux, juridiques et 
économiques et à des paramètres et critères techniques: 

a) Principes généraux et elements juridiques 

a.l) Utilisation au profit de l'humanité tout entière 

L'objectif primordial des activités dans l'orbite des satellites 
géostationnaires (OSG) devra être le même que· celui des activités dans l'espace 
extra-atmospherique et celui de la science et de la technologie qui y sont liées, 
c'est-à-dire, ameliorer le bien-être de l'humanite dans son ensemble. 

e Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants son; donc priés de bien vouloir • 
• apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Tout plan en vue de l'utilisation de la ressource orbite-spectre doit 
respecter le droit de tous les peuples à créer, emmagasiner, traiter, recevoir et 
transmettre l'information. 

a.3) Accès equitable 

Il faut garantir à tous les pays, dans la pratique, l'accès equitable à 
l'orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de frequences attribuées aux 
services spatiaux. En cas d'impossibilité d'effectuer la planification de l'ensemble 
des bandes et des services, pour des raisons particulières (intensité d'exploitation 
insuffisante, par exemple), il faudra disposer de règlements qui évitent ùne inégalité 
comme celle qui existe actuellement pour le service fixe par satellite (SFS) dans les 
bandes de fréquences plus basses. 

. . Afin d'optimiser l'utilisation de la ressource orbite-spectre, les 
ass1.gnat1.ons obtenues par suite de la planification à priori pourront faire l'objet 
d'accords négociés entre les parties intéressées. 

a.4) Besoins des pays en developpement 

La planification devra tenir compte des besoins particuliers des pays en 
développement conformément aux dispositions de la Convention internationale des 
télécommunications (articles 10 et 33). 

a. 5) Coopération régionale et mondiale 

Tous les Etats devront coopérer à l'utilisation efficace et économique de 
l'OSG, à l'échelon régional ou mondial, directement ou par l'entremise des Nations 
Unies ou d'autres organisations internationales compétentes. 

a.6) Utilisation à des fins uacifiques et pour la téleobservation dûment autorisée 

L'OSG doit être utilisé exclusivement à des fins pacifiques et la planifi
cation doit donc écarter toute considération contraire à ce principe. 

La ressource arbitre-spectre devra être utilisée par des satellites qui 
n'attentent pas à la sécurité des Etats; on entend par là les dispositions et mesures 
prises pour protéger les ressortissants d'un pays non seulement contre une attaque 
physique et directe mais aussi contre des activités comme l'exploration d'un territoire 
visant afin de tirer parti des connaissances ainsi acquises au profit exclusif de l'Etat 
propriétaire des engins d'exploration ou d'Etats tiers au detriment des Etats observés 
ayant fait l'objet des explorations. 

Resnonsabilite des activités sur l'orbite 

Chaque Etat doit être responsable au niveau international de ses activités 
sur l'orbite géostationnaire, que ces activités soientmeneespar des organ1.smes gouver
nementaux ou non gouvernementaux. Quand les Etats unissent leurs efforts et agissent par 
le truchement d'une organisation internationale, la responsabilité incombe à l'organi
sation et aux Etats qui en font partie. En outre, lorsque deux Etats ou plus lancent 
conjointement un objet spatial, ils sont solidairement responsables d~s dommages causés. 
Par conséquent, l'orbite géostationnaire ne doit pas être considérée comme ouverte au 
secteur privé sans l'autorisation en bonne et due forme et la surveillance constante 
des Etats concernés. 
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Demande actuelle et future en matière de ressource orbite-spectre 

Dans la planification de la ROS, il est indispensable de tenir compte des 
estimations de la demande de trafic et de services de chaque pays. Les prévisions de la 
demande devront être faites de manière réaliste et précise compte tenu de la durée du 
plan. 

b.2) Emplacement des réseaux existants et des réseaux en développement actif 

Le plan devra causer un minimum de pe·rturbations aux réseaux en service ou ayant 
atteint le stade du developpement actif. Néanmoins, les réseaux en service partageront 
la charge des problèmes de brouillage causés par l'introduction de nouveaux réseaux. 

b.3) Réseaux non prévus ou modifications imprevues de la demande de trafic 

Le plan devra prévoir comment tenir compte des réseaux non prévus ou de 
demandes de trafic imprévues. Si les nouveaux réseaux ou les modifications ne peuvent 
attendre la tenue d'une Conference ultérieure, les· demandes correspondantes seront 
prises en compte uniquement: 

b.4) 

si elles ne causent pas de brouillage plus important que celui fixé par 
le plrm ou si 1\administration affectée accepte le niveau d'un brouillage 
supérieur; 

si elles ne transgressent pas les droits des autres administrations. 

Réseaux exploités par plusieurs administrations 

Le plan devra permettre le fonctionnement approprié des réseaux auxquels 
participent plusieurs administrations. D'autre part, les réseaux exploités par plusieurs 
administrations ne devront gêner en aucune façon les efforts deployes par les 
administrations, en particulier des pays en developpement, pour établir des réseaux 
individuels. 

b.5) Paramètres techniques et critères de brouillage 

Si l'intervalle entre conférences n'est pas trop long (plus long que celui qui 
sépare deux générations de satellites), il est souhaitable que les paramètres techniques 
et les critères de brouillage restent inchangés durant la durée d'application du plan, 
bien que dans ce même laps de temps le developpement technologique puisse donner lieu 
à des espacements orbitaux inutilement grands. Les nouveaux paramètres et critères 
entreront en vigueur en même temps que le plan. 

b.6) Restrictions dues au partage avec des services de Terre 

Lors de l'établissement du plan, il faudra respecter les restrictions imposées 
aux services spatiaUx qui partagent les mêmes bandes de fréquences que celles attribuées 
à titre primaire aux services de Terre, ou prendre des mesures analogues à celles 
existant actuellement. 
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b.7) Restriction dues au partage des frequences entre les services planifiés et 
les services non planifiés 

Les bandes et services non planifiés satisferont aux dispositions fixées par le 
Règlement des radiocommunications. 

b.8) Utilisation efficace de la ROS et nécessité d'adopter des techniques adequates 

Dans toute la mesure du possible, le plan adopté devra satisfaire les besoins 
des administrations en matière de ROS en tenant compte des facteurs techniques, 
opér~tionnels et économiques ainsi que des besoins des pays en développement. 

b.9) Situations geographiques particulières 

Le plan devra tenir compte des aspects techniques decoulant de la situation 
géographique particulière de certains pays. 

c) Aspects économiques. 

c.l) Situation des pays en développement 

La situation des pays en développement, à savoir leur niveau économique, 
technologique:et social, requiert une attention spéciale, quel que soit le plan adopté 
pour l'utilisation de la ROS. 

·c.2) Incidences du plan sur le coût des systèmes à satellites et de leur 
exploitation 

Dès que le plan et les paramètres techniques correspondants ont été choisis, 
le coût des. secteurs spatial et de Terre ne doit pas augmenter en raison de ce choix au 
cours de toute la durée du plan, même en cas de modifications imprévues ou de l'intro
duction de nouveaux systèmes non prévus. Autrement dit, le coût serait defini au moment 
du choix du plan et serait un élément de ce choix. 

c.3) Incidences économiques des progrès techniques. 

Les pvogrès techniques pris en considération pour l'etablissement des systèmes 
de télécommunications à satellites doivent viser non seulement une utilisation plus 
efficace de la ROS mais également une plus grande économie, en particulier dans le 
secteur de Terre. Pour cette raison, il faudra aboutir à un équilibre entre ces facteurs 
et, si possible, laisser une période de temps entre les périodes retenues pour l'intro
duction de changements dans les secteurs spatial et de Terre. 

c.4) Coûts administratifs de la mise en oeuvre et l'application du plan 

Le principal élément de coût du plan relèverait des efforts consentis. à préparer 
la Conférence de planification. Une fois: le plan établi, sa gestion nécess:iterai t rm 
minimum d'efforts de la part de l'UIT et des administrations. En ce qui concerne 
l'application et l'exploitation du plan, les coûts dependront du degré de complexité 
des procédures réglementaires corres:pondantes .• 
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COMMISSION 6 

REGULATION DE PUISSANCE SUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

AUX SATELLITES DE RADIODIFFUSION DANS LA 

BANDE DES 12 GHz 

Il a été question de la régulation de puissance au cours de la RPC-ORB-84, 
et dans le paragraphe 6.2.10 de l'Annexe VI au Rapport de la RPC-ORB, il est expliqué 
que la régulation de puissance est efficace pour maintenir un niveau presque constant 
de la porteu~e utile à l'entrée du récepteur du satellite pendant les périodes de pluie, . . . . . . """ . ,; . b1en que son ut1l1sat1on pu1sse presenter des 1nconven1ents, et que le plan pour les 
liaisons de connexion doit être établi hors de toute hypothèse d'application 
systématique de la régulation de puissance; dans des cas particuliers, on pourra tenir 
compte de la régulation de puissance dans des limites précises, à condition qu'elle soit 
compatible avec les conditions de brouillage spécifiées dans le plan pour les liaisons 
de connexion. 

Dans l'étude des problèmes de brouillage des liaisons de connexion, 
l'emplacem~nt géographique des stations terriennes brouilleuses et des zones de service 
des liaisons de connexion utiles représente un autre facteur important qui influe sur 
le rapport porteuse/brouillage (C/Iu) des liaisons de connexion. Ce facteur s'exprime 
par le découplage de polarisations croisées (XPisat) de l'antenne du satellite 
"utile" comme indiqué au paragraphe 5.4 du Rapport 952 (MOD I) du CCIR, dans l'équation 
permettant de calculer C/I • 

u 

Les résultats de l'étude faite au Japon montrent que l'amélioration de C/I 
tend à augmenter en même temps que l'affaiblissement dÛ à la pluie et en même tempsu 
que l'angle de site. De plus, l'amélioration de C/Iu dépend de XPisat. 

On peut considérer cette amélioration de C/I comme étant une marge de 
brouillage qui serait disponible pour permettre une r~gulation de puissance sans qu'il 
y ait dégradation de C/Iu comme c'est le cas par temps clair, 

A cet égard, on peut calculer la relation existant entre l'augmentation de 
puissance d'un émetteur de station terrienne et l'affaiblissement dÛ à la pluie 
à l'emplacement de cette station, à titre d'exemple dans la Figure 1. 

Dans la Figure 1, la courbe (a) indique la limite supérieure de l'augmentation: 
de la puissance d'un émetteur pour laquelle il n'y a pas de dégradation du rapport C/Iu 
par temps clairo La zone hachurée comprise entre les deux courbes montre que, dans cette 
zone, on peut augmenter la puissance d'émission de façon linéaire ou par échelons, par 
exemple, comme le montre la courbe (b) de la Figure. 

Nous en avons déduit l'augmentation admissible de la puissance de l'émetteur 
d'une s~ation terrienne, sans qu'il y ait détérioration des rapports de brouillage par 
temps clair, en tenant compte des emplacements géographiques des stations terriennes 
et des zones de service des liaisons de connexion. 

@ Pour des raisons d'économie, ce document n'a étil tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Q 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Avec ces hypothèses, le Tableau I donne des exemples de combinaisons possibles 
de l'augmentation de la puissance d'émission et de l'affaiblissement dÛ à la pluie pour 
différentes valeurs de XPisat et de l'angle de site. 

Des renseignements détaillés ont déjà été présentés à la réunion finale· du CCIR 
dans une contribution du Japon (Document 10-118/134) 
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FIGURE 1 

Augmentation possible de la puissance d'émission 
pour la régulation de puissance 

(dB) 

Courbe (a): limite supérieure de la régulation de puissance 
Courbe (b): exemple de régulation de puissance illustrée par le Tableau I 
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TABLEAU I 

Augmentation possible de la puissance d'émission d'une 
station terrienne permettant une régulation de 
puissance pour differentes valeurs de XPisat 

et de l'angle de site du satellite 

Angle de site Augmentation de la puissance 

du satellite d'émission de la station 
XPisat terrienne (dB) 

(dB) (degrés) Pour un affai- P.our un aff ai-
blissement blissement dû à la 
dÛ à la pluie pluie de 5 dB 
'de 0 dB à 5 dB à 10 dB et plus 

0 à 10 0 0 
.... .... 4 4 

.... 
7 10 a JO 0 a a 

.... 4 4 .... 8 10 à 15 JO à .50 0 a a 

50 
.... 

60 0 .... 5 5 à 9 a a 

60 
.... 

90 0 .... 5 5 .... 10 a a a 

0 à 10 0 0 
.... ~ 

.... 
4 10 à JO 0 a 2 L.. a 

.... J 
.... 4 JO 

.... 4() 0 a J a a 

15 à 20 1~ à .50 0 à J J à 6 

50 à 6o 0 .... 4 4 à 8 a 

60 à 90 0 .... 5 5 à 9 a 

0 
.... 

JO 0 0 a 
.... 

40 0 
.... z z 1' a a 

25*1 .... .... J J 
.... 4 20 

.... 40 a 50 0 a a a 
*l à *l 4 .... *1 

50 à 6o 0 4. a 6 

60 
.... 

90 0 à 5 5 
.... 8 a a 

0 
.... 4() 0 0 a 

40 
.... 

50 0 à 2 2 a 

.... •z 
50 

.... 6o 0 à J J 25 a JO a 

60 à 90 0 .... 5 5 a 

*l Ce cas est illustré par la courbe (b) de la Figure l, à titre d'exemple. 

*2 Ces cas sont identiques à ceux spécifiés dans le Tableau I, Partie II 
des Actes finals de la CARR-SAT-83. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

@mœ @~ CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
D g D ~ SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

COMPTE RENDU 

DE LA 

PREMIERE SEANCE DE .LA COMMISSION 2 

(POUVOIRS) 

Mercredi 14 août 1985 à 11 h 05 

Président: M. S. SISSOKO (Mali) 

Sujets traités 

1. Mandat de la Commission 

2. Organisation des travaux de la Commission 

Document 112-F 
16 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 2 

Document 

79 

e Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nomb.re restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car 11 n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 



- 2 -
ORB-85/112-F 

l. Mandat de la Commission (Document 79) 

Les participants prennent note du mandat de la Commission tel qu'il rigure 
dans le Document 79 et notent en outre que la Commission devra faire rapport à la 
plénière avant le 10 septembre 1985. 

2. Organisation des travaux de la Commission 

2.1 Le Président propose que la Commission constitue un petit Groupe de travail 
composé du Président, du Vice-Président et des delegues de la République réderale 
d'Allemagne, de la Bulgarie et de la Thaïlande pour s'acquitter de ses travaux. 

Il en est ainsi decide. 

2.2 En reponse à une question du delegue du Royaume-Uni, le Secretaire de la 
Commission explique qu'après chaque seance du Groupe de travail, celui-ci publiera 
un rapport indiquant le nom des pays dont les pouvoirs sont en bonne et due forme, 
de sorte que les delegations puissent suivre la situation et sachent. quels- sont les 
pays habilites à voter. 

La seance est levee à 11 h 15. 

Le Secretaire: Le President: 

R. MACHERET S. SISSOKO 
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COMMISSION 7 

1. Mandat de la Commission de redaction (numeros 473 et 474 de la Convention 
internationale des telecommunications, Nairobi, 1982) 

2. Organisation des travaux 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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1. Mandat de la Commission de redaction (numeros 473 et 474 de la Convention 
internationale des telecommunications, Nairobi, 1982) 

Approuvé. 

2. Organisation des travaux 

2.1 Le President declare que, conformement aux pratiques habituelles, des 
formulaires seront distribues aux délégations pour faciliter l'établissement de la liste 
des participants. 

Il serait utile que les Commissions et les Groupes de travail commencent le 
plus tôt possible à préparer leurs travaux.sous une forme permettant de les integrer 
dans le rapport qui sera adressé par la première session de la Conférence à la seconde 
session. 

2.2 Le Secrétaire de la Commission ajoute que les Presidents de Commission seront 
informés de ce problème à la séance suivante de la Commission de direction de man1ere 
qu'un projet de structure du rapport pourra peut-être être établi et présenté à la 
prochaine séance de cette Commission. 

En dernier lieu, l'orateur indique que les délégations participant aux travaux 
de la Commission de rédaction doivent désigner un nombre de membres suffisants compte 
tenu de la possibilité que la Commission ait à se scinder en plusieurs Groupes de 
travail en fin de session. 

La séance est levée à 10 h l5. 

Le Secrétaire: Le Président: 

P.A. TRAUB J.L. BLANC 
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COMMISSIONS 4 ET 5 

Le present document decrit les methodes et les techniques qui forment 
les éléments de la notion de partage des contraintes telle qu'elle sera 
appliquee à certaines bandes de fréquences~du SFS. Cette notion présente des 
caracteristiques differentes selon les diverses phases de conception, de mise 
en oeuvre et d'exploitation d'un système à satellites. 

La discussion ci-dessous definit ces differentes phases et décrit les 
elements de partage des contraintes appropriés à chaque cas. 

2. Phases de developPement d'un satellite de télécommunication 

Les phases de developpement d'un·système de télécommunication par 
satellite sont generalement au nombre de trois, à savoir a) la conception 
initiale, b) la mise en oeuvre et c) l'exploitation. 

2.1 Conception initiale (ICD) 

Un système à satellites se trouvant dans cette phase a ete suffi
samment defini de telle sorte qu'on dispose de renseignements techniques pour 
satisfaire aux valeurs requises pour les donnees de l'appendice 4 au Règlement 
des radiocommunications. Cela englobe les spécifications de l'emplacement de 
l'orbite et de la frequence; si la conception sur le papier peut être achevee, 
la mise en oeuvre n'a pas commencé. 

2.2 Mise en oeuvre (IM) 

Normalement, la mise en oeuvre d'un système à satellites peut prendre 
de 36 à 48 mois. Cette phase comprend la construction du satellite et s'etend 
jusqu'au lancement effectif de celui-ci mais n'~nglobe pas le lancement 
lui-même. C'est egalement pendant cette phase que sont conçus et construits les 
secteurs terriens et que le système obtient une reconnaissance reglementaire. 
Selon l'état d'avancement du programme de mise en oeuvre, on peut avoir la 
possibilité de proceder 'à des modifications de conception pour permettre le 
partage des charges. Les donnees de l'appendice 3 concernant le système doivent 
être disponibles. 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir {}) 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Pendant cette phase, le système à satellites est déjà construit, lancé et 
fonctionne à partir d'un emplacement particulier sur l'orbite, avec ses secteurs terriens 
associés. Beaucoup des caractéristiques de conception du système sont fixes, bien que 
l'on puisse disposer d'une certaine souplesse (repointage du faisceau, réglages du gain 
du répéteur, planification des fréquences porteuses, etc.). 

2.4 Système à satellites de la deuxième génération 

A la fin .de sa durée de vie utile, qui est généralement de 10 ans, un satellite 
de télécommunication sera vraisemblablement à remplacer. Il se sera constitué alors un 
vaste réseau d'usagers de stations terriennes. Il y a donc un certain nombre de 
paramètres de transmission à conserver pour maintenir la continuité du service. 
Par ailleurs, l'occasion s'offre aussi d'incorporer des modifications de conception qui 
peuvent faciliter le partage des charges. 

Un satellite de la deuxième génération a donc certaines des caractéristiques 
de chacune des trois phases précédentes. 

3. Techniques à utiliser pour le partage des charges 

Le GTI 4/1 de la Commission d'études 4 du CCIR a recensé nombre de techniques 
qui permettent d'améliorer l'utilisation de l'OSG dans le service fixe par satellite. 
Celles-ci, dont il est fait état depuis plusieurs années, sont longuement examinées 
dans divers rapports du CCIR. Des Recommandations ont été élaborées dans differents 
domaines (tolérance de maintien en position, précision de pointage, attribution du 
brouillage provenant d'une seule source et diagramme de rayonnement de référence des 
antennes de stations terriennes, par exemple). 

En outre, des Recommandations sont à l'étude dans deux autres domaines 
(antennes d'engins spatiaux et qualité de fonctionnement des lobes latéraux des antennes 
de stations terriennes à faible ouverture). 

L'introduction dans les delais voulus et l'amélioration périodique de ces 
techniques constituent un mécanisme propre à assurer un accès équitable pour les 
systèmes à satellites existants et futurs. L'utilisation et l'application de ces 
techniques par les systèmes à satellites existants et futurs constituent des aspects 
du processus de partage des contraintes. 

4. Méthodes applicables aux différentes phases 

Le présent document recense quelques-uns des paramètres que l'on pourrait 
envisager de rectifier pendant les différentes phases de développement. Le Tableau 1 
recense quelques-uns des divers paramètres d'un système applicable au partage des 
charges et évalue la possibilité de les rectifier pendant les diverses phases. 



METHODE/PHASE 

Repositionnement 
du satellite 

Accroissement 
du brouillage 

Planificcation 
du trafic 

- Lobe latéral 
antenne station 
terrienne 

- Lobe latéral 
antenne engin 
spatial 

- Schéma de 
modulation 

- Reglage gain 
répéteur 

;;:tl 
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TABLEAU l 

Possibilite de rectification des paramètres 

ICD IM OP 

Arc de serv1ce Modérée Faible 

Forte Moyenne Moyenne 

Forte Forte 

Forte Peut-être Non 

Forte Peut-être Non 

Forte Faible Peut-être 

Forte Forte Peut-être 

DEUXIEME GENERATION 

Modérée 

-Forte 

Forte 

Moyenne 

Forte 

Peut-être 

Forte 

La possibilité de mettre en oeuvre une technique particulière de partage des 
charges varie de forte à faible en fonction de la phase. Par exemple, les répercussions 
économiques, techniques et au niveau des horaires d'une modification de la conception 
d'un satellite au debut de la phase ICD sont bien moins graves que celles qui sont 
enregistrées à la fin de cette phase. Le même raisonnement est valable pour la phase IM 
en ce sens que des modifications apportées au satellite au debut de la mise en oeuvre 
(bien que coûteuses et difficiles) sont bien plus facilement tolérables que des modifi
cations faites à la fin de la construction. La latitude qu'autorise un réseau à satellite 
opérationnel en matière de partage des contraintes est considérablement limitée par le 
trafic existant et le secteur terrien installé. 

5. Le présent document ne constitue pas une étude complète de tous les facteurs 
techniques et opérationnels qui influent sur le partage des contraintes. Il conviendrait, 
pendant l'intervalle entre les deux sessions, d'accorder une attention toute particulière 
à cette question qui devra être exam1nee en même temps que le point "Moyens de parvenir 
à une har~onisation efficace de l'utilisation de l'orbite et du spectre". 
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PROPOSITIONS CONCERNANT LA SITUATION ACTUELLE DANS LES 

BANDES TIES 14/11-12 GHz DU SFS 

USA/115/55 Introduction 

Les systèmes du SFS ronctionnant dans les bandes des 14/11-12 GHz ne 
sont entres en exploitation qu'au cours des 6 à 7 dernières annees. Pendant 
cette période, ils ont enregistré des progrès signi~icati~s en matière d'e~fi
cacité de l'exploitation de la .ressource orbite/spectre et de capacité. Il est 
clair que les années à venir ver~ont se poursuivre cette phase dynamique de 
développement technique qui se traduira par d'autres progrès au niveau des 
per~ormances et de la .rentabilité. La souplesse actuelle des dispositions rela
tives à la mise en oeuv.re de systèmes dans cette bande constitue un racteur 
important de cette évolution positive. Quelques exemples de ces progrès sont 
déc.rits ci~après. 

L'un des att.raits des bandes des 14/11-12 GHz par rapport aux bandes 
des 6/4 GHz est la possibilité qu'elles o~r.rent d'utiliser des petites antennes 
de stations ter.riennes pour divers services de télécommunications, bien que 
cela se ~asse au pris d'une p.i.r.e. élevée des satellites. L'amélioration des 
systèmes de lancement et des techniques .relatives à la puissance de transmission 
des satellites ont cependant permis de .rapidement ~aire ~ace à cette contrainte, 
stimulant ainsi l'établissement de nouveaux services de télécommunications par 
satellite qui utilisent des antennes de stations terriennes à faible ouverture. 
Le principal inconvénient des systèmes ~onctionnant à des ~réquences supérieures 
à 10 GHz est l'augmentation très nette des er~ets d'a~~aiblissement et de dépo
larisation du signal radioélectrique dans les zones soumises à de fortes préci
pitations. Des solutions techniques à ce problème sont en cours d'elaboration 
et des progrès significatifs devraient être obtenus au cours des années à venir. 
Citons quelques techniques prometteuses: traitement du signal à bord des 
satellites, commande de puissance de la liaison montante, brouillage adaptatif 
et suppresseurs de polarisation. 

Ces bandes se prêtent également aux techniques de réutilisation des 
~réquences par l'emploi, au niveau du satellite, de faisceaux ponctuels ou 
modelés qui donnent une bonne discrimination des lobes latéraux entre les zones 
de service depuis une position orbitale unique. 

L'expérience montre que si l'on maintient la souplesse de mise en 
oeuvre des systèmes fonctionnant dans les bandes des 14/11-12 GHz, il est 
probable que les per~ectionnements dont il est question ci-dessus permettront 
de répondre à la demande ~uture de services par satellite dans un avenir 
prévisible . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Caractéristiques et developpement des systèmes 

Les bandes espace vers Terre actuellement attribuees au SFS et 
utilisées par ce service sont les suivantes, selon les régions de l'UIT: 

Région 1 12,5 - 12,75 GHz 

Région 2 11,7 - 12,2 GHz 

Région 3 12,25 - 12,75 GHz 

Monde entier 10,95 - 11,20 GHz et 11,45 - 11,7 GHz 

La bande Terre vers espace utilisee dans la plupart des cas est celle 
des 14,0 - 14,5 GHz. 

Les largeurs de bande des répéteurs des stations spatiales fonction
nant dans les bandes ci-dessus vont de 40 MHz à llO MHz. Quelques bandes 
couramment utilisées sont celles des 43, 54, 72 et llO MHz. 

Aux Etats-Unis, le premier système national à satellites fonctionnant 
dans les bandes des 14/ll-12 GHz a été mis en service en novembre 1980. Il 
faisait appel à des antennes de satellite à polarisation simple, le répéteur 
fonctionnant dans la bande des 43 MHz et les ATOP etant de 20 watts. En 
avril 1983, à la suite des progrès xealisés dans la conception des satellites, 
les Etats-Unis ont adopte la polarisation double dans ces bandes, ce qui a 
permis de doubler les largeurs de bande utilisables. Parallèlement à ces 
developpements, la puissance de sortie des ATOP a elle aussi été doublee. 
Fin 1983 sont apparus des satellites ayant des antennes à faisceau ponctuel 
autorisant huit réutilisations des ~requences. En 1984, la puissance globale 
d'émission des satellites augmentait d'un facteur de quatre (200 watts à 
800 watts) par rapport au premier satellite operationnel dans ces bandes. Grâce 
aux seules caracteristiques des antennes et de la puissance, la capacité des 
systèmes à satellites du SFS a, dans cette ambiance de developpement dynamique, 
augmenté d'au moins dix fois au cours des dernières années. 

En ce qui concerne les autres aspects de la conception, la grande 
diversité des services de telecommunications qu'il est possible d'assurer avec 
les systèmes à satellite fonctionnant dans les bandes des 14/ll-12 GHz 
s'est tradu"i te par divers types de stations terriennes et de satellites. A titre 
d'exemple, les systèmes de réception des stations spatiales ont des facteurs 
de qualité qui vont approximativement de 3 dB(~l) à 9 dB(K-1) et des p.i.r.e. 
des canaux de répéteur qui vont de 39 à 50 dBW (à la limite de la zone moyenne) 
et de 43 à 53 dBW (au point de visée) avec utilisation de faisceaux ponctuels 
ou modeles. Les diamètres des antennes de stations terriennes sont compris 
entre environ un mètre et 13 mètres. 

Facteurs d'exploitation: 

Les aspects importants des systèmes du SFS fonctionnant dans les 
bandes des 14/ll-12 GHz dont il faut tenir compte dans toute disposition 
reglementaire sont: 

l) Les attributions de frequences dans le sens espace vers Terre 
actuellement utilisées pour les services nationaux à satellite 
sont· differentes pour chacune des regions de l'UIT. 
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2) Les systèmes existants ont necessite des investissements très 
importants, de l'ordre de plusieurs milliards de dollars. 

3) Les progrès de la technique sont rapides et les applications 
dans ces bandes connaissent de nombreux changements. Le 
potentiel de services et de capacite dans ces bandes n'est pas 
encore pleinement exploite. 

4) En 1984, l'IFRB a recense dans ces bandes 15 systèmes à satel
lites en exploitation, 14 systèmes àu stade de la coordination 
et 37 systèmes annonces pour l'ensemble des Régions de l'DIT. 
Moyennant un facteur de r~utilisation modeste de l'orbite, fonde 
sur la separation naturelle des continents et des pays, l'orbite 
peut aisement accepter plus de 200 satellites. 

5) Certaines de ces bandes sont utilisees en partage à titre 
.Primaire par d'autres services, y compris le SRS, le service 
fixe, le service mobile et le service de radionaviagation. 

6) Il y a partage interrégional entre le SFS et le SRS (Region 2/ 
Region 1 et 3). 

7) De nombreux systèmes du SFS fonctionnant dans les bandes à 
14/11-12 GHz, en service ou en projet ont ete combines à 
d'autres services et/ou bandes de frequences. 

8) Une largeur de bande substantielle reste inutilisée dans les 
bandes dites d'"expansion" attribuées au SFS par la CAMR-79 
(liaisons descendantes à 10,7- 10,95 GHz, liaisons descendantes 
à 11,2- 11,45 GHz; liaisons montantes à 12,75- 13,25 GHz). 
Comme actuellement aucun système ne fonctionne dans ces bandes, 
celles-ci pourraient être utilisees par quelques reseaux à 
faible trafic (stations terriennes très dispersees à petites 
antennes) qui necessitent eventuellement une protection plus 
importante que les reseaux existants à forte capacite utilisant 
de grandes antennes de stations terriennes. Il apparaît ega
lement qu'il est prématuré pour des exploitants des systèmes 
actuels de raire des plans definitifs permettant l'utilisation 
de ces bandes de frequences par les futures générations de 
satellites. 

9) Les bandes au-dessus de 10 GHz peuvent être sujettes à des 
niveaux eleves d'affaiblissement du signal et de dépolarisation 
en presence de fortes précipitation,s .. Dans ces conditions, la 
disponibilite du service pourrait être affectée. Cependant, des 
techniques nouvelles qui reduiront d~ manière significative 

Conclusions 

ces effets de l'environnement apparaissent actuellement. Le 
coût de ces équipements diminuera à mesure que leur utilisation 
se generalisera, et la rentabilité.globale du système augmen
tera sans aucun doute avec ces nouveaux developpements. 

Dans les bandes des 14/11-12 GHz, le SFS se trouve dans une periode 
transitoire caracterisee par un developpement rapide qui aboutira à des 
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améliorations substantielles au niveau des performances et de la capacité. La 
conception des systèmes à satellites continue de progresser afin de répondre à 
un certain nombre de nouveaux besoins de services de télécommunications. Pour 
tirer pleinement parti de ces possibilités, il est important de préserver la 
souplesse d'exploitation de ces bandes. 

De plus, les bandes d'expansion déjà attribuées au SFS permettent 
au moins de doubler la ressource orbite/spectre grâce à l'application de la 
même technologie que celle qui est utilisée pour les systèmes à satellites 
actuels. 
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RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES SUPPLEMENTAIRES RELATIFS A LA SITUATION 

QUI CARACTERISE LES BANDES DE FREQUENCES 6/4 GHz 

USA/116/56 Introduction 

Parmi les diverses bandes de fréquences attribuées au SFS entre 3,4 
et 7,025 GHz, une paire de bandes est intensivement utilisée dans le monde 
aujourd'hui: la paire 5,925 - 6,425 GHz pour le trajet montant / 3,7- 4,2 GHz 
pour le trajet descendant. Pour determiner cette paire de fréquences on a 
utilisé la technologie applicable aux bandes du service fixe bien établies, 
qui sont aux mêmes frequences. Du fait que ces bandes étaient partagées avec 
le service fixe, les conceptions des systèmes à satellites comportaient des 
plans de fréquences qui étaient plus ou moins uniformes afin d'alleger les 
contraintes de partage avec les plans de fréquences typ~s du service fixe. 

Par ailleurs, les caractéristiques de modulation et les dimensions 
des antennes des stations terriennes étaient sensiblement différentes, ce qui 
rendait le partage entre réseaux d'un même service d'autant plus difficile 
que l'orbite était plus utilisée. Cela a conduit les exploitants des systèmes 
existants, notamment dans le service national par satellite des Etats-Unis, 
à employer des techniques et des conceptions complexes (antennes à lobes 
latéraux plus petits, isolation de polarisation et faisceaux modelés, etc). 

L'utilisation de plusieurs des autres bandes de fréquences attribuées 
au SFS dans la gamme de fréquences est limitee par des considérations: 
importantes de partage entre services. Toutefois, il existe une bande de 
300 MHz (4,5 - 4,8 GHz pour le trajet descendant utilisée par exemple avec 
6,425 - 6,725 GHz pour le trajet montant) qui ne subit pas de contraintes 
de partage importantes dans de nombreuses régions du monde. Etant donné 
qu'actuellement ces bandes sont pratiquement inutilisées par le SFS, la mise 
en oeuvre des systèmes pourrait dans un premier temps se faire avec des 
espacements plus grands entre satellites, associés à une technologie moins 
perfectionnée. En outre, en raison de la proximité de la bande traditionnelle 
des 6/4 GHz, la technologie applicable à 1' utilisation de- cette dernière 
pourrait être transférée à la bande d'expansion 6/4 GHz sans que cela entraîne 
des depenses significative&. 

On trouvera ci-après une liste de certains aspects techniques de ces 
deux paires de bandes de fréquences, qu'il faudrait prendre en considération 
pour évaluer la situation actuelle . 

• Pour des raisons d'~conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB-85/116-F 

Principaux aspects des systèmes du SFS dans la bande 6/4 GHz 
l 

1) Actuellement, dans les réseaux internationaux et nationaux du monde 
entier, on investit beaucoup dans les systèmes 6/4 GHz de grande capacité. 
Les installations des systèmes à satellites des Etats-Unis représentent 
à elles seules 3 ou 4 milliards de dollars des Etats-Unis; dans le monde 
entier, l'investissement dans ce secteur est de l'ordre de 20 milliards 
de dollars des Etats-Unis. 

2) Les systèmes du SFS existants possèdent des caractéristiques techniques, 
des paramètres de qualité et des caractéristiques: d'exploitation très 
diverses, cette diversité tendant à s'accentuer. 

3) La bande est utilisée en partage à titre primaire avec les. serv1ces fixes 
de Terre les plus intensivement utilisés. 

4) De nombreux systèmes à satellites mixtes (plusieurs services et/ou 
plusieurs bandes de frequences de service) utilisent la bande des. 6/4 GHz. 

5) Cette bande étant intensivement utilisée, les espacements: entre satellites 
sont relativement réduits, ce qui nécessite l'application de techniques 
et de conceptions limitant les brouillages causés par d'autres réseaux à 
satellite. 

Principaux aspects des bandes d'expansion des 6/4 GHz, 6,425 - 6,725 GHz pour le trajet 
montant et 4,5 - 4,8 GHz pour le trajet descendant 

1) Avec la double polarisation, la largeur de bande totale disponible par 
engin spatial est de 600 MHz pour le trajet montant et le trajet 
descendant. 

2) D'après les systèmes classiques, chacun de ces satellites pourrait fournir 
de 16 à 32 canaux de télévision analogique, jusqu'à 750 Mbps de données 
numériques ou de 10 000 à 50 000 circuits téléphoniques équivalents, ou 
bien une combinaison de ces. services. en fonction des. conditions locales. 

3) Les bandes 4,5 - 4,8 GHz et 6,425 ~ 6,725 GHz sont partagées à titre 
primaire avec les services. fixes et mobiles, qui sont assez peu utilisés 
dans de nombreuses régions du monde. 

4) Cette bande n'est pas actuellement utilisée par le SFS, ce qui rend 
possible, dans un premier temps, des espacements moyens à grands entre 
satellites. 

5) La technologie mise au point pour les bandes classiques 6/4 GHz peut être 
transférée à ces bandes de fréquences sans surcoût important. 

6) Les effets de la propagation sont à peu près les mêmes que dans les bandes 
6/4 GHz classiques. 
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1. 

GROUPE DE TRAVAIL 6B 

Rapport du Sous-Groupe de travail 6B-l au GT 6B 

ELEMENTS A PRENDRE EN CONSIDERATION EN CE QUI CONCERNE 

LES BANDES DE FREQUENCES DANS . LESQUELLES DEVRAIT El'RE ETABLI 

LE PLAN DES FREQUENCES POUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

Introduction 

A la deuxième séance du Groupe de travail 6B, il a êtê décidé d'etablir un 
Sous-Groupe de travail (6B-l), chargé de résumer les propositions et le début des 
travaux du GT 6B sur la question des bandes de fréquences pour la planification des 
liaisons de connexion des satellites de radiodiffusion. Cela permettra au GT ~B de 
choisir la ou les bandes à planifier. 

2. Bandes de fréquences disponibles pour la planification 

Les bandes de ~êquences ci-après sont disponibles pour la planification des 
liaisons de connexion des satellites de radiodiffusion (voir la Résolution NO 101): 

3. 

Region 1 

10,7- 11,7 GHz 

14,5 - 14,8 GHz utilisation réservée aux pays 
situés hors d'Europe et à Malte 

17,3- 18,1 GHz 

Rêsttmê des propositions 

Région 3 

14,5 - 14,8 GHz 

17,3- 18,1 GHz 

Toutes les administrations qui ont soumis des pr.opositions sur ce point 
proposent que le plan pour les liaisons de connexion soit établi dans la bande de 
fréquences 17,3- 18,1 GHz. 

Par ailleurs, il est généralement admis que la bande 14,5 - 14,8 GHz pourrait 
être utilisée pour certaines liaisons de connexion. Certaines administrations proposent 
de planifier l'utilisation de la bande des 14,5 - 14,8 GHz. De nombreuses adminis
trations proposent que cette bande ne soit utilisée que dans des cas exceptionnels 
ou qu'elle fasse l'objet de procédures de coordination. 

Trèspeud'administrationsproposent d'utiliser la bande 10,7- 11,7 GHz. 

Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réunton leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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4. Résumé des debats du Groupe de travail 6B 

4.1 Il a été généralement convenu que: 

la bande 17,3- 18,1 GHz devrait faire l'objet d'une planification; 

la bande 10,7- 11,7 GHz ne devrait pas être considérée aux fins de la 
planification. 

4.2 Certaines délégations ont été d'avis que le plan ne devrait être établi que 
pour la bande 17,3- 18,1 GHz. 

De nombreuses administrations ont été d'avis que le plan devrait avant tout 
être établi pour la bande 17,3- 18,1 GHz et que la bande 14,5- 14,8 GHz devrait être 
disponible pour la planification dans des cas exceptionnels*, ou faire l'objet de 
procédures de coordination (conformément au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences) . 

Certaines délégations ont preconise qu'un plan soit etabli dans les deux 
bandes, 17,3- 18,1 GHz et 14,5- 14,8 GHz, en fonction de la preference de chaque 
administration. 

Certaines delegations ont ete d'avis que la bande des 17,3- 17,8 GHz 
pourrait être utilisée dans le cadre de la planification dans la Region 3, tandis que 
d'autres·ont estime que la totalite de la bande 17,3- 18,1 GHz devrait être disponible. 

4.3 Considérations relatives à la bande 17 23- 18,1 GHz 

Cette bande, dont la largeur est de 800 MHz et qui est mondialement attribuée 
à titre primaire au SFS (Terre vers espace) et limitee aux liaisons de connexion du SRS 
permettrait pour un pays donné, une translation de frequence directe des canaux de 
l'Appendice 30. Cela presenterait des avantages économiques significatifs dans la 
conception des satellites de radiodiffusion tout en permettant une utilisation 
efficace du spectre des radiofréquences. 

Pour utiliser au mieux le spectre des fréquences et l'orbite des satellites 
geostationnaires, il serait utile de concentrer la totalité (ou la majorité) des 
liaisons de connexion dans une bande. Ce n'est possible que dans la bande 17,3- 18,1GHz,, 
qui presente en outre l'avantage d'avoir été choisie par la Région 2 dans le plan de 
1983. Les contraintes de partage interrégional seraient ainsi minimisées, 

4.4 Considérations relatives à la bande 14,5 - 14,8 GHz 

Cette bande, dont la largeur est de 300 MHz, ne suffirait probablement pas 
à fournir des liaisons de connexion pour tous les canaux de l'Appendice 30. 

Un argument avancé en faveur de la bande. 14,5 - 14,8 GHz est que l'affaiblis
sement dû aux precipitations y est moins élevé que dans la bande 17,3- 18,1 GHz. Par 
ailleurs, la technique est bien établie dans cette bande. Ces facteurs pourraient dans 
certains cas permettre de realiser des économies en utilisant la bande 14,5 - 14,8 GHz. 
Cependant, de l'avis de certaines délégations,. ces économies seront probablement 
marginales. D'après des estimations récemment fournies par une administration, 
l'affaiblissement dû aux précipitations n'est en moyenne supérieur que de 1,5 dB dans 
la bande 17,3- 18,1 GHz par rapport à la bande 14,5- 14,8 GHz. Quant au coût de 
fabrication du matériel, on peut prévoir des avantages d'une production à grande 
é~belle si un grand nombre de liaisons de connexion sont établies dans une seule 
bande. 

* Il faudrait préciser la signification de l'expression "cas exceptionnels". 
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Le plan de fréquences devrait prévoir des liaisons de connexion pour tous les 
canaux de l'Appendice 30 en tenant compte des besoins des administrations. 

Du point de vue économique, il ne serait pas avantageux pour un pays d'avoir 
une partie de ses liaisons de connexion dans une bande et une ·,partie dans 1' autre. 
Cela n'est pas nécessairement le cas si une administration souhaite établir seulement 
une partie de ses liaisons de connexion. 

De nombreuses delegations ont été d'avis que la planification devrait chercher 
à satisfaire les besoins (autant que possible) en utilisant des frequences dans la 
ban.de 17,3- 18.,1 GHz. Si cela devait se révéler impossible, la bande 14,5 - 14,8 GHz 
devrait aussi être utilisée, le cas echeant. 

Certaines delegations se sont déclarées favorables à l'emploi de la 
bande 14,5- 14,8 GHz à égalité avec la bande 17,3-18,1 GHz. 

Il faudrait préciser dans quels cas la bande 14,5 - 14,8 GHz devrait être 
utilisée, compte tenu de la largeur de bande limitée. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6B-l 
L. GRIMSTVEIT 
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1. 

GROUPE DE TRAVAIL 6B 

Rapport du Sous-Groupe de travail 6B-l au GT 6B 

ELEMENTS A PRENDRE EN CONSIDERATION EN CE QUI CONCERNE 

LES BANDES DE FREQUENCES DANS LESQUELLES DEVRAIT ETRE ETABLI 

LE PLAN DES FREQUENCES POUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

Introduction 

A la deuxième seance du Groupe de travail 6B, il a été décidé d'etablir un 
Sous-Groupe de travail (6B-l), charge de resumer les propositions et le debut des 
travaux du GT 6B sur la question des bandes de frequences pour la planification des 
liaisons de connexion des satellites de radiodiffusion. Cela permettra au GT ~B de 
choisir la ou les bandes à planifier. 

2. Bandes de frequences disponibles pour la planification 

Les bandes de frequences ci-après sont disponibles pour la planification des 
liaisons de connexion des satellites de radiodiffusion (voir la Resolution NO 101): 

3. 

Région 1 

10,7 - 11,7 GHz 

14,5 - 14,8 GHz utilisation réservée aux pays 
situés hors d'Europe et à Malte 

17,3- 18,1 GHz 

Restimé des propositions 

Region 3 

14,5 - 14,8 GHz 

17,3- 18,1 GHz 

Toutes les administrations qui ont soumis des propositions sur ce point 
proposent que le plan pour les liaisons de connexion soit etabli dans la bande de 
frequences 17,3 - 18,1 GHz. 

Par ailleurs, il est generalement admis que la bande 14,5 - 14,8 GHz pourrait 
être utilisée pour certaines liaisons de connexion. Certaines administrations proposent 
que la bande des 14,5 - 14,8 GHz soit utilisée dans le cadre d'une planification. De 
nombreuses administrations proposent que cette bande ne soit utilisee que dans des cas 
exceptionnels ou qu'elle fasse l'objet de procédures de coordination. 

Trèspeud'administrationsproposent d'utiliser la bande 10,7- 11,7 GHz. 

Pour des raisons d'6conom~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter a la réunton leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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4. Résumé des debats du Groupe de travail 6B 

4.1 Il a été généralement convenu que: 

la bande 17,3- 18,1 GHz devrait faire l'objet d'une planification; 

la bande 10,7- 11,7 GHz ne devrait pas être considérée aux fins de la 
planification. 

4.2 Certaines delegations ont été d'avis que le plan ne devrait être établi que 
pour la bande 17,3- 18,1 GHz. 

De nombreuses administrations ont été d'avis que le plan devrait avant tout 
être établi pour la bande 17,3- 18,1 GHz et que la bande 14,5- 14,8 GHz devrait être 
disponible pour la planification dans des cas exceptionnels*, ou faire l'objet de 
procedures de coordination (conformément au Tableau d'attribution des bandes de 
frequences). 

Certaines delegations ont préconisé qu'un plan soit établi dans les deux 
bandes, 17,3- 18,1 GHz et 14,5 - 14,8 GHz, en fonction de la preference de chaque 
administration. 

Certaines delegations ont été d'avis que la bande des 17,3- 17,8 GHz 
pourrait être utilisée dans le cadre de la planification dans la Region 3, tandis que 
d'autres ont estimé que la totalité de la bande 17,3- 18,1 GHz devrait être disponible. 

4.3 Considerations relatives à la bande 17 23- 18,1 GHz 

Cette band.e, dont la largeur est de 800 MHz et qui est mondialement at tri buee 
à titre primaire aux liaisons de connexion du SRS permettrait pour un pays donné, une 
translation de frequence directe des canaux de l'Appendice 30. Cela présenterait des 
avantages économiques significatifs dans la conception des satellites de radiodiffusion 
tout en permettant une utilisation efficace du spectre des radiofrequences. 

Pour utiliser au mieux le spectre des frequences et l'orbite des satellites 
géostationnaires, il serait utile de concentrer la totalité (ou la majorite) des 
liaisons de connexion dans une bande. Ce n'est possible que dans la bande 17,3- 18,1GHz,, 
qui presente en outre l'avantage d'avoir été choisie par la Region 2 dans le plan de 
1983. Les contraintes de partage interrégional seraient ainsi minimisées. 

4.4 Considérations relatives à la bande 14,5 - 14,8 GHz 

Cette bande, dont la largeur est de 300 MHz, ne suffirait probablement pas 
à fournir des liaisons de connexion pour tous les canaux de l'Appendice 30. 

Un argument avancé en faveur de la bande 14,5 - 14,8 GHz est que 1' affaiblis
sement dû aux pré ci pi tati ons y est moins eleve que dans la bande 17,3 - 18,1 GHz .. Par 
ailleurs, la technique est bien établie dans cette bande. Ces facteurs pourraient dans 
certains cas permettre de realiser des économies en utilisant la bande 14,5 - 14,8 GHz. 
Cependant, de l'avis decertaines delegations, ces économies seront probablement 
marginales. D'après des renseignements récemment fournis par une administration, 
l'affaiblissement dû aux préci~itations n'est en moyenne supérieur que de 1,5 dB dans 
la bande 17,3 - 18,1 GHz par rapport à la bande 14,5 - 14,8 GHz. Quant au coût de 
fabrication du matériel, on peut prévoir des avantages d'une production à grande 
échelle si un grand nombre de liaisons de connexion sont établies dans une seule 
bande. 

* Il faudrait préciser la signification de l'expression "cas exceptionnels". 
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Le plan de frequences devrait prevoir des liaisons de connexion pour tous les 
canaux de l'Appendice 30 en tenant compte des besoins des administrations. 

Du point de vue économique, il ne serait pas avantageux pour un pays d'avoir 
une partie de ses liaisons de connexion dans une bande et une .partie dans l'autre. 
Cela n'est pas nécessairement le cas si une administration souhaite établir une partie 
de ses liaisons de connexion. 

De nombreuses delegations ont été d'avis que la planification devrait chercher 
à satisfaire les besoins autant que possible en utilisant des frequences dans la 
bande 17,3- 18~1 GHz. Si cela devait se reveler impossible, la bande 14,5 - 14,8 GHz 
devrait aussi être utilisee, le cas échéant. 

Certaines delegations se sont declarees favorables à l'emploi de la 
bande 14,5- 14,8 GHz à egalite avec la bande 17,3- 18,1 GHz. 

Il faudrait preciser dans quels cas la bande 14,5 - 14,8 GHz devrait être 
utilisee, compte tenu de la largeur de bande limitée. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6B-l 
L. GRIMSTVEIT 
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DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 
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PROCEDURES REGLEMENTAIRES ET 

ADMINISTRATIVES) 

Corrigendum 1 au 
Document 118-F 
12 septembre 1~85 
Original·: anglais 

COMMISSION 5 

1. Supprimer la ré:rérence à la République islamique d'Iran dans le paragraphe 1.14. 

2. Remplacer le paragraphe 1.25 par le suivant: 

191.25 Le delegue de la République islamique d'Iran suggère que la Commission 5 ne 
prenne aucune decision à ce sujet, même à titre provisoire, tant que la proposition 
n'aura pas été soumise par écrit et examinée plus avant." 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Sujet traité_: 
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DE LA 

DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(CRITERES ET PRINCIPES DE PLANIFICATION ET PES 
PROCEDURES REGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES) 

Jeudi 15 août 1985 à 9 h 05 

Président: M. M. MENCHEN ALUMBREROS (Espagne) 

1. Rapports des Présidents des Groupes de travail 

Document ,~-118-F 
23 août 1985 
Original: français 

COMMISSION 5 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. ' . "" 
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Rapports des Présidents des Groupes de travail 

1.1 Le Président du Groupe de travail 5A dit que son Groupe a tenu trois séance:..;. 
Plusieurs propositions ont été présentées concernant les points 1 et 2 de son mandat. 
Une décision provisoire a été prise: le service fixe par satellite peut être considéré 
comme susceptible d'être planifié. Des p:çopositions ont également été formulées en ce 
qui concerne les points 3 et 4 du mandat du Groupe de travail. Il convient de préciser 
que le Groupe de travail a décidé, dans l'état actuel des travaux, de ne pas définir 
le terme "planification". Si on lui accorde le temps nécessaire, le Groupe aura 
terminé la présentation des propositions relatives aux points 3 et 4 avant le lundi 
suivant. 

1.2 Le Président du Groupe de travail 5B dit que son Groupe a tenu deux séances. 
Il a adopté une méthode de travail et décidé, en ce qui concerne les directives 
applicables aux procédures réglementaires associées aux bandes de fréquences et aux 
services qui ne seront pas planifiés, que les lignes directives de la procédure existante 
pourrait permettre de satisfaire aux exigences des différents services. En outre, le 
Groupe de travail a examiné la procédure de publication anticipée et, dans ce contexte, 

. discuté des procédures de coordination pour établir la relation entre les deux types 
de procédure. Enfin, le Groupe de travail 5B ne pourra formuler d'autres conclusions 
avant que le Groupe de travail 5A n'ait avancé suffisamment dans ses travaux pour lui 
fournir les indications nécessaires. 

1.3 Le délégué de l'Inde, se référant aux activités du Groupe de travail 5A, suggère 
que l'on limite le temps consacré à la présentation des propositions, ce qui donnerait 
davantage de temps pour la discussion. 

Quant au Groupe de travail 5B, pour s'acquitter du point 2 de son mandat, il 
aurait besoin de recevoir des informations du Groupe de travail 5A. En effet, il serait 
difficile au Groupe de travail 5B de spécifier les procédures applicables à des services 
et des bandes de fréquences sans savoir quels sont ces services et ces bandes. Si la 
conclusion du Groupe de travail 5A relative au service fixe par satellite était 
confirmée, cela permettrait d'accélérer les travaux du Groupe 5B. De même, il serait 
utile que ce Groupe de travail puisse prendre une décision similaire en ce qui concerne 
les bandes de fréquences à planifier. 

1.4 Le Secrétaire général estime que le Groupe de travail 5A devrait régler 
certaines qu~stions concernant la classification des services à soumettre à une 
planification. 

1.5 Il est appuyé par le représentant de la Suède, qui souligne par ailleurs que 
des relations devraient s'établir entre le Groupe de travail 5A et d~autres Commissions 
et Groupes de travail de la Conférence. 

1. 6 Le Président demande aux délégations de réduire le temps de parole utilis.é pour 
la présentation de documents au sein du Groupe de travail 5A et le Président du Groupe 
de travail 5A dit qu'il priera une fois de plus les delegations d'abréger leurs 
interventions. Toutefois, le délégué de la France fait observer qu'il serait difficile 
de li mi ter le temps de présentation des. nouvelles propositions car il faut assurer 
l'égalité du traitement accordé à toutes les délégations. 
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1.7 En ce qui concerne la reprise des activités du Groupe de travail 5B, les 
délégués du Kenya et de l'Arabie saoudite estiment qu'il faut attendre que le Groupe 
de travail 5A ait terminé ses travaux. 

1.8 Le Président, appuyé par les delegues des Etats-Unis et du Liberia, exprime 
l'avis que ce Groupe de travail 5B devrait examiner d'autres services et tenter de 
trouver les procédures reglementaires qui pourraient s'appliquer aux services 
d'exploration spatiale, d'exploration de la Terre par satellite, etc. 

1.9 Le délégué de la France _suggère en outre que ce Groupe traite du point 2.4 de 
l'ordre du jour de la Conférence. 

1.10 Le delegue de l'Algérie demande que dans. la ~esure du possible, les séances 
des deux Groupes de travail se tiennent consécutivement et non simultanément. 

1.11 Le delegue du Canada propose de communiquer la decision provisoire du Groupe 
de travail 5A à la Commission 4, éventuellement sous. forme de note~ Il est appuyé par 
le délégué des Etats-Unis., qui estime que cette Commission pourrait donner des 
renseignements d'ordre technique en la matière. 

1.12 Le delegue de la République islamigue d'Iran, appuyé par le délégué de l'Inde, 
fait observer qu'il s'agit d'une décision provisoire; il lui paraît prématuré de demander 
des informations à la Commission 4. 

1.13 Le Secrétaire général juge peu opportun, du point de vue de la procédure, de 
communiquer à la Commission 4 des renseignements. 

1.14 Le délégué de l'Algérie, appuyé par les délégués de la France, du Portugal et 
de la République islamique d'Iran, propose d'adopter le texte suivant: "La Commission 5 
décide que le service fixe par satellite est le seul service à considérer pour une 
planification éventuelle par la présente Conférence". 

1.15 Le délégué de l'Italie, qui appuie ~ette proposition, suggère d'ajouter 
"dans certaines bandes de fréquences". Le délégué de l'Algérie accepte cette adjonc::tion. 

1.16 Les délégués de l'Argentine, du Kenya, du Liberia, de la Jordanie et du Mexigue 
appuient cette proposition ainsi modifiee et le Président du Groupe de travail 5A n'a 
pas d'objection à cette proposition. 

1.17 Le délégué du Canada, sans s'opposer à la proposition du délégué de l'Algérie 
rappelle que son pays a fait une proposition relative à la bande des 23 GHz, pour 
laquelle une autre Conférence devrait éventuellement établir des plans vers la moitié 
de la prochaine décennie. 

1.18 Le délégué du Mexigue fait observer qu'il existe des services, autres que le 
service fixe par satellite, qui utilisent maintenant l'orbite et le,·spectre avec 
-un relativement p.etTtnombre-d.ë-sate1ITtes, ma:Cs--que dar1s -ie -:futur lë-ur-nombre fra
croissant, ce qui risque de limiter les possibilités d'accès à ces ressources à l'avenir. 
Il faudra donc demander ù. la Commission 4 d'êtabl~r quelques critères techniques pour 
determiner à partir de quel taux d'occupation de l'orbite et du spectre il faut 
planifier. Il est appuyé par les delegues de la Colombie et de l'Equateur, qui rappellent 
que leurs pays ont présenté à .la Conférence des propositions qui vont dans le même sens. 
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1.19 Le delegue des Etats-Unis propose de supprimer "par la presente Conference" 
pour eviter toute ambiguïte; en effet, de quelle session s'agit-il? Pour le delegue 
de 1' Algé_rie, il ne fait pas de doute qu'il s'agit des deux sessions de la Conférence. 

1.20 Le Secretaire general rappelle que la seconde session doit traiter des trajets 
ascendants du service de radiodiffusion par satellite pour les Regions 1 et 3. En outre, 
la CAMR ORB-85 ayant un caractère specifique, il serait preferable de trouver une 
formule differente, qui permette d'eviter tout malentendu. 

1.21 Le representant de l'IFRB fait siennes les observations du Secretaire general 
et propose le libelle suivant: "En ce qu:l. conc.erne le point 2.2 de l'ordre du jour de. 
la Conference, la Commission 5 ••. en vue d'une planification éventuelle par la 
seconde session de la Conférence. Il est approuvé par les délégués de l'Algérie, de 
l'Inde, du Liberia, des Etats-Unis d'Amérique et de la Suède. 

1.22 Le délégué de l'Equateur qui propose d'ajouter "Etant bien entendu que d'autres 
services peuvent faire l'objet d'une planification, étant donné le degré d'encombrement 
de l'orbite et du spectre", le delegue de l'Algérie explique que sa proposition n'exclut 
pas une planification d'autres servic.es par d'autres Conférences. 

1.23 Le Pres~dent propose de rediger comme suit la decision de la Commission 5: 

"En ce qui concerne le.point 2.2 de l'ordre du jour de la presente session de 
la Conférence, la Commission 5 déëide que le service fixe par satellite, dans certaines 
bandes de fréquences /-à déterminer ultérieurement 7 est le seul service qui devra faire 
l'objet d'une planifi~ation éventuelle ·à la second; session de la Conférence!~' 

1.24 Le représentant de l'IFRB demande à la Commission d'autoriser le Groupe de 
travail 5A à examiner le détail de ce texte, du point de vue de la relation entre le 
servive fixe par satellite et les autres services spatiaux partageant la même bande. 

1.25 Le délégué de la République islamigue d'Iran suggère de présenter la proposition 
par écrit. 

1.26 Après un autre échange de vues auquel participent les délégués de l'Algérie, 
de la Colombie, de l'Egypte, de la Chine, du Kenya, du Sénégal, des Etats-Unis, de la 
Yougoslavie et de l'Argentine, dont plusieurs estiment que le texte proposé pourrait 
donner lieu à des malentendus, notamment en.ce qui concerne les termes "planification" 
(planning) et "éventuelle" (possible), le Président suggère d'arrêter la discussion et 
différer toute decision de la part de la Commission. En ce qui concerne la décision 
provisoire du Groupe de travail 5A, il se propose de prendre contact officieusement 
avec le Président de la Commission 4. 

Il en est ainsi décidé. 

Il es.t décidé en outre que le Groupe de travail 5A poursuivra ses travaux sur 
la base de s.a décision provisoire et qu'il fera rapport par ecrit à la prochaine seance 
de la Commission 5. 

La séance est levee à 11 h 35. 

Le Secrétaire: Le President: 

M: GIROUX M. MENCHEN ALUMBREROS 
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Royaume-Uni 

ETUDE DU FONCTIONNEMENT AVEC INVERSION DE BANDES 

(Note d'information) 

1. Introduction 

Document 119-F 
15 août 1985 
Original: anglais 

SEANCE PLENIERE 

1.1 Au cours de ses travaux preparatoires pour la CAMR-ORB(l), le Royaume-Uni a 
envisagé diverses methodes permettant d'ameliorer les ressources en vue d'accroître 
la capacité de l'orbite des satellites géostationnaires (OSG) et des bandes de 
frequences du SFS, pour garantir à tous les pays un accès equitable. Le fonctionnement 
avec inversion de bande (RBW) est une des méthodes envisagées et le présent document 
donne un résumé d'une étude communiquée sur ce sujet par l'Administration du 
Royaume-Uni. 

1.2 Les systèmes de telecommunication par satellite fonctionnent actuellement 
avec une bande de fréquences pour les émissions vers le satellite et une bande tout à 
fait distincte pour les émissions provenant du satellite. Par exemple, de nombreux 
systèmes émettent vers le satellite dans la bande des 6 GHz et reçoivent les émissions 
provenant du satellite dans la bande des 4 GHz. Le cas est le même pour une autre 
paire de bandes: 14 GHz et 11 GHz. Toutefois, rien n'empêche du point de vue technique 
que les systèmes fonctionnent en sens inverse par exemple en inversant les bandes: 
4 GHz (Terre vers espace) et 6 GHz (espace vers Terre). C'est ce que l'on appelle 
le fonctionnement avec inversion de bandes. Dans le present document, la methode 
de fonctionnement classique sera appelee fonctionnement sans inversion de bandes (FBW). 

1.3 Le choix d'une fréquence plus élevée dans le sens Terre vers espace pour le 
mode FBW remonte à de nombreuses années car le trajet le plus sensible est le trajet 
espace vers Terre pour lequel on ne dispose que d'une puissance d'émission limitée et 
on preferait que l'affaiblissement soit moins eleve dans la bande inférieure dans le 
sens espace vers Terre. Grâce à l'amélioration des sources d'energie et à la mise au 
point d'amplificateurs de satellite perfectionnés, cette contrainte est devenue moins 
rigoureuse .. En consequence, il est possible d'exploiter d.es systèmes avec inversion 
de bandes et lorsqu'ils sont combinés avec des systèmes FBW, ils peuvent augmenter 
considérablement les ressources .. 

1.4- Il faut admettre dès le depart que le fonctionnement avec inversion_de bandes 
n'est qu'un moyen d'augmenter les ressources et que plusieurs techniques peuvent être 
utilisées pour accroître la capacité des ressources. 

2. Principes du fonctionnement avec inversion de bandes 

2.1 Pour le fonctionnement avec inversion de bandes, on transpose les fréquences 
utilisées pour les liaisons montante et descendante en mode FBW. L'examen des 
formules pertinentes pour calculer les rapports porteuse/brouillage (P/B), montre que 
malgré l'inversion du rôle du rapport P/B dans le sens montant et descendant, le 
rapport P/B global est le même. On peut donc conclure que pour un ensemble de systèmes 
fonctionnant uniguement dans le mode RBW, le rapport P/B est pratiquement le même qu~ 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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pour un ensemble de systèmes fonctionnant uniquement dans le mode FBW. Il peut y avoir 
quelques légères différences en raison de l'affaiblissement dÛ à la pluie plus élevé 
et donc de la marge pour tenir compte de l'affaiblissement dÛ à la pluie à la fréquence 
supérieure, mais cela a relativement peu d'importance .. 

2.2 En cas de disposition mixte de systèmes utilisant FBW et RBW, des brouillages 
supplémentaires sont causés par le système à bande alternée. Dans le présent document, 
ce cas de brouillage supplémentaire est appelé brouillage dÛ à l'exploitation en sens 
inverse. L'ampleur de ce brouillage peut jouer un rôle important dans la limitation des 
avantages globaux de fonctionnement dans les deux sens. 

2.3 Il est important de reconnaître que les cas de brouillage de Terre sont 
différents avec ou sans inversion de bandes, car ils sont déséquilibrés et proviennent 
de différents réseaux. 

3. Paramètres de système généraux et études de cas 

3.1 Aux fins de la présente étude, un certain nombre de paramètres ont été choisis 
et diverses hypothèses ont été posées. L'analyse a été faite à l'aide d'une méthode 
générale permettant d'obtenir des valeurs du rapport P/B lorsque cela était possible, 
et d'évaluer la situation po~ un certain nombre d'études de cas, chacune ayant un 
ensemble de paramètres différents représentant de véritables réseaux. 

Cinq cas, dont on trouvera les détails ci-après, ont été étudiés: 

BANDES DE FREQUENCES 
ANTENNE D'ENGIN SPATIAL 

DIAMETRE D'ANTENNE DE STATION TERRIENNE 
SEPARATION ENTRE ZONES DE COUVERTURE 

BANDES DE FREQUENCES 
ANTENNE D'ENGIN SPATIAL 

DIAMETRE D'ANTENNE DE STATION TERRIENNE 
SEPARATION ENTRE ZONES DE COUVERTURE 

BANDES DE FREQUENCES 
ANTENNE D'ENGIN SPATIAL 
DIAMETRE D'ANTENNE DE STATION TERRIENNE 
SEPARATION ENTRE ZONES DE COUVERTURE 

6/4 GHz 
A) COUVERTURE MONDIALE 
B) FAISCEAU PONCTUEL (2,7 m) 

(INTELSAT Norme A) 33 m 
CHEVAUCHEMENT 

(Avantage de 0 dB) 

6/4 GHz 
A) COUVERTURE MONDIALE 
B) FAISCEAU PONCTUEL (2,7 m) 

(INTELSAT Norme B) 11 m 
CHEVAUCHEMENT 

(Avant age de 0 dB) 

14/11 GHz 
FAISCEAU PONCTUEL (2,7 m) 

(INTELSAT Norme E3) 9 m 
CHEVAUCHEMENT 

(Avantage de 0 dB) 
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BANDES DE FREQUENCES 
ANTENNE D'ENGIN SPATIAL 

DIAMETRE D'ANTENNE DE STATION TERRIENNE 
SEPARATION ENTRE ZONES DE COUVERTURE 

BANDES DE FREQUENCES 
ANTENNE D'ENGIN SPATIAL 
DIAMETRE D'ANTENNE DE STATION TERRIENNE 
SEPARATION ENTRE ZO~ES DE COUVERTURE 

6/4 GHz 
A) COUVERTURE MONDIALE 
B) FAISCEAU PONCTUEL (2,7 m) 

(reference nationale) 7 m 
CHEVAUCHEMENT 

(Avantage de 0 dB) 

6/4 GHz 
FAISCEAU PONCTUEL (2,7 m) 

(reference nationale) 7 m 
NON CHEVAUCHEMENT 

AVANTAGE DE LA SEPARATION ENTRE LES FAISCEAUX 3dB 

3.2 On a etudie les espacements possibles entre satellites dans le cas de 
l'exploitation sans inversion des bandes pour ces cinq cas, en admettant une valeur de 
seuil de 26 dB pour le rapport C/I (pour un brouillage provenant de plusieurs sources). 
Le tableau suivant resume les resultats de cette etude. 

------------------------------------------------------~----------------------ESPACEMENT ORBITAL MINIMAL DES SATELLITES (degr~s) 

-------------~------------------~---~~~~~----~---------~---------------------
1 

1 SANS ALTERNANCE DE POLARISATION 1 AVEC ALTERNANCE DE POLARISATION f 

1-----------------------------------------------------------------------
ICAS 1 1 1 1 l 
1 1 32-25log{Thêta) l 29-25log{Thêta) 1 32-251og(Thêta) 1 29-25log(Thêta)l 

-----------------------------------------------------------------------------l 
1 1,3 1,0 o,a 0,6 l 
2 2,3 2,5 1,9 1,.5 -l 
3 1,9 1,5 1,1 0,9 1 
4 4,5 3,5 2,7 2,1 1 
5 3,4 2,6 2,0 1,5 l 

-----~-----------------------------------~-----------------------------------

4. Considerations relatives au brouillage 

4.1 Quand un ensemble de systèmes fonctionnant avec ou sans inversion des bandes 
sont expl-oites isolément, le nombre de satellites qui peuvent être places sur 1' orbi te 
depend de l'espacement entre les satellites, lequel à son tour depend de la valeur 
admissible du seuil de brouillage. 

4.2 Lorsque des systèmes fonctionnant avec inversion des bandes et des systèmes 
fonctionnant sans inversion des bandes sont exploites à proximite les uns des autres 
dans les mêmes bandes de frequences, il y a risque de brouillage entre ces deux types 
de système. Ce brouillage (appele brouillage en sens inverse) constitue un factèur 
potentiel d'accroissement du brouillage qui existe dejà entre reseaux adjacents 
exploites dans le même sens. 
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4.3 S'il est possible d'introduire un arrangement d'exploitation mixte (avec et 
sans inversion des bandes) là où existait auparavant un système optimisé fonctionnant 
sans inversion des bandes, l'accroissement théorique maximum du nombre de satellites, 
si le système fonctionnant avec inversion des bandes est lui aussi du même type optimisé 
et homogène, sera de 100%o 

4.4 Une fois pris en compte le brouillage en sens inverse, l'augmentation de la 
capacité de l'orbite sera inférieure à lOO%, le pourcentage exact dépendant du niveau 
de brouillage, lequel à son tour dépend de la qualité de fonctionnement de l'antenne 
du satellite et des zones de couverture. Dans l'un des exemples présentés (étude de 
cas 4) l'espacement entre satellites serait de 3,5 degrés pour des systèmes 
fonctionnant sans inversion des bandes mais devrait être porté à 4 degrés en cas de 
superposition d'un ensemble analogue de systèmes fonctionnant avec inversion des 
bandes, ce qui représenterait une augmentation de 76%. 

4.5 Il convient de noter que si les systèmes à satellites fonctionnant sans 
inversion des bandes sont homogènes - l'espacement entre les satellites étant par 
conséquent toujours le même (S degrés) - l'adjonction d'un ensemble analogue de système~ 
fonctionnant avec inversion des bandes ne permett'rait pas d'obtenir des espacements 
de moins de S degrés; la situation la plus favorable du point de vue du brouillage 
en sens inverse s'obtiendra pour un décalage entre les deux arrangements correspondant 
à un espacement de S/2 degrés. Par conséquent, en cas de satellites homogènes 
uniformément espacés, il n'y a pas lieu de chercher à obtenir des espacements de moins 
de S/2 entre les satellites fonctionnant sans inversion des bandes et les satellites 
fonctionnant avec inversion des bandes, sauf dans les cas où il faut prévoir une marge 
d'erreur dans la détermination de la position du satellite. 

4.6 Toutefois, s'il faut s'en tenir à des arrangements suffisamment souples, ce 
qui est à présent le cas, il conviendrait d'entreprendre des études afin de déterminer 
à quelle distance minimale des satellites fonctionnant en sens opposé peuvent être 
placés l'un de l'autre. Il faut donc étudier le c~s où un certain degré d'hétérogénéité 
est admis. 

4;7 L'importance du brouillage en sens inverse tient à trois facteurs: 

1) brouillages mutuels entre satellites; 

2) brouillages mutuels entre stations terriennes; 

3) brouillage occasionné par des faisceaux hertziens de Terre. 

Ces trois facteurs ont été successivement examinés; seuls les deux premiers 
se produisent en cas d'exploitation avec inversion des bandes. Pour mieux comprendre 
ces mécanismes de brouillage en sens inverse, on se rapportera à la Figure 1. 

Brouillages mutuels entre satellites 

5.1 Dans le cas d'un brouillage provenant de plusieurs sources, il y a lieu 
d'additionner les contributions de brouillage des satellites voisins et d'inclure le 
cas particulier des satellites qui occupent des positions antipodales c-'·est-à-dire les 
satellites qui se trouvent de part et d'autre du limbe de la Terre et qui peuvent 
occasionner des brouillages s'ils ne sont pas mutuellement masqués par la Terre. La 
Figure 2 illustre la notion de satellites antipodaux. 
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5.2 Des calculs ont ete effectues pour toutes les etudes de cas. Dans chaque cas, 
les hypothèses retenues ont ete les suivantes: 

1) reseau homogène à satellites; 

2) puissance d'émission du satellite: 20 W; 

3) puissance d'émission de la station terrienne: 100 W; 

4) valeur de gain minimale de l'antenne du satellite: -5 dB. 

5.3 Les valeurs indiquees dans les trois dernières hypothèses ont ete~considerees 
comme des valeurs types; toute modification de ces valeurs aura simplement pour effet 
de decaler les courbes du rapport C/I par rapport à l'espacement angulaire. 

5.4 L'etude a egalement demontre que le brouillage resultant du passage de 
l'exploitation sans inversion des bandes à l'exploitation avec inversion des bandes 
est plus gênant que si le passage se fait dans l'autre sens. Un satellite fonctionnant 
sans inversion des bandes a, lorsqu'il subit un brouillage à 6 GHz, un rapport C/I 
plus eleve de 7 QB que lorsqu'il subit un brouillage à 4 GHz. Cette difference est due 
à la dependance des valeurs d'affaiblissement le long du trajet et de gain d'antenne 
à l'egard de la frequence. Toutefois, si l'on part de l'hypothèse que les diagrammes 
d'antenne des satellites sont les mêmes avec ou sans inversion des bandes, c'est-à-dire 
que leurs gains sont independants de la frequence, la difference n'est que de 3,5 dB. 
On peut compenser les 3,5 dB restants en augmentant la p.i.r.e. de la station terrienne; 
ce procede modifiera les bilans de liaison mais pas les facteurs essentiels determinant 
l'espacement des satellitese 

5.5 Le brouillage antipodal depend de la p.i.r.e. dans la direction du limbe de 
la Terre et du gain de 1' antenne de réception du satellite en direction du limbe de la 
Terre. Le brouillage cause par deux satellites situes approximativement aux antipodes 
l'un de l'autre sera plus important en cas d'utilisation de faisceaux à couverture 
mondiale que de faisceaux ponctuels. Dans un cas considere dans l'etude, 40% du 
brouillage etait imputable au satellite le plus proche de la Terre, (et 13% au satellite 
place en quatrième position), avec faisceaux à couverture mondiale, alors que 98% du 
brouillage etait imputable au satellite le plus proche dans le cas de faisceaux ponctuels 
(aucun brouillage sensible n'etant imputable au satellite place en quatrième position). 

5.6 La Figure 3, etablie au cours d'une etude effectuee par ordinateur, illustre 
le cas le plus defavorable du rapport total C/I entre satellites en fonction de 
l'espacement orbital, pour les etudes de cas considerees. Les fluctuations se produisent 
quand l'espacement entre les satellites est modifie et quand les satellites antipodaux 
passent dans. l'ombre de la Terre. Les fluctuations sont moins importantes en cas 
d'utilisation de faisceaux à couverture mondiale. 

5.7 On voit egalement sur la Figure 3, en observant la courbe du rapport C/I 
provenant de plusieurs sources à l'exclusion du brouillage antipodal, que ce dernier 
peut être importanto Toutefois, un moindre eclairement du contour de la Terre permet 
une amelioration rapide du rapport C/I. La Figure 4 montre les zones dans les parages 
desquels les restrictions de pointage pourraient être appliquées de manière à reduire 
au minimum le brouillage antipoàal. En pointant à la fois l'antenne de reception et 
l'antenne d'emission du satellite dans une direction s'écartant de celle du limbe de 
la Terre d'au moins la moitie de leurs ouvertures de faisceaux respectives (3 dB), on 
ameliorerait le rapport C/I d'au moins 18 dB. 
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f2 
0 -------------~ x -<:f----------------

t, 

---- TRAJETS DE BROUILLAGE 

FIGURE 1 

Trajets de brouillages supplémentaires pour les systèmes 
mixtes (fonctionnant à la fois avec et 

sans inversion des bandes) 

Le trajet de brouillage entre deux satellites situes 
approximativement aux antipodes l'un de l'autre est 
represente sur la figure suivante. 

RBW -----·- --~~ ,.,. 
g~~~~~ 

,. ,.,. 
~"'-"' ____________________ _ 

FBW 
ORBITE DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

---- TRAJET DE BROUILLAGE 

FIGURE 2 

Brouillages entre deux satellites antipodaux 
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Brouillages mutuels entre stations terriennes 

6.1 Il existe une grande diversité de mécanismes de brouillage possibles; nous 
en donnons une courte liste ci-dessous: 

a) propagation du signal brouilleur par diffusion troposphérique vers 
l'avant; 

b) propagation p~ conduits; 

c) propagation p~ diffraction; 

d) propagation p~ diffusion p~ la pluie; 

e) propagation p~ diffusion vers l'avant due aux aéronefs; 

f) propagation p~ réflection dueaux collines, bâtiments, etc. 

6.2 Dans le cas du brouillage entre faisceaux hertziens et stations terriennes, 
ces mécanismes de brouillage ont été étudiés dans différents ouvrages et les résultats, 
à l'exception peut-être des cas les plus obscurs, résumés dans des Rapports du CCIR~ 

6.3 P~ conséquent, aux fins de la présente étude, il a suffi de passer en revue 
chaque mécanisme et d'examiner son importance relative dans le stricte contexte des 
brouillages mutuels entre stations terriennes. 

6.4 Les mécanismes doivent être subdivisés en deux groupes, ceux qui relèvent 
du mode de propagation (1) du CCIR -mécanismes de propagation dans le plan du grand 
cercle et ceux qui relèvent du mode de propagation (2) du CCIR - diffusion. 

6.5 Les deux modes de propagation et les critères de brouillage appropriés ont 
été examinés en détail et de nombreuses zones de coordination types ont été déterminées 
comme celles par exemple de la Figure 5. Les résultats de cet examen sont résumés 
ci-après: 

6.5.1 Mode 1 du CCIR (propagation dans le plan du grand cercle) 

Les distances de coordination nécessaires ici seront moins importantes que dans 
le cas du brouillage causé à des stations terriennes par des faisceaux hertziens. 
L'adoption, pour la station terrienne, d'un angle de site minimal de 3°, permet 
normalement de réduire de 5 dB l'affaiblissement requis entre antennes isotropes. 
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Brouillages mutuels entre deux satellites situés aux antipodes 
l'un de l'autre dont un fonctionnant avec inversion 

des bandes et l'autre sans 

ETUDE DE CAS 4 (B) 

(station terrienne de 7 mètres --- faisceau ponctuel) 
(illumination en bord a·, ouverture -3 dB) 
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FIGURE 4 

Restrictions possibles du pointage du faisceau pour permettre 
une réduction du brouillage antipodal 

(Le fonctionnement à demi-ouverture peut permettre une 
amélioration de 18 dB) 
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FIGURE 5 

La zone de coordination entre deux st.ations terriennes 
suppose l'exploitation avec inversion des bandes et la 
propagation du brouillage par diffusion due à la pluie, 
comme indiqué dans le projet de Rapport AF/4 du CCIR 

LATITUDE: 10 DEGRES 

l. Le lieu geometrique de la cellule de pluie où passent les 
deux faisceaux a également été représenté. 

2. Critère d'affaiblissement, 170 dB 
3. Frequence, 4 GHz 
4. Utilisation des diagrammes de rayonnement du CCIR. 
5. On est parti de l'hypothèse que le diamètre des antennes 

était de 33 mètres. 
6. Taux de précipitation, 20 mm/h. 
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6.5.2 Mode 2 du CCIR (diffusion par les hydrométéores) 

A condition que les angles de site minimaux des stations terriennes ne soient 
pas, d'une manière générale, inférieurs à 5 degrés (en supposant qu'il n'y ait pas 
d'effet d'écran du terrain), les distances de coordination seront inférieures à celles 
qui sont requises pour le mode 1 du CCIR. 

6.5.3 Critères de brouillage 

L' augmentatîon du bruit total, dans le système à- satellites, imputable aux 
brouillages mutuels entre stations terriennes, devrait être comprise entre 1 et 3% à 
condition que l'angle de site de l'antenne des stations terriennes soit supérieur 
à 5 degrés. 

7. Services de radiocommunication de Terre 

7.1 Si l'on opte pour l'exploitation avec inversion des bandes, il est à supposer 
que les mêmes restrictions en matière de puissance, de pointage et de p.i.r.e. 
s'appliqueront aux services de radiocommunication de Terre dans les bandes de frequences 
du trajet montant comme dans celles du trajet descendant, restrictions qui pour l'instant 
ne s'appliquent pas à l'exploitation bidirectionnelle. Il n'est pas prévu de prendre de 
nouvelles dispositions mais simplement d'appliquer les dispositions actuelles à la fois 
aux bandes de frequences du trajet montant et à celles du trajet descendant. La question 
des brouillages occasionnés aux stations terriennes par les services de radiocommuni
cation de Terre sera régie par les procedures de coordination actuelles (appendice 28 du 
Règlement des radiocommunications); les niveaux de brouillage admissibles dans le cas 
de l'exploitation avec inversion des bandes seront les mêmes que dans celui de l'exploi
tation sans inversion des bandes. 

7.2 On peut donc admettre que le brouillage occasionné par des services de radio-
communication de Terre aux services fixes par satellite fonctionnant avec ou sans 
inversion des bandes sera conforme aux critères du CCIR pour un tel brouillage; en 
d'autres termes, environ lü% du bruit du système à satellites sera imputable au 
brouillage occasionné par des services de radiocommunication de Terre. 

7.3 Les considérations relatives au partage des bandes de frequences entre les 
services fixes par satellite et les services de radiocommunication de Terre font l'objet 
d'un examen plus detaille dans la section suivante. 

8. Considérations relatives au partage des bandes de frequences 

8.1 Les bandes de frequences attribuées au service fixe par satellite sont géné-
ralement attribuées à titre primaire avec égalité de droits à un service de radiocommu
nication de Terre; tel est aussi le cas des bandes de frequences susceptibles d'être 
utilisées pour l'exploitation avec inversion des bandes. Il faudra donc appliquer les 
mêmes restrictions et procédures reglementaires, en matière de radiocommunications, 
aux deux bandes de frequences si elles sont utilisées pour les deux modes d'exploitation, 
avec ou sans inversion des bandes comme indiqué brièvement ci-après: 

8.1.1 Les limitations de la p.i.r.e. du satellite destinées à assurer la régulation 
de la puissance surfacique à la surface de la Terre ne doivent pas poser de problèmes, 
en particulier dans le cas de systèmes régionaux et nationaux dont les angles de site 
sont élevés. 
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8.1.2 Les services de Terre devront être coordonnés avec des stations terriennes de 
réception et d'émission aux deux frequences. Etant donné que les stations terriennes 
fonctionnant avec inversion des bandes et les stations terriennes fonctionnant sans 
inversion des bandes ne partageront pas les mêmes emplacements, un plus grand nombre 
d'emplacements de stations terriennes devront être coordonnés. La zone de coordination 
de réception à 6 GHz sera plus étendue que la zone de coordination d'émission à 6 GHz; 
à 4 GHz, la zone de coordination de réception sera encore prédominante. L'emploi des 
frequences elargies 6 et 11 GHz peut poser un problème dans l'un ou l'autre sens où 
elles sont largement utilisées pour les systèmes d'alimentation de Terre pour stations 
terriennes. 

8.1.3 Les stations de radiocommunication de Terre devront respecter des contraintes 
de puissance, de p.i.r.e. et de pointage dans les deux bandes. Cela ne devrait pas poser 
de problème lorsque les liaisons à 4 et 6 GHz suivent le même itinéraire, comme c'est 
souvent le cas, et que les antennes ne sont pas pointées dans la direction de l'OSG. 
En tout état de cause, les RR 2502.1 et RR 2503,1 disposent que pour leur propre 
protection, il-ëonvient que les stations de réception de terre doivent éviter d'orienter 
leurs antennes dans la direction de l'OSG, aussi les stations fonctionnant à 4 et 11 GH~ 
ne devraient~elles en aucun cas avoir leurs antennes orientées en direction de l'OSG 
(à condition que les exploitants tiennent dûment compte du Règlement des 
radiocommunications). 

8.2 Il a été suggéré que, étant donné que les critères établis par le CCIR pour les 
brouillages causés par le service fixe par satellite au service fixe de Terre sont 
fondes uniquement sur le brouillage causé par une station terrienne ou un satellite à 
une seule fréquence et qu'en mode RBW il y aura deux frequences, il pourra être 
nécessaire d'abaisser les limites de la p.i.r.e. des satellites et le seuil de coordi
nation de l'appendice 28. Toutefois, il ressort de l'etude en question qu'en exploitation 
simultanée, il n'y a qu'une fraction de décibei de difference pour l'objectif à long 
terme (20%) et à court terme (0,01% ou 0,03%). Par conséquent, la mise en place du 
fonctionnement avec inversion des bandes ne nécessitera pas l'établissement de critères 
plus sévères, 

8.3 Le fonctionnement avec inversion des bandes sera très probablement utilisé 
pour les services nationaux et sous-régionaux avec des faisceaux ponctuels, surtout 
aux basses latitudes. Il semble donc raisonnable de limiter ces services aux stations 
terriennes ayant un angle de site minimal de 30°, ce qui ramène le gain des antennes 
de satellite au bord de la Terre à un gain isotrope. 

8.4 Les avantages du mode RBW sont les suivants: 

les distances de coordination des stations terriennes seront reduites, 

des restrictions de pointage des antennes de Terre seront probablement 
inutiles, 

les limites de la p.i.r.e. des stations de Terre (moins de 55 dBW) ne 
seront plus nécessaires, 

les brouillages entre satellites antipodaux fonctionnant en mode RBW 
et FBW seront reduits~ et 

les systèmes subiront moins d'évanouissements par les précipitations 
et de degradations dues à l'atmosphère. 
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Effet du fonctionnement avec inversion de bandes sur le fonctionnement sans 
inversion des bandes 

9.1 L'étude a montré que, pour maintenir le rapport C/I lorsque l'exploitation RBW 
commencera, il faudra augmenter la séparation pour le mode FBW. On peut minimiser le 
brouillage "en sens inverse" en spécifiant un espacement orbital minimal et en faisant 
en sorte d'utiliser des antennes de satellite à faible gain "en sens inverse". On peut 
réduire le brouillage en sens inverse, qui risque d'être plus important en orientant 
à au moins 1° du bord de la Terre les satellites fonctionnant en mode RBW et utilisant 
une antenne à faisceau ponctuel de 2o. 

9.2 On a étudié l'effet qu'auraient des satellites fonctionnant en mode RBW régu-
lièrement espacés sur des systèmes existants ou en projet notifiés à l'IFRB. Bien que 
l'étude ait montré que certains décalages doivent de préférence être évités, il est clair 
qu'un nombre important de satellites existants fonctionnant en mode FBW risqueraient 
d'être affectés quel que soit l'espacement utilisé. 

10. Bandes les mieux appropriées à l'exploitation avec inversion des bandes 

10.1 Cette étude a montré que, si des réseaux à satellite devaient être planifiés 
au moyen de méthodes, a priori ou autres, il faudrait, pour utiliser de manière optimale 
l'OSG, planifier en même temps des satellites FBW et RBW. Si l'on exclut les problèmes 
de partage des bandes avec des services ayant le statut primaire avec égalité des 
droits, cette planification serait très facile dans les bandes de la CAMR-79 que 
le service fixe par satellite n'emploie pas encore de manière généralisée. Les 
satellites pourraient tous être conçus avec des caractéristiques optimales pour le 
mode RBW, c'est-à-dire avec des gains d'antenne "en sens inverse" minimaux et des 
faisceaux ponctuels. Le partage avec les services de Terre sera un problème moins aigu 
dans ces bandes, surtout si les réseaux à satellite sont limités aux systèmes nationaux 
et regionaux avec des valeurs minimales relativement elevées des angles de site des 
stations terriennes. 

11. Autres facteurs techniques et economiques 

11.1 Afin de déterminer les conséquences qu'aurait l'établissement d'un plan avec 
inversion des fréquences sur la conception et la construction des matériels de communi
cation des stations terriennes et des satellites, deux questions se posent: 

Faut-il apporter des modifications substantielles aux spécifications de 
qualité des équipements de radiocommunication des satellites et des stations 
terriennes pour permettre de répondre aux objectifs globaux de qualite du 
système? 

Le matériel fonctionnant en bandes inversées existe-t-il déjà ou peut-il être 
rapidement mis au point? 

11.2 Ces questions ont été examinées en détail et il a été conclu qu'en général 
l'adoption du fonctionnement avec inversion des bandes entraînerait dans un premier 
temps quelques dépenses de développement, dans un certain nombre de régions. On a relevé 
aucune difficulté technique en ce qui concerne le travail à faire, et les fonds 
nécessaires pour procéder aux travaux de développement non récurrents sont peu importants 
par rapport au coût global des systèmes à satellites. La conclusion de l'étude est donc 
que le coût ne joue pas un rôle significatif dans la détermination de la faisabilité du 
fonctionnement avec inversion des bandes. 
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Les principales conclusions de l'etude sont les suivantes: 

le fonctionnement avec inversion des bandes est une technique realisable 
pour l'amelioration de l'utilisation des ressources; 

l'utilisation de l'orbite pourrait être accrue de 60 à lOO%; 

toutes les contraintes inhérentes au mode FBW s'appliquent au mode RBW 
et l'espacement orbital est donc essentiellemènt identique; 

le brouillage "en sens inverse" est le plus significatif lorsque les 
faisceaux des antennes de satellite sont orientés vers 1 féquateur (brouillage entre 
satellites antipodaux); 

le brouillage_ entre satellites antipodaux peut être limité grâce à des 
mesures simples; 

des séparations orbitales de 0,5o entre satellites FBW et RBW sont 
possibles. 

Le brouillage entre stations terriennes risque de poser un problème. Toutefois, 
si un angle de site minimal est imposé, les st~tions terriennes FBW et RBW pourront être 
placées à une distance de lOO km les unes des autres, Des méthodes détaillées de 
planification des frequences et d'exploitation rendraient possibles un espacement 
encore plus petit. 

On peut tirer le meilleur parti possible du fonctionnement avec inversion des 
bandes en employant des stations terriennes plus grandes avec des satellites dotés 
d'antennes à faisceaux ponctuels, 

Le fonctionnement avec inversion des bandes est très prometteur pour les 
systèmes nationaux; s'il est possible, pour employer au mieux les ressources grâce au 
fonctionnement sans inversion des bandes, d'adopter des espacements entre satellites, 
inférieurs à 1°, le fonctionnement avec inversion des bandes risque alors de he pas 
pouvoir apporter d'amélioration significative supplementaire de l'utilisation des 
ressources. 

Le fonctionnement avec inversion des bandes pourrait bien être utilisé dans les 
bandes de la CAMR-79 où, pour le moment, il n'y a pratiquement aucun satellite et où 
la technologie correcte peut être appliquée de manière à obtenir une utilisation 
efficace des bandes avec inversion et sans inversion, De plus, cela supprimerait certains 
des problèmes decoulant de l'effet des systèmes RBW sur les systèmes FBW actuels. 

12~2 Bien qu'elle ne soit pas exhaustive, cette étude a confirmé que le fonction-
nement avec inversion des bandes constitue une méthode réalisable d'amélioration de 
1' utilisation des ressources et que la CAMR ORB(l) devrait prendre en considération 
ce mode de fonctionnement lorsqu'elle examinera les méthodes de planification. 
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A. L'objet de la Résolution N° 3 de la CAMR~79 etait d'assurer qu'une 
conférence administrative mondiale des radiocommunications spatiales serait 
convoquée afin de garantir concrètement à tous les pays un accès équitable à 
l'orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de fréquences attribuées 
aux services spatiaux utilisant cette orbite. 

B. Il importe que les principes régissant toute méthode de planification 
soient definis de façon claire et précise pour que l'on puisse dégager un 
consensus selon lequel ces principes permettront d'atteindre l'objectif visé 
dans la Résolution N° 3. 

C. Les propositions des Philippines présentées dans ce document concernent 
spécifiquement le point de l'ordre du jour traitant des principes de plani
fication. Elles ont été élaborées afin de garantir concrètement à tous les pays 
un accès équitable à l'orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de 
fréquences attribuees aux services spatiaux utilisant cette orbite, 

D. Les Philippines ont décidé, en accord avec les pays de l'ANASE, que 
l'Indonésie serait leur coordonnateur pendant la CAMR ORB-85. 

Point 2.2 de l'ordre du ,jour: .Services spatiaux et bandes de frequences pour 
lesquels il convient d'établir des plans 

PHL/120/l Proposition , 

Les Philippines proposent que seul un service, le service fixe par 
satellite et que seules les bandes de frequences 4/6 et 11- 12/14 GHz soient 
planifiés, compte tenu des besoins des divers services utilisant ces bandes de 
fréquences. 

Les dispositions existantes applicables à la coordination de l'uti
lisation et du développement des services spatiaux dans toutes les zones, sauf 
le service fixe par satellite dans les bandes proposées sont satisfaisantes. 
Des parties de ces bandes ont été attribuées au SFS par la CAMR 1979 et peuvent 
offrir une capacité d'utilisation supplémentaire pour les nouveaux systèmes 
qui fonctionneront dans le service. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB-85/120-F 

Point 2.3 de l'ordre du jour: Principes de planification 

PHL/120/2 l. Proposition 

Les besoins d'accès à l'orbite des satellites géostationnaires et aux 
bandes de fréquences présentés par une administration, seront satisf'aits compte 
tenu des besoins actuels et prévus. 

Motif' 

Ce principe est conforme à la Résolution N° 3 qui cherche à garantir 
concrètement à tous les pays un accès équitable à l'orbite des satellites 
géostationnaires et aux bandes de frequences attribuées aux services spatiaux 
utilisant cette orbite. 

PHL/120/3 2. Proposition 

La période de planification doit correspondre à la duree de vie d'un 
satellite, c'est-à-dire à une dizaine d'années. 

Motif' 

Il sera plus f'acile de f'aire une planification a priori en adoptant 
cette période de planif'ication qu'en appliquant les procedures de coordination 
existantes. Cette période de 10 ans permettra, au f'ur et à mesure que les 
besoins changeront en raison des progrès de la technique, d'incorporer ces 
changements dans le nouveau plan. 

PHL/120/4 3. Proposition 

La methode de planification devrait garantir que l'orbite des satel
lites géostationnaires et les bandes de f'réquenc·es attribuées aux services 
spatiaux utilisant cette orbi te soient équitablement attribuees à tous les pays, 
les administrations ayant la possibilité d'utiliser individuellement un ou 
plusieurs créneaux orbitaux ou de participer à des systèmes à satellites 
communs à plusieurs utilisateurs ou à plusieurs administrations pour avoir 
accès à l'orbite. 

Motif 

Cette proposition est aussi conforme à la Résolution N° 3 de la 
CAMR-79 qui cherche à garantir concrètement à tous les pays un accès équitable 
à l'orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de fréquences 
attribuées aux services spatiaux utilisant cette orbite. Elle offrira aux pays 
ayant de plus petits besoins de traf'ic la possibilité d'acceder à l'OSG et aux 
bandes de fréquences. 

PHL/120/5 4. Proposition 

La méthode de planification devrait attribuer la ressource f'réquences 
sur orbite au maximum des possibilités, sans garder de capacité de réserve. 

Motif 

Ce principe de planification permettra de satisfaire tous les besoins 
au maximum des possibilités. 
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Un système existant est defini comme un système en service au moment 
de l'entrée en vigueur du plan. 

Pour le premier plan, on fera place aux systèmes existants pendant 
la période de planification d'une dizaine d'années, des interruptions minimales 
étant garanties. Pour les plans suivants, les systèmes nouveaux et existants 
seront planifiés à égalité de droits. 

Motif 

Pour assurer un accès équitable, les systèmes nouveaux et existants 
devraient être traités à égalité de droits. Cependant, les systèmes fonctionnant 
déjà au moment de l'entrée en vigueur du premier plan devraient faire partie 
du plan. Ces systèmes ne devraient avoir à subir que des interruptions minimales 
afin de réduire les coûts correspondant aux ajustements nécessaires. 

PHL/120/7 6. Proposition 

La méthode de planification devrait encourager l'application progres
sive des projets techniques qui aideront à accroître la capacité 'de l'orbite/ 
spectre et que peuvent accepter la majorité des pays. 

Motif 

Les progrès de la technologie des satellites qui aideraient à 
accroître la capacité·de l'orbite/spectre, sont importants, mais les depenses 
à engager pour atteindre cet objectif doivent rester à la portée de la majorité 
des pays. 

PHL/120/8 7. Proposition 

Pour améliorer l'utilisation de la capacité de l'orbite/spectre, 
toute méthode de planification adoptée doit permettre qu'un satellite de 
réserve inactif occupe la même position qu'un satellite opérationnel actif. 

Motif 

Cette proposition aidera à accroître la capacité de l'orbite des 
satellites géostationnaires. 

PHL/120/9 8. Proposition 

Tout ajustement des réseaux à satellites apporté pour tenir compte 
des besoins imprévus ou des progrès de la technique devrait rester à la portée 
de la majorité des pays. 

Motif 

Le but de cette proposition est de faire en sorte que les pays qui 
doivent apporter des ajustements à leurs réseaux à satellites n'aient pas à 
subir de trop lourdes incidences financières de ce fait. 
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Point 3.1 de l'ordre du jour: Bandes de fréquences pour liaisons de connexion 

PHL/120/10 Proposition 

Il est proposé d'utiliser les bandes de fréquences 17,3- 18,1 GHz 
(primaire) et 14,5 - 14,8 GHz (auxiliaire) comme liaisons de connexion du SRS 
dans les Régions 1 et 3. 

Motif 

Les Philippines appuient cette proposition de l'Australie (AUS/7/9) 
étant donné que la combinaison assure, au niveau de la planification et de 
l'exploitation, une plus grande souplesse que l'utilisation d'une seule de ces 
bandes. 
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1.1 Le Président indiQue QUe la Commission 5 a demandé à recevoir le plus 
rapidement possible, les premiers resultats de l'evaluation des aspects techniques 
de la situation actuelle par la Comrrüssion 4 et il espère pouvoir transmettre cette 
information au debut de la semaine prochaine. 

2. Examen de la repartition des documents (DT/9(Rev.l)) 

2.1 Le Président attire l'attention sur la liste revisee de la repartition des 
documents (DT/9(Rév.l)) qui est maintenant plus complète et tient compte des demandes 
des administrations. Cette liste n'est pas définitive et une révision peut 
eventuellement être publiée. 

2.2 Le Président du Groupe de travail 4c indique que la liste soumise pour examen 
au Groupe de travail 4c est assez exacte mais il est necessaire d'apporter certaines 
modifications qu'il aimerait soumettre afin qu'elles soient incluses dans une deuxième 
version revisee. 

2.3 Le délégué des Etats-Unis declare que les paragraphes 19, 20 et 21 du 
Document 5 ainsi que la section 3.4 du Rapport de l'IFRB (Document 4) devraient être 
ajoutes à la listesoumisepour examen en Commission, en rapport avec la situation 
actuelle. 

2.4 Le Président estime que le Document 4 doit être attribué au Groupe de 
travail 4B et qu'il convient de demander à l'IFRB son opinion sur la manière dont 
l'Annexe 4 doit être traitée. 

2.5 Le delegue du Royaume-Uni déclare que certains aspects se rapportant au 
partage et traités dans le Document 4 doivent être examinés par le Groupe de travail4B 
car certains critères de partage ont été elabores par l'IFRB~ le Rapport de la RPC ne 
contenant pas suffisamment d'éléments sur le sujet. Le Document 52 et les Addenda 1 et 
2 doivent être également attribués au Groupe de travail 4B car ils ont des implications 
en ce qui concerne le choix des bandes de frequences à utiliser. 

2.6 Le Président indique QU'il a été convenu avec le Président de la Commission 6 
que l'examen détaillé de la planification des liaisons de connexion doit avoir lieu 
au sein du Groupe de travail 4B et que la Commission 6 doit déterminer les bandes à 
planifier. 

2.7 Le délégué de la République federale d'Allemagne indique que les 
propositions D/31/23 et D/31/24 doivent être attribuées au Groupe de travail 4B. 

2.8 Le delegue de la Colombie demande que le Document 72 figure dans la liste 
destinee au Groupe de travail 4c. 

2.9 Le délégué de l'Espagne rappelle qu'il a été convenu de supprimer la 
proposition E/42/8 de la liste du Groupe de travail 4B et de la confier au Groupe de 
travail 4c. 

3. Rapports des Présidents des Groupes de travail 

3.1 Le President indique qu'il espè~e faire très prochainement un rapport sur 
les résultats de ses discussions avec le Secrétaire général en ce qui concerne le 
choix du Président du Groupe de travail 4A. 
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3.2 Le Président du Groupe de travail 4B indique que son Groupe de travail a 
examiné un certain nombre de documents émanant des administrations ainsi que le 
Rapport de la CPM sur la situation actuelle du partage au titre du point a) de son 
mandat et a maintenant constitué un Groupe de rédaction 4B-l dont le Président est 
M. Gould (Etats-Unis). 

3.3 Le Président du Groupe de travail 4c indique que son Groupe de travail n'a pas 
rencontré de problèmes en ce qui concerne son mandat. En attribuant la question du 
partage entre les liaisons de connexion et le SFS au Groupe de travail 4B~ le problème 
qui a été précédemment soulevé est maintenant résolu. La forme definitive du Rapport 
de son Groupe de travail dependra en partie des decisions de la Commission 5. Un projet 
de programme de travail (Document DT/13) a été élaboré et il est en bonne voie, mais il 
reste beaucoup à faire en ce qui concerne le partage intra-service. On a également 
commencé l'examen d'un document traitant des caractéristiques techniques des réseaux 
à satellites actuels en vue de son inclusion dans le Rapport de la Commission 4 à la 
Commission 5. Le projet doit être achevé à la fin de la semaine et traitera princi
palement du SFS étant donné le manque d'informations sur d'autres services spatiaux. 

3.4 Le Président estime qu'il vaut la peine d'inclure certaines observations au 
sujet d'autres services spatiaux. 

3.5 Le Président du Groupe de travail 4c fait remarquer que le Rapport de la RPC 
ne contient pas beaucoup d'informations sur ces services hormis celles qui concernent 
la situation actuelle du SRS. L'orateur estime qu'il ne serait pas souhaitable 
d'introduire ce sujet dans le projet de document. Certaines informations sur le SMS 
pourraient être incorporées mais elles seraient disproportionnées par rapport à celles 
dé~aillees qui concernent le SFS. 

3.6 Le Président hesiterait, certes, à inclure tout élément relevant du mandat de 
la Commission 6 au sujet du SRS dans la bande de 12 GHz, mais toute information sur 
le SRS dans les autres parties du spectre pourrait être incluse si la Commission 4 
1' accepte. Le volume des informations sur le S:MR données dans le Rapport de la RPC est 
faible et ce fait regrettable peut être mentionné dans l'introduction au Rapport de 
la Commission. 

3.7 Le Président du Groupe de travail 4c indique que tout renseignement 
disponible pourrait être incorporé si l'on dispose d'un temps suffisant. 

3.8 Le Président felicite les Groupes de travail pour les progrès qu'ils ont 
déjà accomplis. 

4. Examen de la situation actuelle 

4.1 Le Président declare que les delegations semblent favorables à la situation 
actuelle, et en particulier- à certains paramètres techniques en cours d'examen au 
sein des Groupes de travail. C'est pourquoi il émet les propositions suivantes à 
propos de la répartition: lesp~opositionsUSA/5/2 et 5/3, F/12 (paragraphes 13 à 17), 
D/31 (sections 2.1 et 3.1.), B/37/4 et 37/5, :t-.-ŒX/60 (section 2) devraient être 
transférées de la liste de la Commission 4 au Groupe de travail 4c·. La propositîon S/33/8 
devrait être enlevée de la_liste de la Commission 4, étant deja attribuee au Groupe de 

. travail 4c. · ' 
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-La proposition E/10/l contient une section générale qui pourrait être 
transférée ailleurs~ et l'intervenant invite le delegue de l '·Espagile à -faire ·ime 
suggestion. La proposition F/13 (sections 1 et 2) devrait être maintenue s~r la liste 
de la Commission 4. La proposition F/19/13 ayant été attribuée ·au Groupe· de travail 4B, 
elle devrait être retiree de la liste de la Commission 4. Il serait plus ··appropri{ de 
transmettre la proposition CLM/65/l à la Commission 5, et l'intervenant souhaite 
connaître l'opinion du delegue de la Colombie à ce sujet. La proposition CLM/68/4 
pourrait être conservée en vue d'un examen par la Commission 4. L'intervenant explique 
qu'il cherche ainsi à eviter à la Commission de dedoubler les tâches des Groupes de 
travail. 

4.1.1 Cependant, il serait bon d'examiner les définitions ou les modifications des 
définitions existantes en Commission et de confier les questions techniques aux 
Groupes de travail~ un document contenant les ebauches des definitions sera distribué 
afin d'être examiné au cours de la prochaine réunion. Les documents. pertinents sont 
les Documents 3, 4, 13, 68 et 72. Après un premier examen, un Groupe de rédaction-ad hoc 
pourrait être constitue afin d'elaborer le texte de chaque définition devant être 
examinée par la Commission. L'intervenant signalera lui:même aux Presidents des autres 
Commissions toute répercussion que pourraient avoir ces textes sur lès.travaux desdites 
Commissions afin d'assurer une bonne coordination. 

4.1.2 L'intervenant prie le representant de l'IFRB de faire connaître sa position 
à propos· du Document 105 du Comité concernant la situation actuelle, et lui'demande 
les renseignements que souhaite le Groupe de travail 4B concernant les normes 
techniques utilisées par le Comité comme indiqué dans l'Annexe E au Document 4. 

4.2 Le représentant de l'IFRB explique que le Document 105 sera distribué plus 
tard dans la journée. En ce qui concerne les renseignements relatifs à la Note aux 
Chefs de departement et à certains critères techniques, la Commission faciliterait 
grandement la tâche du Comite en precisant l'objet de sa demande. 

4. 3 Le Président propose que le Groupe de travail 4B et les administrations qui 
ont demande ces renseignements redigent ensemble une note· à 1' intention du Président 
du Comite precisant l'objet de leur demande. 

4. 4 Le Président du Groupe de travail 4B explique qu'il.· sera~t utile que son 
Groupe de travail examine la section 3. 4 du Document 4, compte tenu de 1' intérêt 
manifeste par plusieurs peys. 

4. 5 Le délégué des Etats-Unis dit que sa delegation est assez pr~occupée par les 
facteurs exposés dans la section 3.4, mais qu'elle attendra les resultats de l'examen 
détaille qu'effectuera le Groupe de travail 4B. 

4.6 Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégatio~ s~ réjouit_de l'att~ibution 
de cette question au Groupe de travail 4B. Cependant, elle accueillera avec un intérêt 
particulier tout nouveau renseignement concernant les· paramètres 'techniqües'·provisoires 
mentionnés dans la section 5.3.2.3 du Rapport du Comité (DC?cumènt· 4). . 

4.7 Le Feprésentant de l'IFRB explique que cette demandè semble porter sur les 
normes techniques utilisées en application de 1' article· 14 et 'de l' Appendi~e · 28 ~ et 
qu'il veillera à ce que les renseignements nécessaires soient communiqués. Gepèndarit, 
il se demande si ces renseignements devraient être fournis en tant que document pour 
la Commission ou simplement en tant que document de travail du Groupe de travail 4B. 

4.7.1 Il est convenu que les renseignements devraient être soumis directement au 
Groupe de travail 4B. 
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4.8 Le Président propose que la Commission recense entre temps les sections de 
documents ou les definitions qui pourraient être examinées au cours de la prochaine 
séance de la Commission. La section 1.3 de l'Annexe 1 au Document 3 recense plusieurs 
définitions nécessitant un complément d'étude; le Document 4 relève des problèmes 
d'exploitation liés à certaines definitions, recensant ainsi des domaines dans lesquels 
des améliorations permettraient d'atténuer les problèmes fUturs des administrations 
pour l'application des dispositions;. le Document 13 contient quatre definitions qui 
pourraient être examinées. Les Documents 68 et 72 appellent un examen~ bien qu'ils ne 
recèlent d'une manière générale aucune ambiguïté. 

4.8.1 Ce résumé n'ayant suscité aucune objection, l'intervenant s'engage à fournir 
pour la prochaine séance une liste de definitions et de références à des documents; 
la Commission pourra alors décider si elle est d'accord ou non avec les arguments 
avancés et s'il convient de soumettre les . défini ti ons au Groupe de rédaction spécial. 

4.9 Le delegue du Royaume-Uni explique que la nomination rapide d'un Président 
pour le Groupe ad hoc sur les definitions accelé'rerait les travaux. Le Président 
pourrait alors produire un document sur les differents documents et definitions 
mentionnés pour la prochaine seance de la Commission 4. 

4.10 Le President souscrit à cette opinion, mais pense que la question d'un 
President devrait être d'abord examinée avec les délégations en dehors du cadre de la 
présente seance. 

4.11 Le délégué de l'Espagne indique que le Document 10, qui se trouve actuellement 
dans la section Definitions du Document DT/9 (Rév.l), serait plus à sa place dans le 
dernier groupe de la liste: Generalites: pas de propositions specifiques. Il en est 
aJ.nSl. decide. 

4.12 Le délégué de la Colombie indique que sa délégation souscrit à la proposition 
du President, selon laquelle la Commission 5 est mieux habilitée à traiter du 
Document 65. Le Document 65 est donc retiré de la liste de la Commission 4. 

La séance est levee à 12 heures. 

Le Secretaire: Le Président: 

C. AZEVEDO R. G. AMERO 
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GROUPE DE TRAVAIL 6B-2 

Yougoslavie (Republique socialiste fédérative de) 

PROPOSITION POUR LE CHOIX D'UN MODELE DE PROPAGATION ATMOSPHERIQUE 

POUR LES LIAISONS DE CONNEXION AUX SATELLITES DE RADIODIFFUSION 

(Point 3.2 de l'ordre du jour) 

Il est signale au point 6.1.1 de l'Annexe VI du Rapport de la RPC 
que les effets de-propagation sont etudies dans l'Annèxe II de ce même Rapport. 

Dans cette Annexe, sous le point 2.4.1 intitule "Affaiblissement dû 
aux precipitations et aux nuages", il est proposé un modèle atmospherique à 
14 zones, qui est fonde sur les Rapports 721-l (MOD I) et 564-2 (MOD I) du 
CCIR. Pour simplifier, ce modèle peut être appele "nouveau modèle". 

Un grand nombre d'exercices de planification effectués en Europe 
etaient fondes sur le modèle d'affaiblissement atmospherique qui a été 
applique pour la CAMR-BS-77 et modifie pour la bande de frequences suivant 
la formule du Rapport 215 du CCIR. Ce modèle a cinq zones. On peut l'appeler 
1' "ancien modèle". 

En Yougoslavie, on a procede à des calculs comparatifs de l'affaiblis
sement atmospherique pour des liaisons de connexion dans la bande 17 GHz avec 
les deux modèles. Les calculs ont été faits pour les positions orbitales l9°W, 
13°W, 7°W et 1°W. Les resultats sont donnes dans le Tableau I, dont il ressort 
à l'evidence qu'il y a de grandes differences entre les deux modèles. Le 
diagramme de la Figure l montre la distribution des affaiblissements des deux 
modèles. 

Se fondant sur ces resultats, et considerant que la CARR-SAT-R2 a 
YUG/122/10 utilise aussi un nouveau modèle atmospherique, la Yougo-slavie propose d'utiliser, 

pour la planification-des liaisons de connexion aux satellit"es de radiodiffusi~ 
le modèle atmospherique fonde sur l'Annexe II du Rapport de la RPC . 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1--fi.ffi 

NIG 
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27,60 
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60,99 
39~ 32 
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52,23 
) ), 1::· 

)0_, 7fJ 

33,88 
45,04 
29,06 

32,17 
48,86 

46,93 
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TABLEAU I 

Absorption 
atmosphérique( dB) 

o,29 
o, 37 
0,35 

0~33 

0~28 

0~ 37 
0,34 
0,34 
0,24 
o,3o 
0,31 
o.;6 
0,30 
o.29 
o,29 
0,32 
0_,28 
0,25 
0,27 
0,35 
0,29 
o,;1 
0,~3 

OJ28 
o,~5 

0,22 
0,22 
0,23 
q,29 
0,37 
0,34 
o, )0 

o, 31 
o,?.o 
Ci, ·:;1 
0,28 

0,35· 
0,33 
0,30 
0,33 
o, 34 

~ffai blissement dlîà la pluie (dB) 

~ouveau modèle Ancien modèle 

H 2,52 c 2,66 
p 10,50 A 4, ~7 
H 2,69 c 3140 
E 1,7 c 3,25 
p 8,43 A 3,21 
p 10,63 A 4,43 
K 3, 73 c 3.33 
E 1,69 c 3,29 
E 1, 32 D 1,40 
p 8,81 A 3,45 

K ~,57 c 2,90 
E 1, 71 c 3,54 

, 

p 9,04 A 3,51 
L 5, 53 c 2,70 
p 5,45 A 3,35 
E 1,1-0 A 3,83 
p a, 71 A 3,28 
K 3 .. 32 c 2,15 
N 5,~ A 3,08 
E 1,97 D 2,08 
p 8,92 A 3,42 
N 5,G5 A 3,65 
p 9,51 A 3,84 
L 5,28 c 2,48 
E 1,48 . D 1_.49 
E 1,20 D 1,27 
E 1,20 D 1129 
E 1,23 D 1,39 
L 5~22 c ~,61 

K 2,7 A 4,39 
![ 2,51 c 3131 
[{ 3,53 n 3, '10 

c o,8 A ~ ~,r, 
'! \,.. 

:: .s,o A 3/·1 
H :) '~7 c ;? J 91 

K 3,53 c 2,58 
N 6,44 A 4,18 
H 2,41 c 3,12 
K 3,38 c 2, 75 
N 6,14 A 3,90 
n 6,27 A 4104 
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COMMISSION 5 

Dans les Documents 5, 30 et 107, les Etats-Unis présentent des prépositions 
detaillees concernant le~. principes de planification et les critères qui permettront 
de garantir concrètement à tous les pays un accès equitable à l'orbite des satellites 
géostationnaires et aux services spatiaux utilisant cette orbite, Les Etats-Unis 
considèrent que ces propositions constituent une approche de la planification de 
l'utilisation par les services spatiaux de l'orbite des satellites géostationnaires 
et des bandes de frequences qui doit faire l'objet d'une decision dans le cadre du 
point 2.2 de l'ordre du jour de la Conference. 

L'essentiel de cette methode est constitue par trois elements: 1) processus 
de reunions multilatérales de planification à appliquer au service fixe par satellite 
dans la bande 3 700 - 7 075 :MHz, 2) identification de "bandes d'expansion" (bandes 
ajoutees pendant la CAMR-79) pour satisfaire. aux besoins à long terme, 3) simplification 
et amelioration des procedures en vigueur pour tous les autres services. 

1. Réunion multilatérale de planification (RMP) 

La RMP garantira l'accès à l'orbite des satellites geostationnaires pour le 
service fixe dans les bandes ci-après: 

Trajet montant 

5 925 - 6 425 MHz 

6 425 - 6 725 MHz 

Trajet descendant 

3 700 - 4 200 MHz 

4 500 - 4 800 MHz 

Au cours de reunions periodiques (tenues par exemple tous les deux ans), les 
administrations ayant des reseaux existants ou en projet approuveraient les mesures à 
prendre, ainsi que les modifications à apporter aux assignations de frequence 
enregistrées par l'IFRB, pour répondre à tous les besoins nouveaux ou modifies soumis 
depuis la precedente RMP. Les RMP aboutiraient à un accord de coordination entre les 
administrations participantes qui permettrait à toutes les assignations de frequence 
nouvelles ou modifiees d'être notifiees à l'IFRB. Le processus de la RMP comprendrait 
des directives concernant le partage entre les exploitants de systèmes nouveaux ou 
existants des contraintes resultant de la satisfaction de besoins nouveaux ou 
modifieso On trouvera de plus amples details à ce sujet dans la section 1 du 
Document 30, dans le Document 107 et dans l'organigramme joint au present document. 

fB Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir @i) 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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En raison de l'emploi de plus en plus intense des bandes 5 925 - 6 425 MHz et 
3 700 - 4 200 MHz par des systèmes existants ou en projet, il faudra probablement 
trouver des solutions techniques de plus en plus complexes au problème de la 
compatibilité entre systèmes à satellites pour loger de nouveaux systèmes dans ces 
bandes. Pour compléter la garantie d'accès fournie par la RMP, les Etats-Unis proposent 
également d'identifier une paire de bandes dans laquelle des réseaux à satellite 
pourraient être notifiés jusqu'à 15 ans avant leur mise en service. Il s'agirait des 
bandes 6 425 - 6 725 MHz pour les émissions Terre vers espace (trajet montant) et 
4 500 - 4 800 MHz pour les émissions espace vers Terre (trajet descendant). 
Actuellement, le service fixe par satellite n'utilise pas ces bandes d'expansion. 

Afin d'assurer le développement harmonieux de ces bandes, les Etats-Unis 
accepteront de ne pas les utiliser pour des systèmes nationaux pendant 10 ans et 
demanderont à d'autres administrations du monde industrialisé de prendre le même 
engagemente 

Simplification et amélioration des procédures actuelles 

Pour d'autres bandes et services, les Etats-Unis proposent la simplification 
et l'amélioration des procédures en vigueur. Les charges administratives et les 
retards imposés aux administrations et à l'IFRB devraient être réduits le plus 
possible. En outre, il faudrait améliorer les procédures actuelles en donnant des 
directives aux administrations et à l'IFRB sur des moyens plus efficaces de mener à 
bien toute coordination nécessaire entre réseaux. On trouvera de plus amples détails 
dans la section 3 du Document 30. 
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1 - Reunion multilaterale de planification periodique (Organigramme simplifie) 

2 - Debut 

3 - L'administration determine ses besoins 

4- L'administration soumet ses besoins à l'IFRB (Appendice 3 modifie) 

5 - Les renseignements sont-ils complets ? 

6 - L'IFRB publie les donnees dans les 30 jours suivant la reception des renseignements 

7- L'administration a-t-elle terminé la coordination 4 mois avant la RMP ? 

8 - L'administration corrige ou complète les renseignements 

9 - Les administrations se réunissent en groupes séparés pour résoudre les difficultés 

10 - Les administrations échangent des renseignements pour une analyse détaillée des 
brouillages 

11 - La RMP est convoquée 
1. Elle choisit un Président 
2. Elle adopte l'ordre du jour et le plan de travail 
3. Elle verifie les besoins 

12 - La circulaire speciale est publiée 90 jours avant la RMP: elle contient une liste des 
points de l'ordre du jour et des administrations susceptibles d'être affectées ayant 
le droit de participer. 

13 - Le réseau est inscrit à l'ordre du jour de la RMP 

14 - La RMP aboutit-elle à un consensus sur la position orbitale ? 

15 - Les administrations approuvent conjointement tous les éléments de la coordination 
requis par le RR 1060 

16 - Les administrations demandent à l'IFRB d'accepter pour notification leurs réseaux 
nouveaux ou modifiés 

17 - L'IFRB aboutit à une conclusion favorable relativement au RR 1504 

18 - Les administrations utilisent des critères de partage des contraintes pour trouver 
des positions orbitales pour les reseaux inscrits à l'ordre du jour 

19 - Une position orbitale est identifiee pour le réseau proposé 

20 Le réseau est notifié 

21 - * Ce processus concerne les réseaux fonctionnant entre 3 700 et 7 075 MHz, pour les 
besoins soum1.s de deux à cinq_ ans ( 15 ans pour les bandes d'expansion) avant la 
mise en oeuvre du réseau 
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Document d'information 

CALENDRIER GENEEAL DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

(après examen en Commission de direction) 

~ere semalne (8 - 9 août) 
Organisation et commencement des travaux 

~ ... .::::e::::e semalne ( 12 - 16 août) 
Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions l) 

3è:ne semaine . . . l) 
Continuation des travaux des Groupes de travall et des CommlSSlons 
( 19 - 23 août) 2 ) 

~è~e se~aine (26 - 30 août) 2 ) 3) 

5ème ser:lalne 

Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions 1 ) 

2) 
( 2 - 6 sept.) 

Mardi 3 - Fin des travaux des Groupes de travail des 
Commissions 4 et 6 

Hercredi 4 - Fin des travaux des Groupes de travail de la 
Commission 5 

Jeudi 5 - Fin des travaux de la Commission 6. 

Vendredi 6 - Fin des travaux des Commissions 4 et 5 

6è~e semaine (9- 13 sept.) 

Mardi 10 

" " 

- Fin des travaux du Groupe Ad hoc de la Plénière 

Rapport de la Commission 2 

1) Séances plénières selon les besoins. 

2) Séances le samedi (matin et après-midi) Sl nécessaire. 

3) Les conclusions du Groupe de travail 5A relatives aux méthodes de planification 
devront être établies au milieu de la 4ème semaine. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Mercredi 11 - Rapport de la Commission 3 

Jeudi 12 · 

1ère lecture par la PL des derniers textes du Rapport à 
la seconde session et, le cas échéant, des derniers 
textes des Actes finals 4) 

2ème lecture par la PL des derniers textes du Rapport à 
la seconde session et, le cas échéant, des derniers 
textes des Actes finals 4) 

Vendredi 13 - Adoption du Rapport, le cas échéant cérémonie de 
signature 4), et séance de clôture 

4) Actes finals relatifs aux décisions de la Conférence BC-SAT-R2 
(voir point 6 de l'ordre du jour). 
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Document d'information 

CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

(après examen en Commission de direction) 

lère semaine (8 - 9 août) 
Organisation et commencement des travaux 

2ème semaine ( 12 - 16 août) 
Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions l) 

3ème semaine ( 19 - 23 août) 2 ) 
Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions l) 

4è~e sema1ne (26 - 30 août) 2 ) 3) 

5ème sema1ne 

-Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions 1 ) 

2) (2- 6 sept.)· 

Mardi 3 - Fin des travaux des Groupes de travail des 
Commissions 4 et 6 

Mercredi 4 - Fin des travaux des Groupes de travail de la 

Jeudi 5 

Commission 5 

- Fin des travaux des Groupes de travail de la 
Commission 6 

Vendredi 6 - Fin des travaux des Commissions 4 et 5 

6ène semaine (9- 13 sept.) 

Mardi 10 

" " 

- Fin des travaux du Groupe Ad hoc de la Plénière 

Rapport de la Commission 2 

1) Seances plénières selon les besoins. 

2) Seances le samedi (matin et après-midi) "" . s1 necessa1re. 

3) Les conclusions du Groupe de travail 5A relatives aux methodes de planification 
devront être etablies au milieu de la 4ème semaine. 

0 Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réumon leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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Mercredi ll - Rapport de la Commission 3 

Jeudi 12 

1ère lecture par la PL des derniers textes du Rapport à 
la seconde session et, le cas echeant, des derniers 
textes des Actes finals 4) 

2èm.e lecture par la PL des derniers textes du Rapport à 
la seconde session et, le cas echeant, des derniers 
textes des Actes finals 4) 

Vendredi 13 - Adoption du Rapport, le cas echeant ceremonie de 
signature 4), et seance de clôture 

4) Actes finals relatifs aux decisions de la Conference BC-SAT-R2 
(voir point 6 de l'ordre du jour). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION Document 125-F ORB 85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 16 août 1985 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Australie 

POINT 2.4 DE L'ORDRE DU JOUR- PROCEDURE DE PUBLICATION A1~ICIPEE 

L'Australie a pris note des propositions èt des discussions au sujet 
de la procédure de publication anticipée spécifiée dans la Section I de 
l'article 11 du Règlement des radiocommunications. 

Les propositions contenues dans le présent document sont conformes 
au modèle décrit dans le Document D~/12 intitulé "Proposition de simplification 
de la procédure de publication anticipée", mais s'en écartent sur les points 
suivants: 

AUS/125/11 La procédure de publication avancée doit être obligatoire. 

AUS/125/12 Il est obligatoire. de publier seulement les renseignements de base 
concernant le réseau à satellite en projet. 

AUS/125/13 Cette publication anticipée de renseignements relatifs à un réseau à 
satellite n'entraîne aucun droit ou obligation, ni pour l'administration qui 
les publie, ni pour aucune autre administration. 

AUS/125/14 La publication anticipée de renseignements peut avoir lieu à 
n'importe quel moment antérieur à la date de mise en service du réseau à 
satellite, mais de préférence au plus tard deux ans avant cette mise en service. 

AUS/125/15 Les administrations peuvent demander l'aide du Comité si elles 
rencontrent des difficultés dans l'exécution de cette procédure. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document 126-F 
16 août 1985 
.original: français PR~EMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÔT/SEPTEMBRE l985-

France 

DEFINITION DES TERMES "ZONE DE COUVERTURE" ET 

"ZONE DE SERVICE" 

COMMISSION 4 

Dans sa Recommandation N° 67, la CAMR-79 avait invite le CCIR à elaborer une 
definition du terme·"zone de couverture" et à fournir des bases techniques pour la 
definition du terme "zone de service". Ces definitions pouvant être utiles pour l'et')lde 
des conditions d'utilisation de l'qrbite des satellites geostationnaires, le texte des 
definitions preparees par la Commission mixte CCIR/CCITT pour le Vocabulaire (CMV) 
(extrait de la Recommandation 573-l du CCIR) est donne ci-après: 

ASta Zone de couverture (d'une station spatiale), Coverage area (of a space station). Zona de 
cobertura (de una estaciôn espada/) 

Zone associée à une station spatiale pour un service donné et une fréquence spécifiée. 
à J'intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterminées, une radiocommunica
tion peut être établie avec une ou plusieurs stations terriennes. qu'il s'agisse d'émission, de 
réception ou des deux à la fois. · · 

Note /. - Plusieurs zones de couverture distinctes peuvent être associées à une même 
station, par exemple pour un satellite à plusieurs faisceaux d'antenne. 

Note 2. - Les conditions techniques comprennent entre autres: les caractéristiques de 
l'équipement utilisé, aussi bien à l'émission qu'à la réception, les conditions de son 
installation, la qualité de transmission désirée, et en particulier le rapport de protection, les 
conditions d'exploitation. · 

Note 3. - Suivant le cas, on peut distinguer: 

la zone de couverture en l'absence de brouillage, c'est-à-dire celle limitée uniquement par 
les bruits naturels ou artificiels: 

la zone de couverture nominale: elle résulte d'un plan de fréquences, en tenant compte 
des émeueurs prévus dans ce plan; 

la zone de couverture réelle, c'est-à-dire celle déterminée en tenant compte des bruits et 
brouillages existant en pratique. 

Note 4. - La notion de c<zone de couverture,, ne peut pas s'appliquer de façon simple à une 
station spatiale embarquée sur un satellite non géostationnaire et un complément d.études est 
nécessaire. 

Note 5. - o·autre part, en ce qui concerne le terme <<zone de service>>, les bases techniques 
devraient être les mêmes que pour <<zone de couverture>>, en y associant les aspects 
administratifs. 

A titre d·exemple, le texte suivant a été suggéré: 

Zone de service, Sen•ice area. Zona de .fen•icio 

Zone associée à une station pour un service donné et une fréquence spécifiée, à 
l'intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterminées, une radiocommunication 
peut être étahlie avec une ou plusieurs stations existantes ou prévues et dans laquelle la 
protection fixée par un plan d·assignation ou d·allotissement de fréquences ou par tout autre 
accord entre les parties intéressées, doit être respectée. 

Nole /. ·- Plusieurs zones de service distinctes, aussi bien à l'émission qu·à la réception. 
peuvent être ass0ciécs à une même station 

Nole 2. - Les ~onditions techniques comprennent entre autres: les caractéristiques de 
l'équipement utilisé. aussi hien à l'émission qu·à la réception. les conditions de son 
installation. la qualité de transmission désirée et en particulier le rapport de prot~ction. k~ 
conditions d·exploitation. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp_laires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATElliTES GÉOSTATIONNAIRES ET lA PlANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTE:MBHE-1985· 

Royaume des Pays-Bas 

Document 127-F 
16 août 1985 
Original: an~lais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

METHODE DE PLANIFICATION PERMETTANT DE GARANTIR CONCRETEMENT 

UN ACCES EQUITABLE A L'OSG - POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Les procédures réglementaires actuelles ont été jusqu'àprésent satisfaisantes~ 
mais l'Administration des Pays-Bas estime qu'elles ne suffisent pas pour répondre 
aux demandes du SFS à l'avenir. Pour r.ésoudre les difficultés que pose la méthode 
actuelle tout en gardant les avantages qu'elle offre, on estime qu'il faut établir une 
autre méthode. 

Après avoir examiné les méthodes decrites dans le rapport de la RPC, 
l'Administration des Pays-Bas a conclu qu'aucune de ces méthodes ne répondait entiè
rement aux demandes prévues. Toutefois, il semble être possible de combiner leséléments 
positifs des différentes méthodes. 

La Qrocédure décrite dans l'Annexe est dérivée de la méthode proposée par 
l'Administration des Pays-Bas. Elle elimine la méthode du premier arrivé premier servi 
et assure l'accès à l'OSG à tout moment comme s'il s'agissait d'un plan a priori, cela 
grâce à un processus itératif qui répartit également les possibilités actuelles et 
futures parmi les besoins sans geler les caractéristiques techniques pendant de 
longues périodès. Les principaux mécanismes sont décrits aux paragraphes 38 à 43 et 
aux paragraphes 44 et 45. Cette méthode empêche de présenter des demandes exagérées 
pour tenir compte de possibilités pouvant être offertes dans un avenir encore inconnu. 

Annexe: l 

G) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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ANNEXE 

Procedure relative à la planification du servlce fixe par satellite 

Considerations generales 

l. Bien que cette procédure puisse s'appliquer à d'autres services 
spatiaux, elle est essentiellement conçue pour le service fixe par satellite 
dans les bandes de frequ~nces actuellement encombrees (bande des 4/6 GHz) ou 
dans les bandes où un encombrement devrait se manifester dans l'avenir. 

2. Les procedures actuellement definies dans le Règlement des radiocom-
munications sont conservées pour les autres services (par satellite). 

3. L'ordre du jour de la seconde session devrait donner la possibilite 
d'une première application de la procedure. 

Le mandat donne à la seconde sesslon de la conference devrait lui 
permettre de corriger les deficiences eventuelles de cette procedure. 

4. La nouvelle procedure devrait être incorporee dans le corps même 
du Règlement des radiocommunications. 

5. Une CAMR competente ulterieure devrait evaluer l'application et les 
résultats de cette procedure. Elle devrait egalement être appelee à decider 
de l'application de la procedure à d'autres bandes attribuees au service 
fixe par satellite et à la planification d'autres services spatiaux utilisant 
l'orbite geostationnaire. 

L'un des critères à l'application de la procedure dans certaines 
bandes pourrait être une situation dans laquelle l'introduction d'un nouveau 
système pourrait se faire avec plus d'efficacite au moyen de consultations 
multilatérales plutôt que par consultations bilaterales. 

Procedure 

6. Aux termes de la nouvelle procedure, la coordination d'un nouveau 
système du service fixe par satellite ne pourra plus se faire n'importe quand 
dans les bandes auxquelles la nouvelle procedure sera appliquee. 

7. En revanche, des réunions de coor-dination seront organisees tous les 
deux ans. De manière generale, ces reunions devraient se tenir à Genève 
avec l'assistance technique et administrative de l'IFRB. 

Le CCIR participera à ces reunions en qualite de conseiller. 
Il est souhaitable que deux a~s separent les réunions: 

afin de permettre de préparer avec soin les réunions de precoordi
nation et de coordination:, 

afin de laisser un temps suffisant pour mettre au point la conception 
finale d'un système à la suite de sa coordination prealable et avant 
la reunion de coordination. 

Un intervalle plus long compromettrait inutilement le développement des 
communications par satellite. 
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8. Ces réunions é~udieront les besoins de nouveaux systèmes à satellite du 
service fixe par satellite soumis par les administrations dans les bandes auxquelles 
s'applique la procédure. 

9. Les besoins devront être soumis à l'IFRB trois mois au m1n1mum avant 
l'ouverture de la réunion. L'IFRB devra faire connaître ces besoins à toutes les 
administrations. 

10. Tous les besoins qui auront été communiqués au cours des deux ans precedant 
une réunion seront étudiés simultanément et beneficieront d'un traitement egal. 

11. Seules des administrations agissant individuellement ou une administration 
agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément designees sont habilitées à 
soumettre des besoins. 

12. Les réunions de coordination seront ouvertes. En tout état de cause, elles 
seront su1v1es par les administrations ayant soumis des besoins. Elles devraient aussi 
l'être par les administrations intéressées. 

13. Les besoins soumis par des administrations non représentées à la reunion ne 
seront pas pris en considération. 

14. La procédure peut être appliquée même s1 les administrations intéressées ne 
sont pas représentées à la réunion. 

Dans ce cas, l'IFRB defendra les intérêts de ces administrations. 

_15. La procedure comporte les trois phases suivantes: 
coordination préalable, 
coordination, 
mise en oeuvre. 

La phase de coordination préalable englobe la planification préliminaire d'un 
nouveau système. 

Il en résulte une assignation préliminaire, laquelle garantit l'issue heureuse 
de la phase de coordination d'un nouveau système dans le cadre des paramètres decfuulant 
de la coordination préalable. En se fondant sur ces paramètres, une administration doit 
être en mesure de passer à la conception definitive du système (voir les points 21 
à 34). 

La phase de coordination englobe la coordination multilatérale poussee d'un 
nouveau système. Cette phase aboutit à une assignation définitive (voir les points 35 
à 47). 

-16. Les réunions biennales se diviseront en deux parties. Au:cours de la 
première, on étudiera les besoins soumis pour coordination. 

Au cours de la seconde, les besoins enregistrés pour la première fois feront 
l'objet d'une coordination prealable. 

17. Les travaux des réunions de coordination devraient autant que possible se 
fonder sur les textes les plus récents des Recommandations et des Rapports du CCIR. 

Ces réunions feront appel aux moyens informatiques de l'DIT. 
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18. Les méthodes à appliquer pour s'assurer qu'il est fait un emploi optimal 
du spectre/orbite englobent la segmentation des bandes, l'egalisation des niveaux de 
brouillage et le deplacement des satellites (la methode dite M 3) (voir le point 4.4.9 
de l'Annexe 4 au Rapport du CCIR à l'intention de la RPC). 

19. Les droits qui decouleront de l'application de cette procedure peuvent 
dependre de modifications de la position orbitale assignée (deplacement), d'une 
augmentation du niveau de brouillage et d'une reduction de la largeur de bande 
assignée. Ceci concerne aussi bien les systèmes coordonnés que les systèmes en 
exploitation. 

20. Les assignations ayant fait l'objet d'une coordination prealable et d'une 
coordination seront inscrites dans la Liste internationale des frequences. 

De ce.fait, la Liste internationale des frequences donnera des renseignements 
à jour sur l'emploi effectif et prévu des bandes de frequences attribuées au service 
fixe par satellite. 

Phase de coordination prealable 

21. La phase de coordination prealable a pour but de déterminer de quelle manière 
il est pussible de répondre à un besoin concernant un nouveau système à satellite. 

En règle générale, l'Administration intéressée sera en mesure de passer 
commande du système à mettre au point une fois que sera terminée la réunion pendant 
laquelle aura été faite la coordination prealable. 

22. L'administration qui soumet un besoin doit fournir en même temps les données 
suivantes: 

arc orbital visible prefere; 
zone(s) de service; 
caractéristiques souhaitées pour le réseau à satellite; 
bande de frequence préférée; 
capacite requise; 
periode d'exploitation desirée ( {-lo_Ï ans au maximum); 
date prévùe pour la mise en service. 

23. La capacité requise en types de porteuses normalisés (à definir par la CCIR) 
devra être justifiee en fonction de prévisions de trafic. Ces prévisions devront être 
annexées à la soumission du besoin. 

24. Les caractéristiques techniques detaillees (telles que le rapport G/T, la 
p.i.r.e., les faisceaux des antennes, la puissance surfacique maximale, la densité 
en dehors de l'axe principal, les niveaux de brouillage admissibles (pour le satellite 
comme pour la ou les stations terriennes), les possibilités de repositionnement du 
satellite, le maintien en position dans l'espace) du réseau désiré devront egalement 
être fournies. 

25. En premier lieu, on determinera si le nouveau besoin peut être satisfait sans 
que cela affecte d'autres systèmes qui ont déjà été coordonnés ou qui sont déjà en 
exploitation et, si cela est possible, de quelle manière. 
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26. S'il s'avère impossible de r~pondre à un besoin, on étudiera s'il est 
possible, compte tenu de la duree d'exploitation des systèmes déjà en service, de 
faire place au nouveau système plus tard qu'il n'etait demande à l'origine sans 
affect~r les systèmes déjà coordonnes. Si le nouveau système peut être accueilli moins 
de deux ans après la date prevue à l'origine, l'administration en cause devra accepter 
cette solution, sauf à lui préférer l'une des autres possibilites mentionnees aux 
points 28 et 29. 

Il est bien evident que l'administration en cause est libre de mettre en 
service son système à la date prevue à l'origine dans la mesure où elle est prête à 
accepter les restrictions decoulant de ce fait. 

27. Si cette mesure ne donne pas les resultats attendus, il faudra etudier s'il 
est possible de repondre au besoin en egalisant les niveaux de brouillage et en 
ajustant les positions orbitales des systèmes qui, tout en ayant ete coordonnes n'ont 
pas encore ete mis en service. 

Les niveaux du brouillage maximal convenus par le CCIR ne devront pas être 
depasses. 

28. Ce n'est que si l'on peut prouver que les mesures susmentionnees ne permettent 
pas de faire place au nouveau système en lui donnant la capacite desiree, que l'on 
etudiera s'il est possible de lui faire place dans le mode à bandes inversees et, si 
cette dernière solution est possible, de quelle manière. 

29. Simultanement, on devra voir s'il est possible de faire place au système 
desire dans une bande de frequences differente (si necessaire dans le mode à bandes 
inversées) et, si cette solution est possible, de quelle manière. 

Au nombre des facteurs pertinents, il convient de citer l'affaiblissement dû 
à l'atmosphère, l'infrastructure existante, etc. 

30. S'il apparaît possible de faire place au nouveau système en lui assurant la 
capacite desiree dans le mode à bandes inversees (voir point 28) ou dans une bande 
differente (voir point 29), l'administration qui a soumis la demande doit accepter cette 
solution ou choisir entre les autres possibilités, à moins que cela ne soit pas possible 
pour des raisons techniques (voir aussi les points 44 et suivants). 

31. Si une administration n'est pas encore en mesure de preciser - au cours 
de la reunion de coordination prealable - si elle pourra appliquer l'une des solutions 
mentionnees au point 30 ou laquelle des autres solutions elle retiendra, ou, si 
l'administration n'est pas en mesure de retenir l'une quelconque des autres solutions, 
on étudiera de quelle manière il est possible de faire place au système dans la bande 
preferee en se fondant sur la procedure decrite dans la phase de coordination (voir les 
points 38 à 43 compris). 

A cette étape de la procedure, on déterminera de façon générale les conse
quences de la procedure pour le nouveau système comme pour les systèmes qui ont déjà 
fait l'objet d'une coordination. 

32. Six mois au plus après la reunion, l'administration interessee devra indiquer 
laquelle des solutions disponibles elle adopte. Dans le cas contraire, elle devra 
reprendre toute la procédure depuis le debut. 
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33. Au cours de cette période de six mois, l'administration intéressée peut 
approfondir ses consultations ou entreprendre de nouvelles consultations multilatérales 
afin de dégager une solution acceptable. 

34. Les résultats de cette phase de coordination préalable seront inscrits à 
---titre provisoire dans la Liste internationale des fréquences. 

Phase de coordination 

35. Un système ayant fait l'objet d'une coordination préalable sera coordonné au 
cours de la réunion biennale suivante. 

Si la coordination n'avait pas lieu à cette réunion, l'inscription provisoire 
dans la Liste internationale des fréquences serait annulée et l'administration 
intéressée devrait reprendre à zéro l'ensemble de la procédure. 

36. Toute administration qui désirerait qu'un système ayant déjà fait l'objet 
d'une coordination préalable soit soumis à la coordination doit fournir les données 
stipulées dans l'Appendice 3 au Règlement des radiocommunications. 

Si les données ainsi soumises diffèrent substantiellement des données 
provisoires inscrites dans la Liste internationale des fréquences, la coordination du 
système ne pourra se faire. 

37. S'il est présenté une demande de coordination concernant un système auquel il 
est possible de faire place - conformément aux conclusions de la phase de coordination 
préalable - sans affecter les systèmes coordonnés, l'inscription provisoire dans la 
Liste internationale des fréquences deviendra une inscription definitive. 

38. S'il n'est possible d'accepter l'introduction d'un nouveau système qu'aux 
depens de systèmes déjà en exploitation, il faudra tout d'abord étudier si cette 
acceptation peut être assurée par égalisation des niveaux de brouillage et par 
ajustement de la ou des positions orbitales de ces systèmes, compte tenu des 
dispositions du point 51. Une augmentation eventuelle des niveaux de brouillage pourra 
être acceptee dans la mesure où elle n'entraîne pas un dépassement des niveaux maximaux 
convenus par le CCIR. 

Si l'introduction du nouveau système peut se faire de cette manlere sans 
t ~ d' t ~ 1 t ' en ralner au res consequences pour es au res systemes, cette solution sera acceptée 

par la ou les administrations intéressées. Il est bien évident que les administrations 
intéressées peuvent accepter un depassement des niveaux maximaux de brouillage. 

39. Si l'etape ci-dessus ne donne pas les resultats escomptes, on réduira d'un 
certain pourcentage l'occupation du spectre par le nouveau système et par les systèmes 
ayant déjà fait l'objet d'une coordination mais qui ne seraient pas encore en 
exploitation afin d'accepter le nouveau système en lui assurant une moindre occupation 
du spectre. 

4o: Ce processus de réduction de l'occupation du spectre doit prendre fin dès 
qu'il est possible de faire place au nouveau système. 

41. On ne reduira l'occupation du spectre par des systèmes en exploitation que 
si, le spectre que doivent occuper le nouveau système et les systèmes ayant déjà fait 
l'objet d'une coordination mais non encore mis en service intéressés avant déjà été 
réduit de {-l5%_Ï, l'acceptation du nouveau système demeure impossible. 
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Lt2. A cette étape de la procédure, l'occupation du spectre par tous les systèmes 
devra être reduite d'un même pourcentage jusqu'à ce qu'il soit possible de faire place 
au nouveau système. 

43. Compte tenu de l'effet cumulatif de cette procedure, elle ne sera pas 
appliquée aux systèmes dont le spectre occupé a dêjà été rêdui t de/-60% Ï par rapport à 
l'occupation d'origine du spectre. - -

En ce qui concerne les systèmes internationaux qui desserviraient au minimum 
dix administrations, ce pourcentage est ramené à{-40%_7. 

· 44. S'il est possible d'accepter un nouveau système- sans affecter d'autres 
systèmes - en appliquant des techniques évoluées et - de ce fait -onéreuses, les 
frais supplementaires clairement identifiables peuvent être couverts par un fond 
spécialement créé à cet effet par l'DIT. Il en est de même pour les frais supple
mentaires clairement identifiables qu'une administration devrait engager pour accepter 
l'une des solutions mentionnées aux points 28 et 29. 

45. Cette possibilité n'est ouverte qu'aux seuls pays en developpement. 

46. Les ressources de ce fond spécial proviennent d'une certaine proportion des 
contributions annuelles versées par tous les pays Membres de l'DIT. 

47. La phase de coordination aboutit à une inscription definitive dans la Liste 
internationale des frequences. 

Phase de mise en oeuvre 

48. La mise en service d'un système doit avoir lieu dans un delai maximum de 5 ou 
de 7 ans (voir le point 26) après qu'il ait êtê l'objet d'une coordination prealable. 

49. Il n'est possible d'étendre ce délai qu'en raison de difficultés dans le 
lancement du ou des satellites correspondants. 

50. L'ajustement éventuel de la position orbitale ou la réduction de l'occupation 
du spectre d'un système en exploitation peuvent être differes jusqu'au moment où le 
nouveau système en cause est mis en service. 

51. La position orbi tale __ d_'_:un_ satellite en exploi tatien ne peut être ajustée que 
deux fois (d'un maximum de ± {-50 _7). 

52. La période d'exploitation d'un système n'est possible que s1 d'autres systèmes 
n'en sont pas affectés. 

Cette extension doit être coordonnée. 

53. Si une administration désire utiliser un système en exploitation à des fins 
differentes ou sur une position orbitale differente, ce système doit immédiatement 
être soumis à coordination. 
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e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bie,n vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Approbation du procès-verbal de la première séance plénière 
(Document 73 + Corr.l) 

Le procès-verbal de la première séance plénière est approuvé. 

2. Rapports· ·verbaux des Présidents de Commission sur 1 'organisation de leurs 
travaux 

2.1 Le Président de la Commission 2 déclare que sa Commission a tenu une séance 
et a chargé une sous-Commission, composée du Vice-Président ainsi que des délégués de 
la Bulgarie, de la République fédérale d'Allemagne et la Thaïlande, d'établir un document 
à soumettre à la Conférence. La Commission se réunira à nouveau avant la dernière séance 
plénière, pour préparer son rapport à cette dernière. 

2.2 Le Président de la Commission 3 déclare que sa Commission a tenu une séance et 
a pris note des Documents 46 et 47 relatifs au budget de la première session de la 
Conférence et aux contributions des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales non exonérées. La Commission examinera en temps voulu les incidences 
financières des décisions qu'adoptera la Conférence, en tenant compte de la 
Résolution N° 931 du Conseil d'administration. · 

2.3 Le Président de la Commission 4 déclare que les travaux de sa Commission 
avancent bien. Les Groupes de travail 4B et 4c, présidés respectivement par M. Kosaka 
(Japon) et M. Withers (Royaume-Uni), ont commencé leurs travaux comme indiqué dans les 
Documents DT/9 et DT/9(Rév.l). Il faut espérer que ces Groupes de travail seront bientôt 
en mesure de fournir à la Commission 5 des renseignements appropriés; mais la semaine 
suivante sera très chargée et critique pour le Groupe 4c. Le Groupe de travail 4A 
commencera ses travaux le lendemain. 

2.4 Le Président de la Commission 5 déclare que sa Commission a constitué deux 
Groupes de travail, le Groupe 5A présidé par M. Pinheiro (Brésil) et le Groupe 5B présidé 
par M. Challo (Kenya). Le Groupe de travail 5A a déjà décidé à titre provisoire que le 
service fixe par satellite devrait être l'un des services à planifier. Il a été difficile 
d'arriver à concilier les diverses propositions, et des problèmes se sont posés quant à 
la definition de ce que l'on entend par planification; pour le moment, par conséquent, 
on ne cherche pas à en établir une définition précise. Toutefois, il a été décidé de 
mener à bien les travaux le plus vite possible de manière à ne pas retarder les délibé
rations des autres groupes. Le Groupe de travail 5B doit étudier les règles adminis~~· 
tratives et de procédure relatives aux services planifiés et non planifiés. Etant donné 
que ces travaux dépendront des conclusions du Groupe de travail 5A, il a été décidé de 
donner la priorité à ce dernier en é~itant autant que faire se peut toute coïncidence 
entre les séances des Groupes de travail. 

2.5 Le Président de la Commission 6 déclare que deux Groupes de travail. 6.A et 6B, 
ont été constitués. Le Groupe de travail 6A est présidé par M. Railton (Papouasie
Nouvelle~Guinée), étant donné que M. Cassapoglou (Grèce), qui avait été elu, a démis
sionné, étant contraint de quitter la Conférence pendant quelques semaines; le Groupe 
a commencé ses travaux sur le point 1 du mandat de la Commission, qui figure dans le 
Document 79, et au sujet duquel un certain nombre de problèmes de fond devront être 
résolus. Le GroUpe de travail 6B, présidé par M. Sauvet-Goichon·(France), a commencé 
ses travaux concernant le point 2 du mandat de la Commission; deux sous-groupes ont été 
établis et les travaux ont avancé, mais il reste encore énormément à faire au cours de 
la semaine suivante pourarriver à des résultats réels. 
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2.6 Le Président du Groupe de travail ad hoc de la plénière declare que deux 
sous-groupes ont été constitues. Le premier, présidé par M. Marchand (Canada) est chargé 
d'examiner les questions relatives aux travaux à effectuer entre les sessions de la 
Conference. Le second, présidé par M. Bates (Royaume-Uni) doit s'occuper d'un projet 
d'ordre du jour pour la seconde session de la Conference (Document DT/14). L'avancement 
des travaux du Groupe de travail ad hoc depend de l'issue des délibérations des 
Commissions 4, 5 et 6 dont l'orateur espère que les travaux avanceront le plus vite 
possible. 

2.7 Le President .de la Commission 7 declare que sa Commission a pour le moment tenu 
une seule séance. Il espère que, comme aux précédentes Conférences, des textes seront 
soumis à la Commission dès que possible. 

2.8 Le delegue du Venezuela en appelle à tous les participants pour qu'ils 
travaillent dans un esprit de consensus, notamment à l'heure actuelle, alors que l'on 
ne sait pas encore si la planification choisie sera a priori ou évolutive. La Conférence 
doit s'efforcer de trouver un terrain d'entente et de res-pecter l'esprit de la Convention. 

2.9 Le Président, en réponse à une observation du délégué de l'Algérie, declare que 
la Commission 1 sera invitée à tenir compte de l'inquiétude du Président de la 
Commission 5 quant à un conflit éventuel entre les programmes de travail des Groupes 
de travail 5A et 5B. 

3. Attribution de documents aux Commissions 

3.1. Selon le Président de la Commission 6 le Document 98 a été soumis à sa 
Commission, mais il lui semble que le deuxième alinéa de la partie "Proposition" depasse 
le cadre de son mandat; aussi demande-t-il des directives à la plénière. 

3.2 Le Secrétaire général declare qu'un document soumis après l'ouverture d'une 
Conférence est ordinairement attribué à une Commission par la delegation dont il émane. 
En ce qui le concerne, il n'entrevoit aucune difficulte à soumettre ce texte à la 
Commission 6, et la question pourrait être traitée dans le Rapport de la première session 
à la seconde session. 

3.3 Le délégué de l'Australie declare que sa délégation, dont émane le document 
en question,s'était rendue compte qu'il devrait être examiné également par le Groupe 
de travail ad hoc de la plénière au titre du point 5.3 de l'ordre du jour. 

4. Calendrier des travaux 

4.1 Le Secrétaire général, en reponse au delegue de Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
déclare qu'un calendrier hebdomadaire des séances plus précis sera distribué le 
lendemain. 

La séance est levée à 16 h 20 

Le Secrétaire general:. 

· R .E. BUTLER 

Le President: 
/ 

Dr" I. STOJANOVIC 
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Présentation du Document 105 

Examen des termes et definitions identifies 

Analyse de la procédure provisoire utilisée par 
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Le President declare que le calendrier approuve par la Commission de direction 
pour la semaine du 19 au 23 août 1985 prevoit beaucoup de seances de Groupes de travail 
de la Commission 4. En consequence, les Groupes de travail 4A et 4c notamment devront 
se reunir simultanement. Bien que cela pose des problèmes pour les petites delegations, 
le President estime que ces deux Groupes devront se reunir parallèlement et espère que 
les travaux du Groupe de travail 4A avanceront vite et que le nombre de seances simul
tanees pourra donc être limite au minimum. 

2. Approbation des comptes rendus des première et deuxième seances de la 
Commission 4 (Documents 92 et 102) 

2.1 Document 92 

Le compte rendu de la premlere seance de la Commission 4 est approuve, tel 
qu'amende par le ~elegue de l'Espagne (voir Corr.l au Document 92). 

2.2 Document 102 

Le compte rendu de la deuxième seance de la Commission 4 est approuve, sous 
reserve des modifications soumises par les delegues du Brésil, de la Republique federale 
d'Allemagne, de l'Inde, du Paraguay et du Mexique (voir Corr.l au Document 102). 

3. Rapports verbaux des Presidents des Groupes de travail 

3.1 Le President du Groupe de travail 4B declare que son Groupe espère avoir 
bientôt termine l'examen des documents supplementaires qui lui ont ete attribues à la 
precedente seance de la Commission ainsi que ceux que lui ont soumis depuis,certaines 
delegations. Un Groupe de redaction a ete constitue; ses travaux ont bien progresse et 
l'on espère qu'il achèvera prochainement le travail de redaction pour tous les documents 
sauf ceux qui viennent de lui être attribues. 

3.2 Le President du Groupe de travail 4c declare que son Groupe a tenu quatre 
nouvelles seances et a encore progresse dans ses travaux mais qu'il lui reste beaucoup à 
faire. La redaction a commence pour plusieurs points de même que pour le document demande 
au sujet de la situation qui caracterise les services fixes par satellite. Certains 
projets de textes seront peut-être disponibles le lundi 19 août 1985. 

L'orateur indique qu'il a pris note de plusieurs nouveaux documents qui 
interessent le Groupe de travail 4C et qu'il suivra la question de leur attribution 
après la seance. 

3.3 Le President se declare satisfait de rendre compte de l'avancement rapide des 
travaux des deux Groupes de travail à la seance plénière et espère qu'ils continueront 
d'avancer au même rythme. Pour certaines questions, il faut attendre des decisions des 
Commissions 5 et 6, mais il espère que les travaux pourront se poursuivre sur d'autres 
elements à incorporer dans le rapport de la Conference, qu'il s'agisse de décisions 
provisoires ou de points qui ne dependent pas d'autres Commissions. 
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La Commission de direction a etudie la question de la structure du rapport de 
la première session de la Conférence en s'aidant de la liste des points dont le Groupe 
de travail 4C prevoit qu'ils constitueront le contenu de son rapport (Document DL/8). 
Le President avait explique que le Groupe de travail n'avait nullement eu l'intention 
de· proposer la structure du rapport de la première session. Il s'attend à recevoir à 
la prochaine seance de la Commission de direction une proposition du secretariat à ce 
sujet de manière que les travaux de la Commission 4 puissent être adaptes à la structure 
approuvee par la Cornmassion de direction. 

Quant à 1' attribution des documents, il comprend que certaines delegations ..... 
souhaitent voir d'autres contributions examinees. Etant donne que la procedure 
d'attribution est moins formelle qu'à de precedentes occasions, les Groupes de travail 
doivent prendre note de ces contributions et les incorporer dans leurs travaux sans 
attendre une decision de la Commission ou de la seance plénière. 

4. Election du President du Groupe de travail 4A 

4.1 Le President declare que plusieurs contributions concernent la Resolution N°505, 
que traite le Groupe de travail 4A. Bien qu'il y ait apparemment une certaine concordance 
entre les diverses propositions, il n'y a pas de veritable consensus. A la suite de 
consultations, il pense que la delegation des Etats-Unis est en mesure de proposer un 
President pour le Groupe de travail 4A. 

4.2 Le delegue des Etats-Unis dit que M. Edward Miller (casier N° 443) est entiè-
rement dispose à assurer la presidence du Groupe de travail 4A. 

4.3 Le President repond qu'en l'absence d'objections, il considère que la 
Commission donne son accord. 

Il en est ainsi decide. 

5. Examen de la structure de la Commission 4 (Document DT/7(Rev.l)) 

5.1 Le President dit que le Document DT/7(Rev.l) reflète les modifications decidees 
en Commission et en accord avec les Presidents d'autres Commissions. Parmi les responsa:.. 
bilites qui incombent toujours à la Commission 4 dans son ensemble, il n'a jusqu'à 
present identifie que le point general de la terminologie. 

Il a ete convenu que le Groupe de travail 4B s'occuperait du partage entre les 
liaisons de connexion et d'autres services, qui figure sous le point 3.3 de l'ordre du 
jour et qui avait à l'origine ete attribue à la Co~ssion 6. 

La tâche confiee au Groupe de travail 4c a été modifiee, les Etats-Unis ayant 
propose que les facteurs d'exploitation soient egalement pris en compte. 

5. 2 Le delegue de la Suède. dit qu'il y a .eu rm certain nombre de propositions 
visant à aborder le sujet de la radiodiffusion par satellite de programmes de tele
Vlslon à haute definition, mais qu'il est difficile de situer ce sujet dans les mandats 
des di vers Groupes de travail. A son ayis, il relève du mandat de la Commission 4 et 
du Groupe de travail ad hoc de la plénière. Cependant, ce dernier attend que les 
Commissions lui fournissent les inform8Jtions necessaires pour q_u' il puisse examiner les 
propositions. Pour cette raison, l'orateur souhaite que ce sujet apparaisse dans la 
structure de la Commission. Sans doute figurerait-il le mieux dans le mandat du Groupe 
de travail 4B, mais il est prêt à accepter toute autre solution. 
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5.3 Le Président propose que le sujet soit ajouté à ceux soumis pour examen au 
Groupe de travail 4B. Le Programme de travail de la Commission doit rester souple étant 
donné que des demandes d'examen et des observations lui parviennent d'autres organes à 
mesure de l'identification des besoins. D'autres révisions de la structure de la 
Commission auront lieu de temps à autre, selon les besoins, afin que chacun soit au 
courant des sujets traités par la Commission. 

Il en est alnSJ décidé. 

6. Présentation du Document 105 (Documents 105 et Add.l, 2 et 3 et Corr.2) 

6.1 Le représentant de l'IFRB, présentant le Document 105(Add. 1, 2 et 3 et Corr.2) 
declare que ce document a êtê préparé en réponse à une demande faite à la Réunion 
préparatoire de la Conférence (RPC) et qu'il couvre les trois phases des procédures 
des Articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications: publication anticipée, 
coordination et notification. La première partie contient des renseignements sur les 
stations spatiales, alors que la seconde est une description des faisceaux d'émission 
et de réception des stations spatiales. 

Les Addenda 1, 2 et 3 sont des états imprimés d'ordinateur qui n'ont pas êté 
distribués à tous les participants, mais les Annexes 1; 2 et. 3 de ce document en 
contiennent des modèles aux fins d'information. 

L' Addendum 1 énumère les in "formations contenues dans les rapports du format "A" 
et donne entre autres la désignation, les arcs de visibilité et de service, la date 
de mise en service et la période de validité de chaque station spatiale. L'Addendum 2 
correspond au format de rapport "B" et donne des précisions sur les faisceaux des 
stations spatiales, dont la zone de service, le gain de l'antenne, la bande de 
fréquences et les services exploités dans chacune des bandes de frequences de chaque 
faisceau. L'Addendum 3 donne des exemples, pour la Région européenne, de stations 
spatiales utilisant des faisceaux dans les bandes des 6 et 4 GHz et, entre autres, 
de systèmes en cours de coordination ou déjà notifiés. 

Etant donné que ce document a êté établi rapidement, quelques erreurs mlneures 
se sont glissées dans la base de données. L'IFRB souhaite que les administrations 
attirent son attention sur de telles erreurs. L'IFRB peut également, si la Conmassion 
le souhaite, produire des rapports supplémentaires sur les cas spécifiques que la 
Commission souhaite étudier plus avant. 

La Figure 1 du document original n'est pas exacte mais la correction se 
trouve dans le Document 105(Corr.2). 

6.2 Le Président declare qu'une partie des renseignements du Document 105 et de 
ses addenda concernent la Commission 5, mais que l'Addendum 2, qui donne des carac
téristiques techniques des satellites en orbite, peut être utile au Groupe de 
travail 4C ou eventuellement au Groupe de travail 4B. Il rappelle que le représentant 
de l'IFRB a prié toutes les administrations de vérifier soigneusement le document 
en vue de déceler les erreurs éventuelles dans la description de leurs stations 
spatiales. 
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7. Examen des termes et definitions identifiés (Document- DT/23)-

7.1 Le Président invite la Commission a examiner les definitions et termes qui 
peuvent contribuer à la modification future de l'Article 1 du Règlement des radio
communications (Document DT/23), en vue de déterminer s'il faut constituer un Groupe 
de rédaction chargé d'examiner la question en détail. 

7.2 Le delegue de l'URSS répond que les préparatifs pour la Conférence ont été 
faits sur la base des termes et definitions figurant déjà dans le Règlement des 
radiocommunications, et que toute modification a peu de chance d'être approuvée au 
stade actuel. De plus, de telles modifications ne relèvent pas du mandat de la 
Commission et celle-ci ne devrait pas aborder ce sujet. 

7.3 Le délégué de la Colombie dit_ qu'au contraire, la Conférence doit accorder 
son attention à toute nouvelle definition qui permettrait de faire progresser les 
travaux. Un certain nombre d'administrations, dont la sienne, a fait des propositions 
anticipées au sujet de la modification de termes et definitions; les Documents 72 
et 110, par exemple, auraient dÛ être mentionnés dans le paragraphe 4 du 
Document DT/23. 

7,4 Le Président dit que le Document 72 doit être étudié par le Groupe de 
travail 4C et qu ~il a pris note de 1 ~observation du délégué colombien en ce qUl 
concerne le Document 110. 

7.5 Le délégué des Etats-Unis doute que la Commission soit habilitée à traiter des 
sujets tels que ceux contenus dans ce document, d'autant que de nombreuses définitions 
n'ont pas d'implications techniques et qu'il serait plus judicieux qu'elles soient 
examinées par d'autres Commissions. 

7.6 Le Président répond qu'il avait prévu de limiter l'examen de la Commission 
aux aspects techniques de ces definitions. 

7. 7 Le délégué du Canada dit que sa délégation n'a pas ·d'opinion précise à ce. 
sujet, estimant qu'il est toujours utile d'affiner la terminologie de réglementation 
à la lumière des ré ali tés techniques et d' exploitation .• 

7.8- Le délégué du Royaume-Uni dit aussi que sa délégation n'a pas d'opinion 
précise à ce sujet mais il estime gue la Commission 4 devrait être habilitée à établir 
une definition technique si le besoin s'en faisait sentir. Cependant, les sujets 
traités dans le Document DT/23 dépassent les compétences de la Commission et 
l'ensemble de la question devrait faire l'objet d'un complément d'étude ultérieur. 

7,2 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne partage l'opinîon du 
délégué du Royaume-Uni. 

7,10 Le Président propose, compte tenu des opinions et observations des membres 
de la Commission, que 1' e-xamen dl+ sujet soit remis à plus tard; il prendra contact -
a.vec les delegations qui ont exprimé les. réserves et avec le Président de la Conférence 
afin de déterminer si la Commission est habilitee à traiter la question. 

Il en est ainsi décidé. 
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8. Analyse de la procédure provisoire utilisée par l'IFRB pour l'application 
de l'Article 14 (Document DT/21) 

8.1 Le représentant de l'IFRB annonce que le document demande par le Groupe 
de travail 4B, à savoir une analyse de la procedure provisoire utilisée par le 
Comité pour l'application de l'Article 14 du Règlement des radiocommunications, est 
publié sous la cote DT/21. 

La séance est levée à 10 h 15. 

Le Secrétaire: Le Président: 
C. AZEVEDO R. G. AMERO 
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1. Approbation des comptes rendus des première et deuxième séances de la 
Commission 6 (Documents 93 et 94) 

1.1 Le Président attire l'attention sur un certain nombre de modifications de 
forme apportées au compte rendu de la première s_éance. 

Le compte rendu est approuvé tel qu'amendé (voir Corr.l au Document 93). 

1.2 Le délégué du Mexique estime qu'il importe de préciser, pour l'information 
de la Commission, que l'organisation internationale mentionnée au paragraphe 2.3.1 du 
Document 94 est la Conférence intera.méricaine des télécommunications- (GITEL) et que la 
Résolution dont il est question concerne l'incorporation des· Actes finals- de la 
CAMR SAT-R2 1983 dans le Règlement des radiocommunications. . 

Il est pris note de ces commentaires et le compte rendu est approuvé. 

2. Structure de la Commission 6 (Documents DT/24 et 124) 

Le Document DT/24, qui donne la structure de la Commission, es.t noté·. 

2.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur le Document 124; il s.' agit 
d'un document d'information contenant le calendrier général des travaux de. la Conference, 
d'après lequel les. Groupes de travail de la Commission 6 devraient finir leurs. travaux 
le mardi de la cinquième semaine de la Conférence et la _Commission 6 proprement dite 
devrait terminer les siens le jeudi de la même semaine. Etant donné que la Conférence 
en est maintenant à la fin de sa deuxième semaine, la Commission n'a plus que deux 
semaines; c'est pourquoi il invite instamment les_ délégués qui en font partie à s.' en 
tenir au fond des questions à étudier pour pouvoir finir dans les délais·. 

3. Rapport du Président du Groupe de travail 6A (Document DT/26) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 6A présente le Document DT/26 qui rend 
compte en détail de l'avancement des délibérations du Groupe de travail. Après avoir 
indiqué deux modifications de forme à apporter au texte, il attire l'attention de la 
Commission sur le fait que le Document DT/26, où sont récapitulés les résultats des 
discussions du Groupe de travail qui ont abouti à l'approbation des Documents DT/26 
et DT/20, n'a pas encore été examiné par le Groupe de travail lui-même. . 

3.2 Le délégué des Etats-Unis note que le libellé de la Note 10/XXX n'est pas le 
même dans le Document DT/26 et dans le Document DT/16. 

3.3 Le Président du Groupe de travail 6A croit comprendre que le Groupe de travail 
a approuvé le texte modifié proposé par le Président de l'IFRB. 

3.4 Le délégué de l'URSS propose que la Commission se contente de prendre note 
du document à titre d'information sur le dérm.ùement des travaux du Groupe et laisse 
au Groupe de travail le soin de l'examiner quant au fond. 

3.5 Le délégué des Etats-Unis appuie cette proposition. 

La proposition est approuvée et le Document DT/26 est noté. 
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3.6 Le dêleguê de la France est surpris de constater que l'examen du Document 16 
figure à l'ordre du jour de la seance suivante du Groupe de travail malgré la divergence 
d'opinions dont il est fait etat au dernier alinea du Document DT/26 et le fait que 
plusieurs delegations, dont celle de la France, considèrent qu'il faut procéder à de 
nouvelles etudes de compatibilite avant d'examiner ledit document. 

3.7 Le President du Groupe de travail 6A explique que, ce que le Groupe de 
travail 6A doit etudier à sa séance suivante n'est pas le texte consolidé de 
l'Appendice 30 figurant dans le Document·l6 mais les commentaires d'un certain nombre 
d'administrations à son sujet (figurant dans l'Annexe II du document) qui aideront le 
Groupe de travail dans sa tâche. 

3.8 Le delegue de la France demande aussi quelle suite est donnee par le Groupe de 
travail 6A à la demande formulee par la France dans le Document DT/15. 

3.9 Le President du Groupe de travail 6A declare que, bien que la demande de la 
France ait ete appuyée par le Royaume-Uni et la Suisse, un certain nombre d'autres 
delegations se sont opposees à ce que l'IFRB procède aux calculs en question pour le 
moment. La question est donc en suspens. 

4. Rapport du President du Groupe de travail 6B 

4.1 Le Président du Groupe de travail 6B declare que, jusqu'à présent, son Groupe 
a tenu quatre seances, et qu'il a consti tuê deux Sous-Groupes de travail ( 6B-l et 6B-2). 

Le Sous-Groupe de travail 6B-l a etê chargé de revoir et de consolider les 
propositions des administrations sur la question des bandes de fréquences pour la 
planification des liaisons de connexion auX satellites de radiodiffusion~ Les résultats 
de ses deliberations sont consignés dans le Document 117, qui sera d'une utilité 
considerable pour la suite de l'étude de la question. 

Le Sous-Groupe de travail 6B-2 a êtê chargé d'examiner les paramètres 
techniques pour la planification des liaisons de connexion.-Etant donné que le Groupe 
a travaille rapidement et a presque achevé ses travaux sur les ·liaisons de connexion 
dans la bande des 17 GHz, le Groupe de travail 6B a étendu son mandat aux paramètres 
techniques pour les liaisons de connexion dans la bande des 14 GHz. 

Enfin, le Groupe de travail 6B a êtê charge d'identifier les bandes de 
fréquences pour lesquelles les critères. de partage sont nécessaires-. Il en a identifié 
une, la bande 17,3 -· 18,1 GHz, et le Pr~sident de la Commission 4 peut maintenant en 
être informé. Ses travaux s.e poursui vent et,.· si . de nouvelles bandes: sont identifiées, 
la Commission 4 en sera avisée. 

4.2 En réponse à une question du dêlêguê du Sénégal, le Président du Groupe de 
travail 6B précise que le Groupe de travail n'a pas encore examiné la question des 
critères de partage pour la bande des 14 GHz, mais. qu'· une demande officielle concernant 
cette bande sera probablement transmise ultérieurement au Président de ·la Commission 4. 

4. 3 Le Président de 1 'IFRB declare que la ques.tion des. critères de partage pour 
les bandes partagées entre les. services s.p_tê.tiaux et les services de Terre revêt deux 
aspects. Le premier aspect concerne l'identification du besoin de coordination; à ce 
propos, il fait observer que les critères nêces.saires. sont dej à contenus. dans· 
l'Appendice 28 du Règlement des radiocommunications. Le deuxième aspect ·concerne 
l'ensemble de critères techniques que les administrations peuvent utiliser aux fins 
de la coordination; il suppose que c'est ce deuxième aspect que le Président du Groupe 
de travail 6B a êvoquê. Toutefois, la question à soumettre au President de la 
Commission 4 devrait être definie de manière plus précise. 
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4.4 Le Président declare qu'il serait peut être bon d'examiner ce point de 
manière officieuse afin d'eclaircir les idées. 

4.5 En réponse au delegue de Singapour, il indique que la première bande de 
fréquences identifiée pour les liaisons de connexion est celle des 17 GHz, précisant 
que d'autres bandes de fréquences seront identifiées prochainement et portées à la 
connaissance de la Commission 4 dès que pos:sible. 

5. Présentation générale de nouveaux documents- (81 + Corr.l, 87, 25, 27 + Corr.l, 
98, 99, 101, 111, 122) 

5.1 Document 81 + Corr.l 

5.1.1 Le delegue de l'Equateur appelle l'attention sur la proposition EQA/81/3, 
ainsi que sur la modification apportée à cette proposition dans le Corrigen:dum 1 au 
Document 81, qui lui paraissent relever de la compétence de la Commission 6. Il ~appelle 
que son Administration est favorable à 1' incorporation des décisions- de la 
CARR SAT-R2 1283 dans. le Règlement des radi.ocommunications, en ce. qui concerne la o.ande 
de frequences 12,2- 12,7 GHz, et la rés.erve que son.Administration a faite, unilaté
ralement et conjointement avec .l'Administration colombienne, lors: de la s5gnature des: 
Actes finals de cette Conférence. 

5.2 Document 87 

5. 2.1 Le délégué de 1' Irag indique que la partie du Document 87 qui intéres.s:.e la 
Commission 6 est .le paragraphe 6 qui traite du point 3~1 de l'ordre du jour. 

5.3 Document 95 

5. 3.1 Le délégué de la Côte d'Ivoire appelle 1' attention de la Commis-s:ion sur la 
proposition CJri/95/5 figurant .dans le Document 95 qui recommande l'utilisation de la 
bande 17,3 - 18,1 GHz pour les liais.ons de connexion. 

5.4 Document 97 + Corr~l 

5.4.1 Le délégué du Japon declare que le Document 97 concerne des calculs effectués 
au Japon sur le rapport porteuse/bruit des liaisons de connexion dans la Région 3. Les 
résultats des calculs, obtenus en partant de l'hypothèse que la p.i.r.e. utilisée 
était homogène, sont indiqués à la Figure 1; les conclusions, elles, sont indiquées 
dans le Corr.l au Document 97. Sa delegation estime que la p.i.r.e. requise, qui est 
un des facteurs les plus importants dans la planification des liaisons de connexion, 
doit être déterminée compte tenu de la variation du rapport porteuse/bruit. 

5.5 Document 98 

5.5.1 Le délégué de l'Australie estime que les liaisons de connexion risquent 
d'affecter la planification du SRS pour diverses raisons, pour la plupart indiquées 
dans le Rapport 952 du CCIR. On a présenté des propositions visant à planifier les 
liaisons de connexion selon le principe de la transposition directe des fréquences, 
principe d'après lequel le Plan de la Région 2 a été établi. Le spectre à utiliser pour 
les liaisons de connexion fait également l'objet de plusieurs autres propositions 
soumises à l'attention de la Conférence et il est évident que les avis demeurent 
partagés quant au choix de la bande à planifier. Il est fait observer que peu de pays 
de la Région 3 se sont déclarés définitivement résolus à utiliser les assignations du 
Plan SRS 77 dans un proche avenir. 
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Son Administration craint qu'une planification prématurée ne limite les types 
de service qui pourront être fournis à 1' avenir et empêche ainsi les pays. d'obtenir 
le type de service de radiodiffusion par satellite convenant le mieux à leurs besoins 
et à leurs moyens financiers. Cela revient à dire que la méthode de réduction de la 
largeur de bande des liaisons de connexion, quelle qu'elle soit, ne doit pas: entraîner 
des depenses à ce point élevées qu'elle rendrait le service de radiodiffusion par 
satellite non viable. Son administration est d'avis qu'on n'a pas accordé une ·attention 
suffisante aux détails des futurs systèmes du SRS, en particulier dans la Région 3. Il 
y aura sans doute des cas où le rapport de la liaison de connexion à la liaison 
descendante ne sera pas un simple rapport 1:1, et les zones de service des liaisons 
de connexion ne seront pas nécessairement identiques aux zones de service des liaisons 
descendantes. D'autres considérations telles que le développement de la télévision à 
haute definition et les nouveaux types de modulation, actuellement étudiés par le CCIR, 
de même que les progrès de la technique semblent indiquer qu'il ne faut pas planifier 
ies liaisons de connexion dans la Région 3 avant qu'un nombre suffisant d'administrations 
n'aient fait état de leur intention de mettre en oeuvre des services suivant le 
Plan SRS 77. Il est primordial que tout plan tienne dûment compte des répercussions 
économiques et sociales aussi bien que des critères techniques. Pour cette raison, son 
administration propose que les critères techniques relatifs à la planification soient 
préparés par l'actuelle Conférence mais què la véritable planification soit reportée 
pour la Région 3 jusqu'au moment où la nécessité d'un tel plan serait démontrée. Ce 
besoin devrait être réévalué lors de la deuxième session de la Conférence, qui devrait 
envisager de mandater une Conference administrative des radiocommunications ultérieure 
pour l'établissement d'un plan des liaisons de connexion. 

5.5.2 Rappelant l'observation qu'il a faite à la deuxième séance plénière, le 
Président demande quelle est la partie du Document 98 qui se rapporte au point 5. 3 de 
l'ordre du jour comme l'a indiqué le délégué de l'Àus.tralie à cette même séance 
plénière. 

5.5.3 Le délégué de l'Australie indique que les- trois principaux points qui 
concernent directement les travaux de la Commiss.ion sont: quelles sont les bandes 
de frequences à planifier, les critères techniques de la planification, la méthode 
de planification à adopter. Il serait peut-être plus approprié de confier les autres 
points de la proposition au Groupe de travail ad hoc de la Plénière, au titre du point 
pertinent de l'ordre du jour. 

5. 5. 4 Le délégué de la République islamique d'Iran n'approuve pas la propos_ition 
formulée dans ce document de reporter le plan des. liais.ons de connexion de la Région 3. 
Il n'y a pas de raison spécifique, du moins en ce ·qui concerne l'état de la technique, 
de différencier la Region 3 des autres Régions. L'_Îlbsence d'un plan des liaisons de 
connexion pour le Plan de 1977 des liaisons des:cendantes risque de retarder encore la 
mise en oeuvre du Plan SRS 77, en particulier dans les. pays en développement. Les 
cas exceptionnels et les éventuelles restrictions inutiles imposées par quelques 
administrations. au cours du processus de planification pourront être traités par 
1' adoption de procédures visant à assouplir de telles restrictions· au cours de 
l'élaboration du Plan. 

5.5.5 Le délégué du Sénégal comprend la préoccupation de la délégation australienne, 
ma1s ne peut accepter sa proposition de reporter la planification étant donné que les 
points 3.1 et 3.2 de l'ordre du jour de la Conférence, tel qu'il a été établi par le 
Conseil d'administration, ne contient pas de proposition quant au report de la 
planification des liaisons de connexion dans quelque région que ce soit. 
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5.6.1 Le delegue de l'Egypte indique que le Document 99 contient les propositions 
de son administration en ce qui concerne le point 3 de l'ordre du jour. La proposition 
EGY/99/1 concerne le point 3.1 de l'ordre du jour. Sous le point 3.2, il est propose 
de faire une evaluation precise de la p.i.r.e. sur la base de la valeur requise par 
le rapport porteuse-bruit; son administration propose une p.i.r.e. de 78 dB et un G/T 
de 9 dB afin d'obtenir un plan homogène. La proposition EGY/99/2 concerne le point 3.3 
de l'ordre du jour. 

5.6.2 Le delegue de l'URSS fait remarquer, en ce qui concerne les calculs de la 
section 2 du Document 99, qu'il est possible de partir d'autres donnees ou paramètres 
initiaux et que par consequent ces valeurs pourraient être considerablement differentes, 
la valeur maximale de la p.i.r.e. pouvant être jusqu'à 10 dB plus elevee que la valeur 
de 78 dB. 

5.6.3 Le Président répond que des calculs precis sont faits à ce sujet par le 
Groupe de travail 6B. 

5.7 Document 101 

5.7.1 Le delegue de l'Argentine attire l'attention sur la proposition ARG/101/6 qui 
est conforme à la decision de la CITEL figurant dans le Document 84 et à ~aquelle le 
delegue mexicain s'est déjà refere auparavant. Etant donne que la question est examinee 
par le Groupe de travail 6A et le Sous-Groupe de travail 6A-l, il poursuivra ses 
observations au niveau des reunions de ces Groupes. 

5.8. Document 111 

5.8.1 Le delegue du Japon dit que dans l'Annexe 3 au Document 40, son Administration 
propose que la régulation de puissance soit permise à condition qu'elle n'augmente pas 
le brouillage d'autres systèmes à satellite. Le Document lll constitue une tentative 
d'etablissement de directives concrètes à cet effet et il attire particulièrement 
l'attention sur la Figure l de ce document. 

Repondant à une question du delegue de l'Inde, il confirme que la Figure l 
signifie que si l'affaiblissement dû à la pluie est de l'ordre de 10 à 14 dB, l'augmen
tation de puissance necessaire n'est que de l'ordre de 5 à 6 dB. 

5.9 Document 122 

5.9.1 Le delegue de la Yougoslavie presente le Document 122 qui contient une 
comparaison de deux modèles d'affaiblissement dû à la pluie. De nombreux calculs de 
planification ont ete effectues sur la base de l'ancien modèle. Sa delegation propose 
d'utiliser le modèle donne dans le Rapport de la RPC. . 

5.9.2 Le Président indique que le Document 122 sera confie au Sous-Groupe de 
travail 6B-2. 

La seance est levee à 16 h 15. 

Le Secrétaire: Le President: 

I. DOLEZEL M. MATSUSHITA 
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Origina.J::- anglais 

COMMISSION 6 

Il se produit des incompatibilités dans les liaisons de connexion du 
SRS pour deux raisons: 

1) l'affaiblissement atmosphérique varie beaucoup suivant les 
liaisons de connexion; 

2) le facteur de qualité du récepteur de satellite varie beaucoup 
suivant les liaisons de connexion. 

La présente proposition a ~our but de réduire ces incompatibilités pour 
obtenir un système homogène. 

1. Affaiblissement atmosphérique 

Il faudrait planifier les liaisons de connexion en se fondant sur 
l'affaiblissement atmosphérique dépassé pendant au maximum 1% du mois le plus 
défavorable. Le Document 122 présente des résultats de calculs de l'affaiblis
sement dû à la pluie fondés sur les deux modèles de propagation respectivement 
utilisés à la CAMR-77 et à la CARR-83, ces résultats montrent que l'affaiblis
sement varie beaucoup suivant les liaisons de connexion. Il apparaît que les 
àrfaiblissements estimés à l'aide du modèle de la CAMR~77 sont plus élevés 
dans certains cas et sensiblement plus bas dans d'autres cas que ceux estimés 
à l'aide du modèle de la CARR-83; cela montre que l'on doit traiter ces modèles 
de propagation avec prudence. 

EGY/131/3 L'Egypte propose .d'utiliser, pour la planification, une valeur moyenne 
de l'affaiblissement atmosphérique. Le Tableau qui suit présente les valeurs 
mqyennes et les écarts types calculés d'après les résultats présentés dans le 
Document 122. 

Affaiblissement dépassé pendant au maximum 1% 
du mois le plus défavorable 

CAMR-77 C.ARR-83 

Valeur moyenne 2 ,5 dB 4,1 dB 

Ecart type 0,94 dB 3dB 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un n0mbre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, Gar il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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EGY/131/4 L'Egypte propose de prendre 4 dBcomme valeur moyenne de l'affaiblis-
sement atmosphérique aux fins de la planification. 

2. Facteur de gualité du récepteur 

Si l'on normalisait le facteur de qualité du récepteur de satellite 
pour homogénéiser la puissance surfacique et le rapport C/N, la situation en 
matière de partage avec les systèmes de Terre et les systèmes·fixes par 
satellite s'en trouverait améliorée. 

Dans les pays ayant une zone de service étendue, on peut prendre les 
mesures suivantes pour atteindre le facteur de qualité normalisée. 

a) Utilisation d'antennes à faisceaux multiples. 

On trouve, au § 4.2.2.3 du Chapitre 4 du Manuel du CCIR sur les 
communications par satellite, des renseignements sur l'emploi 
de répéteurs connectés à plusieurs faisceaux. 

b) Utilisation de récepteurs à faible bruit. 

Au début de 1980, on a fait une projection qui montrait que les 
dispositifs à 18 GHz approcheraient 1,5 dB en 1981 L-voir Système 
de radiodiffusion par satellite, CCIR, Genève, 1983, 
ISBN 92-61-01751-7, Chapitre 4, section 4.1.1_7. 

EGY/131/5 Sur la base des considerations qui précèdent, l'Egypte propose de 
prendre 6 dB comme valeur normalisée du facteur de qualité aux fins de la 
planification. 

3. Proposition finale 

EGY/131/6 Si l'on spécifie un affaiblissement atmospherique normalisé de 4 dB et 
un facteur de qualité du satellite normalisé de 6 dB, il faudrait procéder à 
une planification préliminaire des liaisons de connexion en se fondant sur une 
p.i.r.e. normalisée de 80 dBW. 
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AMELIORATION POSSIBLE DE LA PROCEDURE DE COORDINATION 
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Document 132-F 
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Original: russe 

CO:MrvliSSION 5 

URS/132/12 En vue de simplifier la procedure, de réduire le temps consacré au 
traitement des fiches de notification et de faciliter considerablement le 
travail des administrations, il est proposé de supprimer la publication anti
cipée et de modifier la procédure de coordination, grâce à quoi deux types de 
renseignements seront supprimés: les renseignements nécessaires pour la publi
cation anticipée à l'IFRB et les renseignements à faire figurer dans les 
demandes de coordination adressées à des administrations. En remplacement, il 
est proposé de soumettre un seul document à l'IFRB qui servira de notification 
à toutes les administrations et qui pourra être utilisé pour entamer la 
procédure de coordination, si elle est nécessaire. La nouvelle procédure se 
deroulerait donc essentiellement comme suit. 

Toute administration qui se propose d'établir un réseau à satellite 
envoie à l'IFRB, cinq ans avant la date prévue de mise en service, des rensei
gnements sur ce réseau (comme dans la procedure actuelle). Ces renseignements 
comprennent obligatoirement ceux énumérés à l'appendice 4 et, si possible, 
ceux énumérés à l'appendice 3. Lorsqu'il a reçu ces renseignements, l'IFRB les 
analyse, en utilisant l'appendice 29 du Règlement des radiocommunications, et 
decide avec quels réseaux d'autres administrations la coordination est 
nécessaire. Les renseignements relatifs au réseau sont ensuite publiés dans 
la Circulaire hebdomadaire de 1' IFRB de même qu'une liste des administrations 
avec lesquelles la coordination èst nécessaire. Cette publication· sert en même 
temps de notification à toutes les administrations et de demande de coordi
nation avec les administrations affectées. Si, après avoir étudié les rensei
gnements publie_s, d'autres administrations, en plus de celles énumérées, 
considèrent que des brouillages inacceptables risquent d'être causés à leurs 
réseaux existants ou en projet, elles doivent pouvoir envoyer leurs commentaires 
à l'IFRB ou à l'administration notificatrice pour faire partie du processus de 
coordination. Les administrations procèdent alors, dans les delais spécifies 
dans le Règlement des radiocommunications, à la coordination et fournissent à 
cet effet toutes les données techniques voulues. Une fois la coordination 
achevée, les réseaux sont notifies et enregistrés conformément à la procédure 
actuelleo 

La procédure proposée faciliterait considerablement le travail des 
administrations et de l'IFRB, raccourcirait le temps de traitement des fiches 
de notification, éviterait des complications et supprimerait les differences 
entre les renseignements fournis pour la publication anticipée et ceux fournis 
pour la coordination, differences sur lesquelles l'attention est attirée dans 
le Document 66 par exempleo 

'our des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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COMMISSION 5 

Les administrations des pays mentionnés ci-dessus ont pris note des 
propositions formulées et des debats concernant les procédures pour la publi
cation anticipée figurant à la section I de l'article 11 du Règlement des 
radiocommunications. 

A ce sujet, ces administrations signalent: 

COMP/133/4 1. Que la publication anticipée continuera à être utile et nécessaire 
pour les services qui ne sont pas à planifier, car les renseignements qu'elle 
contient donnent une bonne indication de l'état d'occupation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et facilitent les mesures de coordination 
ultérieures. 

COMP/133/5 2. Qu'il convient de simplifier la procédure de publication anticipée, 
sans toutefois accepter de modifications qui risqueraient d'en réduire 
l'utilitéo 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 6 

A la demande du Groupe de travail 6A, M~ A. Noll, Conseiller juridique, a 
présenté verbalement, à la quatrième séance de ce Groupe de travail, le 19 août 1985, 
l'avis juridique reproduit dans l'Annexe au présent document, ~la demande également 
de ce Groupe de travail. 

A la suite de cette présentation, le Secrétaire général a conclu: 

'~. Une Résolution indépendante de la CAMR ORB-85, dans un rapport à la seconde 
session, ne conférera pas au Plan et aux décisions de la SR SAT-R2 un statut juridique 
suffisant pour être comparable avec celui des autres services planifiés et exploités 
conformément aux règlements actuels et au moins jusqu'à la Conférence de 1988. 

2. S'il doit y avoir une reconnaissance juridique des decisions de la SR SAT-R2, 
c'est-à-dire au moins de celles qui ne présentent pas de difficultés, il faut apporter 
les adjonctions réglementaires à la CAMR ORB-85 sous forme d'Actes finals par exemple. 
Ces Actes finals pourraient bien entendu prévo1r les dispositions nécessaires permettant 
de nuancer l'application des parties des decisions de la SR·SAT-R2 entraînant des 
incompatibilités et des difficultés. L'établissement de ces dispositions relèverait 
naturellement de la compétence de la présente Conférence," 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

• Pour des raisons d'économie, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nomb.re restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bi~n vouloir • 
apporter à la réunton leurs documents avec eux, car Il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Avis .iuridigue 

présenté verbalement à la séance du Groupe de travail 6A, 

le 19 août 1985, concernant le problème soulevé et la demande présentée 

par ce Groupe de travail lors de sa séance précédente du 16 août 1985 

"Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

1. A la dernière (troisième) séance du Groupe de travail 6A, le Président de 
l'IFRB a demande si la présente Conférence était ou non habilitée à modifier le Plan 
contenu dans l'Accord adopté par la SR SAT-R2. Plusieurs delegations ayant souligné 
l'importance de cette question et la nécessité d'avoir un avis juridique à ce sujet, 
le Groupe de travail 6A, à la fin de ses debats, a décidé d'inviter le Secrétaire 
général et le Conseiller juridique à participer aux discussions sur la question à la 
prochaine (quatrième) :séance, au cours de laquelle un avis juridique serait présenté 
verbalement et ensuite, si nécessaire, par écrit. 

2. Dans le cadre de cette présentation verbale, il faut tout d'abord considérer 
la question de façon plus générale, compte tenu des divers instruments juridiques 
pertinents qui s'y rapportent, avant d'aborder la question spécifique de savoir si 
la pré.sente Conférence est habilitée ou non à modifier le Plan contenu dans 1 'Accord 
adopté par la SR SAT-R2 (1983). 

~xprime une décision claire prise par la Co~fêrence de plénipotentiaires (voir numéro 208 
de la Convention) sur l'inscription de la question à l'ordre du jour de la CAMR ORB(l). 
Il est aussi important de noter la référence, dans l'ordre du jour de la présente 
Conférence, à la Resolution N° 504 de la CAMR-79, qui, au paragraphe 2 sous "décide", 
au sujet des ''dispositions intérimaires de 1' appendice 30 concernant uniquement la 
Région 2" (voir article 12) stipule qu'elles "continueront à s'appliquer en attendant 
les decisions de la Conférence administrative regionale des radiocommunications de 1983. 
Après cette date, les Actes finals de la Conférence régionale de 1983 seront considérés 
comme annulant les dispositions intérimaires intéressant la Region 2 et actuellement 
contenues dans l'appendice 30, sous réserve d'avoir été adoptés par la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications competente." (soulignement 
ajouté). A cet egard, il ne faut pas oublier que la Resolution N° 504 est mentionnée 
et donc incluse dans le Règlement des radiocommunications qui stipule au numéro 840~ 
"Pour l'utilisation de la bande 11,7 - 12,75 GHz dans les Régions 1, 2 et 3, voir les 
Resolutions NOS 31, 34, 504, 700 et 701" (soulignement ajou té). 
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4. Conformément au point 6.1 de son ordre du jour, la présente Conference 
"examinera" les decisions "pertinentes" (soulignement ajouté) de la SR SAT-R2 (1983). 
Cela implique, à mon avis, aussi un examen, par la Conférence, de la pertinence de 
ces decisions. L'ordre du jour indique ensui te que la Conférence les ''incorporera 
le cas echeant dans le Règlement des radiocommunications" (soulignement ajouté). A cet 
égard, il faut mentionner deux points. D'abord, l'ordre du jour n'indique~ que les 
decisions de la SR ·SAT-R2 seront incorporées dans l'appendice 30 du RR, mais parle 
seulement de leur incorporation dans le "Règlement des radiocommunications''. 
Deuxièmement et c'est le point le plus important, 1' expression ''le cas echeant" indique 
que la Conference a un pouvoir d'appréciation, d'evaluation, de jugement et toute 
liberté pour decider de la ''pertinence" des decisions de la SR -8AT-R2 concernant. __ 
leur incorporation dans le Règlement des radiocommunications (ci-après appele le RR). 

5. Si la Conférence conclut que les decisions de la SR SAT-R2 sont toutes 
"pertinentes" et qu'elles peuvent être incorporées, ''le cas echeant", dans le RR 
(dans l'appendice 30 ou ailleurs), elle doit alors le faire conformément à son mandat. 

6. Toutefois, si la Conférence conclut qu'une incorporation appropriée de ces 
''décisions pertinentes" dans le RR est, à son aivs, impossible, elle peut en decider 
ainsi en indiquant les raisons pour lesquelles elle ne s'estime pas en mesure 
d'accomplir la tâche qui lui a été confiée, qui consiste en réalité à incorporer les 
"décisions pertinentes" de la SR SAT-R2, de façon appropriée, dans .le RR 
(voir paragraphe 3 ci-dessus). A cet égard, il ne faut pas oublier que la Conference, 
conformément aux numéros 51 et 208, peut et même doit traiter la question, afin 
d'obtenir le résultat désiré conformément à son ordre du jour, mais glJ'elle n'est pas 
obligée d'incorporer les decisions de la SR SAT-R2 dans le RR, si elle .estime, qu'en 
raison d'incompatibilités existantes ou potentielles ou de difficultés techniques, 
cette incorporation n'est pas appropriée actuellement. 

7• Après cette première conclusion selon laquelle la présente Conference peut 
"le cas echeant" incorporer les "decisions pertinentes'' de la SR SAT-R2 ( 1983) dans 
le RR ou peut ne pas les incorporer du tout, si elle conclut que cela n'est~ 
approprié, la question se pose de savoir si parmi ces "décisions pertinentes", seules 
certaines, c'est-à-dire une partie des decisions en question, peuvent être incorporées 
dans le RR par la présente Conference, du fait qu'elle juge cette incorporation 
appropriée. Bien que cette démarche soit, d'un point de vue strictement juridique, 
conforme aux termes du point 6.1 de l'ordre du jour, elle peut du point de vue technique 
et pratique ne pas être realisable et conduire à une solution.insatisfaisante et donc 
inappropriée. Il n'appartient pas au Conseiller juridique de juger cette solution d,.u 
point de vue technique et pratique; cette tâche incombe au Groupe de travail et à la 
Conférence proprement dite. 

8. Je passe maintenant à la question précise soulevée lors de votre dernière 
séance, c'est-à-dire savoir si la présente Conférence est habilitee ou non à modifier 
le Plan contenu dans l'Accord adopté par la SR SAT-R2 (1983). 
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9. D'un point de vue strictement juridique, il existe de nouveau deux possibilites 
concernant l'interpretation du mandat de la presente Conference formule au point 6.1 de 
son ordre du jour. 

10. Première possibilite: cette possibilite consiste dans l'interpretation stricte 
des termes employes au point 6.1 de l'ordre du jour. Ces termes ont trait à l'incor
poration par la presente Conference dans le RR, "le cas echeant", des "decisions" 
"(these decisions)" de la Conference SR SAT-R2. Le mot anglais "these" renvoie 
clairement et sans ambiguïte aux mots precedents du point 6.1 "l~cisions 
pertinentes" de la Conference SR SAT-R2. Une interpretation stricte des termes du 
point 6.1 de l'ordre du jour permet de conclure que cette Conference est seulement 
mandatee et habilitée pour incorporer dans le RR les "decisions" de la Conference 
SR SAT-R2 comme telles, qu'elle considère "pertinentes" pour cette incorporation, et 
non pas toute autre decision qu'elle-même pourrait prendre, par exemple en modifiant, 
amendant ou changeant d'une autre manière les decisions adoptées par la Conference 
SR SAT-R2. Si l'on s'en tenait à cette interprétation stricte, il faudrait considerer 
que toute modification, tout amendement et tout changement de cet ordre ne relève pas 
du mandat ni de la competence de la présente Conference. L'expression "le cas echeant" 
aurait seulement trait, dans le cas d'une interpretation stricte, à la portee, à la 
methode, à la procédure ou aux moyens par lesquels ces "décisions pertinentes" comme 
telles et sans aucune modification, etc. devraient être incorporées de façon appropriée 
dans le RR par ia présente Conference. 

11. Deuxième possibilité: cette possibilité, tout aussi soutenable ou defendable 
d'un point de vue juridique, pourrait être qualifiee d'"interpretation axée sur 
l'objectif" des termes employes au point 6.1 de l'ordre du jour. Si on estime que 
l'objectif final devant être atteint par la presente Conference est la realisation 
d'un "plan mondial pour le service de radiodiffusion par satellite", comme l'avait à 
l'origine envisagé la Conference de plenipotentiaires de 1973 dans sa Résolution N° 27 
portant sur ce sujet, et si on conclut que cet objectif, en raison des incompatibilités 
entre les dispositions actuelles du RR (y compris leurs appendices) et les dispositions 
de l'Accord et du Plan y annexe de la Conference SR SAT-R2, ne peut être atteint que 
si on modifie, amende ou change "les decisions pertinentes" prises par cette dernière 
afin de les harmoniser avec le RR et de les y incorporer, alors, une interpretation 
plus large, "axee sur l'objectif", des termes du point 6.1 de l'ordre du jour peut 
aussi être justifiee. Si cette interpret'ation était retenue, un sens different, 
c'est-à-dire plus large et plus autonome, serait attribué à l'expression "le cas 
echeant" dans ce point de l'ordre du jour. Cette expression serait donc l'instrument 
confie à cette Conference ~our lui permettre de mener à bien l'objectif final de la 
réalisation d'un plan mondial pour le SRS par l'incorporation "le cas echeant" dans le 
RR des "decisions pertinentes" de la Conférence SR SAT-R2, modifiees, amendees ou 
changees afin d'eliminer toute incompatibilité ou difficulté d'ordre technique 
existante ou future à cet egard. 

12. Les deux possibilités d'interprétation des termes du point 6.1 de l'ordre du 
jour exposées ci-dessus, juridiquement acceptables et bien defendables, sont soumises 
par la présente à l'examen du Groupe de travail. Le choix de l'une d'elles revient à 
ce Groupe de travail et, en dernier ressort, à la Conférence elle-même. 

13. Cependant, avec votre permission, Monsieur le President, j'aimerais, m'en 
tenant strictement à un rôle de conseil juridique sur cette question, présenter à 
l'attention de votre Groupe de travail une troisième possibilite envisageable, qui 
permettrait d'éviter un choix entre les deux interpretations exposees plus haut. 
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14. 'Troisième possibilité: la présente Conference pourrait envisager d'incorporer 
dans le RR "les décisions pertinentes" de la Conference SR SAT-R2 comme telles, sans 
les toucher ni les modifier, et pourrait en même temps incorporer egalement dans le 
RR des dispositions ou procedures supplémentaires destinées à eliminer les incompa
tibilités ou difficultes techniques existantes ou futures, y compris des restrictions 
à l'application des decisions de la Conference SR ·SAT-R2. Une telle demarche 
respecterait en même temps l'interprétation stricte des termes du point 6.1 de l'ordre 
du jour, auxquels elle se conformerait. Il ne faut pas negliger le fait que le 
point 6.1 se termine par "le Règlement des radiocommunications, qui pourrait être 
révisé à cette seule fin si nécessaire". Si la présente Conference estimait "nécessaire" 
"à cette fin" d'incorporer "le cas echeant" dans le RR, "les decisions pertinentes" 
de la Conférence SR SAT-R2, de "réviser le Règlement des radiocommunications" en y 
incorporant également les "dispositions ou procédures supplémentaires" exposées plus 
haut, elle respecterait parfaitement d'un point de vue juridique les termes de son 
mandat stipulé au point 6.1 de l'ordre du jour. La question qui se pose sans doute 
concernant cette troisième possibilité, juridiquement acceptable - soumise par la 
présente à l'examen de votre Groupe de travail - est la suivante: l'adoption de cette 
troisième possibilité est-elle possible d'un point de vue technique et pratique? La 
réponse à cette question sort du cadre de l'avis juridique et ne peut être apportée 
que par la Conférence elle-même. 

15. Je puis vous assurer, Monsieur le Président, que je reste à votre disposition 
pour le cas où vous-même ou les membres de votre Groupe de travail souhaiteriez 
des renseignements, éclaircissements, explications ou conseils juridiques 
supplementaires." 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Document 135(Rév.l)-F 
21 août 1985 
·origifüil =- angrais· 

COMMISSION 5 

La Commission 4, au cours de sa cinquième réunion, a examiné le Document 135 
sur les caracteristiques des reseaux à satellite typiques actuellement en service dans 
le service fixe par satellite. Le présent document révise est le texte modifie tel qu'il 
a ete adopte au cours de cette reunion. 

Les informations ci-jointes- sont destinees à aider la Commission 5 pour ce qui 
est de la decision à prendre en ce qui concerne les services et les bandes de frequences 
qui doivent être planifies (points 2.2 et 2.3 de l'ordre du jour). Une grande partie des 
informations proviennent du Rapport de la RPC, mais de nouveaux renseignements fournis 
par les administrations ont été incorporés. 

Le President de la Commission 4 
R.G. AMERO 

1 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

CARACTERISTIQUES DES RESEAUX A SATELLITES TYPIQUES ACTUELLEMENT EN SERVICE 

LE SERVICE FIXE PAR SATELLITE 

1. Introduction 

Le SFS a beaucoup évolué durant les 20 dernières années et il existe une grande 
diversité entre les trafics qu'il achemine. C'est le service le plus largement utilisé 
de tous les services spatiaux et celui qui connaît probablement le plus grand 
développement. L'examen des caractéristiques des réseaux typiques en service du SFS 
est fondé sur l'Annexe 3 du Rapport de la RPC avec de nouveaux éléments introduits à la 
CAMR-85. 

Les réseaux du SFS actuellement opérationnels presentent les caracteristiques 
les plus variées en ce qui concerne les caractéristiques techniques, les techniques 
d'exploitation et les services assurés. Par exemple, la capacité des porteuses radio
électriques peut aller d'une seule voie téléphonique (SCPC) à plusieurs milliers de 
voies; les largeurs de bande correspondantes sont comprises entre environ 20 kHz et 
70 MHz et la modulation peut être analogique ou numérique. Ces systèmes permettent 
d'offrir les services suivants: téléphonie, télévision, téléconférence, transmission de 
données, services intra-entreprises, communications entre ordinateurs, services de 
télécommunication destines aux régions isolees et services de prévisions météorologiques~ 
Les services et les caractéristiques continueront à évoluer à l'avenir avec les progrès 
techniques. 

De nos jours, les services par satellite sont mis en oeuvre de plusieurs façons, 
à savoir: par des réseaux spatiaux indépendants, par des consortiums ou par location du 
secteur spatial de la part des organisations exploitantes. La solution choisie dépend 
des besoins ou de la rentabilité économique, alors que les caractéristiques techniques 
peuvent être semblables. Les systèmes existants utilisent essentiellement les bandes 
de fréquences suivantes: 3 700 - 4 200 MHz; 5 925 - 6 425 MHz; 10,95 - 11,20 GHz; 
11,45 - 11,70 GHz; 11,7 - 12,2 GHz et 14,0 - 14,5 GHz; et parfois les bandes 
3 400 - 3 700 MHz et 5 725 - 5 925 . MHz; 7 250 - 7 750 MHz et 7 900 et 8 400 MHz, certaines 
bandes comprises entre 12,2 et 12,75 GHz. Certaines attributions de fréquences situées 
au-dessus de 15 GHz ont commencé à être utilisées. Les bandes de fréquences nouvellement 
attribuées au SFS par la CAMR-79 sont très peu utilisées, il s'agit des bandes appelées 
·bandes d'extension: 4 500- 4 800 MHz; 10,70- 10,95 GHz et 11,20- 11,45 GHz (liaisons 
descendantes) et 6 425 - 7 075 MHz et 12,75 - 13,25 GHz (liaisons montantes). 

Certains réseaux du SFS utilisent des engins spatiaux avec des charges utiles 
de télécommunication multiservices et/ou multifréquence. Ceci apparaîtrait être un~ 
tendance croissante dans l'utilisation de tels satellites due à l'existence d'engins 
spatiaux plus gros. Cette situation peut être à l'origine de contraintes supplémentaires 
dans le processus d'harmonisation, en particulier si la position orbitale du satellite 
est déterminée par un plan déjà existant (par exemple le SRS). 
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Une autre caracteristique fondamentale du SFS est la grande variete des zones 
de service. On distingue generalement trois types de couverture: mondiale, regionale 
et nationale .. 

Dans un premier temps, le SFS a ete essentiellement utilise pour les 
communications transoceaniques et il s'agit là d'une utilisation très impor
tante et en voie d'expansion de l'OSG. 

Des systèmes internationaux assurent un large eventail de services 
de telecommunication. INTELSAT et INTERSPOUTNIK sont.des exemples d'utili
sation des gammes de frequences 6/4 GHz et 14/11 GHz. 

Les systèmes regionaux du SFS sont exploités par des groupes de·pays 
déterminés en vue d'assurer des services communs de télécommunication. Les 
systèmes actuels utilisent les gammes de fréquences 6/4 et. 14/ll GH~. Le 
réseau reg~onal EUTELSAT commencera prochainement à être exploité dans les 
bandes 14/11-12 GHz pour le trafic international europeen et il a déjà 
commencé à fonctionner pour répondre à ceri..ains besoins nationaux .. et ·inter-. 
nationaux, avec location de la capacité de réserve. ·Le réseau régional
ARABSAT est déjà exploite dans les bandes 6/4 GHz .. 

Plusieurs pays exploitent des réseaux nationaux à satellites pour 
satisfairè leurs propres besoins de télécommunications. La demande de.ce 
type de réseaux augmente dans toutes les régions. Ces $ystèmes. fonctionnent 
g·e~eralement dans les gammes de fréquences 6/4 GHz, 14 /li ·GHz et 14/ll - .12. GHz. 
Cependant, il existe au moins un système operationnel qui.utilise la·banae, 
des 30/20 GHz attribuee au SFS. 

A part les différences techniques, une différ.ence .importante entre 
réseaux internà.tionaux et nationaux tient au fait que le.s positions orbitâ.les 
les plus appropriees ne sont par les mêmes, ce qui reduit ainsi le risque de 
conflits possibles. En'revanche, les differences techniques conduisent 
souvent à des difficultés en matière de coordination, en dépit des séparations 
orbitales qu'il est possible de réaliser. 

Une différence importante entre réseaux internationaux et pationatpe 
nationaux concerne les zones de couverture. Les premiers n~cessiteront 
peut-être une couverture mondiale, tandis que pour les se~onds, la couverture 
pourra être limitée au pays proprement dit. Il en résulte. non seul~ment .une 
certaine disparité technique entre les deux types de réseaux mais.; dans le 
cas des systèmes nationaux, les satellites pourront fonctionner très·près 
les uns des autres lorsque les zones de couvertUre sont suffisamment-espacées •. 

Des fréquences situées dans des bandes âe fréquences. attribuées au SFS, peuvent 
éventuellement être attribuées aux liaisons de connexion de divers services ·par satellite 
tels le service mobile par satellite et le service de radiodiffusion par satellite. 
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Le nombre toujours plus grand de satellites en service crée des difficultés 
croissantes pour les administrations qui tentent d'utiliser des positions orbitales 
sur des segments de l'orbite et dans des bandes de frequences préférées et qui sont 
largement utilisées par d'autres pays. En fait, certaines portions de l'orbite et 
certaines bandes de frequences sont déjà très encombrées, et cela pourrait nécessiter 
l'application de processus de coordination complexes et coûteux. Une anàlyse des 
renseignements sur le nombre de satellites en orbite et à différentes étapes de 
coordination, fournie à la RPC par l'IFRB, se trouve en Annexe I au présent document. 
Les informations de mise à jour se trouvent sous la forme de tableau dans les 
Addenda 1 et 2 du Document 105. 

2. Réseaux du SFS en exploitation 

2.1 Réseaux du SFS fonctionnant à 6 et à 4 GHz 

Des bandes de fréquences 5 925 - 6 425 MHz et 3 700 - 4 200 MHz qui sont de 
loin les plus développées, tant du point de vue technique que de son utilisation, sont 
employées par presque tous les réseaux commerciaux du SFS en service ainsi que par les 
réseaux en projet. 

Cela ~ conduit les exploitants des systèmes existants à employer des techniques 
e~ de~ concept:ons complexes (antennes à lobes latéraux plus petits, isolation de pola~ 
r1~at1on et fa1sceaux modelés, etc.) afin de permettre à un plus grand nombre de 
satellites d'avoir accès à l'orbite dans ces bandes. 

L'utilisation de plusieurs des autres bandes.de frequences attribuées au SFS 
dans la gamme de fréquences est limitée par des considérations importantes de partage 
entre services. Toutefois, il existe d'importantes largeurs de bande dans les bandes 
d'extension qui ne posent pas d'importants problèmes de partage dans de nombreuses 
parties du monde. Etant donné qu'actuellement ces bandes sont pratiquement inutilisées 
par le SFS et en-outre, en raison de là proximité de la bande traditionnelle des 
6/4 GHz, la technologie applicable à l'utilisation de cette dernière pourrait être 
transférée à la bande d'expansion 6/4 GHz sans que cela entraîne des depenses signi
ficatives pour les systèmes fonctionnant uniquement dans ces bandes. 

Stations spatiales fonctionnant à 6/4 GHz 

Les premières stations spatiales du SFS appartenaient au service 
international et étaient capables d'assurer une couverture mondiale. En 
l'espace de 10 ans, on a mis en service des satellites à couverture nationale, 
tandis que les systèmes à couverture régionale sont plus récents, leur 
apparition remonte à l'epoque où un nombre de plus en plus grand de pays 
a commencé à appliquer les techniques spatiales pour leurs services nationaux 
ou pour compléter les services regionaux de Terre. 
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Avec l'augmentation du nombre de satellites, la capacité d'un seul 
satellite s'est accrue par le recours à la réutilisation des frequences. Ce 
procédé a été mis en oeuvre grâce aux techniques suivantes: polarisation 
orthogonale dans la même zone de couverture et/ou découplage spatial entre 
faisceaux étroits sur un même satellite desservant plusieurs zones de 
couverture (il s'agit là en général d'une caractéristique des réseaux 
internationaux); dans certains de ces réseaux, on a pu obtenir une sextuple 
ré-utflis.ation- de fréquences de cette manière. En revanche, dans les systèmes 
nationaux du SFS, on a utilisé la polarisation orthogonale pour réaliser 
une double utilisation des fréquences. 

Dans la grande majorité des cas, la largeur de bande des répéteurs, 
dans les satellites du SFS à 6/4 GHz, est de 36 MHz, avec un espacement de 
40 MHz entre les frequences centrales des répéteurs pour un total de 
12 répéteurs (une.seule polarisation, faisceau d'antenne unique). Le recours 
à la polarisation orthogonale permettrait d'obtenir par conséquent un total 
de 24 répéteurs. Il faut signaler qu'on utilise des largeurs de bande allant 
jusqu'à 80 MHz, dans les mêmes réseaux du SFS fonctionnant dans les bandes 
6/4 GHz, pour les transmissions numériques à debit binaire élevé. 

En règle générale, les répéteurs qui fonctionnent présentement 
à 6/4 GHz sont équipés d'amplificateurs avec TOP de 5 à 8 W. Certains satellites 
actuellement en projet auront des répéteurs à TOP pouvant fournir des 
puissances atteignant 30 W et des amplificateurs avec composants à l'état 
solide de 8,5 W. Le'Tableau 1 donne quelques caractéristiques typiques: 
des stations spatiales du SFS. 

TABLEAU 1 - Caractéristiques types des stations_. 
spatiales du SFS à 6/4 GHz 

Type de couverture 
Caractéristiques 

Mondiale Régionale Nationale 

Gain de l'antenne 
du satellite (dBi 

Emission 1:7-19 21-25 28-32 

Réception 17-19 21-24 30-34 

p.i.r.e. (dBW) 22-24 26-31 30-39 

Température de 
bruit' du 
récepteur (K) 800-2 000 800-2 000 800-2 000 

G /T ( dB ( 1\1 ) ) -17 à -14 -12 à -5 -3 à +5 
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!'~ombre de stations spatiales du SFS actuellement en servlce . peuvent 
foncti01mer avec un maintien en position dans des tolérances de + -o~i6~ en la ti tude 
comme en longitude. Dans certains cas, les déplacements Nord-Sud-ont pu dépasser 
quelque peu cette valeur sans conséquence fâcheuse sur l'utilisation de l'orbite. Ces 
tolérances sont souvent respectées en fonctionnement effectif, notamment dans les 
réseaux nationaux comportant de nombreuses stations terriennes pour lesquelles les 
antennes orientables présentent peu d'avantages économiques. 

Les durées de vie prévues pour les satellites ont beaucoup augmenté 
au cours des 20 dernières années; des durées de vie nominales de 10 ans 
seront les plus courantes pour les satellites qui seront lancés au milieu des 
années 1980. Il convient de noter cependant que la durée de vie nominale 
d'une station spatiale peut être différente de sa durée de vie en exploitation 
sur une position orbitale donnée. Cela peut être le cas pour un réseau à 
satellites dans lequel le trafic augmente rapidement, et dont on chercherait 
à augmenter la capacité avant l'expiration de la durée de vie nominale du 
premier engin spatial. En pareil cas, on peut être amené à repositionner 
le premier satellite lancé, pour faire face à d'autres exigences de trafic. 

Stations terriennes fonctionnant à 6/4 GHz 

A mesure que la p.i.r.e. des stations spatiales du SFS a augmenté 
avec le temps, on a pu mettre en exploitation des antennes de stations 
terriennes de diamètre plus petit, et moins coûteuses. Le Tableau 2 
donne les valeurs typiques des caractéristiques de stations terriennes 
fonctionnant actuellement dans des réseaux du SFS à 6/4 GHz. 

TABLEAU 2 - Caractéristiques tyPes des stations -terriennes du sis~ 6/4 GHz 

Caractéristiques Type de couverture 

Mondiale Régionale Nationale 

Diamètre 
d'antenne (m) 4,5 - 32 4,5 - 25 3 - 30 

Gain (d.Bi) 

Emission 47 - 64 47 - 62 43 - 63 
Réception 43 - 61 43 - 59 40 - 59 

Température de 
bruit du 
récepteur (K) 50 - 150 50 - 150 50 - 200 

G / T ( dB ( ~ 1 ) ) 23 - 41 23 - 38 17 - 41 

Puissance de 
sortie type (kW) 1 - 12 0,3 - 3 0,005 - 1 

p.i.r.e. (dBW) 46 - 95 46 - 74 45 - 84 
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Les stations terriennes côtières qui assurent les liaisons de connexion avec 
l'engin spatial du service mobile maritime par satellite présentent des caractéristiques 
qui se situent à l'intérieur des gammes prescrites pour les réseaux régionaux et qui 
figurent dans le Tableau 2. 

Les antennes les plus grandes sont utili.sées essentiellement dans les 
systèmes à couverture mondiale, mais on peut leur trouver également des 
applications dans les réseaux nationaux, pour les liaisons de grande capacité 
Les antennes dont le diamètre est compris entre 10 et 15 m sont couramment 
utilisées sur les liaisons à capacité moyenne ou pour l~s services spéciaux, 
dans les systèmes à couverture mondiale. Les petites antennes, de diamètre 
compris entre 3 et 7 m, conviennent particuiièrement aux services assurés 
par les systèmes à couverture régionale et nationale; elles se prêtent bien 
aussi aux applications qui font appel à la réception seulement. 

2.2 Réseaux du SFS fonctionnant à. 8/7 GHz 

Plusieurs réseaux du SFS fonctionnent actuellement dans les 
bandes 8/7 GHz et un certain nombre de nouveaux réseaux devraient devenir 
opérationnels dans un proche avenîr. Il convient de noter qu'un bon nombre 
de ces systèmes fonctionnent également dans le SMS et qu'ils sont utilisés 
avant tout pour la correspondance officielle dans les administrations et entre 
un certain nombre d'administrations. 

Un certain nombre de systèmes à satellites ont quelques caractéris
tiques fondamentales qui leur sont communes: 

- grandes zones de service, presque aussi étendues que les zones de 
visibilité optique, 

- couverture mondiale, couverture hémisphérique, et antennes de satellite à 
faisceau étroit et réorientable; 

- possibilité de modifier les configurations antenne/répéteur des satellites; 

-polarisation circulaire; pas de réutilisation des fréquences à l'intérieur 
d'un réseau; 

- grandes différences dans les dimensions des antennes des stations terriennes, 
les plus petites ayant un diamètre de l'ordre de 1 à 3 mètres; 

- gains d'émission maxima relativement élevés (voir Appendice 29. du RR) qui, 
associés à de grandes valeurs du gain d'antenne de satellite sur la 
liaison montante donnent une assez grande sensibilit~ sur cette liaison. 

Ces caractéristiques sont compatibles avec les réseaux à satellite 
qui pourraient fonctionner dans le SMS ou le SFS, ou dans les deux. 

En revanche, il n'y a pas d'uniformité dans la disposition des 
répéteurs, la transposition de fréquences, la configuration des &Qtennes,de 
sate1lite, ni dans les types de modulation, les ondes porteuses et l'acces 
aux sate1lites. 

Il convient aussi de noter que les services de météorologie par satellite 
et d'exploration de la Terre par satellite ont également des attributions de fréquences 
à titre primaire dans ces bandes de fréquences; ces services pourraient avoir des 
caractéristiques très différentes de celles du SFS et du SMS. 
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2.3 Réseaux SFS fonctionnant à 14/11 et 14/12 GHz 

Les systèmes SFS dans les bandes 14/11- 12 GHz ne sont entrés en service qu'au 
cours des 6 à 7 dernières années. Pendant ce temps, des améliorations considérables en 
matière d'efficacité et de capacité orbite/spectre ont'été réalisées grâce aux progrès 
des techniques associées à ces systèmes. 

Un avantage particulier de ces bandes comparées aux bandes 6/4 GHz est la 
possibilité de produire une p.i.r.e. de satellite élevée ce qui permet l'utilisation 
de petites antennes de station terrienne pour de nombreux services de télécommunication. 
Cela découle en partie de la facilité avec laquelle on peut assurer un gain élevé pour 
les antennes d'émission des satellites et en partie du fait que certaines des attri
butions de fréquences espace vers Terre au voisinage de 12 GHz ne sont généralement 
pas partagées avec des services de Terre ayant un statut primaire. Une analyse d'un 
échantillon d'informations sur les satellites actuels utilisant ces bandes, qui est 
contenue dans le Document 105 (IFRB), montre que la valeur moyenne des gains des 
faisceaux de satellite se situe aux environs de 28 dB, avec des valeurs de décile 
supérieur et inférieur de 49 dB et 29 dB respectivement. L'existence de systèmes de 
lancement améliorés et le recours à des techniques plus perfectionnées en matière 
d'alimentation en énergie des satellites ont facilité ce développement. Ainsi, on met 
en service actuellement de nombreux nouveaux services de communication par satellite 
qui utilisent des antennes de station terrienne à faible ouverture de faisceauo 

Etant donné que la dimension physique de l'antenne qui est nécessaire pour 
un rapport D/À donné est maintenant inférieure à celle utilisée à 6/4 GHz, la 
possibilité de réutilisation des fréquences grâce à des antennes d'engin spatial 
ayant des faisceaux ponctuels ou modelés est considérablement renforcée et certains 
systèmes en construction font appel à cette technique pour parvenir à réutiliser les 
fréquences huit fois sur un seul satellite. 

Les principaux inconvénients de l'utilisation de fréquences au-dessus 
de 12 GHz sont les effets plus prononcés de l'affaiblissement et de-la dépolarisation 
du signal_radiofréquence dans des zones caractérisées par de fortes précipitations. 
Diverses techniques sont utilisées pour atténuer ces problèmes: parmi celles-ci on peut 
citer la commande de puissance sur la liaison montante et les annuleurs de 
dépolarisation adaptatifs. 

A 14/11 GHz et aux fréquences plus élevées, les limites imposées par 
l'arc de serv1ce sont contraignantes pour des reseaux avec des zones de service 
très etendues et ceux avec des zones de service situées à des latitudes élevées 
car les stations terriennes travaillant dans ces bandes doivent normalement 
être exploitées à des angles de site superieurs à ceux correspondant à 6/4 GHz 
afin de ramener l'affaiblissement dû aux precipitations et aux effets de la 
dépolarisation à des niveaux acceptables. 

Dans les bandes de fréquences espace vers Terre à 12 GHz, les attributions 
varient selon les Régions de l'OIT: 

Région 1: 
Région 2: 
Région 3: 

la bande 12,2 à 12,5 

12,5 à 12,75 GHz 
11,7 à 12,2 GHz 
12,2 à 12,5 GHz et 12,5 à 12,75 GHz. (A noter que l'emploi de 
GHz pour le SFS est régi par le RR 845). 
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Pour chaque Région, on trouve, dans le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences ou dans ses renvois, des attributions à titre primaire aux services de 
Terre, mais les limites de_densité surfacique imposées sur la liaison descendante par 
le RR 2574 ne s'appliquent pas dans un grand nombre de pays et le recours à des 
antennes de satellite à gain élevé permet d'éviter que les niveaux de puissance 
surfacique ne dépassent les spécifications du RR 2574 dans les pays où il est 
applicable. Ces bandes sont utilisées à la fois par des systèmes nationaux et des 
systèmes internationaux. 

La bande d~fréquences espace vers Terre à 11 GHz (10,7 - 11,7 GHz) est 
attribuée mondialement et les portions 10,95 - 11,2 GHz et 11,45 - 11,7 GHz sont 
utilisées par des systèmes nationaux et internationaux. Les portions restantes 
10,7- 10,95 GHz et 11,2- 11,45 GHz représentent des bandes d'extension qui ne sont 
pas utilisées actuellement. 

Celles des bandes ci-dessus qui sont actuellement en service utilisent les 
bandes Terre vers espace 14 à 14,5 GHz poür les émissions destinées au satellite. 
Une bande supplémentaire de 500 MHz (12,75 - 13,25 GHz) est disponible mais n'a pas 
été utilisée jusqu'ici • 

. En ce qui concerne les paramètres types des systèmes dans les bandes 
14/11- 12 GHz, les ·facteurs de qualité du système de réception de la station terrienne 
sont compris entre environ -3 dB/Ket 9 dB/K alors que la p.i.r.e. du répéteur du 
satellite varie entre 35 et 50 dBW à la limite de couverture grâce à des faisceaux 
ponctuels ou modelés. Les diamètres des antennes de station terrienne varient d'environ 
l mètre à 32 mètres. 

2.4 Fréguences supérieures à 15 GHz 

Des études sont en cours pour definir les caractéristiques des 
stations spatiales devant fonctionner dans la bande 30/20 GHz et deux 
administrations ont lancé des stations spatiales expérimentales qui 
fonctionnent dans cette bande. D'une manière générale, l'utilisation des 
bandes de fréquences voisines de 20 et 30 GHz (où l'on dispose d'une largeur 
de bande de 3,5 GHz) permettrait la mise en oeuvre de systèmes à très grande 
capacité avec faisceaux d'antenne étroits et transmissions numériques à 
grande vitesse. 

Les activités de recherche et de développement concernant les 
systèmes du SFS fonctionnant dans la bande 30/20.GHz ont été encouragées 
dans de nombreux pays; par exemple, système expérimental japonais CS-1, 
système perfectionné de la NSA fonctionnant à 30/20 GHz, projet OLYMPUS 
(anciennement L-SAT) de l'Agence spatiale européenne (ASE), système ITALSAT, 
projet à satellite expérimental ATHOS, projet DFS de la République fédérale 
d'Allemagne et autres projets de satellites expérimentaux. 

Au Japon, le premier système national opérationnel du SFS 
utilisant des satellites CS-2a, 2b a été mis en service à partir de la 
fin mai 1983. La bande 30/20 GHz est utilisée pour transmettre les signaux 
téléphoniques en utilisant la technique AMRT et les signaux MF-TV entre les 
centres régionaux au moyen d'une antenne Cassegrain avec alimentation 
excentrée de 11,5 m de diamètre. De petites,.stations terriennes trans
portables fonctionnant dans la bande 30/20 GHz et équipées d'antennes de 3 m 
de diamètre sont utilisées pour les communications d'urgence (signaux télé
phoniques et télévisuels). 
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Il pourra être nécessaire de recourir à des stations terriennes 
appliquant la réception en diversité pour garantir une grande disponibilité 
de service (dans les zones très pluvieuses). D'autre part, on prévoit dans 
ces bandes de fréquences l'utilisation de répéteurs à bande passante très 
large. 

3. Systèmes communs 

Les différents réseaux du SFS sont utilisés sur une base commune 
par plusieurs -administrations afin d'assurer leurs services nationaux et/ou 
internationaux de. communication. 

Le système INTELSAT constitue un exemple particulier de ce type de système. 
D'autres exemples de systèmes de cette nature sont INTERSPOlJTNIK; ARABSAT, PALAPA 
et EUTELSAT. 

INTELSAT fournit des services de télécommunications par satellite à tous les 
pays sur une base non discriminatoire. A la fin de l'année 1984, le secteur spatial 
comprenait 15 satellites et le secteur de Terre contenait au total 850 antennes de 
stations terriennes, dont environ 300 internationales et environ 550 nationales, dans 
plus de 160 pays, territoires et territoires dépendants. Le service international a 
fourni plus de 36 000 circuits pour la telephonie et la transmission de données à plein 
temps et plus de 49 000 heures de programmes de télévision sur des demi-canaux. Des 
allotissements à environ 40 répéteurs ont été loués à 27 nations po~r des communications 
nationales • 

Les derniers satellites INTELSAT utilisent approximativement 500 MHz de 
largeur de spectre pour les liaisons montante et descendante dans chacune des 
bandes 6/4 GHz et 14/11 GHz du SFS. Grâce à des antennes perfectionnées dotées de 
faisceaux isolées spatialement et en polarisation, on peut obt-enir une quadruple -
réutilisation du spectre à 6/4 GHz pour INTELSAT-V et une réutilisation sextuple pour 
les services d'INTELSAT-VI (voir Tableau 3). Au niveau du secteur terrien, les usagers 
d'INTELSAT ont commencé à utiliser l'AMRT-MIC-CNC qui permet d'obtenir une efficacite 
d'utilisation de largeur de bande de 35 voies/MHz contre 15 voies/MHz avec le mode 
d'emission MRF-MF. 

En outre, les satellites modifi~s lNTELSAT-VA en construction 
utiliseront les bandes 14/12 GHz pour la fourniture de services de communi
cations d'entreprises directement à des centres urbains dans maints pays, 
tandis que les satellites de la série INTELSAT-VI utiliseront 75 MHz de 
spectre nouveau dans les bandes 6/4 GHz attribués par la CAMR-79. 

Questions particuliéres intéressant les systèmes communs 

Considerations relatives à l'arc de service 

Le choix dé positions orbitales, lorsqu'il s'agit d'un système 
commun, peut être dicté davantage par les emplacements géographiques des 
diff~rents usagers du syst~me que lorsqu'il s'agit de certains systèmes 
nationaux. Le choix de positions orbitales pour un système à satellites 
qu1 doit pouvoir relier tous les usagers dans une région donnée est limité 
par les exigences de visibilité, à des angles de site satisfaisants, pour 
des stations terriennes situées en bordure de la zone de couverture. 
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Par exemple, dans la région de l'ocean Atlantique, pour INTELSAT, la 
position du satellite de trajet principal ne peut pas varier de plus de 1,5°, sans quo1 
l'angle de site des stations terriennes situees en limite de visibilite tombe à moins 
de 5°, c'est-à-dire, l'angle minimal requis pour une exploitation satisfaisante 
à 6/4 GHz. Dans les regions des oceans Indien et Pacifique, l'arc de service du 
satellite de trajet n'est que de 3°. 

Considerations relatives à la couverture de la station spatiale 

La taille de la couverture du faisceau de l'antenne de satellite 
peut aussi être affectée par l'etendue de la zone geographique des adminis
trations dont relèvent les usagers. C'est dans les systèmes qui assurent un 
service mondial que l'on trouve les plus grands faisceaux de cette nature. 
Dans ce cas, un faisceau qui couvre toutes les administrations desservies 
par le système commun, qu'il soit mondial ou régional, est particulièrement 
utile pour les services de distribution de television, dans lesquels plusieur1 
stations terriennes distantes et qui ne sont pas situées dans d'autres zones 
de couverture des faisceaux doivent recevoir simultanément tel ou tel 
programme de television. Ces faisceaux permettent egalement d'assurer une 
connectivité pour les stations terriennes à faible trafic et très eloignees 
les unes des autres dans toute la zone de service. De plus, on tend à 
limite~ au minimum la largeur de bande à utiliser dans ces faisceaux. 
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TABLEAU 3- Caractéristiques des satellites Intelsat, 

Satellite Nombre de Spectre de Largeur de Réutilisation 
répéteurs fréquence bande totale des fréquences 

(MHz) (MHz) 

Intelsat-IVA 20 5 925-6 425 800 2 x 6/4 
3 700-4 200 

Intelsat-v(l) 27 5 925- 6 425 2 137 4 x 6/4 
14 000-14 50C 2 x 14/11 

3 700- 4 20C 
10 950-11 20C 
11 450-11 700 

Intelsat-VA (2 ) 32 5 925- 6 425 2 252 4 x 6/4 
114 000-14 500 2 x 14/11 

3 700- 4 20C 
1 10 950-11 200 

11 450-11 700 

Intelsat-VI 50 5 850- 6 425 3 200 6 x 6/4 
3 625- 4 200 2 x 14/11 

14 000-14 500 
10 950-11 200 
11 450-11 700 

Capacité 
maximale 

(en voies) 

6 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

12 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

15 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

35 000 bidirect 
téléphonie(3) 
+ 2 canaux TV 

(l) Les Intelsat-V F5 à F9 peuvent fournir des services de télécommu
nications maritimes dans les bandes de fréquences ·suivantes: 

1 636,5-1 644,5 MHz; 1 535,0-1 542,5 MHz 
6 417,5-6 425,0 MHz; 4 192,5-4 200,5 MHz 

(2) Les Intelsat-VA Fl3 à Fl5 peuvent fournir des services d'entreprises 
d'INTELSAT dans les bandes de fréquences suivantes: 

14 000-14 500 MHz; 12 500-12 750 MHz (Europe); 11 700-11 950 MHz 
(Amérique du Nord) 

(3) Cela suppose un grand nombre de liaisons numériques en AMRT-CS. 
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4. Techniques actuelles et caractéristiques de fonctionnement du SFS 

4.1 Techniques applicables aux stations terriennes 

Les techniques les plus importantes dans ce domaine sont celles qui 
se rapportent aux caractéristiques des antennes, ainsi qu'aux émetteurs et 
récepteurs. Ce sont là des facteurs dont dépendent les caractéristiques d'un 
réseau à satellites; certains d'entre eux comptent pour beaucoup dans l'uti
lisation efficace du spectre et de l'OSG. 

Caractéristiques des antennes 

L'élément le plus important d'une station terrienne est, parmi ceux 
qui sont mentionnés ci-dessus, le sous-système d'antenne. Deux caractéris
tiques de fonctionnement importants d'une antenne de station terrienne ont un 
effet direct sur l'utilisation de l'orbite: les caractéristiques des lobes 
latéraux et de la polarisation. 

La plupart des stations terriennes utilisent des antennes du type 
Cassegrain à axe de symétrie. On sait que, pour ce type d'antenne, l'effet 
de blocage et de diffraction dû au reflecteur secondaire et à ses supports 
se ~raduit par un accroissement des niveaux des lobes latéraux. Néanmoins, 
de nombreuses antennes actuellement en service ont des caractéristiques de 
lobes latéraux améliorées, notamment celles de D/À supérieures à 150. On 
installe aussi actuellement de nouvelles antennes de petites dimensions du 
type asymétrique avec de~eilleurescaractéristiques de lobes latéraux. 

Caractéristiques de la polarisation 

La discrimination de polarisation depend des caractéristiques du 
polariseur, de la précision de la surface du reflecteur principal et des 
réflecteurs secondaires, etc., les caractéristiques du polariseur jouant le 
rôle essentiel. Il est possible, pour la discrimin~tiQI! Q.~. polarisation requise 
des ântennes actuelles' . d'obtenir une valeur type de 30 dB (rapport" axfai 
d'environ 0,5 dB pour la polarisation circulaire) et des antennes de station 
terrienne dont le rapport de aécouplage depasse 30 dB sont actuellement 
realisables. Tout en étant possible, une meilleure discrimination au-delà 
d'un certain seuil (environ 30 dB) ne permet pas une augmentation importante 
de la capacité. C'est le cas, par exemple, des stations: terriennes de 
petites dimensions répondant à de faibles besoins de trafic qui ont géné
ralement des caractéristiques reduites de découplage de polarisation. 

Amplificateurs de puissance 

On utilise actuellement dans les stations terriennes, comme ampli
ficateurs de puissance, des klystrons et des tubes à ondes progressives. 
Quoique la largeur de bande instantanée des klystrons soit d'environ 
40 à 80 MHz, on peut couvrir une bande de 500 MHz en r~glant la cavi t~ .pour 
les bandes des 6 ,14 ou 30 GHz. En ce qui concerne la valeur maximale de la 
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puissance de sortie de saturation, on a construit des klystrons de 14 kW dans 
les bandes des 6 GHz, de 3 kW dans la bande des 14 GHz et de 500 W dans la 
bande des 30 GHz. Les tubes à ondes progressives ont des largeurs de bande 
instantanées de 500 MHz dans les bandes des 6, 14 et 30 GHz, et ne nécessitent 
aucun réglagleo S'agissant de la valeur maximale de la puissance de sortie de 
saturation, on a construit des tubes à ondes progressives de 14 kW dans la 
bande des 6 GHz, de 3 kW dans la bande des 14 GHz et de 700 W dans la bande 
des 30 GHzo 

Pour réduire le niveau des produits d'intermoduiation engendrés dans 
l'amplificateur à grande puissance en cas d'exploitation à plusieurs porteuses, 
on a mis au point un linéariseur du type "prédistorsion", ce dispositif est 
utilisé dans quelques stations terriennes et son emploi permet de réduire de 
plus de 10 dB le niveau des produits d'inte~odulation dans la plage où il y 
a entre la puissance de saturation et la puissance de sortie une réduction 
égale ou supérieure à 6 dB environ. 

Techniques de réception 

Dans un système de télécommunication par satellite, il est indis
pensable d'utiliser une chaîne de réception avec un système de réception à 
faible température de bruit de la station terrienne. La température du bruit 
du système de réception dépend principalement de la contribution de bruit de 
l'antenne et du premier étage d'amplification. On utilise aujourd'hui des 
amplificateurs paramétriques soit refroidis par helium gazeux ou par des 
dispositifs thermoélectriques soit fonctionnant à la température ambiante. 
On a mis au point des amplificateurs à faible niveau de bruit en utilisant 
un transistor à effet de ch~p (TEC) AsGa. Les températures de bruit obtenues 
dans la bande des 4 GHz avec ces quatre types d'amplificateurs sont respecti
vement inférieures à 20 K, 45 K, 80 K et 80 K. La largeur de bande des 
amplificateurs à faible niveau de bruit aujourd'hui utilisés dans la bande 
des 4 GHz est de 500 MHz., Pour la bande des 11 GHz, il existe des amplifi
cateurs paramétriques dont la largeur de bande est de 750 MHz et la tempé
rature de bruit d'environ 90 K, ainsi qu'un amplificateur à TEC avec une 
température de bruit d'environ 120 K. Pour la bande des 20 GHz, on peut 
réaliser des amplificateurs paramétriques d'une largeur de bande de 2,5 GHz, 
avec température de bruit d'environ 80 K (refroidissement par helium gazeux) 
ou d'environ 200 K (refroidissement par dispositif thermoelectrique, ainsi 
que des amplificateurs à TEC avec une température de bruit d'environ 220 K 
(refroidissement par un dispositif thermoélectrique) ou 300 K (température 
ambiante). 

4.2 Techniques relatives aux stations spatiales 

Les techniques les plus importantes relatives aux stations spatiales 
sont celles qui sont associées aux caractéristiques des antennes et aux 
elements des répéteurs. Ces facteurs jouent un grand rôle dans les caracté
ristiques des réseaux à satellites et contribuent à mieux utiliser la 
ressource spectre/OSG. En particulier, la technique des antennes de satellites 
est la principale méthode qui permet une réutilisation accrue des /frequences 
à partir d'une seule position orbitale, sur le même satellite ou sur des 
satellites différents. 
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Bien que les antennes à faisceau ponctuel permettent une plus grande 
réutilisation des fréquences d'une largeur de bande donnée, cette r~utili
sation est limitée par la nécessité d'assurer une couverture et par l'espa
cement des zones desservieso La technique-des faisceaux model~s offre 
quelques possibilités d'ameliorer l'application de la technique des faisceaux 
ponctuels à une gamme étendue de besoins. 

Les antennes à faisceaux modelés offrent la possibilité d'une 
meilleure régulation des lobes latéraux, en particulier lorsque la zone de 
couverture proprement dite est assez grande, ce qui am~liore ainsi la 
possibilité d'une réutilisation des fréquences entre des zones de couverture 
proches les unes des autres. Toutefois, il convient de noter que la discri
mination au-delà de la limite de la couverture est fonction des dimensions 
de l'antenne du satellite; les contraintes imposées par l'engin de lancement 
peuvent egalement entrer en ligne de compte. Certains engins de lancement 
actuels peuvent accepter des antennes rigides dont les dimensions peuvent 
atteindre 3,8 mètres. ' 

On pourra être amené à changer les positions orbitales des 
satellites existants, pour permettre l'introduction de nouveaux systèmes à 
satellites. En conséquence, les antennes de stations spatiales devraient être 
conçues de manière à tenir compte de ce fait. L'orientation des diagrammes 
de rayonnement devra probablement être modifi~e par t~l~commande à_partir du 
sol. Dans certains cas, il pourra être souhaitable de remodeler les faisceaux 
en service afin d'obtenir une importante modification de la position. 
Toutefois, le coût et les conséquences qu'entraîne, du point de vue de 
l'exploitation, l'introduction de ces possibilités n'ont pas été suffisamment 
., . ~ ' . 
etud~es. 

Elements du répéteurs 

Depuis l'introduction des satellites de communication, on a observé 
une amelioration continue de la p.i.r.eo Les niveaux plus élevés de Poi.r.e. 
se traduisent par un rapport C/N plus élevé sur la liaison descendante et, 
par conséquent, par une plus grande capacité des voies pour une station 
terrienne d'une dimension donnée. Un système à satellites national concentre 
sa puissance rayonnée sur un seul pays, sa p.i.r.e. est genér.alenîent plus 
elevee que celle d'un système international ayant une couverture globale ou 
une grande zone de couverture pour un amplificateur à TOP de même taille. 
En outre, ces niveaux plus eleves de p.i.r.e. resultent de l'utilisation 
d'amplificateurs de plus grande puissance dans les satellites. 

Les dispositifs transistorisés tels que les transistors à effet de 
champ (TEC) sont généralement·moins efficaces que les TOP comme amplificateurs 
de puissance mais offrent une meilleure linéarité que ces derniers. On peut 
ainsi obtenir une plus grande capacité dans le cas des systèmes à accès 
multiple parce que les rapports porteuse/intermodulation sont meilleurs. 

4.3 Techniques d'accès multiple et de modulation 

Les techniques.d'accès multiple et les techniques de modulation 
sont liées entre elleso Elles ont une influence sur l'économie de largeur 
de bande des systèmeso 
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La technique de l'accès multiple permet l'interconnexion, par le 
même satellite, de liaisons de transmission en provenance de nombreuses 
stations terriennesa Elle est indispensable pour exploiter les propriétés 
géométriques propres aux systèmes de télécommunication par satellite, à 
savoir: visibilité de zones étendues et connectivité multiple • 

. Du point de vue de l'utilisation des circuits, la technique de 
l'accès multiple peut s'appliquer sous deux formes: 

a) accès multiple avec préassignation, 

b) accès multiple avec assignation en fonction de la demande. 

Dans le cas a), les voies utilisées par les stations terriennes 
leur sont assignées en permanence. Dans le cas b), les voies sont assignées 
aux stations, mais uniquement quand celles-ci en· font la demande. Les voies 
par satellite peuvent donc être utilisées en partage du temps par plusieurs 
usagers. 

En outre, la technique de l'accès multiple peut s'appliquer sous 
trois formes: 

AMRF: accès multiple par répartition en fréquence, 

AMRT: accès multiple par répartition dans le temps, 

AMRC: accès multiple par répartition en code. 

Dans l'AMRF, la pratique courante est l'accès multiple avec préassi
gnation. Les fréquences porteuses sont donc assignées en exclusivité à 
chacune des stations terriennes et plusieurs porteuses, de fréquences 
différentes, utiliseqt en commun un répéteur de satellite. Ce mode d'exploi
tat{on entraîne toujours une réduction de la capacité par rapport au mode 
d' exploitation à une seule p·orteuse, étant donné la réduction de puissance 
nécessaire à l'abaissement du niveau des produits d'intermodulation. Les 
techniques de modulation de base associées à 1 1AMRF peuvent être la ~odulation 
d'amplitude à bande latérale unique (MA-BLU), la modulation de fréquence ou 
plusieurs modulations numériques telles que la MDP-2 ou la MDP-4. 

Dans l'AMRT, plusieurs stations utilisent en partage une porteuse 
(c'est-à-dire une fréquence), sous réserve que,.dans un répéteur de satellite, 
il n'y ait pas chevauchement (dans le temps) des salves de transmission. Du 
point de vue du trafic, le système AMRT est plus souple que le système AMRF. 

Dans le système AMRC, les signaux occupent le même emplacement 
dans le domaine fréquenciel et dans le domaine temporel, mais ils peuvent être 
distingués les uns des autres au moyen d'un traitement approprié des signaux. 
L'accès multiple par étalement du spectre (AMES) est un exemple de l'AMRC. 
L'AMES fait usage d'une structure déterministe d'un signal à caract~re de 
bruit pour étaler l'information à bande étroite sur une bande de fr,quences 
relativement large. L'étalement du spectre s'effectue en modulant chaque 
signal selon un code particulier; le signal utile peut donc 3tre d~odul' 
au moyen de la détection de corrélation dans laquelle des signaux ayant des . . ~ ~ "' codes d1fferents ne seront pas correles. 
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Pour bien utiliser le spectre et l'OSG, il est souhaitable d'adopter 
des méthodes de modulation économiques en largeur de bande. Les méthodes 
actuellement les plus répandues dans les systèmes de télécommunication par 
satellite sont la modulation de fréquence (MF) et la modulation par depla
cement de phase (MDP). Parmi les réalisations nouvelles, il convient de citer 
l'utilisation dP la MA-BLU conjointement·avec des compresseurs-extenseurs. 
La MA-BLU constitue une méthode de modulation analogique de densité elev~e 
pour les systèmes numériques. La mise au point d'amplificateurs linéaires 
transistorisés très stables pour les répéteurs de satellite a redonné vie 
à cette technique. 

La modulation de fréquence est actuellement le procédé le plus couramment 
utilisé dans les réseaux du SFS. Les largeurs de bandes typiques des differentes 
porteuses radioélectriques présentement en usage vont de 25 KHz environ à 36 MHz 
(voir Tableau 4). 

TABLEAU 4 - Largeurs de bande des porteuses radioélectriques MF tyPiques 

Largeur de bande Application 

25-45 kHz SCPC 

100-250 kHz Distribution de programmes sonores de 
qualité radiodiffUsion 

1,25-36 ~z Téléphonie MRF-MF, 12 à 1 800 voies 

17-36 ~z Télévision, éventuellement avec 
plusieurs sous-porteuses son 

La MDP fait appel à des signaux numériques qui, pour les communi
cations téléphoniques, nécessitent une conversion analogique-numérique. Le 
signal numérique obtenu subit un traitement et est généralement codé avant 
d'être transmis à 64 kbit/s par voie. La MDP peut être mise en oeuvre avec 
un nombre quelconque de couples de phases (états significatifs) pour carac
tériser l'état binaire •. En théorie, pour une liaison de qualité donnée, la 
MDP-4 demande, par bit, la même puissance que la MDP-2, mais ne demande en 
revanche que la moitié de la largeur de bande. Les systèmes MDP à plus de 
4 états significatifs sont aesez vulnérables au bruit et, pour parvenir à la 
même qualité de fonctionnement, ils demandent plus de puissance que les 
systèmes MDP-2 ou MDP-4. Diminuer le nombre des états significatifs permet 
de rapprocher les satellites. On va toutefois vers une utilisation optimale 
de l'OSG quand le nombre des états significatifs est compris entre 4 et 8, 
alors qu'on s'éloigne de cette utilisation quand le nombre des états signi
ficatifs est supérieur à 8 ou'inférieur à 4. 
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Les largeurs de bande et les applications typiques de la modulation 
numérique ( MDP-4 et MDP-2) sont indiqu~es au Tableau 5. 

TABLEAU 5 - Largeurs de bande des porteuses radio~lectriques num~rigues typiques 

Largeur de bande 

30-60 kHz 

100-8 000 kHz 

30-72 MHz 

Application 

SCPC, pour la transmission telephonique 
sur liaison à faible trafic, et trans
mission de donnees à 48-64 kbit/s, avec 
ou sans FEC 

Transmission de donnees MRT et/ou voies 
telephoniques numerisees (voies numeriques 
à grande vitesse). AMRT sur liaison à 
faible trafic 

Systèmes à accès unique à grande capacit~, 
ou système AMRT avec ou sans concentration 
num~rique des conversations (CNC) 

On a ~tudi~ d'autres techniques num~riques de modulation, la 
modulation par d~placement d'amplitude (MDA), la modulation par d~pla~ 
cement de fr~quence (MDF) et des techniques composites de modulation fondees 
à la fois sur la MDA et la MDP. Parmi ces techniques, la MDA et les 
techniques hybrides avec MDA ne conviennent pas à l'AMRT, du fait que les 
non-lin~arites du r~p~teur et les effets puissance/efficacite imposent 
gén~ralement au format de modulation une enveloppe constante. Dans le cas 
de l'AMRT, l'emploi des techniques MDA et des techniques hybrides avec MDA 
est également restreint en raison de l'augmentation de la vulnerabilite de 
l'AMRT au brouillage dans la même voie. 

On a r~cemment étudi~ de nouvelles techniques de modulation telles 
que la modulation par déplacement minimal (MDM) et la modulation de frequence 
adoucie, dans lesquelles les enveloppes des porteuses modulees sont constante& 
Ces techniques de modulation paraissant des candidates interessantes pour les 
futurs systèmes, les etudes doivent se poursuivre. 

Les techniques de modulation decrites ci-dessus sont utilisees dans 
le domaine radioelectrique. Les techniques de modulation pour la bande de 
base et pour les voies de. transmission sont, elles aussi, importantes. Dans 
les systèmes numériques, on peut avoir recours à la modulation à 
32 kbit/s; des etudes faites avec un debit de 16 kbit/s semblent être 

prometteuses. Une Recommandation de la Commission d'~tudes XVIII du CCITT pour une 
voie 32 kbit/s MICDA a récemment ~té approuv~e. Ces techniques sont capables de 
multiplier la capacit~ par un facteur de 4, par rapport à une MIC de 64 kbit/s. 
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On peut doubler ou tripler encore la capacité en.utilisant la 
concentration numérique des conversations ( CNC), en-~ss'ocia~ion avec .1 'une 
quelconque des techniques de modulation décrite& ci=-dessus. 

Une· autre technique courante dans les systèmes de- teiecoiDillu
nication par satellite est l'emploi d'une seule voie par porteuse sur des 
répéteurs donné~ en vue- de leur utilisation avec les stations·.terriennes de 
faible capacité. Généralement, on utilise des equip~ents MIC (numériques) 

.ou à compression-extension MF (analogiques} pour- moduler· une seule trans
mission téléphonique; toutefois, il existe également des equipem~nt~ MDf-2 
ou MDP-4 avec modulation delta. On utilise aussi des porteuses SCPC pour la 
transmission de données à vitesse moyenne (56 kbit/s) et pour la distribution 
de programmes sonores. 

Pour les emissions de télévision par satellite, on:ùtilise·en 
général, la MF avec dispersion d'énergie à la fréquence de trame. La bànde 
de base p~ut contenir plusieurs sous-porteuses son/données. Des 
techniques sont à l'étude pour la transmission de signaux de télévision 
jumelés par entrelacement de trames de signaux vidéo indépendants. .De telles 
techriiques permettront à un répéteur de satellite de transmettre deux 
émissions de télévision indépendantes avec uné qualité'comparable à celle 
des techniques actuelles à une seule émission par répéteur. 

4.4 Quelques tendances en matière de caractéristiques aea systèmes 

Plusieurs facteurs auront une influenc~. sur les modifj.·cations.i 
·prévisibles des caractéristiques du SFS; et leurs ré~rcussions_ sur 
l'utilisation de l'orbite. 

4.4.1 Croissance du trafic 

Ce sont probablement les facteurs sui vanta .qui it?-tluent le plus sur 
les caractéristiques des.-systèmes du SFS: accroiss~ent du volpme'de.trafic 
écoulé par l~s systèmes, variat~on .·des courants de _trat;c et .'~xitroductio~ 
progressive de nouveaux .services.··:. La charge initiale·peut ·être··constituee 
par un nombre .. relativeJnent .. r~stz-e.int de liaisons à grande den8it~ de trafic 
entre des· centres. importants .:.v''· Par):a sui te, des liaisqns . supplbent~res 
peuvent être établies vers .. des, :ccm.~re_s à densité. de 'trafi~· p~~ .. Pètite et des 
services sur:liaisoiïs à.faibl~ ~r~ic':PeU.Vent: être.mis;en'pîace·à'destination 
de centres éloignés~ ·. De .plus 1 : l.& ·.demande iode . serVices . peut âtre grandement 
stimulée par la présence·. d ~ ~st.&llations de grande ·quali t' ·en· 'Wl, point donnê. · 
~s lors que des stations ~e:t;r~enne~ ·.sont inatal.lées ·pour fourJ;iir .des·. services 
de base à une ··locÏLlité,.;i1:':est~·re1ativement f~ile·-et; économique· d'étendre ·la 
gamme des services. ()fferts/;, .. :ces.· sêrvices·"supPlément&l.res 'peuvent. comprendre .. 
la distribution de programmes de téléVision et.de rB.cu.odiftuSion 'et des 
services ae trai:lsmission~ .. de·doDD~es~. Par -ailleurs ... il·est souvent· plus 
~conomique ·pour. un· pays de:: coimnencèr :.par ~ouer . une certaine· c&p&c:i t~ . de 
transmission dans ·un: satellite ~~st~t. Par·la suite, le tr~ië.peut, 

. augmenter jusqu'au point · oil<if:~ es~;;~jilstifi.é 1 . du, pÔint de. ··yu~ . é~~nOmiqûe 1 de 

.·mettre en oeuvre son propre . s&telli.te. D&ns le cas clê pl\lsieùrs pays ' 
limitrophes ayant loué une capaeité de transmission dans Un système' l 
satellites mondial, le syst~me·spécialisé dont il vient d'être fait mention 
pourrait, d'emblée, être un système r'gional plutSt que la juxtaposition de 
plusieurs systèmes nationaux, cela afin de rédui-re les coûts af'f',rents au 
secteur spatial. On prévoit que chaque syst~me se développera dans le temps 
selon ses ,particularités propres. 
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Réseaux numériques à intégration de services 

En raison de la croissance rapide des services numériques nationaux et 
internationaux, les systèmes à satellites sont appelés à jouer un rôle de plus en 
plus important. Le CCIR met actuellement au .point une Recommandation qui 
étudie les caractéristiques de qualité des satellites nécessaires pour 
répondre aux objectifs du CCITT en matière de RNIS. Les systèmes à satellites 
qui auront à offrir des voies au RNIS devront tenir compte de ces objectifs 
de qualité. 

4. 4. 3 , Types de modulation et caract~ristiques de transmission 

On peut pr~voir que les types de modulation et les caractéristiques 
de transmission du système SFS seront influenc~s par les variations affectant 
le volume et la structure du trafic, et aussi par l'introduction de nouveaux 
services et de nouveaux types de stations terriennes. Cette évolution peut 
conduire à des transmissions plus ou moins sensibles aux brouillages et plus 
ou moins susceptibles de causer des brouillages. Par exemple, à mesure que 
le trafic augmente sur les liaisons à forte densit~ de trafic, il est 
g~neralement plus ~conomique d'accroître la capacité des porteuses radio
~lectriques - en appliquant des techniques de modulation économiques en 
largeur de bande - ,plutôt que de mettre en oeuvre des répéteurs supple~ 
ment aires. De plus, les -répéteurs AMRF-SCPC sont couramment utilisés à . 
mesure qu'on ajoute dans les r~seaux du SFS des stations desservant des 
liaisons à faible densit~ de trafic. Par ailleurs, des systèmes AMRT à 
faible capacit~ sont en cours de mise au point, là où plusieurs de ces 
systèmes peuvent être mis en liaison avec un r~p~teur en mode AMRF. 

4.4.4 - Autre tendance: limitation de la couverture et modelage des 
faisceaux 

L'utilisation de faisceaux étroits dans les stations spatiales ciu 
SFS permet d'augmenter le rapport G/T et la p.i.r.e. des satellites, et'· 
d'appliquer la réutilisation des frequences. Avec ces antennes à faisceau 
~tro.it, qui concentrent le gain dans la zone de couverture, il est possible 
de r~duire les prix de revient des secteurs terriens et d'augmenter la 
capacité des satellites. · 

Les faisceaux étroits ont actuellement tendance à supplanter tous 
les autres types de faisceaux dans les systèmes du SFS à couverture nationale. 
Si, en màme temps, on applique une technique de r~duction rapide des'lobes 
latéraux, on peut obtenir une utilisation beaucoup plus intensive de l'orbite. 
La raison en est la suivante: grâce à la discrimination des antennes de 
satellite, on peut r~duire l'espacement orbital entre satellites à faisceaux 
étroits desservant des zones de couverture sans chevauchement. Si les zones 
de couverture sont suffisamment ~loign~es les unes des autres et/ou si la 
réduction des lobes lat~raux est suffisamment rapide, ces satel~ites ·porirraient 
être plac~s dans les mêmes positions orbitales nominales··;·- ie risque- de coll:Î.sion 
est faible. · 

L'utilisation de l'orbite peut aussi être intensifiee si l'on 
utilise des faisceaux étroits couvrant des parties diff~rentes de la zone de 
service d'un satellite. Le découplage spatial entre faisceaux étroits 
permet la r~utilisation des fr~quences dans la position orbitale. 

Par ailleurs, les progrès accomplis dans la conception technique 
des antennes de satellite permettent le modelage des faisceaux d'antenne. 
Grâce à ce proc~d~, on peut adapter les contours du faisceau d'antenne de 
manière qu'il corresponde mieux aux zones de couverture requises. 
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Augmentation de la p.i.r.e. et de la sensibilité 

On note une tendance très nette à augmenter la p.i.r.e. des 
satellites et à abaisser les températures de bruit des récepteurs des 
stations spatiales et des stations terriennes. Cette tendance se 
caractérise en général par une augmentation de la capacité du répondeur et 
par une dimiuution du coût des stations terriennes. 

Par ailleurs, la tendance à utiliser des satellites à p.i.r.e. 
élevée peut aussi être mise à profit pour améliorer l'utilisation de 
l'orbite par le moyen suivant: augmenter la part de tous les systèmes du SFS 
d4ns la partie du bilan de bruit qui correspond au brouillage causé par 
d'autres systèmes à satellites. 

4.4.6 Evolution vers l'exploitation avec largeur de bande limitée et 
brouillage limité 

Dans beaucoup de systèmes, un satellite donné peut être appelé à 
desservir un nombre croissant de stations terriennes. L'aptitude d'un 
satellite unique à répondre à ces exigences de la croissance du trafic 
peut être limitée par la largeur de bande disponible dans le satellite. Dans 
le cas des satellites rayonnant plusieurs faisceaux étroits pour la réutili
sation des fréquences, la capacité disponible peut aussi être limitée par 
l~s niveaux de brouillage entre ces faisceaux. 

4.4.7 Bandes d'extension 

Les nouvelles bandes attribuees par la CAMR-79 dans les gammes de 
frequences 6/4 et 14/11 GHz ont été peu utilisées, mais il est probable qu'elles 

. auront une importance grandissante dans le futur en raison de la croissance continue 
des .besoins. 

Les conditions de propagation qui seront rencontrées dans ces nouvelles 
bandes dans les gammes 6 et 4 GHz donneront le même environnement de transmission que 
celui des bandes traditionnelles de 6 et 4 GHz. Les nouveaux systèmes utilisant ces 
bandes pourront ainsi faire appel à des equipements essentiellement analogues aux 
systèmes actuels tant pour 1' engin spatial que pour les stations terriennes. 

Les systèmes utilisant les nouvelles bandes de frequences voisines de 
14/11 GHz seront essentiellement identiques à ceux actuellement en exploitation dans 
les bandes traditionnelles 14/11 GHz. Les 500 MHz supplementaires qui sont disponibles 
.à la fois pour les liaisons montantes et pour les liaisons descendantes qui 
peuvent offrir la même capacité que celle qui est obtenue par les systèmes 
actuels étant donné que l'environnement de transmission est le même. Ici 
encore, on ne s'attend à aucune incidence importante sur les coûts des nouveaux 
systèmes. 
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4.4.8 Bandes de frequences plus elevees 

Les systèmes du SFS sont appeles à utiliser des bandes de frequences 
de plus en plus élevées, cela pour un certain nombre de raisons. Premiè
rement, l'adjonction de bandes de frequences plus élevées dans un système 
du SFS peut être plus économique et plus interessante du point de vue 
technique que le recours plus intensif à la réutilisation des frequences. 
En outre, compte tenu de l'encombrement orbital de plus en plus grand dans 
les bandes de frequences inferieures, il en resultera également une utili
sation des bandes de frequences plus elevees. En particulier, il est possible 
d'ameliorer la directivité deS antennes PUX frequences elevees; cela permettra 
de reduire l'espacement orbital des satellites et, par conséquent, de loger 
un plus grand nombre de satellites sur l'orbite. Les brouillages d'origine 
terrestre peuvent aussi contribuer à une utilisation accrue des bandes de 
frequences élevées, en particulier, si les systèmes de Terre ne sont pas très 
developpes dans les bandes de frequenc;:es élevées. Enfin, les largeurs de 
b~-<!~--~!_~_p_<?~~l>~~~- or1t te~qçce_ à êt~~ __ g __ ,_~~tant J)lus grandes-<l.U.e._J_a _bande_de__ 
frequences est plus élevée. Par exemple, on dispose d'une largeur de bande 
de 3 500 MHz entre 17 et 31 GHz. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
R.G. AMERO 
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ANNEXE 1 

Extension de l'utilisation de l'OSG par·lé SFS 

On trouvera un exemple de l'utilisation des réseàux du SFS fonctionnant à 
6/4 GHz en se referant à la Figure Al, etablie à partir des informations-
(décembre, 1983) que les administrations ont fournies·à l'IFRB au ·sujet. de l'u:t,ili
sation. des positions orbitales LIFRB, 198~Ï. Certains de cès ·sat'ellites ne sç)nt pas 
actuellement en orbite et ils n'utilisent pas n.on plus la_ total~t·~ de_ 1~ p_a.Oae·: par 
exemple, certains d'entre eux servent exclusivement aux'liaisons de connexion établies 
dans le service mobile maritime par satellite. Les statistiques ···qui ·ac~o~p~gn~nt la 
figure fournissent une illustration de ces facteurs. De plus, la, Fi~~.A2. ;rai~ 
apparaître l'utilisation des bandes 6/4 GHz par rapport~ d'autres.bandes actÛ~llement 
attribuées au SFS. Par ailleurs, il y a des inscriptions mÙltipl~s ·au.nçm~.P,.'~e même 
administration pour certaines positions orbitales. Cela. indique que l'on·.cherche à 
parer à une situation imprevue ou que l'on envisage de rempl~cer une sér.ie de 
satellites par une autre et que l'on tend à réduire le nombre des satellit~s ~érita
blement opérationnels qui acheminent du trafic. La capacité de transmission totale de 
ces satellites depend d'un grand nombre de facteurs, parmi lesquels il faut mentionner 
les dimensions des antennes des stations terriennes et les caractéristiques des charges 
utiles des satellites de télécommunication. 

La Figure A3 montre un réseau fonctionnant à 1 et 8 GHz et qui a fait l'objet 
d'une publication dans les circulaires de l'IFRB. La densité en satellite est très 
inférieure à celle des satellites fonctionnant dans les bandes 6 et 4 GHz. 

Les Figures A4 et A5 concernent la situation dans ·les bandes respectives 
14/11-12 GHz et au-dessus de 15 GÏiz. 
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FIGURE Al - Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS 
à 6/4 GHz L-IFRB, 1984_7 

(Données de l'IFRB, décembre 1983) 
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FIGURE A2. - Tableau des inscriptions 
correspondant au SFS par bande de frequences 1 IFRB, 1984 Ï 

(Donnees de l'IFRB, decembre, 1983> 

c Inscription 
e Faisant actuellement l'objet d'une coordination 
A Publication anticipee seulement 
0 Total 
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0 Degrés de longitude Est 

FIGURE A3 - Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS à 8/7 GHz 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbi tale donnée. 

SFS seulement 
une bande 

40% 

Ventilation apProximative des réseaux 

SFS seulement 
;> 2 bandes 

Total 
SFS seulement 

40% 

SFS plus 
autres 
services 

60% 
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0 Degrés de longitude Est 

FIGURE A4 - Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS 
à 14/11-12 GHz 

90. 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbitale donnée. 

SFS seulement 
une bande 

35% 

Ventilation approximative des réseaux 

SFS seulement 
:;.2 bandes 

50% 

~ 
SFS seulement 

85% 

SFS plus 
autres 
services 

15% 
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0 Degrés de longitude est 

- Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS >15 GHz 

Chaque tiret radial cor~espond à une stati9n spatiale sur une position orbitale donnée. 
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COMMISSION 4 

CARACTERISTIQUES DES RESEAUX A SATELLITES TYPIQUES ACTUELLEMENT EN SERVICE 

LE SERVICE FIXE PAR SATELLITE 

1. Introduction 

Le SFS a beaucoup évolue durant les 20 dernières années et il existe une grande 
diversité entre les trafics qu'il achemine. C'est le service le plus largement utilisé 
de tous les services spatiaux et celui qui connaît probablement le plus" grand 
developpement. L'examen des caractéristiques des réseaux typiques en service du SFS 
est fonde sur l'Annexe 3 du Rapport de la RPC avec de nouveaux elements introduits à la 
CAMR-85. 

Les réseaux du SFS actuellement opérationnels présentent les caractéristiques 
les plus variées en ce qui concerne les caractéris:tiques techniques, les techniques 
d'exploitation et les services assurés. Par exemple, la capacité des porteuses radio
electriques peut aller d'une seule voie telephonique (SCPC) à plusieurs milliers de 
voies; les largeurs de bande correspondantes. sont comprises entre environ 20 kHz et 
70 MHz et la modulation peut être analogique :ou numérique. Ces systèmes permettent 
d'offrir les services suivants: telephonie, television, teleconference, transmission de 
données, services intra-entreprises, communications entre ordinateurs, services de 
télécommunication destinés aux régions is·olees et s:ervices de prévisions météorologiques~ 
Les services et les caractéristiques continueront à évoluer à l'avenir avec les progrès 
techniques. 

De nos jours, les services par s-atellite s·ont mis en oeuvre de plusieurs façons, 
à savoir: par des réseaux spatiaux independants, par des consortiums ou par location du 
secteur spatial de la part des organisations exploitantes. La solution choisie depend 
des besoins ou de la rentabilité économique, alors que les caractéristiques techniques 
peuvent être semblables. Les systèmes existants utilisent essentiellement les bandes 
de frequences suivantes: 3 700 - 4 200 MHz; 5 225 - 6 425 MHz; 10,95 - 11,20 GHz, 
11,45 - 11,70 GHz et 14,0 - 14,5 GHz; et parfois les bandes 3 4oo - 3 700 MHz et 
5 725 - 5 925 et certaines bandes comprises. entre 11,7 et 12,75 GHz. Certaines 
attributions de fréquences situées au-dessus. de 15 GHz ont commencé à être utilisées. 
Les bandes. de frequences nouvellement at tri buées au SFS par la CAMR-79 sont très peu 
utilisées, il s'agit des bandes appelees bandes d'extension: 4 500- 4 800 MHz; 
10,70 --10,95 GHz et 11,20 - 11,45 GHz (liaisons descendantes) et 6 425 - 7 075 MHz 
et 12,75 - 13,25 GHz (liaisons de connexion)~ 

Certains réseaux du SFS utilisent des engins spatiaux avec des charges utiles 
de télécommunication multiservices et/ou multifrequence. Ceci apparaîtrait être une 
tendance croissante dans l'utilisation de tels satellites due à l'existence d'engins 
spatiaux plus gros. Cette situation peut être à l'origine de contraintes supplementaires 
dans le processus d'harmonisation, en particulier si la position orbitale du satellite 
est déterminée par un plan déjà existant (par exemple le SRS) • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Une autre caracteristique fondamentale du SFS est la grande variete des zones 
de service. On distingue generalement trois types de couverture: mondiale, regionale 
et nationale. 

Dans un premier temps, le SFS a ete essentiellement utilisé pour les 
communications transocéaniques et il s'agit là d'une utilisation très impor
tante et en voie d'expansion de l'OSG. 

Des systèmes internationaux assurent un large eventail de services 
de télécommunication. INTELSAT et INTERSPOUTNIK sont des exemples d'utili
sation des gammes de fréquences 6/4 GHz et 14/11 GHz. 

Les systèmes régionaux du SFS sont exploites par des groupes de pays 
déterminés en vue d'assurer des services communs de télécommunication. Les 
systèmes actuels utilisent les gammes de fréquences 6/4 et 14/11 GHz. Le 
réseau régional EUTELSAT commencera prochainement à être exploité dans les 
bandes 14/11-12 GHz pour le trafic international européen et il a déjà 
commencé à fonctionner pour répondre à certains besoins nationaux et inter
nationaux, avec location de la capacité de reserve. Le réseau régional 
ARABSAT sera prochainement exploité dans les bandes 6/4 GHz. 

Plusieurs pays exploitent des réseaux nationaux à satellites pour 
satisfaire leurs propres besoins de télécommunications. La demande de ce 
type de réseaux augmente dans toutes les régions. Ces systèmes fonctionnent 
généralement dans les gammes de fréquences 6/4 GHz, 14/11 GHz et 14/11-12 GHz. 
Cependant, il existe au moins un système opérationnel qui utilise la bande 
des 30/20 GHz attribuée au SFS. 

A part les differences techniques, une diff€rence importante entre 
réseaux internationaux et nationaux tient au fait que les positions orbitales 
les plus appropriées ne' sont par les mêmes, ce qui reduit ainsi le risque de 
conflits possibles. En'revanche, les différences techniques conduisent 
souvent à des difficultes en matière de coordination, en dépit des séparations 
orbitales qu'il est possible de réaliser. 

Une difference importante entre réseaux internationaux et nationaux 
nationaux concerne les zones de couverture. Les premiers nécessiteront 
peut-être une couverture mondiale, tandis que pour les seconds, la couverture 
pourra être limitée au pays proprement dit. Il en résulte non seulement une 
certaine disparité technique entre les deux types de réseaux mais; dans le 
cas des systèmes nationaux, les satellites pourront fonctionner très près 
les uns des autres lorsque les zones de couverture sont suffisamment-espacées. 

Des frequences situées dans des bandes de frequences attribuees au SFS, peuvent 
eventuellement être attribuées aux liaisons de connexion de divers services par satellite 
tels le service mobile par satellite et le service de radiodiffusion par satellite. 

1 
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Le nombre toujours plus grand de satellites en service créè ·-des difficultés 
croissantes pour les administrations qui tentent d'utiliser des positions orbitales 
sur des segments de l'orbite et dans des bandes de frequences préférées et qui sont 
largement utilisées par d'autres pays. En fait, certaines portions de l'orbite et 
certaines bandes de frequences sont déjà très encombrées, et cela pourrait nécessiter 
l'application de processus de coordination complexes et coûteux. Une analyse des 
renseignements sur le nombre de satellites en orbite et à differentes étapes de 
coordination, fournie à la RPC par l'IFRB, se trouve en Annexe I au présent document. 

2. Réseaux du SFS en exploitation 

2.1 Réseaux du SFS fonctionnant à 6 et à 4 GHz 

Des bandes de frequences 5 925 - 6 425 MHz et 3 700 - 4 200 MHz qui sont de 
loin les plus developpees, tant du point de vue technique que de son utilisation, sont 
employé.es par presque tous les réseaux commerciaux du SFS en service ainsi que par les 
réseaux en projet. 

Cela a conduit les exploitants des systèmes existants, notamment dans le 
service national par satellite des Etats-Unis, à employer des techniques et des 
conceptions complexes (antennes à lobes latéraux plus petits, isolation de polarisation 
et faisceaux modeles, etc.) afin de permettre à un plus grand nombre de satellites 
d'avoir accès à l'orbite dans ces bandes. 

L'utilisation de plusieurs des autres bandes de frequences attribuées au SFS 
dans la gamme de frequences est limitée par des considérations importantes de partage 
entre services. Toutefois, il existe d'importantes largeurs de bande dans les bandes 
d'extension qui ne posent pas d'importants problèmes de partage dans de nombreuses 
parties du monde. Etant donné qu'actuellement ces bandes sont pratiquement inutilisées 
par le SFS, la mise en oeuvre des systèmes pourrait dans un premier temps se faire avec 
des espacements plus grands entre satellites, associés à une technologie moins 
perfectionnée. En outre, en raison de la proximité de la bande traditionnelle des 
6/4 GHz, la technologie applicable à l'utilisation de cette dernière pourrait être 
transférée à la bande d'expansion 6/4 GHz sans que cela entraîne des depenses 
significatives. 

Stations spatiales fonctionnant à 6/4 GHz 

Les premières stations spatiales du SFS appartenaient au service 
international et étaient capables d'assurer une couverture mondiale. En 
l'espace dè 10 ans, on a mis en service des satellites à couverture nationale, 
tandis que les systèmes à couverture regionale sont plus recents; leur 
apparition remonte à l'epoque où un nombre de plus en plus grand de pays 
a commencé à appliquer les techniques spatiales pour leurs services nationaux 
ou pour completer les services régionaux de Terre. 
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Avec l'augmentation du nombre de satellites, la capacité d'un seul 
satellite s'est accrue par le recours à la réutilisation des fréquences. Ce 
procédé a été mis en oeuvre grâce aux tec4Diques suivantes: polarisation 
orthogonale dans la même zone de couvertu~e et/ou découplage spatial entre 
faisceaux étroits sur un même satellite desservant plusieurs zones de 
couverture (il s'agit là en général d'une caractéristique des réseaux 
internationaux); dans certains de ces réseaux, on a pu obtenir une sextuple 
ré~tilisation de fréquences de cette manière. En revanche, dans les systèmes 
nationaux du SFS, on a utilisé la polarisation orthogonale pour réaliser 
une double utilisation des fréquences. 

Dans la grande majorité des cas, la largeur de bande des répéteurs, 
dans les satellites du SFS à 6/4 GHz, est de 36 MHz, avec un espacement de 
40 MHz entre les frequences centrales des répéteurs pour un total de 
12 répéteurs (une.seule polarisation, faisceau d'antenne unique). Le recours 
à la polarisation orthogonale permettrait d'obtenir par conséquent un total 
de 24 répéteurs. Il faut signaler qu'on utilise des largeurs de bande allant 
jusqu'à 80 MHz, dans les mêmes réseaux du SFS fonctionnant dans les bandes 
6/4 GHz, pour les transmissions numériques à debit binaire eleve. 

En règle générale, les répéteurs qui fonctionnent présentement 
à 6/4 GHz sont équipés d'amplificateurs avec TOP de 5 W. Certains satellites 
actuellement en projet auront des répéteurs à TOP pouvant fournir des 
puissances atteignant 30· W et des amplificateurs avec composants à l'état 
solide de 8,5 W. Le'Tableau 1 donne quelques caractéristiques typiques 
des stations terriennes du SFS. 

TABLEAU 1 - Caractéristiques types des stations 
spatiales du SFS à 6/4 GHz 

Type de couverture 
Caractéristiques 

Mondiale Régionale Nationale 

Gain de l'antenne 
du satellite (dBi ~ 

Emission ~7-19 21-25 28-32 

Réception 17-19 21-24 30-34 

p.i.r.e. (dBW) 22-24 26-31 30-39 

Température de 
bruit' du 
récepteur (K) 800-2 000 800-2 000 800-2 000 

G/T (dB(~l)) -17 à -14 -12 à -5 -3 à +5 
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~ombre de stations terriennes du SFS actuellement en service peuvent 
fonctioiu1er avec un maintien en position dans des tolerances de+ 0,1°, en latitude 
comme en longitude. Dans certains c~s, les deplacements Nord-Sud-ont pu dep~sser 
quelque peu cette valeur sans conse4uence fâcheuse sur l'utilisation de 1'6rbite. Ces 
tolerances sont souvent respectees en fonctionnement effectif, notamment dans les 
reseaux nationaux comportant de nombreuses stations terriennes pour lesquelles les 
antennes orientables presentent peu d'avantages economiques. 

Les durees de vie prévues pour les satellites ont beaucoup augmente 
au cours des 20 dernières années; des durées de vie nominales de 10 ans 
seront les plus courantes pour les satellites qui seront lances au milieu des 
annees 1980. Il convient de noter cependant que la durée de vie nominale 
d'une station spatiale peut être différente de sa durée de vie en exploitation 
sur une position orbitale donnee. Cela peut être le cas pour un réseau à 
satellites dans lequel le trafic augmente rapidement, et dont on chercherait 
à augmenter la capacite avant l'expiration de la duree de vie nominale du 
premier engin spatial. En pareil cas, on peut être amene à repositionner 
le premier satellite lance, pour faire face à d'autres exigences de trafic. 

Stations terriennes fonctionnant à 6/4 GHz 

A mesure que la p.i.r.e. des stations spatiales du SFS a augmente 
avec le temps, on a pu mettre en exploitation des antennes de stations 
terriennes de diamètre plus petit, et moins coûteuses. Le Tableau 2 
donne les valeurs typiques des caracteristiques de stations terriennes 
fonctionnant actuellement dans des reseaux du SFS à 6/4 GHz. 

TABLEAU 2 - Caracteristiques types des stations 
tertiennës duSFS à 6/4 GHz 

Caracteristiques 
Type de couverture 

Mondiale Regionale Nationale 

Diamètre 
d'antenne (m) 4,5 - 32 4,5 - 25 3 - 30 

Gain (dBi) 

Emission 47 - 64 47 - 62 43 - 63 

Reception 43 - 61 43 - 59 40 - 59 

Temperature de 
bruit du 
recepteur (K) 50 - 150 50 - 150 50 - 200 

G/T (dB(rl)) 23 - 41 23 - 38 17 - 41 

Puissance de 
sortie type (kW) 1 - 12 0,3 - 3 0,005 - 1 

p.i.r.e. (dBW) 46 - 95 46 - 74 45 - 84 
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Les stations terriennes côtières qui assurent les liaisons de connexion avec 
l'engin spatial du SMMS présentent des caractéristiques qui se situent à l'intérieur 
des gammes prescrites pour les réseaux régionaux et qui figurent dans le Tableau 2. 

Les antennes les plus grandes sont utilisées essentiellement dans le 
systèmes à couverture mondiale, mais on peut leur trouver également des 
applications dans les réseaux nationaux, pour les liaisons de grande capacitÉ 
Les antennes dont le diamètre est compris entre 10 et 15 m sont couramment 
utilisées sur les liaisons à capacité moyenne ou pour l~s services spéciaux, 
dans les systèmes à couverture mondiale. Les petites antennes, de diamètre 
compris entre 3 et 7 m, conviennent particulièrement aux services assurés 
par les systèmes à couverture régionale et nationale; elles se prêtent bien 
aussi aux applications qui font appel à la réception seulement. 

2.2 Réseaux du SFS fonctionnant à. 8/7 GHz 

Plusieurs réseaux du SFS fonctionnent actuellement dans les 
bandes 8/7 GHz et un certain nombre de nouveaux réseaux devraient devenir 
opérationnels dans un proche avenir. Il convient de noter qu'un bon nombre 
de ces systèmes fonctionnent également dans le SMS et qu'ils sont utilisés 
avant tout pour des communications gouvernementales dans les administrations 
et entre un certain nombre d'administrations. 

Un certain nombre de systèmes à satellites ont quelques caractéris
tiques fondamentales qui leur sont communes: 

- grandes zones de service, presque aussi étendues que les zones de 
visibilité optique, 

- couverture mondiale, couverture hémisphérique, et antennes de satellite à 
faisceau étroit et réorientable; 

- possibilité de modifier les configurations antenne/répéteur des satellites; 

polarisation circulaire; pas de réutilisation des fréquences à l'intérieur 
d'un réseau; 

- grandes différences dans les dimensions des antennes des stations terriennes, 
les plus petites ayant un diamètre de l'ordre de 1 à 3 mètres; 

- gains d'émission maxima relativement élevés .(voir Appendice 29. du RR) qui, 
associés à de grandes valeurs du gain d'antenne de satellite sur la 
liaison montante donnent une assez grande sensibilit~ sur cette liaison. 

Ces caractéristiques sont compatibles avec les réseaux à satellite 
qui pourraient fonctionner dans le SMS ou le SFS, ou dans les deux. 

En revanche, il n'y a pas d'uniformité dans la disposition des 
répéteurs, la transposition de fréquences, la configuration des ~tennes,de 
satellite, ni dans les types de modulation, les ondes porteuses et l'acces 
aux satellites. 
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Il convient aussi de noter que les services de météorologie par satellite 
et d'exploration de la Terre par satellite ont également des attributions de fréquences 
à titre primaire dans ces bandes de fréquences; ces services pourraient avoir des 
caractéristiques très différentes de celles du SFS et du SMS. 

2.3 Réseaux SFS fonctionnant à 14/11 et 14/12 GHz 

Les systèmes SFS dans les bandes 14/11- 12 GHz ne sont entrés en service qu'au 
cours des 6 à 7 dernières années& Pendant ce temps, des améliorations considérables en 
matière d'efficacité et de capacité orbite/spectre ont été réalisées grâce aux progrès 
des techniques associées à ces systèmes. 

Un avantage particulier de ces bandes comparées aux bandes 6/4 GHz est la 
possibilité de produire une p.i.r.e. de satellite élevée ce qui permet l'utilisation 
de petites antennes de station terrienne pour de nombreux services de télécommunication. 
Cela découle en partie de la facilité avec laquelle on peut assurer un gain élevé pour 
les antennes d'émission des satellites et en partie du fait que certaines des attri
butions de fréquences espace vers Terre au voisinage de 12 GHz ne sont généralement 
pas partagées avec des services de Terre ayant un statut primaire. Une analyse d'un 
échantillon d'informations sur les satellites actuels utilisant ces bandes, qui est 
contenue dans le Document 105 (IFRB), montre que la valeur moyenne des gains des 
faisceaux de satellite se situe aux environs de 28 dB, avec des valeurs de décile 
supérieur et inférieur de 49 dB et 29 dB respectivemento L'existence de systèmes de 
lancement améliorés et le recours à des techniques plus perfectionnées en matière 
d'alimentation en énergie des satellites ont facilité ce développement .. Ainsi, on met 
en service actuellement de nombreux nouveaux services de communication par satellite 
qui utilisent des antennes de station terrienne à faible ouverture de faisceauo 

Etant donné que la dimension physique de l'antenne qui est nécessaire pour 
un rapport D/À donné est maintenant inférieure à celle utilisée à 6/4 GHz, la 
possibilité de réutilisation des fréquences grâce à des antennes d'engin spatial 
ayant des faisceaux ponctuels ou modelés est considérablement renforcée et certains 
systèmes en construction font appel à cette technique pour parvenir à réutiliser les 
fréquences huit fois sur un seul satellite. 

Les principaux inconvénients de l'utilisation de fréquences au-dessus 
de 12 GHz sont les effets plus prononcés de l'affaiblissement et de la dépolarisation 
du signal radiofréquence dans des zones caractérisées par de fortes précipitations~ 
Diverses techniques sont utilisées pour atténuer ces problèmes: parmi celles-ci on peut 
citer la commande de puissance sur la liaison montante et les annuleurs de 
dépolarisation adaptatifs. 

Dans les bandes de fréquences espace vers Terre à 12 GHz, les attributions 
varient selon les Régions de l'UIT: 

Région 1: 
Région 2: 
Région 3: 

12,5 à 12,75 GHz 
11,7 à 12,2 GHz 
12,2 à 12,75 GHz. 
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Pour chaque Region, on trouve, dans le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences ou dans ses renvois, des attributions à titre primaire aux services de 
Terre, mais les limites de densité surfacique imposées sur la liaison descendante par 
le RR 2574 ne s'appliquent pas dans un grand nombre de pays et le recours à des 
antennes de satellite à g~in élevé permet d'éviter que les nivea~ de puissance 
surfacique ne dépassent les spécifications du RR 2574 dans les pays où il est 
applicable. Ces bandes sont utilisées à la fois par des systèmes nationaux et des 
systèmes internationaux. 

La bande de fréquences espace vers Terre à 11 GHz (10,7 - 11,7 GHz) est 
attribuée mondialement et les portions 10,95 - 11,2 GHz et 11,45 - 11,7 GHz sont 
utilisées par des systèmes nationaux et internationaux. Les portions restantes 
10,7- 10,95 GHz et 11,2- 11,45 GHz représentent des bandes d'extension qui ne sont 
pas utilisées actuellement. 

Celles des bandes ci-dessus qui sont actuellement en service utilisent les 
bandes Terre vers espace 14 à 14,5 GHz poùr les émissions destinées au satellite. 
Une bande supplémentaire de 500 MHz (12,75- 13,25 GHz) est disponible mais n'a pas 
été utilisée jusqu'ici. 

En ce qui concerne les paramètres types des systèmes dans les bandes 
14/11- 12 GHz, les facteurs de qualité du système de réception de la station terrienne 
sont compris entre environ -3 dB/Ket 9 dB/K alors que la p.i.r.e. du répéteur du 
satellite varie entre 35 et 50 dBW à la limite de couverture grâce à des faisceaux 
ponctuels ou modelés. Les diamètres des antennes de station terrienne varient d'environ 
1 mètre à 32 mètres. 

2.4 Frequences supérieures à 15 GHz 

Des études sont en cours pour definir les caractéristiques des 
stations spatiales devant fonctionner dans la bande 30/20 GHz et deux 
administrations ont lancé des stations spatiales expérimentales qui 
fonctionnent dans cette bande. D'une manière générale, l'utilisation des 
bandes de frequences voisines de 20 et 30 GHz (où l'on dispose d'une largeur 
de bande de 3,5 GHz) permettrait la mise en oeuvr·e de systèmes à très grande 
capacité avec faisceaux d'antenne étroits et transmissions numériques à 
grande vitesse. 

Les activités de recherche et de developpement concernant les 
systèmes du SFS fonctionnant dans la bande 30/20.GHz ont été encouragées 
dans de nombreux pays; par exemple, système expérimental japonais CS-1, 
système perfectionné de la NSA fonctionnant à 30/20 GHz, projet OLYMPUS 
(anciennement L-SAT) de l'Agence spatiale européenne (ASE), système ITALSAT, 
projet à satellite expérimental ATHOS, projet DFS de la République federale 
d'Allemagne et autres projets de satellites expérimentaux. 

Au Japon, les premiers systèmes nationaux opérationnels du SFS 
utilisant des satellites CS-2a, 2b ont été mis en service à partir de la 
fin mai 1983. La bande 30/20 GHz est utilisée pour transmettre les signaux 
telephoniques en utilisant la technique AMRT et les signaux MF-TV entre les 
centres régionaux au moyen d'une antenne Cassegrain avec alimentation 
excentrée de 11,5 m de diamètre. De petites stations terriennes trans~ 
portables fonctionnant dans la bande 30/20 GHz et équipées d'antennes de 3 m 

- de diamètre sont utilisées pour les communications d'urgence (signaux tele
phoniques et televisuels). 
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Il pourra être nécessaire de recourir à des stations terriennes 
appliquant la réception en diversité pour garantir une grande disponibilité 
de service (dans les zones très pluvieuses). D'autre part, on prévoit dans 
ces bandes de fréq:uences 1 'utilisation de répéteurs à bande -'passante très 
large. 

3. Systèmes communs 

Les différents réseaux du SFS sont utilisés sur une base commune 
par plusieurs administrations afin d'assurer leurs services nationaux et/ou 
internationaux de communication. 

Le système INTELSAT constitue un exemple particulier de ce type de système. 
D'autres exemples de systèmes de cette nature sont INTERSPOUTNIK, ARABSAT, PALAPA 
et EUTELSAT. 

INTELSAT fournit des services de télécommunications par satellite à tous les 
pays sur une base non discriminatoire. A la fin de l'année 1984, le secteur spatial 
comprenait 15 satellites et le secteur de Terre contenait au total 850 antennes de 
stations terriennes, dont environ 300 internationales et environ 550 nationales, dans 
plus de 160 pays, territoires et territoires dépendants. Le service international a 
fourni plus de 36 000 circuits pour la téléphonie et la transmission de données à plein 
temps et plus de 49 000 heures de programmes de télévision sur des demi-canaux. Des 
allotissements à environ 40 répéteurs ont été loués à 27 nations pour des communications 
nationales. 

Les derniers satellites INTELSAT utilisent approximativement 500 MHz de 
largeur de spectre pour les liaisons montante et descendante dans chacune des 
bandes 6/4 GHz et 14/11 GHz du SFS. Grâce à des antennes perfectionnees dotées de 
faisceaux isolées spatialement et en polarisation, on peut obtenir une quadruple 
réutilisation du spectre à 6/4 GHz pour INTELSAT-V et une réutilisation sextuple pour 
les services d'INTELSAT-VI (voir Tableau 3). Au niveau du secteur terrien, les usagers 
d'INTELSAT ont commencé à utiliser l'AMRT-MIC-CNC qui permet d'obtenir une efficacité 
d'utilisation de largeur de bande de 35 voies/MHz contre 15 voies/MHz avec le mode 
d'émission MRF-MF~ 

En outre, les satellites modifiés lNTELSAT-VA en construction 
utiliseront les bandes 14/12 GHz pour la fourniture de services de communi
cations d'entreprises directement à des centres urbains dans maints pays, 
tandis que les satellites de la série INTELSAT-VI utiliseront 75 MHz de 
spectre nouveau dans les bandes 6/4 GHz attribués par la CAMR-79. 

Questions particulières intéressant les systèmes communs 

Considérations relatives à l'arc de service 

Le choix d~ positions orbitales, lorsqu'il s'agit d'un système 
commun, peut ~tre dicté davantage par les emplacements geographiques des 
differents usagers du système que lorsqu'il s'agit d'un système national. 
Le choix de positions orbitales pour un système à satellites qui doit pouvoir 
relier tous les usagers dans une region donnée est limite par les exigences 
de visibilite, à des angles de site satisfaisants, pour des stations 
terriennes situées en bordure de la zone de couverture. 
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Par exemple, dans la region de l'ocean Atlant1que, pour INTELSAT, la 
po si ti on du satellite de trajet principal ne peut pas varier de plus de l, 5°, sans quoi 
l'angle de site des stations terriennes situees en limite de visibilite tombe à moins 
de 5°, c'est-à-dire, l'angle minimal requis pour une exploitation satisfaisante 
à 6/4 GHz. Dans les regions des océans Indien et Pacifique, l'arc de service du 
satellite de trajet n'est que de 3°. 

A 14/11 GHz et aux frequences plus elevees, les limites i~posée~ 
par l'arc de service sont encore plus contraignantes pour INTELSAT car les 
stations terriennes travaillant dans ces bandes doivent normalement être 
exploitées à des angles de site supérieurs à ceux corresp~ndant' À 6/4 GHz 
afin de ramener l'affaiblissement dû aux précipitations et aux,effets de la 
depolarisation à des niveaux acceptables. 

Considerations relatives à la couverture de la station spatiale 

La taille de la couverture du faisceau de l'antenne de satellite 
peut aussi être affectée par l'etendue de la zone géographique des adminis
trations dont relèvent les usagers. C'est dans les sy~tèmes qui.as~urent un 
service mondial que l'on trouve les plus grands faisceaux de cet~e nature. 
Dans ce cas, un faisceau qui couvre toutes les administrations dess~rvies 
par le système commun, qu'il soit mondial ou régional, est particulière~ent 
utile pour les services de distribution de télévision, dans lesquels plusieur: 
stations terriennes distantes et qui ne sont pas situées dans d'autres zones 
de couverture des faisceaux doivent recevoir simultanément tel ou tel 
programme de télévision. Ces faisceaux permettent également d' as·surer une 
connectivité pour les stations terriennes à faible trafic et très éloignées 
les unes des autres dans toute la zone de service. De plus, on tend à 
limite~ a~ minimum la largeur de bande à utiliser dans ces faisceaux. 
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TABLEAU 3 - Caractéristiques des satellites Intelsat 

Satellite 
Nombre de Spectre de Largeur de Réutilisation 
répéteurs fréquence bande totale des fréquences 

(MHz) (MHz) 

Intelsat-IVA 20 5 925-6 425 800 2 x 6/4 
3 700-4 200 

Intelsat-v(l) 27 5 925- 6 425 2 137 4 x 6/4 
14 000-14 500 2 x 14/11 

3 700- 4 200 
10 950-11 200 
11 450-11 700 

Intelsat-VA ( 2 ) 32 

1 

5 925- 6 425 2 252 4 x 6/4 
14 000-14 500 2 x 14/11 

3 700- 4 200 
1 10 950-11 200 

11 450-11 700 

Intelsat-VI 50 5 850- 6 425 3 200 6 x 6/4 
3 625- 4 200 2 x 14/11 

14 000-14 500 
10 950-11 200 
11 450-11 700 

Capacité 
maximale 

(en voies) 

6 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

12 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

15 000 bidirect 
téléphonie 
+ 2 canaux TV 

35 000 bidirect 
télephonie(3) 
+ 2 canaux TV 

(l) Les Intelsat-V F5 à F9 peuvent fournir des services de télécommu
nications maritimes dans les bandes de fréquences suivantes: 

l 636,5-1 644,5 MHz; 1 535,0-1 542,5 MHz 
6 417,5-6 425,0 MHz; 4 192,5-4 200,5 MHz 

(2) Les Intelsat-VA Fl3 à Fl5 peuvent fournir des services d'entreprises 
d'INTELSAT dans les bandes de frequences suivantes: 

14 000-14 500 MHz; 12 500-12 750 MHz (Europe); 11 700-11 950 MHz 
(Amérique du Nord) 

(.3) Cela suppose un grand nombre de liaisons numériques en AMRT-CS. 
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4. Technigues actuelles et caracteristiques de fonctionnement du SFS 

4.1 - Techniques applicables· aux stations terriennes 

Les techniques les plus importantes dans ce domaine sont celles qui 
se rapportent aux caractéristiques des antennes, ainsi qu'aux émetteurs et 
récepteurs. Ce sont là des facteurs dont dependent les caractéristiques d'un 
réseau à satellites; certains d'entre eux comptent pour beaucoup dans l'uti
lisation efficace du spectre et de l'OSGo 

Caractéristiques des antennes 

L'element le plus important d'une station terrienne est parmi ceux 
qui sont mentionnés ci-dessus, le sous-système d'antenne. Deux c~ractéris
tiques de fonctionnement importants d'une antenne de station terrienne ont un 
effet direct sur l'utilisation de l'orbite: les caractéristiques des lobes 
latéraux et de la polarisationo 

La plupart des stations terriennes utilisent des antennes du type 
Cassegrain à axe de symétrieo On sait que, pour ce type d'antenne, l'effet 
de blocage et de diffraction dû au reflecteur secondaire et à ses supports 
se ~raduit par un accroissement des niveaux des lobes latérauxo Neanmoins, 
de nombreuses antennes actuellement en service ont des caractéristiques de 
lobes latéraux améliorées, notamment celles de D/X supérieures à 150. On 
installe aussi actuellement de nouvelles antennes de petites dimensions du 
type asymétrique avec de~eilleurescaractéristiques de lobes latéraux. 

Caractéristiques de la polarisation 

La discrimination de polarisation depend des caractéristiques du 
polariseur, de la précision de la surface du reflecteur principal et des 
reflecteurs secondaires, etco, les caractéristiques du polariseur jouant le 
rôle essentielo Il est possible, pour la discrimination de polarisationrequise 
des antennes actuelles, d'obtenir une valeur type de 30 dB (rapport axial 
d'environ 0,5 dB pour la polarisation circulaire) et des antennes de station 
terrienne dont le rapport de découplage depasse 30 dB sont actuellement 
realisables. Tout en étant possible, une meilleure discrimination au-delà 
d'un certain seuil (environ 30 dB) ne permet pas une augmentation importante 
de la capacité. C'est le cas, par exemple, des stations· terriennes de 
petites dimensions répondant à de faibles besoins de trafic qui ont géné
ralement des caracteristiques reduites de découplage de polarisation. 

Amplificateurs de puissance 

On utilise actuellement dans les stations terriennes, comme ampli
ficateurs de puissance, des klystrons et des tubes à ondes progressives. 
Quoique la largeur de bande instantanée des klystrons soit d'environ 
40 à 70 MHz, on peut couvrir une bande de 500 MHz en reglant la cavité .pour 
les bandes des 6,14 ou 30 GHz. En ce qui concerne la valeur maximale de la 
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puissance de sortie de saturation, on a construit des klystrons de 14 kW dans 
les bandes des 6 GHz, de 3 kW dans la bande des 14 GHz et de 500 W dans la 
bande des 30 GHzo Les tubes à ondes progressives ont des largeurs de bande 
instantanées dé 500 MHz dans les bandes des 6, 14 et 30 GHz, et ne nécessitent 
aucun reglagleo S'agissant de la valeur maximale de la puissance de sortie de 
saturation, on a construit des tubes à ondes progressives de 14 kW dans la 
bande des 6 GHz, de 3 kW dans la bande des 14 GHz et de 700 W dans la bande 
des 30 GHzo 

Pour réduire le niveau des produits d'intermodulation engendrés dans 
l'amplificateur à grande puissance en cas d'exploitation à plusieurs porteuses, 
on a mis au point un linéariseur du type "predistorsion" 1 ce dispositif est 
utilisé dans quelques stations terriennes et son emploi permet de reduire de 
plus de 10 dB le niveau des produits d'intermodulation dans la plage où il y 
a entre la puissance de saturation·et _la puissance de sortie une réduction 
égale ou supérieure à 6 dB environ. 

Techniques de réception 

Dans un système de télécommunication par satellite, il est indis
pensable d'utiliser une êhaîne de réception avec un système de réception à 
faible température de bruit de la station terrienneo La température du bruit 
du système de réception depend principalement de la contribution de bruit de 
l'antenne et du premier étage d'amplification. On utilise aujourd'hui des 
amplificateurs paramétriques soit refroidis par helium gazeux ou par des 
dispositifs thermoélectriq~es soit fonctionnant à la température ambiante. 
On a mis au point des amplificateurs à faible niveau de bruit en utilisant 
un transistor à effet de ch~p (TEC) AsGa. Les températures de bruit obtenues 
dans la bande des 4 GHz avec ces quatre types d'amplif~cateurs sont respecti
vement inferieures à 20 K, 45 K, 80 K et 80 K. La largeur de bande des 
amplificateurs à faible niveau de bruit aujourd'hui utilisés dans la bande 
des 4 GHz est de 500 MHz., Pour la bande des 11 GHz, il existe des amplifi
cateurs paramétriques dont la largeur de bande est de 750 MHz et la tempé
rature de bruit d'environ 90 K, ainsi qu'un amplificateur à TEC avec une 
température de bruit d'environ 120 K. Pour la bande des 20 GHz, on peut 
realiser des amplificateurs paramétriques d'une largeur de bande de 2,5 GHz, 
avec température de bruit d'environ 80 K (refroidissement par hélium gazeux) 
ou d'ènviron 200 K (refroidissement par dispositif thermoélectrique, ainsi 
que des amplificateurs à TEC avec une température de bruit d'environ 220 K 
(refroidissement par un dispositif thermoélectrique) ou 300 K (température 
ambiante). 

4.2 Techniques relatives aux stations spatiales 

Les techniques les plus importantes relatives aux stations spatiales 
sont celles qui sont associées aux caractéristiques des antennes et aux 
elements des répéteurs. Ces facteurs jouent un grand rôle dans les caracté
ristiques des réseaux à satellites et contribuent à mieux utiliser la 
ressource spectre/OSG. En particulier, la technique des antennes de satellites 
est la principale methode qui permet une réutilisation accrue des frequences 
à partir d'une seule position orbitale, sur le même satellite ou sur des 
satellites differents. 
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Bien que les antennes à faisceau ponctuel permettent une plus grande 
réutilisation des fréquences d'une largeur de bande donnée, cette réutili
sation est limitée par la nécessité d'assurer une couverture et par l'espa
cement des zones desservieso La technique des faisceaux modelés offre 
quelques possibilités d'améliorer l'application de la technique des faisceaux 
ponctuels à une gamme étendue de besoins. 

Les antennes à faisceaux modelés offrent la possibilité d'une 
meilleure régulation des lobes latéraux, en particulier lorsque la zone de 
couverture proprement dite est assez grande, ce qui améliore ainsi la 
possibilité d'une réutilisation des fréquences entre des zones de couverture 
proches les unes des autres. Toutefois, il convient de noter que la discri
mination au-delà de la limite de la couverture est fonction des dimensions 
de l'antenne du satellite; les contraintes imposées par l'engin de lancement 
peuvent également entrer en ligne de compte. 

On pourra être amené à changer les positions orbitales des 
satellites existants, pour permettre l'introduction de nouveaux systèmes à 
satellites. En conséquence, les antennes de stations spatiales devraient être 
conçues de manière à tenir compte de ce fait. L'orientation des diagrammes 
de rayonnement devra probablement être modifiée par télécommande à partir du 
sol. Dans certains cas, il pourra être souhaitable de remodeler les faisceaux 
en service afin d'obtenir une importante modification de la position. 
Toutefois, le coût et les conséquences qu'entraîne, du point de vue de 
l'exploitation, l'intro~uction de ces possibilités n'ont pas été suffisamment 
étudiés. · 

Elements du répéteurs 

Depuis l'introduction des satellites de communication, on a observé 
une amélioration continue de la p.i.r.eo Les niveaux plus élevés de Poi.r.e. 
se traduisent par un rapport C/N plus élevé sur la liaison descendante et, 
par conséquent, par une plus grande capacité des voies pour une station 
terrienne d'une dimension donnée. Un système à satellites national concentre 
sa puissance rayonnée sur un seul pays, sa p.ir.e. est plus élevée que celle 
d'un système international ayant une couverture globale ou une grande zone de 
couverture pour un amplificateur à TOP de même taille. En outre, ces 
niveaux plus élevés de poi.r.eo résultent de l'utilisation d'amplificateurs 
de plus grande puissance dans les satelliteso 

Les dispositifs transistorisés tels que les transistors à effet de 
champ (TEC) sont généralement·moins efficaces que les TOP comme amplificateurs 
de puissance mais offrent une meilleure linéarité que ces derniers. On peut 
ainsi obtenir une plus grande capacité dans le cas des systèmes à accès 
multiple parce que les rapports porteuse/intermodulation sont meilleurs. 

4.3 Techniques d'accès multiple et de modulation 

Les techniques d'accès multiple et les techniques de modulation 
sont liées entre elleso Elles ont une influence sur l'économie de largeur 
de bande des systèmeso 
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La technique de l'accès multiple permet l'interconnexion, par le 
même satellite, de liaisons de transmission en provenance de nombreuses 
stations terrienneso Elle est indispensable pour exploiter les propriétés 
géométriques propres aux systèmes de telecommunication par satellite, à 
savoir: visibilité de zones étendues et connectivité multiple. 

Du point de vue de l'utilisation des circuits, la technique de 
l'accès multiple peut s'appliquer sous deux formes: 

a) accès multiple avec préassignation, 

b) accès multiple avec assignation en fonction de la demande. 

Dans le cas a), les voies utilisées par les stations terriennes 
leur sont assignées en permanence. Dans le cas b), les voies sont assignées 
aux stations, mais uniquement quand celles-ci en font la demande. Les voies 
par satellite peuvent donc être utilisées en partage du temps par plusieurs 
usagers. 

En outre, la technique de l'accès multiple peut s'appliquer sous 
trois formes: 

AMRF: accès multiple par repartition en frequence, 

AMRT: accès multiple par répartition dans le temps, 

AMRC: accès multiple par répartition en code. 

Dans l'AMRF, la pratique courante est l'accès multiple avec préassi
gnation. Les fréquences porteuses sont donc assignees en exclusivité à 
chacune des stations terriennes et plusieurs porteuses, de frequences 
différentes, utiliseqt en commun un répéteur de satellite. Ce mode d'exploi
tation entraîne toujours une réduction de la capacité par rapport au mode 
d'exploitation à une seule p·orteuse, étant donné la reduction de puissance 
nécessaire à l'abaissement du niveau des produits d'inter.modulation. Les 
techniques de modulation de base associées à l'AMRF peuvent être la ~odulation 
d'amplitude à bande latérale unique (MA-BLU), la modulation de frequence ou 
plusieurs modulations numériques telles que la MDP-2 ou la MDP-4. 

Dans l'AMRT, plusieurs stations utilisent en partage une porteuse 
(c'est-à-dire une fréquence), sous réserve que, dans un répéteur de satellite, 
il n'y ait pas chevauchement (dans le temps) des salves de transmission. Du 
point de vue du trafic, le système AMRT est plus souple que le système AMRF. 

Dans le système AMRC, les signaux occupent le même emplacement 
dans le domaine frequenciel et dans le domaine temporel, mais ils peuvent être 
distingués les uns des autres au moyen d'un traitement approprié des signaux. 
L'accès multiple par étalement du spectre (AMES) est un exemple de l'AMRC. 
L'AMES fait usage d'une structure déterministe d'un signal à caractère de 
bruit pour étaler l'information à bande étroite sur une bande de frequences 
relativement large. L'étalement du spectre s'effectue en modulant chaque 
signal selon un code particulier; le signal utile peut donc être démodule 
au moyen de la detection de correlation dans laquelle des signaux ayant des 
codes différents ne seront pas corrélés. 
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Pour bien utiliser le spectre et l'OSG, il est souhaitable d'adopter 
des méthodes de modulation économiques en largeur de bande. Les méthodes 
actuellement les plus répandues dans les systèmes de télécommunication par 
satellite sont la modulation de fréquence (MF) et la modulation par depla
cement de phase (MDP). Parmi les réalisations nouvelles, il convient de citer 
l'utilisation de la MA-BLU conjointement·avec des compresseurs-extenseurs. 

La modulation de fréquence est actuellement le procédé le plus 
couramment utilisé dans les réseaux du SFS. Les largeurs de bandes des 
differentes porteuses radioélectriques présentement en usage vont de 25 kHz 
environ à 36 MHz(voir Tableau 4). 

TABLEAU 4 - Largeurs de bande des porteuses radioélectriques MF typiques 

Largeur de bande 

25-45 kHz 

100-250 kHz 

1, 25-36 rvmz 

17-36 MHz 

Application 

SCPC 

Distribution de programmes sonores de 
qualité radiodiffusion 

Téléphonie MRF-MF, 12 à 1 800 voies 

Télévision, éventuellement avec 
plusieurs sous-porteuses son 

La MDP fait appel à des signaux numer~ques qui, pour les communi
cations téléphoniques, nécessitent une conversion analogique-numérique. Le 
signal numérique obte~u subit un traitement et est généralement codé avant 
d'être transmis à 64 kbit/s par voieo La MDP peut être mise en oeuvre avec 
un nombre quelconque de couples de phases (états significatifs) pour carac
tériser l'état binaire. En théorie, pour une liaison de qualité donnée, la 
MDP-4 demande, par bit, la même puissance que la MDP-2, mais ne demande en 
revanche que la moitié de la largeur de bandeo Les systèmes MDP à plus de 
4 états significatifs sont assez vulnérables au bruit et, pour parvenir à la 
même qualité de fonctionnement, ils demandent plus de puissance que les 
systèmes MDP-2 ou MDP-4o Diminuer le nombre des états significatifs permet 
de rapprocher les satellites. On va toutefois vers une utilisation optimale 
de l'OSG quand le nombre des états significatifs est compris entre 4 et 8, 
alors qu'on s'éloigne de cette utilisation quand le nombre des états signi
ficatifs est supérieur à 8 ou'inférieur à 4o 
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Les largeurs de bande et les applications typiques de la modulation 
numérique (MDP-4 et MDP-2) sont indiquées au Tableau 5. 

·TABLEAU 5 - Largeurs de bande des porteuses radioélectriques numériques ty=piques 

Largeur de bande 

30-60 kHz 

100-8 000 kHz 

30-72 MHz 

Application 

SCPC, pour la transmission telephonique 
sur liaison à faible trafic, et trans
mission de données à 48-64 kbit/s, avec 
ou sans FEC 

Transmission de données MRT et/ou voies 
telephoniques numérisées (voies numériques 
à grande vitesse)o AMRT sur liaison à 
faible trafic 

Systèmes à accès unique à grande capacité, 
ou système AMRT avec ou sans concentration 
numérique des conversations (CNC) 

La MA-BLU constitue une methode de modulation analogique de densité 
elevee pour les systèmes numériques. La mise au point d'amplificateurs 
linéaires transistorisés très stables pour les répéteurs de satellite a 
redonné vie à cette technique. 

On a étudie d'autres techniques numériques de modulation, la 
modulation par deplacement d'amplitude (MDA), la modulation par depla~ 
cement de fréquence (MDF) et des techniques composites de modulation fondees 
à la fois sur la MDA et la MDP o Parmi ces techniques, la MDA et les 
techniques hybrides avec MDA ne conviennent pas à l'AMRT, du fait que les 
non-linéarités du répéteur et les effets puissance/efficacité imposent 
généralement au format de modulation une enveloppe constante. Dans le cas 
de l'AMRT, l'emploi des techniques MDA et des techniques hybrides avec MDA 
est également restreint en raison de l'augmentation de la vulnérabilité de 
l'AMRT au brouillage dans la même voie. 

On a récemment étudie de nouvelles techniques de modulation telles 
que la modulation par deplacement minimal (MDM) et la modulation de fréquence 
adoucie, dans lesquelles les enveloppes des porteuses modulées sont constante& 
Ces techniques de modulation paraissant des candidates intéressantes pour les 
futurs systèmes, les études doivent se poursuivreo 

Les techniques de modulation décrites ci-dessus sont utilisées dans 
le domaine radioelectriqueo Les techniques de modulation pour la bande de 
base et pour les voies de. transmission sont, elles aussi, importantes. Dans 
les systèmes riÜmériques, on peut avoir recours à la modulation delta à 
32 kbit/s; des études faites avec un débit de 16 kbit/s semblent être 

prometteuses. Une Reco~andation de la Commission d'etudes XVIII du CCITT pour une 
voie 32 kbit/s MICDA a recemment été approuvée. Ces techniques sont capables de 
multiplier la capacite par un facteur de 4, par rapport à une MIC de 64 kbit/s. 
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On peut doubler ou tripler encore la capacité en utilisant la 
concentration numérique des conversations (CNC), en association avec l!une 
quelconque des techniques de modulation décrites ci-dessus. 

Une autre technique courante dans les systèmes de télécommu
nication par satellite est l'emploi d'une seule voie par porteuse sur des 
répéteurs donnés en vue·de leur utilisation avec les stations.terrienneà de 
faible capacité. Généralement, on utilise des équipements MIC (numériques) 
ou à compression-extension MF (analogiques ) pour moduler une seule trans
mission téléphonique; toutefois, il existe également des équipements MDP-2 
ou MDP-4 avec modulation delta. On utilise aussi des porteuses SCPC pour la 
transmission de données à vitesse moyenne (56 kbit/s) et pour la distribution 
de programmes sonores. 

Pour les émissions de télévision par satellite, on utilise en . 
général, la MF avec dispersion d'énergie à la fréquence de trame. La bande 
de base peut contenir plusieurs sous-pbrteuses son/données. Des 
techniques sont à 1' étude pour la transmission de signaux de télévision 
jumelés par entrelacement de trames de signaux vidéo indépendants. De telles 
techniques permettront à un répéteur de satellite de transmettre deux 
émissions de télévision indépendantes avec uné qualité'comparable à celle 
des techniques actuelles à une seule émission par répéteur. . · 

4.4 Quelgues tendances en matière de caractéristiques des systèmes 
. ~ . . 

Plusieurs facteurs auront une influence sur les modifications 
prévisibles des caractéristiques du SFS, et l~urs répercussions _sur 
l'utilisation de l'orbite. 

4.4.i Croissance du trafic 

Ce sont probablement les . facteurs suivants qui influent ·le plus sur 
les caractéristiques des.systèmes du SFS: accroissement'du volume de trafic 
écoulé par les systèmes, variation des courants de trafic et· introduction 
progressive de nouveaux services.·,: La charge initiale peut être constituée 
par un nombre.relativeJnent restrein~ de liaisons à grande densité de trafic 
entre des centresim.portants.,.Par:la suite, des liaisons 'supplémentaires 
peuvent être.établies vers.des <:~tres à densité de trafic plus petite et des 
services sur" "liaisons à. faible trafic peuvent être mis ~n place à destination 
de centres éloie;riés. · De plus, _la d~de ioCle services peut être grandement 
stimulée par la présence d'installations de grande qualité en un point donné. 
Dès lors que des stations terriennes sont installées pour fournir des services 
de base à une -l.ocalité, :il. est relatiyement facile et. économique d'étendre la 
gamme des services offerts. : :Ces services supplémentaires peuvent comprendre.· 
la distribution de programmes de télévision et de r~iodiftusion et des. · 
services de transmission-.de·.données. Par -ailleurs, il est souvent plus 
économique pour un p~s de . commencer :par louer une certaine capacité de 
transmission dans ·un satellite existant. Par la suite, le trafic peut 

. augmenter jusqu'au point où .il• es~,'.jilstifié 1 du point de vue économique, de 
·mettre en oeuvre son propre satellite. Dà.ns le cas dè plusieùrs p~s . 
limitrophes ~ant loué une capacité de transmission dans un système' à 
satellites monqial, le système spécialisé dont il vient ~'être fait mention 
pourrait, d'emblée, être un système régional plutôt que /la juxtaposition de 
plusieurs systèmes nationaux, cela afin de réduire les coûts afférents au 
secteur spatial. On prévoit que chaque système se développera dans le temps 
selon ses particularités propres. 
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Reseaux numeriques à integration de services 

En raison de la croissance rapide des services numeriques nationaux et 
internationaux, les systèmes à satellites sont appelés à jouer un rôle de plus en 
plus important. Le CCIR met actuellement au point un rapport qui étudie les caracte
ristiques de qualite des satellites necessaires pour repondre aux objectifs du CCITT 
en matière de RNIS. Les systèmes à satellites qui auront à offrir des voies au RNIS 
devront tenir compte de ces objectifs de qualite. 

4.4.3 TYpes de modulation et caractéristiques de transmission 

On peut pr€voir que les types de modulation et les caractéristiques 
de transmission du système SFS seront influencés par les variations affectant 
le volume et la structure du trafic, et aussi par l'introduction de nouveaux 
services et de nouveaux types de stations terrienneso Cette évolution peut 
conduire à des transmissions plus ou moins sensibles aux brouillages et plus 
ou moins susceptibles de causer des brouillages. Par exemple, à mesure que 
le trafic augmente sur les liaisons à forte densité de trafic, il est 
généralement plus économique d'accroître la capacité des porteuses radio
electriques - en appliquant des techniques de modulation économiques en 
largeur de bande - plutôt que de mettre en oeuvre des répéteurs suppla
mentaires. De plus, les.répéteurs AMRF-SCPC sont couramment utilisés à 
mesure qu'on ajoute dans les réseaux du SFS des stations desservant des 
liaisons à faible densité de trafic. Par ailleurs, des systèmes AMRT à 
faible capacité sont en cours de mise au point, là où plusieurs de ces 
systèmes peuvent être mis en liaison avec un répéteur en mode AMRF. 

4.4.4 ~'· Autre tendance: limitation de la couverture et modelage des 
faisceaux 

L'utilisation de faisceaux étroits dans les stations spatiales du 
SFS permet d'augmenter le rapport G/T et la p.i.r.e. des satellites, et 
d'appliquer la réutilisation des fréquences. Avec ces antennes à faisceau 
étroit, qui concentrent le gain dans la zone de couverture, il est possible 
de réduire les prix de revient des secteurs terriens et d'augmenter la 
capacité des satellites. 

Les faisceaux étroits ont actuellement tendance à supplanter tous 
les autres types de faisceaux dans les systèmes du SFS à couverture nationale. 
Si, en même temps, on applique une technique de rêduction rapide des.lobes 
latéraux, on peut obtenir une utilisation beaucoup plus intensive de l'orbite. 
La raison en est la suivante: grâce à la discrimination des antennes de 
satellite, on peut réduire l'espacement orbital entre satellites à faisceaux 
étroits desservant des zones de couverture sans chevauchement. Si les zones 
de couverture sont suffisamment eloigné~s les unes des autres et/ou si la 
reduction des lobes latéraux est suffisamment rapide, ces satellites pourraient - ' 
être placés dans les mêmes positions orbitales nominales; le risque de collision 
est faible. · 

L'utilisation de l'orbite peut aussi être intensifiée si l'on 
utilise des faisceaux étroits couvrant des parties differentes de la zone _de 
service d'un satelliteo Le découplage spatial entre faisceaux étroits 1 

permet la réutilisation des fréquences dans la position orbitale. 

Par ailleurs, les progrès accomplis dans la conception technique 
des antennes de satellite permettent le modelage des faisceaux d'antenne. 
Grâce à ce procédé, on peut adapter les contours du faisceau d'antenne de 
manière qu'il corresponde mieux aux zones de couverture requises. 
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Augmentation de la p.i.r.e. et de la sensibilite 

On note une tendance très nette à augmenter la p~i.r.e. des 
satellites et à abaisser les températures de bruit des récepteurs des 
stations spatiales et des stations terriennes. Cette tendance se 
caractérise en general par une augmentation de la capacité du repondeur et 
par une diminution du coût des stations terriennes. 

Par ailleurs, la tendance à utiliser des satellites à p.i.r.e. 
elevee peut aussi être mise à profit pour ameliorer l'utilisation de 
l'orbite par le moyen suivant: augmenter la part de tous les systèmes du SFS 
df!ns la partie·du bilan de bruit qui correspond au brouillage causé par 
d'autres systèmes à satellites. 

4.4.6 .. Evolution vers l'exploitation avec largeur de bande limitée et 
brouillage limité 

Dans-beaucoup de systèmes, un satellite donne peut être appelé à 
desservir un nombre croissant de stations terriennes. L'aptitude d'un 
satellite uniq~e à répondre à ces exigences de la croissance du trafic 
peut être limitée par la largeur de bande disponible dans le satellite. Dans 
le cas des satellites rayonnant plusieurs faisceaux étroits pour la réutili
sation des fréquences, la capacité disponible peut aussi être limitee par 
les niveaux de brouillage entre ces faisceaux. 

4.4.7 Bandes d'extension 

Les nouvelles bandes attribuees par la CAMR-79 dans les gammes de 
frequences 6/4 et 14/11 GHz ont ete peu utilisees, mais il est probable qu'elles 
auront une importance grandissante dans le futur en raison de la croissance continue 
des besoins. 

Les conditions de propagation qui seront rencontrees dans ces nouvelles 
bandes dans les gammes 6 et 4 GHz donneront le même environnement de transmission que 
celui des bandes traditionnelles de 6 et 4 GHz •. Les nouveaux systèmes utilisant ces 
bandes pourront ainsi faire appel à des equipements essentiellement analogues aux 
systèmes actuels tant pour l'engin spatial que pour les stations terriennes. 

Les systèmes utilisant les nouvelles bandes de frequences voisines de 
14/11 GHz seront essentiellement identiques à ceux actuellement en exploitation dans 
les bandes traditionnelles 14/11 GHz. Les 500 MHz supplementaires qui sont disponibles 
à la fois pour les liaisons de connexion et pour les liaisons descendantes qui peuvent 
offir la même capacite que celle qui est obtenue par les systèmes actuels etant donné 
que 1' environnement de transmission est le même. Ici encore, on s'attend à aucune 
incidence importante sur les coûts. 
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4.4.8 Bandes de fréquences plus élevées 

Les systèmes du SFS sont appelés à utiliser des bandes de fréquences 
de plus en plus élevées, cela pour un certain nombre de/raisons. Premiè
rement, l'adjonction de bandes de fréquences plus élevées dans un système 
du SFS peut être plus économique et plus interessante du point de vue 
technique que le recours plus intensif à la réutilisation des fréquences. 
En outre, compte tenu de l'encombrement orbital de plus en plus grand dans 
les bandes de frequences inférieures, il en résultera également une utili
sation des b.andes de fréquences plus élevées. En particulier, il est possible 
d'améliorer la directivité des antennes aux fréquences élevées; cela permettra 
de réduire l'espacement orbital 4es satellites et, par conséquent, de loger 
un plus grand nombre de satellites sur l'orbite. Les brouillages d'origine 
terrestre peuvent aussi contribùer à une utilisation accrue des bandes de 
fréquences élevées, en particulier, si les systèmes de Terre ne sont pas très 
développés dans les bandes de fréquences élevées. Enfin, les largeurs de 
bande disponibles ont tendance à être d'autant plus ~andes aue la bande de 
frequences est plus elevee. Par exemple~ on dispose d'une largeur de bande 
de 3 500 MHz entre 17 et 31 GHz. 

Annexe: 1 

Le President du Groupe de travail 4c 
D. J. WITHERS 
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ANNÉXE 1 

Extension de l'utilisation de l'OSG par le SFS 

On trouvera un exemple de l'utilisation des réseaux du SFS fonctionnant à 
6/4 GHz en se referant à la Figure Al, établie à partir des informations 
(decembre, 1983) que les administrations ont fournies à 1' IFRB au sujet de 1.' utili
sation des positions orbitales LÏFRB, 198~Ï. Certains de ces satelf_ites ne sont pas 
actuellement en orbite et ils n'utilisent pas non plus la tota:lité de la bande:, par 
exemple, certains d'entre eux servent exclusivement aux liaisons de .connèxion ~tablies 
dans le service mobile maritime par satellite. Les statistiques q~i accompagnent la 
figure fournissent une illustration de ces facteurs. De plus, la Fig~re A2 .f~it 
apparaître l'utilisation des bandes 6/4 GHz par rapport .à.d'autres ~andes actue~lement 
attribuées au SFS. Par ailleurs, il y a des inscriptions multiples au nom d'une-même 
administration pour certaines positions orbitales. Cela indique que: l'on.cherche à 
parer à une situation imprévue ou que l'on envisage de remplacer une série de 
satellites par une autre et que l'on tend à réduire le nombre des satellites vérita
blement opérationnels qui acheminent du tra~ic. La capacité de transmission totale de 
ces satellites depend d'un grand nombre de facteurs, parmi lesquels il faut mentionner 
les dimensions des antennes des stations terriennes et les caractéristiques des charges 
utiles des satellites de telecommunication. 

La Figure A3 montre un réseau fonctionnant à 7 et 8 GHz et qui a fait l'objet 
d'une publication dans les circulaires de l'IFRB. La densité en satellite est très 
inferieure à celle des satellites fonctionnant dans les bandes 6 et 4 GHz. 

Les Figures A4 et A5 concernent la situation dans les bandes respectives 
14/11-12 GHz et au-dessus de 15 GHz. 
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0 Degrés de longitude est 

FIGURE Al - Positio~s orbitales correspondant aux inscriptions du SFS 
à 6/4 GHz L IFRB, 1984_7 

(Données de l'IFRB, decembre 1983) 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbitale donnée. 
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(Données de l'IFRB, décembre, 1983) 
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0 Total 
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0 
Degrés de longitude Est 

FIGURE A3 - Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS à 8/7 GHz 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbitale donnée. 

SFS seulement 
Wle bande 

40% 

Ventilation approximative des réseaux 

SFS seulement 
;a. 2 bandes 

Total 
SFS seulement 

40% 

SFS plus 
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60% 
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0 Degrés de longitude Est 

FIGURE A4 - Positions orbi tales correspondant aux inscriptions du SFS 
à 14/11-12 GHz 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbitale donnée. 

SFS seulement 
une bande 

35% 

Ventilation approximative des réseaux 

SFS seulement 
:>2 bandes 

50~ 

Total 
SFS seulement 

85% 

SFS plus 
autres 
services 

15% 
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0 Degrés de longitude est 

FIGURE A5 - Positions orbitales correspondant aux inscriptions du SFS >15 GHz 

Chaque tiret radial correspond à une station spatiale sur une position orbitale donnée. 
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INCORPORATION DES ACTES FINALS DE LA SAT-83 

DANS LE REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Document 136-F 
19 août 1985 

· Origiri.al: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

A la demande de l'IFRB, je communique àu Groupe de travail 6A, pour information, 
la Note ci-jointe sur l'incorporation des Actes finals de la SAT-83 dans le Règlement 
des radiocommunications. 

En outr-e, j 'a.t tire -v:otre ~ttep,tiQR s,ut;· l,e fÇ\it. ~ue ~~ s..itu~tiop, ~é~~f;'~;l,e ~u 
plan juridique a dé j'à. été expos.ée ep. ~éta.il, ~u ~f.'Oupe ~e tpava.il . ._ Cet exp<?~é est 
reproduit dans :Le docum.en.t l34 de la con_féren.ce. 

Annexe 

R.E. BUTLER 
Secréta.ire générai 

({t Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ® 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Note de l'IFRB 

INCORPORATION DES ACTES FINALS DE LA SAT-83 

DANS LE REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1.1 Le Groupe de travail 6A a identifié deux. solutions possibles pour résoudre 
les incompati bi li tés entre le Plan pour le service de. radiodiffusion par satellite da.n$ 
la Région 2 et l'Appendice 30 (le Plan pour le service de radiodifffusion par satellite 
dans les Regions 1/3): 

a) ajouter à l'assignation concernée une note indiquant que l'assignation 
ne sera mise en oeuvre qu'après que les limites spécifiées dans le 
Règlement des radiocommunications (Annexe 4 à l'Appendice 30) aient été 
respectées ou qu'il y ait eu un accord avec 1 '·administration concernée; 

ou: 

b) modifier les caractéristiques techniques des assignations dans le Plan 
pour la Région 2 à la présente Conférence pour s'assurer que les limites 
spécifiées dans l'Annexe 4 sont respectées avant que le Plan soit inclus 
dans le Règlement des radiocommunications. 

1.2 Pour l'examen de ce point, la plénière de la Conférence a confié trois tâches 
à la Commission 6: 

2. 

a) examiner les decisions pertinentes de la CARR pour la planification du 
service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2, en particulier 
les incompatibilités entre les Régions et les services; 

b) examiner et résoudre les incompatibilités entre assignations dans le Plan 
pour la Région 2 et celles figurant dans l'Appendice 30 au Règlement des 
radiocommunications, ainsi que les assignations existantes dans d'autres 
services; 

c) elaborer, le cas échéant, les textes des dispositions nécessaires à 
incorporer dans le Règlement des radiocommunicationsg 

Incompatibilité entre régions et services 

Ces incompatibilités peuvent concerner les services de Terre dans les Régions 1 
et 3 et le service fixe par satellite dans la Région l. Les services de Terre doivent 
être protégés par des limites de puissance surfacique appropriées qui ne doivent pas 
être dépassées. Les discussions se poursuivent au sein du Groupe de travail 6A sur la 
question de la protection assurée par le Plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 aux services de Terre et au service fixe par satellite des 
Regions 1 et 3, c'est pourquoi le Comité ne fera pas de commentaires sur ce point 
maintenant. 
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3. Incompatibilités entre assignations dans ~es plans 

3.1 Pour l'examen des incompatibilites entre les deux plans il faut considerer un 
certain nombre d'aspects. 

3.2 Conformement au decide 2 de la Resolution 701, le Plan pour la Region 2 ne 
devra pas depasser les limites specifiees dans l'Annexe 4 à l'Appendice 30. Le Comite. 
a identifie les assignations du Plan pour la Region 2 qui ne respectent pas les limites 
fixees dans l'Annexe 4 et le Groupe de travail 6A a accepte cette identification~ La 
question qui se pose maintenant est de savoir comment resoudre ces quelques 
incompatibilites. 

3.3 La CARR pour la Region 2 a reconnu que certaines assignations du Plan pourraient 
ne pas satisfaire aux critères de partage interregional de la CAMR-79 et c'est pourquoi 
elle a adopte la Resolution 4 (SAT-R2) dans laquelle la Region 2 a decide d'inscrire 
une remarque pertinente en regard de l'assignation concernee pour indiquer que cette 
assignation ne sera mise en oeuvre que lorsqu'un accord sera conclu avec l'administration 
concernee ou que des mesures appropriees seront adoptees pour reduire la puissance 
surfacique sur les territoires des Regions 1 et 3. 

3.4 Le Plan pour la Region 2, comme tous les. autres plans d'assignation, de 
frequences, a ete adopte à la suite de longues discussions et il represente un cowprowis 
qui etait acceptable pour les pays qui participaient à la Conference. Si les c~racte~ 
ristiques techniques d'une assignation sont modifiees, les marges deprotect.ion de cette 
assignation·et de beaucoup d'autres assignations dans le Plan peuvent changer et il peut 
s'ensuivre que certaines assignations du Plan ne seront plus acceptables pour les pays 
concernes de la Region 2e 

3.5 Au cours des discussions, il a ete demande au President de l'IFRB comment le 
Comite appliquerait une remarque inscrite en regard d'une assignation. La colonne 
"remarques" fait partie integrante du Plan, en consequence, lorsque le Comite examinera 
une assignation du point de vue de sa conformite avec le Plan (paragraphe 5.2.1 b) des 
Actes finals), il inclura l'examen de la conformite avec ces remarques avant d'elaborer 
sa conclusion. 

4. Conclusions 

4.1 Le Comite a examine cette question compte tenu des considerations mentionnees 
ci-dessus et il estime que la presente Conference voudra peut-être etudier les options 
suivantes: 

ou: 

traiter cette question compte tenu de diverses dispositions du Règlement 
des radiocommunications qui considèrent que les limites peuvent être 
depassees moyennant l'accord de l'administration concernee, tel que 
le RR26T4. En d'autres termes, les administrations qui considèrent que la 
puissance surfacique sur leur territoire est inacceptable peuvent indiquer 
dans la colonne "remarques" du Plan que la puissance surfacique sur leur 
territoire doit être reduite avant que l'assignation ne soit mise en 
oeuvre; 

considerer que la Conference regionale n'a pas suivi les instructions qui 
lui ont ete donnees et recommander au Conseil d'administration de convoquer 
une autre conference pour elaborer un. autre Plan. 
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4.2 Le Comité estime que la présente Conférence ne peut modifier les caractéris~ 
tiques techniques des différentes assignations du Plan pour la Région 2. 

4.3 En conclusion, le Comité estime que la Region 2, avec l'adoption de la, 
Résolution 4 (SAT-R2), a accepté d'assurer qu'aucune assignation du Plan de la Région 2 
ne sera m~se en oeuvre à moins que les limites fixées dans l'Annexe 4 soient respectées 
ou qu'un accord soit conclu avec l'administration concernée des Régions 1/3. Moyennant 
l'insertion de cette remarque dans la colonne "remarques" du Plan pour la Région 2, le 
Plan (et ses remarques) sera conforme aux limites fixées dans l'Annexe 4 de 
l'Appendice 30 et les incompatibilités entre les deux Plans pourront donc êtrè 
considérées comme résolues. 
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Corrigendum 1 au 
Document 137-F 
21 août 1985 
Original: russe 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

1 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Remplacer la page 13 par les pages suivantes: 

Paramètres 

2 

Fréquence porteuse, GHz 

Type de modulation 

Polarisation 

Excursion de fréquence, kHz 

Bande de bruit, kHz 

APPENDICE 

TABLEAU I 

Pays baltes 

3 

1,0 

MF 

circulaire 

! 75 

250 

Ukraine 

4 

1,0 

MF 

circulaire 

+ 75 

250 

6. Type de récepteur portable et portable et 

7. Gain de l'antenne de réception, dB 

8. Surface effective de l'antenne de 
réception, m2 

9. Bande de frequences du canal son, kHz 

10. Gain dÛ à l'emploi de filtres de 
preaccentuation et de ponderation, dB 

11. Gain dû à l'emploi d'un compresseur
extenseur commandé, dB 

12. Gain MF, dB 

13. Valeur nécessaire du rapport 
signal/bruit pondéré à la sortie du 
récepteur, dB 

14. Valeur nécessaire du rapport 
signal/bruit à l'entrée du 
récepteur, dB 

15. Température de bruit équivalente 
du récepteur, K 

16u Puissance de bruit thermique à 
l'entrée du récepteur, dBW 

pour automobile·· ·.pour automobile 

3,0 

0,0143 

15 

5,5 

17,5 

28 

61 

10 

600 

-146,8 

3,0 

0,0143 

15 

5,5 

17,5 

28 

61 

10 

6oo 

-146,8 

Kirghizie 

5 

1,0 

MF 

êirculaire 

! 75 •. 

250 

3,0 

0,0143 

15 

5,5 

17,5 

28 

61 

10 

600 

-146,8 

~ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloi 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Paramètres 

1 2 

17. Perte par désaccord, dB 

18. Niveau nécessaire du signal à la 
sortie de l'antenne, dBW 

19. Angles de travail d'arrivée, degrés 

20. Pertes de propagation, dB 

21. Réserve de puissance pour l'affai
blissement supplementaire en cas 
d'éclipse, dB 

22. Puissance surfacique nécessaire au 
bord de la zone de service (contour 
à 3 dB), dB(W/m2) 

23. p.i.r.e au centre du faisceau, dBW 

24. Gain de l'antenne de bord, dB 

25. Ouverture du faisceau de l'antenne 
de bord au niveau 3 dB, degrés 

26. Diamètre approximatif de l'antenne 
d'émission, m 

27. Rendement de l'émetteur de bord, % 
28. Perte de la voie d'alimentation de 

l'antenne d'émission du satellite, dB 

29 Puissance d'émission du satellite, W 

30. Nombre de programmes de radiodiffusion 
émis dans la zone de serv1ce 

31. Poids du sous-système de communications 
du satellite, kg 

Pays baltes. 

3 

0,6 

-136,2 

20 

163 

15 

-117,8 

63,2 

46, 7. 

0,9 x 0,6 

29,0 

33 

1,5 

63 

4 

Ukraine 

4 

0,6 

-136,2 

25 

163 

15 

-117,8 

63,2 

40,8 

2,3 x 1,0 

14 

33 

1,5 

245 

2 

102 

Kirghizie 

5 

-136,2 

30 

163 

15 

-117,8 

63,2 

43,7 

1,3 x 0,8 

27 

33 

1,5 

126 

2 
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Paramètres Pays baltes 

1 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

3(. 

38. 

39. 

40. 

2 

Poids du sous-système d'alimentation 
d'énergie en kg 

Poids total de l'engin spatial en kg 

Durée de vie théorique du satellite 
en années 

Prix de revient de conception du 
satellite en millions de dollars 

Prix de revient du prototype du 
satellite en millions de dollars 

Prix de reviént du satellite 
opérationnel en millions de dollars 

Prix de revient du lancement en 
millions de dollars 

Total des frais d'équipement pour 
le segment spatial en millions 
de dollars 

Probabilité de réussite du 
lancement 

41. Prix de revient de la station 
terrienne d'émission en millions 
de dollars 

42. 

43. 

44. 

46. 

48. 

Total des frais d'équipement pour le 
réseau de radiodiffusion sonore par 
satellite en millions de dollars 

Prix de revient annuel normalisé du 
système de radiodiffusion par satellite 
en millions de dollars 

Frais d'investissement pour le réseau 
terrestre équivalent en millions de 
dollars 

Frais d'exploitation du réseau 
terrestre équivalent en millions 
de dollars 

Prix de revient normalisé du réseau 
terrestre équivalent en millions de 
dollars 

Profit annuel pour le satellite et le 
système terrestre équivalent 
coût normalisé en millions de dollars 
frais d'équipement en millions de dollars 

Profit annuel pour le satellite et 
le système terrestre équivalent 
prix de revient normalisé 
frais d'équipement 

3 

190 

603 

'7 

45,0 

2(,6 

22,1 

42,0 

134,0 

0,9 

2,5 

136,5 

30,8 

9,2 

0,6 

2,0 

28,8 
12'7,3 

15,4 
14,8 

Ukraine 

4 

505,5 

1182 

'7 

48,3 

29,3 

23,4 

47,0 

144 

0,9 

2,5 

147,5 

33,3 

26,7 

2,47 

6,85 

26,45 
120,8 

4,8 
5,5 

Kirghizie 

5 

180 

687 

'7 

44,5 

24,8 

18,5 

42,0 

124,0 

0,9 

2,5 

126,5 

28,2 

3,0 

0,25 

0,10 

27,5 
123,5 

40,3 
42,1 
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COMMISSION 4 
GROUPE DE TRAVAIL 4A 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

SYSTEMES DE RADIODIFFUSION (SONORE) PAR SATELLITE DANS LA BANDE 0,5 - 2,00 GHz 

(Point 4 de l'ordre du jour) 

L'Administration de l'URSS a étudié les aspects économiques de cette question. 
Dans le cadre de ses études, elle a établi une comparaison entre le coût des systèmes de 
radiodiffusion (sonore) par satellite et celui des méthodes traditionnelles de radio
diffusion sonore de haute qualité. Les études étaient fond~es sur l'exemple du SRS 
d'Ukraine, du SRS de Kirghizie et du SRS des R~publiques baltiques soviétiques (Lettonie, 
Lithuanie et Estonie). · -

Le coût prévu pour établir le secteur spatial est calculé d'après la méthode 
décrite dans le Rapport PLEN/3 du Groupe de travail intérimaire à la XVe Assemblee 
plénière du CCIR (Document PLEN/9). 

Dans les systèmes de radiodiffusion (sonore) par satellite, la largeur du 
diagramme de rayonnement d'antenne de satellite choisie pour desservir chaque 
territoire était celle indiquée dans le Plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite adopté à la CAMR-77. 

Pour les _calculs, on a suppos~ que les territoires d'Ukraine et de Kirghizie 
étaient desservis par deux programmes nationaux chacun et que les territoires des trois 
Républiques baltiques étaient desservis par des programmes natienaux et par un programme 
central. 

Concernant les systèmes de radiodiffusion (sonore) par satellite, les études 
ont été faites pour la frequence l GHz. On a considéré que la radiodiffusion sonore 
terrestre était assurée dans la bande des ondes métriques avec une qualité de radio
diffusion à la limite de la zone correspondant à la qualité de la radiodiffusion (sonore) 
par satellite. On a pris comme distance moyenne d'exploitation d'un émetteur 
terrestre 70 km avec une hauteur d'antenne d'environ 160 m. 

Outre les frais d'etablissement du secteur spatial, on a déterminé le montant 
total des frais d'établissement extraordinaires, y compris le coût de la station 
terrienne d'emission. 

Pour calculer le coût du reseau de radiodiffusion s~nore terrestre, dont 
l'établissement et· l'exploitation nécessitent des depenses annuelles ordinaires en 
plus des depenses extraordinaires, les coûts normalisés annuels ont aussi été 
determines (A): 

Depenses annuelles 
normalisées (A) 

= 
depenses en capital 
période d'amortissement + 

(depenses d'exploitation 
annuelles) 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de biE:n vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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On obtient les depenses normalisées pour le secteur spatial à partir de la 
formule sui vante: 

.... ou 

A 
ss = + 

K ss 
t 

t - Période d'amortissement du système 

Kss - Depenses totales en capital pour le secteur spatial 

Crm - Coût du modèle de vol du satellite 

CQ, - Coût de lancement du satellite 

PQ, - Probabilité de lancement réussi 

tsat- Durée de vie d'un satellite, 

ces dépenses correspondent au coût total de production du satellite et de son lancement 
sur l'orbite, couvrant un an d'exploitation, et au montant total des frais 
d'établissement du secteur spatial pour une année, conformément à la période normale 
d'amortissement du système. 

La rentabilité de la radiodiffUsion sonore a été definie comme étant le 
rapport coût de la radiodiffusion (sonore) par satellite/coût de la radiodiffusion 
terrestre. 

Les données initiales et les principaux resultats des calculs concernant 
l'energie et l'economie figurent dans le Tableau I. 

A titre d'exemple, les Annexes 1 et 2 pour la zone ukrainienne contiennent 
des calculs detailles concernant respectivement les systèmes de radiodiffusion sonore 
par satellite et de radiodiffUsion sonore terrestre. 

Cette étude montre que l'établissement de systèmes de radiodiffUsion sonore 
terrestre est 5 à 40 fois moins cher, selon l'emplacement geographique de la zone de 
service, la forme et l'etendue du territoire, le nombre de programmes de radio
diffusion, etc. 

Conclusion 

Etant donné que les systèmes de radiodiffusion sonore par satellite ne sont 
pas justifies du point de vue économique, l'Administration de l'URSS estime qu'il ne 
convient pas d'attribuer des bandes de frequences pour la radiodiffUsion (sonore) par 
satellite dans la bande 0,5 - 2 GHz. 

Annexes: 2 
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ANNEXE 1 

Exemple de calcul des indicateurs économiques d'un secteur spatial 
servant à assurer la couverture de l'Ukraine 
par la radiodiffusion sonore par satellite 

Le calcul est fondé sur la méthode decrite dans l'Annexe VI au Chapitre 4 
du Rapport du Groupe de travail intérimaire PLEN/3 (Document PLEN/9) à la 
XVe Assemblee plénière du CCIR. 

(ème opération- Poids du satellite 

A. Puissance du sous-système de télécommunication Pcs 

où 

P = n (P /n + 10) cs 0 

n Nombre d'émetteurs de satellite, y compris d'émetteurs de réserve (n = 4). 

P0 - Puissance d'émetteur du satellite (conformément au Tableau I pour 
f = 1,0 GHz, P0 = 245 W) 

n Efficacité de l'émetteur de satellite (n = 0,33) 

Pcs - 4(245)(0,33 + 10) = 3 010 W 

B. Poids du sous-système de télécommunication 

1. On suppose que le système est équipé de deux amplificateurs à 245 W et deux 
amplificateurs de réserve. D'après le Tableau CI, le poids d'un amplificateur est 
de 13,5 kg. Le poids total des amplificateurs est donc: 

2. On suppose quatre récepteurs de 1,5 kg chacun; le poids total des récepteurs 
est donc le suivant: 

Wr = 4 x 1,5 = 6 kg. 

3. La hauteur de l'antenne est déterminée à partir de l'equation CI. Etant donné 
que l'ouverture est elliptique, on obtient le diamètre géométrique moyen de l'antenne 
à l'aide de la formule suivante: 

D = 70,5 À/1(2.À) x (2.6) = 

= 70,5 

On a trouvé par extrapolation à partir de la Figure Cl que W A = 33 kg. 
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4. Poids total du sous-système de communications = 54 + 6 + 33 = 93 kg. Plus 
10% Wcs = 93 + 9,3 = 102,3 kg (224 livres). 

C. Poids du sous-système électrigue 

On suppose une possibilité d'occultation de lOO%. 

a) Puissance d'occultation (d'après la Figure Bl) 

P = P + 220 + OJ2 (P - 200) = 
c cs cs 

= 3 010 + 220 + 0,2/3,010- 200/ = 3.792 w 

b) Nombre de batteries n8 = 4 

Poids de batterie = 4 x 50 = 200 livres (d'après la Figure B2) 

c) Poids du panneau solaire (d'après la Figure B3) 

WSA = (P + P + 50 • nô) • (11 05 x 1,37/27,3) = c cs 

= /3 792 + 3,010 + 200/ • 1,05 • 1,37/27~3 = 363,7 kg/800 livres/ 

d) Poids de 1' equipement de régulation de 'la puissance (d'après la Figure B4) 

WPE = 201 8 + 71 5 nô = 501 8 kg/112 .~ivres/. 

Poids total du sous-système électrique 

WTEC = 91 + 363J 7 + 501 8 = 505,5 kg/1.,112 :)..ivres/ 

D. Poids du sous-système de structure (d'après la Figure B5) 

w66 = 0~288 (Wcs + WTEC) = 175 kg/385 livres/ 

E. Poids du sous~système thermique (d'après la Figure B6) 

WTS = 0,01 {Wcs + WTEC) = 42,5 kg/93,5 livres/ 

F. Poids du sous-système TT&C. (d'après le Tableau Bl) 

Poids du sous-système WTTC = 22,7 kg= 50 livres 

G. Poids du sous-système de commande d'orientation (d'après le Tableau B2) 

WACS = 59,1 kg (130 livres) 

pour 3 . Wcs = 3 x 282 < 1 300 livres 
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H. Poids de la structure et de l'integration electrique (d'après les Figures B7 
et B8) 

Ces poids sont respectivement: 

WSI = WSS x 0,215 = 37,6 kg/82.,8 J_i vres 1 

WEI = WCS x o, 136 = 13,~9 kg/30., 5 livres/ 

I. Poids du combustible en orbite (Section B9) 

Ce poids est déterminé par la formule suiv&1te: 

WOF = (WCS + WTEC + WSS + WTS + WTTC + WACS + WSI + WEI) x 11026 x 01207 = 

= 953,3 x 1,026 x 0,~207 = 203.,5 kg/447,8 livres/ 

J. Poids des appareils de propulsion 

Ce poids est egal à: 

w = o 1 x w • 20,4 kg/44~8 livres/ 
PH ' OF 

L. Poids total de 1' engin spatial 

WTSC = WCS + WTEC + WSS + WTS + WTTC + WACS + WSI + WEI + WOF + WPH = 
= 958,3 + 203,5 + 201 4 = 1 182,2 kg/2 600 livres/ 

8ème opération- Prix de revient du satellite 

Le calcul a été effectué à l'aide de la méthode décrite dans l'Annexe D~ dans 
laquelle les coûts récurrents et non-récurrents sont déterminés. 

A. Sous-système de télécommunication 

- 6 ( )0,67 -/ CNR = CNWF L 1 375,6 + 199, x wcs -
- 0 75 -cR= cRWF L 67,6 x (wcs> ' - 91,9_/ 

où Wcs = 224 livres - poids du sous-système 

CNWF = 0,52/CF + 0,39/ + 0,48 

CRWF = 0,56/CF + 0,29/ + 0,44 



suivants: 

CL1 = 1 

CL2 = 5 

CL3 = 1 

C/..4 = 1 

CL5 = 1 

CL6 = 1 

CL.? = 2 

CLB = 2 

CL9 = 1 

CF 

alors 

et 
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Les facteurs de complexité du sous-système de communications sont les 

NR R 

0,392 0,305 

0,100 0,109 

o,o67 0,073 

0,034 0,037 

01035 0)034 

0,266 01255 

0,100 o,221 

01100 0.,102 

1)094 1,112 

CNWF = OJ52/1,094 + 01 39/ + OJ48 = 11 25168 

CRWF = 0,56/1,112 + 0,29/ + 01 44 = 1,22512 

CNR = 11,104 millions de dollars 

CR = 4J683 millions de dollars 

F < 15 GHz 

p > 40 w 
0 

Répéteur à transposition 

Nombre d'amplificateurs 
actifs < 10 

Une bande de frequences 

Une antenne d'emission/ 
de réception 

Un seul faisceau, ouverture 
2,3° x 1° 

Un seul reflecteur 

Cornets d'alimentation = 1 

B. Sous-système TT&C 

TNR = TNWF/477,28 + 8J23 x W / 
TTC 

TR = TRWF/481 28 x (W )0' 75 - 85 1 84 
TTC 

W = 50 livres - poids du sous-système 
TTC 

TNWF = Oi52/CF + 0,234/ + 0,48 

TRWF = 01 56/CF + 0,211/ + OJ44 



TL1 = 1 

TL2 = 1 

TL3 = 1 

TL4 = 1 

TL5 = 1 

CF 

Alors: 
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Les coefficients de complexité sont 

NR 

0,110 

0,120 

0,303 

0,151 

0,151 

TNWF = 1,067 

TRWF = 1,034 

R 

0,110 ·.Debit binaire< lOO kbit/s 

0,142 Commandes < 1 000 

0,304 Pas de traitement des 
radiocommunications 

0,152 Pas de stockage 

0.:152 Pas de memoi.r~ 

OJ85 

Par consequent : 

TNR = 0, 948 million de dollars 

TR = 0,849 million de dollars 

C. Prix de revient du sous-système de structure 

SNR = 1,346 L-759 + 66 x (Wi) 0
J
66_ï 

SR= 1,377 L-2,4 + 7)5 x (Wi) 0' 75_ï 

01} ~-11 = Wss + WTs + 'Vlsr - poids combiné des sous-systèmes structurel, thermique et 
structurel d'intégration . 

. w1 = 385 + 931 5 + 82 1 8 = 5611 3 livres 

Par conséquent: 

SNR = 6,817 millions de dollars 

SR = 1,194 millions de dollars 
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D. Prix de revient du sous-système commande d'orientation 

ANR = ANWF L-734,9 + 79,9(W2)
0

'
75_ï 

AR = ARWF L-25 + 40,9(w,)018_ï 

où w2 = WPH + w1C
9 

- poids combiné avec le sous-système commande d'orientation 

AL 1 = 1 

AL2 = 2 

AL3 = 2 

CF 

Alors 

w2 = 20,4 + 130 = 15034livres_ 

ANWF = 01 62/CF + 0 1497/ + 0138 

ARWF = 01 50/CF + 01 496/ + 0,50 

Les coefficients de complexité sont: 

NR R 

0,256 0,282 

o,255 0,332 

0.~356 0,365 

0,867 0,979 

ANWF = 1,226 

ARWF .= 1 1137 

·C Par conséquent: 

ANR = 5,610 millions de dollars 

AR= 2,923 millions de dollars 

E. Prix de revient du sous-système électrique 

ENR = 4401 3 + 2/ECP2/ + ENWF(ECP3/20) 

ER = 83,5(ECPl•ECP2)0121128 + ERWF(ECP3/25) 

ENWF = 0,56/CF + 11 132/ + 0,44 

ERWF = 01 52/CF + 0,836/ + OJ48 

à inertie 

à boucle fermée 

pointage inférieur à 1 o 
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E-E:cw.~c Jo1:..né -qu '<;;LU déuuG de_ la périoèi_e _de vie, les Svu.rces d'alimentation 
ont une puissance PBOL = 7 000 W, on obtient les-vaieurs~ci-après à partir-du 
Tableau D4: 

CF(NR) = 0,462 

CF(R) = 9,066 

Par conséquent: 

ENWF = 1,34 

ERWF = 5,63 

ECpl = WTEC +WEI = 1112 + 30.5 = 1142.5 livres 

poids combiné du sous-système-électrique et du sous-système d'intégration électrique: 

ECP2 = PEOL = 5 llO W- puissance des sources d'alimentation à la fin de la 
durée de vie 

ECP3 = PBoL/0,23 = 30 435 - nombre de cellules 

Par conséquent: 

ENR = 12,700 millions de dollars 

ER = 9,100 millions de dollars 

F. Prix de revient de l'engin spatial 

l. Le coût non-récurrent de l'engin spatial se décompose comme suit: 

Sous-système de télécommunications 11,104 

Sous-système TT&C 0,948 

Sous-système de st ruet ure 6,817 

Sous-système commande d'orientation 5,610 

Sous-système électrique 12,700 

Total 37,179 x 1,3 = 48,333 millionsdedollars 

2. Prix de revient du premier engin spatial 

Sous-système de télécommunications 4,683 

Sous-système TT&C 0,849 

Sous-système de structure 1,194 

Sous-système commande d'orientation 2,923 

Sous-système electrique 9,100 

Total 18,745 x 1,25 = 23,436 millions de dollars 
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3. Prix de revient du prototype 

23,436 x 1,25 = 29,295 millions de dollars 

4. Prix de revient de la recherche et du développement 

48,333 - 29,295 = 19,038 _millions de dollars 

5. Prix de revient du prototype 

0,2 (prix de revient du premier engin) + 4,5 = 

0,2 . 23,436 + 4,5 = 9,182 millions de dollars 

6. Prix de revient du modèle de vol 

23,436 millions de dollars (prix de revient du premier engin) 

7. Coût 

(48,333 + 23,436 + 9,187) x 0,2 = 16,191 millions de dollars 

8. Prix de.revient total de l'engin spatial 

48,333 + 23,436 + 9,187 + 16,191 = 97,147 millions de dollars 

9ème opération - Prix de revient du lancement 

L'opération 7 indique que le poids total de l'engin spatial est estimé à 
l 182,2 kg. Un véhicule de lancement de la catégorie d'Ariane 3 est nécessaire. 
D'après le Tableau 4-ll, le prix de revient du lancement se monte à 47 millions de 
dollars. 

Le prix de revient total du secteur spatial est de: 

47,0 + 97,147 = 144,2 millions de dollars 

144 millions de dollars. 
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ANNEXE 2 

Exemple de calcul du prix de revient d'un reseau de radiodiffusion de terre et 
d'un reseau de distribution de programmes radiodiffuses 

dans la Republique socialiste sovietigue d'Ukraine 

1. La portee moyenne d'un émetteur MF à ondes metriques de 4 kW ayant un gain 
de 7 dB est la sui vante: 

R = 70 km. 

2. La zone de servi ce moyenne couverte par un emetteur ayant un champ garanti à 
la limite de la zone de service est la suivante: 

2 s1 = 15 4oo kni .• 

3. Frais d'equipement. (K) pour une station. MF à ondes metriques emettant deux 
programmes radiodiffuses avec une hauteur moyenne de pylône de. 250 m et une hauteur 
moyenne d'antenne de 160 m = 305.200 roubles. 

4. Frais d'exploitation annuels (B0 p) d'une station MF à ondes metriques = 
32.100 roubles. 

5. On calcule les depenses normalisees (A) à l'aide de la formule: 

A= B0p + K • i 
dans laquelle 

Bop - Frais d'exploitation annuels de la station 

K - Frais d'equipement pour la station 

t - Periode d'amortissement 

Coût normalise d'une station MF à ondes metriques = 77 .. 9.00 roubles. 

6. 
. . 2 

Zone de service So = 603 700 km • 

7. Le nombre minimal d'emetteurs necessaires pour couvrir un territoire donne 
s'obtient à partir de l'equation: 

N. 
IIlln 

= 603~ 7 = 39 
15,4 

Cependant, en raison de la forme reelle du territoire ukrainien à desservir et 
de la couverture partielle. de zones de service distinctes par differents emetteurs~ 
le nombre total N de centres d'emission necessaires pour une couverture complète de 
l'Ukraine par la radiodiffusion MF à ondes metriques est de 74. 
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8. Le coût normalisé de l'organisation d'un reseau de distribution des programmes 
dependra dans une large mesure des moyens choisis pour transmettre les informations. 
Dans la plupart des cas, la méthode la plus pratique et la moins coûteuse consiste à 
distribuer les programmes au moyen de faisceaux hertziens numeriques. Dans ce cas, le 
coût normalise ARR d'un km de canal numerique pour une radiodiffusion sonore de première 
qualite est de 4,6 roubles. 

9. Le coût total d'un reseau terrestre de radiodiffusion et de distribution de 
programmes à des centres d'emission se c:alcu1e comme suit: 

(1) 

où li representant la longueur du faisceau hertzien jusqu'au centre d'emission. 

obtient: 
Si on introduit toutes les composantes necessaires dans la formule (1), on 

coût normalise du reseau de transmission 

coût normalise du reseau de distribution 
des programmes 

coût normalisé total 

5.763.000 roubles 

189.000 roubles 

5.952.000 roubles 

Si on considère qu'un rouble vaut 1,15 dollar· EU, le coût normalise total 
d'un reseau terrestre de radiodiffusion et de distribution de programmes en Ukraine 
est le suivant: 

AE = 6,85 millions de dollars. 
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·APPENDICE - _ 

1 
32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

TABLEAU I 

2 
Poids du sous-système d'alimentation 
d'energie en kg 

Poids total de l'engin spatial en kg 

Duree de vie theorique du satellite 
.; 

en annees 

Prix de revient de conception du 
satellite en millions de dollars 

Prix de revient du prototype du 
satellite en millions de dollars 

37. Prix de revient du satellite 
operationnel en millions de dollars 

38. 

39. 

Prix de revient du lancement en 
millions de dollars 

Total des frais d'equipement pour 
le segment spatial en millions 
de dollars 

40. Probabilite de reussite du 
lancement 

41. Prix de revient de la station 
terrienne d'emission en millions 
de dollars 

42. 

43. 

44. 

46. 

48. 

Total des frais d'equipement pour le 
reseau de radiodiffusion sonore par 
satellite en millions de dollars 

Prix de revient annuel normalise du 
système de radiodiffusion par satellite 
en millions de dollars 

Frais d'investissement pour le reseau 
terrestre equivalent en millions de 
dollars 

Frais d'exploitation du reseau 
terrestre equivalent en millions 
de dollars 

Prix de revient normalise du reseau 
terrestre equivalent en millions de 
dollars 

Profit annuel pour le satellite et le 
système terrestre equivalent 
coût normalise en millions de dollars 
frais d'equi~ement en millions de dollars 

Profit annuel pour le satellite et 
le système terrestre equivalent 
prix de revient normalise 
frais d'equipement 

3 

190 

603 

7 

45,0 

27,6 

22,1 

42,0 

134,0 

0,9 

2,5 

136,5 

30,8 

9,2 

0,6 

2,0 

28,8 
127,3 

15,4 
14,8 

4 

505,5 

1182 

7 

48,3 

29,3 

23,4 

47 ,o 

144 

0,9 

2,5 

147,5 

33,3 

26,7 

2,47 

6,85 

26,45 
120,8 

4,8 
5,5 

5 

180 

687 

7 

44,5 
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·ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CElTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈV-E, AO"ÛT/SEPTtMBRE-198·5· 

COMPTE RENDU 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(PARAMETRES ET CRITERES TECHNIQUES) 

1. Paragraphe 3.2.1 

Corrigendum 1 au 
Document 138-F 
12 septembre 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

A la deuxième ligne, remplacer "fonctionnement avec inversion de bandes" par 
''fonctionnement en bande inverse". 

2. Paragraphe 4.6.4 

Modifier le début de la phrase comme suit: "Le délégué du Canada estime 
qu'il ••• ". 

3. Remplacer le paragraphe 5.5 par le texte suivant: 

"5.5 Le Directeur du CCIR, en réponse à une demande du Président, confirme que la 
Conférence pourrait demander au CCIR d'étudier des questions appropriées pendant la 
période intersessions_ et au sujet desquelles la seconde session a besoin d'informations. 
Pour permettre au CCIR de présenter son rapport dix mois avant la seconde session, les 
travaux devront débuter en 1986 lors d'une réunion spéciale étant donné que le programme 
normal des Commissions d'études ne doit commencer qu'à la fin de 1987. Le Directeur a 
exposé cette situation au Conseil d'administration, qui a inscrit au budget des crédits 
pour imprévus, pour les travaux intersessions et les activités du CCIR, les travaux 
de 1986 seront par conséquent limités. Les travaux nécessaires en 1987 seront aussi 
couverts par les dispositions financières prises par le Conseil d'administration en 1986. 
Les Rapporteurs principaux des Commissions d'études concernées et le Directeur se 
réuniront pour proposer les arrangements nécessaires, qui devront être approuvés par 
1 'Assemblée plénière. Il convient de noter que les questions te-chniques qui n'intéressent 
pas directement la seconde session, mais qui ont des incidences à long terme, pourront 
être étudiées dans le cadre du programme normal des Commissions d'études du CCIR." 

8 Pour des raisons d'économ~e, ce_document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir -
apporter a la reunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Observations preliminaires 

2. Approbation du compte rendu de la troisième seance 

3. Rapports des Présidents des Groupes de travail 

4. Approbation des elements destinés à la Commission 5 

5. Relation entre la Commission 4, la Commission 5 et le 
Groupe ad hoc de la plénière pour la période 
intersessions - Travaux sur la télévision à haute 
définition 

Document 138-F 
26 août 1985 
Original: français 

COMMISSION 4 

Documents 

121 

135 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur le Document DT/30; la 
section 2.1 de ce document a été provisoirement adoptée par la Commission 5 et il 
conviendrait que la Commission 4 en tienne compte dans ses études sur le p~rtage des 
fréquences; le Président mentionne également le Document DT/33 dans lequel la 
Commission 6 souhaite obtenir l'avis de la Commission 4 sur certaines caractéristiques 
nécessaires à la planification dans la bande 14,5 - 14,8 GHz. 

2. Approbation du compte rendu de la troisième séance (Document 121) 

Ce compte rendu est approuvé. 

3~ Rapports des Présidents des Groupes de travail 

3.1 Rapport du Président du Groupe de travail 4A 

3.1.1 Les discussions du Groupe portent sur la Résolution N° 505 (CAMR-79) concernant 
la radiodiffusion sonore par satellite. Le Groupe a tenu deux séances et a examiné 
21 documents contenant des propositions formulées par 18 administrations. 

Le Président du Groupe de travail 4A demande si son Groupe pourrait être 
autorisé, dans le cadre du mandat dont il a été investi, à recommander que des études 
soient effectuées sur des fréquences autres que celles de 0,5 à 2 GHz; il souhaite 
également obtenir des précisions sur la forme que doit revêtir le rapport de son Groupe, 
notamment en ce qui concerne 1' incorporation d'informations émanant du Rapport de la RPC. 

3.1.2 Le Président indique que, sur ces questions, il serait préférable de recueillir 
l'avis du Secrétaire général. En outre, la Commission de direction n'a pas encore pris 
position quant à la présentation du futur Rapport de la Conférence. 

3.2 Rapport du Président du Groupe de travail 4B 

3.2.1 Le Groupe de travail 4B a tenu sept séances jusqu'ici, mais il a dû consacrer 
beaucoup de temps à l'examen du fonctionnement avec inversion de bandes, de la télé
vision à haute définition, du rayonnement non essentiel des stations spatiales et des 
critères de partage décrits par l'IFRB dans les Documents DT/21 et 4; il est donc un 
peu en retard sur le calendrier prévu. 

A la suite de ces longues discussions, le Groupe de rédaction a été dissous et 
reconstitué sous la forme d'un Groupe de travail 4B-l présidé par M. Gould (Etats-Unis 
d'Amérique) et chargé d'un mandat différent pour examiner le Document 4 et les questions 
qui s'y rapportent. 

En outre, la Commission 6 a sollicité l'avis de la Commission 4 sur le choix 
de la polarisation des liaisons de connexion, du point de vue du partage interservices. 

3.3 Rapport du Président du Groupe de travail 4C 

3.3.1 Le Groupe de travail 4c a poursuivi ses travaux relatifs notamment à l'élabo-
ration d'un document d'information destiné à la Commission 5, certains éléments étant 
fournis à titre préalable dans le Document 135. 
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3.3.2 Le Président du Groupe de travail 4C ayant posé la question de savoir quel sort 
il convenait de réserver aux documents jaunes établis par son Groupe, le Président 
suggère que ceux-ci soient, après approbation par le Groupe de travail 4C, publiés comme 
documents de travail, avec une phrase d'introduction précisant qu'il s'agit de documents 
présentés à titre provisoire, dans l'attente des décisions de la Commission 5. Cette 
façon de procéder permettrait à la Commission 4 d'avancer progressivement, sans être 
obligée ultérieurement de mettre définitivement en forme un trop grand nombre de 
documents. 

4. Approbation des éléments destinés à la Commission 5 (Document 135) 

4.1 Le Président rappelle, à titre préliminaire, que les informations ~echniques 
contenues dans le document sont destinées à la Commission 5 et qu'elles seront parti
culièrement bien accueillies par le Groupe de travail 5A. Il faut cependant attendre, 
avant d'élaborer un document donnant des informations plus détaillées, que les travaux 
du Groupe de travail 4B-l aient encore progressé. Une partie du document pourrait être 
insérée dans le futur Rapport de la Conférence sous la forme d'une annexe relative aux 
travaux intersessions, ou sous une autre forme, le choix dépendant de la structure qui 
sera adoptée .pour le Rapport. 

4.2 Le Président du Groupe de travail 4C présente le document fondé sur l'Annexe 3 
du Rapport de la RPC, sur deux ou trois autres contributions et sur le Document 105, 
Rapport fourni par l'IFRB sur les caractéristiques des faisceaux de satellite. L'IFRB 
est prêt à établir une version, mise à jour, du Document 105 si la Commission 5 en 
exprime le besoin. 

4.3 Le Président suggère d'examiner le document section par section. 

4.3.1 Introduction 

4.3.1.1 Le délégué du Kenya fait observer qu'il faudrait, au troisième alinéa, 
mentionner la bande de fréquences 8/7 GHz, celle-ci apparaissant sur la Figure A2 de 
l'Annexe 1. 

4.3.1.2 Le délégué de la France demande que, dans le texte français, troisième alinéa, 
on remplace "(liaisons de connexion)" par "(liaisons montantes)". 

4.3.1.3 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime que, au troisième alinéa, le texte 
devrait également comporter une référence à la bande 11,7- 11,2 GHz. 

4.3.1.4 Le représentant d'ARABSAT signale qu'il convient de modifier la dernière 
phrase du huitième alinéa, le réseau régional d'ARABSAT étant déjà en serv1ce. 

4.3.1.5 Le délégué du Para~ay ayant fait observer que la phrase commençant par 
"However ... ", à la fin du neuvième alinéa, était quelque peu en contradiction avec 
certaines autres indications figurant dans la suite du document, le Président suggère 
qu'il présente ultérieurement, en accord avec le Président du Groupe de travail 4C et 
avec le délégué du Japon concerné également par la question, une proposition de modi
fication du texte. 



- 4 -
ORB-85/13 8-F 

4.4 Section 2 - Reseaux du SFS en exploitation 

Paragraphe 2.1 - Reseaux du SFS fonctionnant à 6 et à 4 GHz 

4.4.1 Au sujet du premier alinea, le delegue du Kenya, appuye par les delegues de 
l'Inde et de la Republique islamique d'Iran, souhaite que le paragraphe 3.1.2.2.1 de 
l'Annexe 3 au Rapport de la RPC soit maintenu. Il fait observer que ce document doit 
être transmis à la Commission 5 qui pourrait tenir compte des avis de la Commission 4 
et que le texte actuel de l'alinea pourrait donner des indications trompeuses sur les 
bandes à planifier. Il prefererait donc une phrase generale comme le texte de la RPC. 

4.4.2 Le delegue du Royaume-Uni, appuye par les delegues de la Republique federale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie, estime qu'il faut determiner 
si le texte de l'alinéa est incorrect et, s'il ne l'est pas,qu'il y a lieu de le 
conserver pour le transmettre à la Commission 5. 

4.4.3 Le President du Groupe de travail 4c, appuye par le delegue du Canada, pense 
qu'il faut se conformer au mandat de la Commission 4 qui consiste à fournir des infor
mations techniques aux autres Commissions. Les donnees factuelles, fournies dans le 
premier alinea, sont appropriees. 

4.4.4 Le President, appuye par le delegue des Pays-Bas, propose de placer l'alinea 
entre crochets et de revenir ulterieurement sur ce point au cours de la seance. 

4.4.5 Le delegue du Royaume-Uni declare qu'il faut examiner cet alinea en relation 
avec le titre du document qui concerne les reseaux actuellement en service. 

4.4.6 Le delegue de l'URSS a l'impression que le differend ne porte pas sur des 
principes et que l'on pourrait supprimer l'alinéa. 

4.4.7 Le delegue de la Syrie, tout en partageant le point de vue du delegue du 
Kenya, dit que deux solutions sont possibles: maintenir le texte ou le supprimer 
totalement. 

4.4.8 Le delegue du Royaume-Uni estime que le texte de l'alinea est correct et ne 
voit pas la necessite de le supprimer. 

4.4.9 Le President du Groupe de travail 4C declare qu'après un entretien officieux 
entre les participants, il est decide de maintenir l'alinea actuel et de supprimer les 
crochets. 

4.4.10 A la demande dU delegue de l'URSS qui considère qu'il ne faut pas citer un 
pays particulier, il est decide de supprimer le membre de phrase "notamment dans le 
service national par satellite des Etats-Unis" au deuxième alinea. 

4.4.11 S'agissant du troisième alinea, le delegue de la Colombie, appuye par les 
delegues de la France, de l'Inde, de Cuba, de l'Iraq, du Kenya et de la Chine, propose 
de supprimer les deux dernières phrases qui ne concernent pas des reseaux existants. 

4.4.12 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique, tout comme les delegues de la Republique 
federale d'Allemagne et du Royaume-Uni, est d'avis que les renseignements supple
mentaires contenus dans l'alinea sont importants et qu'il y a lieu de les communiquer 
à la Commisseion 5. Il appartient en effet à la Commission 4 de fournir des informations 
et il ne serait pas productif de vouloir les supprimer. 
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4.4.13 Le délégué de la France, appuyé par le délégué du Brésil, propose, à titre de 
compromis, de supprimer l'avant-dernière phrase de l'alinéa et de conserver la dernière 
tout en la modifiant légèrement. 

4.4.14 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique suggère une autre solution de compromis 
qui consiste à supprimer le mot "Etant donné" au début de la troisième phrase et 
d'ajouter le mot "et" de sorte que la deuxième phrase de l'alinéa se terminerait par 
les mots "dans de nombreuses parties du monde et actuellement ... SFS". 

4.4.15 Résumant les entretiens officieux qui ont eu lieu entre les participants, le 
Président du Groupe de travail 4c indique qu'en plus de la modification proposée par le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique, il est décidé d'ajouter les mots "pour les systèmes 
fonctionnant uniquement dans ces bandes" à la fin de la dernière phrase. 

Stations spatiales fonctionnant à 6/4 GHz 

4.4.16 Se référant au quatrième alinéa, le délégué du Canada signale que certaines 
stations spatiales utilisent des tubes à ondes progressives à 8 W et propose de 
remplacer "de 5 W" par "de 5 à 8 W". 

4.4.17 Le Président du Groupe de travail 4C est en mesure d'accepter cette 
modification. 

Paragraphe 2.3- Réseaux du SFS fonctionnant à 14/11 et 14/12 GHz 

4.4.18 Le délégué de l'URSS n'est pas d'accord avec les commentaires fournis au sujet 
de la bande 12,2 - 12,5 GHz pour la Région 3. Le statut de cette Région est déterminé 
par le numéro 845 du Règlement des radiocommunications et il convient de refléter le 
sens de cette disposition dans le texte. 

4.4.19 Le Président dit qu'il laissera au Président du Groupe de travail 4c le soin 
de rédiger le texte. 

4.5 Section 3 - Systèmes communs 

4.5.1 Le délégué de l'Espagne estime que le titre n'est pas approprié car le texte 
se rapporte uniquement au système INTELSAT. Par ailleurs, il serait souhaitable de 
fournir des informations sur d'autres systèmes communs. 

4.5.2 Le Président signale que d'autres exemples de systèmes connnuns sont fournis 
mais prend note de la remarque de l'Espagne. 

Questions particulières intéressant les systèmes communs - Considérations relatives à 
l'arc de service 

4.5.3 Se référant à la troisième ligne du texte anglais du premier alinéa, le 
délégué du Canada suggère de remplacer les mots "un système national" par "certains 
systèmes nationaux". 

4.5.4 Le délégué de l'URSS demande des explications sur le sens du dernier alinéa 
et fait observer,que ce point ne concerne pas uniquement le système INTELSAT et qu'il 
convient de le transférer dans un autre paragraphe, par exemple le paragraphe 2.3. 
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4.5.5 Le délégué du Canada n'a pas d'objection au maintien de l'alinéa, à condition 
qu'on ajoute un autre alinéa traitant des caractéristiques relatives à l'arc de service 
comme l'a suggéré le délégué de l'URSS. 

4.5.6 Le Président du Groupe de travail 4C accepte que ce point soit transféré et 
recherchera l'endroit le plus approprié pour insérer ce texte. Il pense que l'on peut 
supprimer les mots "pour INTELSAT" et ajouter le membre de phrase suivant: "pour des 
systèmes ayant des zones de service très grandes et ceux dont les zones de service se 
trouvent à des latitudes élevées". 

4. 6 Section 4 - Techniques actuelles et caractéristiques de fonctionnement du SFS 

Paragraphe 4.1 - Techniques applicables aux stations terriennes 

Amplificateurs de puissance 

4.6.1 Le délégué de l'Indonésie se référant à la quatrième ligne du premier alinéa, 
propose de remplacer "70 MHz" par "80 MHz" afin de tenir compte des caractéristiques et 
des systèmes INTELSAT. Le Président du Groupe de travail 4c n'y voit pas d'objection. 

Paragraphe 4.2 - Techniques relatives aux stations spatiales 

Technique des antennes 

4.6.2 Le délégué du Canada suggère d'ajouter une phrase au premier alinéa afin 
d'indiquer que les engins de lancement peuvent accepter des diamètres d'antenne solides 
de 3,8 m. 

4.6.3 Le délégué de l'URSS fait observer que ces caractéristiques dépendent du type 
d'engin utilisé; cette précision ne lui paraît pas nécessaire. 

4.6.4 Le délégué du Canada est disposé à retirer sa propositiqn mais estime qu'il 
serait utile de donner un ordre de grandeur pour un paramètre aussi important et demande 
au délégué de l'URSS s'il pourrait fournir des informations susceptibles d'être incor
porées au texte proposé. 

4.6.5 Le délégué de la France, appuyé par le délégué de l'URSS, fait observer qu'il 
est possible d'utiliser des antennes déployables. Dans ce cas, les dimensions de l'engin 
ne constituent pas une limite absolue. 

4.6.6 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique suggère d'insérer cependant le texte 
proposé par le délégué du Canada. Il est de toute manière évident; d'après ce texte, 
que les antennes déployables pourront avoir de plus grandes dimensions. 

4.6.7 Le Président suggère que les délégués du Canada et de l'URSS s'entendent sur 
le texte à adopter éventuellement. 

Elements de répéteurs 

4.6.8 Le délégué de la France, se référant à la troisième phrase du premier alinéa, 
suggère d'ajouter les mots "en général" entre "sa p.i.r.e. est" et "plus élevé". 

Cette proposition est approuvée. 

.. 
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Paragraphe 4.3- Techniques d'accès multiple et de modulation 

Techniques de modulation 

4.6.9 Le représentant d'ARABSAT propose d'ajouter au debut de la deuxième phrase du 
deuxième alinea les mots "en general" (texte anglais: "Typical"). 

Paragraphe 4.4- Quelques tendances en matière de caracteristiques des systèmes 

Paragraphe 4.4.7 

4.6.10 Le President du Groupe de travail 4C indique qu'il convient de supprimer, au 
debut de la dernière phrase du troisième alinea, les mots "ici encore" (texte anglais: 
"Again"). 

4.6.11 Le delegue de l'Espagne, se référant au même alinea, estime que la phrase 
relative à l'incidence sur les coûts devrait être alignee sur le libelle du troisième 
alinea du paragraphe 2.1. 

Il en est ainsi decide. 

4.7 Annexe 1 

4.7.1 Le delegue de Cuba signale que, pour la deuxième phrase de cette annexe, le 
texte espagnol devrait être aligne sur le texte anglais. Il demande en outre comment 
les renseignements donnes dans cette annexe seront mis à jour. 

4.7.2 Il est appuye sur ce point par le delegue de l'Uruguay qui tait observer que 
les chiffres relatifs à l'orbite des satellites geostationnaires datent de 1983. 

4.7.3 Le President explique que l'on utilisera pour cette mise à jour les rensei-
gnements contenus dans le Document 105 et que l'on demandera un complement d'infor
mation au Secretariat de l'IFRB. 

Le Document 135 est approuve sous reserve des modifications qui viennent d'être 
apportees; le texte sera mis au point avec l'aide du President du Groupe de travail 4c, 
puis communique à la Commission 5 qui 1 'utilisera comme bon lui semblera. 

5. Relation entre la Commission 4, la Commission 5 et le Groupe ad hoc de la 
plénière pour la période intersessions - Travaux sur la television à haute 
definition 

5.1 Le President dit qu'à la suite d'une réunion tenue le jour même avec le 
Président de la Commission 5, le représentant du Président du Groupe ad hoc de la 
Plénière et les délégations qui ont présenté des propositions concernant la television 
à haute definition, il a été suggéré qu'un petit Groupe ad hoc pourrait étudier la 
question afin de déterminer s'il serait possible d'attribuer une bande de fréquences 
à la télévision à haute definition, qui devrait être planifiée à une date utlérieure. 
Or, il serait utile qu'une décision soit prise à cet égard à la deuxième session de 
la Conférence. Le President de la Commission 4, qui a accepte de présider ce petit 
Groupe, estime que 1' on pourrait rédiger un document qui traite rait de la question 
d'une manière generale et serait soumis à une prochaine séance de la Commission 4. 
Le Groupe établirait en outre une note, destinée au Président du Groupe ad hoc de la 
Plénière et qui porterait sur la question de l'attribution d'une bande de fréquences 
à la television à haute definition. ' 
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5.2 Le delegue du Royaume-Uni demande s'il s'agirait d'une nouvelle bande de 
frequences, ce qui serait difficile à trouver, ou partage d'une bande existante. 

5.3 Le Président explique qu'il appartiendra à la deuxième session de prendre 
une decision; en effet, elle examinerait l'article 8 du Règlement des radiocommuni
cations si les propositions élaborées entre les deux sessions de la Conference étaient 
acceptables et qu'il y ait un consensus pour trouver une nouvelle bande de frequences. 

5.4 Le delegue de l'URSS demande si la Commission 4 est habilitée à formuler des 
propositions concernant le Tableau d'attributions des bandes de frequences et le 
Président répond qu'il ne s'agit pas d'examiner l'article 8 à la présente session. 

5.5 Le Directeur du CCIR fait observer que la première session de la Conférence 
pourrait demander au CCIR d'effectuer certains travaux concernant la télévision à 
haute definition. Pour que le CCIR puisse remettre son Rapport à temps, c'est-à-dire 
dix mois d'avance, il convient de prendre certaines dispositions: le Directeur du CCIR 
a proposé de tenir des réunions spéciales dès 1986, étant donné que les Commissions 
d'études ne sont pas censées se réunir avant. le quatrième trimestre de 1987. En outre, 
il faudra prévoir des crédits dès 1986 pour entreprendre les travaux à effectuer entre 
les deux sessions de la Conférence. En ce qui concerne le calendrier provisoire des 
travaux, les Rapporteurs principaux des Connnissions d'études intéressées se réuniront 
pour formuler des propositions, qui pourront être étudiées à l'Assemblée plénière du 
CCIR. 

Il· est decide qu'une décision sera prise à cet égard à la prochaine session 
de la Commission. 

La séance est levée à 17 h 20. 

Le Secrétaire: Le Président: 

C • .AZEVEDO R.G. AMERO 
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SEANCE PLENIERE 

RESULTATS PASSES DU REGIME REGLEMENTAIRE ACTUEL DE L'OSG 

NOTE D'INFORMATION 

1. Dans son examen de la situation actuelle, la Conférence a entendu plusieurs 
declarations selon lesquelles le regime reglementaire actuel de 1 'OSG n'a $.a;tisfai t 
que les intérêts de quelques pays avancés. Le Royaume-Uni partage l'opinion répandue 
selon laquelle le nouveau régime reglementaire devrait être amélioré par rapport au 
précédent. A cet égard, il est intéressant de noter les faits suivants: 

2. Au 1er août 1985, si l'on prend l'ensemble des activités des systèmes INTELSAT, 
EUTELSAT et INMARSAT, environ 140 pays bénéficient de télécommunications par satellite 
assurées par plus de 1 000 stations terriennes fixes et 3 700 stations terriennes de 
navire réparties dans le monde entier et fonctionnant toutes avec des stations spatiales 
placées sur l'OSG. Jusqu'à présent, tous les pays qui l'ont voulu ont pu acceder à 
l'OSG, que ce soit pour le trafic national ou pour le trafic international • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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SERVICES ET BANDES DE FREQUENCES A PLANIFIER 

I. Services 
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COMMISSION 5 

En ce qui concerne le point 2 de l'ordre du jour de la Conférence, le Groupe 
de travail 5A a décidé à titre provisoire que la planification portera seulement sur le 
service fixe par satellite. 

II. Bandes de frequences 

II.l Sans préjuger des limites exactes des bandes de frequences ainsi que des 
principes et des méthodes de planification qui pourraient être adoptés, le Groupe de 
travail a provisoirement décidé que la planification serait effectuée dans les bandes 
de fréquences suivantes: 

i) bande 6/4 GHz; 

ii) bande 14/11 - 12 GHzo 

II.2 La bande 30/20 GHz sera réexam1nee à la lumière des décisions relatives aux 
principes et aux méthodes de planification. 

II.3 Le Groupe de travail 5A a examiné la bande 8/7 GHz. 

Il n'a pas été possible de se mettre d'accord sur la question de savoir si la 
planification sera effectuée dans cette bande. 

Le Président du Groupe de travail 5A 
F.S.C. PINHEIRO 

{§) Pour des· raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ~ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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Généralités 

Etats-Unis d'Amérique 

UTILISATION DES BANDES D'EXTENSION A 4/6 GHz 

COUT ET CARACTERISTIQUES 

CO:MMISS IONS· 4, 5 

l. La CAMR 1979 a attribue au service fixe par satellite plusieurs nouvelles 
bandes. de ::È'requenc~s qlti · n! étaient pas disponibles auparavant. 

Par e~emple, les bandes d'extension à 6,425- 6,725 GHz (liaison 
montante) et 4, 5 - 4, 8 GHz (liaison descendante) sont maintenant 
attribuees mondialement au SFS, en plus des bandes déjà utilisees 
à .5,925.- 6.,425 et à 3, 7 - 4,2 GHz. 

2, ~a. _disponibilité q~ ces nouvelles bandes d'extension revêt une importance 
particuli~re pour. la. CAMR ORB-85. 

Prèmièrement., les caractéristiques économiques et operationnelles 
de ce.s bandes sont extrêmement intéressantes; les caractéristiques 
de transmission sont identiques à celles des autres bandes 4/6 GHz, 
et pratiquement toutes les techniques nécessaires ont déjà été mises 
au point et bien eprouvees par des expériences pratiques. 

Deuxièmement, ces bandes n'ont été encore utilisees par aucune 
admini~tration pour les systèmes du SFS, En consequence, l'orbite 
est c~mplètement libre. Il n'y a pas d'encombrement ni de perspective 
d'encombrement pour de nombreuses annees à yenir. 

Troisièmement, ces bandes d'extension, ainsi que d'autres mesures, 
offrent une solution au desir d'offrir de plus grandes garanties 
d'accès à l'orbite. 

Caractéristiques et .capacite 

3. . ~~-9 ban_des .d'extension 4/6 GHz offrent une nouvelle capacité orbitale 
importante aux administrations dans les trois régions du monde. 

Etant donné que 1' orbite n'a pas· encore êté utilisee à ces frequences, 
prat.iquement des centaines de positions orbitales non attribuees sont 
di~po~ibl~~ au niveau mondial . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir f) 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Etant donne qu'aucun système etabli ne fonctionne dans ces bandes 
d'extension, tous les pSlfS qui choisissent d'utiliser ces bandes à 
l'avenir peuvent le faire sur un pied d'égalité, sans avoir la 
contrainte de la coordination avec les systèmes existants. 

Cet arc libre offre aussi de plus grandes possibilites (utilisation 
d'espacements plus grands entre satellites, equipement moins onereux, 
differentes procedures reglementaires) que celles offertes 
actuellement dans les bandes traditionnelles plus encombrees. 

INTELSAT n'exploite pas de faisceau à couverture mondiale dans les 
bandes d'extension, et n'a pas manifeste l'intention de le faire. 
En consequence, les exploitants de système auront beaucoup moins de 
problèmes pour trouver des positions orbitales appropriees pour les 
satellites nationaux et pour la coordination avec d'autres systèmes 
spatiaux que dans les bandes traditionnelles 4/6 GHz. 

Bien que ces bandes d'extension soient partagées avec les services de 
Terre, elles ne sont pas utilisees aussi largement par ces services 
que le sont les bandes traditionnelles 4/6 GHz. En consequence, on 
obtient davantage de souplesse et d•efficacite pour le positionnement 
des stations terriennes qui utiliseront ces bandes d'extension. 

Pour les systèmes du SFS fonctionnant actuellement dans les bandes 
traditionnelles 4/6 GHz, il est souvent necessaire de faire des 
études de selection approfondies aur l'emplacement des stations 
terriennes et d•entreprendre une coordination difficile avec les 
services de Terre qui partagent ces frequences. En revanche, les 
administrations qui choisissent d'utiliser les bandes d'extension 
n'auront pas de problèmes de partage importants. 

4, Chaque position orbitale of:fre une capacite importante. 

300 MHz sont disponibles dans chaque direction à partir de chaque 
position orbitale; 600 MHz sont disponibles avec double polarisation, 
technologie maintenant entièrement acceptee et largement utilisee 
pour la réutilisation des fréquences, 

Chaque satellite à double polarisation pourra offrir, avec les techniques 
traditionnelles: 

jusqu'à 30 voies de television analogique, ou 

jusqu'à 750 Mbit/s de donnees numeriques, ou 

entre 10 000 et 50 000 circuits- telephoniques equivalents, ou 

une combinaison des elements mentionnés ci-dessus. 

Cette capacité offrira un supplement important aux systèmes de 
Terre existants dans presque tous les pqs, ainsi que des 
possibilités de croissance importantes à l'avenir. 
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5. Les coûts de fabrication d'equipement et d'utilisation de ces bandes d'extension 
\ sont pratiquement identiques aux coûts de la technologie et de l'utilisation des bandes 

traditionnelles 4/6 GHz. 

t' 6.. Les coûts de construction et d'exploitation d'un satellite qui utilise les 
bandes d'extension 4/6 GHz seront pratiquement les mêmes que les coûts d'utilisation 
des bandes traditionnelles. 

Le récepteur d'engin spatial, les tubes à ondes progressives et les 
filtres RF associés doivent être regles, par exemple, pour utiliser la 
liaison descendante 4,5- 4,8 GHz et non 3,7- 4,2 GHz; lorsqu'on sait 
à l'avance que l'engin spatial utilisera ces frequences, les coûts 
supplementaires sont negligeables. 

Les dispositifs d'alimentation d'antenne d'engin spatial seront aussi 
adaptés pour pouvoir utiliser les nouvelles bandes; toutefois, ces 
dispositifs sont déjà modifies pour chaquenouvel utilisateur du SFS afin 
d'optimiser le rendement du faisceau entre une position orbitale parti
culière et le pays spécifique qu'elle desservira. En conséquence, les 
coûts de modification des dispositifs d'alimentation d'antenne n'augmen~ 
teront pas du fait de l'utilisation des bandes d'extension. 

Le coût total d'un engin spatial associé à l'utilisation des nouvelles 
bandes d'extension a été estimé par les principaux fabricants à moins de 
3% du coût d'un réseau à deux satellites. Comme des réseaux supplementaires 
sont produits, cette augmentation sera pratiquement nulle. 

7. Les differences dans les equipements de stations terriennes se limitent aussi 
à la modification de quelques composants; pratiquement toutes les activités de recherche 
et de developpement effectuées à 4/6 GHz s'appliquent directement à l'utilisation des 
bandes d'extension. 

Par exemple, les seules modifications à apporter à la conception d'une 
station terrienne courante seraient des ajustements mineurs de la chaîne 
des fréquences radioelectriques; tous les autres composants restent les 
mêmes que ceux des systèmes existants à 4/6 GHz. (Voir Tableau 1). 

SeUls le changeur de frequences, l'amplificateur à grande puissance, le 
récepteur et le dispositif d'alimentation d'antenne doivent être ajustés 
ou regles pour utiliser les nouvelles frequences. 

Les coûts de production des composants RF conçus pour fonctionner dans 
les bandes d'extension sont pratiquement identiques aux coûts actuels dans 
les bandes existantes 4/6 GHz. 

Les frais initiaux, non récurrents, de fabrication de stations terriennes 
pour exploiter la bande d'extensi~n seraient, d'après les calculs des 
fabricants, très minimes. 

Par exemple, si un fabricant prQduit seulement lOO stations 
terriennes, le coût differentiel par station sera inférieur à 
1.500 $par rapport au coût total d'une station terrienne entre 
100.000 $ (6 mètres) et 300.000 $ (9 mètres). Pour une production 
de l 000 stations terriennes, le coût différentiel par station ne 
sera que de 150 $ ou moins. 
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Cette augmentation potentielle ne sera certainement pas un 
facteur déterminant pour une administration qui doit décider s1 
elle va établir ou non un système utilisant ces bandes 
d'extension. 

Comme cela est arrivé dans le passé lorsque les bandef;? d'extension 
seront largement utilisées, les coûts différentiels diminueront 
et pourront disparaître complètement, 

8. Les dépenses d'administration et d.' ingénierie sont au départ inférieures dans 
les bandes d'extension car il y aura nettement moins besain de coordonner les fréquences 
entre réseaux à satellites et entre stations terriennes et stations de Terre que dan$. 
les bandes traditio~nelles. De plus, la souplesse initiale d'utilisation de fréquences 
dans ces bandes d'extension réduira aussi les coûts d'ingénierie de planification du 
trafic des fréquences radioélectriques. 

Résumé 

9• Toute augmentation entraînée par la modification d'une station terrienne 
existante et de la conception de satellites destinés à utiliser les bandes d'extension 
est minime voire négligeable, et disparaîtra même complètement après la mise en service 
de plusieurs systèmes. De plus, cette augmentation sera compensée par des dépenses 
d'administration et d'ingénierie inférieures au départ, pour l'établissement de systèmes 
dans les bandes d'extension actuellement inutilisées. En conséquence, les coûts . 
d'utilisation des bandes d'extension 4/6 GHz seront essentiellement les mêmes que les 
coûts d'utilisation des bandes traditionnelles 4/6 GHz ~ pour les administrations qui 
exploiteront, dès le départ et par la suite, les systèmes dans les bandes d~extension~ 

20 août 1985 



- 5 -
ORB-85/141-F 

TABLEAU 1 

Equipements nécessaires pour uri.e station terrienne 
d'émission/de réception tyPique à 4/6 GHz 

Banque de voies téléphoniques 

Multiplexage/démultiplexage 

Modulateur 

Amplificateur FI et Système de distribution 

*Changeur(s) élévateur(s) de fréquences et synthétiseur de fréquences 

*Amplificateur à grande puissance 

Guide d'ondes/câblage 

*Cornets d'alimentation d'antenne 

Réflecteur d'antenne 

Fondation ou support 

*Amplificateur à faible bruit 

*(Changeur)-abaisseur de fréquences 

Démodulateur 

Surveillance et contrôle 

Supports d'équipement 

* Equipement nécessitant de légères modifications ou un réglage pour l'exploitation 
dans les bandes d'extension 4/6 GHz: 6,425 - 6,725 GHz (liaison montante) et 
4,5 - 4,8 GHz (liaison descendante) 
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Remplacer les pages 2 et 3 du Document 142 par les pages ci-jointes • 

• Pour des raisons d'économ~e. ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun•on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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La nécessité d'apporter des modifications aux valeurs numériques des 
critères de partage des Annexes 1 et 4 lorsqu'elles s'appliquent à la protection 
du Plan de la Région 2 decoule de la modification des rapports de protection, 
de la puissance surfacique et des caractérisitiques des antennes de réception 
adoptées à la CARR SAT 1983. 

La Figure 1 montre la protection dont jouit le Plan SRS des Régions 1 
et 3 et la Figure 2 a) la protection envisagée dans le Plan SRS pour la 
Région 2. 

Critères de partage appropriés pour le Plan SRS de la Région 2 

Le Tableau 1 indique les paramètres techniques essentiels utilisés 
pour obtenir les critères de partage SRS donnés dans l'appendice 30 et ce 
tableau montre les valeurs révisées équivalentes se rapportant au Plan SRS de 
la Région 2 (CARR SAT-83). Les valeurs limites sont soulignées. 

L'Administration du Royaume-Uni propose que des critères de partage 
révisés soient adoptés pour assurer la protection du SRS de la Région 2 et 
elle suggère les critères suivants pour la protection du Plan existant et de 
ses modifications ultérieures. 

Les valeurs limites de la puissance surfacique pour le SRS de la 
Région 2 sont les suivantes: 

-140 dB (W/m2 /24 MHz) pour 0° ~ 8 < 0,48° 

-132 + 25 log 8 (dBW/m2/24 MHz)pour 0,48° ~ 8 < 25,1° 

2 0 ' 0 60 
-97 (dBW/m /24 MHz)pour 25,1 ~ 8 < 59,5 , 8 ~ 13 

-100 (dBW/m2/24 MHz)pour 59,5° ~ 8 < 136° 

En fait, ces limites assurent toujours une marge de protection 
supplémentaire de 3 dB à environ 60° et 1360, comme le montre la Figure 2 b). 

Toutefois, les valeurs indiquées dans l'Annexe 4 de l'appendice 30 
doivent être retenues pour la protection du Plan SRS des Régions 1 et 3 et de 
ses modifications ultérieures. 



Paramètres 
techniques 

Rapport C/I global 
nécessa{re avec le Plan 
SRS (dB) 

Marge C/I à un seul 
brouillage (dB) 

Puissance surfacique 
en bordure de la zone 
de service dB(W/m2) 

Discrimination angu-
laire (ds) de l'antenne 
de réception hors·axe 

Limite de la puissance 
surfacique du 
brouillage (dB) 

a) dans l'axe 

b) grand angle, 
hors axe 

Disposition de 
l'appendice 30 
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TABLEAU 1 

Régions 1 et 3 Région 2, 
avant la CARR SAT-8 3 

réception reception réception réception 
individuelle commun au- individuelle commun au-

taire taire 

31 31 31 31 

5 5 5 5 

-103 -111 .,...105 -111 

33 44 38 44 

-139 -147 -141 -147 

-106 -103 -103 -103 

Annexe 4 Annexe 1 

Région 2, 
selon la CARR SAT-83 

rEception 
individuelle 

28 

5 

-107 -

43 (ou 
40) 

-140 

- 97 
(ou -100) 

Né ces si té de , . 
reVl.ser 

les critères 
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SATELLITE DANS LES. BANDES 12 GHz CONTRE LES 

BROUILLAGES CAUSES PAR DES SERVICES 
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COMMISSIO:N 6 

L'Annexe 4 de l'appendice 30 du Règlement des radiocommunications assure 
la prot~qtion du Plan du service de radiodif:fusion par sateJ.li te ( SRS) dans les 
·Regions l et 3 contre les brouillages causés par les services spatiaux de la Region 2. 
De même, l'Annexe 1 de l'appendice 30 assure la protection des services spatiaux 
de la Region 2 contre les brouillages causés par le SRS planifie dans les Régions 1 
et 3 et/ou contre les modifications ulterieures du Plan relatif à son service. 

Ces critères de partage interrégionaux ont été soigneus~ment établis pour 
garantir une protection suffisante mais non excessive, en tenant dûment compte 
des critères techniques adoptés pour le SRS dans l'Annexe 8 de l'appendice 30. En 
particulier, la section 2 ·de l'Annexe 1 est fond€e sur les critères dont on avait 
prévu, en 1977, qu'ils seraient vraisemblablement adoptés par la Region 2 pour son 
Plan du SRS. 

Protection du SRS - Situation actuelle 

L'Annexe 4 indique toujours les critères corrects pour assurer la protection 
du SRS dans les Régions 1 et 3 à la fois pour la réception individuelle et la 
r~ception commuqautaire. Cependant, lors de la CARR SAT-R2 (83), la Region 2 a adopté 
-l~s·mêmes cr~t~res de protection pour son Plan SRS et s'est conformée au point 1 du 
dispositif de la Résolution N° 31 du Règlement des radiocommunications (1979). Elle 
n'a pas tenté de déterminer si les critères étaient toujours appropriés (bien que 
cette question ait été soulevée par l'Administration du Royaume-Uni) et elle a 
adopté pour son Plan SRS des critères techniques differents de ceux prévus dans le 
Règlement des radiocommunications. 

Une analyse extérieure montre que le Plan SRS de la Région 2 serait trop 
protégé si les mêmes critères de l'Annexe 4 de l'appendice 30 étaient appliqués et 
que cela pourrait restreindre inutilement le developpement futur des services spatiaux 
dans les Régions 1 et 3 . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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La nécessité d'apporter des modifications aux valeurs numer1ques des critères 
de partage des Annexes l et 4 lorsqu'elles s'appliquent à la protection du Plan de 
la Région 2 découle de la modification des rapports de protection, de la puissance 
surfacique et des caractéristiques des antennes de réception adoptées à 
la CARR SAT 1983. 

La Figure l montre la protection dont jouit le Plan SRS des Régions l et 3 
et la Figure 2 a) la protection envisagée dans le Plan SRS pour la Région 2. 

Critères de partage appropriés pour le Plan SRS de la Région 2 

Le Tableau 1 indique les paramètres techniques essentiels utilisés pour 
obtenir les critères de partage SRS donnés dans l'appendice 30 et ce tableau montre 
les valeurs révisées équivalentes se rapportant au Plan SRS de la Région 2 
(CARR SAT-83). Les valeurs limites sont soulignées. 

L'Administration du Royaume-Uni propose que des critères de partage révisés 
soient adoptés pour assurer la protection du SRS de la Région 2 et elle suggère 
les critères suivants pour la protection du Plan existant et de ses modifications 
ultérieures. 

Les valeurs limites de la puissance surfacique pour le SRS de la Région 2 sont 
les sui vantes: 

140 dB (W/m
2 /24 MHz) ou 0° ~ 0 < 0,48° 

135 + 25 log (~/m2/24 MHz) p:Jur 0,48° ~ 0 < 25,1° 

( / 2/ - ) 0 0 0 97 dBW m 24 MHz pour 251 1 ~ 59.,5 , 0 ~ 136 

lOO (dBW/m
2
/24 MHz) pour 59,5° ~ 0 < 136° 

En fait, ces limites assurent toujours une marge de protection supplémentaire 
de 3 dB à environ 60° et 136°, comme le montre la Figure 2 b). 

Toutefois, les valeurs indiquées dans l'Annexe 4 de l'appendice 30 doivent 
être retenues pour la protection du Plan SRS des Régions 1 et 3 et de ses modifications 
ultérieures. 

J 

1 
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Paramètres 
techniques 

Rapport C/I global 
nécessaire avec le Plan 
SRS (dB) 

Marge C/I à un seul 
brouillage (dB) 

Puissance surfacique 
en bordure de la zone 
de service d.B(W/m2) 

Discrimination angu
laire (dB) de l'antenne 
de réception hors ·axe 

Limite de la puissance 
surfacique du 
brouillage (dB) 

a) dans 1' axe 

b) grand angle, 
hors axe 

Disposition de 
l'appendice 30 
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TABLEAU 1 

Régions 1 et 3 Région 2, Région 2, 

réception réception 
individuelle commtmau

taire 

31 31 

5 5 

-103 -111 

33 44 

-139 -147 

-106 -103 

Annexe 4 

avant la CARR SAT-83 selon la CARR SAT-83 

réception 
individuelle 

31 

5 

~105 

38 

-141 

réception 
commtmau

taire 

31 

5 

-111 

44 

-147 

-103 

Annexel 

réception 
individuelle 

28 

5 

-107 

40 (ou 
43) 

-140 

- 97 
(ou lOO) 

Néces~ité de réviser 
les critères 
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marge necessaire pour 
un brouillage à une seule 
source (Annexe 9) 

+4 +8 +12 +16 

reception 
communautaire 

reception individuelle 

Rapport C/I global utilise 

dans la planification 

+20 +24 +28 
Separation angulaire des satellites, en degres 

FIGURE 1. 

Rapport C/I pouvant se presenter dans la Region 1 ou 3 
si on appliquait l'Annexe 4 de l'appendice 30 

;1 
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a) CARR-83 

b) proposition révisée 

réception 
individuelle 

réception 
individuelle 

------------" -------.-~-----

marge nécessaire pour un 
brouillage à une seule 
source (Annexe 9) 

Rapport C/I global utilisé 
. ---------------------------

dans la planification 

+20 +40 +60 +80 +lOO +120 +140 

Séparation angulaire des satellites, en degrés 

FIGURE 2 

Rapport C/I :12ouvant se ::12résenter dans la Région 2 
a) Sl on appliquait les critères de l'Annexe 4 de 1' appendice 30 
b) Sl on appliquait la proposition révisée (voir le texte) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB· 5 
CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈV~, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Document 143-F 
21 août 1985 
Original : francais 

COMMISSION 2 

Premier rapport du Groupe de travail C2-A à la Commission 2 

1. Le Groupe de travail de la Commission 2 (Pouvoirs) s'est réuni le 
20 août 1985. Il a examiné les pouvoirs des délégations suivantes : 

Algérie (République algérienne démocratique et populaire) 
Allemagne (République fédérale d') 
Angola (République populaire d') 
Arabie saoudite (Royaume d') 
Argentine (République) 
Australie 
Autriche 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 
Bulgarie (République populaire de) 
Canada 
Chili 
Chine (République populaire de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Corée (République de) 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gabonaise (République) 
Ghana 
Hongroise (République populaire) 
Iran (République islamique d') 
Iraq (République d') 
Irlande 
Israln (Etat d') 
Italie 
Japon 
Jordanie (Royaume hachémite de) 
Kenya (République du) 
Libéria (République du) 
Libye (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
Luxembourg 
Madagascar (République démocratique de) 
Malaisie 
Malawi 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bie,n vouloir ~ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Mali (République du) 
Malte (République de) 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (République populaire de) 
No-rvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas (Royaume des) 
Philippines (République des) * 
Pologne· (République populaire de) 
Portugal 
Qatar (Etat du) 
République arabe syrienne 
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République démocratique allemande 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Roumanie (République socialiste de) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Marin (République de) 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Somalie (République démocratique) 
Sri Lanka (République socialiste démocratique de) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Suriname (République du) 
Tchad (République du) 
Tchécoslovaque (République socialiste) 
Togolaise (République) 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Uruguay (République orientale de l') 
Venezuela (République du) 
Yémen (Répu.blique démocratique populaire du) 
Yougoslavie (République socialiste fédérative de) 

Ces actes de pouvoirs sont tous en règle. 

soit 80 délégations 

2. Le Groupe de travail a constaté que des délégations présentes à la 
Conférence n'ont pas encore déposé leurs pouvoirs. A ce sujet, ces délégations 
seront contactées par le Secrétariat de la Commission. 

S. SISSIKO 
Président du Groupe de travail C2-A 

* Pouvoirs provisoires 
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GROUPE. DE/ TRAVAIL 6A 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVATL 6A A LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6A a tenu cinq (5) séances, la dernière ayant eu lieu le 
mardi 20 août 1985. 

Le Groupe s'est servi du mandant contenu dans les Documents 79 et DT/4. 

Deux Sous-Groupes de travail ont êté constitués· à ce jour: les, Sous-Groupe.s 6A-l 
et 6A-2, présides respectivement par M. G.H .. Rail ton (Papouasie-Nouvelle-Guinée) et 
M. J. Broere (Pays-Bas). 

Sous-Groupe de travail 6A-l 

Le mandat du Sous.:-Groupe 6A-l est le suivant: 

1. Examiner les critères de partage interrégional adoptés par la Conférence SAT-83 
par ~apport aux décisions sur les critères de partage interrégional adoptées par la 
CAMR-79. 

2. Examiner les incompatibilités entre le Plan SRS de la Région 2 et les services 
des Régions 1 et 3. 

3. Faire des recommandations pour traiter ces incompatibilités. 

Ce Sous-Groupe a informé le Groupe de travail qu'il avait tenu deux réunions 
et qu'il avait étudié les critères permettant d'évaluer le Plan de la SAT-R2 par 
rapport aux services des Régions 1 et 3 (DT/16 et DT/20). 

Le Groupe a décidé d'étudier la question en trois parties: 

a) SRS de la Région 2 1 SRS des Régions 1 et 3; 

b) SRS de la Région 2 1 services de Terre dans les Régions 1 et 3; 

c) SRS de la Région 2 1 SFS des Régions 1 et 3. 

SRS de la Région 2 / SRS des Régions 1 et 3 

Le Groupe a approuvé la decisi.on de 1' IFRB, formulee dans la section 4 du 
Document 48, d'utiliser les critères de l'Annexe 4 de l'appendice 30 du Règlement 
des radiocommunications pour examiner les incompatibilités entre le Plan SRS de la 
Région 2 et le Plan des Régions 1 et 3. 

Le Groupe a identifié trois faisceaux qui depassent les limites de puissance 
surfacique; ils sont indiqués au Tableau 1. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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TABLEAU 1 

Faisceaux de la Région 2 d'une puissance surfacigue 
supérieure à celles indiquées dans l'appendice JO 

f Canaux Faisceau Faisceau Dépassement 
de la de la défavorablement de la ·valeur 

Région 2 Région 1 influencés dans la limite de 
Région 1 puis. surfac. 

ALS00002 URS 080 26 - JO - 34 - )8 0,5 dD 

ALSOOOOJ URS 080 26 - JO - 34 - )8 0,7 dD 

BERBER02 am 1JO 27 - 31 - )9 1,7 dB 
E 129 27 - 31 - 39 0,4 dB 
ISL 049 29 - 33 - )7 1,8 diJ 

Les administrations (du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Améri~ue) responsables 
des faisceaux qui créent certaines incompatibilités ont accepté de procéder à une 
coordination avec les parties concernées et ont approuvé la note suivante: 

Note 10/xxx - Cette assignation ne sera pas mise en service tant ~ue les limites 
spécifiées dans /Annexe 4/ ne seront pas respectées ou tant qu'un accord n'aura pas été 
conclu avec les ;,dminist;::ations indiquées après ... / .. , 

Deux moyens ont été suggérés en vue de résoudre les problèmes ci-dessus; 

1) 

2) 

ajouter la note ci-dessus pour les faisceaux concernés dans le plan, qu 

L~odifier les caractéristiques techniques des faisceaux de manière à 
eliminer les incompatibilités._/ 

Comme le Groupe n'a pu se mettre d'accord sur la methode à utiliser, il en a 
référé au Secrétaire général, au Conseiller juridi~ue et au Comité, et leur a demande 
de le conseiller (Documents 134 et 136). 

SRS de la Région 2 1 services de Terre des Regions 1 et 3 

Le Sous-Groupe 6A-l a envisagé deux critères possibles permettant d'evaluer 
le Plan de la Région 2 par rapport aux services de Terre des Regions 1 et 3, à savoir: 

1) L'Annexe 5 de l'appendice 30 du Règlement des radiocommunications, ou 

2) L'Annexe 5 de l'appendice 30 du Règlement des radiocommunications, avec 
les critères mis au point par le CCIR dans les Rapports 631 et 789-1, 
comme l'a suggéré une administration. 

Un Groupe ad hoc, 6A-l ad hocl a été constitué pour recommander les critères 
~u'il convient d'utiliser. 
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SRS de la Région 2 1 SFS des Regions 1 et 3 

Le Groupe a etudie la proposition faite par le Comite dans le Document 48 
d'appliquer l'appendice 29 du Règlement des radiocommunications comme critères 
pertinents à utiliser pour evaluer le Plan SRS de la Region 2. 

Il a ete difficile au Groupe d'arriver à une decision unanime en ce qui concerne 
les systèmes du SFS des Regions 1 et 3 à prendre en consideration pour evaluer le 
Plan SAT-R2. 

Deux aVlS ont ete exprimes: 

a) reseaux du service fixe à satellite qui ont ete notifies au Comite au plus 
tard le 17 juillet 1983 pour publication au titre du numero 1 074 du 
Règlement des radiocommunications, 

b) reseaux du service fixe à satellite qui ont ete notifies au Comite au 
titre du numero 1 042 du Règlement des radiocommunications à la date 
d'incorporation des Actes finals de la SAT-R2 dans le Règlement des 
radiocommunications. 

Le Groupe de travail a appris que des discussions officieuses sont en cours. 
Il a decide de laisser ces discussions se poursuivre quelque temps avant d'etudier le 
problème. 

Sous-Groupe de travail 6A-2 

Le Groupe de travail a constitue un second Sous-Groupe de travail (6A-2), 
auquel le mandat suivant a ete confie: 

examiner le Document 16 en tenant compte des points de vue des 
administrations et des observations de l'IFRB qui figurent dans 
le Document 4; 

elaborer un projet de texte incluant les decisions de la 
Conference SAT-R2 dans le Règlement des radiocommunications. 

Bien que le Groupe de travail 6A et ses Sous-Groupes soient confrontes à des 
problèmes difficiles, les delegations participantes ont montre leur volonte de cooperer 
et de résoudre les problèmes les plus importants. 

Le Président du Groupe de travail 6A 
G.H. RAILTON 
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1. Introduction 

Canada 

ESPACEMENT ORBITAL CARACTERISTIQUE 
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COMMISSION 4 

L'objectif final d'une·activité de planification ou de coordination consiste 
à atteindre l'organisation orbitale des satellites qui reflète de manière adéquate et 
équitable le niveau technique des satellites et leurs besoins de protection contre 
les brouillages. 

Les caractéristiques du SFS sont telles qu'il est possible de placer des 
stations spatiales relativement proches les unes des autres sur l'orbite des satellites 
géostationnaires. On peut aisément calculer l'angle de séparation nécessaire entre 
les satellites de deux réseaux ayant des caractéristiques techniques spécifiques 
et écoulant des types de trafic déterminés. Cependant, en raison de 1 'utilisation 
de plus en plus grande de l'orbite, il est devenu courant d'adopter un espacement 
raisonnable entre les satellites, puis de coordonner et de mettre en oeuvre les 
systèmes en supposant que ces es.pacement.s seront utilisés. Ces espacements représentent, 
en termes simples, les relations complexes qui existent entre le niveau d'évolution 
technique à retenir, les facteurs économiques entrant en ligne de compte, le . 
brouillage admissible et 1' état d'encombrement de 1' arc orbital spécifique. Cette 
notion de classification des systèmes ou rés:eaux du SFS en termes de séparation 
nécessaire peut apporter une aide precieuse aux travaux de la Conference. 

Le present document developpe plus avant la notion d'espacement orbital 
caractéristique et la manière de l'utiliser pour les besoins de la planification, 
au cours des conférences de planification et lors des réunions multilatérales. 

2. La notion d'espacement orbital caractéristique 

L' 11 espacement orbital caracteristique (EOC) 11 d'un res. eau peut être defini 
comme etant l'espacement minimal necessaire entre une série hypothetique de satellites 
identiques desservant une zone de service donnee, en supposant que les satellites 
sont egalement espacés le long de l'arc visible, 

Pour cette raison, l'EOC est donc, par essence, une propriété d'un réseau 
donné. Il est applicable independamment du fait que, dans la pratique, il y ait ou 
non plus d'un satellite desservant une zone de service donnee. Il est directement 
quantifiable, sans qu'il soit necessaire de proceder à un examen detaille des 
paramètres techniques, des types de trafic, des normes de brouillage, etc. En raison 
de sa nature quantifiable, il peut être directement normalise et utilisé comme base 
pour definir équitablement tout schema de partage de la ressource orbite/spectre. 
Certaines de ses caracteristiques principales sont examinees ci-dessous . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Application dans un contexte non homogène 

On peut démontrer* que la séparation orbitale nécessaire entre deux réseaux 
non similaires n'assurant pas la même couverture peut être exprimée en termes d'EOC 
et un facteur de multiplication approprié qui est particulièrement simple dans les 
cas où, en vertu du règlement: 

les p.l.r.e. hors-axe des stations terriennes sont égales, et 

les p.i.r.e. hors-axe des stations spatiales sont égales. 

Par exemple, si les zones de service de la liaison montante et de la liaison 
descendante sont les mêmes et que les réseaux utile et brouilleur sont séparés par 
une discrimination d'antenne de satellite de D dB, 

l'espacement orbital nécessaire est égal à COS x 10 

-D 
25 

La formule n'est guère plus compliquée si les zones de servlce de la liaison 
montante et de la liaison descendante sont differentes. 

Aussi, si la Conférence fixe des valeurs pour les limites de la p.i.r.e. 
hors-axe des stations terriennes et pour la p.i.r.e. hors-axe des stations spatiales, 
et choisit une ou plusieurs valeurs de référence de l'EOC, l'espacement orbital 
nécessaire entre paires de satellites pourra être rapidement calculé sans se référer 
aux paramètres du système. La matrice des séparations orbitales pourrait être utilisée 
dans une planification a priori ou lors d'une réunion d'assignation de positions 
orbitales, où il serait nécessaire de prendre simultanément en compte plusieurs besoins 
alors que tous les détails du système ne seraient pas encore connus. 

4. Choix des valeurs d'EOC 

D'autres considérations sont nécessaires lorsqu'il s'agit de choisir des 
valeurs d'EOC pour répondre à des besoins particuliers. Dans ce cas, les adminis
trations devraient décider collectivement de la méthode à utiliser: 

a) elles peuvent adopter une ou plusieurs valeurs basées sur la pratique 
courante, l'état ou le niveau technique applicable ou le degré 
d'encombrement. A 6/4 GHz, par exemple, on pourrait utiliser des 
valeurs de 5, 3,5 et 2 degrés, alors qu'à 14/12 GHz, ces valeurs 
seraient de 2,5 et 2 degrés; 

b) elles peuvent adopter une ou plusieurs valeurs pour le rapport C/I 
à une seule contribution de brouillage, couvrant la majorité des 
combinaisons de signaux, avec un ou plusieurs gains et diagrammes de 
rayonnement d'antenne de station terrienne; cela donnerait l'EOC 
utilisable. 

Ces deux méthodes sont essentiellement équivalentes, surtout parce que l'EOC, 
les paramètres d'antenne et les rapports C/I à une seule contribution sont mis en 
relation. Les administrations devraient évaluer soigneusement cette relation avant 
de proposer des valeurs d'EOC. 

* Voir l'Annexe 1. 

_, 
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Critère du brouillage cumule 

Dans toute activite de planification, que ce soit lors d'une conference 
de l'DIT ou lors d'une reunion multilaterale, il faut tenir compte du cumul des 
brouillages. La notion d'EOC peut aussi être utilisee pour empêcher que les critères 
de brouillage cumule ne soient depasses. Lorsque l'on fait des assignations orbitales, 
les separations orbitales entre deux stations spatiales donnees doivent être egales 
ou superieures à la valeur "individuelle", selon la matrice des separations orbitales 
de la section 3. Par ailleurs, on peut etablir une formule* très simple qui permet 
de contrôler que les limites de brouillage cumulatif ne sont pas depassees; cette 
formule est basee uniquement sur les separations orbitales en question. 

permet 
un jeu 

6. 

Aussi, même 
1' assignation 
de paramètres 

Conclusion 

en 
de 
de 

tenant compte du cumul des brouillages, la notion d'EOC 
positions orbitales sans qu'il soit necessaire de definir 
reference. 

Le present document decrit la notion d' "espacement orbital caracteristique 
(EOC)" qui peut être utile aux travaux de la Conference et aux travaux d'assignation 
de positions orbitales, que ce soit lors de conferences de l'UIT ou de reunions 
multilaterales. Il montre qu'à condition qu'il y ait normalisation de: 

la p.1.r.e. hors-axe des stations terriennes et 

la p.1.r.e. hors-axe des stations spatiales 

l'EOC peut être utilise pour developper une matrice des separations orbitales minimales 
pour diverses zones de service. Cette notion peut être ensuite utilisee pour faire 
les assignations orbitales, tout en garantissant que les critères globaux ne sont 
pas depasses. Cela est possible sans normalisation des gains d'antenne de stations 
terriennes ou des diagrammes de rayonnement hors-axe. 

Annexes: 2 

* Voir l'Annexe 2. 
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ANNEXE 1 

Formule de séparation orbitale 

Système i 
(utile) 

~ 1 
> 

1 

1. Hypothèses et approximations 

Système j 
(brouilleur) 

- Pour les besoins de ce calcul, les éléments suivants ne sont pas pris 
en compte: 

a) erreurs de maintien en position des satellites 

b) erreurs de pointage des stations terriennes 

c) differences d'affaiblissement en espace libre entre le trajet utile 
et le trajet brouilleur 

d) différences entre les angles topocentriques et géocentriques 

- Critère pour le rapport C/I applicable dans des conditions d'espace libre 

Station de réception utile au contour -3 dB 
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Indices 1, J = trajet utile et trajet brouilleur 

3. Calculs 

Liaison c 
montante: 

I 

(C/I) .. 
1J 

Liaison c 
descendante: 

I 

(C/I)d .. 
lJ 

Total: 
(C/I) .. 

l.J 

G d. e l. 

e, s = station terrienne et station spatiale 

u, d, t = liaison montante, liaison descendant.e, total 

E 

Pe 

Q 

0 
0o 

c 
I 

f 

D 

G 

Lp 

x 

a 

~ 

= 

= p.i.r.e. 

= puissance appliquée à l'antenne des stations terriennes 

= angle sous-tendu, station terrienne 

p 
ei 

p 
ej 

= angle sous-tendu, station spatiale 

= ouverture de faisceau à 3 dB de station spatiale 

= niveau de la porteuse reçue 

= niveau de brouillage 

= fréquence 

= discrimination de satellite (dB) 

= gain d'antenne (dEi) 

= affaiblissement sur trajet en espace libre 

= facteur de rayonnement hors-axe de la station 
terrienne (de x - 25 log e) 

= fd/fu 

+ G eui 
- L + G si pu 

- 25 log Q .. - L + G - D (0 . ./0 .) +x. si J lJ pu u lJ 01 

(P.+ G .) -(P.+ X.)+ D (C/J . ./0 .) + 25log Q .. 
e1 eu1 eJ J u 1J 01 lJ 

E si 
- L pd +Gd" e 1 

E sj - Dd(0 . ./0 .) 1J 0J 
- L d + X. - 25log 0 .. p . 1 1J 

E si - ( E . - D d ( 0 . ./0 . ) + G d. - X. + SJ 1J OJ e 1 1 
25log Q .. .. l.J 

(C/I) .. G;)(C/I)d .. 
U1J l.J 

G . el. 
G . + 20log a 

eu1 

(1) 

(2) 
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(C:/1) .. [(P .+C .-:20log a) t (.\.-\.) 
1 1 c~ 1 e 1 1 1 

(l' .t.\.) + D(0. /0 . t :2SiogC-J .. J 
(' 1 1 u 1 .1 1) 1 1 1 

Si 

$fE .-(E .-11(0 .. /0 .) + c; . 
SI. S.J Q l_l OJ C'l 

-l 
l(f-~(li!Jg :1 + (X.tP .) - (X.tP .)J 

= G .-X.+21logY .. -lOJug liU 
1 1 

l'l .1 e.J 
e1 1 l.J 

• lO 

-q}0i / 0oi) 

10 
+ 

--1
1
0 

fE . - ( E .-Dd(0 .. /0 .) l 
lO SI S.J 1.1 O.J 

X. + P . = X. + P . 
1 e1 .1 e.J 

E . - Dd ( 0 . ./ 0 . ) 
Sl l.J 01 

E . - Dd ( 0 . . /0 . ) 
S.J 1_) O.J 

La formule (3) devient: 

-0 (0 .. /0 .) 
u l] 01 

-Dd(0 . ./0 . ) 
11 01 

(C/I) .. = G .-X.+25logQ .. -lOlog [ (a) 2 10 
lJ e1 1 IJ 

10 10 
+ 10 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

Dans le cas simple de zones de service identiques pour la liaison montante et la 
liaison descendante, 

2 
( C 1 I ) . . = G . - X . + 2 51 og Q . . -. 101 o g { (a ) + l ] + Dd ( 0 . ./ 0 . ) 

1 J e1 1 1 J 1 J 01 

Pour obtenir l'espacement orbital caractéristique, 

poser i = j, i.e. 0 .. = 0 
lJ 

(C/I) .. = G . -X.+ 2Slog Q .. - lOlog f(a)
2 

+ 1] 
11 e1 1 11 

( C/I) .. 
l.J 

(C/I) .. + D (0 . ./'/1 . ) + 25log Q . . /Q .. 
11 l.J 01 1) ll 

en posant ( C/ I) .. 
L.J 

(Cl I) .. 
ll 

-J D (0 . ./0 .) 
2S 1 1 01 

et Y .. Q .. JO 
I.J 1 1 

(7) 

(8) 

(9) 
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Dans le cas de zones de service differentes pour la liaison montante et la 
liaison descendate 

(C/I) . . 
11 

G . - X. + 251og G .. - 101og [(a) 2 + 1 ] 
e1 1 11 

-D (0 . ./0 . ) 
u 1] 01 

-D d (0 . ./0 . ) 
10 1] 01 

(C/I) .. - (C/I) .. 
1] 11 

10 
- 101og [(a) 2 (10 ) + (10 )] 

2 + 101og((a) + 1) + 251og G . ./G .. 
1] 11 

-D (0 . ./0 . ) -Dd(0
1
. 

1
./0

0
j) 

2 u 1] 01 -

gij = gii ( a 10 10 
2 

+ 10 ) .4 

a + 1 (10) 
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ANNEXE 2 

Cumul des brouillages 

Cette annexe montre que le cumul des brouillages peut être exprimé en termes 
de "séparation orbi tale cumulée" plutôt qu 1 en rapport C/I total. A titre d 1 exemple, 
on a pris le cas de zones de service identiques pour la liaison montante et la 
liaison descendante. 

' Pour une séparation orbitale assignée, Q .. , 
1J 

' 
(C/I)iJ. = (C/I) .. + D .. + 25 log Qij 

11 1J Q .. 
11 

' 

(dérivé des formules (7) 
et (8) de l'Annexe l) 

Définir k. . = Q . ./G .. 
1J 1J 1J 

un facteur rapportant la séparation 
orbitale réelle au minimum requis, (G1 j) 

(C/I) .. 
1J 

(C/I) agg 

( C/I) . . + D. . + 25 log Qi j + 25 log k. . 
11 1J Q.. 1J 

(C/I)ii + 25 log k .. 
1J 

11 

~@ (C/I) .. + 25 log k .. 
. 11 1J 
J 

-25 
10 

(C/I)ii 10 log [2::: 10 
j 

(C/I) .. - 10 log 2: (k .. ) - 2 · 5 
11 j 1J 

log k .. 
1J 

Dans le cas de la même couverture homogène, comme on le sait, 

(C/I) 
agg. 

(C/I) .. - 4,2 dB 
11 

Pour équivalence, 

'\:"k -2,5 26 
L . . ' 
j 1J 

Cela pour ne pas dépasser le critère totcü, 

'k. _-2,5 
L ~ . 1J 
J 

2,6 
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ARABIE SAOUDITE (ROYAUME D' ) .. 
BAHREIN (ETAT DE.) 

IRAQ (REPUBLIQUE D' ) 

JORDANIE (ROYAUME HACHEMITE DE) 

KOWEIT (ETAT DU) 

OMAN (SULTANAT D' ) 

QATAR (ETAT DU) 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

YEMEN (REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE DU) 

Addendum 2 au 
Document 146-F 
23 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSIONS 4 ET 5 

Les dél~gations des pays susnommes tiennent à s'associer aux propositions 
contenues dans le Document 146. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Congo/Togo 

PROPOSITIONS 

Addendum 1 au 
Document .146-F 
22 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSIONS 4, 5 

Les délégations du Congo et du Togo souhaitent se rallier à la position 
commune formulée dans le Document 146. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 146-F 
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Original: français 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 anglais 

COMP/146/1 

COMP/146/2 

COMMISSIONS 4 ET 5 

Algérie, Angola, Burkina Faso, Cameroun, Egypte, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Kenya, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Nigéria, 

Sénégal, Somalie, Tanzanie, Tchad, Tunisie 

PROPOSITIONS A LA CONFERENCE 

Les délégations signataires de ce présent document font les propositions 
suivantes: 

Point 2.2 de l'ordre du jour de la Conférence: Services et bandes à planifier 

La présente Conférence devrait planifier le service fixe par satellite (SFS) 
dans les bandes 6/4 GHz, 8/7 GHz, 14/11-12 GHz et 30/20 GHz. 

Point 2.3 de l'ordre du jour de la Conférence: Méthode de planification 

La méthode de planification proposée consiste à gérer la ressource 
spectre/orbite selon deux régimes différents qui sont: 

un plan d'allotissement a priori décrit ci-dessous; 

l'application des procédures actuelles améliorées pour la gestion de 
la partie de la ressource spectre/orbite non planifiée. 

A. Plan d'allotissement a priori 

COMP/146/2.1 Le plan d'allotissement a priori basé sur la satisfaction des besoins 
nationaux doit garantir au moins et à chaque pays un allotissement comprenant les 
éléments associés suivants: 

une position orbitale; 

une bande de fréquences globale de largeur identique; 

une zone de couverture appropriée; 

des critères de protection contre les brouillages préjudiciables. 

COMP/146/2.2 Cette garantie doit être effective quelque soit la date à laquelle un pays 
décidera d'utiliser son allotissement. 

COMP /146/2. 3 Le plan doit prévoir que tout allotissement d'un p~ys __ non encore utilisé pfir 
ce dernier devrait pouvoir être utilisé par un autre pays: 

par accord entre les administrations intéressées; 

à condition que les droits du pays au nom duquel est inscrit 
l'allotissement dans le plan soient dûment garantis. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMP/146/2.4 Le plan doit aussi prévoir une réserve pour les Membres futurs de l'Union. 

COMP/146/2.5 Le plan devra tenir compte des progrès technologiques selon des procédures 
à determiner. 

COMP/146/2.6 Le plan devra tenir compte des systèmes existants ou projetés. 

B. Systèmes internationaux et régionaux 

COMP/146/3. La Conférence devra: 

COMP/146/3.1 Tenir compte des systèmes intergouvernementaux internationaux et régionaux 
existants que sont: INTELSAT, INTERSPOUTNIK, EUTELSAT et ARABSAT,, lors du processus 
de planification. 

COMP/146/3.2 Garantir la continuité de fonctionnement de ces systèmes. 

COMP/146/3.3 Identifier pour les pays en développement les systèmes intergouvernementaux 
régionaux prévisibles et leur accorder les mêmes garanties que celles des systèmes 
visés au COMP/146/3.1. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

QUATRIEME SEANCE DE LA CO~ISSION 6 

Corrigendum 1 au 
Document 147-F 
12 septembre 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

(QUESTIONS RELATIVES AP SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

DANS LA BANDE DES 12 GHz ) 

1. Dans le paragraphe 3.4.2, remplacer "l'Appendice 1 des Actes finals " par 
"1' Annexe 1 des Actes finals •.. ". 

2. Remplacer l'ensemble du paragraphe 3.4.3 par le texte suivant: 

"3. 4. 3 Le delegue du Canada se demande s'il convient d'inclure rm examen du document 
dans les travaux de la presente Conference, etant .donne que ce document porte sur des 
modifications de l'Appendice 30 qui ne s'imposent pas en vue de l'incorporation des 
Actes finals de la Conference de 1983 dans le Règlement des radiocommunications; en 
outre, à ce stade le temps manque pour réexaminer les critères de 1' Appendice 30. '' 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

COMPTE RENDU 

DE LA 
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Document 147-F 
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Original: anglais 

COJ'.1MISSION 6 

(QUESTIONS RELATIVES AU SERVICE DE RADIODIFFUSION 

PAR SATELLITE DANS LA BANDE DES 12 GHz) 

Mercredi 21 août 1985 à 14 heures 

Président: Dr. M. MATSUSHITA (Japon) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

3. 

4. 

Approbation du compte rendu de la première 
séance de la Commission 6 

Structure de la Commission 6 

Présentation générale de nouveaux documents 

Rapports des Présidents des Groupes de 
travail 

Document 

93(Rév.l) 

DT/24(Rév.l) 

104 + Corr.l, 
. 120, 131 et 142 

144 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d:exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Approbation du compte rendu de la première séance de la Commission 6 
(Document 93(Rév.l)) 

1.1 Le Président propose d'adopter le compte rendu sous sa forme modifiée. 

Il en est alnSl decide. 

2. Structure de la Commission 6 (Document DT/24(Rév.l)) 

2.1 La Commission prend note de la structure de la Commission 6 decrite dans 
le Document DT/24(Rév.l). 

3. Presentation generale de nouveaux documents (Document 104 + Corr.l, 12~ 
131 et 142) 

3.1 Document 104 + Corr.l 

3.1.1 Le Président présente les propositions soumises par le Burkina Faso et indique 
qu'elles sont, pour la plupart, destinées à la Commission 5. Toutefois, la modification 
apportée au troisième paragraphe du point 2.2 traite de l'opportunité de planifier les 
liaisons de connexion dans les bandes 14,5- 14,8 GHz et 17,3...: 18,1 GHz, et concerne 
par conséquent les travaux de la Commission 6 o Cette question sera confiée au Groupe 
de travail 6B. 

3.2 Document 120 

3.2.1 Le Président présente les propositions soumises par la Republique des 
Philippines et fait remarquer qu'elles s'adressent également à la Commission 5. 
Toutefois, la proposition PHL/120/10 concerne l'utilisation proposée des bandes 
de frequences 17,3- 18,1 GHz (à titre primaire) et 14,5- 14,8 GHz (auxiliaire) pour 
les liaisons de connexion du SRS dans les Regions 1 et 3. Cette.proposition va dans 
le même sens qu'une proposition analogue faite par l'Australie et qui sera exam:l-nêe 
par le Groupe de travail 6Bo 

3.3 Document 131 

3.3.1 Le delegue de 1 'Egypte declare, bien que le document ait déjà été examiné par le 
Groupe de travail 6B, il aimerait attirer l'attention sur les propositions de sa . 
delegation concernant les techniques permettant de diminuer les incompatibilités entre 
les liaisons de connexion du SRS. En particUlier, il est proposé d'utiliser des antennes 
à faisceaux multiples afin d'obtenir un facteur de qualité normalisé, le recours à de 
nouvelles techniques permettant d'ameliorer la caractéristique de bruit. De plus, 
l'Egypte propose d'utiliser une valeur moyenne de l'affaiblissement atmosph~rique pour 
les besoins de planification, qui associée à la marge déjà disponible dans le système 
(relative à la probabilité d'évanouissements) apporterait une marge supplementaire. La 
proposition finale est la suivante: sur la base d'une atténuation atmospherique 
normalisée de 4 dB et d'un facteur de qualité normalisé de 6 dB pour un satellite, 
une planification preliminaire des liaisons de connexion fondee sur une p.i.r.e. de 
80 dB devrait être effectuée, des ajustements tenant compte de la marge d'affaiblissement 
étant apportés durant la phase de planification reelle. 
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3.4.1 Le délégué du Royaume-Uni indique aux delegues que la proposition figurant à 
la page 2 doit en fait être intitulee "Proposition G/142/1". 

Ce document reflète l'opinion selon laquelle on parviendrait à une plus grande 
harmonie entre les regions si l'on examinait plus avant les dispositions de 
l'Appendice 30 en relation avec l'incorporation du Plan de 1983 pour la Région 2. Le 
document examine l'application des critères de protection à d'autres services dans 
les Regions 1 et 3 et conclut que, compte tenu des paramètres techniques adoptés pour 
le Plan de 1983 pour la Region 2, les critères de protection précédents semblent 
maintenant excessifs. Après avoir rappele l'origine des premiers critères, le 
document presente des propositions de critères modifies applicables à la protection du 
Plan pour le service de radiodiffusion de la Région 2 et de ses modifications 
ulterieures. On espère que ce document sera examine en détail par le Groupe de 
travail 6A. 

3.4.2 Le delegue du Brésil declare que les critères utilises p.our la Region 2 
etaient fondes sur le principe de la reciprocite, de sorte que les valeurs figurant 
dans l'Appendice 1 des Actes finals sont les mêmes que celles que l'on trouve dans 
l'Annexe 1 à l'appendice 30. 

3.4.3 Le délégué du Canada se demande s'il convient d'examiner le document dans une 
seance de la Commission, etant donne qu'il relève nettement du Groupe de travail 6A. 
L'impression prevaut que le Règlement des radiocommunications ne doit être révisé qu'en 
cas de besoin, et le temps manque en ce moment pour reexaminer les critères de 
l'Appendice 30. 

3.4.4 Le President prend note de cette objection et renvo1e le document au Groupe de 
travail 6A. 

4. Rapports des Presidents des Groupes de travail (Document 144) 

4.1 Le President du Groupe de travail 6A indique que le Document 144 aurait dû être 
adresse à la Commission 6 et non au Groupe de travail 6A. Le Groupe de travail a 
constitué deux Sous-Groupes de travail, à savoir le Sous-Groupe de travail 6A-l, qu'il 
preside lui-même (M. G.H. Railton (Papouasie-Nouvelle-Guinee)) et le Sous-Groupe de 
travail 6A-2 présidé par M. J.F. Broere (Pays-Bas). Le Document 144 donne les mandats 
de ces deux Sous-Groupes de travail. 

Le Sous-Groupe de travail 6A-l a decide d'étudier les critères d'evaluation 
pour le plan SAT-R2 en trois parties: 

a) SRS de la Region 2/SRS des Regions 1 et 3; 

b) SRS de la Region 2/services de Terre dans les Regions 1 et 3; 

c) SRS dans la Région 2/SRS des Regions 1 et 3. 

Concernant le SRS/Plan de 1977, on sait déjà que d'importants progrès ont été 
accomplis et que les incompatibilites des critères ont ete identifiées. Deux manières 
de traiter de ces critères ont ete suggérées pour resoudre ce problème en suspens; elles 
sont exposees à la deuxième page du Document 144. La deuxième methode est presentee 
entre crochets: vu la complexite de la question, elle est examinee avec le Secretaire 
général de l'Union, le Conseiller juridique et le Président de l'IFRB afin de determiner 
un moyen approprie de traiter la question de ces incompatibilités. Ces conseils sont 
donnes dans les Documents 134 et 136 qui n'ont pas encore ete attribues, mais qui seront 
examines au cours de la prochaine seance du Groupe de travail 6A. 
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Le seul autre problème concernant le SRS a trait à la dispersion d'énergie. 
Trois a~inistrations ont convenu d'étudier cette question et un document de travail 
pourrait être produit pour la prochaine séance du Sous-Groupe de travail 6A-l. 

Concernant les services de Terre, deux critères de partage ont été proposés, 
d'une pa!t l'Annexe 5 à l'Appendice 30, d'autre part, cette même annexe, avec en plus, 
les critères établis dans les Rapports 631 et 789-1 du CCIR. Ce problème très difficile ·~. 
est actuellement examiné par un petit Groupe ad hoc du Sous-Groupe de travail 6A-l, qui 
devrait terminer la répartition sous peu, rendant possible un examen du Plan pour la 
Région 2 du point de vue des services de Terre qui marquera la fin des t~avaux du 
Groupe .dans ce domaine. 

En ce qui concerne le SRS de la Région 2/SFS des Régions 1 et 3, le problème 
consiste à déterminer quels réseaux SFS devraient être pris en compte lors de 
l'évaluation du plan pour la Région 2. Un groupe d'administrations penche pour les 
réseaux communiqués au Comité le 17 juillet 1983 ou avant cette date. D'autres pensent 
qu'il convient de tenir compte des réseaux devant être communiqués au Comité au titre 
du RR1042 à la date d'incorporation des Actes finals pour la Région 2. Cette question 
demeure en suspens. L'IFRB a effectué un certain nombre de calculs et les a mis à la 
disposition des délégations; des consultations sont actuellement en cours. Un consensus 
rapide est souhaité. 

Le Sous-Groupe de travail 6A-2 progresse à grands pas et communiquera bientôt 
des documents à la Commission. 

Bien que le Groupe de travail 6A doive s'attaquer à des problèmes.-:difficiles, 
les délégués ont fait preuve d'une telle volont:é de coopération pour les ·résoudre que 
l'intervenant espère que les travaux seront achevés dans les délais fixés; il est 
cependant conscient que des séances de nuit et de week-end seront peut~être nécessaires. 

4.2 Le Président du Groupe de travaîl 6B' explique que les travaux se poursuivent 
concernant le choix des bandes de fréquences qu'il convient de planifier, et ajoute 
qu'un Groupe ad hoc a été constitué afin d'elaborer une proposition de compromis 
acceptable d'une manière générale par toutes les administrations: le document devrait 
être prêt le lendemain. 

Le Sous-Groupe de travail 6B-2 progresse également mais l'ampleur de sa tâche 
augmente toujours avec la découverte permanente de nouveaux paramètres techniques. Il a 
également été chargé par le Groupe de travail 6B d'envisager les travaux entre les 
sessions qu'il conviendrait d'effectuer concernant la planification de liaisons de 
connexion; ce travail qui:ne devrait pas-être trop complexe pourra être fait assez 
rapidement. 

La demande adressée au Président de la Commission 4 lors de: la troiS'ième 
séance de la Commission 6, portant sur l'établissement de critères de partage pour~la 
bande des 17 GHz, devrait à présent être élargie pour inclure les critères de partage 
pour les_ b.a.ndes COIJI.pris-es entre 14,5 et 14,8 GHz. L'intervenant espère que le Groupe 
de trav~il 6B achèvera se$ travaux d~ici à la fin de la semaine suivante. 

4.3 Le Président remercie les Présidents des Groupes de travail et tous les 
participants pour les progrès accomplis. 
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4.4 Parlant du type de critères de partage entre les liaisons de connexion du SFS 
et les autres services dans les bandes 14 et 17 GHz, qui devront être inclus dans les 
Actes finals de la Conférence de 1988, le Président de l'IFRB explique que, du point de 
vue de la réglementation, les critères sont ceux nécessaires à l'établissement de la zone 
de coordination autour de la station terrienne en vue de la protection des services de 
Terre contre les stations d'émission du service fixe par satellite. L'autre type de 
critères de partage est constitué par les critères nécessaires pour protéger une 
station spatiale de réception du SFS contre les services de Terre. Ces critères figurent 
déjà dans le Règlement des radiocommunications. Les paramètres techniques pour la 
détermination de la zone de coordination autour de la station terrienne d'émission 
pour les bandes 14,5- 14,8 et 17,7 -· i8,1 GHz sont donnés dans le Tableau 1 de 
l'Appendice 28; à la connaissance de l'intervenant, aucune proposition n'a été faite· 
dans le but de modifier ces critères. 

En ce qui concerne la protection des liaisons de connexion du service fixe par 
satellite contre les services de Terre, l'intervenant observe que l'article 27 du 
Règlement des radiocommunications couvre les bandes 14,5- 14,8 et 17,7- 18,1 GHz en 
fixant des limites de puissance pour les émetteurs; là encore, il n'a été fait aucune 
proposition en vue de modifier ces dispositions. 

Une fois déterminée la zone de coordination, la seconde étape du processus 
d'établissement de critères techniques relève des administrations, étant donné que le 
Règlement des radiocommunications ne contient ·pas de critères pouvant servir de base 
à un accord. Cette question fait l·'objet d'étudès qui sont· en cours au CCIR; ces 
travaux doivent être tenus à jour. 

4.5 Le Président du Groupe de travail 6B explique qu'il serait utile que l'IFRB 
prépare un bref document résumant la situation en ce qui concerne les critères de 
partage de façon à ce que le Groupe de travail puisse préparer une déclaration à inclure 
dans son rapport, pour indiquer que des travaux ne semblent pas devoir être effectués 
à ce sujet entre les deux sessions. 

4.6 Le Président de l'IFRB a entrepris. l'élaboration d'un document exposant la 
situation actuelle en matière de critères de partage et de brouillage dans les deux 
bandes. 

4.7 Le Président explique que vu l'absence de propositions de la part des 
administrations à ce sujet, ce document pourrait servir de base aux délibérations 
du Groupe de travail 6B. 

4.8 Le Président de la Commission 4 demande si les dispositions prises par sa 
Commission en vue de l'examen du point 3.3 de l'ordre du jour de la Conférence 
devraient être à présent annulées. 

4.9 Un Sous-Groupe ayant déjà été constitué par la Commission 4, le Président 
du Groupe de travail 6B propose que ce Sous-Groupe examine le document de l'IFRB et en 
rende. compte à la Commission 6. 



6 -
ORB-85/147-F 

4.10 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique approuve cette proposition et ajoute que 
les critères de partage pour les satellites bidirectionnels dans la bande des 18 GHz 
devraient peut-être faïre l'objet d'un examen. 

La proposition du Président du Groupe de travail 6B est approuvée. 

La séance est levée à 15 heures. 

Le Secrétaire: Le Président: 

I. DOLEZEL M• MATSUSHITA 
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Saint-Marin (République de) 

SERVICE DE RADIODIFFUSION (SONORE) PAR SATELLITE 

Docwnent 148-F 
21 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

SMR/148/l La délégation de la République de Saint-Marin appuie la proposition de 
l'Espagne figurant dans le Document 32, concernant le service de radiodiffusion 
(sonore) par satellite . 

• Pour des raisons d'économ~e, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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Document 149-F 
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Original: anglais 

COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 

SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITE DANS LA 

BANDE 22,5- 23 GHz DANS LA REGION·l 

SMR/149/2 La délégation de la République de Saint-Marin appuie la proposition 
de l'Espagne figurant dans le Pocument 34. 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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21 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSIONS 4, 5 
GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 

ETUDE DES CONSEQUENCES DE L'UTILISATION DE SATELLITES MIXTES (HYBRIDES) 

SMR/151/3 La délégation de la République de Saint.-Marin appuie la proposi tiori de 
l'Espagne figurant dans le Document 42. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 



UNION INTERNATIONALE DES TÉlÉCOMMUNICATIONS 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET lA PLANIFICAT-ION Corrigendum l au ORB 85 CAMR SUR L'UTILISATION DE l'ORBITE DES 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE Document 152-F 
12 septembre 1985 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE f985 original: anglais/espagnol 

COMMISSION 5 

COMPTE RENDU 

DE LA 

TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(CRITERES ET PRINCIPES DE PLANIFICATION ET PROCEDURES 

REGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES) 

1. Au paragraphe 2.1, modifier la dernière phrase pour lire: 

2. 

"Le Groupe ·ad hoc 5Al élabore actuellement un document sur les principes de 
planification, ~ui aidera le Groupe de travail à prendre des décisions 
concernant les principes de planification," 

Cette modification concerne le texte anglais seulement. 

3. Dans les deuxième, troisième et ~uatrième alinéas du paragraphe 5.2, remplacer 
"il" par "le Président". 

4. Modifications de forme mineures, concernant le texte espagnol seulement, des 
paragraphes 2.1, 2.2 et 5.2. 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

. 
1!111 ·. . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

COlYIPTE RENDU 

DE LA 

TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

~RITERES ET PRINCIPES DE PLANIFICATION ET PROCEDURES 

REGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES) 

Jeudi 22 août 1985 à 9 heures 

Président: M. M. MENCHEN ALUMBREROS (Espagne) 

Su,j ets traités: 

1. 

2. 

3. 

Approbation du compte rendu de la première séance 
de la Commission 5 

Rapports des Groupes de travail 5A et 5B 

Relations avec les autres Commissions et Groupes de travail 

4. Rapport à la seance plénière 

5, Organisation des travaux 

Document 152-F 
26 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Document 

91 

140 

l35(Rev.l) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Approbation du compte rendu de la première séance de la Commission 5 
(Document 91) 

Le compte rendu de la première séance de la Commission est approuvé, tel qu'il 
a été modifié par le·délégué de l'Inde (voir Corrigendum 1 au Document 91). 

2. Rapports des Groupes de travail 5A et 5B (Document 140) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 5A présente le premier rapport de son Groupe, 
contenu dans le Document 140. On espère parvenir à une décision finale concernant la 
planification dans les bandes 6/4 GHz et 14/11-12 GHz après un examen plus approfondi des 
méthodes et des principes de planification, décision qui permettrait de réexaminer la 
bande 30/20 GHz. On n'est parvenu à aucun accord concernant la bande 8/7 GHz et la 
Commission 5 elle-même devra probablement aborder la question. Le Groupe de travail 
élabore actuellement un document sur les principes de planification, qui aidera la 
Commission à prendre des décisions concernant les méthodes de planification. 

2.2 Le Président, en réponse aux questions des délégués du Royaume-Uni, de 
l'Algérie et de l'URSS, invite la Commission à approuver le rapport du Groupe de 
travail 5A, tel qu'il se présente, et à le transmettre à la Commission 4 pour infor
mation seulement, étant entendu que la Commission 4 n'est pas chargée de prendre les 
décisions finales pertinentes, qui dans tous les cas, ne relèvent pas de sa compétence. 

Il en est ainsi décidé. 

2.3 En réponse aux observations du délégué de l'Arabie saoudite, concernant la 
bande 8/7 GHz, le Président indique que la Commission pourra aborder la question à une 
autre séance. 

2.4 Le Président du Groupe de travail 5B dit que les discussions des quatre séances 
qui ont eu lieu jusqu'à présent étaient axées sur les procédures applicables aux 
services et aux bandes de fréquences non planifiés; les procédures conformes aux 
sections I et II de l'Article ll du Règlement des radiocommunications ont aussi été 
examinées. Deux Groupes de travail ad hoc ont été constitués. Le premier était chargé 
d'élaborer des Recommandations pour le Groupe de travail 5B concernant l'Article 14 
du Règlement des radiocommunications qui s'applique aux services de radiocommunication 
spatiale, compte tenu du rapport pertinent de l'IFRB ainsi que des propositions des 
administrations; le second était chargé d'élaborer des documents de synthèse concis sur 
les directives réglementaires relatives aux sections I et II de l'Article ll du 
Règlement des radiocommunications, compte tenu des Appendices 3 et 4. 

Le rapport verbal du Groupe de travail 5B est approuvé. 

3. Relations avec les autres Commi_ssions et Groupes de travail (Document l35(Rév.l)) 

3.1 Le Président de la Commission 4 dit que le Document l35(Rév.l) présente les 
renseignements approuvés au niveau de la Commission; il traite seulement du service 
fixe par satellite et vise simplement à aider la Commission 5. B~en que les détails 
figurant dans l'Annexe ne soient pas mis à jour, le Document 105 contient les rensei
gnements supplémentaires nécessaires et peut être présenté si la Commission 5 le désire. 
Certains problèmes rédactionnels mineurs, mentionnés· par le délégué de l'Uruguay et 
concernant des disparités entre les annexes et les addenda au Document 105, sont 
actuellement étudiés et le résultat sera communiqué à la Commission 5. 
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3.2 Le President suggère de transmettre le Document 135(Rev.l) au Groupe de 
travail 5A pour que ce dernier le traite de la façon dont il le juge approprie confor
mement à son mandat. En reponse à une observation du delegue de l'Algérie, il dit que 
la Commission elle-même examinera le paragraphe 2.2 du Document etant donne que la 
planification des reseaux du SFS fonctionnant à 8/7 GHz relève de la competence de la 
Commission d'etudes 5. 

Il en est ainsi decide. 

4. Rapport à la seance plénière 

4.1 Le President dit que son rapport verbal à la troisième $eance plénière sera 
fonde sur les rapports qui viennent d'être présentes par les Presidents de$ Groupes 
de travail 5A et 5B. 

5. Organisation des travaux 

5.1 Le delegue de la Republique islamique d'Iran dit que la Conference est un des 
événements les plus importants de l'histoire de l'Union; c'est donc avec une grande 
satisfaction que l'on constate qu'il règne une bonne atmosphère. Toutefois, lors de 
certaines discussions au sein des Groupes de travail, on a dit que la manière de 
proceder des delegations ayant des points de vue différents de ceux d'autres délégations 
était improductive. Il rappelle à cet égard la déclaration d'une délégation selon 
laquelle lorsque des méthodes de planification sont examinées, seul leur contenu et non 
leurs auteurs doit être considéré. Toutes les delegations ont le droit d'exprimer les 
opinions qu'elles désirent, et il faut s'efforcer de maintenir un dialogue franc et 
cordial. 

5.2 Le Président approuve les observations formulées par le delegue de la 
Republique islamique d'Iran et rappelle à la Commission que, dans son allocution 
d'ouverture, il avait demandé de faire preuve d'un esprit de coopération. 

En reponse aux demandes des delegues de l'Algérie et du Sénégal, il dit que 
les Documents 146, 149 et 151 seront attribues aux Groupes de travail 5A et 5~ confor
mément aux préférences exprimées par leurs auteurs. 

En réponse à une question du délégué de l'Espagne, il attire l'attention sur 
les Documents DT/18(Rév.1J et DT/19(Rev.3) qui mettent à jour la liste des documents 
attribues aux Groupes de travail. 

Le Document 124 fixe au 28 août la date limite pour la présentation des 
conclusions sur les méthodes de planification; il demande donc au Groupe de travail 5A 
de s'efforcer d'élaborer à temps ces conclusions pour permettre à la Commission de 
s'acquitter de ses tâches en temps voulu. 

5.3 Le délégué de l'Indonésie dit que sa delegation présentera un document sur le 
sujet, qui sera examine en séance plénière de la Commission ou par le Groupe de 
travail 5A. 
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5.4 Le delegue de la Suède suggère que la Commission fixe une date limite pour 
la présentation des propositions, pour éviter d'être surchargée à la dernière minute 
et de ne pouvoir s'acquitter de sa tâche. 

5.5 Le Président, appuyé par le delegue de l'Espagne, dit que les propositions 
qui aideront à parvenir à un accord seront les bienvenues à tout moment mais qu'il 
appartient aux Groupes de travail de decider s'il faut examiner une proposition donnée 
à un moment determine. 

La séance est levée à 10 heures. 

Le Secretaire: Le Président: 

M. GIROUX M. MEN CHEN ALUMBREROS 
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Note du Secretaire général 

Document 153-F 
21 août 1985 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4B 

CRITERES DE PARTAGE ENTRE LES LIAISONS DE CONNEXION 

ET LES AUTRES SERVICES DE RADIOCOMMUNICATION PARTAGEANT 

LA MEME BANDE DE FREQUENCES SUR LA BASE 

DE L'EGALITE DES DROITS 

A la demande de l'IFRB, je communique la note ci-jointe sur les crit~res de 
partage entre les liaisons de connexion et les autres services de ra.dioco:mmuni:ca.tion 
partageant la m~me bande de frequences sur la base de l'êgalit~ des droits, 

Annexe: 1 

R.E. BUTLER 

Secr~taire gên~ral 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppléme.ntaires disponibles. 



- 2 -
ORB-85/153-F 

ANNEXE 

Note de l'IFRB sur les critères de partage entre les liaisons 
de connexion et les autres services de radiocommunication 

utilisant la même bande de frequences 
sur la base de l'égalité des droits 

1. Lors de sa séance du 21 août, la Commissïon 6 a demandé à l'IFRB de faire le 
point sur la situation actuelle de la reglementation concernant le partage des 
fréquences dans les bandes 14 et 17 GHz dont l'utilisation est actuellement envisagée 
pour les liaisons de connexion. Dans ce contexte, les critères réglementaires sont ceux 
qu'il convient d'inclure dans le Règlement des radiocommunications, 

2. Les critères de partage sont nécessaires pour les bandes de fréquences et 
services ci-après: 

2.1 Bandes de fréquences 14,5 - 14,8 GHz 

FIXE 
MOBILE 

2.2 Bandes de fréquences 17,7- 18,1 GHz 

FIXE 
FIXE PAR SATELLITE (de l'espace vers la Terre) 
MOBILE 

3. Les modes de brouillage pouvant se produire sont les suivants: 

Mode a) 

Mode: b) 

Mode c) 

Mode d) 

La station terrienne d'émission de la liaison de connexion 
brouille la station de Terre de réception (fixe ou mobile). 

La station de Terre d'emission brouille la station spatiale de 
réception de la liaison de connexion. 

La station spatiale d'émission du service fixe par satellite 
brouille la station spatiale de réception de la liaison de connexion. 

La station terrienne d'emission de la liaison de connexion brouille 
la station terrienne de réception. 

4. Critères de partage definis par diverses dispositions du Règlement des 
radiocommunications. 

4.1 L'Appendice 28 (Tableau I) traite du mode a) pour les deux bandes de fréquences 
concernées. La Note 5) du Tableau I indique que: 

"Les caractéristiques indiquees pour ces colonnes sont valables pour les 
liaisons de connexion vers les satellites de radiodiffusion; leur valeur 
est donnée à titre provisoire, en attendant les résultats des futures études 
du CCIR: voir la Resolution N° 101". 

Les seuls paramètres dont nous disposons à l'heure actuelle sont ceux du 
Tableau I. 
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4.2 Le Mode b) est couvert dans l'Article 27 par les dispositions RR 2503, 2505, 
2508 et 2510 pour la bande de frequences 14,5 - 14,8 GHz; le numéro 2510.2 indique que: 

"L'application des limites dans cette bande est provisoire (voir la 
Résolution N° 101)"; 

le mode b) est également couvert par les dispositions RR 2505, 2508 et 2511 pour la 
bande de fréquences 17,7- 18,1 GHz; le numéro 2511.2 (voir RR 2510.1) indique que: 

"L'egalite des droits en matière d'exploitation des 'services, lorsqu'une bande 
de frequences est attribuée à des services differents de même categorie dans 
des Regions differentes, est stipulee au numero 346. En ce qui concerne les 
brouillages entre Regions,. il convient donc que les administrations respectent, 
dans la mesure pratiquement possible, toutes les limites qui peuvent être 
specifiees dans les Avis du CCIR." 

4.3 Le mode c) est couvert par l'Appendice 29 - Cas II. 

4.4 Le mode d) concernant seulement la bande de frequences 17,7- 18,1 GHz qui est 
attribuee en vue d'une utilisation bidirectionnelle n'est couvert par aucune disposition 
du Règlement des radiocommunications. Cependant, la CARR SAT R2 a mis au point une 
méthode fondée sur l'utilisation de l'Appendice 28 et applicable à ce mode. 

Conclusion 

Compte tenu de tout ce qui précède, la Conference pourrait envisager: 

1) 

2) 

de confirmer les critères de partage utilisés aux points 4.1, 4.2 
et 4.3 ci-dessus ou d'établir d'autres critères pour les remplacer, 
conformément à ce que semble indiquer le "décide 3" de la 
Résolution N° 101; 

d'etendre aux Regions 1 et 3 l'application de la méthode adoptée par 
la CARR SAT 2 ou de mettre au point une autre methode applicable aux 
trois Régions . 

... : 
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DE LA 

TROISIEME SEANCE PLENIERE 

1. Paragraphe 1.14 

Remplacer la première phrase par la suivante: 

Corrigendum 1 au 
Document 154-F 
12 septembre 1985 
Original: anglais 

français 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 

11 1.14 Le délégué de l'Algérie, soulevant un point d'ordre, estime que le Président 
n'avait pas demandé au délégué du Royaume-Uni de présenter son document. Puisqu'une 
présentation avait malgré tout eu lieu, il declare que le Document 139 n'est pas 
acceptable." 

2. Paragraphe 3.4 

Remplacer la fin de la sixième ligne du texte anglais (modification sans 
objet en français et en espagnol) par ". . . and i ts work had now started." 

3. Paragraphe 3.5 

Remplacer ce paragraphe par le suivant: 

"3.5 Le Président de la Commission 5 dit que sa Commission a tenu une brève séance 
depuis la dernière Plénière. Plusieurs décisions provisoires ont été prises. par le 
Groupe de travail 5A, comme indiqué dans le Document 140. Ce document a été trans.mis. 
à la Commission 4, pour information; en retour, on a reçu de la Commission 4 le 
Document 135(Rév.l) qui a été communiqué au Groupe de travail 5A. Le Groupe de travail 5A 
a déjà commencé à examiner les méthodes et les. principes. de planification et a constitué 
un Groupe ad hoc pour rassembler les principes de planification et faciliter les 
discussions du Groupe de travail. Le Groupe de travail 5A examine aus·s.i les méthodes 
de planification pour les bandes retenues pour la planification. Les travaux sur la 
méthode de planification devraient être achevés pour le mercredi de la semaine s.ui vante, 
bien que des doutes aient été émis à ce sujet. Le Groupe de travail 5H a examiné les. 
propositions existantes concernant les procédures. réglementaires pour les: s.ervices non 
planifiés et a constitué deux Groupes ad hoc, dont les mandats figurent dans le 
Document DT/35. Pour le moment, les travaux du Groupe de travail 5B progressent 
lentement, étant donné que la majeure partie de ses activités dépend des résultats· du 
Groupe de travail 5A concernant les méthodes de planification." 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spombles. 
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ORB 85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE. AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Sujets traites: 

PROCES-VERBAL 
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1. Adoption de l'ordre du jour (Document 139) 

1.1 Le délégué de la République islamique d'Iran declare qu'au stade actuel de la 
Conférence, il ne serait pas approprié d'examiner, au titre du point 4 de l'ordre du 
jour, le Document 139 en Plénière; cela pourrait être fait de la manière habituelle par 
les Groupes de travail. L'orateur propose donc sa suppression de l'ordre du jour de la 
présente séance plénière. 

1.2 Les délégués de la Chine, de la Colombie, de Cuba, de l'Egypte, de la 
Ja.mahiriya arabe libyenne, de l'Arabie saoudite, du Sénégal et de Tanzanie appuient 
cette proposition. 

Le delegue du Kenya ajoute que le Document 139 peut être utilement transmis 
à la Commission 5, laquelle etudie déjà la question. 

1.3 Le delegue de l'Algérie soutient ce point de vue en precisant qu'il conviendrait 
de traiter le Document 139 de la même manière que le Document 65. 

1.4 Le delegue de la République federale d'Allemagne se prononce en faveur du 
maintien du Document 139 à 1' ordre du jour de l ''actuelle seance, puisqu'il concerne 
expressement les sujets debattus par la Conférence. 

1.5 Les delegues du Canada, de la France, de l'Italie, des Pgys-Bas, du Portugal, 
de l'Espagne, de la Suisse et des Etats~unis d'Amérique appuient ce point de vue. 

1.6 Le delegue de l'URSS propose que la decision soit renvoyée à la Commission de 
direction, qui doit se reunir après la Plénière. Il n'est pas souhaitable au stade 
actuel, d'avoir à voter sur une question qui n'est pas une question de principe. 

1.7 Le delegue de l'Inde declare que la Commission 5 examine actuellement les 
Documents 85, 86 et 83 et qu'elle devrait donc egalement examiner le Document 139 et 
decider s'il convient de le renvoyer devant une autre instance. 

1.8 Le delegue de l'Italie fait remarquer que la proposition du delegue de l'URSS 
ferait gagner du temps à la Plénière mais qu'elle prolongerait les travaux de la 
Commission de direction. Il propose que la Plénière prenne acte de la note d'information 
et transmette celle-ci à la Commission 5. 

1.9 Le delegue de l'Australie se prononce en faveur du maintien du Document 132 à 
l'ordre du jour de la Plénière. Sur ce point, la Plénière pourrait decider de manière 
appropriee si le Document doit être transmis à la Commission de direction ou à la 
Commission 5. 

1.10 Le delegue de l'Algérie estime que la Commission de direction n'est pas 
vraiment comp~tente pour traiter des questions de fond, et souligne que si le 
Document 139 se voit attribuer un statut special, il faut l'associer au Document 65 
(Colombie) qui traite du même sujet. 

1.11 Le delegue de l'URSS declare que, la Plénière etant l'organe suprême de la 
Conférence, elle doit être en mesure de prendre des decisions sur toute question qui 
peut apparaître. Il propose que la Plénière soum.et.te le Document à la Commission 1, 
puisqu'il ne s'agit pas d'une question de fond, afin que celle-ci puisse trancher. Il 
indique que sa proposition constitue un compromis auquel d'autres delegations peuvent 
se rçùlier. 
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1.12 Le President invite le delegue du Royaume-Uni à donner son point de vue sur 
les observations formulees par les delegations. 

1.13 Le delegue du Royaume-Uni se declare etonne de la reaction suscitee par' 
l'inscription du document à l'ordre du jour. Ce document n'est pas destine à être 
examine et il est regrettable que ce~taines administrations trouvent la realite 
desagreable. Le document a ete soumis pour information et expose le degre d'utilisation 
actuelle de l'orbite geostationnaire par de nombreux pays. Au cours de la Conférence, 
on a entendu un certain nombre de declarations selon lesquelles les procedures actue~~e~ 
ne beneficiaient qu'-à quelques pays avances. Un document de la Commission 4 adresse à 1~ 
Commission 5 traite du sujet. 

1.14 Le delegue de l'Algérie soulevant un point d'ordre, estime que le President 
ne peut avoir 1 'intention de presenter le Document 139: une telle procedure est 
inappropriée et ie document n'est pas acceptable. Sa delegation est prête à se rallier à 
la proposition sovietique, à condition que le Document 65 soit associe au Document 139, 
et transmis aux organes. competentes par 1' intermediaire de la Commis.sion de direction. 
Ce n'est pas vraiment une question relevant de la Commission de direction, mais il est 
dispose à souscrire à cette procedure en tant que compromis. 

1.15 Le President donne au delegue de l'Algérie l'assurance qu'il n'est pas dans son 
intention d'in~ter le del~gue du Royaume-Uni à presenter le document. Il veut seulement 
sortir la Plénière d'une situation difficile. 

1.16 -Le delêgue de la Republique islamique d'Iran declare qu'il voulait lui aussi 
soulever ce point d'ordre. 

1.17 Le delegue du Roya~e-Uni propose, pour eviter de perdre du temps, que le 
Document 132 soit transmis à la Commission- 5 et supprime de l'actuel projet d'ordre du 
jour de la Plénière. 

Il en est ainsi decide. 

2. Approbation du procès-verbal de la deuxième seance plénière (Docum.ent 128) 

Le procès-verbal de la deuxième sê_ance plénière est · approu:ve, 

3. Rapports verbaux des· Présidents. de Commission sur. 1 'état d'avancement de 
leurs travaux 

3.1 Le Président attire l'attention sur le fait que la Conférence en est maintenant 
à la fin de la deuxième semaine, et que de nombreux delegues estiment que l'état d'avan
cement des travaux n'est pas entièrement satisfaisant. Il est donc nécessaire d'amé
liorer l'efficacité pour obtenir des resultats positifs. Les principaux problèmes ont 
ete identifiés et si les delegues s'efforcent de parvenir à des accords et de chercher 
des solutions, le temps perdu pourra être récupéré. La situation sera plus claire ~ .· ~ 
lorsque les Presidents de Commission auront présenté leurs rapports. 

3.2 Le President de la Commission 2 dit que le Groupe de travail de la Commission 2 
s'est renni le 20 août et qu'il a examiné les pouvoirs des 80 delegations mentionnées 
dans le Document 143. Ces pouvoirs sont tous en règle. Les delegues qui n'ont pas 
encore présenté leurs pouvoirs sont invités à le faire dès que possible. 
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3.3 Le Président de la Commission 3 rappelle, comme il l'a indiqué à la dernière 
séance plénière, que la Commission 3 a tenu sa première séance le 14 août. Le 
paragraphe 1.1 du Docmnent 109 (compte rendu de cette séance) donne une indication du 
calendrier nécessaire pour que la Commission 3 puisse achever ses travaux. Confor
mément à ce calendrier, la deuxième séance de la Commission 3 aura lieu à la fin du 
mois d'août. 

3.4 Le Président de la Commission ~dit que sa Commission a tenu cinq séances et 
que les travaux progressent régulièrement. Son premier Document, l35(Rév.l), a été 
approuvé et transmis à la Commission 5, où il a déjà été présenté dans la journée. 
Aussitôt après la dernière séance plénière, la Commission 4 a élu M. Miller 
(Etats-Unis d'A~rique) Président du Groupe de travail 4A et les travaux de ce Groupe 
ont commencé. Le Groupe de travail 4B a etabli deux Sous-Groupes de travail et les 
travaux progressent de façon satisfaisante, Le Groupe de travail 4c, qui a une lourde 
charge de travail, fait de grands progrès. A la dernière séance de la Commission 4, il 
a -été décidé de c-onstituer un Groupe ad hoc de la Connnission, chargé de traiter des 
divers aspects de la télévision à haute définition et des propositions ont été pr~sentees 
par quatre administrations 1 L'assistance apportee aux Connnissions 5 et 6 s'ajoute à la 
charge de trayaii de la Connnission 4, mais la Commission pense être en mesure de 
s'ac qui tt er de cette t3.che dans le temps . qui lui est imparti. La forme finale de 
certains documents de la Commission depend d'une décision concernant la structure 
générale du Rapport. final et la Commission peut devoir revenir sur certains d' ent·re eux. 
Bien qu'il ne soit pas aussi optimiste qu'à la dernière séance plénière, l'orateur dit 
que la Commission 4 résout actuellement les problèmes quotidiens et que les travaux 
progressent régulièrement. Des séances de nuit pourront @tre necessaires si l'on veut 
achever les travaux en temps youlu. 

3. 5 Le Président de la Commission 5 dit que sa Commission a tenu une brève seance 
4epui~ la dernière.Plenière, Plusieurs decisions provisoires ont été prises par le 
Groupe de travail 5A, comme indique dans le Document 140. Ce document a été transmis 
à la Commission 4, pour information, et en retour, la Commission 4 a reçu le 
Document 135 (Rév .1) qui a été communiqué au Groupe de travail 5A. Le Groupe de travail 5A 
a déjà commencé à examiner les methodes et les principes de planification et a 
constitué un Groupe ad hoc pour rassembler les principes de planification et faciliter 
les discussions du Groupe de travail. Le Groupe de travail examine aussi les methodes 
de planification pour les bandes retenues pour la planification. Le Groupe de travail5A 
espère achever ses travaux pour le mercredi de la. semaine suivante, bien que des doutes 
aient été emis à ce sujet~ Le Groupe de travail 5B a examiné les propositions existantes 

.concernai:ttles procédures.réglementaires pour les services rton planifies et a constitué 
del.l.X. Groupes_ ad hoc, dont les mandats figurent dans le Document DT/35. Pour ·le moment, 
les travaux du.Groupe de travail 5B progressent lentement, etant donné. que la majeure 
partie de ses activités dépend des resultats du Groupe de travail 5A concernant les 
méthodes de planification, 

3.6 Le President de la Commission ~dit que sa Commission a fait des progrès 
considérables depuis la dernière séance plénière mais qu'il subsiste des problèmes 
importants 1 

Le Sous-Groupe de travail 6A-l a examiné en détail les deux questions qui lui 
ont été confiees et a identifie.trois catégories de problèmes pour lesquels il continue 
à chercher un accord. Le Sous-Groupe de travail 6A-2 a commencé à regrouper les 
décisions de la Conférence SAT-R2 (1983) et les dispositions de l'Appendice 30 au 
Règlement des radiocommunications. Les délégations participant aux travaux du Groupe 
de travail 6A ont fait preuve d'esprit de cooperation dans la recherche des solutions 
aux problèmes et les resultats obtenus à ce jour sont exposés en detail dans le 
Docmnent 144. 
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Le Groupe de travail 6B a lui aussi fait des progrès dans l'étude du problème 
de la selection des bandes de fréquences pour la planification des liaisons de connexion 
aux satellites de radiodiffusion. Il a été decide, d'un commun accord, qu'il fallait 
examiner les bandes 17 GHz et 14 GHz pour cette planification. Des Sous-Groupes de 
travail ont été établis et les resultats de leurs travaux devraient être disponibles 
sous peu. 

En ce qui concerne le point 3.3 de l'ordre du jour de la Conférence, il a été 
decide qu'il convenait d'établir pour les bandes de frequences 17 GHz et 14 GHz, des 
critères de partage entre services. A la demande de la Commission, le Président de la 
Commission 4 a accepté d'entreprendre l'examen technique de ces critères avec 
l'assistance de l'IFRB. Les resultats de cet examen seront communiqués en temps voulu 
à la Commission 6. 

En conclusion, on a effectué des examens detailles pour determiner les carac
téristiques techniques les plus appropriées pour les liaisons de connexion aux :.: 
satellites de radiodiffusion dans les bandes 17 GHz et 14 GHz. La Commission s'efforce 
d'achever ses travaux dans le delai fixé par la Commission de direction. 

3.7 Le Président du Groupe de travail ad hoc de la Plénière dit que ce Groupe ne 
s'est pas réuni depuis la dernière séance plénière mais qu'il est préyu pour la semaine 
suivante des séances des deux Sous-Groupes, qui étudient les travaux intersession~ et 
l'ordre du jour pour la seconde session de la Conférence. L'orateur demande aux 
Présidents des Commissions et des Groupes de travail et à tous les delegues d'achever 
leurs travaux en respectant les dates limites fixées par la Commission 1. 

3.8 Le Président de la Commission 7 dit que sa Commission ne s'est pas réunie 
depuis la dernière séance plénière et qu'il n'a donc rien à ajouter à ce qu'il a dit 
à ce moment-là. 

3.9 Le Président remercie les Présidents de leurs rapports et demande aux delegues 
s'ils desirent poser des questions. 

3.10 Le délégué du Royaume-Uni demande si le Groupe ad hoc constitué par la 
Commission 4 sur la télévision à haute definition est habilité à identifier de nouvelles 
bandes de frequences, telles que les bandes 22 GHz et 23 GHz, qui, conformément au 
Règlement des radiocommunications, ne sont pas disponibles pour les services de radio
diffusion par satellite dans la Région l. 

3.11 Le delegue de la France se declare lui aussi surpris d'apprendre que le 
Groupe ad· ·hoc a .:xaminé la question de la bande 22,5 - 23 GHz, qui n'est pas attribuée 
aux services en question· dans la Region l ou 2. Il partage les doutes du delegue du 
Royaume-Uni concernant la compétence du Groupe. 

3.12 Le Président de la Commission 4 dit que le Groupe ~d hoc a pour objectif de 
determiner la façon de répondre aux besoins des administrations. Toutes les delegations 
sont invitées à participer à ses travaux. L'intention n.' est pas d' outrep~sser le mandat 
de la Commission en proposant que la Conference attrihue des bandes de frequences, mais 
d'exa.n:ù.ner les critères de partage nécessaires pour répondre aux besoins de television 
à haute defini ti on dans les bandes existantes et dans d'autres bandes de frequences. 
Sa Com.mission travaillera en collaboration avec le Groupe de travail ad hoc de la 
Plénière pour determiner quels sont les activités intersessions et les points. de l'ordre 
du jour nécessaires pour la seconde s·ession de la Conférence afin d'étudier cette 
question. 
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4. Divers 

Le Secretaire general dit que les nominations suivantes, qui n'ont pas ete 
notifiees à temps pour la première seance.plenière, ont depuis ete confirmees: 

Vice-President de la Conference: S.E. M. F. JIMENEZ DAVILA (Argentine) 

Président de la Commission 2 (Pouvoirs): M. S. SISSOKO (Mali) 

Vice~Président du Groupe de travail ad hoc 
de la Plénière (travaux intersessions): M. R. WIKANTO (Indonésie) 

Président de la Commission 7 (Redaction): M. J.L. BLANC (France) 

Vice-Presidents de la Commission 7: M. J. DURKIN (Royaume-Uni) 
M. F. MONINO DIAZ (Espagne) 

La seance est levee à 16 h 40. 

Le Secrétaire general: Le President : 

R. E. BUTLER Prof. I. STOJANOVIè 

i • 
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Brésil 

Document 155-F 
22 août 1985 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5J 

Le texte qui suit contient les vues de l'Administration du Brésil au 
sujet des améliorations possibles de la procédure de publication anticipée de 
la Section I de l'Article 11 du Règlement des radiocommunications. 

Comme il a été dit dans le Document 37, les modifications doivent 
viser à réduire la complexité de la procédure actuelle, éliminer toute 
ambiguïte et alleger la charge imposée aux administrations concernées et à 
l'IFRB. 

La Section I de l'Article 11 a pour principale caractéristique d'être 
une procédure d'information permettant aux Membres de l'UIT d'être informés 
de l'intention d'une administration de mettre en oeuvre un réseau à satellite. 
Sur la base de cette information, deux objectifs sont ensuite poursuivis: 

i) l'évaluation des effets possibles du réseau à satellite en 
projet sur les réseaux en projet ou existants d'autres 
administrations, et 

ii) l'examen préliminaire des mesures permettant de résoudre les 
difficultes causées par la mise en place du réseau en projet. 

Pour ces raisons, les modifications qui seront recommandées au 
sujet de la procédure de publication anticipée devront préserver les deux 
objectifs importants de cette procédure, qui a prouvé qu'elle constitue une 
étape nécessaire pour que le mécanisme d'accès existant puisse continuer de 
fonctionner d'une manière rationnelle et ordonnée. 

B/155/23 Voici les propositions et directives au sujet des modifications 
éventuelles de la Section I de· l'Article 11 du Règlement des 
radiocommunications: 

a) supprimer la référence à la limite super~eure du délai (5 ans); 
la disposition du numéro 1496 du Règlement des radiocommuni
cations suffira sans doute à éviter des notifications 
prématurées (voir également le point h)); 

b) l'Appendice 4 doit être considérablement remanié afin de 
réduire la quantité d'informations superflues et d'indiquer 
clairement tous les renseignements nécessaires à l'exécution 
sans équivoque des càlculs de l'Appendice 29; 

c) après confirmation que toutes les informations ont été obtenues, 
le Comité les publie dans une de ses Sections speciales en les 
accompagnant d'une liste des administrations dont les réseaux 
en projet ou en exploitation peuvent être affectés par le 
réseau en projet, ou sont susceptibles de l'affecter avec la 
désignation exacte des réseaux en question. Le Comité ne doit 
pas informer les administrations par télégramme-circulaire; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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d) les modifications des données de l'Appendice 4 ne doivent être 
signalées que dans la mesure où elles peuvent modifier le 
scénario déjà mis au point; 

e) toute administration qui s'estime concernée par le réseau en 
projet peut demander à entrer dans le processus, étant donné 
que le dépassement du seuil prévu à l'Appendice 29 a été 
démontré et confirmé par le Comité; 

f) à ce stade, une coordination officieuse peut avoir lieu à 
l'initiative de toute ·administration concernée, comme le prévoit 
actuellement le numéro 1050 du Règlement des radiocommunications. 
Il est recommandé d'apporter des modifications de forme au 
numéro 1050 du_Règlement des radiocommunications recommandées 
pour simplifier le texte et le rendre plus objecti{; 

g) après une période d'au moins /-six ï mois suivant la publication 
anticipée, une coordination p~ut être demandée (conformément 
à la Section II de l'Article 11) de la part des administrations 
avec lesquelles des difficultés subsistent et auxquelles le 
numéro 1069 du Règlement des radiocommunications s'applique; 
les renseignements de l'Appendice 3 sont alors communiqués à 
ces administrations, dans un formulaire révisé approprié. 

Au cas où les problèmes ont été parfaitement résolus ou que l'on 
n'a identifié aucune administration qui soit affectée par le 
réseau en projet ou qui affecte ce réseau, le processus de 
notification (Article 13) peut débuter (en supposant que la 
publication anticipée ait été faite pour le réseau en projet). 

h) les administrations responsables de réseaux qui ont fait 
l'objet d'une publication anticipée mais qui n'ont pas 
entamé la coordination ou le processus de notification approprié 
après la période spécifiée (/-six Ï mois depuis le numéro de 
publication anticipée (API)) valid~ra à nouveau son API tous les 
L-six_7 mois par télégramme adressé au Comité et à toutes 
les administrations concernées pour confirmer leur intention 

de de mettre en oeuvre le réseau à satellite en projet et donner 
les raisons des délais. 
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PRINCIPES DE PLANIFICATION: NOTIONS ELEMENTAIRES 

Corrigendum 1 au 
Document 156-F 
29 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Page 1_,. Section I - Considérations générales, paragraphe 1, alinéa a) remplacer: 

"a) ... en plein océan" par "a) ... par des mers intérieures". 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PRINCIPES DE PLANIFICATION: NOTIONS ELEMENTAIRES 

I. Considerations générales 

Document 156-F 
22 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

1. :è'·expression "compte tenu des besoins specl.aUX des pays en developpement et de 
la situation geographique de certains pays" telle qu'elle figure dans l'Article 33 de 
la Convention de l'UIT, s'applique à l'Indonésie compte tenu de sa configuration et de 
sa situation particulières, à savoir: 

a) -·-territOire·- extrêmement morcelé, constitué de 13 667 îles nettement 
séparées les unes des autres en plein océan; 

b) important effet d'ecran du terrain (hautes montagnes et volcans en 
activité); 

c) pays couvrant une zone geographique extrêmement étendue (5 000 km 
sur· 2 000 km); 

d) pays situé dans une zone hydrométéorologique où le taux de préci
pitation est l'un des plus élevé au monde; 

e) dispersion du peuplement dans ces Îles; 

f) un des pays equatoriaux au-dessus du territoire duquel se trouve 
l'OSG. 

Ces particularités géographiques sont communes à nombre de pays en 
développement, en particulier les pays équatoriaux situés dans la zone tropicale. 

Les télécommunications par satellite revêtent donc la pl~ haute impor
t-ance pour 1' Indonésie et pour de nombreux pays en developpement. 

· .. ·.A cet -~~~;d, ·les principes énoncés dans le Document 63 du Kenya, "relativement-. . :· 
aux droits preféreri~iels des pays. equatoriaux sur les segments de l'OSG qui se trouvent 
au-dessus de leur ter±•i:toire ou de celui des pays ·qui leur sont voisins - drôi ts 
preferentiels qui n'excluent ~as que d'autres pays, en particulier les pays en 
développement, accèdent eux aussi à ces segments de l'OSG- méritent d'être reconnus. 

·- -------··---"'" --------
La question de l'accès equitable doit être résolue de manière appropriée. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec.eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. L'utilisation des systèmes à satellites pour développer les télécommuni
cations devrait constituer un véritable espoir pour les pays en développement, en 
particulier pour rattraper le retard pris dans la mise en oeuvre des services 
nationaux de télécommunication qu'il serait impossible d'assurer économiquement 
par les moyens terrestres classiques. 

·Il est donc recommandé d'imposer des mesures plus strictes davantage aux 
usagers importants qu'aux petits usagers (les pays en développement, en particulier). 

La Commission indépendante pour le développement mondial de télécommuni
cation s'est fixé pour objectif de permettre "à tous les hommes d'accéder facilement 
au téléphone d'ici le début du siècle prochain". Nous devons tout mettre en oeuvre 
pour utiliser la technologie spatiale et les systèmes à satellites pour atteindre 
cet objectif. 

3. L'idée d'imposer des critères plus stricts aux usagers importants (ayant plus 
de 5 à 10 satellites, sans compter les systèmes à satellites relevant de plusieurs 
administrations, par exemple) a été émise dans le but louable d'assurer l'égalité 
d'accès. 

Ne pouvant suivre le rythme toujours plus rapide des progrès technologiques, 
faute de disposer de diverses ressources (compétences techniques, crédits, etc.) les 
pays en développement risquent de prendre de plus en plus de retard sur les pays 
développés, creusant encore davantage le fossé entre pays développés et pays en 
développement. Il serait plus difficile pour les pays en développement, au moment où 
ils entrent dans l'ère spatiale, de voir leurs réseaux à satellite soumis à des 
critères aussi stricts que ceux qui sont imposés aux pays développés dans ce domaine. 

Les pays en développement dotés de systèmes à satellites éprouveraient de 
grandes difficultés à renouveler leur réseau à satellite avant que celui-ci ne soit 
entièrement amorti, alors que les réseaux à satellite des pays avancés pourraient 
être économiquement amortis, voire déjà techniquement amortis, étant donné qu'ils 
ont l'avantage d'avoir été mis en oeuvre plus tôt. 

4. La présente Conférence voudra pe~t-être passer brièvement en revue les relations 
industrielles dans les pays développés et les pays en développement, qui font partie 
intégrante de la technologie spatiale et des avantages qu'elle présente pour l'humanité. 

Dans un stade initial, les industries de télécommunication mises en place ou à 
mettre en place dans les pays en développement pour que ceux-ci parviennent à l'auto
suffisance ne permettront pas à ces pays de suivre le rythme toujours plus rapide des 
progrès technologiques, à moins que des mesures spéciales ne soient prises. 

Il est de fait que des industries qui ont connu un certain essor pendant 
quelque temps dans les pays développés (et qui ont parfois été trop onéreuses pour y 
être maintenues) sont transférées dans les pays en développement. Le laps de temps qui 
s'écoule entre d'une part, la conception et la mise en oeuvre d'une nouvelle étape 
technologique dans les pays industrialisés (permettant des critères plus stricts) et 
d'autre part, l'établissement et la maîtrise de la même technologie-dans les pays en 
développement, doit être pris en compte. Ce laps de temps pourrait bien correspondre à 
la durée de vie des satellites d'une génération, voire aux durées de vie cumulées des 
satellites de plusieurs générations success1ves. 
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Une constante qui caracterise la politique nat{onale de la plupart des pays 
Membres de l'VIT, developpes ou en developpement, en matière d'etablissement de 
reseaux de telecommunication, est que les zones eloignees ou rurales sont toujours un 
peu oubliees par rapport aux zones urbaines. C'est là une attitude logique et realiste, 
les zones urbaines etant les mieux placees pour s'adapter aux dernières techniques les 
plus evolutives et ayant des besoins qui supposent un trafic plus intense et des 
services de meilleure qualite. 

Il faut developper les telecommunications dans les zones eloignees et dans les 
zones rurales pour les hisser au niveau des zones urbaines. 

.... ,. .... 
On a pense qu'en prevoyant des criteres plus souples pour les reseaux a 

satellite des pays en developpement (ou des critères plus stricts pour les systèmes à 
satellites des pays industrialises), cela encouragerait les pays en developpement à 
suivre les progrès réalisés dans le domaine de la conception des satellites et de la 
technologie spatiale. 

Cette idée est conforme à l'esprit de l'Article 4 de la Convention de l'VIT et 
des recommandations du Rapport de la Commission indépendante pour le développement 
mondial des télécommunications. 

5. A l'heure actuelle, il serait juste de dire que les usagers importants de 
satellites devraient penser à fixer la date à laquelle il leur faudra renoncer à 
utiliser la bande des 4/6 GHz pour la laisser aux pays en développement et utiliser 
uniquement les bandes supérieures, par exemple au debut du siècle prochain· quand · 
l'investissement sera économiquement amorti ou que le matériel approchera de la fin de 
sa durée de vie. 

Etant donné que cette migration plausible vers des bandes plus élevées 
n'empêchera pas les pays industriels de développer leur marché de satellites de 
télécommunication, en raison des meilleures perspectives commerciales offertes par la 
large et régulière distribution du· spectre des fréquences, ce geste profitera aux pays 
en développement compte tenu des conditions naturelles defavorables qui sont les leurs, 
le hasard voulant qu'ils soient situés dans la zone tropicale, d'où de fortes précipi
tations au voisinage des bandes des 10 GHz et au-dessus. 

Toutefois, des systèmes à satellites communs à plusieurs administrations 
(INTELSAT, par exemple), et d'autres systèmes, pourraient continuer à occuper cette 
bande encombrée (bande des 4/6 GHz) au profit de nombreux pays. 

II. Principes de planification 

Toute méthode de planification doit prendre en compte les principes de plani
fication suivants: 

l. la période de planification doit être adaptée à la durée de vie du 
satellite (qui est d'environ 10 ans), étant entendu que le système 
existant ne doit pas faire l'objet de modifications inacceptables; 

2. on entend par système existant un système qui est enregistré et/ou 
operationnel; 

3. la méthode de planification devrait permettre le développement de la 
technologie spatiale pour l'amelioration de la capacité de l'orbite et 
du spectre à condition que cette amelioration soit à la portée de la 
majorité des pays; 
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4. pour l'amélioration de la capacité de l'orbite et du spectre, le 
satellite de réserve inactif devrait occuper la même position orbitale 
que le satellite opérationnel; 

5. toute modification d'un réseau à satellite visant à répondre à des 
besoins imprévus ou à tirer parti de progrès technologiques, doit tenir 
compte des difficultés que rencontrent les pays affectés. 

III. Conclusions 

1. Les droits préférentiels des pays équatoriaux sur les segments de l'OSG qui se 
trouvent au-dessus de leur territoire -pour autant que ces droits n'empêchent pas 
d'autres pays, en particulier des pays en développement, d'utiliser ces segments de 
l'OSG - doivent être reconnus. 

2. Afin de garantir un accès équitable à tous les pays, en particulier les pays 
en développement, il convient d'appliquer des critères plus stricts aux utilisateurs 
importants (ayant de 5 à 10 satellites, ou plus, par exemple). 

A l'avenir (à la fin de ce siècle, par exemple) la bande des 4/6 GHz devrait 
être réservée uniquement aux pays qui sont de petits utilisateurs (ayant environ 
5 satellites ou moins). 

3. Entre les divers systèmes à satellites, il y a lieu d'appliquer des méthodes 
de planification, qu'elles soient a priori ou qu'elles fassent appel à la coordination. 
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Page 3, dans la definition de C~(0), remplacer: 
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~ ~demi-largeur du faisceau d'energie par 

~ ~ zone de service. 
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lo Introduction 

Pour simplifier le calcul du brouillage et elaborer des logiciels de plani
fication, il a été généralement reconnu, et certaines administrations l'ont fait 
remarquer, qu'il convenait de disposer d'un minimum de paramètres généralisés. Compte 
tenu de ce besoin, le présent document propose un choix possible de paramètres 
techniques permettant d'obtenir un résultat exact tout en assurant une conception souple 
du système à satellites. 

2. Rapport porteuse/brouillage simplifie fonde sur le rapport de puissance 

Il est tout à fait courant d'utiliser le rapport porteuse/brouillage pour 
évaluer de façon précise la degradation due au brouillage. Toutefois, pour calculer le 
rapport "porteuse/brouillage" réel déterminé dans chaque bande porteuse brouillee, il 
est nécessaire de disposer de renseignements précis sur chaque porteuse, par exemple la 
puissance, le type de modulation des signaux utiles et brouilleurs, etc. C'est pourquoi, 
il est difficile d'utiliser le rapport porteuse/brouillage pour la planification ou aux 
fins d'harmonisation. En revanche, le rapport porteuse/brouillage* simplifie defini dans 
une unité de largeur de bande que l'on obtient simplement à partir du rapport de la 
puissance de brouillage et de la puissance du signal reçu, peut être utilisé facilement 
à nos fins, tout· en donnant une bonne approximation de la valeur exacte du rapport 
porteuse/brouillage. 

Auss~ la form~e simpli~iée du rapport porteuse/brouillage defini par le 
rapport de pu1ssance Slgn~l/broulllage est-elle utilisée dans tout le document On 
obtient donc ce rapport à l'aide de la formule suivante: • 

' ou 

* 

-1 fe,j ~t.J (&;.() ~~(~ ... j) 1>s.t ~ti ( rp;_;.) ~ 1-A ( fJA·j) ( C/I) .. = + lJ 
fei ~tÀ(o) }ti (o) fsl 9-tl ( o) CT~.< ( 0 ) 

p . est la puissance de sortie e1 de l'antenne de station terrienne du système i, 

p . est la pu1ssance de sortie de l'antenne de station spatiale du système i, Sl 

Gt1. (6 .. ) est le gain d'antenne d'emission de l'antenne ide la station 
lJ . . . . . 

terr1enne dans la d1rect1on du satell1te J, 

Le rapport porteuse/brouillage simplifié est defini comme étant le rapport le plus 
defavorable de la puissance porteuse/brouillage pour une unité de largeur de bande 
lorsque l'on tolère le placement d'une porteuse très faible dans une position 
arbitraire dans une largeur de bande donnée. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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G. (6 .. ) est le gain d'antenne de réception de· l'antenne ide la station 
r1 lJ terrienne dans la direction du satellite j, 

( ~. :) 
lJ 

est le gain d'antenne d'émission de l'antenne i de la station 
spatiale dans la direction de la station terrienne j, 

g . (~ .. ) est le gain d'antenne de réception de l'antenne i de la station 
r1 lJ . . . . spat1ale dans la d1rect1on de la stat1on terrienne j. 

3. Modification des paramètres A, B, c, D 

Les paramètres A, B, C, D proposés à l'origine par le GTI 4/1 du CCIR sont 
connus comme étant des paramètres techniques généralisés pouvant servir à réduire la 
non-homogénéité potentielle. On considère que ces paramètres aident à limiter la 
non-homogénéité et on prévoit qu'ils permettront d'assurer une souplesse considérable 
au niveau de la conception des systèmes à satellites. Toutefois, l'examen de la defi
nition des paramètres A, B, C, D montre que s'ils doivent être utilisés pour la plani
fication, il faudra reconsidérer les dèuX points suivants: 

1) les paramètres A, B, C, D sont censés, à l'origine, traiter de chaque 
source de brouillage. Par contre, la valeur de brouillage obligatoire 
nécessaire est fondée sur le brouillage total. En conséquence, il peut 
être approprié de modifier les paramètres pour obtenir le brouillage 
total; 

2) pour traiter de ces types de paramètres généralisés, il conviendrait de 
tenir compte de conditions géographiques, telles que de l'étendue des 
zones de service. Par exemple, si l'étendue de la zone de service est 
plus grande, le gain de l'antenne de satellite sera plus petit. Il faut 
donc que la puissance d'émission de l'antenne de station terrienne soit 
plus élevée pour obtenir un rapport porteuse/bruit donné, si l'on suppose 
que la hauteur d'antenne de station terrienne est la même. 

Si ces observations sont jugées pertinentes, il pourrait être approprié 
d'apporter les modifications suivantes: 

1) conformément à l'observation 1), il conviendrait d'introduire la notion 
de brouillage total dans les paramètres B et D; 

2) conformément à l'observation 2), il conviendrait d'examiner le 
paramètre A (puissance surfacique hors-axe maximale admissible) à fixer 
compte tenu de l'étendue de la zone de service. 

4. Définition des paramètres A*, B*, C*, D* 

Comme suggéré dans la section précédente, il serait souhaitable de definir un 
ensemble de nouveaux paramètres A*, B*, C*, D* pouvant être utilisés avec le critère de 
brouillage total •. A cette fin, on propose, à titre de solution possible, les paramètres 
suivants: 

La p.i.rQe. maximale hors-axe du trajet montant (pour une largeur de bande 
donnée) en direction de l'orbite des satellites géostationnaires rayonnée à 
l'angle 6 vers l'axe du faisceau principalQ Les formules peuvent être exprimées 
de la façon suivante: 



B* 
i 

C~(f/J) 
l 

D~ 
l 

• 
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A.(8)- P .G .(e) 
1 e1 t1 

e > 1° 

Puissance maximale admissible du brouillage total (mesurée dans la largeur de 
bande donnée) à la sortie de l'antenne de réception i du satellite avec le 
diagramme de référence des lobes latéraux. 

p.i.r.e. hors-axe maximale du trajet descendant (pour une certaine largeur de 
bande) en direction de la surface de la Terre rayonnée à un angle f/J par rapport 
à l'axe du faisceau principal. La formule est la suivante: 

c~ ( f/J ) = P . gt. ( f/J ) 
1 Sl J:._ 

f/J ~demi-largeur du faisceau d'én~rgie 

Puissance maximale admissible du brouillage total (mesurée dans la largeur de 
bande définie) à la sortie de l'antenne i de la station terrienne avec le 
diagramme de référence des lobes latéraux. 

Grâce à ces expressions, on obtient la formule simplifiée ci-après pour le 
rapport total porteuse/brouillage: 

C* et D*: 

-1 
( C/I) .. = 

lJ t 
cj ( ~·;) Cf r~ ( &~) 
-fs;3t;lo) 4-ti Co) 

On peut alo:t·s definir comme suit la relation entre les paramètres A*, B*, 

Z • ~ * A . ((}..J g . ( JI.) 11 . . < B . 
J 11.. r 1 UJ 1 = 1 

' ~ C ~ ( ~~·:) G . ( 8 . . ) 11 d . . < D ~ 
~ .J .. r 1 1 J J 1 1 

l~ji et ldji représentant respectivement l'affaiblissement de transmission des trajets 
montant et descendant du système j vers i. 

L'interprétatin des paramètres A*, B*, C* et D* est la même que celle des 
paramètres A, B, C, et D: A* et C* definissent le brouillage maximal causé aux autres 
systèmes, tandis que B* et D* définissent l'environne~ent de brouillage pour lequel le 
système doit être prévug 

5. Utilisation de nouveaux paramètres pour la planification 

Quand on veut établir un "plan", les paramètres généralisés qui définissent ce 
plan doivent être assez souples pour permettre au concepteur du système à satellites de 
choisir des paramètres (taille des antennes, puissance d'émission, etc.) appropriés. 
En plus de cette souplesse dans le choix des paramètres du système, il importe que les 
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paramètres généralisés permettent au concepteur de tirer profit des retombées de 
l'utilisation de caractéristiques améliorées, telles que la reduction des lobes lateraux 
des antenneso On considère que la procédure exposee ci-après à titre d'exemple et 
l'utilisation de nouveaux paramètres offriront cette souplesse tant pour "un plan 
d'allotissements à long terme" que pour "une planification multilaterale". 

Pour le "plan d'allotissements à long terme", 

1) définir les zones de service pour chaque pays; 

2) trouver un arc de service pour chaque système; 

3) calculer un gain d'antenne de station spatiale approprié pour chaque 
système en fonction de la taille de la zone de service (les antennes 
multiples seront acceptées); 

4) prendre des diagrammes de référence de lobes lateraux hypothetiques, 
approximatifs ou non, pour les satellites comme pour les stations 
terriennes; 

5) supposer que les antennes des stations terriennes de chaque système ont 
la même taillee Cette valeur ne sera pas indiquee dans le plan; 

6) pour la planification, supposer des p.i.r.e. types maximales et minimales 
pour chaque système. Ces valeurs ne seront pas indiquées dans le plan; 

7) en utilisant le rapport porteuse/brouillage simplifié comme critère de 
brouillage total, calculer la position optimale des satellites quand le 
plus mauvais rapport porteuse/brouillage depasse la limite inferieure; 

8) à partir des resultats obtenus ci-dessus, calculer les paramètres A*, B*, 
C* et D*; 

9) les positions et les paramètres associés A*, B*, C* et D* sont notifies 
à chaque administrationo Ils sont consideres comme les paramètres de 
planification; 

10) les administrations peuvent alors être incluses dans le plan et concevo1r 
leurs propres systèmes, à condition de respecter les paramètres A*, B*, 
C* et D* o 

La procédure ci-dessus permet de creer un plan d 1 allotissements à long terme 
offrant une souplesse suffisante pour la conception du systèmeo 

Pour la planification de type multilateral: 

1) pour la planification évolutive, il est demandé aux systèmes existants 
ou déjà prévus d'indiquer les paramètres A*, B*, C* et D*. En outre, il 
faudra connaître les p.i.r.eo de la porteuse de plus faible densite pour 
evaluer le rapport total porteuse/brouillage; 

2) en utilisant ces donnees et en calculant le rapport porteuse/brouillage 
simplifie, on peut harmoniser en consequence les positionnements des 
satellites ou les assignations de frequence; 
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3) on peut segmenter la bande de fréquences en vue d'une harmonisation 
poussée, et indiquer les paramètres A*, B*, C* et D* ainsi que les 
p.i.ree. pour représenter les assignations de fréquence. Ceci permettra 
d'optimiser ces assignations. 

6. Conclusion 

Le présent document propose une série de paramètres généralisés A*, B*, 
C* et D* pour des méthodes de planification possiblese Ces paramètres ont la même 
signification que les paramètres A, B, C et D déjà étudiés, mais ils en diffèrent 
quelque peu. Ils sont compatibles avec l'environnement de brouillage total, mais 
offrent une certaine liberté dans la conception du système. Ces caractéristiques 
seraient souhaitables pour les méthodes de planification multilatérale et pour la 
planification d'allotissements à long terme. 
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COMMISSION 4 

A sa troisième seance, la Commission 5 m'a prie de vous informer au sujet 
des decisions provisoires contenues dans le Document 140. 

Le President de la Commission 5 
M. MENCHEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPARIEMENT DES BANDES DE FREQUENCES POUR LES RESEAUX 

DU SERVICE FIXE PAR SATELLITE 

Ayant examin€ l'appariement des bandes de fr~quences attribu€es au SFS, 
le Groupe de travail 4C a abouti à des conclusions provisoires dans l'attente 
des décisions de principe qui seront prises à la suite des d€libérations de la 
Commission 5. 

Ces conclusions sont.exposées dans l'Annexe ci-jointe. Il est proposé 
d'attirer sans d€lai l'attention de la Commission 5 sur ces conclusions car 
elles risquent d'influencer le choix que fera cette Commission des paires de 
bandes de fr€quences destin€es à la planification. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4C 
D.J. WITHERS 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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ANNEXE 

1. Appariement des bandes de fréquençes 

La liaison de transmission la.plus courante du service fixe par 
satellite implique l'émission d'une station terrienne vers une station spatiale, 
suivie de la retransmission de cette derni~re vers une autre station terrienne. 
En conséquence, le Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'UIT 
attribue plusieurs bandes de fréquences au service fixe par satellite soit pour 
le sens Terre-espace soit pour le sens espace-Terre. Bien que ces bandes de 
fréquences soient utilisées par paires, le R~glement des radiocommunications 
n'oblige pas un satellite à utiliser une bande particulière dans le sens 
Terre-espace associée à une bande particuli~re dans le sens espace-Terre. 
Toutefois, on admet que l'utilisation de l'OSG et du spectre de fréquences 
serait plus efficace et que la coordination des réseaux serait facilitée si des 
bandes particulières pour le sens Terre-espace et espace-Terre étaient 
attribuées par paires. 

Les syst~mes SFS actuels montrent un haut degré de normalisation en ce 
qui conéerne l'appariement des bandes de fréquences reposant essentiellement sur 
les attributio,ns de. fréquences telles qu'elles existaient avant la CAMR-79, les 
difficultés de coordination avec les services de Terre et les besoins propres du 
SFS. Il est évidemment nécessaire que la situation existante soit respectée dans 
la mesure du possible et qu'il soit tenu compte des besoins des réseaux à 
satellite pour lesquels d'autres appariements sont essentiels à leur 
fonctionnement. 

On envisage l'utilisation des bandes de fréquences supplémentaires 
nouvellement attribuées au SFS à la CAMR-79 pour la mise en oeuvre des futurs 
syst~mes à.satellites. Tout accord d'appariement dans ces bandes de fréquences 
supplémentaires aura à tenir compte des besoins d'exploitation des futurs 
systèmes fixe à satellites, des différentes attributions de fréquences dans les 
différentes régions, et des contraintes existantes relatives au partage dans les 
bandes concernées. En conséquence, toute liste particulière d'appariement de 
fréquences qui pourrait être mise au point devrait servir de guide à suivre dans 
la mesure du possible, sans avoir un caractère réglementaire. 

La section [4] contient un certain nombre de considérations d'ordre 
technique relatives au choix de bandes pour l'appariement. 

2. Fréquence de transposition pour les satellites à bande étroite 

Il existe des satellites qui n'ont besoin, comme par exemple les 
satellites des services mobiles par satellite ayant des liaisons de connexion 
dans les bandes du SFS, que d'une fraction de la largeur de bande attribuée 
au SFS. La coordination de plusieurs de ces satellites à bande étroite occupant 
la même partie de l'OSG sera facilitée si la fréquence de transposition entre la 
liaison montante et celle de la liaison descendante était la même pour tous. De 
plus, il serait souhaitable d'avoir un minimum de fréquences de transposition. 
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3. Utilisation de plus d'une paire de bandes de fréquences à bord d'un 
satellite 

Dans certains réseaux à satellites, on peut avoir intérêt, tant du 
point de vue économique qu'opérationnel, à utiliser plus d'une paire de bandes 
de fréquences; cela peut, par exemple, permettre d'étendre la largeur de bande 
de travail du réseau ou de faire accomplir plusieurs fonctions différentes par 
un même satellite ou d'augmenter les possibilités de connexion du réseau en 
permettant d'établir des communications entre des utilisateurs avec diff~rents 
segments de terre. Le couplage des répéteurs est essentiel pour·certaines 
applications et ne doit pas être empêché par tout schéma formel d'appariement de 
bande. 

4. Conclusions et recommandations 

La liste suivante des points techniques, doit être prise en 
considération pour la mise au point de la liste d'appariements de bandes de 
fréquences, dans le cadre des travaux sur les bandes de fréquences qu'il 
convient de planifier: 

le rapport des fréquences médianes des bandes attribuées aux 
liaisons montantes et descendantes devrait de préférence ne pas 
être trop grand pour ne pas compliquer la conception des 
antennes, ni trop petit pour ne pas compliquer celle des 
duplexeurs; 

les bandes appariées, qui ne comprendront pas nécessairement la 
largeur de bande totale des attributions de fréquences, devraient 
dans la plupart des cas avoir la même largeur; 

il faudrait, si possible, éviter qu'une fréquence d'une bande , 
soit un multiple simple d'une autre fréquence quelconque dans la 
bande à laquelle elle est appariée; 

les appariements déjà bien établis dans la pratique devraient 
être maintenus; 

dans la mesure du possible et si nécessaire, il faudrait prendre 
en considération les liaisons de connexion en tenant dûment 
compte de l'utilisation actuelle ~u spectre par le SFS; 

la pratique bien établie qui cons~ste à faire un croisement entre 
une paire de bandes et une autre paire dans un satellite 
multibande devrait pouvoir être poursuivie, l'objet fondamental 
de l'appariement des bandes étant respecté; 

il existe des variations par Région de l'DIT en ce qui concerne 
les attributions du SFS dans le sens Terre-espace et 
espace-Terre. 
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Si la Commission 5 en décide ainsi, des études supplémentaires 
devraient être entreprises pendant la période entre les sessions, afin: 

1) de déterminer l'intérêt potentiel des appariements des bandes de 
fréquences au cours des travaux de la Conférence, et 

2) d'établir, si possible, une liste particulière des appariements 
de bandes de fréquences du SFS qui peuvent être utilisés pour 
guider les administrations, dans la mesure du possible, dans la 
conception et dans la mise en oeuvre des futurs systèmes ! 
satellites, 

! @tre examinées par la CAMR ORB(2). 
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GROUPE DE TRAVAIL 5B 

Brésil 

REVISION DES PROCEDURES EXISTANTES 

B/160/24 On propose ci-après des directives applicables à la révision des 
appendices qui sont utilisés en relation avec les procédures des Articles 11, 
13 et 14 du Règlement des radiocommunications. 

a) Appendices 3 et 4 

Par soucl de simplification, les deux appendices doivent être 
groupés en un seul formulaire de notification (désigné Appendice 3/4) qui sera 
établi sur la base de l'hypothèse que l'information sur un réseau à satellite 
ne sera pas fournie pour chaque "assignation de frequence" (comme c'est le 
cas dans l'actuel Appendice 3) mais plutôt pour chaqu~ "réseau à satellite" 
(comme c'est le cas dans l'actuel Appendice 4), avec une identification nette 
des faisceaux dans le réseau. 

Pour permettre l'envoi des renseignements destinés à la publication 
anticipée, seuls certains elements pertinents du nouvel Appendice 3/4 seraient 
fournis (données de caractère general sur le réseau et qui sont destinées 
principalement aux calculs de l'Appendice 29). Pour permettre la coordination 
au titre des Articles 11 ou 14 ainsi que la notification au titre de 
l'Article 13, d'autres renseignements nécessaires à la coordination doivent 
être fournis pour compléter les données faisant l'objet de la publication 
anticipée. Ces renseignements supplementaires doivent être inclus dans le 
nouvel appendice. En pareil cas, de plus amples details sur le réseau à 
satellite sont donnés et le processus formel de coordination peut commencer. 

b) Appendices 28 et 29 

Des directives doivent être formulées pour les travaux intersessions 
afin de simplifier dans la mesure du possible la methodologie et l'application 
de ces appendices (en particulier l'Appendice 28). 

Parmi ces directives, on peut citer les suivantes: 

les textes doivent être aussi simples et clairs que possible 
sans nuire à la comprehension des bases techniques des 
methodes utilisées; 

il faut limiter la complexité technique des textes et adopter 
des mesures permettant de parvenir à des resultats plus 
realistes. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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EMPLOI DES TERMES "ASSIGNATION" ET "ALLOTISSEMENT" 

DANS LE CONTEXTE DES PLANS DE FREQUENCES 
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GROUPE DE TPA V AIL 5A 

A la demande de l'IFRB, je transmets ci-joint pour information au Groupe 
de travail 5A, le Rapport de l'IFRB à la CAMR ORB{l) concernant l'emploi des termes 
"assignation" et "allotissement" dans le contexte des plans de frequences. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR ORB(l) 

CONCERNANT 

L'EMPLOI DES TERMES "ASSIGNATION" ET "ALLOTISSEMENT" 

DANS LE CONTEXTE DES PLANS DE FREQUE~CES 

Dans la Recommandation N° 7 (SAT-R2), la Conférence BC-SAT pour la Region 2 
a demandé à la présente Conférence d'interpréter les termes "allotissement" et 
"assignation". Lorsque cette question a été examinée à la Conférence SAT-R2, 1983, le 
Comité a élaboré un document pour exprimer son point de vue sur la question, en ce 
qui concerne la planification du service de radiodiffusion par satellite. Le document 
et la recommandation mentionnés ci-dessus sont reproduits respectivement dans les 
Annexes B et C au Rapport de l'IFRB figurant dans le Document 4 de la présente Conference. 

2. Le Groupe de travail 5A a demandé au Comité d'elaborer un document pour 
exprimer son point de vue sur la signification des termes mentionnés ci-dessus, dans 
le cadre des discussions sur les méthodes de planification pour le service fixe par 
satellite. 

3. Comme indiqué dans l'Annexe B au Document 4, dans le cas de la planification 
du service de radiodiffusion par satellite, seul un cas peut être considéré à juste 
titre comme un pland'allotissements; il s'agit du cas des liaisons de connexion 
lorsqu 'une administration peut assigner des fréquences à plusieurs stations terriennes 
dans la zone de service/bande à laquelle la fréquence a été allotie. 

4. La definition du terme "allotissement", contenue dans le RR18, a été élaborée 
à l'origine pour les services de Terre et, malgré la référence aux services spatiaux, 
elle convient mieux aux services de Terre car elle était destinée à couvrir les plans 
d'allotissementsexistants pour les services mobiles maritimes et mobiles aéronautiques 
(Appendices 25, 26 et 27 du Règlement des radiocommunications). A titre d'exe.mple, dans 
l'Appendice 25, chaque inscription indique la voie allotie à un certain nombre de pays 
ou de zones géographiques ainsi que les observations pertinentes, le cas echeant. Chaque 
administration concernée a la possibilité d'assigner la voie allotie à une station 
côtière quelconque située dans le pays ou la zone géographique (zone d'allotissement) 
relevant de sa juridiction. 

5. Dans le cas des plans d'assignations, comme l'Appendice 30 ou les Plans de 
radiodiffusion régionaux, chaque inscription indique la frequence assignée à chaque 
station, ainsi que les caractéristiques pertinentes, telles que celles énumérées dans 
l'Appendice 1 au Règlement des radiocommunications pour le Plan de radiodiffusion à 
ondes hectométriques, auxquelles s'ajoutent d'autres caractéristiques detaillees 
décidées par la conférence de planification concernée. Si l'administration concernée 
desire modifier une quelconque des caractéristiques de base, elle doit appliquer la 
procédure de modification contenue dans l'Accord pertinent. 

6. Compte tenu de ces exemples, des applications similaires aux services fixes 
par satellite donneraient les definitions suivantes: 

Plan d'assignations: ce Plan contiendrait pour chaque inscription (réseau 
à satellite) au moins les caractéristiques énumérées dans l'Appendice 3 
pour la station spatiale ainsi que pour chaque station terrienne faisant 
partie du réseau; toutefois, cela peut être simplifié en établissant des 
caractéristiques typiques pour les stations terriennes et en indiquant 
la zone géographique dans laquelle ces stations terriennes peuvent être 
situées; 
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Plan d'allotissements: le Comité estime que la definition actuelle du 
RR18 ne peut répondre de façon satisfaisante aux besoins d'un plan 
d'allotissements pour le service fixe par satellite. Il se peut que la 
Conférence doive elaborer une nouvelle definition, ou modifier la defi
nition existante. A condition que des procédures techniques et reglemen
taires appropriées puissent être établies pour évaluer la compatibilité 
entre deux allotissements, ces allotissements peuvent, pour un réseau à 
satellite être limités aux renseignements suivants: 

un arc d'orbite à l'intérieur duquel la station spatiale peut être 
située, 

une largeur de bande qui peut être utilisée dans une bande de 
frequences donnée, 

la (les) zones de service où les stations terriennes d'emission et/ou 
de réception peuvent être situées. 

S'il faut ajouter d'autres caractéristiques, elles faciliteront certainement l'evaluation 
de la compatibilité mais reduiront probablement la souplesse du plan. 

7. On peut comprendre facilement qu'un plan d'assignations pour le SFS permette 
de calculer plus précis.ément les incompatibilités et ameliore 1 'utilisation de la 
ressource orbite/spectre. Le Comité estime que pour reduire les limitations d'un plan 
d'allotissements, deux mesures sont nécessaires: d'une part, l'elaboration de procedures 
techniques et reglementaires detaillees et, d'autre part, l'etablissement de restrictions 
pour les paramètres variables (tels que zone de service et arc de service limités). 
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(Origine: DT/41) COMMISSION 6 

Rapport du Groupe de travail 6B à la Commission 6 

CHOIX DES BANDES DE FREQUENCES DANS LESQUELLES DEVRAIT 

ETRE ETABLI LE PLAN DE FREQUENCES POUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

1. Introduction 

Le point 3.1 de l'ordre du jour de la CAMR ORB-85 demande à cette session de 
la Conférence de choisir parmi les bandes de fréquences dont la liste est donnée au 
point 1 du dispositif de la Résolution N° 101 de la CAMR-79, les bandes pour lesquelles 
il faut établir des plans de fréquences relatifs aux liaisons de connexion. 

2. Rappel des bandes de fréquences disponibles pour la planification 

Les bandes de fréquences ci-après sont disponibles pour la planification des 
liaisons de connexion des satellites de radiodiffusion (voir la Résolution N° 101): 

Région 1 Région 3 

10,7- 11,7 GHz 

14,5 14,8 GHz utilisation réservée aux pays 
situés hors d'Europe et à Malte 

14,5 - 14,8 GHz 

17,3- 18,1 GHz 17,3- 18,1 GHz 

3. Conclusions du Groupe de travail 6B 

3.1 Le Groupe de travail 6B propose le choix suivant pour les bandes de fréquences 
des liaisons de connexion devant être planifiées en référence au point 3.1 de l'ordre 
du jour: 

planification a priori des bandes 14,5 - 14,8 GHz (pour les pays 
situés hors de l'Europe et pour Malte) et 17,3- 18,1 GHz; 

pas de planification pour la bande 10,7 - 11,7 GHz. 

3.2 Le Groupe de travail 6B propose également que des recommandations soient 
inclues dans le Rapport de la première session, avec les objectifs suivants: 

conseiller les administrations lorsqu'elles préparent leurs besoins; 

donner des lignes directrices à la seconde session de la Conférence pour 
l'élaboration du Plan. 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir GJ> 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3.3.1 Pour l'établissement de leurs besoins, les administrations sont invitées à 
utiliser la bande 17,3- 18,1 GHz autant que possible après avoir considéré les 
facteurs suivants: 

3.3.1.1 La bande 14,5 - 14,8 GHz qui est d'une largeur de 300 MHz serai~ probablement 
insuffisante pour fournir des liaisons de connexion à tous les canaux de l'Appendice 30. 

3.3.1.2 D'un point de vue économique, il serait désavantageux pour un pays donné 
d'avoir ses liaisons de connexion en partie dans une bande et en partie dans une autre 
bande. Ceci peut ne pas s'appliquer si une administration ne désire établir qu'une 
partie de ses liaisons de connexion. 

3.3.1.3 L'utilisation exclusive de la bande 17,3- 18,1 GHz pour les liaisons de 
connexion offre plus de possibilités aux services fixe et mobile partageant la bande 
14,5 - 14,8 GHz sur une base primaire avec le SFS. Il serait avantageux de concentrer 
toutes (ou autant que possible) les liaisons de connexion dans une bande. Ceci est 
seulement possible dans la bande 17,3- 18,1 GHz qui a également été choisie par 
la Région 2 dans le Plan de la CARR-83. 

3.3.1.4 Des estimations récentes fournies par une administration, montrent qu'en 
moyenne le rapport porteuse/bruit de la liaison de connexion pour la bande 
14,5 - 14,8 GHz est supérieur de 1,5 dB par rapport aux systèmes de la bande 
17,3- 18,1 GHz, en raison des conditions de propagation dans l'atmosphère. 

3o3.2 Pour la planification, la seconde session de la Conférence devrait suivre les 
lignes directrices suivantes: 

3.3.2.1 Pour les pays qui ont demandé l'utilisation de la bande 17,3- 18,1 GHz, et 
les pays qui n'ont exprimé aucun choix de fréquences, la planification doit commencer 
par utiliser uniquement les bandes 17,3- l8,lGHz dans la Région 1 et 17,3- 17,8 GHz 
dans la Région 3. 

La bande l7,8- 18,1 GHz peut être utilisée dans la Région 3 si la bande 
17,3- 17,8 GHz s'avère insuffisante et pour fournir une souplesse de planification 
supplémentaire. 

3.3.2.2 Planifier la bande 14,5 - 14,8 GHz pour les pays de la Région 3 et ceux 
de la Région 1 (pour les pays situés hors de l'Europe et pour Malte) qui ont 
demandé spécifiquement l'utilisation de cette bande. 

3o3.2.3 Dans la bande 14,5 - 14,8 GHz, limiter le nombre de canaux par faisceau à un 
nombre inférieur à celui du plan descendant, chaque fois que cela est nécessaire en 
raison de la largeur limitée de la bande. 

3.3.2.4 Tenir compte de la protection des services fixe et mobile partageant les 
bandes, particulièrement dans les Régions où la bande 14,5- 14,8 GHz est utilisée 
plus intensivement. 

Le Président du Groupe de travail 6B 
D. SAUVET-GOICHON 
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GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 
DE LA PLENIERE 
COMMISSIONS 3 2 4, 5 ET 6 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DE LA PLENIERE 

Les propositions relatives au mandat du Groupe de travail ad hoc de la 
plénière (Document 79) figurant dans le Document DT/14 ont ete analysees et 
regroupees par ordre de sujets des Sous-Groupes de travail du Groupe de travail ad hoc 
de la plénière. Le mandat de chaque Sous-Groupe de travail, ainsi que les propositions 
respectives figurent dans les Documents DT/37 et DT/38. 

Les Presidents des Commissions 3, 4, 5 et 6 sont priés d'analyser le plus 
vite possible, dans leurs Commissions respectives, les propositions soumises et 
de transmettre au Groupe de travail ad hoc de la plénière leurs propositions, afin 
de nous donner la possibilité de terminer nos travaux dans les meilleurs delaiso 

Le President du Groupe de travail ad hoc 
de la plénière 

L. CONSTANTINESCU 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSIONS 4 ET 5 

DEUX PROBLEMES REELS QUE POSE LA PLANIFICATION A PRIORI 

Introduction 

Les partisans d'une planification a priori ont reconnu qu'il fallait, à titre 
provisoire, mettre les emplacements orbitaux inutilisés à ladisposition des adminis
trations utilisatrices à tour de rôle. Certaines de leurs propositions reflètent ce 
point de vue. En outre, l'utilité de systèmes communs à plusieurs administrations 
(régionaux ou sous-régionaux) est également reconnue, non seulement à titre d'arran
gement permanent mais aussi comme solution provisoire rentable pour répondre aux 
besoins initiaux. La plupart des pays qui préconisent une planification a priori 
affirment également que les futurs systèmes communs à plusieurs administrations pourront 
aussi trouver place dans le plan d'attribution de l'orbite. 

Problème du transfert des assignations orbitales 

Par definition, un plan a priori n'admet pas le type d'arrangements provisoires 
decrits ci-dessus. La difficulté tient à la géométrie de la relation entre les 
assignations des positions orbitales et les zones de service qui leur sont associées. 

--Lâ. Figure l donne un modèle simple de 4 zones de service représentatives (pays) 
A, B, C, et D avec les assignations de positions orbitales correspondantes a, b, c et d. 
Examinons ce qui ce passe si l'on essaye de transférer l'assignation orbitale "a" du 
pays A à l'un quelconque des trois autres pays. 

L'hypothèse retenue pour la Figure l est que les paires de pays A-C et B-D 
auront chacune des assignations orbitales peu espacées du fait que leurs zones de 
service sont bien séparées; il est également admis par hypothèse que sur l'orbite les 
paires d'assignations a-c sont également bien séparées des paires d'assignations h-:d~ 
pour tenir compte de la proximité des paires de zones de services A-B, B-C et C-D les 
unes par rapport aux autres. Pour un plan bien conçu et, en tout cas, pour répondre à 
tous les besoins, cé dernier espacement ne devra pas être supérieur à l'espacement 
requis pour des réseaux assurant la même couverture ou des couvertures adjacentes. 

Voyons ci-après ce qui se passe quand on tente de transférer l'assignation a 
du pays A à l'un quelconque des autres pays: 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloi1 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Transfert de l'assignation orbitale a au pays R 

A première vue, ce transfert ne pose aucun problème pour le pays B. Toutefois, 
l'assignation a étant proche de l'assignation c, la proximité des zones de service B 
et C ramène la discrimination de l'antenne du satellite à près de zéro et le petit 
espacement entre les satellites ne suffit pas à lui seul pour assurer l'isolation 
nécessaire entre le réseau qui utilise la zone de service C et le réseau projeté censé 
utiliser la zone de service B et l'emplacement orbital a. 

2. Transfert de l'assignation orbitale a au pays C 

Cela peu paraître comme une aubaine pour le pays C de disposer de deux 
assignations orbitales. Toutefois, malheureusement, la situation risque d'être pire, 
la zone de service utilisée pour a et celle utilisée par c étant désormais adjacentes. 
L'isolation géométrique est nulleo 

3. Transfert de l'assignation orbitale a au pays D 

Ici encore, pas de chance. La zone de service D est également adjacente à la 
zone de service C et ne peut de ce fait tolérer la proximité des assignations c et a 
sur l'orbite. 

Dans un plan a priori réel, les problèmes que nous venons de passer brièvement 
en revue sont à considérer non plus sous deux mais sous trois dimensions, car les zones 
de service et les positions orbitales correspondantes ne sont pas aussi bien alignées 
que dans 1 'exemple con"sidéré ici o Il en résultera généralement une situation plus 
complexe sur le plan des brouillages qui affecteront non plus un seul autre réseau mais 
plusieurs. 

La logique, plus peut-être que les modèles géométriques, fait que les transferts 
d'assignations orbitales ne sont pas réellement possibles dans un plan a priori. Ainsi, 
on peut faire valoir que si une assignation orbitale était transférable, un vid"e 
existerait dans le plan, c'est-à-dire que le transfert devrait en fait faire partie du 
plan, à moins que l'on ait délibérément laissé des positions libres. 

Problème de 1' admission des futurs systèmes communs à plusieurs administra.tions 

De même que les assignations orbitales dans un plan a priori sont fondamen
talement non transférables, pour les raisons que nous avons indiquées, il est difficile, 
pour ces mêmes raisons, de regrouper des emplacements pour créer un nouveau réseau 
commun à plusieurs administrations. En règle générale, dans un plan a priori, la 
création d'un réseau commun à plusieurs administrations devra être prévue dès le départ; 
aucune demande de création d'un tel réseau ne pourra être prise en compte par la suiteo 
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ESPACEMENT ORBITAL REQUIS POUR 
UNE MEME COUVERTURE OU DES COUVERTURES 
ADJACENTES 

FIGURE l 
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1. Introduction 
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GROUPE DE 
TRAVAIL AD HOC 
COMMISSION 5 
COMMISSION 6 

Aux points 5.2 et 5.3 de l'ordre du jour de la CAMR ORB-85, il est 
indique que la première session "devra specifier les travaux preparatoires 
qui devront être termines avant le debut de la seconde session de la 
Conference et recommander un projet d'ordre du jour pour la seconde session de 
la Conference qui sera soumis au Conseil d'administration pour examen". 

2. Motifs 

Considerant l'Article 33 de la Convention internationale des tele
communications de Nairobi (1982), 

considerant que les besoins des liaisons de connexion aux satellites 
de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes 11,7- 12,5 GHz dans la 
Region 1 et 11,7- 12,2 GHz dans la Region 3 seront satisfaits par la 
planification decidee par la Conference. 

3. Proposition 

L'Administration de la France propose: 

F/165/21 Il convient d'inscrire à l'ordre du jour de la seconde session de la 
Conference le point suivant: 

la modification des articles et Resolutions pertinents du Règlement 
des radiocommunications afin que les liaisons de connexion aux 
satellites de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes 
11,7- 12,5 GHz dans la Region 1 et 11,7- 12,2 GHz dans la Region 3 
utilisent exclusi yement les bandes du service fixe par satellite qui 
seront planifiees à cet effet. 

4. Travaux à effectuer 

Conformement au point 5.2 de l'ordre du jour de la prerr.aere session, 
les travaux préparatoires qui devront. être spécifies comprendront tous les 
travaux d'ordre technique et administratifs qui prepareront l'application 
de ces modifications au Règlement des radiocommunications proposees à l'ordre 
du jour de la seconde session. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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République de Trinité-et-Tobago 

Addendum 2 au 
Document 166-F 
1 septembre 1985 
Original: anglais 

La delegation de la Republique de Trinité-et-Tobago tient à s'associer à la 
position commune exprimée dans le Document 166. 

e Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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Gabon, Maroc, Nigeria, Turquie 

PROPOSITIONS 

Addendum 1 au 
Document 166-F 
27 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Les délégations du Nigeria, du Maroc, du Gabon et de la Turquie souhaitent 
s'associer à la position commune exprimée dans le Document 166. 

f) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Algérie, Allemagne (Republique federale d'), Autriche, Burkina Faso, Cameroun, 
Chili, Côte d'Ivoire, Ethiopie, Ghana, Grèce, Kenya, Liberia, Malawi, Mali, 
Mexique, Paragu§Y 2 Portugal, Syrie, Saint-Marin, Sénégal, Suisse, Tanzanie, 

Tchad, Tunisie, Yougoslavie 

CONSIDERATIONS RELATIVES AUX BESOINS DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

MULTILATERALES INTERNATIONALES 

:. 
'· 
.l. 

Les Administrations susnommees, notant le rôle vital que jouent les 
organisations intergouvernementales multilaterales internationales de telecommu~ 
nications par satellite et fermement convaincues que de nombreuses autres admini
strations partageront leurs vues, recommandent l'adoption par la Conference du 
principe ·de planification expose ci-après, dont elles estiment qu'il constitue une 
contribution importante à la realisation des objectifs à la Resolution NO 3 de la 
CAMR 1979. 

Observations generales 

1. Les organisations intergouvernementales multilaterales internationales 
permettent et continueront de permettre à de nombreux pays de satisfaire leurs 
besoins de services internationaux de telecommunications par satellite de manière 
efficace et financièrement raisonnable. Ces organisations permettent aussi aux pays 
de satisfaire leurs besoins de services nationaux jusqu'à ce qu'ils decident 
d'acquerir et d'exploiter un système national ou regional. 

2. Les organisations intergouvernementales multilaterales mondiales ont permis 
à la plupart des Membres de 1 'UIT de beneficier de telecommunications par satellite. 
Elles doivent pouvoir continuer à fournir des services à tous les Membres de l'UIT 
qui le souhaitent. 

3. Les organisations intergouvernementales multilaterales régionales, qui 
fournis~ent des services de telecommunications par satellite permettant de repondre 
aux besoins particuliers de certains groupes de pays lies par des relations speciales, 
assurent, entre leurs membres, des services internationaux qui complètent les autres 
services internationaux mis à la disposition de ces membres du fait de leur partici
pation à des organisations mondiales. 

4. Dans 1' avenir, de nombreux pays choisiront peut-être de satisfaire leurs 
besoins de services nationaux par satellite par l'intermediaire d'organisations 
intergouvernementales multilaterales. Pour d'autres pays, ces organisations demeureront, 
pendant un certain temps, le seul moyen à leur disposition pour satisfaire leurs 
besoins nationaux. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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5. Etant donné que les réseaux des organisations intergouvernementales 
multilatérales répondent aux besoins de services internationaux et nationaux 
de nombreuses nations, ils utilisent la ressource orbite/ spectre de manière 
efficace et contribuent donc à faire en sorte que cette ressource reste 
constamment disponible pour répondre aux besoins des systèmes nationaux et 
régionaux présents et futurs. 

6. Certaines parties du spectre des fréquences et positions orbitales 
dans des arcs donnés sont indispensables à ces organisations pour qu'elles 
continuent d'assumer leurs responsabilités à l'égard de leurs membres et de 
leurs utilisateurs. 

Propositions 

a) Services internationaux 

En tout état de cause, dans les principes ou la méthode de planifi
cation qu'elle adoptera, la CAMR ORB(l) devra reconnaître spécialement, d'une 
manière qu'elle définira, que les organisations multilatérales mondiales ou 
régionales, créées par accord entre :les gouvernements et caractérisées par 
l'utilisation collective en partage d'installations spatiales de téléco~ 
munications par satellite et par un processus commun de prise de décision, ont 
actuellement besoin et auront besoin dans l'avenir de certaines parties du 
spectre et de certaines positions orbitales nécessaires pour fournir des 
services internationaux. 

b) Services nationaux 

En tout état de cause, dans les principes ou la méthode de planifi
cation qu'elle adoptera, la CAMR ORB(l) devra reconnaître que les besoins 
actuels et futurs des organisations multilatérales décrites au paragraphe. a), 
en matière de fréquences et de positions orbitales nécessaires pour assurer 
des services nationaux à certains pays, doivent être traités à égalité avec 
les besoins d'autres. pays qui prévoient d'exploiter, dès maintenant ou dans 
l'avenir, leur propre système national pour fournir des services nationaux 
sur leur territoire. 
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Document 167-F 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

RAPPORT DE L' IFRB A LA CAMR ORB ( 1) SUR LE PARTAGE INTERREGIONAL 

ENTRE LES SERVICES DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

DE LA REGION 2 ET LES SERVICES DES REGIONS 1 ET 3 

(Utilisation de la dispersion d'énergie conformément au Document DT/40) 

A la demande de l'IFRB, je transmets au Groupe de travail 6A, pour information, 
le rapport ci-joint sur le partage interrégional entre les services de radiodiffusion 
par satellite de la Région 2 et les services des Régions 1 et 3. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'6conom~e, ce do~ument n'a ét6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec·eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. -
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ANNEXE 

Rapport de l'IFRB à la CAMR ORB(l) sur le partage interrégional 
entre les services de radiodiffusion par satellite 
de la Région 2 et les services des Régions 1 et 3 

(Utilisation de la dispersion d'énergie conformément au Document DT/40) 

Le Groupe de travail 6A (cf. Document DT/40) a demandé à l'IFRB de procéder à 
des calculs de la puissance surfacique pour recenser les assignations du Plan du SRS 
dans la Région 2 qui ne dépassent pas la valeur de -138 dBW/m2/24 MHz sur le territoire 
d'administrations des Régions 1 et 3, et d'établir le niveau de dispersion d'énergie 
nécessaire pour ne pas dépasser la limite adoptée comme critère, de -160 dBW/m2/4 kHz. 
Ces calculs ont été effectués à l'aide du fichier de·points de calcul du Tableau 6 
du Document 4e. On a recensé 31 assignations de faisceaux de 22 administrations qui ne 
dépassaient pas le niveau de -138 dBW/m2/24 MHz. On trouvera au Tableau 1 la valeur 
maximale de la puissance surfacique, le point de calcul associé et la valeur de la 
dispersion d'énergie correspondante nécessaire pour chaque faisceau. 
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TABLEAU l 

Evaluation de la dispersion d'énergie 

Faisceaux du Plan de la Région 2 (SAT-83) ne dépassant pas -138 dBW/m
2 

Puissance surfacique maximale Limite de -160 dBW/m
2 

Nom 
dépassée de 

d.BW/m2 LONG LAT ADM 

ARGINSU4 
. 

-140,57 015~00 08500 ASC 19.,43 

ATGSJN01 -140,29 029~00 38N JO AZR 19' 7 1 

BERBER02 -143,06 029~00 J8NJO AZR 16,94 

BLZ00001 -147,02 170~00 66NOO URS 12,98 

CAN01405 -138,00 015~00 08$00 ASC 22.,00 

CHLCONT4 -139,75 029~00 38N30 AZR 20,25 

CHLCONT5 -142,19 029~00 38N30 ,A ZR 17.,81 

CHLCONT6 -138,85 130~00 25$00 PTC 21,15 

CHLPAC02 -144,00 029~00 J8N30 AZR 16,00 

CRBBLZOl -143,64 023t.IOO 6 3NOO rs L 16,36 

CRBJHCOl -1J9,09 029~00 J8N JO AZR 20,91 

CYHOOOOl -145,19 127~00 08500 TKL 14,81 

DHAI F'RB 1 -140,35 029~00 38N JO AZR 19,65 

EQAGAND1 -140,43 127t.IOO 08500 TKL 19,57 

EQAGOOOl -139,8J 127~00 08500 TKL 20,17 

GRD00003 -140,83 024\.100 16NOO CP V 19 , 1 7 

GRD00059 -143,06 029~00 3 8N 30 AZR 16,94 

GTHIFRB2 -138.75 029~00 38N30 AZR 21,25 

JHC00002 -140,20 029\.100 3 8N 30 AZR 19,80 

JHCOOOOS -143,39 029\.100 38N JO AZR 16 '6 1 

LCAIFRB1 -140,99 029\.100 3 8N JO AZR 19, 0 1 

MSR00001 -139,86 029t.IOO 38N30 AZR 2 0, 1 4 

PAQPAC01 -139,95 130t.IOO 25500 PTC 20,05 

PRG00002 -138,19 024t.IOO 16NOO CP V 2 1 , 8 1 

PTRVIR02 -144,92 127t.IOO 08500 TKL 15,08 

SCN00001 -140,17 029t.IOO 3 8N JO AZR 19 , 8) 

SL\'IFRB2 -139,27 029t.IOO ) 8N 30 AZR 2 0' 7 3 

TCAOOOOl -147,00 170t.IOO 66NOO URS 13,00 

TROOOOOl -139,32 024\.100 16NOO CPV 20,68 

VCTOOOOl -141,17 029t.l00 3 8N )0 AZR 1 8' 8) 

VRCOOOOl 
1 

-140,72 029U00 ) 8H JO AZR t 9 , 2 B 

---------------·-------- ----

___ .,. _______________ _____..,.__.._ 
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Document 168-F 
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Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

A la demande de l'IFRB, je transmets au Groupe de travail 6A, pour information, 
le rapport ci-joint sur le par~age interrégional entre les services de radiodiffUsion 
par satellite de la Region 2 et les services des Régions 1 et 3. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Rapport de l'IFRB à la CAMR-ORB(l) sur le partage 
interrégional entre les services de radiodiffusion 

par satellite de la Region 2 et les 
services des Regions 1 et 3 

(limites de puissance surfacique 
conformément au Document DT/46) 

A la demande du Groupe de travail 6A, l'IFRB a procede à des calculs de la 
puissance surfacique pour le Plan du SRS de la Region 2, afin de determiner les 
incompatibilités éventuelles par rapport au critère établi dans le Document DT/46. 

Trois fichiers de points de calcul ont été créés, l'un pour les points de 
calcul de la Region 3 donnés au Tableau 6 du Document 48, et les deux autres pour les 
pays mentionnés aux RR848 et RR850. Ces deux derniers contiennent les points figurant 
déjà dans le Tableau 6 du Document 48, plus certains points fournis par des 
administrations ainsi que des points de calcul pour des pays qui n'en n'avaient pas 
auparavant. 

Le fichier des points de calcul pour les pays de la Region 3 et pour ceux 
mentionnés aux RR848 et RR850 sont respectivement présentés dans les Tableaux I, II 
et III. 

Les resultats de ces calculs montrent que la limite adoptée comme critère n'est 
depassee que par un seul faisceau et à un seul point de calcul ainsi qu'il est indiqué 
ci-après: 

Valeur de la puissance Critère DT/46 Puissance 
surfacique surfacique 

Faisceau Angle Limite 
dépassée 

de 
dBW/ml LONG LAT ADM d'arrivée (dB) 

. 
ALSOU002 -133,14 lSOEOO 7SNOO URS 2,1 -134,53 1,39 



1 

llSEOO 30SOO AUS 
l20EOO 20SOO AUS 
l20EOO 30S00 AUS 
l25EOO 20SOO AUS 
L25EOO 30SOO.AUS 
130EOO 20SOO AUS 
130EOO 30SOO AUS 
135EOO 20S00 AUS 
l35EOO 30SOO AUS 
140EOO 20SOO AUS 
140Éoo:3osoo Aus 
140EOO 37S00 AUS 
l45EOO 20SQO.AUS 
l45EOO 30SOO.AUS 
145EOO .38Sqû ÀUS 

. 14 7EÙO, 42S00 AUS . . ,. . .\ 

l48EOO 20SOO.AUS 
l~OE00.30SOO AUS 
lSOEOO 37SOO AUS 

' .... : -

l53EOO 30SOO AUS 
't59ÉOQ sssoo AUS 
ll5EOO 05NOO BRU 
l_40EOO 12SOO CAR 

.lSOEOO 12SOO,éAR 
llOÈUO 20NOO CHN 
llOEOO 30NOO CH.N 

.llSEOO _JONOÙ. èHN 
l20EOO 26NOO.CHN 
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TABLEAU I 

Points de calcul de la Région 3 utilisés pour 
les calculs conformément au DT/46 

l20E30 30NOO CHN 
l23EOO 53NOO CHN 
l27EOO SONOO CHN 
l34EOO 48NOO CHN 
l58WOO 20S00 CKH 
135WOO 23SOO F 
140WOO lOSOO F 
149WOO l8SOO F 
l78EOO l8SOO FJI 
145EOO l3NOO GUM 
ll4EOO 22Nl5 HKG 
176W40 OONSO HWL 
llOEOO OONOO INS 
llOEOO 08S00 INS 
llSEOO OONOO INS 
120EOO OONOO INS 
120EOO lOSOO INS 
l25EOO OONOO INS 
l2SEOO lOSOO INS 
130EOO OONOO INS 
14QEOO OSSOO INS 
l4l.EOO 35NOO J 
160WOO OOSOO JAR 
lSOWOU lOSOO KIR 
l73EOO OlNOO KIR 
l27EOO 35NOO KOR 
l28E30 40NOO KRE 
ll3EOO 22NOO MAC 

108EOO 04NOO MLA 
l46EOO l7NOO MRA 
l70EOO lONO,O MRL 
l65E30 22SOO_NCL 
166EOO OlSOO NRU 
160WOO lOSOO NZL 
lo7EOO 45SOO NZL 
169~00 52SOO NZL 
172EOO 43SOO NZL 
173EOO 34SOO NZL 
175EOO 40SOO NZL 
ll9EOO lONOO PHL 
121E30 lSNOO PHL 
l23E30 lONOO PHL 
162WOO OSNOO PLM 
lSOEOO lOSOO PNG 
lSSEOO OSSOO PNG 
160EOO lOSOO PNG 
l30WOO 25S00 PTC 
l71W30 l2S00 SMO 
127WOO 08SOO TKL 
l75WOO 20500 TON 
180EOO lOSOO TUV 
l63EOO l2N30 USA 
l67EOO l5SUO VUT 
l68EOO l9N30 WAK 
177WOO l3S30 WAL 



013El2 lOSOO AGL 
020EOO lOSOO AGL 
OOOWOO 30NOO ALG 
002E50 20NOO ALG 
002E53 30N35 ALG 
002Wl2 35N05 ALG 
003El3 36N48 ALG 
OOSEOO 20NOO ALG 
OOSEOO 30NOO ALG 
005E38 22NOO ALG 
005E45 19N35 ALG 
008El0 27N40 ALG 
008E25 36N53 ALG 
008WOO 28NOO ALG 
009E34 28N02 ALG 
040EOO 20N30 ARS 
040EOO 30NOO ARS 
051EOO 25NOO BHR 
015EOO 05NOO CAF 
020EOO 07NOO CAF 
009EOO 05NOO CME 
OlOEOO 02N30 CHE 
015EOO lONOO CME 
Ol5EOO OONOO COG 
OOSWOO lONOO CTI 
025EOO 30NOO EGY 
025E30 22N30 EGY 
030EOO 30NOO EGY 
035EOO 30NOO EGY 
035EOO lONOO ETH 
040EOO lONOO ETH 
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TABLEAU II 

Points de calcul des pays mentionnes au RR848, 
utilises pour les calculs conformement au DT/46 

OlOEOO OONOO GAB 
OOOWOO lONOO GHA 
OOlWOO 06NOO GHA 
OlOWOO lONOO GUI 
014W30 lONOO GUI 
038EOO 33NOO IRQ 
044EOO 33NOO IRQ 
045EOO 37NOO IRQ 
048EOO 30NOO IRQ 
035EOO 32NOO ISR 
037EOO JONOO JOR 
035EOO OONOO KEN 
040EOO OONOO KEN 
048EOO 29NOO KWT 
036EOO 34NOO LBN 
OlOEOO 26NOO LBY 
OlOEOO JONOO LBY 
015EOO 30NOO LBY 
020EOO 21N30 LBY 
020EOO 30NOO LBY 
044EOO 25SOO MDG 
050EOO l4SOO MDG 
OOOWOO 20NOO HLI 
005WOO 20NOO MLI 
OllWOO 14NOO MLI 
090EOO 50NOO MNG 
lOJEOO 45NOO MNG 
120EOO 47NOO MNG 
005WOO 30NOO MRC 
OlOWOO 30NOO MRC 
002EOO 14NOO NGR 

. t ' 

OlOEOO 20NOO NGR 
005EOO lONOO NIG 
OlOEOO lONOO NIG 
015EOO 20NOO NIG 
051E00 25NOO QAT 
022E00 13NOO SDN 
025EOO lONOO SDN 
025EOO 20NOO SDN 
OJOEOO lONOO SDN 
OJOEOO 20NOO SDN 
035EOO 20NOO SDN 
017WOO 13NOO SEN 
041EOO OONOO SOM 
051EOO 12NOO SOM 
037EOO 36NOO SYR 
014E30 14NOO TCD 
Ol6EOO 09NOO TCD 
020EOO lONOO TCD 
020EOO 20NOO TCD 
OOlEOO 06NOO TGO 
054E00 23NOO UAE 
044EOO 13NOO YMS 
046EOO 16NOO YMS 
013EOO 05SOO ZAI 
018EOO OONOO ZAI 
020EOO QONOO ZAI 
023E00 lOSOO ZAI 
025E00 OONOO ZAI 
025EOO 10~.00 ZAI 



OlOEOO 47NOO AUT 
013EOO 47NOO AUT 
OlSEOO 47NOO AUT 
OlSEOO 48NOO-AUT 
023EOO 42NOO BUL 
023EOO 44NOO BUL 
025EOO 42NOO BUL 
025EOO 44NOO BUL 
027EOO 42NOO BUL 
027EOO 44NOO BUL 
OllEOO SlNOO DDR 
013EOO SlNOO DDR 
013EOO 53NOO DDR 
013EOO 54NOO DDR 
Ol4EOO 52NOO DDR 
017EOO 47NOO HNG 
020EOO 46NOO HNG 
020EOO 46N30 HNG 
020EOO 47NOO HNG 
023EOO 48NOO HNG 
OlSEOO 52NOO POL 
OlSEOO 54NOO POL 
020EOQ SONOO POL 
020EOO 54NOO POL 
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TABLEAU III 

Points de calcul des pays mentionnes au RR850, 
utilises pour les calculs conformement au DT/46 

023EOO SONOO POL 
023EOO 54NOO POL 
013EOO SONOO TCH 
OlSEOO SONOO TCH 
Ol7EOO 48NOO TCH 
020EOO 48NOO TCH 
02SEOO SONOO URS 
030EOO SONOO URS 
030EOO 60NOO URS 
035EOO SONOO URS 
035EOO 60NOO URS 
040EOO SONOO URS 
040EOO 60NOO URS 
120EOO SONOO URS 
120EOO SSNOO URS 
120EOO 60NOO URS 
l20EOO 65NOO URS 
l20EOO 70NOO URS 
l30EOO SONOO URS 
130EOO SSNOO URS 
130EOO 60NOO URS 
130EOO 65NOO URS 
130EOO 70NOO URS 
140EOO SONOO URS 

l40EOO SSNOO URS 
l40EOO 60NOO URS 
140EOO 65NOO URS 
140EOO 70NOO URS 
lSOEOO 46NOO URS 
lSOEOO 60NOO URS 
lSOEOO 65NOO URS 
lSOEOO 70NOO URS 
lSOEOO 75NOO URS 
lSSEOO SONOO URS 
160EOO SSNOO URS 
160EOO 60NOO URS 
160EOO 65NOO URS 
160EOO 70NOO URS 
169EOO 54NOO URS 
170EOO 60NOO URS 
170EOO 65NOO URS 
170WOO 66NOO URS 
171EOO 69NOO URS 
173WOO 64NOO URS 
l80EOO 65NOO URS 
180EOO 68NOO URS 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

GROUPE DE TRAVAIL 6B 

Yougoslavie (République socialiste fédérative de) 

OBJET: ZONE DE SERVICE DES LIAISONS DE CONNEXION DU SRS 

Pour le texte du Rapport final, la Yougoslavie propose de remplacer 
le point iii) de la Note 4 de la page 3 du Document DT/25(Rév.2) par le 
texte suivant: 

YUG/169/11 "iii) à l'intérieur du territoire national d'une ou plusieurs adminis
trations s'étant mises d'accord pour utiliser le faisceau de liaison 
descendante d'une autre administration partie du même accord~ Pour 
résoudre les incompatibilités dans la planification, les cas i) et 
ii) bénéficieront d'une· protection appropriée à leurs besoins contre 
les cas visés au point iii) de la présente note." 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE. AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Document 170-F 
29 août 1985 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6B 

Yougoslavie (République·Socialiste Federative de) 

ACTIVITES INTERSESSIONS CONCERNANT LA PLANIFICATION DES LIAISONS 

DE CONNEXION POUR LE SRS DANS LES REGIONS 1 ET 3 

YUG/170/12 Se referant au Document DT/45, la Yougoslavie propose qu'une. 
disposition prévoie que, lors de la présentation des besoins les administrations 
spécifient la frequence de reglage envisagée pour les assignations de canaux 
des liaisons de connexion à l'OSG. 

YUG/170/13 La Yougoslavie propose egalement que lors du premier exercice de 
planification de la période intersessions le Comité procède à un essai de 
planification pour tous les cas utilisant la transposition de frequence linéaire 
dans la bande des 17 GHz, et applique ensuite des resultats supplementaires 
aux cas pour lesquels' une frequence de reglage est suggérée pour les assignat ions 
de canaux. 

{) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp_laires supplémentaires disponibles. 
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Note du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE 

au 23 août 1985 

Document 171-F 
26 août 1985 
Original: français 

COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint à l'examen de la Commission 
de contrôle budgétaire une estimation des dépenses de la Conférence au 
23 août 1985. 

Cette situation présente par rapport au budget approuvé par le 
Conseil d'administration et ajusté pour tenir compte des modifications 
intervenues dans le système commun des salaires et indemnités, une marge de 
74.000 francs suisses. 

Annexe 1 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

20.08.85 

Situation des comptes de la CAMR - ORB 1985 au 23 aoat 1985 

Rubr. Titre . Budget Budget Dépenses au 23.08.1985 
approuvé ajusté 

Art. I -Travaux préparatoires 

11.521 Travaux prép. IFRB 2) 

Art.II -Dépenses de personnel 

11.531 Traitement et dép.conn. 
11.532 Frais de voyage 
11.533 Assurances 

At·t.I'II- Dépenses de locaux et 

par le au 01.07 effect.engagées totales 
C.A. 1) estimées 

en milliers de francs suisses 

de 

152 

1500 
107 

41 

1648 

164 

1598 
107 

41 

1746 

matériel 

120 

17 

0 

24 

75 

1520 
103 

34 

1657 

195 

1537 
110 

34 

1681 

------------------------------------------
11.541 Locaux,mobilier,machine 
11.542 Production de documents 
11.543 Fout·ni tures et frais 

géné1·aux 
11.544 PTT 
11.545 Installat.techniques 
11.546 Divers et imprévus 

Art.IV- Autres dépenses 

11.551 Rapport à la 2e session 

TOTAL DU CHAPITRE 11.5/1985 

CRtDITS INUTILIStS 

90 90 9 76 85 
120 120 58 50 108 

40 40 24 15 39 
165 165 13 150 163 

20 20 0 0 (1 

10 10 10 10 

445 445 104 301 405 

20 20 20 20 

2265 2375 248 2053 2301 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

74 
><XXXXXXX 

1) Budget y compris les crédits additionnels pour tenir compte des 
modifications intervenues dans le système commun des Nations Unies 
et des institutions spécialisées. 

2) Crédit principalement destiné au paiement des dépenses relatives 
à la création d'un emploi P4/P5 à partir du ler avril 1984 jusqu'à 
la fin de la seconde session, 1988 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
t 
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Original: anglais 

COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 

Note du Secrétaire général 

TRAVAUX A FAIRE ENTRE LES PREMIERE ET SECONDE SESSIONS DE LA CAMR-ORB 

Il est indiqué dans le Document 44, relatif aux "Responsabilités financières 
des Conferences administratives", que le Conseil d'administration a approuvé, compte 
tenu de divers ·facteurs, l'inscription au budget de 1986 d'un crédit forfaitaire 
de 900.000 francs suisses pour les travaux d'intersession. Cette somme ne peut être 
utilisée qu'en vertu d'une decision de la Conférence, par le truchement de la 
Conmdssion de contrôle budgétaire, en attendant la 4le session du Conseil 
d'administration. 

Elle ne comprend pas de crédits pour les moyens informatiques. Comme l'a 
demandé la Commission 3, le texte de la Résolution NO 931 du Conseil d'administration, 
relative au budget de l'Union, est reproduit dans l'Annexe 1. Lorsqu'il a examiné les 
crédits affectés. aux travaux d'intersession, le Conseil d'administration- connaissait 
les limites fixées par la Conférence de plenipotentiaires dans le protocole financier 
p_o-ur les différentes activités confiées à la CAMR-ORB ( 2 sessions) et pour les travaux 
de preparation, d'intersession et les travaux immediatement postérieurs à la Conference. 
Lorsqu'elle examinera les questions des travaux d'intersession à effectuer en 1986 pour 
préparer la seconde session, la Commission de contrôle budgétaire voudra connaître la 
situation en ce qui concerne les depenses prévues d'après· les plafonds fixés par la 
Conférence de plénipotentiaires dans le Protocole additionnel I. Les renseignements 
pertinents sont donnés dans l'Annexe 2. 

On trouvera d'autres informations de caractère général à la page 4 du 
Document 44 (extrait du Document CA40/6327). 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes: 2 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

RESOLUTION 

(approuvée à la lOème séance plénière) 

R N° 931 BUDGET DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS POUR L'ANNEE 1986 

Le Conseil d'administration, 

les dispositions du numéro 254 de la Convention internationale des 
téléco~unications de Nairobi, 1982, 

ayant examiné 

les rapports du Secrétaire général et les décisions de la Commission des 
finances, de la Commission du personnel, de la Commission de la Coopération technique 
et de la séance plénière du Conseil; 

tenant compte 

des dispositions du Protocole additionnel I à la Convention de Nairobi, 
où sont fixées les conditions de l'établissement des budgets annuels de l'Union 
pour 198S; 

1. 

1.1 

1.2 

1.3 

décide 

d'approuver les budgets de 1986 à savoir : 

le budget ordinaire de l'Union s'élevant à 101.429.000 fr.s.; 

le budget des conférences régionales s'élevant à 2.858.000 fr.s. 

le budget des comptes spéciaux de la Coopération 
technique s'élevant à 10. 707. 000 fr. s. ; 

le budget annexe.des publications s'élevant à 9.490.000 fr.s. ; 

tels qu'ils figurent dans les tableaux annexés à la présente résolution ainsi que, 
en ce qui concerne les détails, dans le Document 6262/CA40; 

2. de fixer pour 1986 le montant de l'unité contributive à 232.200 fr.s. 
sur la base de la classification choisie par les Membres en vertu des dispositions 
des numéros 111 et 113 de la Convention de Nairobi, 1982, soit sur la base 
d 1 un total de 39 3 uni tés; 

3. de fixer à 46.440 fr.s. pour 1986 la valeur annuelle de l'unité 
contributive aux dépenses des réunions du CCIR ou du CCITT pour les exploitations 
privées reconnues, les organismes scientifiques ou industriels et pour les 
organisations internationales non exonérées, selon les dispositions des 
numéros 618 et 622 de la Convention de Nairobi. 
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la CAMR-ORB 85, par l'intermédiaire de sa Commission de contrôle 
budgétaire constituée en vertu des dispositions du numéro 475 de la Convention, 
à examiner les demandes au titre des travaux intersessions pour 1986, conformément 

·aux décisions prises par la Conférence elle-même; 

décide 

que les sommes considérées comme acceptables par la Commission de 
contrôle budgétaire de ladite Conférence seront inscrites au budget de 1986 
(Chapitre 11.5) pour un maximum de 900.000 fr.s. - valeur 1er janvier 1985 -
et qu'une réduction équivalente sera opérée sur le versement prévu au 
compte d~ provision de l'Union (Chapitre 19). 
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.ANNEXE 2 

Limite des dépenses Hfixée pour la CAMR ORB 85/88 

(Valeur 1.9.1982) 

Travauk préparatoires 

Cenférence 
IFRB CCIR 

Total 

- en milliers de francs suisses -

Limites 1983 - - 300 300 
1984 - 405 1.445 1.850 

1 

1985 3.835 ~65 - 4.200 
1986 - 450 - 450 
1987 - 300 - 300 
1988 3.720* 280 - 4.000 

7.555 . 1.800 1.745 11.100 
3.545 

Dépenses 

Effectives en 1983 - - 49 49 
Effectives en 1984 - 185 1.347 1.532 

Budget approuvé po~ 19 85 2.757 150 ** - 2.907 
Budget pour 1986 - 800 800 

Budget prévu pour 1987 - 800 ** 800 

Budget prévu pour 1988 3.720* 400 ** 4.120 
1 
1 

6.477 3.731 10.208 

Ma:rge/ (Iépassement) 1983/o8 (186) 
1 l 

* Y compris les travaux suivant immédiatement la Conference. 

** Y compris 180.000 francs suisses par an en moyenne pour un emploi d'ingénieur/ 
analyste P.4/P.5 autorisé jusqu'à la fin de la seconde session de la Conférence 
spatiale 1988 conformément à la Résolution No 889. 

Voir les remarques page suivante. 
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REMARQUES 

1. Les montants indiques dans la présente Annexe sont exprimes en milliers de 
francs suisses, à leur valeur au 1er septembre 1982, c'est-à-dire à la date où la 
Conference de plenipotentiaires a fixe les plafonds. 

Les montants pertinents sont les suivants: 

- IFRB 

- CCIR 

Montants ramenes par le 
Conseil d'administration à 

Montant inscrit 
au budget 

au 1.1.1985 

1.152.000 

273.000 

1.425.000 

900.000 

Montant plafond 
au 1.9.1982 

1.012.000 

245.000 

1.257.000 

800.000 

Le deficit prévu par rapport à la limite des depenses fixee pour la 
CAMR ORB 85/88 est donc de 186.000 francs suisses (valeur au 1.9.1982). 

2. Moyens informatiques: Aucun credit n'a ete prevu pour l'attribution de 
moyens informatiques. Cette question sera examinee à la 4le session du Conseil 
d'administration. 
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au Document 173-F 
3 septembre 1985 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

QUELQUES OBSERVATIONS CONCERNANT LA METHODE DE PLANIFICATION 

Suite à la demande de plusieurs delegations, nous présentons à titre 
·d'information le texte de la présentation orale du Document 173 au sein du 
Groupe de travail 5A. 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'ltconomie, ce document n'a lité tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



'Monsieur le Prés1dent, 

- 2 -
ORB-85/173(Add.l)-F 

ANNEXE 

Cette contribution ne faisant qu'une page et demie, sa présentation ne devrait 
normalement pas durer très longtemps; cependant, je vous demande d'être indulgent car 
je desire faire part de certains sentiments liés à ce texte .. 

En tout premier lieu, nous avons noté avec une profonde préoccupation que nos 
séances ne progressent que lentement en raison de la grande diversité des opinions d'une 
extrême à l'autre et de l'attitude qui consiste à camper sur des positions concernant 
de nombreuses questions en suspens. Si cette tendance se poursuit, nous craignons d'être 
pris de court par manque de temps. 

Pendant cette conférence, nous allons jeter les bases. sur les.quelles les 
communications par satellite de demain se développeront afin de. satisfaire les besoins 
de toutes les nations; par conséquent, il est bien clair que quelle que soit la decision 
prise, elle aura des conséquences incalculables sur l'humanité d'aujourd'hui, et 
peut-être sur la. génération à venir. Compte tenu de.lagravitê de la. question, nous ne 
pensons pas qu'une méthode de planification puisse être e.fficace et apporter les. 
résultats espérés si elle ne fait pas l'objet d'un consensus sincère. 

C'est pourquoi le présent document nous invite tous à adopter par consensus 
un nouveau critère de planification, qui est justement le consensus. Si nous 
acceptions tous cette proposition, je pourrais alors dire que nous avons ensemble 
mené à bien une partie de notre difficile tâche. . 

Monsieur le Président, 

Par consensus, j'entends la volonté de faire des concessions et d'en a.ccepter 
afin de permettre un accord fondé sur la compréhension, la bonne volonté et la 
coopération. 

Si nous voulons offrir un résultat positif à l'humanité ains.i qu~à. la. 
génération à venir, nous devoris faire preuve de la plus ·grand sages.se politique pos~dble. 

Après cette entrée en matière, permettez-moi d'aborder les parties les plus 
importantes de nos observations, à savoir les points 3 et 4 du document. 

En premier, le point 3 porte sur la nécessité d'une planification a priori. 
Il s'agit d'une idée à la fois noble et historique. J'ai bien dit historique, car elle 
est véritablement le fruit d'une évolution. 

Nombreux sont les pays ·en developpement qui, comme nous, observent avec une 
profonde préoccupation la course à l'espace à laquelle se livrent plusieurs pays, 
essentiellement des pays industrialisés, afin d'enregistrer leurs stations spatiales 
sur l'OSG. 

Depuis un certain temps, nous sommes tous hantés par le fait que le spectre 
et l'orbite sont des ressources limitees. De même, les pays en developpement ont 
commencé à se demander s'ils pourront plus tard avoir leur part à cette ressource, 
quand ils en auront un besoin manifeste. 
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Cette préoccupation s'est d'abord manifestée par divers signes, par d'humbles 
demandes, des gestes polis, puis par de plus fortes protestations, pour aboutir ~la 
demande insistante que contient la Resolution N° 3 de la CAMR-79. 

Monsieur le Président, 

Voil~ pour l'aspect historique du point 3 de ce document. Au cas· où nous ne 
. tiendrions pas compte de sa justesse et du plaidoyer pour 1 'egalite qu'il conti..ent' 
je suis convaincu que-la présente Conference ne deboucherait sur aucun·resulta.t poaitif. 

Ceci étant· dit, le moment est peut-être. bien choisi pour la.ncer une critique 
qui nous vise tous , pays developpes comme en développement: dans. notre ut,iltsation de 
la ressource spatiale, nous oublions presque que---Dieu a offert à. 1 ~humanite bèaucQu:p 
plus de ressource spatiale qu'elle n'en. a besoin. Regardez. donc le.ciel poUX" vou~ 
convaincre que je dis vrai. En fait, c'est parce· que nos yeux sont bouches. pa.r l~égoi.s:rne 
que nous oublions presque cette verite. 

~onsieur le Président, 

Pardonnez~moi de m"'·étend.re aussi longtemps sur ces: sentiments, mais je sa.i.s 
que vous conviendrez avec moi qu'il s'agit là de questions: très itnpqrta,ntes. 

J'aimerais à présent en venir au point 4 du docmnent. Se sais. qu'à la. l~ctw:-e 
de cette partie, vous êtes tenté de 1.1 analys.er de differents points de vuè techniques, 
~ savoir la definition de la ressourcè orbite/ spectre, les sta.tültiques relatives aux 
réseaux à satellite existants, leurs projections dans le futur, etc. 

Je vous demande. d'examiner cette question de façon aussi. realis.te. et 
approfondie que possible. Je vous conjure de. ne pa.s utiliser les seuls paramètres. 
techniques, mais de tenir compte également des paramètres q_ui pennettent le confirensus, 
à savoir la compréhension, la bonne volonté et la coopération, 

Permettez-moi un exemple: nous voulons tous· monter dans un autolius de trans.port 
public pour une excursion dans ·1' espace. ûn certain nombre de sièges: s.ant déjà a,ttri.O..ués. 
et quelques gros personnages sont déjà installes •. !:ls n.!a.ppr~cient pas. q_ue nous les 
poussions pour deplacer leurs sièges afin de faire entrer de nouveaux paa1:1agers:. et. 
de remplir le. bus au maximum de sa capacité;. en d • autres termes, tous: les sièges s..eront 
réservés pour une période relativement longue: tout cela dependra d'une d~cisi.on pris.e 
à un moment donné. 

Evidemment, nous pourrions effectuer quelques bricolages pour accroître la. 
capacité de.l'autobus: on pourrait.par exemple, fabriquer des sièges, plus étroi~s, 
en ajouter de nouveaux faisant appel à des. techniques plus s·ophistiquées, etc, a.f:f.n 
d'augmenter 1' efficacité de 1' autobus, mais· au risque d ~y perdre en confort, Par 
ailleurs, nous devrons peut-être appliquer des procédures de s~curité pluS.. stricte~ 
qui pourraient se révéler également plus coûteuses~ Notre droit à. beneficier d'une 
certaine "intimité" sur notre siège se trouvera. lui aussi minimise •. Nous proposon~ 
doric · de fabriquer un nouvel autobus de tourisme à. air. conditionné,,· meilleur et plu~, 
confortable pour tous ceux qui n'ont pas de siège r~servé dan~ le vieil a.utolius;,. 
toutefois, si quelqu'un insiste. pour monter dans ce dernier, il pourra· le. faire ~n 
utilisant les procédures de réservation en vigueur. 
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Je crois en avoir fini avec le point 4; par conséquent j•ai couvert les parties 
essentielles du-document. Si vous avez bien perçu les messages. que j 1 ai cherché & faire 
passer, vous verrez que le reste du document contient toutes les clés néce~s.a.:ires._~- sa 
compréhension, et qu'il est d'ailleurs facile à comprendre .. C'·est pourquoi je ne tien& 
pas à m1étendre plus longtemps sur ce s:ujet .. Toutefois,-à propos de. la-méthode de 
planification dé_ cri te ici, nous proposons de parler d'Urie méthOde de planification . 
plutôt que de méthodes de planification, bien qu'elle utilise plusieurs b.a.ses, Toutes 
ces bases font intégralement partie de la methodè de planification .... 

Monsieur le Président, 

Afin d'utiliser le temps d'une fa.çon éffiea,ce, Je pré·r~re m ~a.;rrêter ici, 

Je vous remercie, Monsieur le Président, p.our mtâvoir :pe:rmi.s. d' a,cc®pli.r mQn 
devoir en présentant cet exposé-... Je vous· remercie. de votre patience,. en· es,pé:rant que , .. 
mon sermon ne vous a pas ennuye .. 

Je vous remere ie, Monsieur l.e Pré si dent. " · 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985· 

Indonésie 

Document 173-F 
26 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A_ 

QUELQUES OBSERVATIONS CONCERNANT LA METHODE DE PLANIFICATION 

l. Introduction 

La présente contribution contient quelques observations sur l'elaboration d'une 
méthode de planification susceptible d'être approuvée par consensus entre toutes les 
administrations. 

2. Définition de la meilleure méthode de planification 

Le critère le plus important pour juger de la qualité d'une méthode de plani
fication est sa capacité d'être adoptee par consensus. 

Compte tenu de l'importance du debat, dont l'issue sera lourde de consequences 
pour la génération actuelle, et peut-être aussi pour la suivante~ en ce qui concerne le 
developpement des télécommunications par satellite, la méthode de planification retenue 
risque de ne pas trouver d'application efficace et réussie si elle ne beneficie pas de 
l'appui véritable des administrations, independamment des normes techniques très 
detaillees qu'elle peut comporter. 

L'importance du consensus devrait l'emporter sur tous les critères techniques 
de planification. La meilleure méthode de planification est par conséquent celle qui 
peut faire l'objet d'un consensus entre toutes les administrations. 

3. Nécessité d'un plan a priori 

De nombreuses administrations, surtout de pays en développement, sont favorables 
à une planification a priori qui puisse garantir l'accès équitable de tous les pays à la 
r~ssource orbite/spectre. 

4. Situation spéciale dans laquelle une planification a priori pourrait ne pas 
conven1r 

Une planification a priori risque de ne pas pouvoir être efficacement mise en 
oeuvre dans certaines parties déjà saturées ou quasiment saturées de la ressource 
orbite/spectre. 

5. Méthode de planification proposée. 

Compte tenu des observations qui précèdent, nous proposons la methode de 
planification ci-après: 

la planification a priori est appliquee dans les parties de la ressource 
orbite/spectre qui ne sont ni saturées ni près de l'etre de manière à 
satisfaire tous les besoins; 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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une autre méthode de planification est appliquée dans les autres parties 
de la ressource orbite/spectre. 

Les conditions ci-après, qui vont de pair avec la methode ci-dessus, 
s'appliqueront: 

les administrations qui ont des systèmes existants (la definition de 
l'expression "système existantn reste à établir) n'ont pas le droit de 
figurer dans le plan a priori; 

les autres administrations ont le droit de figurer dans le plan a priori 
et ont la possibilité de figurer dans l'autre plan. Toutefois, 

Sl elles optent pour cet autre plaQ, leur allotissement dans le plan 
a priori est retiré; 

la methode de planification doit être revue, amelioree ou revisee après 
une certaine periode d'application du plan a priori. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5B 

Rapport du Groupe de travail 5B-2 au Groupe de travail 5B 

MODIFICATIONS EVENTUELLES DES SECTIONS I ET II DE L'ARTICLE ll 

Les modifications éventuelles des sections I et II de l'article 11 ont été 
examinées par le Sous-Groupe de travail 5B-2 et sont par la présente soumises au Groupe 
de travail 5B. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir .• 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Au plus tôt cinq 
ans avant la date 
~ropos~e pour la 
mise en service 

L'IFRB publie les rensei
gnements reçus. 
Il est souhaitable de rixer 
une date limite 
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L'Administration envoie les rensei
gnements de l'Appendice 4 et, si ils 
sont disponibles, les renseignements 
de l'Appendice 3 

(1) 

Non 

(8) 

--------o 

v 
Discussions 
bilatérales 

Oui 

(Voir la Remarque 4) 

't 
1 
1 

1 
1 

i 
~-· --
1 

1 

1 

1 

1 

1 

L---

Oui 

L'IFRB identifie les administrations 
dont les reseaux à satellitepourraien 
être affectés en utilisant 1 'Appendice 

Les réseaux à prendre en consid~ration 
sont ceux pour lesquels on dispose des 
renseignements de l'Appendice 4. 

L'IFRE publie les renseienements reçus 
ainsi que le nom des administrations· 
identifiees. La publication contiendra\ 
les details necessaires afin d'iden- 1 

tifie! avec précision les r[seaux 
concernés. 

Il serait souhaitable de fixer un d[lai 
pour la publication après réception 
des renseienements. 

L'Administration fournit ~ l'IFRB de 
nouvelles données conformÉment à 
l'Appendice 3. 

L'IFRB identifie les administrations 
dont les réseaux à satellitepourraien 

.être affectés en utilisant l'Appendice 
(tel qu'eventuellement modifié). 

(2) 

(3) 

(4) 

Les r~seaux t prendre en considération (5) 
sont ceux pour lesquels on dispose des 

• 1 • 

1-Œli.E PROCEDURE QU'A LA CASE ( 3 ) 
Cette. publication est considérée comme (6) 
la demande officielle de la coordinatio 

L'Administration notifie l'assisnation 
et fournit les données telles que (7) 
modifi0es 
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1. Les Appendices 3 et 4 sont regroupés de manière à éviter tout chevauchement 
des renseignements: l'Appendice 4 serait la section 1 de l'Appendice 3. 

2. La procédure de coordination devra être effectuée, comme dans le cas de la 
publication anticipée, au niveau des réseaux à satellite et non au n1veau des 
assignations de frequence. 

La coordination des stations terriennes ne sera nécessaire que si les valeurs 
de leurs caractéristiques dépassent celles qui sont prises en compte pour la procédure 
de coordination. 

3. On publie une seule section spéciale par réseau. Elle est mise à jour, le cas 
écnéant, à mesure que les définitions des caractéristiques se précisent. 

4. Au stade de la publication anticipée, les discussions bilaterales sont 
actuellement régies par les_di'spositions RR1047 à RR1053. Ces dispositions ne 
précisent pas quels services existants ou en projet doivent être pris en compte. Il sera 
nécessaire de demander à la seconde session de décider de l'assistance 1ue l'IFRB peut 
apporter dans le cadre de la publication anticipée. 

5. Un Appendice 29 amélioré (à utiliser dans la case 5) permettrait d'identifier 
avec plus de précision les réseaux affectés et, en conséquence, de réduire le nombre des 
cas où la coordination est necessaire. 

6. La protection d'un réseau à satellite entrera en vigueur à la reception par 
l'IFRB des renseignements de l'Appendice 3. 

7. La seconde session de la CAMR ORB~85 devra examiner de quelle manière il 
éonviendra de traiter les modifications apportées aux caractéristiques communiquées 
initialement au titre de la publication anticipée ou des procédures de coordination. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5B-2 
J.L. BLANC 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

D/175/26 

-:::~-=-::ssron 4 
( GROTJPE AD HOC SUR LA TVHD) 

Republiaue federale d'ft~lemagne 

PROPOSITION 

1. Introduction 

Les points 5.2 et 5.3 de l'ordre du jour de la C.AMR ORB-85 dispo'sent 
que la première session doit "spécifier les travaux préparatoires qui devront 
être terminés avant le debut de la seconde session de la Conferenée" et 
"recommander un projet d'ordre du jour pour la seconde session de la Conference, 
qui sera soumis au Conseil d'a.m.inistration pour examen". 

2. Motifs 

Considérant que le service de télévision de l'avenir (c'est-à-dire 
des dix à quinze prochaines années) doit tenir compte de la production et de 
la transmission de signaux TVHD; 

considérant qu'un service de TVHD exige des canaux de l'ordre 
de 50 MHz de largeur et, partant, que les bandes de 12 GHz attribuées au 
service de radiodiffusion par satellite ne peuvent pas, tout au moins dans les 
Régions l et 3, être utilisées pour ce service;_ 

considérant que l'exploitation d'un service de TVHD dans les 
bandes 40,5 - 42,5 et 84 - 86 GHz attribuées au service de radiodiffusion par 
satellite ne peuvent pas être prévues dans les délais susmentionnés en 
raison des conditions de propagation défavorables et de l'absence de 
techniques appropriées (cf. Rapport de la RPC, chapitre 4.3 et Annexe 3.1.3); 

considérant que la bande 22,5 - 23 GHz a déjà été attribuée au 
service de radiodiffusion par satellite dans les Régions 2 et 3 sur la base 
de procédures définies ~ar l'Article 14 du Règlement des radiocommunications· 
(à titre primaire au Japon); 

considérant en outre que le CCIR-a déjà procédé à des études 
approfondies de la TVHD (Rapport de la RPC, chapitre 3.2.3 et .~exes3.2.3.2 
et 4.6.2.5.3); 

3. Proposition 

L'Administration de la République fédérale d'Allemagne propose 
d'inscrire à l'ordre du jour de la seconde session de la Conférence le point 
suivant: 

des dispositions en vue d'attribuer une bande de fréquences au 
service de radiodiffusion par satellite (TVHD), de préférence 
une bande è'au moins 500 ~lliz à l'échelle mondiale, la 
bande 22,5 - 23 GHz étant un choix possible. 

(') Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp_laires supplémentaires disponibles. 
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Les travaux preparatoires à specifier conformement au point 5.2 de 
1' ordre du jour de la première session comprendront tous·les travaux techniques et 
administratifs necessaires pour preparer la mise en place d'un service de 
TVHD dans une bande de frequences appropriee (la gamme 12,75 - 23,6 GHz pourrait 
servir de cadre general) et les modifications correspondantes du Règlement 
des radiocommunications, proposees par la seconde session de la Conference. 
Il conviendrait notamment que le CCIR elabore les critères techniques relatifs 
au partage et à la planification de ce service dans la gamme de frequences 
mentionnée. 
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ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

26 août 1985 
Original: anglais 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

GROUPE DE TBAV AIL 4A 

Italie 

COMPARAISON ECONOMIQUE ENTRE LA RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

ET LA RADIODIFFUSION DE TERRE 

Le Groupe de travail 4A a demandé un complément d'information sur la campa~ 
raison économique entre un système de radiodi~fusion sonore par satellite et un réseau 
de radiodi~.fusion stéréophonique ~ de Terre en ondes métriques. 

Il ressort des études du CCIR que pour des stations spatiales de 2 4oo kg, 
capables d'emporter cinq répéteurs actifs , le coût ·total de deux stations spatiales 
en orbite plus une demi-station en réservation au sol, est estimé à environ . 
360 millions de dollars des Etats-Unis, soit 7,2 millions de dollars par répéteur par 
année (pour un satellite d'une durée de vie de 10 ans). 

Une étude faite par 1 'ASE pour 1.m système ayant une qualité de son moyenne indique 
la samme de 200 millions de dollars (en comptant la conception, la construction, le . 
lancement, 1' assurance des satellites plus le coût de la station et du personnel au sol) 
pour un système capable d'emporter dix répéteurs actifs, soit 2 millions· de dollars 
par répéteur par année. 

Une étude présentée par 1' Italie au eolloque ASE·#UER sur la radiodiffUsion 
directe par satellite (Dublin, mai 1977) indique , pour un réseau de Terre assurant un 
programme de télévision (dont le prix de revient est sensiblement le même que celui 
d'un réseau de radiodiffusion sonore stéréophonique MF en ondes métriques), les 
données sui vantes : 

au Royaume-Uni (pays plutôt plat) , pour des servir 99% de la population 
dans la bande des ondes métriques: 10 millions de dollars par année; 

en Italie (pays plutôt montagneux), pour desservir 98% de la population 
dans la bande des ondes métriques: 12,75 millions de dollars par année; 

en Norvège (pays montagneux au climat très rigoureux), pour desservir 
95% de la population dans la bandes des ondes métriques: 65 millions de 
dollars par année. 

Il ressort des données présentées ci-dessus que le coût de diffusion d'un 
programme à partir d'un satellite représente de 0,03 à 0, 72 du coût de diffusion du 
même programme par un réseau de Terre. 

REFERENCES 

CCIR: Rapport 9 55 
. Actes du Colloque ASE/UER sur la radiodiffUsion directe par satellite, 
Dublin, mai 1977. 
J. Redmond: · Radiod.if:f'usion directe à domicile par sat~lli te, Revue de 
l'UER, NO 156, avril 1976. 

· e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir_.() 

• apporter à la réunion ieurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANI·FICATION 
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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

Corrigendum 1 au 
Document 1TI-F 
27 août 1'985 
Original : anglais 

COMMISSI.ON 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Page 1, remplacer le paragraphe qui commence par "Mis à part la 
par le paragraphe suivant : 

11 

Mis à part la Conférence de plenipotentiaires et le Conseil d'administration, 
les Conferences et réunions organisées dans le cadre de l'Union et habilitées à prendre 
des decisions officielles sont: 

1) les conferences administratives organisées dans le cadre des Articles 7, 
54 et 62/63 de la Convention et; 

2) les Assemblées plénières et les réunions des Comités·consultatifs 
internationaux, 

auxquelles s'appliquent les dispositions du Chapitre XI, excepté qu'elles peuvent 
adopter des règles additionnelles à condition toutefois que ces règles soient 
compatibles avec la Convention. Dans le cas des CCI (Assemblées plénières et 
Commissions d'études), les règles doivent être publiées sous la forme d'une 
Résolution d'Assemblée plénière. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

Document 177-F 
26 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A 

En reponse aux questions concernant l'application des dispositions suivantes 
de la Convention: 

Chapitre XI (Règlement interieur des Conferences et autres reunions); 

Article 31 (Arrangement.s particuliers).; 

Article 32 (Conferences regionales, arrangements regionaux, organisations 
regionales); 

Numero 271 (Solution provisoire des cas non prevus dans la Convention, les 
Reglements administratifs et leurs annexes, pour la solution desquels il n'est 
plus possible d'attendre la prochaine Conference competente); 

Numero 286 (qui dispose "que le Secrétaire général peut •.. sur la base d'un 
contrat, assurer le secrétariat de toute autre reunion relative aux tele
communications"). 

On trouvera ci-après un résumé de la réponse donnée oralement par le Secretaire 
général au Groupe de travail 5A le vendredi 23 août 1985: 

Mis à part la Conference de plenipotentiaires et le Conseil d'administration, 
les Conférences et r~unions organisees dans le cadre de l'Union et habilitées à prendre 
des décisions officielles sont: 

1) les conférences administratives organ1sees dans le cadre des Articles 7, 
54 et 62/63 de la Convention et; 

2) les Assemblées plénières et les réunions des Comites consultatifs 
int..ernationaux, auxquelles s'appliquent les;-:dispositions du Chapitre XI, 
excepte qu'elles peuvent adopter des règles additionnelles à condition 
toutefois que ces règles soient compatibles avec la Convention. Dans le 
cas des CCI (Assemblees plénières et Commissions d'etudes), les règles 
doivent être publiees sous la forme d'une Resolution d'Assemblee plénière. 

En depit de ce qui précède, la Convention et les Règlements administratifs 
reconnaissent que d'autres Conferences, qui n'entrent pas dans le cadre de l'Union, 
mais sont reconnues par elle, ont effectivement lieu. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Il existe par exemple un lien entre l'article 31 de la Convention et 
l'article 7 du Règlement des radiocommunications, et en particulier le numéro 376 de 
cet article, qui dispose: 

"Les Membres, peuvent dans le cadre des dispositions de l'article 31 de la 
Convention concernant les arrangements particuliers, conclure, sur une base mondiale, 
à l'issue d'une Conférence à laquelle tous les· Membres ont été invit~s, des accords 
particuliers pour l'assignation de fréquences à celles de leurs stations qui participent 
à un service déterminé, à condition que ces assignations soient faites dans les limites 
des bandes de fréquences attribu~es exclusivement à ce service selon l'article 8", 

Il existe des dispositions de portge plus restreinte~ aux numéros 374 et 
375 ("Plusieurs Membres .•• )"du Règlement des radioconnnunications, 

En tout état de cause, les arrangements ayant abouti à des accords particuliers 
dans le cadre des dispositions des numéros 374 à 376 ne doivent pas être en conflit 
avec les dispositions du Règlement des radiocommunications (voir le numéro 377 de 
ce dernier) . 

En outre, 

a) ces Conférences ainsi que les termes de l'accord conclu doivent être 
notifiés préalablement au Secrétaire général; 

b) il est également prévu de permettre à l'IFRB d'envoyer (sur invitation) 
des représentants pour participer à titre consultatif à ces Conférences. 

Au cours de la Conférence, on a proposé l'organisation de "réunions 
multilatérales de planification" qui, il faut l'admettre, ne correspondent pas au sens 
des dispositions actuelles de la Convention, à des Conférences ou à des réunions 
de prise de décision de l'Union. 

De plus, si des circonstances nouvelles nécessitent la reconnaissance 
supplémentaire d'une Conférence ou réunion spécialisée dans le cadre de la Convention 
ou à titre d'extension de l'application de l'article 31, il reste toujours possible 
d'appliquer les dispositions du numéro 271 de la Convention concernant la solution 
provisoire de la question de ces nouvelles Conférences ou réunions, de prise de 
décision, qui n'entrent pas dans le cadre des dispositions existantes dont il est 
question plus haut. A cet égard, il ne faut pas oublier que la Conférence de 
plénipotentiaires doit se tenir en 1989, c'est-à-dire 6 à 9 mois après la deuxième 
session de la conférence CAMR ORB de 1988. Etant donné que les Actes finals de la 
CAMR· ORB 1988 n'entreront probablement pas en vigueur avant 1990, les problèmes 
découlant de tout mécanisme de prise de décision supplémentaire ou nouveau pourront 
être dûment traités par la Conférence de plénipotentiaires de 1989. 

Le numéro 286 de la Convention définit le rôle du Secrétaire général pour 
assur.:er le Secrétariat des Conférences et réunions de 1 'Union et fournir le personnel 
nécessaire. Il l'autorise aussi à assurer le secrétariat, sur la base d'un contrat!) 
"de toute autre réunion relative aux téléconnnunications" c'est-à-dire de réunions 
qui n'entrent pas strictement dans le cadre de l'Union~ 



- 3 -
ORB-85/177-F 

En ce qui concerne les Conférences et réunions, entrant dans le cadre de 
l'Union, il convient de rappeler que la Convention internationale des· télécommu
nications de 1959 prevoyait en fait, pour les "Conférences ad.Ip.inistratives" une 
structure différente de celle que prévoyait la Convention de Montreux de 196-5, dont les 
dispositions ont été reprises dans la Convention de Malaga-Torremolinos de 1973 et 
maintenues dans celle de Nairobi de 1982~ En fait, la Convention de 1959 prévoyait 

' ,; ,; .. . . des Conferences spec1ales, qu1 comprena1ent: 

"des Conférences administratives extraordinaires"; 

"des Conférences spéciales· régionales"; et 

"des Conférences spéciales de services mondiales ou régionales"~ 

Si nécessaire, on pourrait t·rouver des moyens: législatifs pour prévoir une 
"Conférence" spécialisée ou une "réunion multilatérale de planification" ayant pouvoir 
de décision. Le titre de "Conférence" ou "réunion" devrait être étudiê plus- avant, une 
fois les principes adoptés. En tout êtat de cause, il est clair qu'il faudrait .alors: 

a) modifier la Convention; 

b) insérer dans le Règlement des radiocommunications des dispositions 
complémentaires et détaillées concernant l'organisation de toute 
instance multilatérale spécialisée de prise de décision pour la 
planification d'un service donné. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(PARAMETRES ET CRITERES TECHNIQUES) 

1. Paragraphe 4.2 

Modifier l'avant-dernière phrase comme suit: 

Corrigendum 1 au 
Document 178-F 
12 septembre 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

"L'autre porte sur le point de s~voir si les decisions de la Conference doivent 
concerner des frequences situées en dehors de la bande specifiee dans le titre 
de la Resolution 505 (0,5 - 2 GHz). 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~~ ~ë2) DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(PARAMETRES ET CRITERES TECHNIQUES) 

Mardi 27 août 1985 à 10 h 50 

President: M. R.G. AMERO (Canada) 

Sujets traites: 

1. Observations préliminaires du Président 

2. Approbation du compte rendu de la quatrième 
séance de la Commission 4 

3. Informations communiquees par le Président 
de la Commission 5 

4. Rapports verbaux des Presidents des Groupes 
de travail 

5. Documents du Groupe de travail 4c 

Document 178-F 
30 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Documents 

129 

158, 140 

DT/9(Rév.2) 
DT/13(Rév.2) 

159 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Remarques préliminaires du Président 

1.1 Le Président fait remarquer que la Commission 4 aura une semaine chargée, 
deux nouvelles séances étant prévues en fin de semaine. Ces séances pourraient 
toutefois être déplacées en fonction de 1 'avancement des travaux des G:roupes de travail 
de la Commission, des Sous-groupes de travail et des Qroupes de rédaction, dont on 
s'attend, pour la plupart, à ce qu'ils aient terminé leurs travaux vendredi. Actuellement, 
il est prévu que le Groupe de travail 4A aura terminé ses travaux l'après-midi, le 
Groupe 4B à la fin de la semaine et le Groupe 4c le lundi suivant au plus tard. La 
Comm~ssion est reconnaissante au Secrétariat de la Conference d'avoir mis à sa dispo
sition une part considérable des ressourc~s de la Conference. Il appartient à la 
Commission d'utiliser ce temps le plus efficacement possible, puisqu'un long debat 
est exclu pour la semaine suivante, celle-ci étant consacrée à l'approbation finale 
des documents. Toutefois, les résultats des travaux de la Commission 4 dependent d'un 
certain nombre de decisions qui doivent être prises par le Groupe de travail 5A et la 
Commission 5 le vendredi suivant. Si, comme c'est probable, la date limite est dépassée, 
la Commission 4 pourra alors s'attendre à faire face au travail supplémentaire d'harmo
nisation des textes. 

2. Approbation du compte rendu de la quatrième séance·de la Commission 4 
(Document 129) 

Le compte rendu de la quatrième séance de la Commission 4 est approuvé, sous 
réserve d'une modification rédactionnelle indiquée par le Président (voir le Corr. 1 
au Document 129). 

3. Information communiquée par le Président de la Commission 5 
(Documents 158, ·140) 

3.1 Le President presente le Document 158, dans lequel le President de la 
Commission 5 attire l'attention de la Commission sur le Document 140. En réponse au 
delégu.é du Royaume-Uni,_ l'orateur indique que selon lui, le Document 140, qui est un 
rapport du Président du Groupe de travail 5A, a été approuvé sans modification par la 
Commission 5 pour être soumis à la Commission 4. 

La Commission prend note des décisions provisoires figurant dans le 
Document 140. 

4. Rapports verbaux des Présidents des Groupes de travail 
(Documents DT/9(Rév.2) et DT/13(Rév,2)) 

4.1 Le Président attire l'attention sur le Document DT/9(R~v.2), récemment publié 
qui est la dernière mise à jour de la liste de documents attribués à la Commission 4 et 
à ses Groupes de travail, et sur le Document DT/13(Rév,2) qui est le programme de travail 
mis à jour du Groupe de travail 4c. 

4.2 Le Président du Groupe de travail 4A indique que son Groupe de travail a tenu 
7 séances et a examiné tous les documents qui lui étaient attribués dans le 
Document DT/9(Rév.2), à l'exception du Document 179, récemment soumis par l'Italie et 
qui sera examiné au cours de la prochaine séance. Suite aux délibérations du Groupe 
de travail, trois textes sont maintenant prêts à être approuvés. Toutefois, il est 
apparu deux questions que le Groupe de travail ne s'estime pas habilité à résoudre et 
qu'il soumettra pour décision à un niveau plus élevé. L'une porte sur la manière dont 
doivent être formulées·les d~andes adressées-~ la seconde session: résolutions ou 
recommandations. L'autre porte sur le point de savoir si les décisions de la Conférence 
doivent concerner des fréquences situées en dehors de la bande spécifiée dans son ordre 
du jour ( 0 ,.5 - 2 GHz) • Les textes qui concernent ces deux points ont été rédigés de 
manière à en faciliter la modification une fois que ces deux questions auront été 
résolues.· 

) 
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4.3 Le Président du Groupe de travail 4B indique qu'après un démarrage lent, son 
Groupe de travail a constitué deux sous-groupes pour accélérer ses travaux. Le 
Sous-Groupe de travail 4B-l, sous la présidence de M. R.G. Gould (Etats-Unis) atraitédu 
fonctionnement avec inversion de bandes des rayonnements non essentiels des stations 
spatiales et des critères de partage de l'IFRB et a terminé l'essentiel de ses travaux 
le jour précédent. Son rapport, soumis au Groupe de travail 4B afin d'être examiné et 
approuvé, devrait être prêt à être présenté à la prochaine séance de la Commission 4, 
Le Sous-~roupe·de travail 4B-2, présidé par M. K.R.E. Dunk (Royaume-Uni), a examiné 
des critères de partage concernant les liaisons de connexion, bien que la Commission 6 
n'ait pas pris de décision officielle sur la question. Le Groupe s'est réuni deux fois 
et doit achever ses travaux d'ici la fin de la semaine, 

4.4 Le Président du Groupe de travail 4C dit que son groupe a continué à bien 
avancer ses travaux et, s'il lui reste encore beaucoup à faire, il espère les achever 
d'ici lundi au plus tard. Toutefois, un certain nombre de décisions dépendent du 
résultat des délibérations en cours à là Commission 5, et la Commission 4 devra peut
être.elle-même prendre ces décisions. C'est le cas pour les conclusions provisoires 
contenues dans le rapport du Groupe (Document DT/43), dont un élément a été étudié dans 
le Document 159 qui doit être examiné plus tard lors de la présente séance. 

Au cours des discussions du Groupe de travail, le délégué de l'Algérie a 
expr~e des réserves, bien que le Président en ait décidé autrement, indiquant que· 
certains des travaux administratifs en cours, ne relèvent pas de la compétence de la 
Commission 4 et devraien~ être confiés à la Commission 5. Le délégué de l'Algérie 
souhaitera peut être formuler des observations ultérieurement sur ce point. 

En ce qui concerne les travaux à faire pendant la période intersessions, le 
Groupe de travail 4c a déjà identifié un certain nombre de sujets. Depuis, d'autres 
sujets ont été présentés. Etant donné qu'il serait difficile d'effectuer des études sur 
une très large gamme de sujets, il est proposé que le Groupe de travail 4c dresse une 
liste des sujets dont l'étude est proposée pendant la période intersessions en classant 
ces sujets par ordre de priorité. 

4.5 Le delegue de l'Algérie n'a aucunement l'intention de paralyser les travaux 
de la Commission mais se sent obligé de maintenir ses réserves. Il est d'accord avec ce 
qu'a proposé le Président, à savoir que, lorsque la Commission 4 en arrivera à l'examen 
des parties pertinentes du rapport du Groupe de travail 4c, elle les examine de manière 
approfondie avant d'approuver le rapport et de le transmettre à d'autres Commissions 
ou à la séance ~lénière. 

4.6 Le Président du Sous-Groupe de travail PL-A-l indique qurune liste de sujets 
pour les travaux intersessions serait en principe utile. 

4.7 Le Président dit que l'ampleur des travaux intersessions qui pourront être 
effectués sera forcément limitée par le volume de travail que pourra absorber le CCIR 
et par les ressources dont disposeront les administrations, Il sera mieux à même 
d'evaluer la situation après les séances que les 2 Groupes ad hoc de la Plénière doivent 
tenir dans. l'après-midi. Pour le moment, il faut, semble t-il, donner la priorité à 
deux tyPes de travaux: d'une part, ceux concernant le point 2,2 de l'ordre du jour et 
la decision de principe prise pa~ la CDmmission 5 au sujet du processus de planification, 
et d'autre part, ceux concernant le point 2.6 de l'ordre du jour, 
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Le delegue du Royaume-Uni, ayant demande des éclaircissements, le President 
explique que les Groupes ad hoc se réunissent pour prendre des decisions concernant 
l'organisation des travaux par rapport à ceux des Commissions, Toute decision sur la 
priorite à accorder à des sujets de travaux intersessions sera evidemment prise par la 
Commission 4 avant d'être communiquée aux Groupes de travail qui s'occupent de la période 
intersessions. 

Il est décidé de demander au Groupe de travail 4c de preparer un rapport 
interimaire sur les sujets des travaux intersessions et sur leur priorite relative, 
et de le soumettre à la séance suivante de la Commission 4. 

4.8 Le President du Groupe de travail 4 ad hoc 1 declare que son Groupe ne s'est 
reuni qu'une fois depuis la dernière seance de la Commission 4. Il va se reunir à nouveau 
l'après-midi, pour examiner une contribution supplementaire, de la Republique federale 
d'Allemagne. Un problème qui se révèle difficile à resoudre est celui de savoir si la 
Conference n'outrepasse pas son mandat en proposant que l'Article 8 soit etudie par la 
seconde session. En reponse au delegue du Royaume-Uni, qui evoque les difficultes qu'a 
le Groupe de travail 4A à décider s'il est possible d'étudier si des frequences situées en dehors 
de la bande specifiee dans l'ordre du jour, il dit que les deux questions sont de même 
nature et sont encore à l'examen. La question sera etudiee de manière plus approfondie 
dans son rapport à la seance suivante de la Commission 4, 

4.9 Le delegue de l'URSS partage les doutes exprimés quant au droit de la 
Commission 4 et de son Groupe ad hoc d'examiner l'Article 8. 

5. Documents du Groupe de travail 4c 
(Document 159) 

5.1 Le President du Groupe de travail 4c presente le Document 159, qui contient 
des considérations techniques sur l'appariement des bandes de frequences pour les 
réseaux du service fixe par satellite; ce document est soumis pour approbation à la 
Commission 4, en vue d'être communique à la Commission 5 qui pourra en tenir compte dans 
ses deliberations si elle le souhaite. Il note qu'une delegation a reserve sa position 
quant au texte du document en attendant un nouvel examen, 

5.2 Le Président déclare que le Document 159, soulève certains problèmes de forme 
qu'il réglera en dehors de la séance. 

5.3 Le délégué du Royaume-Uni attire l'attention sur les mots "Si la Commission 5 
en décide ainsi, ••• ",au deuxième alinéa de la Section 4 du document et declare que, 
de 1' avis de sa délégation·, il incombe à la Commission 4 et non à la Commission 5 de 
décider de la nécessité de procéder à des études techniques suplémentaires entre les 
deux sessions. 

5.4 Le Président du Grou~e_de travail 4c est du même avis et déclare que l'on 
améliorerait la phrase en la faisant commencer ainsi: "Selon l'issue des debats de la 
Commission 5, ... ". 

5.5 Le délégué de l'URSS declare que l'opinion exprimee dans le Document 159 est 
indûment positive et qu'il n'est fait aucune mention des difficultes et des inconvénients 
propres à l'appariement des bandes de frequences, Il attire l'attention sur le troisième 
alinéa de la·Section 4.6.1.2.1 du Rapport de la RPC et propose que le texte en soit 
inséré dans le Docu~ent 159 de manière que tous les aspects, négatifs et positifs, de 
l'appariement de bandes de fréquences puissent être evalues, Actuellement, de nombreux 
systèmes à satellites n'utilisent pas cette methode, et presentent plus de souplesse 
que les autres. L'appariement ne doit donc faire l'objet d'aucune decision immediate, 

.. ,. 
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5.6 D'après le delegue du Brésil, il faut être circonspect quant à ce qu'a laissé 
entendre le délégué de l'URSS, selon lequel l'appariement des bandes de fréquences 
n'aurait aucun avantage. C'est précisément parce que cette méthode a des aspects positifs 
et des aspects négatifs qu'il faut continuer de l'étudier entre les deux sessions. 

5.( Le Président du Groupe de travail 4c declare que le Groupe a en effet, au cours 
de ses débats, tenu compte des problèmes propres à tout appariement de bandes rigides 
et que c'est la raison pour laquelle il est dit au troisième alinéa de la Section 1 
que toute liste d'appariément de fréquences devrait servir de guide sans avoir un 
caractère réglementaire. On pourrait modifier cet alinéa pour mettre davantage l'accent 
sur les problèmes dont il est question dans le rapport de la RPC, ou bien le Président 
peut accepter la proposition d'insertion de l'alinéa pertinent du rapport de la RPC. 

Il est décidé d'insérer le troisième alinéa de la Section 4.6.1.2.1 du rapport 
de la RPC à la suite du premier alinéa de la Section 1 du Document 159. 

5.8 Le délégué du Canada propose qu'au cinquième alinéa en retrait de la Section 4 
du document, lés mots "l'utilisation d'attributions du SFS pour" soient insérés après 
les mots "il faudrait prendre en considération". 

Il en est ainsi décidé 

5.9 Le délégué du Canada propose en outre l'adjonction des mots "si nécessaire et" 
après "d'établir,", au paragraphe 2) de la Section 4. 

Il en est ainsi décidé 

5.10 Le délégué du Royaume-Uni propose que, dans l'alinéa modifié qui commence 
maintenant par "selon l'issue des débats de la Commission 5," les mots "should be tak.en 
into account" soient remplacés par "may be tak.en into account". (Cette modification ne 
concerne pas le texte français). 

5.11 Le délégué de l'URSS s'oppose à cette modification, car il ne peut approuver 
un texte aussi catégorique; il suggère en outre qu'au premier alinéa de la Section 4, 
les mots "doit être prise en considération" soient remplacés par "peut être prise en 
considération". 

5.12 Après un nouveau débat, au cours duquel les délégués du Royaume-Uni, de la 
Républiqe fédérale d'Allemagne, de l'Australie et le représentant de l'IFRB declarent 
que le mot correct est "should/doit" et non "may/peut", et au cours duquel le Président 
fait observer que le Document 159 est simplement une note adressée à la Commission 5 
pour information et qu'il ne préjuge aucune décision que pourra prendre la Commission 4 
concernant les travaux intersessions, le délégué de l'URSS propose que, étant donné 
que toute la question des études supplémentaires dépendra de la decision que prendra 
la Commission 5 d'adopter ou non le principe de l'appariement des bandes de fréquences, 
l'ordre des alinéas de la Section 4 soit inversé de manière qu'elle commence par l'alinéa 
modifié "selon l'issue des débats de la Commission 5,, .• ". Etant donné que cette 
inversion signifierait que l'ensemble de la Section 4 dépendrait de la décision que 
prendra la Commission 5, l'orateur peut, à ce stade, approuver le maintien du mot 
"should" après les mots "additional studies" ne concerne pas le texte français et 
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et n'insistera pas sur sa proposition visant à remplacer "doit être prise en consi
deration" par "peut être prise en consideration", dans ce qui va devenir maintenant 
le deuxième alinea de la section. 

La proposition de l'URSS est adoptee. 

Le Document 159, ainsi amende, est approuve pour transmission à la 
Commission 5. 

La seance est levee à 12 h 20. 

Le Secretaire: Le President: 

C. AZEVEDO R.G • .AME:RO 

.• 

1 
't' 
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Etats-Unis d'Amérique 

Document 179-F 
27 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

MORATOIRE SUR L'UTILISATION DES BANDES D'EXTENSION DES 4/6 GHz 

Les Etats-Unis d'Amérique proposent. des dispositions speciales 
volontaires relatives à l'utilisation des bandes d'extension nouvellement 
disponibles à 4,5 - 4,8 GHz (liaison descendante) et à 6,425 - 6,725 GHz 
(liaison de connexion). La proposition a pour principal objectif de garantir 
l'accès futur aux ressources orbite/spectre pour le service fixe par satellite. 

1. Les Etats-Unis formulent en particulier les propositions suivantes: 

USA/179/56 A. Les nouvelles bandes du service fixe par satellite (4,5 - 4,8 GHz 
et.6,425- 6,725 GHz) doivent être disponibles principalement à l'usage des 
pays en developpement. 

A l'heure actuelle, ces bandes ne sont pas utilisées par des 
systèmes SFS et constituent donc une ressource orbite/spectre 
importante qui est immédiatement disponible. 

Ces bandes ont des caracteristiques très avantageuses du point 
de vue economique et du point de vue du fonctionnement (voir le 
Document 141). 

USA/179/57 B. Les pays devraient être autorises à notifier et à enregistrer des 
plans pour leurs systèmes fonctionnant dans ces bandes d'extension, jusqu'à 
15 ans avant la date de lancement prevue. · 

Cela est comparable avec la periode de publication anticipée de 
clnq ans actuellement prevue par le Règlement des 
radiocommunications, 

L'objet de cette modification est de tenir compte des intérêts 
à long terme de nombreux pays qui n'ont pas pour l'immediat de 
besoins en ce qui concerne les systèmes à satellites nationaux 
mais qui savent qu'ils en auront à l'avenir. 

USA/179/58 C. Min de garantir que les bandes d'extension 4/6 GHz sont disponibles 
principalement à l'usage des pays en developpement, les Etats-Unis proposent 
que les pays qui ont déjà d'importants systèmes à satellites renoncent 
volontairement à utiliser ces bandes. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les part.icipant_s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplementaires d1sponsbles. 
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Dans le cadre d'une solution globale aux travaux de la présente 
Conference, les Etats-Unis donneront l'exemple et s'engagent volontai
rement à observer un delai d'au moins dix ans avant d'utiliser ces 
bandes. 

Nous en appelons aux autres pays industrialisés pour qu'ils en-fassent 
de même. 

Moratoire propose 

Le moratoire comprendrait les éléments suivants: 

2. . Si le moratoire fait partie d'un ensemble de recommandations acceptables à 
l'intention de la CAMR ORB~88, les Etats-Unis ne présenteront pas de besoins pour des 
systèmes à satellites nationaUx fonctionnant dans ces bandes pendant une période d'au 
moins dix ans à compter de la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
CAMR ORB-88. 

3. Dans ce contexte, les Etats-Unis definissent les systèmes à satellites 
nationaux comme étant ceux pour lesquels seul le Gouvernement des Etats-Unis a le 
pouvoir d'accorder des licences et qui assurent des services seulement entre des 
points relevant de la juridiction nationale des Etats-Unis. 

4. Les Etats-Unis n'ont pas proposé que ce moratoire s'applique à l'utilisation 
de ces bandes par les systèmes à satellites internationaux,. l'exploitation de ces 
systèmes nécessitant l'autorisation et le consentement de plusieurs gouvernements. 

De tels systèmes internationaux occuperaient un nombre relativement 
limité de positions orbitales par rapport à l'ensemble des systèmes 
nationaux. Ainsi, il est peu probable que les systèmes internationaux 
causent un encombrement dans ces bandes. 

Par ailleurs, la possibilité d'utiliser ces bandes pour les systèmes 
internationaux, régionaux et sous-régionaux, ainsi que pour les besoins 
nationaux, peut présenter un intérêt particulier pour les pays en 
developpement. 

5. Moyennant certaines conditions, les Etats-Unis ont autorisé 1' exploitation 
d'un système qui, pour des raisons techniques, prévoit d'utiliser une liaison de 
connexion internationale dans la bande 6,425 - 6,725 GHz. Ce système es~ conçu pour 
assurer des services de télécommunications entre les Etats-Unis et un certain nombre 
de pays d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud et, si necessaire, de fournir une 
capacite destinée à un usage national dans ces pays. L'exploitation internationale de 
ce système ne commencera que lorsqu'un ou plus.ieurs autres gouvernements 1' auront 
autorisée et lorsque d'autres. obligations internationales pertinentes auront été 
respectées. 

6. Les. Etats-Unis es.timent que 1' ensemble des éléments de cette proposition 
offre un moyen avantageux et efficace de garantir l'accès équitable à l'orbite 
géos.tationnaire en tenant particulièrement compte des. besoins des pays en développement. 
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ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 anglais 
espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 
WORKING GROUP 6A 
GRUPO DE TRABAJ 0 6A 

1. A la page 7, Article 15A, dans la dernière phrase du paragraphe 1668, 
remplacer les mots "service de radiodiffusion par satellite" par 
"service fixe par satellite". 

On page 7, Article 15A, in the last sentence of paragraph 1668, replace 
the words "broadcasting-satellite service" by "fixed-satellite 
service". 

A la pagina 7, Arti.culo 15A, en la iiltima frase del parrafo 1668, 
sustitiiyanse las palabras "servicio de radiodifusion por satélite" por 
"servicio fijo por satélite"~ 

2. A la page 27, sous décide, lire: 

"que toutes les Résolutions de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979) énumérées ci-dessus sont 
abrogées." 

Does not concern the English text. 

No concierne al texto espafiol. 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir t 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp_laires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Premier Rapport du Sous-Groupe de travail 6A-2 
au Groupe de travail 6A 

Le Sous-Groupe de travail 6A-2 a tenu six séances entre le 21 et 
le 28 août 1985 et a examiné le Document DT/36 relatif aux modifications 
consécutives du Règlement des radiocommunications, qui figurent dans la 
Partie III des Actes finals de la Conférence administrative régionale pour la 
planification du service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 
(Genève, 1983) (voir l'Annexe 1). Le Sous-Groupe de travail a approuvé un projet 
de Résolution relative à l'abrogation de Résolutions de la CAMR-79, au sujet. 
desquelles les mesures nécessaires ont été prises (voir l'Annexe 3). 

Le Sous-Groupe de travail a également commencé l'examen de la version 
consolidée de l'Appendice 30 du Règlement des radiocommunications, établie par 
le Secrétariat général dans le Document 16, ainsi que les commentaires des 
administrations figurant dans le Document DT/29. Les Articles 1, 2, 3, 4, 6 et 8 
ont été approuvés (voir l'Annexe 2). 

Il ne faut pas oublier que les textes des Annexes 1, 2 et 3 ont été 
adoptés sous réserve qu'ils peuvent encore faire l'objet de décisions découlant 
des travaux du Groupe de travail 6A et de la Commission 6. 

Annexes: 3 

Le Président 
J.F. BROERE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 1 

Modifications consécutives du Règlement des radiocomcunications 

1. Modification des dispositions de l'article 8 du Règlement des 
radiocommunications 

ARTICLE 8 

Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

Région 1 

11.7- 12,5 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

838 
~-------------------

12,5- 12,75 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
(Terre vers espace) 

ll4R R49 R50 

GHz 
11,7- 12,75 

Attribution aux services 

Région 2 

1

! 11,7- ll,l 

FIXE 837 

FIXE PAR SATELLITE 
l (espace vers Terre) 

'

. Mobile sauf 
l mobile aéronautique 

1 

r 

1 

1 

836 839 

12,1- 12,2 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

836 839 842 

12,2- 12,7 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 

839 844 846 
~--------------------
1 12,7- 12,75 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Région 3 

11,7,- 12,2 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 

838 

12,2- 12,5 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 

838 845 
~-------------------

12,5- 12,75 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE R47 
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En Region 2, dans la bande 11,7 - 12,2 GHz, des répéteurs 
installés à bord de stations spatiales du service fixe par 
satellite peuvent aussi être utilisés pour des transmissions du 
service de radiodiffusion par satellite, à condition que la 
p.i.r.e. de ces répéteurs ne dépasse pas 53 dBW par canal de 
télévision, et qu ... ils ne causent pas plus de brouillages ou 
n ... exigent pas plus de protection que ce qui résulter ait des 
assignations de fréquence coordonnées du service fixe par 
satellite. En ce qui concerne les services de radiocommunication 
spatiale, cette bande doit être utilisée principalement pour le 
service fixe par satellite. 

Catégorie de service différente: au Canada, Mexique et aux 
Etats-Unis, dans la bande 11,7 - 12,1 GHz, l'attribution au 
service fixe est à titre secondaire (voir le numéro 424). 

L'utilisation de la bande 11,7 - 12,7 GHz en Région 2 par 
les services de radiodiffusion par satellite et fixe par 
satellite est limitée aux systèmes nationaux et subrégionaux. 
L'utilisation de la bande 11,7 - 12,2 GHz par le service fixe par 
satellite doit faire ! ... objet d'accord préalable entre les 
administrations concernées et celles dont les services 
fonctionnant, ou prévus pour fonctionner, conformément au présent 
Tableau sont susceptibles d'être affectés (voir les articles 11, 
13 et 14). En ce qui concerne ! ... utilisation de la bande 
12,2 - 12,7 GHz par le service de radiodiffusion par satellite en 
Région 2, voir ! ... article 15. 

Attribution additionnelle: au Brésil et au Pérou, la bande 
12,1 - 12,2 GHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre 
primaire. 

En Région 2, dans la bande 12,2- 12,7 GHz, les services de 
radiocommunication de Terre existants ou futurs ne doivent pas 
causer de brouillage préjudiciable aux services de radiocommuni
cation spatiale fonctionnant conformément au Plan de radiodiffu
sion par satellite pour la Region 2 figurant à l'appendice 30. 
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En Région 2, dans la bande 12,2 12,7 GHz, les 
assignations aux stations du service de radiodiffusion par 
satellite dans le Plan pour la Région 2 figurant à l'appendice 30 
pourront aussi être utilisées pour des transmissions du service 
fixe par satellite (espace vers Terre) à condition que ces 
transmissions ne causent pas plus de brouillage ou ne nécessitent 
pas plus de protection contre les brouillages que les 
transmissions du service de radiodiffusion par satellite 
conformes au Plan de la Région 2. En ce qui concerne les services 
de radiocommunication spatiale, cette bande doit être utilisée 
principalement par le service de radiodiffusion par satellite. 

En Région 3, dans la bande 12,5 - 12,75 GHz, le service de 
radiodiffusion par satellite est limité à la réception 
communautaire avec une puissance surfacique ne dépassant pas 
-111 dB(W/m2) selon la définition donnée dans l'Annexe 8 de 
l'appendice 30. Voir également la Résolution N° 34. 

L'utilisation de la bande 17,3 - 18,1 GHz par le service 
fixe par· satellite (Terre vers espace) est limitée aux liaisons 
de connexion pour le service de radiodiffusion par satellite. En 
ce qui concerne l'utilisation de la bande 17,3 - 17,8 GHz en 
Région 2 par les liaisons de connexion pour le service de radio
diffusion par satellite qui utilisent la bande 12,2 - 12,7 GHz, 
voir l'article 15A. 

2. Modification des dispositions de l'article 11 du Règlement des 
radiocommunications 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fréquence aux 
stations d'un service de radiocommunication 

spatiale, à l'exception des stations du 
service de radiodiffusion par satellite, 

et aux stations de Terre appropriées! 

A.ll.l 1pour la coordination des assignations de frequence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
services dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (en 
Région 3), 11,7 - 12,5 GHz (en Région 1) et 12,2 - 12,7 GHz (en 
Région 2) [ainsi que pour la coordination des assignations de 
fréquence aux stations de liaison de connexion utilisant le 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans la bande 
17,3 - 17,8 GHz (en Région 2)] et les autres services en Région 2 
dans [ces bandes], voir également l'article 15 [et l'article 15A 
respectivement]. 
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3. Modification des dispositions de l'article 12 du Règlement des 
radiocommunications 

(Titre) 

A.12.3 

A.12.4 

ARTICLE 12 

Notification et inscription dans le Fichier de 
référence international des fréquences des 

assignations de fréquence1 aux stations 
de radiocommunication de Terre 2, 3, [4] 

3oans les bandes de 
Région 3), 12,2 - 12,7 GHz (en 
Région 1), en ce qui concerne 
des assignations de fréquence 
mesure où leur relation avec 
satellite dans ces bandes 
l'article 15. 

fréquences 11,7 - 12,2 GHz (en 
Région 2) et 11,7- 12,5 GHz (en 
la notification et l'inscription 
aux stations de Terre, dans la 
le service de radiodiffusion par 
est impliquée, voir également 

4nans la bande de fréquence 17,7- 17,8 GHz (en Région 2), 
en ce qui concerne la notification et l'inscription des 
assignations de fréquence aux stations de Terre, dans la mesure 
où leur relation avec le service fixe par satellite (Terre vers 
espace) dans cette bande est impliquée, voir également 
l'article 15A. 

4. Modification des dispositions de l'article 13 du Règlement des 
radiocommunications 

A.13.2 

ARTICLE 13 

Notification et inscription dans le Fichier de 
référence international des fréquences des 

assignations de fréquence! aux stations 
de radioastronomie et aux stations de 

radiocommunication spatiale à 
l'exception des stations du 
service de radiodiffusion 

par satellite2 

2pour la notification et l'inscription des assignations de 
fréquence aux stations du service de radiodiffusion par satellite 
et aux autres services dans les bandes 11,7 - 12,2 GHz (en 
Région 3), 11,7 - 12,5 GHz (en Région 1) et 12,2 - 12,7 GHz (en 
Région 2) [ainsi que la notification et l'inscription des 
assignations de fréquence aux stations de liaison de connexion du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans la bande de 
fréquences 17,3- 17,8 (en Région 2)] et les autres services en 
Région 2 dans [ces bandes], voir également l'article 15 [et 
l'article 15A respectivement]. 
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5. Modification des dispositions de l'article 15 du Règlement des 
radiocommunications 

ARTICLE 15 

MOD (Titre) Coordination, notification et inscription des 
assignations de fréquence aux-stations du 
service de radiodiffusion par satellite 

dans les bandes de fréquences 
11,7 - 12,2 GHz (en Région 3), 
12,2 - 12,7 GHz (en Région 2) 

et 11,7 - 12,5 GHz (en Région 1) 
et aux autres services auxquels 

ces bandes sont attribuées, dans 
la mesure où leur relation avec 

le service de radiodiffusion par 
satellite dans ces bandes 

est impliquée 

MOD 1656 Les dispositions et les Plans associés applicables au 
service de radiodiffusion par satellite dans les bandes de 
fréquences 11,7 - 12,5 GHz (en Région 1), 12,2 - 12,7 GHz (en 
Région 2) et 11,7 - 12,2 GHz (en Région 3), figurant à 
l'appendice 30 au Règlement des radiocommunications, s'appliquent 
à l'assignation de fréquence aux stations du service de 
radiodiffusion par satellite dans ces bandes et aux stations des 
autres services auxquels ces bandes sont attribuées ainsi qu'à 
l'utilisation de ces fréquences par lesdites stations, dans la 
mesure où leur relation avec le service de radiodiffusion par 
satellite dans ces bandes est impliquée. [La Résolution N° 2 
(SAT-R2) s'applique également pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2.] 
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Nouvel article 15A du Règlement des radiocommunications 

ARTICLE 15A 

Coordination, notification et inscription des 
assignations de fréquence aux stations du 

service fixe par satellite (Terre vers espace) 
dans la bande de fréquences 17,3- 17,8 GHz 
(en Région 2) qui assurent les liaisons de 

connexion associées au service de radiodiffusion 
par satellite et aux stations des autres services 
auxquels cette bande est attribuée en Région 2, 
dans la mesure où leur relation avec le service 

fixe par satellite (Terre vers espace) dans cette 
bande est impliquée en Région 2 

1668 Les dispositions et le Plan associé pour les liaisons de 
connexion associées au service de radiodiffusion par satellite1 

utilisant le service fixe par satellite (Terre vers espace) dans 
la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz (en Région 2) et figurant 
dans [ ••• ] s'appliquent à l'assignation et à l'utilisation de 
fréquences de cette bande pour les liaisons de connexion et aux 
stations des autres services auxquels cette bande est attribuée 
en Région 2 dans la mesure où la relation entre ces autres 
services et le service fixe par satellite (Terre vers espace) 
dans cette bande est impliquée en Région 2. [La Résolution N° 2 
(SAT-R2) s'applique également pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2.] 

7. Modifications aux dispositions de l'appendice 3 au Règlement des 
radiocommunications 

(Titre) 

APPENDICE 3 

Fiches de notification relatives aux stations 
de radiocommunication spatiale et 

de radioastronomie [1] 

(voir les articles 11 et 13) 

ADD 1En ce qui concerne les fiches de notification d'assignations aux 
liaisons de connexion (autres que celles pour la télécommande et la 
poursuite) dans la bande 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz en Région 2, les 
caractéristiques fondamentales à fournir sont spécifiées à [ ••• ]. 
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A N N E X E 2 

ARTICLE 1 

Définitions générales 

1.1 Aux fins du présent appendice, les termes ci-dessous sont définis comme 
suit: 

Conférence de 1977: Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications chargée d'établir un plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (dans les Régions 2 
et 3) et 11,7 - 12,5 GHz (dans la Région 1), dénommée en abrégé Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion par 
satellite (Genève, 1977). 

Conférence de 1983: Conférence administrative régionale des radiocom
munications chargée d'établir un Plan dans la Règion 2 pour le service de 
radiodiffusion par satellite dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz et pour 
les liaisons de connexion associées dans la bande de fréquences 17,3 -17,8 GHz, 
dénommée en abrégé Conférence administrative régionale pour la planification du 
service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 (Sat-R2), Genève, 1983. 

Plan pour les Régions 1 et 3: Le Plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz pour la Région 3 et 
11,7 - 12,5 GHz pour la Région 1 contenu dans le présent appendice, ainsi que 
toutes modifications pour lesquelles les procèdures de l'article 4 de cet 
appendice ont été appliquées avec succès. 

Plan pour la Région 2:. Le Plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite pour la Région 2 dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz contenu 
dans le présent appendice, ainsi que toutes modifications pour lesquelles les 
procédures de l'article 4 de cet appendice ont été appliquées avec succès. 

Assignation de fréquence conforme au Plan: Assignation de fréquence 
figurant dans le Plan pour les Régions 1 et 3 ou dans le Plan pour la Région 2 
ou pour laquelle la procédure de l'article 4 du présent appendice a été 
appliquée avec succès. 

ARTICLE 2 

Bandes de fréquences 

·2.1 Les dispositions du présent appendice s'appliquent au service de 
radiodiffusion par satellite dans les bandes de fréquences comprises entre 
11,7 GHz et 12,2 GHz dans la Région 3, entre 11,7 GHz et 12,5 GHz dans la 
Région 1, et entre 12,2 GHz et 12,7 GHz dans la Région 2 et aux autres services 
auxquels ces bandes sont attribuées, dans les Régions 1, 2 et 3 en ce qui 
concerne les relations de ces services avec le service de radiodiffusion par 
satellite dans ces bandes. 
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ARTICLE 3 

Exécution des dispositions et des Plans associés 

App. 30 

3.1 Les Membres de l'Union faisant partie des Régions 1, 2 et 3 adoptent, 
pour leurs stationsl spatiales de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes de 
fréquences faisant l'objet du présent appendice, les caractéristiques spécifiées 
dans le Plan Régional approprié. 

3.2 Les Membres de l'Union ne pourront modifier les caractéristiques 
spécifiées dans le Plan pour les Régions 1 et 3 ou dans le Plan de la 
Région 2 ou mettre en service des assignations aux stations spatiales de 
radiodiffusion par satellite ou des assignations aux stations des autres 
services auxquels ces bandes de fréquences sont attribuées que dans les 
conditions indiquées dans le Règlement des radiocommunications et aux articles 
et annexes pertinents du présent appendice. 

1 Dans la Région 2, ces stations peuvent aussi être utilisées pour les 
émissions du service fixe par satellite (espace vers Terre) conformément au 
numéro 846 du Règlement des radiocommunications 
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ARTICLE 4 

Procédure relative aux Dodifications apportées aux Plans 

4.1 Lorsqu'une administration se propose d'apporter une modification! à un 
des Plans Régionaux, c'est-à-dire: 

a) soit de modifier les caractéristiques de l'une de ses assignations 
de fréquence à une station spatiale2 du service de radiodiffusion 
par satellite figurant dans le Plan Régional approprié ou pour 
laquelle la procédure définie dans le présent article a été 
appliquée avec succès, que cette station soit en service ou non; 

b) soit d'inscrire dans le Plan Régional approprié une nouvelle 
assignation de fréquence à une station spatiale du service de 
radiodiffusion par satellite; 

c) soit d'annuler une assignation de fréquence à une station spatiale 
du service de radiodiffusion par satellite; 

la procédure suivante est appliquée avant 
Comité international d'enregistrement des 
présent appendice). 

toute notification pertinente 
fréquences (voir l'article 5 

au 
du 

4.1.1 Avant qu'une administration envisage, aux termes du paragraphe 4.1 b), 
d'inclure dans le Plan de la Région 2 une nouvelle assignation de fréquence à 
une station spatiale ou d'inclure dans le Plan de nouvelles assignations de 
fréquence à une station spatiale dont la position sur l'orbite n'est pas 
désignée dans le Plan pour cette administration, toutes les assignations à la 
zone de service considérée doivent normalement a·voir été mises en service ou 
avoir été notifiées au Comité conformément à l'article 5 du présent appendice. 
Si tel n'est pas le cas, l'administration concernée doit en indiquer les raisons 
au Comité. 

4. 2 L ... expression <<assignation de fréquence conforme au Plan)), utilisée 
dans cet article et les suivants, est définie dans l'article 1. 

1 L'intention de ne pas utiliser la dispersion de l'énergie dans les cas ou 
elle est prévue conformément au paragraphe [ ••• ] sera considérée comme une 
modification; en conséquence, les dispositions pertinentes du présent article 
lui sont applicables. L'utilisation d'une valeur de dispersion de l'énergie plus 
élevée que celle prévue conformément au paragraphe [ ••• ] ne sera pas considérée 
comme une modification. 

2 L'expression <<assignation de fréquence à une station spatiale)), partout 
où elle figure dans le présent article, doit être entendue comme se référant à 
une assignation de fréquence associée à une position sur l'orbite donnée. 
Voir également en annexe 8 les restrictions applicables aux positions sur 
l'orbite. 
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App. 30 

4. 3 Projet de modification d'une assignation de fréquence conforme à un 
des Plans Régionaux ou projet d'inscription d'une nouvelle assignation 
de fréquence dans ce Plan 

Pour les Régions 1 et 3: 

4.3.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques 
d'une assignation de fréquence confonne au Plan pour les Régions 1 et 3 ou 
l'inscription d'une nouvelle assignation de fréquence dans ledit Plan recherche 
l'accord de toute autre administration: 

4. 3.1.1 des Régions 1 ou 3 dont une assignation de fréquence à une station 
spatiale du service de radiodiffusion par satellite, conforme au Plan pour les 
Régions 1 et 3, est inscrite dans le même canal ou dans un canal adjacent, ou 
pour laquelle des modifications proposées à ce Plan ont déjà été publiées par le 
Comité conformément aux dispositions du paragraphe 4.3.5.1 ou 4.3.6 du présent 
article; ou 

4.3.1.2 de la Région 2 dont une assignation de fréquence à une station spatiale 
du service de radiodiffusion par satellite a une largeur de bande nécessaire 
recouvrant partiellement celle de l'assignation envisagée, conforme au Plan de 
la Région 2, ou pour laquelle des modifications proposées à ce Plan ont déjà 
été publiées par le Comité conformément aux dispositions du paragraphe 4.3.5.1 
ou 4.3.6 du présent article; ou 

4. 3 .1. 3 n'ayant aucune assignation de fréquence du service de radiodiffusion 
par satellite dans le canal considéré, mais sur le territoire de laquelle la 
puissance surfacique dépasse la limite prescrite du fait de ce projet de 
modification ou ayant une assignation pour laquelle sa zone de service associée 
ne couvre pas l'ensemble du territoire de l'administration, et sur le territoire 
de laquelle [en dehors de] cette zone de service, la puissance surfacique 
produite par la station spatiale de radiodiffusion par satellite qui fait 
l'objet de cette modification dépasse la limite prescrite du fait de ce projet 
de modification; ou 

4. 3 .1. 4 dont une assignation de fréquence à une station spatiale du service 
fixe par satellite est inscrite dans le Fichier de référence dans la bande 
11,7 - 12,2 GHz dans la Région 2 ou 12,2 - 12,5 GHz dans la Région 3 ou fait, ou 
a fait, l'objet d'une coordination aux termes du numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications ou du paragraphe 7.2.1 du présent appendice. 

4.3.1.5 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.3.2 Les services d'une administration sont considérés comme défavorablement 
influencés lorsque les lirnites indiquées dans l'annexe 1 sont dépassées. 
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4.3.3 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques 
d'une assignation de fréquence conforme au Plan de la Région 2 ou l'inscription 
d'une nouvelle assignation de fréquence dans ledit Plan recherche l'accord 
de toute autre administration: 

4.3.3.1 de la Région 2 dont une assignation de fréquence à une station spatiale 
du service de radiodiffusion par satellite figurant dans le Plan de la Region 2 
est inscrite dans le même canal ou dans un canal adjacent conforme à ce Plan, 
ou pour laquelle des modifications proposees à ce Plan ont déjà été publiées par 
le Comite conformément aux dispositions du paragraphe 4.3.5.1 ou 4.3.6 du 
présent article; ou 

4. 3. 3. 2 des Régions 1 ou 3 dont une assignation de fréquence à une station 
spatiale du service de radiodiffusion par satellite a une largeur de bande 
nécessaire recouvrant partiellement celle de l'assignation envisagée, qui est 
conforme au Plan pour les Régions 1 et 3, ou pour laquelle des modifications 
proposées à ce Plan ont déjà été publiêes par le Comité conformément aux 
dispositions du paragraphe 4.3.5.1 ou 4.3.6 du présent article; ou 

4. 3. 3. 3 n'ayant aucune assignation de fréquence du service de radiodiffusion 
par satellite dans le canal considéré, mais sur le territoire de laquelle 
la puissance surfacique dépasse la limite prescrite du fait de ce projet de 
modification ou ayant une assignation pour laquelle sa zone de service associée 
ne couvre pas l'ensemble du territoire de l'administration, et sur le territoire 
de laquelle [en dehors de] cet te zone de service, la puissance surf acique 
produite par la station spatiale de radiodiffusion par satellite qui fait 
l'objet de cette modification depasse la limite prescrite du fait de ce projet 
de modification; ou 

4.3 .3 .4 dont une assignation ·de fréquence à une station spatiale du service 
fixe par satellite est inscrite dans le Fichier de référence dans la bande 
12,5- 12,7 GHz dans la Région 1 ou 12,2- 12,7 GHz dans la Région 3 ou fait, ou 
a fait, l'objet d'une coordination aux termes du numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications ou du paragraphe 7.2.1 du présent appendice, ou 

4.3.3.5 dont une assignation de fréquence à une station spatiale du service de 
radiodiffusion par satellite de la Région 3, dans la bande 12,5 -12,7 GHz, a une 
largeur de bande nécessaire recouvrant partiell~ment celle de l'assignation 
envisagée, et 

a) est inscrite dans le Fichier de référence, ou 

b) fait ou a fait l'objet de la coordination selon les dispositions 
dè la Résolution 33 ou 

c) figure dans un Plan pour la Région 3 qui sera adopté lors d'une 
future conférence administrative des radiocommunications, compte 
tenu des modifications qui pourraient être apportées conformément 
aux Actes finals de ladite conférence; 

4.3.3.6 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.3.4 Les services d'une administration sont considérés comme défavorablement 
influencés lorsque les limites indiquées dans l'annexe 1 sont dépassées. 
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App. 30 

4.3.5 Toute administration qui envisage d'apporter une modification à un des 
Plans Régionaux doit envoyer au Comité, au plus tôt cinq ans, mais au plus tard 
dix-huit mois, avant la date à laquelle l'assignation doit être mise en service, 
les renseignements pertinents énumérés dans l'annexe 2. Toute modification à ce 
Plan qui implique l'inscription d'une nouvelle assignation sous le point 4.1 b), 
sera considérée comme nulle si l'assignation n'est pas mise en service au plus 
tard à cette date. 

4.3.5.1 Si ce projet de modification n'entralne pas un dépassement des limites 
spécifiées dans l'annexe 1, il y a lieu de le préciser lors de l'envoi au Comité 
des renseignements demandés au paragraphe 4.3.5. Le Comité publiera ces 
renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

4.3.5.2 Dans les autres cas, afin de parvenir à l'accord prévu aux 
paragraphes 4.3.1 ou 4.3.3, l'administration communique au Comité le nom des 
administrations auprès desquelles elle estime qu'un accord doit être recherché 
ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a déjà été 
conclu. 

4.3.6 Le Comité détermine, d'après l'annexe 1, les administrations dont les 
assignations de fréquence sont considérées comme étant défavorablement 
influencées au sens des paragraphes q.3.1 ou 4.3.3. Le Comité inclut le nom de 
ces administrations dans les renseignements reçus en application du paragraphe 
4.3.5.2 et publie l'ensemble des renseignements dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire. Le Comité communique immédiatement les résultats de ses 
calculs à l'administration qui envisage d'apporter la modification au Plan 
Régional approprié. ' 

4.3.7 Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées dans la 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur la 
publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses 
calculs. 

4.3.8 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer dans la 
liste des administrations dont les services sont considérés comme étant 
défavorablement influencés peut demander au Comité de l'inclure dans cette 
liste; elle fournit au Comité les raisons techniques à l'appui de sa demande. Le 
Comité étudie cette .demande sur la base de l'annexe 1 et envoie une copie de 
ladite demande, accompagnée d'une recommandation appropriée, à l'administration 
qui envisage la modification au Plan Régional approprié. 

4. 3. 9 Toute modification d'une assignation de fréquence conforme au Plan 
Régional approprié, ou toute inscription dans ce Plan d'une nouvelle assignation 
de fréquence qui entralnerait le dépassement des limites spécifiées dans 
l'annexe 1, est subordonnée à l'accord de toutes les administrations 
défavorablement influencées. 
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4.3.10 L'administration qui recherche un accord ou l'administration auprès de 
laquelle un accord est recherché peut demander les renseignements techniques 
supplémentaires qu'elle estime nécessaires. Les administrations portent ces 
demandes à la connaissance du Comité. 

4.3.11 Les observations des administrations concernant les renseignements 
publiés en vertu du paragraphe 4. 3. 6 sont adressées à l'administration qui 
envisage la modification, soit directement, soit par l'intermédiaire du Comité. 
Dans tous les cas, le Comité doit être informé que des observations ont été 
formulées. 

4.3.12 Toute administration qui, soit directement, soit par l'intermédiaire du 
Comité, n'a pas adressé ses observations à l'administration qui recherche un 
accord, dans un délai de quatre mois après la date de la circulaire hebdomadaire 
mentionnée au paragraphe 4.3.5.1 ou 4.3.6 est réputée avoir donné son accord à 
l'assignation envisagée. Ce délai peut être prorogé d'un maximum de trois mois 
pour une administration qui a demandé des renseignements supplémentaires 
conformément aux dispositions du paragraphe 4. 3.10 ou l'aide du Comité 
conformément au paragraphe 4.3.20. Dans ce dernier cas, le Comité porte cette 
demande à la connaissance des administrations intéressées. 

4.3.13 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite à 
modifier son projet initial, elle applique à nouveau les dispositions du 
paragraphe 4. 3. 5 et la procédure qui en découle vis-à-vis de toute 
administration dont les services pourraient être défavorablement influencés à la 
suite des modifications apportées au projet initial. 

4.3.14 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au 
paragraphe 4.3.12, ou si un accord est intervenu avec les administrations ayant 
formulé des observations et dont l'accord est nécessaire, l'administration qui 
envisage la modification peut continuer à appliquer la procédure appropriée de 
l'article 5; elle en informe le Comité en lui indiquant les caractéristiques 
définitives de l'assignation de fréquence ainsi que le nom des administrations 
avec lesquelles un accord a été conclu. 

4.3.15 L'accord des administrations concernées peut également être obtenu, aux 
termes du présent article, pour une période déterminée. 

4.3.16 Lorsqu'un projet de modification au Plan Régional approprié intéresse 
des pays en voie de développement, les administrations recherchent toute 
solution pratique permettant d'assurer le développement économique du système de 
radiodiffusion par satellite desdits pays. 

4.3.17 Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire les renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe 4.3.14, en 
les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations avec lesquelles les 
dispositions du présent article ont été appliquées avec succès. L'assignation 
de fréquence bénéficiera du même statut que celles figurant dans le Plan 
Régional approprié et sera considérée comme une assignation de fréquence 
conforme à ce Plan. 
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4.3.18 Lorsqu'une administration qui envisage de modifier les caractéristiques 
d'une assignation de fréquence ou de mettre en service une nouvelle assignation 
de fréquence reçoit un avis de désaccord d'une autre administration dont elle a 
demandé l'accord, elle doit s'efforcer tout d'abord de résoudre le problème en 
recherchant tous les moyens possibles pour satisfaire à ses besoins. Si le 
problème ne peut pas encore être résolu par la mise en oeuvre de ces moyens, 
l'administration dont l'accord a été recherché doit s'efforcer de surmonter les 
difficultés dans toute la mesure du possible et donne les raisons techniques du 
désaccord si l'administration qui recherche l'accord lui demande de le faire. 

4.3.19 Si aucun accord n'intervient entre les administrations intéressées, le 
Comité procède à toute étude que peuvent lui demander ces administrations; il 
les informe du résultat de cette étude et leur présente les recommandations 
qu'il peut formuler en vue de résoudre le problème. 

4. 3. 20 Toute administration peut, à n'importe quel stade de la procédure 
décrite ou avant d'appliquer cette procédure, demander l'aide du Comité, 
notamment dans la recherche de l'accord d'une autre administration. 

4.3.21 Les dispositions pertinentes de l'article 5 du présent appendice sont 
appliquées lors de la notification des assignations de fréquence au Comité. 

4.4 Annulation d'une assignation de fréquence 

Lorsqu'une assignation de fréquence conforme à un des Plans Régionaux 
n'est plus nécessaire, qu'il s'agisse ou non des conséquences d'une 
modification, l'administration intéressée en informe immédiatement le Comité. 
Celui-ci publie ce renseignement dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire et supprime l'assignation en question du Plan Régional approprié. 

4.5 Exemplaire de référence des Plans 

4.5.1 a) Le Comité tient à jour un exemplaire de référence du Plan pour les 
Régions 1 et 3 en tenant compte de l'application de la procédure 
décrite dans le présent article. Le Comité préparera un document 
indiquant les amendements à apporter au Plan à la suite des 
modificiations effectuées conformément à la procédure du présent 
article. 

b) Le Comité tient à jour un exemplaire de référence du Plan de la 
Région 2 y compris l'indication des marges de protection globales 
équivalentes de chaque assignation en tenant compte de 
l'application de la procédure décrite dans le présent article. Cet 
exemplaire de référence contiendra les marges de protection 
globales équivalentes résultant du Plan, telles qu'elles ont été 
établies par la Conférence de 1983, et celles résultant de toutes 
les modifications apportées au Plan à la suite de l'application 
satisfaisante de la procédure décrite dans le présent article. Le 
Comité préparera un document indiquant les amendements à apporter 
au Plan à la suite des modifications effectuées conformément à la 
procédure du présent article. 

4.5.2 Le Secrétaire général est informé par le Comité de toute modification 
apportée aux Plans Régionaux; il publie sous une forme appropriée une version à 
jour de ces Plans lorsque les circonstances le justifient. 
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ARTICLE 6 

Coordination, notification et inscription dans le Fichier de 
référence international des fréquences d'assignations de 

fréquence à des stations de Terre affectant des 
· assignations de fréquence à des stations de 

radiodiffusion par satellite dans les 
bandes 11,7 - 12,2 GHz (dans la Région 3), 

11,7 - 12,5 GHz (dans la Région 1) 
et 12,2 - 12,7 GHz (dans la Région 2)1 

Section I. Procédure de coordination à appliquer 

6.1.1 Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence à une station· 
d'émission de Terre, une administration doit engager une coordination avec toute 
autre administration ayant une assignation de fréquence à une station de 
radiodiffusion par satellite conforme au Plan Régional approprié, 

- si les largeurs de bande nécessaires des deux émissions se 
chevauchent; et 

- si la puissance surfacique que produirait la station d'émission de 
Terre en projet dépassait la valeur calculée conformément à 
l'annexe 3 en un ou plusieurs points situés à la limite de la zone de 
service comprise dans la zone de couverture de la station de 
radiodiffusion par satellite. 

6.1.2 En vue de cette coordination, l'administration dont dépend la station 
de Terre envoie aux administrations intéressées, par les voies les plus rapides, 
un graphique à échelle convenable indiquant l'emplacement de la station de Terre 
et elle lui communique toutes les autres données concernant l'assignation de 
fréquence en projet, ainsi que la date approximative prévue pour la mise en 
service de la station. 

1 Ces procédures ne dispensent pas de l'application des procédures 
prescrites pour les stations de Terre dans les articles 11 et 12 du Règlement 
des radiocommunications. 
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6.1.3 Toute administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
accuse immédiatement réception, par télégramme, des données concernant la 
coordination. Si l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas 
d'accusé de réception dans le délai de quinze jours qui suit l'envoi des données 
concernant la coordination, elle peut envoyer un télégramme demandant cet accusé 
de réception, télégramme auquel l'administration qui le reçoit doit répondre. 
Au reçu des données concernant la coordination, l'administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée étudie rapidement la question du point 
de vue des brouillages1 qui seraient causés à ses assignations de fréquence 
conformes au Plan Régional approprié. Puis, dans un délai global de deux mois à 
partir de l'envoi des données concernant la coordination, cette administration, 
ou bien communique à l'administration qui recherche la coordination son accord 
sur l'assignation en projet, ou bien, en cas d'impossibilité, lui indique les 
motifs de son désaccord et lui présente les suggestions qu'elle peut faire, le 
cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

6.1.4 Aucune coordination n'est requise lorsqu'une administration se propose 
de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de telle sorte que 
le niveau des brouillages causés aux services devant être assurés par les 
stations du service de radiodiffusion par satellite d'autres administrations ne 
s'en trouve pas accru. 

6.1.5 L'administration qui recherche la coordination peut demander au Comité 
de s'efforcer d'effectuer cette coordination dans les circonstances suivantes: 

a) une administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée n'envoie pas d'accusé de réception, aux termes du 
paragraphe 6.1.3, dans un délai d'un mois à partir de la date de 
l'envoi des données concernant la coordination; 

b) une administration qui a envoyé un accusé de réception 
conformément aux dispositions du paragraphe 6.1.3 ne communique 
pas sa décision dans un délai de trois mois à partir de l'envoi 
des données concernant la coordination; 

1 Les critères à utiliser pour évaluer les niveaux de brouillage sont fondés 
sur les Avis pertinents du CCIR ou, en l'absence de tels Avis, font l'objet d'un 
accord entre les administrations intéressées. 
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l'administration qui recherche la coordination et une 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
sont en désaccord en ce qui concerne le niveau de brouillage 
acceptable; ou encore, 

d) la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée lui 
communique les renseignements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer 
d'effectuer la coordination. 

6.1.6 L'administration qui recherche la coordination, ou toute administration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée, ou bien le Comité, peuvent 
demander les renseignements supplémentaires dont ils estiment avoir besoin pour 
évaluer le niveau des brouillages causés aux services intéressés. 

6 .1. 7 Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa a) du 
paragraphe 6.1.5, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
intéressée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

6.1.8 Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure 
qu'il a prise aux termes du paragraphe 6. 1. 7 ou lorsque le Comité reçoit une 
demande aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 6.1.5, il envoie sans délai un 
télégramme à l'administration intéressée en lui demandant de prendre rapidement 
une décision sur la question. 

6.1.9 Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa d) du 
paragraphe 6.1.5, il s'efforce d'effectuer la coordination conformément aux 
dispositions du paragraphe 6.1.2. Lorsque le Comité ne reçoit pas d'accusé de 
réception à sa demande de coordination dans le délai spécifié au 
paragraphe 6.1.3, il agit conformément aux dispositions du paragraphe 6.1.7. 

6 .1.10 Lorsqu'une administration ne répond pas dans le délai d'un mois qui 
suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du 
paragraphe 6.1.7 en lui demandant un accusé de réception, ou lorsqu'une 
administration ne communique pas sa décision sur la question dans le délai de 
deux mois qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 
paragraphe 6.1.8, l'administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée est réputée s'être engagée à ne pas formuler de plainte concernant 
les brouillages préjudiciables qui pourraient être causés par la station de 
Terre en voie de coordination au service assuré ou devant être assuré par sa 
station de radiodiffusion par satellite. 

6.1.11 S'il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée au 
paragraphe 6.1.5, le niveau de brouillage. En tout état de cause, il communique 
aux administrations intéressées les résultats obtenus. 

6.1.12 En cas de désaccord persistant entre l'administration qui recherche la 
coordination et une administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée, les administrations intéressées peuvent envisager la possibilité de 
conclure un accord sur l'utilisation, pendant une période donnée, de 
l'assignation de fréquence proposée. 
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Section II. Procédure de notification des assignations de fréquence 

6.2.1 Toute assignation de fréquence à une station fixe, terrestre ou de 
radiodiffusion doit être notifiée au Comité international d'enregistrement des 
fréquences si l'utilisation de la fréquence en question est susceptible 
d'entraîner des brouillages préjudiciables au service assuré ou devant être 
assuré par une station de radiodiffusion par satellite de toute autre 
administration, ou si l'on désire obtenir une reconnaissance internationale de 
l'utilisation de cette fréquencel. 

6.2.2 Cette assignation de fréquence doit faire l'objet d'une fiche 
individuelle de notification établie dans la forme prescrite à l'appendice 1 au 
Règlement des radiocommunications dont la section A spécifie les 
caractéristiques fondamentales à fournir selon le cas. Il est recommandé que 
l'administration notificatrice communique également au Comité les autres 
renseignements indiqués dans cette section, ainsi que tout autre renseignement 
qu'elle peut juger utile. 

6.2.3 Chaque fiche de notification doit, autant que faire se peut, parvenir 
au Comité avant la date de mise en service de l'assignation de fréquence 
intéressée. Toute fiche établie conformément aux dispositions du 
paragraphe 6.2.2 doit parvenir au Comité au plus tôt trois ans et au plus tard 
trois mois avant la date de mise en service de l'assignation de fréquence 
intéressée. 

6.2.4 Toute assignation de fréquence dont la notification parvient au Comité 
moins de trois mois avant la date notifiée de mise en service porte, lorsqu'il y 
a lieu de l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation indiquant que 
la fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions du 
paragraphe 6.2.3. 

Section III. Procédure pour l'examen des fiches de notification 
et l'inscription des assignations de fréquence 

dans le Fichier de référence 

6.3.1 Quel que soit le moyen de communication, y compris le télégraphe, par 
lequel une fiche de notification est transmise au Comité, elle est considérée 
comme complète lorsqu'elle contient au moins les caractéristiques fondamentales 
appropriées, telles qu'elles sont spécifiées à la section A de l'appendice 1 au 
Règlement des radiocommunications. 

6.3.2 Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre où 
il les reçoit. 

6.3.3 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification incomplète, il la 
retourne immédiatement par poste aérienne à l'administration dont elle émane, en 
indiquant les motifs de ce renvoi. 

1 L'attention des administrations est spécialement att.irée sur l'application 
des dispositions de la section 1 du présent article. 
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6.3.4 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il inclut 
les renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception, dans sa 
circulaire hebdomadaire; cette c.irculaire contient les renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par le Comité depuis la 
publication de la circulaire précédente. 

6.3.5 La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à 
l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

6.3.6 Chaque fiche de notification complète est examinée par le Comité dans 
l'ordre spécifié au paragraphe 6.3.2. Le Comité ne peut pas ajourner la 
conclusion, à moins qu'il ne manque de renseignements suffisants pour prendre 
une décision à cet égard; de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de 
notification ayant des relations techniques avec une fiche reçue antérieurement 
et encore en cours d'examen avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne 
cette dernière. 

6.3.7 

6.3.8 

6.3.9 

6.3.10 

Le Comité examine chaque fiche de notification: 

du point de vue de sa conformité avec les clauses de la 
Convention, les clauses pertinentes du Règlement des 
radiocommunications et les clauses du présent appendice (à 
l'exception de celles qui sont relatives à la procédure de 
coordination et à la probabilité de brouillages préjudiciables); 

du point de vue de sa conformité avec les 
paragraphe 6.1.1, lesquelles concernent la 
l'utilisation de l'assignation de fréquence 
administrations intéressées; 

dispositions du 
coordination de 
avec les autres 

le cas échéant, du point de vue de la probabilité d'un brouillage 
préjudiciable au détriment d'une station dont l"" assignation de 
fréquence est conforme au Plan Régional approprié. 

6. 3.11 Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite de 
l'examen prévu aux paragraphes 6.3.8, 6.3.9 et 6.3.10, la procédure se poursuit 
comme suit: 

6.3.12 Conclusion défavorable relativement au paragraphe 6.3.8 

6. 3.13 Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la station 
fonctionnera conformément aux dispositions du numero 342 du Règlement des 
radiocommunications, elle est examinée immédiatement du point de vue des 
paragraphes 6.3.9 et 6.3.10. 

6.3.14 Si la conclusion est favorable relativement aux paragraphes 6.3.9 
ou 6.3.10, selon le cas, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification est 
inscrite dans la colonne 2d. 
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6. 3.15 Si la conclusion est défavorable relativement aux paragraphes 6. 3. 9 
ou 6.3.10, selon le cas, la fiche est retournée immédiatement par poste aérienne 
à l'administration nottficatrice avec un exposé des raisons qui motivent la 
conclusion du Comité. Dans ce cas, l'administration notificatrice s'engage à ne 
pas utiliser l'assignation de fréquence jusqu'à ce que la condition définie au 
paragraphe 6.3.14 puisse être remplie. Mais les administrations intéressées 
peuvent envisager la possibilité de conclure un accord sur l'utilisation, 
pendant une période donnée, de l'assignation de fréquence proposée. 

6.3.16 Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle la station 
fonctionnera conformément aux dispositions du numero 342 du Règlement des 
radiocommunications, cette fiche est retournée immédiatement par poste aérienne 
à l'administration notificatrice avec un exposé des raisons qui motivent la 
conclusion du Comité et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, 
pour arriver à une solution satisfaisante du problème. 

6.3.17 Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche non 
modifiée, celle-ci est traitée selon les dispositions du paragraphe 6.3.16. 

6.3.18 Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche avec une 
référence selon laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 342 du Règlement des radiocommunications, la fiche de notification est 
traitée selon les dispositions des paragraphes 6.3.13 et 6.3.14 ou 6.3.15, selon 
le cas. 

6.3.19 Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche avec des 
modifications telles que, après un nouvel examen, la conclusion du Comité 
devient favorable relativement au paragraphe 6.3.8, la fiche de notification est 
traitée selon les dispositions des paragraphes 6.3.20 à 6.3.32. S'il y a lieu 
ultérieurement d'inscrire l'assignation dans le Fichier de référence, la date de 
réception par le Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est 
inscrite dans la colonne 2d. 

6.3.20 Conclusion favorable relativement au paragraphe 6.3.8 

6.3.21 Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il est 
question au paragraphe 6. 3. 9 a été appliquée avec succès auprès de toutes les 
administrations dont les services de radiodiffusion par satellite peuvent être 
défavorablement influencés, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification est 
inscrite dans la colonne 2d. 

6.3.22 Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il est 
question au paragraphe 6.3.9 n'a pas été appliquée et si l'administration 
notificatrice lui demande d'effectuer la coordination requise, le Comité prend 
les mesures nécessaires à cet effet et communique aux administrations 
intéressées les résultats obtenus. Si les tentatives du Comité en vue de mener à 
bien la coordination sont couronnées de succès, la fiche de notification est 
traitée conformément aux dispositions du paragraphe 6.3.21. Si les tentatives du 
Comité ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche de notification du 
point de vue du paragraphe 6.3.10. 
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6.3.23 Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il est 
question au paragraphe 6.3.9 n'a pas été appliquée et si l'administration 
notificatrice ne lui demande pas d'effectuer la coordination requise, la fiche 
de notification est renvoyée immédiatement par poste aérienne à l'administration 
avec un exposé des raisons qui motivent ce renvoi et avec les suggestions que le 
Comité peut faire, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante 
du problème. 

6.3.24 Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche de 
notification et si le Comité conclut que la procédure de coordination dont il 
est question au paragraphe 6. 3. 9 a été appliquée avec succès auprès de toutes 
les administrations dont les services de radiodiffusion par satellite peuvent 
être défavorablement influencés, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification 
initiale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le Comité de 
la fiche de notification présentée de nouveau est indiquée dans la colonne 
Observations. 

6.3.25 Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche de 
notification en demandant au Comité d'effectuer la coordination requise, la 
fiche de notification est traitée conformément aux dispositions du 
paragraphe 6.3.22. S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire l'assignation dans le 
Fichier de référence, la date de réception par le Comité de la fiche de 
notification présentée de nouveau est indiquée dans la colonne Observations. 

6.3.26 Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche de 
notification en déclarant qu'elle n'a pas eu de succès en tentant d'effectuer la 
coordination, le Comité examine la fiche du point de vue des dispositions du 
paragraphe 6.3.10. S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire l'assignation dans le 
Fichier de référence, la date de réception par le Comité de la fiche de 
notification présentée de nouveau est indiquée dans la colonne Observations. 

6.3.27 Conclusion favorable relativement aux paragraphes 6.3.8 et 6.3.10 

6.3.28 L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d. 

6.3.29 Conclusion favorable relativement au paragraphe 6.3.8, mais défavorable 
relativement au paragraphe 6.3.10 

6.3.30 La fiche de notification est retournée immédiatement par poste aer1enne 
à l'administration dont elle émane avec un exposé des raisons qui motivent la 
conclusion du Comité et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

6.3.31 Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche avec des 
modifications qui, après nouvel examen, entraînent de la part du Comité une 
conclusion favorable relativement au paragraphe 6.3.10, l'assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le Comité de la 
fiche de notification initiale est inscrite dans la colonne 2d. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est 
indiquée dans la colonne Observations. 
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6.3.32 Dans le cas où l'administration notificatrice présente de nouveau sa 
fiche de notification, soit non modifiée, soit avec des modifications dont 
l'effet est de diminuer la probabilité de brouillages préjudiciables mais dans 
des proportions insuffisantes pour permettre l'application des dispositions du 
paragraphe 6.3.31, et où cette administration insiste pour un nouvel examen de 
la fiche de notification, mais où les conclusions du Comité restent les mêmes, 
la fiche de notification est de nouveau retournée à l'administration 
notificatrice conformément au paragraphe 6.3.30. Dans ce cas, l'administration 
notificatrice s'engage à ne pas utiliser l'assignation de fréquence· proposée 
jusqu'à ce que la condition définie au paragraphe 6.3.31 puisse être remplie. 
Mais les administrations intéressées peuvent envisager la possibilité de 
conclure un accord sur l'utilisation, pendant une période spécifiée, de 
l'assignation de fréquence proposée. Dans ce cas, le Comité est averti de 
l'accord et l'assignation de fréquence est inscrite dans le Fichier de 
référence, accompagnée d'une note indiquant que sa validité ne s'étend pas 
au-delà de la période spécifiée. L'administration no tif icatrice qui utilise 
l'assignation de fréquence pendant une durée spécifiée ne doit pas prendre 
ultérieurement prétexte de cette utilisation pour maintenir l'assignation en 
service à l'issue de cette période, si elle n'obtient pas l'autorisation de lâ 
ou des administrations intéressées. 

6.3.33 Modifications aux caractéristiques fondamentales des assignations déjà 
inscrites dans le Fichier de référence 

6.3.34 Toute notification de modification aux caractéristiques fondamentales 
d'une assignation déjà inscrite dans le Fichier de référence, telles qu'elles 
sont définies à l'appendice 1 au Règlement des radiocommunications (à 
l'exception toutefois de celles qui figurent dans les colonnes 2c, 3 et 4a du 
Fichier de référence), est examinée par le Comité selon les dispositions des 
paragraphes 6.3.8 et 6.3.9 et, le cas échéant, du paragraphe 6.3.10, et les 
dispositions des paragraphes 6.3.12 à 6.3.32 sont appliquées. Lorsqu'il y a lieu 
d'inscrire la modification dans le Fichier de référence, l'assignation initiale 
est modifiée selon la notification. 

6.3.35 Cependant, dans le cas d'une modification aux caractéristiques 
fondamentales d'une assignation conforme aux dispositions du paragraphe 6.3.8 où 
le Comité formule une conclusion favorable relativement au paragraphe 6.3.9 et 
relativement au paragraphe 6.3.10, lorsque les dispositions de celui-ci sont 
applicables, ou conclut que cette modification n'accroit pas la probabilité d~ 
brouillages préjudiciables au détriment d'assignations de fréquence déjà 
inscrites dans le Fichier de référence, l'assignation de fréquence modifiée 
conserve la date initialement inscrite dans la colonne 2d. De plus, la date de 
réception par le Comité de la fiche de notification concernant la modification 
est indiquée dans la colonne Observations. 

6.3.36 La date prévue de mise en service d'une assignation de fréquence peut 
être reportée de trois mois à la demande de l'administration notificatrice. Si 
l'administration fait savoir que, en raison de circonstances exceptionnelles, 
une nouvelle prolongation lui est nécesaire, cette prolongation peut être 
accordée mais le délai total ne doit en aucun cas dépasser six mois à compter de 
la première date prévue pour la mise en service. 

6.3.37 Dans l'application des dispositions de la présente section, toute fiche 
de notification présentée de nouveau au Comité et qui lui parvient plus de deux 
ans après la date à laquelle il a renvoyé la fiche à l'administration 
notificatrice est considérée comme une nouvelle fiche de notification. 
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6.3.38 Inscription des assignations de fréquence notifiées avant leur mise en 
service 

6.3.39 Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service fait 
l'objet d'une conclusion favorable formulée par le Comité relativement aux 
paragraphes 6.3.8 et 6.3.9 et, le cas échéant, 6.3.10, elle est inscrite 
provisoirement dans le Fichier de référence avec, dans la colonne Observations, 
un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription. 

6. 3.40 Dans un délai d'un mois après la date de mise en service, qu'il 
s'agisse de la date notifiée initialement ou modifiée en application du 
paragraphe 6.3.36, l'administration notificatrice confirme que l'assignation de 
fréquence a été mise en service. Quand le Comité est informé de ce fait, il 
supprime le symbole spécial inséré dans la colonne Observations. 

6. 3. 41 Si le Cami té ne reçoit pas cet te confirmation dans le délai visé au 
paragraphe 6.3.40, il annule l'inscription concernée. Le Comité consulte 
l'administration concernée avant de prendre cette mesure. 
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ARTICLE 8 

Dispositions diverses relatives aux procédures 

App. 30 

8.1 Si la demande lui en est faite par une admini~tration quelconque, le 
Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui conviennent aux 
circonstances, procède à une étude des cas de présomption de contravention aux 
présentes dispositions. ou de non-observation de celles-ci, ou des cas de 
brouillage préjudiciable. 

8.2 Le Comité établit ensuite un rapport qu'il communique aux 
administrations intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et ses 
recommandations pour la solution du problème. 

8.3 Lorsqu'elle reçoit les recommandations du Comité pour la résolution du 
problème, une administration en accuse réception sans délai par télégramme, et 
indique par la suite les mesures qu'elle entend prendre. Si les suggestions ou 
recommandations du Comité sont inacceptables pour les administrations 
concernées, il appartient au Comité de faire des efforts supplémentaires pour 
trouver une solution acceptable au problème. 

8.4 Dans le cas où, à la suite d'une étude, le Comité présente à une ou 
plusieurs administrations des propositions ou recommandations tendant à la 
solution d'une question et où, dans un délai de trois mois, il n'a pas reçu de 
réponse d'une ou de plusieurs de ces administrations, il considère que ses 
propositions ou recommandations ne sont pas acceptables par la ou les 
administrations qui n'ont pas répondu. Si l'administration requérante elle-même 
n'a pas répondu dans ce délai, le Comité ne poursuit pas l'étude. 

8.5 Si la demande lui en est faite par une administration quelconque et, en 
particulier, par l'administration d'un pays qui a besoin d'assistance spéciale, 
le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui conviennent 
aux circonstances, fournit l'assistance suivante: 

a) calcul nécessaire pour l'application des annexes 1, 3 et 4; 

b) toute autre assistance de caractère technique afin que les 
procédures décrites dans le présent appendice puissent être menées 
à bien. 

8.6 En présentant une demande au Comité aux termes du paragraphe 8.5, 
l'administration lui fournit les rènseignements nécessaires. 
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A N N E X E 3 

[PROJET DE] 
RESOLUTION [COM6/A] 

relative à l'abrogation de Résolutions de la 
Conférence adDinistrative mondiale des radiocommunications 

(Genève, 1979) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite, première session, Genève, 1985, 

considérant 

son ordre du jour (Document 1 de la Conférence), en particulier le 
point 6.1 de cet ordre du jour et les mesures prises à propos de certaines 
Résolutions de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979); 

considérant en outre 

que toutes les mesures nécessaires ont été prises à propos des 
Résolutions. suivantes: 

RESOLUTION N° 31 relative à l'application de certaines dispositions des Actes 
finals de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite 
(Genève, 1977) pour tenir compte des modifications apportées 
par la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) au Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences pour la Région 2, dans la bande 
11,7 - 12,7 GHz 

RESOLUTION N° 100 relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 
des assignations à des stations du service fixe par 
satellite, à l'égard des stations du service de 
radiodiffusion par satellite dans la Région 2 

RESOLUTION N° 503 relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 
des assignations de fréquence aux stations du service de 
radiodiffusion par satellite de la Région 2 

RESOLUTION N° 504 relative aux Actes finals de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion par 
satellite (Genève, 1977) en ce qui concerne la Région 2 
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RESOLUTION N° 700 relative au partage entre le service fixe par satellite dans· 
les Régions 1 et 3 et le service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2, dans la bande 12,2- 12,7 GHz 

RESOLUTION N° 701 relative à la convocation d'une Conférence administrative 
régionale des radiocommunications chargée d'établir un plan 
détaillé pour le service de radiodiffusion par satellite dans 
la bande des 12 GHz et les liaisons de connexion associées, 
dans la Région 2 

décide 

[ 
que toutes les Résolutions de la Conférence administrative mondiale desl 

radiocommunications (Genève, 1979) sont abrogées. 
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SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

DE LA COMMISSION 2 

(POUVOIRS) 

Document 181-F 
27 août 1985 
Original : français 

COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une deuxième réunion le 
27 août 1985, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des délégations 
suivantes : 

Bahrern (Etat de) 
Cameroun (République du) 
Egypte (République arabe d') 
Espagne 
Grèce 
Guatemala (République du) 
Inde (République de l') 
Kowe~t (Etat du) 
Maroc (Royaume du) 
Nigéria (République fédérale du) 
Pakistan (République islamique du) 
République populaire démocratique de Corée 
Tanzanie (République-Unie de) 
Thar lande 
Tonga (Royaume des) 

Les pouvoirs de ces délégations ont tous été reconnus en règle. 

S. SISSOKO 
Président du Groupe de travail C2-A 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
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DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document 182-F 

PREMIÈHE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

27 août 1985 
?riginal: espagnol 

COMI'-fiSSION 5 
GROUPE' DE TRAVAIL 5A 

~gentine, Uruguay, Venezuela 

CONSIDERATIONS RELATIVES AUX BESOINS DES ORGANISATIONS I}~ERGOUVERNEMENTALES 

MULTILATERALES INTERNATIONALES 

ARG, URG, VEN/182/1 

ARG 7 URG, VEN/182/2 

Les Administrations susnommées, notant le rôle vital que 
jouent les organisations intergouvernementales multilatérales inter
nationales de télécommunications par satellite, recommandent 
1' adoption p·ar la Conférence ciu principe de planification exposé 
ci-après. 

Propositions 

a) Services internationaux 

En tout état de cause, dans les principes ou la méthode de 
planification qu'elle adoptera, la CAJ{R ORB(l) devra reconnaître 
spécialement, d'une manière qu'elle définira, que les organisàtions 
multilatérales mondiales ou régionales, créées par accord entre les 
gouvernements et caractérisées par l'utilisation collective en partage 
d'installations spatiales de télécommunications par satellite et par 
un processus commun de prise de décision, ont actuellement besoin et 
auront besoin dans l:avenir de certaines parties du spectre et de 
certaines positions orbitales nécessaires pour fournir des services 
internationaux. 

b) Se~vices nationaux 

En tout état de cause, dans les principes ou la méthode de 
planification qu'elle adoptera, la CA~ ORB(l) devra reconnaître que 
les besoins actuels et futurs·des organisations multilatérales 
décrites au. paragraphe a), en matière de frequences et de positions 
orbitales nécessaires pour assurer des services nationaux à certains 
pays, doivent être traités à égalité avec les besoins d'autres pays 
qui prévoient d'exploiter, dès maintenant ou dans l'avenir, leur 
propre système national pour fournir des services nationaux sur leur 
territoire. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou, Vénézuela 

STRUCTURE DE LA METHODE DE PLANIFICATION 

Document 183-F 
27 août 1985 
Original: espagnol 

COMMISSION 5 

A titre de contribution aux travaux de la CAMR ORB(l), nous présentons les. 
propositions suivantes concernant la structure de la methode de planification qui 
pourra être adoptée ;·pour quelques services et bandes de frequences. La présente 
contribution se rapporte expressément aux Documents DT/32 et DT/34, relatifs aux 
methodes examinées par le Groupe de travail 5A. 

Planification a priori 

En premier lieu, on propose une planification "a priori", qui consiste en 
l'assignation ou l'allotissement de positions orbitales, bandes de frequences et zones 
de service à toutes les administrations qui présenteront les demandes correspondantes 
dans le delai qu'indiquera la Conference et pour une période de_planification, elle 
aussi, d'une durée déterminée. 

·Principes de planification 

La methode de planification doit être fondee sur un ensemble approprié 
d'elements techniques, économiques et·juridiques et sur les procédures et normes regle
mentaires respectives. 

Forum 

La planification devra être elaboree et adoptée lors de conferences mondiales. 
L'intervalle entre conferences successives sera fonction de la durée du plan. 

Champ d'application 

Le plan sera appliqué mondialement ma1s devra prendre en compte les diverses 
caractéristiques des differentes régions et sous-régions. Ces caractéristiques sont 
liees spécialement: 

aux situations geographiques particulières; 

à la situation des pays en developpement, 

Durée du plan 

Le plan devra avoir une duree fixe, qui coïncidera avec l~intervalle entre 
les conférences successives. On propose que le premier intervalle soit de 10 ans, 

e Pour des raisons d;économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Nature des besoins 

Toutes les administrations pourront presenter librement leurs besoins; la 
Conference conviendra de ceux-ci, en garantissant l'accès correspondant à tous les 
pays. Les besoins devront se rapporter expressement aux positions orbitales, aux bandes 
de frequences et aux zones de service. 

Prise en compte des besoins 

La CAMR ORB(l) établira des normes précises pour la présentation des besoins 
à l'UIT avant la seconde session de la Conference. Ces besoins seront soumis par un 
Groupe d'experts à une analyse preliminaire, pour que la Conference révise et approuve 
le plan élaboré. 

Prise en compte des reseaux existants 

Le plan devra causer un mlnlmum de perturbations aux reseaux en service ou 
qui se trouvent dans une etape de developpement actif. Toutefois, les reseaux en 
service partageront la charge des problèmes de brouillage susceptibles de se présenter 
du fait de l'introduction de nouveaux réseaux. 

Prise en compte des besoins non prévus 

Le plan devra prevoir la manière de satisfaire aux réseaux ou demandes de 
trafic imprevus. Si les nouveaux réseaux ou modifications ne peuvent attendre la tenue 
d'une conference ultérieure, les demand~s correspondantes seront satisfaires uniquement: 

Résultats 

quand elles ne causent pas un brouillage plus erevé que celui qui a 
été fixé pour l'etablissement du plan, ou quand les administrations 
affectées acceptent ce niveau de brouillage plus eleve; 

quand il n'est pas porté atteinte aux droits d'autres administrations~ 

La Conference aura pour résultat de permettre aux administrations d'obtenir 
des allotissements ou assignations de positions orbitales, bandes de frequences et 
zones de service pour la duree du plan. 

Cession d'assignations ou d'allotissements 

Les allotissements ou assignations de positions orbitales et frequences 
associees, obtenus grâce à la planification a priori, pourront· faire l'objet d'accords 
ou de transactions entre ~es parties interessees, pour autant que ces allotissements 
ou assignations ne causent pas de brouillage de niveaux supérieurs à ceux que les 
administrations affectées, non parties à ces accords ou transactions, seront disposees 
à accepter. 
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ORB 85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES Corrigendum 2 au 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION Document 184_F/E/S 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 
29 août 1985 ~ 

COMMISSION 5 
COMMITTEE 5 
COMISidN 5 

Ce Corrigendum ne concerne pas le texte français. 

This Corrigendum does not concern the English text. 

Anexo, pâgina 2, pârrafo 1 

Afiadase el texto siguiente al final del primer pârrafo: 

Puede preverse que al aplicar el principio de agrupacion por pares de las 
bandas de frecuencias surgiran dificultades. Teniendo en cuenta estas 
dificultades, cabe preguntarse si ha de exigirse a los futuros sistemas que 
se ajusten de forma estricta a una lista especifica de agrupacion por pares 
de las bandas de frecuencias. 

œ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp.laires supplémentaires disponibles. 
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ORB·85 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Corrigendum 1 
Document 184-F/E/S 
29 août 1:985 )f 

COMMISSION 5 
COMM.I.TTEE 5 
COMISION 5 

.. 
A la première page, lire "COMMISSION 5" au lieu O.e ,.COMMISSION 4" pour la 
destination du document. 

first Page, read_ "COMMI.TTEE 5" insteaQ. of "CQ~ITTEE 4" for c;lestination of the 
document. 

Este corrigendum no concierne al texto espançl'. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir -
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp.Jaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document 184-F 
2T août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

A sa sixième séance, la Commission 4 a examiné le Document 159 dans lequel sont 
présentées des considerations techniques sur l'appariement des bandes de frequences pour 
les réseaux du service fixe par satellite. Le texte adopté est annexé au présent 
document. 

Les renseignements contenus dans l'annexe rendent compte des considérations 
techniques habituelles en matière d'appariement des bandes de fréquences dans le SFS. 
La Commission 4 a tiré des conclusions provisoires, qui seront sujettes à révision 
ultérieure compte tenu des decisions de la Commission 5, et a decide de porter ces 
conclusions à l'attention de la Commission 5 pour l'aider à choisir les paires 
spécifiques de bandes de frequences pour la planification. Les travaux intersessions 
identifiés sont independants de la décision de la Commission 5 et pourront par 
conséquent être révisés à une date ulterieure. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
R.G • .AMERO 

• Pour des raisons d'économ~e, ce,do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter a la reun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Appariement des bandes de frequences pour les réseaux 
du service fixe par satellite 

Appariement des bandes de frequences 

La liaison de tr~nsmission la plus courante du service fixe par satellite 
implique l'emission d'une station terrienne vers une station spatiale, suivie de la 
retransmission de cette dernière vers une autre station terrienne. En conséquence, le 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'UIT attribue plusieurs bandes de 
fréquences au service fixe par satellite soit pour le sens Terre-espace soit pour le 
sens espace-Terre. Bien que ces bandes de frequences soient utilisées par paires, le 
Règlement des radiocommunications n'oblige pas un satellite à utiliser une bande 
particulière dans le sens Terre-espace associée à une bande particulière dans le sens 
espace-Terre. Toutefois, on admet que l'utilisation de l'OSG et du spectre de fréquences 
serait plus efficace et que la coordination des réseaux serait facilitée si des bandes 
particulièr~s pour le sens Terre-espace et espace-Terre étaient attribuees par paires .. 
On peut prévoir que la mise en oeuvre du principe de l'appariement des bandes n'ira pas 
sans difficultés. Compte tenu de ces difficultés, on est en droit de se demander s'il 
faut vraiment que les systèmes de l'avenir soient strictement conformes à une liste 
préétablie d'appariement de bandes. 

Les systèmes SFS actuels montrent un haut degré de normalisation en ce qui 
concerne l'appariement des bandes de frequences reposant essentiellement sur les 
attributions de frequences telles qu'elles existaient avant la CAMR-79, les difficultés 
de coordination avec les services de Terre et les besoins propres du SFS. Il est 
évidemment nécessaire que la situation existante soit respectee dans la mesure du 
possible et qu'il soit tenu compte des besoins des réseaux à satellite pour lesquels 
d'autres appariements sont essentiels à leur fonctionnement. 

On envisage l'utilisation des bandes de frequences supplémentaires nouvellement 
attribuées au SFS à la CAMR-79 pour la mise en oeuvre des futurs systèmes à satellites. 
Tout accord d'appariement dans ces bandes de fréquences supplementaires aura à tenir 
compte des besoins d'exploitation des futurs systèmes fixes à satellites, des 
différentes attributions de frequences dans les differentes régions, et des contraintes 
existantes relatives au partage dans les bandes concernées. En conséquence, toute liste 
particulière d'appariement de fréquences qui pourrait être mise au point devrait servir 
de guide à suivre dans la mesure du possible, sans avoir un caractère reglementaire. 

La section /4Ï contient un certain nombre de considerations d'ordre technique 
relatives au choix de-bandes pour l'appariement. 

2. Frequence de transposition pour les satellites à bande étroite 

Il existe des satellites qui n'ont besoin, comme par exemple les satellites 
des services mobiles par satellite ayant des liaisons de connexion dans les bandes du 
SFS, que d'une fraction de la largeur de bande attribuée au SFS. La coordination de 
plusieurs de ces satellites à bande étroite occupant la même partie de l'OSG sera 
facilitée si la frequence de transposition entre la liaison montante et celle de la 
liaison descendante était la même pour tous. De plus, il serait souhaitable d'avoir un 
minimum de frequences de transposition. 
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Utilisation de plus d'une paire de bandes de frequences à bord d'un satellite 

Dans certains réseaux à· satellite, on peut avoir intérêt, tant du point de vue 
économique qu'opérationnel, à utiliser plus d'une paire de bandes de frequences; cela 
peut, par exemple, permettre d'étendre la largeur de bande de travail du réseau ou de 
faire accomplir plusieurs fonctions différentes par un même satellite ou d'augmenter 
les possibilités de connexion du réseau en permettant d'établir des communications entre 
des utilisateurs avec differents segments de terre. Le couplage des répéteurs est 
essentiel pour certaines applications et ne doit pas être empêché par tout schema formel 
d'appariement de bande. 

4. Conclusions et recommandations 

Selon l'issue des délibérations de la Commission 5, des études supplementaires 
devraient être entreprises pendant la période entre les sessions, afin: 

1) de determiner l'intérêt potentiel des appariements des bandes de 
frequences au cours des travaux de la Conférence, et 

2) d'etablir, si nécessaire et si possible, une liste particulière des 
appariements de bandes de frequences du SFS qui peuvent être utilisées 
pour guider les administrations, dans la mesure du possible, dans la 
conception et dans la mise en oeuvre des futurs systèmes à satellites, 

pour examen par la CAMR~ORB(2). 

La liste suivante des points techniques.doit être prise en considération pour 
la m1se au point de la liste d'appariements de bandes de frequences, dans le cadre des 
travaux sur les bandes de fréquences qu'il convient de planifier: 

le rapport des fréquences médianes des bandes attribuées aux liaisons 
montantes et descendantes devrait de preference ne pas être trop grand 
pour ne pas compliquer la ·conception des antennes, ni trop petit pour ne 
pas compliquer celle des duplexeurs; 

les bandes appariées, qui ne comprendront pas nécessairement la largeur 
de bande totale des attributions de frequences, devraient dans la plupart 
des cas avoir la même largeur; 

il faudrait, si possible, éviter qu'une fréquence d'une bande soit un 
multiple simple d'une autre fréquence quelconque dans la bande à laquelle 
elle est appariée; 

les appariements déjà bien établis dans la pratique devraient être 
maintenus; 

dans la mesure du possible et si nécessaire, il faudrait prendre en 
considération l'utilisation des attributions du SFS pour les liaisons 
de connexion en tenant dûment compte de l'utilisation actuelle du spectre 
par le SFS; 

la pratique bien établie qui consiste à faire un croisement entre une 
paire de bandes et une autre paire dans un satellite multibande devrait 
pouvoir être poursuivie, l'objet fondamental de l'appariement des bandes 
étant respecté; 

il existe des variations par Région de l'UIT en ce qui concerne les 
attributions du SFS dans le sens Terre-espace et espace-Terre. 
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COMMISSION· DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

Remplacer le troisième alinéa du paragraphe 2.2 par ce qu1 suit: 

"Répondant au délégué de l'URSS qui estime que la situation présentée dans 
le Document 171 n'est pas très claire au sujet des incidences financières de la 
Résolution N° 931 du Conseil d'administration à laquelle certains pays se sont 
opposés à la dernière session du Conseil, le Secrétaire général rappelle que ladite 
Résolution concerne le budget 1986 alors que la première session de la Conférence ORB 
est inscrite dans le budget 1985." 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint _d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir @ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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109 

171 

172 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont. donc priés de bien vouloir G 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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lo Compte rendu de la première séance de la Commission 3 (Document 109) 

Ce compte rendu est approuvéo 

2o Situation des comptes de la Conférence arrêtée au 23 août 1985 (Document 171) 

2ol Le Chef du Département des finances présente le document. Le budget ajusté 
au 1er août sera en diminution par suite de la modification du taux de change entre le 
dollar et le franc suisse; la rùbrique 11.521, Article I, sera réduite de 2 500 fr.s. 
et la rubrique llo531, Article II, de 54 000 fr. s. La situation sera réévaluée au cours 
de la semaine prochaine; elle devrait faire apparaître à peu pr~s les mêmes marges. 

En réponse aux questions posées par les délégués de la France et des Pays-Bas 
quant aux incidences des séances supplémentaires qu'il sera éventuellement nécessaire 
de tenir en fin de Conférence, le Chef du Département des finances précise qu'une 
marge a été prévUe pour couvrir les depenses correspondantes. 

2.2 Pour compléter les explications fournies par le Chef du Département nes 
financ~s, le Secrétaire général indique qu'il est très probable que les limites 
budgétaires fixées pour la première session de la Conférence ne seront pas dépassées si 
les delais sont respectéso Il insiste sur le fait qu'actuellement, les dépenses de la 
Conférence se situent, en valeur de 1985, au-dessous du budget approuvé par le Conseil 
d'administration en 1984 et des prévisions de la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobio 

Il pourrait toutefois se révéler nécessaire de tenir des séances supplémentaires 
pendant les quelques jours qui précéderont la fin de la Conférence, mais il ne devrait 
pas y avoir de problème du point de vue de l'interprétation car le tràvail serait 
organisé sous la forme de séances consécutive~, sans chevauchement d'activités comme 
avec les groupes ou sous-groupes de travail. 

Répondant au délégué de l'URSS qui estime que la situation présentée dans le 
Document 171 n'est pas très claire, qui croit comprendre que le budget de la Conférence 
est, en réalité, dépassé et qui évoque la Résolution N° 931 du Conseil d'administration 
à laquelle trois pays s'étaient opposés lors de la dernière session, le Secrétaire 
général rappelle que ladite Résolution concerne le budget 1986 et non le budget 1985 
dont relève la première session de la Conférence ORB. 

Le budget de la Conférence, tel qu'il se présente actuellement, est un budget 
établi sur la base de chiffres valables au ler janvier 1984 et approuvé par le Conseil 
d'administration en juin 1984 mais il existe, dans le Protocole financier, des dispo
sitions qui permettent d'ajuster le budget annuel en fonction des modifications de 
salaire intervenues dans le système commun des Nations Unies. D'autre part, comme le 
Chef du Département des finances l'a déjà signalé, le budget est recalculé chaque mois 
sur la base du nouveau taux de change du dollar, ce qui explique qu'il fluctue 
continuellement. 

S'il n'est pas utilisé, le solde de 74 000 fr.s. dont il est fait état dans 
l'Annexe au Document 171 sera versé au Compte de provision de l'UIT et restera disponible 
en attendant les décisions qui seront prises à la prochaine session du Conseil 
d'administrationo 
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3. Travaux intersessions des organes de l'Union (Document 1(2) 

3ol Le Secrétaire général commente le document, notamment le paragraphe relatif 
aux travaux d'intersession qui confirme les explications qu'il a données à propos du 
Document 17lo 

Il prie, en outre, les delegues de se referer au Document 44 -qui rappelle les 
responsabilités financières des conférences administratives et mentionne l'attribution, 
par le Conseil d'administration, d'un crédit forfaitaire de 900 000 fr.s. pour les 
travaux d'intersession de la Conférence ORB en 1985. 

3o2 Le delegue des Pays-Bas, appuyé par le delegue du Canada intervenant eri 
qualité de Président du Groupe de travail ad hoc PL/1, estime qu'il est indispensable 
de s'en tenir au budget établio Il suggère que la Commission de contrôle budgétaire 
adresse aux Commissions 4, 5 et 6 une note mettant l'accent sur le fait que les 
ressources attribuées pour les travaux d'intersession sont limitées et qu'il est donc 
nécessaire de réduire le plus possible le volume de ces travaux. 

3o3 Après confirmation par le Secrétaire général que cette procedure est la plus 
simple, compte tenu de l'autorité dont est investie la Commission de contrôle 
budgetaire, et après approbation de la proposition faite par le delegue des 
Etats-Unis d'Amérique de transmettre également cette note aux Groupes de travail RL/1 
et PL/2, il en est ainsi decidéo 

3o4 Le Président de l'IFRB fait le point de la situation concernant les. travaux 
d'intersession. Il est difficile, au stade actuel, d'evaluer les travaux qui 
découleront des debats de la Commission 5. Quant à la Commission 6, on sait maintenant 
quels seront les travaux nécessaires et il sera possible, dès le debut de la semaine 
qui vient, d'en effectuer une estimation preliminaire. 

3o5 Le Directeur du CCIR estime, comme le Président de l'IFRB, que tout dependra 
des decisions prises par les Commissions, notamment les Commissions 4 et 5. Il est 
utile de relever que, dans les documents de la Commission 4, il y a deux types d'étude 
proposés: les études d'ordre général à long terme et les études relatives aux besoins 
spécifiques de la planification à effectuer lors de la deuxième session. ;Les~' pr.emi~res 
pourraient être incluses dans le programme de travail à long terme du CCIR. 

3,6 Le Secrétaire général attire l'attention de la Commission sur les Remarques 
à la fin du document et fait observer qu'il n'est pas encore possible de determiner 
quelles seront les incidences des travaux d'intersession sur les moyens informatiques 
de 1 1UIT. Il est préférable d'attendre des résultats de la Conférence et de l'analyse 
en cours. Le Secrétaire général insiste sur le fait que l'absence de chiffres relatifs 
aux moyens informatiques n'implique pas que les besoins dans ce domaine soient 
inexistants. 

Par suite de la decision prise par le Conseil d'administration d'écourter la 
prem1ere session de la Conférence et grâce.aux mesures d'economie prises par l'UIT, le 
budget global de la Conférence a pu être reduit de quelque 1 425 000 fr.s. par rapport 
aux prévisions initiales mais, en ce qui concerne les engagements pris jusqu'en 1988, 
il est très probable que les limites fixées par le Protocole de la Conférence de 
plenipotentiaires de Nairobi seront dépassées. Si tel est le cas, il faudra consulter 
les Membres de 1 1UIT par référendumo 

Pour les travaux intersessions, le plafond a été établi à 800 000 fr.s. en 1986 
et 1987 (valeur au 1er septembre 1982), mais il convient d'être prudent car il s'agit 
de projections financières. 
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La somme de 400 000 froso prévue pour 1988 se rapporte aux six premiers mois 
de l 1 annéeo Le Secrét~ire général rappelle que ces chiffres ne tiennent pas compte des 
moyens informatiques indispensableso 

S'il n'est pas possible de respecter les limites de dépenses fixées pour les 
travaux d'intersession, il faudra, conformément à la Résolution N° 48 de la Conférence 
de plenipotentiaires, établir un ordre de priorités; cette tâche incombera au Groupe 
de travail de la Plén~ère qui devra recevoir de la Commission 3 toutes les indications 
nécessaires. 

3.7 Le Président du Groupe de travail PL/1, insiste sur le fait que les questions 
soumises au CCIR et à l'IFRB pendant la période d'intersession doivent être très 
claires et que les objectifs doivent être très précis; les questions qui n'ont pas de 
lien direct avec la Conférence et ne doivent pas être examinées lors de la deuxième 
session pourront être soumises au CCIR ou~ l'IFRB selon les voies habituelles. 

Le Groupe de travail PL/1 a envisagé de modifier le programme de travail pour 
tenir compte des contraintes budgétaires, mais il est encore trop tôt pour parler du 
scénario qui pourrait être éventuellement retenu. 

3o8 Le Secrétaire général attire l'attention de la Commission sur l'.article 80 de 
la Convention qui stipule qu'aucune decision de la Conférence ne sera mise en oeuvre si 
elle entraîne une augmentation du budget autorisé au-delà des limites du Protocole. 

Pour éviter tout malentendu, il convient de noter que la présente Conférence 
ne peut donner de directives ou prendre de décisions conèernant les études fUtures que 
pour les points inscrits à son ordre du jour. 

3.9 Selon le Président de l'IFRB, les travaux intersessions comportent deux 
aspects: premièrement, les activités de planification relatives aux liaisons .de 
connexion, deuxièmement les activités de planification relatives à la bande des 6 GHz. 
Si ces activités nécessitent la mise au point d'un logiciel complexe, le processus risque 
d'être extrêmement coûteux et d'absorber une grande partie des ressources de l'IFRB. 

3.10 Le Secrétaire général confirme, pour conclure le debat sur ce point, l'inter
prétation du délégué des Etats-Unis d 1Amérigue, à savoir qu'une somme de 180 000 fr.s. 
étant déjà engagée pour un emploi d'ingénieur/analyste P.4/Po5, il reste 600 000 fr.s. 
à répartir entre les diverses activités de la période d'intersession au titre de 1985. 

La séance est levée à 10 h lOo 

Le Secrétaire: Le Président : 

Ro PRELAZ R.G. DEODHAR 
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Sujets traités: 

1. Approbation des comptes rendus des 
deuxième et troisième séances de la Commission S 

2. Rapports des Présidents des Groupes de travail 

2.1 Groupe de travail SA 
2.2 Groupe de travail SB 

3. Rapport à la Plénière 

4. Examen de documents transmis par d'autres Commissions 

Documents 

118, 1S2 

163, 184, 182 
183, 179, 173 

166, 164, 1S7 et 1S6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB-8S/186-F 

1. Approbation des comptes rendus des deuxi~me et troisi~me s~ances de la 
Commission 5 {Documents 118 et 1S2) 

Le compte rendu de la deuxi~me s~ance de la Commission S est approuv~, 
sous r~serve des modifications soumises par le d~l~guê de la R~publique 
islamique d'Iran (voir Corrigendum 1 au Document 118). 

Le compte rendu de la troisi~me s~ance de la Commission S est approuv~, 
sous r~serve des modifications sugg~r~es par le Pr~sident et le dél~gué de la 
Tanzanie. 

2. Rapports des Pr~sidents des Groupes de travail 

2.1 Groupe de travail SA 

2.1.1 Le Pr~sident du Groupe de travail SA d~clare que son Groupe a tenu 
14 s~ances et a examiné les Documents DT/32 et DT/34. Son Groupe s'occupe 
maintenant du Document DT/48 et s'est mis d'accord sur certains principes de 
planification; toutefois, il estime qu'il est pr~férable d'en avoir fini avec 
tous les principes avant de les soumettre à la Commission S. Un chevauchement 
entre certains principes a ~t~ not~. Le Président a l'intention de conclure les 
travaux sur les principes de planification cette semaine et de passer ensuite 
aux méthodes de planification. Certaines admnistrations envisagent d~jà une 
solution de compromis sur ces m~thodes et il esp~re que, avec la collaboration 
de toutes les personnes concern~es, les travaux pourront ~tre achevés au milieu 
de la semaine suivante. 

2.1.2 Le Pr~sident rappelle que le Groupe de travail SA est censé terminer 
ses travaux le matin du 2 septembre et que dans l'apr~s-midi et dans la soir~e 
du même jour la Commission S doit adopter les méthodes de planification de 
mani~re à permettre au Groupe de travail SB d'établir les directives et 
procédures pertinentes; aussi invite-t-il instamment le Groupe de travail à 
faire diligence. 

2.1.3 Le d~l~gué de la Norv~ge d~clare que l'élaboration d'une "m~thode de 
planification de compromis" a fait l'objet d'une discussion préliminaire au sein 
du Groupe de travail SA mais se demande à quel moment elle sera examinée quant 
au fond. 

2.1.4. Le Président croit savoir que plusieurs administrations s'occupent 
activement de rechercher une solution de compromis; il s'en félicite et indique 
que l'examen de la question va se poursuivre. 

2.1.s Le Président du Groupe de travail SA dit que les propositions émanant 
des différentes administrations semblent effectivement tr~s difficiles à 
concilier et que toutes les propositions dans le sens d'un compromis seront les 
bienvenues. 



- 3 -
ORB-8S/186-F 

2.1.6 Le d~l~gu~ de la Norv~ge prend note de ces explications. 

2.2 Groupe de travait·ss 

2.2.1 Le Pr~sident·du·Groupe·de·eravait·ss d~clare que, depuis la derni~re 
s~ance de la Commission, son Groupe a tenu une s~ance et demie. Il a tenu une 
s~ance plénière pour examiner les procédures de coordination pr~vues à la 
section II de l'Article 11 du Règlement des radiocommunications. L'objectif 
premier du débat était de permettre au Sous-Groupe de travail SB ad hoc 2 de 
tenir compte des vues du Groupe de travail sur les p~oc~dures de coordination. 
Le rapport du Sous-Groupe de travail sera·examin~ le soir. Au cours de la 
demi-s~ance, le rapport du Sous-Groupe de travail SB ad hoc 1 a ~t~ examin~, 
mais ce travail n'est pas termin~. 

2.2.2 Le Pr~sident esp~re que le Groupe de travail SB, auquel il n'a jusqu'! 
pr~sent pas ~té accord§ beaucoup de temps, pourra finir ses travaux la semaine 
suivante. 

3. Rapport ~ la pl~ni~re 

3.1 Le Pr~sident pr~parera une note sur l'avancement des travaux des 
Groupes de travail, qui sera soumise à la Pl~nière le lendemain. 

4. Examen des documents transmis par d'autres ·commissions (Documents 163, 
184, 182, 183, 179, 173, 166, 164, 1S7 et 156) 

4.1 Le Pr~sident invite la Commission ~ examiner un certain nombre de 
documents qui lui ont été communiqués par d'autres Commissions. Il attire 
l'attention sur le Document 163 et suggère d'en saisir les deux Groupes de 
travail de la Commission 5 de mani~re qu'ils puissent r~pondre le plus vite 
possible à la demande du Président du Groupe de travail ad hoc de la Pléni~re 
que contient ce document. 

Il en est ainsi dêcid§. 

4.2 Le Secr~taire gén~ral souligne que les incidences financi~res de tout 
travail d'intersession doivent d'abord être examinées par la Commission de 
contrale budgétaire, à laquelle le Conseil d'administration a délégué 
quelques-unes de ses responsabilités. 

4.3 Le Président confirme que, dès que des propositions sur les travaux 
d'intersession auront été formul~es, elles seront soumises à la Commission 3. 

4.4 Le Président de la Commission 4 explique que l'objet du Document 184 
est de faire part A la Commission 5 de certaines considérations techniques sur 
l'appariement des bandes de fr~quences pour les r~seaux du service fixe par 
satellite; ces.considérations sont bas~es sur les conclusions provisoires 
auxquelles a abouti la Commission 4, et il esp~re qu'elles seront utiles lors de 
l'examen des bandes et des services à planifier. Les renseignements contenus 
dans l'Annexe du document portent sur deux aspects de la question: le choix de 
l'appariement des bandes à planifier en 1988 au titre du point 2.2 de l'ordre du 
jour de la Conférence et les appariements de bandes qui pourraient être adopt~s 
pour favoriser l'utilisation efficace de l'orbite géostationnaire au titre du 
point 2.6 de l'ordre du jour. 
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L'Annexe doit être encore rev~see par la Commission 4 à la lumière des 
décisions de la Commission 5. Le Document 184 fait partie d'une série de 
documents qui seront présentés à la Commission 5. 

4.5 Le représentant de l'IFRB dit que le document contient certaines 
remarques très importantes sur l'appariement des bandes comme sur la 
planification en génér~l. Les deux premières sections ainsi que les conclusions 
donnent des éléments que devra examiner la seconde session, dont certains 
pourraient bien constituer le point de départ des travaux d'intersession. 

4.6 Le délégué de la République islamique d'Iran demande des précisions sur 
la signification à la fin du premier alinéa de l'Annexe du Document 184, des 
mots "soient strictement conformes à une liste préétablie d'appariement de 
bandes". 

4.7 Le Président de la Commission 4 explique que ces mots répondent à 
l'inquiétude manifestée depuis quelque temps par certaines délégations devant 
les répercussions éventuelles d'un système d'appariement de bandes rigide. Cette 
inquiétu<f.e pourJ;"a cependant être levée par les travaux d'intersession. 

On procédera à une évaluation.des avantages de l'appariement des bandes 
dont les résultats seront examinés à la seconde session. 

4.8 Le délégué de la République islamique d'Iran accepte cette explication 
mais continue à se demander ce qu~ l'on entend exactement par appariement 
"rigide". 

4.9 Le Président pense que le Groupe de travail se chargera de cette 
question. 

4.10 Le Président de la Commission 4 exa~ine la procédure à suivre pour 
entamer· dés études d'intersession. Toutefois, le représentant de l'IFRB estime 
qu'il serait plus à propos d'attirer l'attention sur les critères établis dont 
certains pourraient être importants entre les deux sessions. 

4.11 Le Président de la Commission 4 est d'accord avec l'orateur précédent 
et déclare que sa Commission doit encore examiner la question des activités 
d'intersession. 

4.12 Le délégué du Royaume-Uni estime que la Commission 4 doit formuler des 
recommandations fermes concernant les travaux d'intersession et que la 
Commission 5 doit en prendre note avec attention. 

4.13 Le Président souligne que ce n'est pas là la préoccupation première de 
la Commission 5 qui a encore beaucoup à faire en ce qui concerne l'élaboration 
de principes et critères de planification et de procédures réglementaires et 
administratives. Il suggère de transmettre le Document 184 au Groupe de 
travail SA. 

Il en est ainsi décidé. 
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4.14 Le Président présente une ser1e de Documents (182, 183, 179, 173, 166, 
164, 157, 156) soumis en dernière minute, qui, dans tous les cas, ont été 
exam1nes par le Groupe de travail SA ou semblent relever de ce Groupe. Il 
suggère donc d'attribuer officiellement ces documents au Groupe de travail SA. 

Il en est ainsi décidé. 

4.15 Le délégué de l'Australie espère que l'on pourra prévoir plus de 
séances pour permettre au Groupe de travail SA de faire face à cet accroissement· 
de sa charge de travail. 

4.16 Le Président présente un calendrier révisé prévoyant des séances 
supplémentaires, mais souligne que le Groupe de travail est appelé à examiner 
des questions complexes et difficiles et devra travailler le plus vite possible 
pour mener à bien sa tâche. 

4.17 Le délégué du Japon déclare que sa délégation a reconnu la nécessité de 
trouver un compromis, dans une certaine mesure, afin de faire avancer les 
travaux de la Commission 5. Des suggestions dans ce sens ont été formulées dans 
un Document (le 190) et seront publiées le lendemain; des propositions plus 
détaillées suivront. 

4.18 Le Président se félicite de cette initiative et espère qu'une solution 
sera trouvée. Le Document 190 sera examiné par le Groupe de travail SA en temps 
voulu. 

4.19 Le délégué de l'Algérie se demande s'il se justifie de donner la 
prééminence à un document qui n'a pas encore été pubiié. Tous les documents 
doivent être traités sur un pied d'égalité. 

4.20 Le Président souligne que toutes les suggestions seront examinées de la 
même manière et est certain que la délégation du Japon ne prétend pas bénéficier 
d'un traitement de faveur. 

4.21 De l'avis du Président du Groupe de travail SA, le Document du Japon 
constitue peut-être une réponse à l'appel lancé par son Groupe de travail en 
faveur d'un compromis; il souligne une fois de plus que toutes les propositions 
dans ce sens sont les bienvenues. Un effort de coopération sera indispensable si 
l'on veu~ arriver à des résultats fructueux dans le peu de temps disponible. 

4.22 Le Président partage le sentiment de l'orateur précédent et s'associe à 
cet appel. 

La séance est levée à 16 h 55. 

Le Secrétaire: Le Président: 

M. GIROUX M. MENCHEN ALUMBREROS 
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SEANCE PLENIERE 

La Commission 6, dont le mandat est donné dans le Document 79, a constitué 
deux Groupes de travail (6A et 6B)l. Malgré la grande complexité de son mandat, la 
Commission 6 a déjà considérablement avancé dans ses travaux; cependant, certains 
problèmes importants restent à résoudre. 

1. Groupe de travail 6A (Questions relatives aux Actes finals pour la Région 2) 

Présidé par M. G.H. Railton (Papouasie-Nouvelle-Guinée), le Groupe de 
travail 6A, dont le mandat est indiqué au point 1 de la page 4 du Document 79, 
a constitué deux Sous-Groupes de travail et un Groupe ad hoc. Le Groupe de travail 6A 
et ses Sous-Groupes de travail ont tenu des séances quotidiennes et n 1ont épargné 
aucun effort pour avancer dans leurs travaux. Le Document 144 contient le premier 
rapport du Groupe de travail 6A. 

1.1 Examen des critères sur le partage interrégional et des incompatibilités 
entre le Plan SRS pour la Région 2 et les services des Régions 1 et 3 

Après de longues discussions, un accord est intervenu sur les questions 
ci-après: 

1) SRS de la Région 2/SRS des Régions 1 et 3; 

2) SRS de la Région 2/services de Terre dans les Régions 1 et 3; 

3) SRS dans la Région 2/SFS des Régions 1 et 3. 

- Concernant le point 1) ci~dessus, on a constaté que trois faisceaux de la 
Région 2 dépassent les limites de puissance surfacique d'après les critères retenus. 
De longues discussions ont eu lieu pour régler cette question; une solution paraît 
proche. 

- Concernant le point 2) ci-dessus, deux critères possibles pour la 
protection des services de Terre ont été examinés et un Groupe ad hoc a été constitué 
pour régler cette question. Après de longues discussions, on est presque parvenu à 
un -accord sur les limites de la puissance surfacique des stations spatiales du SRS 
dans la Région 2 et sur l'utilisation de la dispersion d'énergie dans le Plan SRS 
de la Région 2. L'IFRB contribue à ces travaux en effectuant tous les calculs qu'exige 
l'évaluation des répercussions du Plan SRS de la Région 2 sur les services des 
Régions 1 et 3. 

1 Le Document DT/24(Rével) présente la structure de la Commission 6. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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- Concernant le point 3) ci-dessus, les critères nécessaires à l'évaluation 
du Plan SRS de la Région 2 ont été acceptés. Il a été difficile de faire l'unanimité 
pour choisir d'une part les systèmes SFS des Régions l et 3 à prendre en compte, eu 
égard à la date limite de soumission des réseaux à satellite au Comité, et d'autre part 
les systèmes qu'il convient d'analyser. 

- Des discussions officieuses se poursuivent, y compris concernant notamment 
l'evaluation des incompatibilités entre le Plan SRS de la Région 2 et les systèmes SFS 
des Regions 1 et 3. 

1.2 Examen du Document 16 et incorporation des decisions de SAT-R2 dans le 
Règlement des radiocommunications 

Des discussions sont en cours et des accords partiels ont été progressivement 
atteints au fur et à mesure de l'avancement des travaux; cette question depend toutefois 
des décisions qui seront prises à l'issue d'autres discussions au sein du Groupe de 
travail 6A et de la Commission 6. 

1.3 Examen de la question de l'incorporation dans le Règlement des 
radiocommunications du Plan relatif aux liaisons de connexion du SRS de 
la Région 2 

L'examen a commencé, compte tenu des paramètres techniques étudiés par le 
Groupe de travail 6B. 

2. Groupe de travail 6B (Liaisons de connexion pour la radiodiffusion par 
satellite, Régions l et 3) 

Présidé par M. D. Sauvet-Goichon (France) le Groupe de travail 6B, dont le 
mandat est indiqué au point 2 de la page 4 du Document 79, a constitué deux 
Sous-Groupes de travail. Ces Groupes ont tenu des séances quotidiennes et ont 
considérablement avancé dans leurs travaux; certains problèmes restent cependant 
à résoudre. Le Document 162 contient le premier rapport du Groupe de travail 6B. 

2.1 Choix de bandes de fréguences pour le Plan relatif aux liaisons de 
connexion du SRS 

Après de longues discussions, il a été généralement convenu de choisir deux 
bandes de fréquences (14,5- 14,8 GHz et 17,3- 18,1 GHz) pour la planification 
a priori des liaisons de connexion. Toutefois, aucune planification n'est envisagée 
pour la bande 10,7- 11,7 GHz. De plus, on tente actuellement de déterminer les 
activités à entreprendre entre les sessions, concernant, entre autres, la planification 
des liaisons de connexion. 

On a donc identifié les bandes des 14 et des 17 GHz comme étant celles pour 
lesquelles il convient d'établir des critères de partage entre services. Il a été 
décidé lors de la quatrième séance de la Commission 6 que l'examen technique des 
critères de partage devrait plutôt être confié à la Commission 4. Le Président de la 
Commission 4 a accepté cette tâche. 
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2.2 Paramètres techniques pour la planification des liaisons de connexion du SRS 

Les paramètres techniques pour la planification des liaisons de connexion du 
SRS ont été examinés pour les bandes des 14 et des 17 GHz. Une vingtaine de paramètres 
et de méthodes permettant d'éliminer les incompatibilités lors de la planification des 
liaisons de connexion ont donné lieu à de longues discussions. En outre, le choix de 
fréquences centrales pour la planification des canaux des liaisons de connexion du SRS 
a été examiné. Des progrès importants ont été accomplis sur le fond. 

3. Le présent document est pour l'essentiel un rapport d'activité destiné à 
rendre compte du travail accompli par les Groupes de travail à cette date; cependant, 
aucun document n'a encore été soumis à l'examen et à l'approbation de la Commission 6. 

La Commission 6 ne ménage pas ses efforts pour mener à bien tous les travaux 
qui lui ont été confiés d'ici à la date fixée par la Commission de direction. 

Le Président de la Commission 6 
M. MATSUSHITA 
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SEANCE PLENIERE 

1. Depuis la troisième séance plénière, la Commission 4 a tenu une séance au cours 
de laquelle il a été décidé de soumettre à la Commission 5 pour information le 
Document 184, approuvé sur le fond. Le document présente des conclusions provisoires 
sur les considerations techniques relatives à l'appariement des bandes de frequences 
qui peuvent être utiles à la Commission 5. 

2. Les travaux des· trois Groupes·. de travail progressent à un rythme raisonnable, 
le Groupe de travail 4A (Radiodiffusion sonore par satellite) devant terminer ses 
travaux jeudi matin (29/8). Il est à prévoir que des decisions preliminaires ·seront 
prises cette semaine, au niveau des Groupes de travail, sur l'ensemble des documents 
de la Commission 4. Les Groupes de travail 4B et 4C devraient tenir leurs dernières 
séances· au début de la semaine prochaine. 

3. Le Groupe ad hoc 1 de la Commission 4 (Télévision à haute definition) a tenu 
une séance supplementaire où il a été décidé de soumettre au Groupe de travail ad hoc 
de la plénière la question d'une future attribution pour la Region 1. Selon la décision 
que prendra ce Groupe de travail, le Groupe ad hoc 1 de la Commission 4 pourra ensuite, 
le cas échéant, examiner les aspects techniques et les besoins à prendre en compte 
pour les travaux intersessions. 

4. Les principaux obstacles à l'achèvement des travaux de la Commission 4 sont: 

1) l'incertitude quant à la structure et à la nature du rapport de la 
présente session; et 

2) le fait que la Commission 5 tarde à prendre une décision en ce qui 
concerne les bandes et les services à planifier. 

Pour ce qui est du premier point et comme noté précédemment, certains textes de la 
Commission 4 devront être restructurés, ce qui prendra un certain temps~ Plus important, 
toutefois, est l'incidence que tout retard dans les decisions de la Commission 5 aura 
pour la Commission 4, en particulier pour le Groupe de travail 5A. Des indications, 
même preliminaires, seraient utiles faute de quoi la Commission 4 sera dans une 
situation extrêmement difficile durant les derniers jours de la présente session. 

5. En depit des considérations qui précèdent, on peut encore faire preuve 
d'optimisme et penser que les problèmes seront résolus au jour le jour, de manière que 
la Commission 4 soit en mesure de répondre à toutes les demandes qui lui seront faites 
d'i~i la fin de la présente session. 

Le Président de la Commission 4 
R.G. AMERO 

G Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

Page 1, URS/189/14, remplacer les deuxième et troisième paragraphes par 
les suivants : 

Toutefois, étant donné que la planification du SFS dans toutes les 
bandes de fréquences est une tâche extrêmement complexe et à la lumière des 
décisions préliminaires adoptées par le Groupe de travail 5A, l'URSS propose 
que le SFS soit dans un premier temps planifié dans la bande 4 500 - 4 800 MHz 
(espace vers Terre) et dans une portion de 300 MHz de large dans la 
bande 6 425 - 7 075 MHz (Terre vers espace), ainsi que dans les 
bandes 10,7- 10,95 GHz et 11,2- 11,45 GHz (espace verS Terre-) et 
12,75 - 13,25 GHz l Terre vers espace J_, bandes qui sont aussi attribuées par la 
CAMR-19 et qui n'ont pas été jusqu'ici très utilisées. Les systèmes en 
exploitation et les systèmes enregistrés, ainsi que les systèmes ayant déjà 
fait l'objet d'une publication anticipée avant le debut de la première session 
de la Conférence et les systèmes en cours de coordination, doivent être inclus 
dans le plano 

A l'avenir, les plans du SFS doivent être établis dans la bande de 
fréquence 20/40 GHz pour répondre aux fut.urs besoins. d.es a.dminist.ra.ti.ans 
utilisant des techniques avancées.. 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 1) 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original: russe 

COMMISSION 5 

Les propositions présentées par l'Administration de l'URSS à la 
premlere session de la CAMR-ORB (Document 9) expriment l'opinion selon laquelle 
le service fixe par satellite doit être etabli sur la base d'une planification. 
Le Groupe de travail 5A a adopte une decisïon préliminaire, estimant que, de 
tous les services spatiaux (à l'exception du service de radiodiffusion par 
satellite), seul le service fixe par satellite doit être envisage pour la 
planification, de mreme que les bandes de fréquences 6/4 et 14/11-12 GHz. 

Au sein du Groupe de travail 5A, la delegation de l'URSS a exprimé 
son opinion concernant les bandes de fréquences dans lesquelles elle estime que 
le SFS doit être planifié dans un premier temps. Le present document présente 
des propositions concernant les points 2.2 et 2.3 de l'ordre du jour de la 
Conference, à la lumière des décisions preliminaires adoptées par le Groupe de 
travail 5A. 

2. Point 2.2 de l'ordre du jour 

URS/189/14 L'Administration de l'URSS estime que le service fixe par satellitè 
doit être planifié dans toutes les bandes de fréquences qui lui sont attribuees 
par le Règlement des radiocommunications et que les systèmes fonctionnant dans 
ces bandes ainsi que les systèmes enregistrés avant le début de la planification 
doivent être inclus dans les plans, et en faire partie integrante, sans être 
modifiés et sans faire l'objet d'aucune autre procédure. 

Toutefois, etant donné que la planification du SFS dans toutes les 
bandes de fréquences est une tâche extrêmement complexe et à la lumière des 
decisions préliminaires adoptées par le Groupe de travail 5A, l'URSS propose 
que le SFS soit dans un premier temps planifié dans la bande 4 500 - 4 800 MHz 
(espace vers Terre) et dans une portion de 300 MHz de large dans la 
bande 6 425 - 7 075 MHz (Terre vers espace), ainsi que dans les 
bandes 10,7- 10,95 GHz et 11,2- 11,45 GHz (Terre vers espace) et 
12,75 - 13,25 GHz (espace vers Terre), bandes qui sont aussi attribuees par la 
CAMR-79 et qui n'ont pas été jusqu'ici très utilisees. Les systèmes en 
exploitation et les systèmes enregistrés, ainsi que les systèmes ayant déjà 
fait l'objet d'une publication anticipée avant le debut de la première session 
de la Conférence et les systèmes en cours de coordination, doivent être inclus 
dans le plano 

Par conséquent, les plans du SFS doivent être établis dans la bande de 
fréquence 20/40 GHz pour répondre aux futurs besoins des administrations 
utilisant des techniques avancees. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir é 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Point 2.3 de l'ordre du jour 

URS/189/15 Nous prôposons un plan a priori pour une période d'environ 10 ans, 
fondé sur des paramètres techniques généralisés. Ce plan devra être un plan 
d'allotissements· dans lequel chaque pays se voit attribuer ~~e ou plusieurs 
positions de satellite géostationnaire et une ou plusieurs zones de service 
ainsi que les bandes de fréquences correspondantes, conformément à ses besoins. 

Pour la planification fondée sur des paramètres techniques généralisés, 
une bande de fréquences de planification initiale (800 MHz pour l'exploitation 
espace vers Terre et 800 MHz pour l'exploitation Terre vers espace) peut être 
allotie pour chaque position orbitale. Si la polarisation rectiligne est 
utilisée, cette bande de fréquences peut être employée deux fois pour chaque 
position orbitale afin de desservir la même zone, doublant ainsi de manière 
efficace la largeur de bande totale. 

Si l'on applique cette méthode de planification, les administrations 
ne doivent pas soumettre des besoins détaillés étant donné que l'on IJeut 
attribuer à chaque administration une bande de fréquences planifiée complète 
qu'elle peut utiliser librement. 

Les bandes proposées pour la planification n'étant pas encore très 
encombrées, l'établissement du plan ne devrait poser aucun problème important. 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

CO:MMISSION 5 

PROPOSITIONS CONCERNANT LES POINTS DE L'ORDRE. DU JOUR 2.2, 2.3, 2.4 ET 2.5 

I. Introduction 

1. L'Administration du Japon a exprime un point de vue general sur les points de 
l'ordre du jour mentionnes dans le Document 39. Dans ce document, elle a souligne qu'il 
etait necessaire, pour atteindre les objectifs fondamentaux de cette Conference, de 
revoir complètement le système reglementaire actuel, tel qu'il est applique par les 
procedures des Articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications. 

2. Pendant la première moitie de cette Conference, nous avons ecoute et examine 
attentivement les propositions et les interventions faites par d'autres administrations. 
Nous avons recherche des dispositions plus acceptables et plus satisfaisantes pour 
toutes les administrations, ce qui nous a amenes à etablir un ensemble de propositions 
qui sont présentées, dans ce document, à la Conference. 

II. Considerations generales 

3. Les administrations partagent des points de vue differents sur les "methodes 
souhaitables" d'etude detaillee de l'accès aux ressources orbite/spectre. On peut. 
considerer notamment que les trois points de vue suivants sont representatifs de ces 
divergences: 

i) Fondamentalement, on préfère la procedure de coordination actuelle, tout 
en etant favorable à des modifications destinées à simplifier les 
procedures de manière à faciliter la coordination. 

ii) La principale difficulte de la procedure de coordination bilaterale 
actuelle est qu'elle tend à augmenter les difficultes de coordination, 
en particulier pour les nouvelles inscriptions. Les problèmes actuels 
seront résolus par une modification importante de la procedure actuelle 
qui permettra d'incorporer les ajustements·multilateraux des paramètres 
de reseau des systèmes existants et des systèmes en projet. 

Les ajustements multilatéraux ou l'harmonis.ation peuvent prendre la 
forme de coordinations multilaterales, par le biais de reunions 
organisees periodiquement (environ tous les deux ans) entre les adminis
trations concernees ou de conferences de planification organisees 
périodiquement (tous les 7 à 10 ans) • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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iii) La condition essentielle pour satisfaire tous les pays est de réserver des 
positions orbitales pour tous les pays en vue de l'utilisation future des 
ressources orbite/spectre. Pour satisfaire à cette condition, il est 
nécessaire d'etablir un plan d'allotissement à long terme. Même si les 
besoins de chaque pays ne sont pas concrétisés au moment de la Conférence, 
chaque administration doit pouvoir demander au moins une position 
orbitale. 

4. L'Administration du Japon comprend les préoccupations qui sont à l'origine des 
propositions des administrations, que nous avons récapitulées ci-dessus. Ses 
observations sur ces propositions sont les suivantes: 

i) La procédure reglementaire actuelle, modifiée de façon appropriée, 
continuera à donner satisfaction pour tous les services autres que le SFS 
ainsi qu'au SFS dans les bandes de fréquences supérieures à 15 GHz. 

ii) Les methodes de planification multilatérales conviendraient aux bandes 
relativement encombrées du SFS et à celles pour lesquelles il faut 
utiliser les ressources orbite/spectre avec souplesse. Des bandes 
caracteristiques de ce type seraient les bandes du SFS inférieures à 
15 GHz utilisees generalement pour les telecommunications publiques. Une 
partie des bandes récemment attribuees par la CAMR 1979 peut aussi entrer 
dans cette categorie. 

iii) On peut établir un plan d'allotissement à long terme en tirant parti des 
nouvelles attributions faites par la CAMR 1979. En particulier, une partie 
des bandes élargies dans la gamme 6/4 GHz semble convenir pour répondre 
aux besoins à long terme de tous les pays en matière de systèmes 
nationaux. 

iv) Compte tenu des résultats des études quantitatives faites par notre 
administration, on signale que la methode evolutive decrite au point ii) 
ci-dessus n'est pas compatible avec le plan d'allotissement à long terme 
du iii). Ces deux methodes ne peuvent être appliquées dans les mêmes 
bandes. Même en cas de segmentation de l'orbite, les deux méthodes ne 
pourraient pas coexister dans la même bande dans les parties encombrees 
de l'orbite en raison de la forte interaction entre segments orbitaux. 

v) L'établissement d'un plan d'allotissement à long terme pour le SFS serait 
la première experience de ce type dans l'histoire des télécommunications. 
De plus, nous avons tenu compte des complexités et des différents 
paramètres de système du SFS. Nous estimons que l'application d'un plan 
d'allotissement à long terme ne se limiterait qu'à une partie des bandes 
élargies relativement peu utilisees. 

III. Propositions 

Ensemble de propositions concernant les points 2.2 à 2.5 de l'ordre du jour 
(voir aussi Tableau l ci-joint). 
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L'Administration du Japon propose qu'un plan d 1 allotissement à long 
terme soit appliqué à la bande 4,5 à 4,8 GHz (espace vers Terre) et à une bande 
associée de 300 MHz (Terre vers espace) qui doit être choisie dans la bande 
récemment attribuée autour de 6 GHz. Le plan d'allotissement garantira au moins 
une position orbitale pour chague pays. Les positions orbitales du plan seront 
optimisées en vue d'ameliorer au maxim~ l'efficacité d'utilisation des 
ressources orbite/spectre. Le plan peut être défini avec une (des) position(s) 
orbitale(s), une (des) zone(s) de service et un nombre minimal de paramètres 
techniques pour maintenir le brouillage total à un niveau acceptable. Etant 
donné que l'on n'a jamais essayé d'établir un plan d'allotissement à long terme 
dans le SFS, le plan devra être examiné par une future CAMR compétente pour les 
services spatiaux. 

Motifs 

i) Les techniques des réseaux à satellites dans la bande 6/4 GHz se 
sont développées au point d'être utilisées par tous les pays. 
De plus, les caractéristiques de propagation de cet ensemble de 
bandes sont idéales, à telle enseigne qu'aucun pays n'a besoin 
de prendre d~mesures spécifiques pour maintenir la disponibilîté 
de circuit requise. 

ii) Dans la bande 4,5 à 4,8 GHz, aucun réseau à satellite n'est 
actuellement opérationnel. Ce point a son importance dans 
l'elaboration d'un plan fondé sur des paramètres techniques 
prudents. 

iii) Pour la plupart des pays, une largeur de bande de 300 MHz, qui 
pourrait immédiatement doubler pour passer à 600 MHz, grâce à 
l'utilisation de la double polarisation, suffira pour satisfaire 
leurs demandes de trafic à long terme, compte tenu en particulier 
àe la possibilité d'utilisation d'autres bandes de fréquences. 

iv) La bande récemment attribuée 3,4 à 3,7 GHz sera beaucoup mieux 
utilisée avec la bande de fréquences de liaison descendante 
classique de 3,7 à 4,2 GHz, car ces deux bandes sont contiguës. 
En réalité, INTELSAT VI va utiliser la bande 3,6 à 3,7 GHz qui 
sera exploitée à partir de 1987o Quant à la bande 3,4 à 3,6 GHz, 
son utilisation continuera à poser des difficultés pour les 
systèmes du SFS en raison des pro~lèmes de partage avec d'autres 
services. 

v) L'application d'un plan d'allotissement à long terme à la · 
bande 14/11-12 GHz ne semble pas satisfaisante étant donné que 
les techniques ne sont pas aussi avancées que dans la 
bande 6/4 GHz et que l'effet des précipitations y est plus 
marqué. Cela conduira nécessairement à une mise en oeuvre plus 
onéreuse des systèmes. 
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Dans les bandes 6/4 GHz et 14/11-12 GHz du SFS, une methode de plani
fication multilatérale doit être appliquee sauf dans les bandes proposées pour 
le plan d 1allotissement à long terme decrit en detail ci-dessus. Les détails de 
la methode de planification multilaterale feront l'objet d'une étude ulterieure, 
compte tenu des propositions faites par les administrations de plusieurs pays, 
notamment: France, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Espagne, etc. 

Pour appliquer ce type de methode de planification, il faut utiliser 
un critère de brouillage total et imposer pour les réseaux existants et les 
reseaux futurs certains paramètres techniques suffisamment souples pour garantir 
aux nouveaux systèmes l'accès à l'orbite. 

Motifs 

J/190/14 7. 

i) La procédure de coordination bilaterale actuelle tend à 
augmenter les inconvenients de la coordination pour les nouvelles 
inscriptions lorsque l'orbite devient relativement encombree. 
Pour résoudre ce problème et ameliorer l'efficacite d'utilisation 
des ressources orbite/spectre, il est indispensable d'apporter 
des ajustements multilatéraux aux paramètres de réseau. 

ii) Un plan d'allotissement à long terme ne pourrait pas être établi 
avec des paramètres techniques ra~sonnables si l'on devait faire 
place dans la même bande à des réseaux en projet et à des reseaux 
existants. 

iii) En imposant une certaine souplesse à quelques-uns des paramètres 
techniques des systèmes existants, il est possible de garantir 
concrètement à tous les pays un accès équitable, lorsqu'ils en 
auront besoin. 

Proposition 

Pour le SFS utilisant des bandes de fréquences autres que 6/4 GHz et 
14/11-12 GHz et celles d'autres services spatiaux, il convient d'appliquer la 
procedure de coordination existante, modifiee aux fins de simplification. 

Motifs 

Etant donne qu'aucun encombrement L'est prevu en ce qui concerne les 
satellites fonctionnant dans les services et dans les bandes mentionnés 
ci-dessus, la procedure act11elle doit donner toute satisfaction. 

IV. Conclusion 

8. Nous avons presente un ensemble de propositions relatives à la methode-
de planification à appliquer pour differentes bandes et notre administration 
espère qu'une grande majorite des administrations pourra l'accepter. 
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Pour établir des directives fermes concernant les travaux intersessions 
et assurer le succès de la seconde session de la présente Conférence, il est 
indispensable que d'autres Commissions, qui attendent encore les principaux 
résultats de la Commission 5, entreprennent des études plus detaillees. En 
conséquence, nous suggérons que la Commission· 5 approuve les conclusions dès 
que possible, fut-ce à titre provisoire, et continue jusqu'à la fin de la 
première session de la présente Conférence, à faire des études detaillees. 

Le Chef de la delegation japonaise 
A. AMI 



TABLEAU 1 

Observations et propositjons concernant les méthodes de planification 

Procédure M~ h d 1 ir· . 1 . ~ Plan d'allotis-et odes e p an · 1cat1on mu t1laterales sement à long 
actuelle ~~~~~.~--~--~~.~----,-----------~------~ terme (au moins Reun1on de planlfi- Plan de 7 à 10 ans 

(améliorée) cation multilatérale établi par la· 1un créneau orbita 
(fréquente/seulement Conférence sur la pour chaque 
avec: 1 'admin:lstration base d'un programme administration ) 
concernée) spatial concret 

Méthodes 
de planification 

Bandes de fréquences 

Bandes existantes 6/4 GHz pas vivement souhaitable pas souhaitable pas souhaitable 
et inaccèptable 

Bandes 
elargies 
6/4 GHz 

3,4 - 3,7 GHz 
et bande associée 
300 MHz 
dans 6 GHz 

4,5 - 4,8 GHz 
et bande associée 
300 MHzdans 6 GHz 

Bandes 8/7 GHz 

Bandes existantes 
14/11-12 GHz 
et bandes élargies 

Bandes 30/20 GHz 
et au-delà 

souhaitable (proposée) 

possible 

possible 

vivement souhaitable 
(proposée) 

vivement souhaitable 

vivement pas souhaitable 
souhaitable 
(proposée) 

pas vivement souhaitable 
souhaitable (proposée) 

vivement possible 
souhaitable 
(proposée) 

pas souhaitable 

possible 

pas souhaitable 

pas souhaitable 

pas souhaitable 

pas souhaitable 
et inacceptable , 

possible 
(proposé)" 

pas souhaitable 
et inacceptable 

pas souhaitable 
et inacceptable 

pas souhaitable 
et inacceptable 

Observations 

1. Les bandes encombrées néces
sitent l'application d'une 
méthode souple et multila
térale 

2. Une partie peut ne pas être 
utilisable pour le SFS 

3. Il est souhaitable d'utiliser 
]a bande existante 6/4 GHz 

4. La seule bande dans laquelle 
un plan d'allotissement à 
long terme peut être possiblE 

5. Statut d'égalité avec le SMS 
et le SETS qui rend la plani
fication difficile 

6. Commencement d. 1 encombrement 

7. Il convient d'utiliser les 
bandes élargies avec les 
bandes existantes 

8. L'orbite est presque libre 

--------------------------L----------L---------------------L----------------~----------------~-------------------------------~ 

0 
~ 
t:J:j 
1 

co 
\.Jl 

;:;-0" 
\() o' 

1 
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OR CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document 191-F 

PREMIÈRE SESSION GENÈVE. AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

28 août 1985 
O:rie;i_nal; anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Note du Secrétaire général 

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE DE L 1 IFRB A LA CAMR-ORB ( 1 ) 

SUR LE PARTAGE INTERREGIONAL ENTRE -LES SERVICES; 

DE RADIODIFFUSION DE LA REGION 2 

ET LES SERVICES DES REGIONS l ET 3 

A- la demande de l'IFRB, je transmets au Groupe de travail 6A, pour information, 
le rapport ci-joint sur le partage interrégional entre les services de radiodiffusion 
par satellite de la Région 2 et les services des Régions 1 et 3. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes: 4 

0 Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT SUPPLEMENTAIRE DE L'IFRB A LA CAMR-ORB(l) 

SUR LE PARTAGE INTERREGIONAL ENTRE LES SERVICES 

DE RADIODIFFUSION DE LA REGION 2 

ET LES SERVICES DES REGIONS 1 ET 3 

Dans la Lettre-circulaire de l'IFRB N° 603, le Comite avait presente aux 
administrations les resultats des etudes de compatibilite qu'il avait entreprises pour 
donner suite à la Resolution N° 4 des Actes finals de la SAT-83. Ce document a ete soumis 
à la présente Conference en tant que Document 48 et ses corrigenda. 

Le Sous-Groupe de travail a conclu qu'il fallait definir de nouveaux critères 
de puissance surfacique à examiner pour determiner l'incompatibilité potentielle entre 
le Plan SRS de la Region 2 et les services des Regions 1 et 3. Les critères de puissance 
surfacique totale que l'on propose actuellement d'appliquer sont résumes dans le 
Tableau 1 du Document DT/46(Rév.2); ils sont divisés en quatre ensembles differents, en 
fonction de la bande de frequences, du type de service et de la Region de mise en oeuvre 
du service. 

Le Comité a été prié de faire diverses études à titre non officiel pour 
faciliter l'evaluation des critères au cours de leur mise au point; plusieurs documents 
non officiels ont été établis en reponse à ces demandes, ainsi que les deux documents 
officiels (167 et 168) qui ont été récemment transmis à la Conférence. 

Le present document fait egalement suite à la demande du Sous-Groupe de 
travail 6A-len vue d'evaluer les critères de puissance surfacique actuellement présentes 
pour adoption; il récapitule les resultats de l'examen technique du Comite visant à 
determiner les assignations du Plan SRS de la Region 2 qui, si elles sont mises en 
oeuvre avec les paramètres du Plan, depasseront les limites de puissance surfacique des 
critères à l'etude. 

Pour des raisons de commodité, les critères présentés dans le 
Document DT/46(Rév.2) sont reproduits dans le tableau suivant: 

1 . 



Bande de frequences Limite de la puissance surfacique Territoire où la limite 
est applicable 

Origine 

1----------------------~~---------------------------------------+--~~------------~~--~~-------------------Region 3 et terr1. to1.res Res. 31 ( CAMR- 79) 
l. a) 12,2-12,5 CH2. -l2S dB (H/m2 /4kH2.) 

2. 

3. 

~. 

b) 12,5- 12,7 GHz -125 dB (W/m2f4 kH2.) 

12,2 - 12,5 CH2. -132 dB (H/m
2 /SHH.t); pour 0 ' y..( \0° 

- 1 ) 2 + 4 , '2 t Y - 1 0) dB ( w 1m2 1 SHH 1) : pour 
\0°" y -'15° 

·1\ 1 dB (W/m'2 /SHHt): pour 15° < y -' 90° 

12,2- 12,7 GH2. -134 dB(H/m2/SHHt): pour Y •0° 

-134•4,6975 Y '2 dB(W/rn 2/SHHt): pour 
0° < y "o. 8° 

-l28 1 !.•2Slq YdB(W/m2/SMHt): poury >o,a0 

12,5- 12,7 GHz -148 dB(W/m 2/.4 kHz) pour y.= 0° 
-148 + 4,6975 y2 dB(W/m2/4 kHz); 
pouro0 <y" 0,8° 
-142,5 + 251g y dB(W/m 2/4 kHz); 

pour y > 0,8° 

des pays de la Region 3 
indiques dans les Actes finals, 
numeros RR 848 __ e~~t~8~50~--~-SA_T_-_R_2_, __ R_e_s_. __ 3_1 __ ~1 
Région 3 et une partie 
de la Région l située à 
l'ouest de 300E 

Partie de la Région l 
située à l'est de 3QOE 

Région 3 et territoires 
des pays de la Région l 
indiqués dans les 
·numéros 848 et 850 du 
Règlement des 
radiocommunications 

CAMR-77 
CAMR-79 

Réunion préparatoire 
du CCIR 1982 
Rapports 789-1 
et 631 du CCIR 
Documents 9, 16 

0 
!:0 
b:l 
1 

co 1 
Vl 
.......... w 
1-' 
\0 1 
1-' 
1 

fo:rj 
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ANNEXE 1 

Les critères de la prem1ere rangée du Tableau du DT/46(Rév.2) ont été définis 
dans l'Annexe 5 de l'Appendice 30 dans le but de protéger les services de Terre des 
Régions 1 et 3 contre le service de radiodiffusion par satellite de la Région 2. Cette 
limite est la suivante: 

-125 dBW/m2/4 kHz, pour les stations spatiales de radiodiffusion par satellite 
utilisant la polarisation circulaire. 

Les résultats de la précédente analyse du Comité relative à ce critère ont 
été présentés dans le Tableau 7 du Document 48, dans les colonnes relatives au 
paragraphe 1 de l'Annexe 5. Ces résultats n'incluaient pas_ de dispersion d'énergie et 
il était noté au paragraphe 5.4 du document que 19 faisceaux appartenant à 
8 administrations dépassaient les critères limites, le maximum étant un dépassement 
de 20 dB. 

La conclusion du Groupe de travail 6A à ce jour est qu'tine dispersion d'énergie 
de 22 dB dans une largeur de bande de référence de· -4 kHz doit être utilisée pour toutes 
les assignations du plan SRS de la Région 2 qui dépassent une valeur de -138dBW/m2/24MHz 
(voir le Document DT/40). A la demande du Groupe de travail, le Comité a procédé à une 
analyse en vue d'identifier les faisceaux qui ne dépassent pas cette puissance 
surfacique; les résultats de cette analyse ont été présentés dans le Document 167 et 
l'on peut noter qu'aucun des faisceaux inclus dans le Tableau 7 du Document 48 n'a-été 
identifié par cette analyse. la conclusion qui en decoule est que les faisceaux 
identifiés dans le Tableau 7 doivent utiliser une dispersion d'énergie de 22 dB pour 
une largeur de bande de référence de 4 kHz. Cela étant, on peut conclure que: 

AUCUN DES FAISCEAUX SRS DE LA REGION 2 NE DEPASSE LE CRITERE ~125 dBW/m2/24 kHz 
EN AUCUN DES POINTS DE CALCUL FIGURANT DANS LE TABLEAU 6 DU DOCUMENT 48. 
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ANNEXE 2 

Les critères de la deuxième rangée du tableau du DT/46(Rév.2) proviennent du 
paragraphe 2 de l'Annexe 5 à l'Appendice 30 qui traite de la protection des services 
de Terre des Regions 1 et 3 à l'aide d'une largeur de bande de référence de 5 MHz. 
L'application de ces critères à la Région 1 a été limitee au territoire de la Région 1 
situe à l'ouest de 30°E. 

Dans son analyse présentée dans le Document 48, le Comité a identifié 
differentes catégories de points de calcul dans la liste de points de calcul présentée 
dans le Tableau 6 de ce document. Les points identifies par un symbole lA dans la 
colonne REG n'ont pas été inclus dans l'analyse vis,à,vis de ces critères. 

Les résultats de cette analyse ont été présentés dans les Tableaux 7 et 9 du 
document. Il convient de noter que le diagramme d'antenne de reference de la Figure 5 
de l'Annexe 5 a été utilisé pour l'ensemble des faisceaux à l'exception de ceux qui 
sont identifies par un symbole dans la colonne Observations du Plan comme utilisant le 
schéma "à decroissance rapide" de la Figure 6. 

Il convient aussi de r,toter que pour plusieurs points situés à l' est de 30°E, 
on a omis par inadvertance le--.. A du symbole figurant dans la colonne REG;· en consequence, 
les deux administ·rations MWI et S\.JZ devraient être supprimées du Tableau 9 ~ 

Toutefois, les conclusions de l'analyse telles qu'elles sont présentées au 
parag~aphe 5.4 du document demeurent valables pour les critères du paragraphe 2 de 
l'Annexe 5. Les résultats détaillés de cette analyse sont reproduits dans le Tableau 1 
de la presente annexe. 
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TABLEAU 1 

FAISCEAUX DE 
LA REGION 2 

'.-~ 
"'~ "' ~ "' r-4 

N r-4 r-4 r-4 r-4 r-4 r-4 r-4 ~ "' ~ "' "' \,0 
r-4 r-4 ...... ...... N 

(\1 "" = ~""' ...... (\1 ""~ :z:; 

:;:, E-t E-t 0 0 ...... r-4 ...... ...... ...... ...... ...... ...... r-4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ;:::1 0 ~ 0 0 0 0 >.:1 

Cl) = = = = "" "" ~"' \,0 r- 0'\ ...... N 0 ~ ~ "' "' \,0 \0 0 0 E-t :.< t-' 0 0 Cil 0 0 0 0 0 > 
:z:; 0 0 ;:::1 :;:, r.a r.a r.a r.4 0 0 r.a ~ ~ 0 r-4 r-4 ...... ...... ...... r-4 0 0 ~ 

:z:; t-' 0 0 ...... 0 = ::tl = = = ..... 
..... :z:; :z:; Cl) Cl) 0 0 0 t.) :z:; :z:; Cl) Cl) 0 0 0 0 0 0 0 0 r.a A :c 0 0 0 0 ~ ~ r.a r.a r.a ...... 

t-' 0 0 0 ~ 
.4 ~ ~ ~ ~ ~ ~ 3 !il :.< ~ ra. < ..; >< ;:::1 < < < f5 = = = = 0 ~ = ~ ~ ~ ~ = A. Cil Cil Cil Cil 

< < < ~ < IQ IQ IQ IQ IQ IQ IQ IQ IQ IQ t.) 0 t.) t.) t.) t.) t.) t.) ra. 0 t-' ~ Cil ;:::1 :;:, ;:::1 ;:::1 > 

IAlY.'-~NISTRATIONS 
AF'"'"SCTEF'S 

J.FS 2.1J o.s 
.lGL o.s ).l os 
ALG :l.f /,6 0.6 o.o 0.2 

AOE VI 1.2 0.1 0.6 

ASC g,3 0.4 "·" '"' 0.1. 

AUT '"' UR ~-~ 2.3 lt.ll "· ~.r 6. 

BDI 0.9 
BEL 1. ( s. 
BEN 2.1- -t,lf 

BOT "· "·" CJ.F 1.5 /,6 o.t 
CME ~.1 2.3 0.3 
COG 11.3 {, 0.2. 

CPV 2..2 2.6 ~. r.r 8.6 

CTI (.8 !.3 0.6 

CVA 0.2. 3.7 
D 0.9 o.o 11.8 
DDR -1.8 o.,. f . .f 
DNK 2.8 /.S 5.) 

E 3. f o-:; 0.1! (.6 2.-1 4.S' 0.11 3.6 

F 1.2. s. 
G 3.3 IS.B ll.3 •.r 3.1 O.'t ;.7 
GAB li.S l.l 0.'1 

GHA O.l 2.3 S'.? 
GMB 6.1 2.1 0.3 
GNB 6.3 2.2. 0.'1 
GNE lt.3 1.5' OA 
GUI (.9 r.r .2.3 0.5 0.9 - HOL ..f.S o.~ S'.3 
HVO 1.7- 5'.3 0.6 

z I O.? 3.3 

0 
IRL 1.8 I!J.S' .t.t 2.; 
ISL u 9.6 22.6 2.1.1 Il. lf.lt 11.8 21.3 0.6 1.8 f.r -- LBR 2., 5.5 l..S 0.9 

(.!) LBY 2.8 2. 
LIE '"'' w LSO 0.1-

0::: LUX s. 
MCO o.o /1.2. 
MLI u· 1.8 o.6 
ML 'l' I.S 2.6 
l'!JtC .(,/ fJ.S O. S' 0.3 0.2 
MTN s.s u "·" 4.1- 0.1 0.0 0.6 

NGB O.!J 3.1 O.B 
lliG l.7- 2.1 0.2. O.!J 
NMB u 11.1 0.'1, 

NOR /l.l lf,lf 0.3 O.? ,~.,. 25'. .(,f 3.5 5'.5 
POL 0.2. 
POR 3. o.s 0.1 2.'1 2.3 -1.8 0."'1 
RBW o.B 
5 7-.3 2.3 
SEN 6.2 D./1 
SHN 3.3 S. If 2./i 
SMR O . ..f 3.1 
SBL Vt 0.'/- 0.9 
STP "·' 1.3 o.s 
SUI 

"·~ 
·TCD :1..1 2.? 
TCH 0.6 
TGO 0./ 
TBC 2.9 5'.3 6.1 11.6 
TUN 2..( 2.3 
TZ.&. (. 

UGA 0.6 
ZAI 0.11 ~. 0./t 0.11 
ZMB 0.6 1.2. 
ZW'E 0.8 ./.If 

(") CHN 1.2. 0.~ \, 
F 3.3 3.0 

z HW'L. 0.8 

Q KIR o. 7 
KlU: 1.2 

C> MllL 0~ 
P'l'C 3.~ 

~ 'l'KL 1.9 1 

W'J.l( 1 O.lt 
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ANNEXE 3 

Les critères de la rangée 3 du Tableaudu DT/46(Rév.2) sont destinés à fournir 
un critère analogue à celui du paragraphe 2 de l'Annexe 5 dont on vient de faire état 
dans l'Annexe 2 du présent document, mais pour la partie de la Région 1 située à l'Est 
de 30°E auparavant privée d'un critère de puissance surfacique pour une largeur de bande 
de référence de 5 MHz. 

Le Sous-Groupe de travail 6A-la provisoirement adopté ces critères et a demandé 
que le Comité procède à une analyse afin d'en déterminer les effets. Etant donné que les 
critères sont très sensibles à l'angle d'arrivée, le Comité a entrepris cette étude en 
calculant la puissance surfacique pour un angle d'arrivée constant, afin de déterminer 
les faisceaux qui dépassent les critères sur les parties des étendues territoriales 
de la Région 1 situées à l'Est de 30°E. Ces points ont été déterminés en augmentant la 
latitude et en déterminant la longitude donnant l'angle d'arrivée désiré. Les valeurs 
de puissance surfacique obtenues aux points de calcul ainsi déterminés ont été ensuite 
comparées aux valeurs limites de puissance surfacique d'après le critère de la rangée 3. 

Différents angles d'arrivée ont été examinés, mais on a constaté que les points 
les plus critiques correspondaient aux angles très petits. Le Tableau 1 de la présente 
Annexe présente un résumé des résultats de cette analyse montrant les valeurs maximales 
de dépassement de la puissance surfacique. 

Conclusion: 22 faisceaux montrent un dépassement de la puissance surfacique 
pour un des petits angles d'arrivée (0° ou 0,8°) ou pour les deux. Il est à noter ici 
encore que les diagrammes d'antenne de référence de·faisceau utilisés pour cette·analyse 
sont les mêmes que ceux qui sont spécifiés dans le Plan SAT-83. 



Nom du Angle 
faisceau d'arrivée 

(degré) 

ALSU0002 o, 
0,8 
s, 

ALSOOOU3 o, 
o,B 
s, 

B CE312 o, 
0,~8 

B CE412 o, 
o,B 

CANüllOl o, 
o,~ 

CAN0120l UJ 
o1 8 

CANU1203 o., 
o,s 

CAN01303 0./ 
o,B 

· ·CAN0l403 . ·o; 
o,H 

CLMANDOl OJ 
0}8 

CLMUOUOl o, 
0,~8 

HWAU0002 u, 
0_~ ~ 
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TABLEAU 1 

Limite géographique de la 
zone de dépassement de la 
puissance surfacique 

SUD NORD 

LONG. LAT. LONG .. LAT. 

117E23 SONOO l33E04 72NOO 
123E03 60NOO l36E02 72NOO 
------ l69E37 75NOO -------

llOE04 SSNOO 124E04 72NOO 
117E45 65NOO l27E02 72NOO 
------ 160E37 7SNOO -------

35El2 25SOO 35E32 20NOO 
--- ---

35E4B lSNOO 31El2 SONOO 
--- ---

149E23 60NOO 161E04 72NOO 
l54E45 65NOO l64E02 72NOO 

lSSE35 68NUO 161E04 72NOO 
--- ---

160E57 64NUO l67E01 70NOO 
------ l69E37 70NOO -------

162E3b 66NOO 167EOl 70NOO 
--- ---

------ 167E01 70NOO -------
--- ---

172E23 60NOO 176W05 72NOO 
--- ---

l76W24 60NOO 173W45 65NOO 
--- ---

ll6E08 45NOU 119~:04 SSNOO 
ll7El7 4)NUO ll8f::39 SON OU 

Dépasse-
ment 
maximal Pays , 
de la concernes 

!Puissance 
surfacique 

(dB) 

US,~4 MNG/URS 
15,9 
2.4 

13,1 URS 
10,8 
o1 3 

3,0 MOZ/MWI/TZA 
--- KEN/ETH/SDN 

1,7 SUN/EGY/ARS 
--- ISR/TUR/URS 

CYP 

13_, 7 URS 
11,6 

z,o UH.S 
---

2,9 URS 
o,1 

1,9 URS 
---

o,s URS 
---

2,1 URS 
---

2,4 URS 
---

------

3, 7 MNG/UK.S 
0,8 



.. 

Nom du Angle 
faisceau d'arrivée 

(degré) 

HWAUUUU) o, 
ù,8 

M~XOlNTE o, 
o,s 

MEX02SUR o, 
0,8 

USAEH002 o, 
o,s 

USAt:::H003 o, 
o,8 

USAEH004 o, 
0,8 

USAWHlUl o, 
0,8 

-· 
USAWHlü2 o, 

o1 8 

VENANU03 o, 
o,8 

VENllVEN o, 
o,8 

' 
/ 
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TABLEAU 1 

(suite) 

Limite géographique de la 
zone de dépassement de la 
puissance surfacique 

SUD NORD 

LONG. LAT. LONG. LAT. 

l07~0H 45NOO ll2E23 60NOO 
--- ---

l47E23 SONOO l60E0l 70NUO 
156E45 65NOO 162E37 70NOO 

lSSEOH 45NOO lb9E01 70NOO 
--- ---

------ 171W45 65NOO -------
------ 169W46 65NOO -------

180W45 65NOO 174W02 70NOO 
178W46 65NOO 172W38 70NOO 

164E23 SONOO 174W32 75NOO 
165E39 50NOO 170W23 7SNOO 

l34EOB 45NOO l57E31 75Nü0 
141E03 60NOO 161E22 75NOO 

128E04 SSNOO 148E31 75NOO 
l41E37 7UNOO l52E22 7SNOO 

------ 179W02 70NOO -------
--- ----

------ 173W09 65NOO -------
--- ---

Dépasse-
ment 
maximal Pays , 
de la concernes 

wuissance 
surfacique 

(dB) 

2,7 MNG/URS 
---

·-

3,8 URS 
0,8 

z,z URS 
---

7,4 URS 
4,4 

7,8 URS 
4,8 

8,3 URS 
5,3 

7,4 URS 
4,6 

··-

5,6 · URS 
2,8 

o,s URS 
---

o14 URS 
---
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ANNEXE 4 

Le critère de la rangée 4 du tableau du DT/46(Rév.2) est destiné à fournir 
un critère pour protéger les services de Terre de la Région 3 et du territoire 
d'administrations de la Région 1 dont il est question dans les renvois 848 et 850 du RR. 
Ces critères sont valables pour une largeur de bande de référence de 4 kHz; ils 
diffèrent de ceux de la rangée 3 (comme nous l'avons vu dans l'Annexe 3) d'une valeur 
constante de -14 dB. Toutefois, au total, ces critères sont moins strictes que ceux de 
la rangée 3, auxquels il sont inférieurs de 8 dB, étant donné que cette analyse inclut 
la dispersion d'énergie de 22 dB dans la largeur de bande de référence de 4 kHz. 

Le Groupe de travail avait déjà demandé au Comité d'examiner ces critères 
et les résultats de cette analyse ont été présentés dans le Document 168e Des fichiers 
des points de calcul correspondant aux territoires de la Région 3 et aux administrations 
mentionnées dans les renvois 848 et 850 du RR avaient été établis pour cette analyse. 
Les résultats en sont donnés dans le Tableau 1 du présent document. 

Toutefois, l'examen des résultats présentés dans le Document 168 a montré qu'une 
analyse qui utilise un fichier des points de calcul ne reflète pas convenablement la 
sensibilité aux angles d'arrivée quand de vastes étendues territoriales sont en cause. 
Il a donc été decide de compléter l'analyse présentée dans le Document 168 en 
procédant à une autre analyse selon la methode qui vient d'être décrite dans l'Annexe 3. 

On a constaté une nouvelle fo1s que les points les plus critiques 
correspondaient à de très petits angles d'arrivée. Le Tableau 2 de la présente Annexe 
récapitule les résultats de cette analyse et montre les valeurs maximales de 
dépassement de puissance surfacique. 

Conclusions: 4 faisceaux font apparaître un depassement de la puissance 
surfacigue pour un des petits angles d'arrivée (0° ou 0,8°) ou pour les deux. Il est à 
noter là aussi que les diagrammes d'antenne de référence de faisceau utilisés pour cette 
analyse sont les mêmes que ceux qui sont spécifiés dans le Plan SAT-83. 

TABLEAU 1 

Valeur de la puissance Critère DT/46 t?uissance 

Faisceau surfacique surfacique 
~;' "" 

Angle epassee 

d'arrivée Limite de 
dBW/m2 LONG LAT ADM (dB) 

ALSOUOO:l -133,14 : lSOEOO 7SNOO URS 2 '1 -134,53 1,39 



Nom du Angle 
faisceau d'arrivée 

(degre) 

ALSU0002 0, 
0,8 

ALSUUU03 v, 
0!8 

CA:-lU l tü l 0~ 
0,8 

USAEH004 u, 
0,8 

• 
\ 
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TABLEAU 2 

Limite géographique de 
zone de dépassement de 
puissance surfacique 

SUD NORD 
LONG. LAT. LONG. 

125E36 66NOO l33E04 
129E54 68NOO 136E02 

12 u::o 1 70NUU l24E04 

la 
la 

LAT. 

72NOO 
72NOO 

72NOO 
_____ ._. 12 7E02 72NOO -------

t58EOL 70NOO t61E04 72NOO 
------ 164E02 72NOO -------

170E57 64NOO l80W05. 72NOO 
--- ---

Dépasse-
ment 

·maximal Pays 
. de la "' concernes 
~uissance ' 
surfacique 

(dB) 

10,4 URS 
7,9 

5,1 URS 
2,8 

5,7 URS 
3,5 

0,3 UKS 
---
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GROUPE DE TRAVAIL 5B-2 

Note du Secrétaire général 

RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR-ORB(l) SUR LA NOTIFICATION DES 

ASSIGNATIONS DE FREQUENCE AUX STATIONS DES SERVICES 

DE RADIOCOMMUNICATION SPATIALE 

A la demande de l'IFRB, je vous fais tenir ci-joint le rapport sur la 
notification des assignations de fréquence aux stations des services de radiocom
munication spatiale, dont le Groupe de travail 5B-2 a demandé l'établissement. 

R.E BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR-ORB(l) SUR LA NOTIFICATION DES 

ASSIGNATIONS DE FREQUENCE AUX STATIONS DES SERVICES 

DE RADIOCOMMUNICATION SPATIALE 

l. Actuellement, la procédure de publication anticipée doit être appliquée à 
chaque réseau à satellite et la coordination RR1060 doit être effectuée pour chaque 
assignation. Toutefois, dans la pratique, les administrations négocient la coordination 
sur la base d'un réseau. Il reste que la procédure de notification et d'inscription 
(article 13) doit être appliquée assignation par assignation, Le Groupe de travail5B-2 
a recommandé en conclusion que, dans les dispositions réglementaires révisées~ la 
procédure de coordination soit appliquée pour chaque réseau et a demandé à l'IFRB 
d'établir un document sur les conséquences de l'extension éventuelle de cette méthode 
à la procédure de notification et d'inscription. 

2. L'inscription dans le Fichier de référence d'une assignation de fréquence 
détermine son statut juridique par rapport aux droits et obligations du pays au nom 
duquel cette assignation est inscrite. Par conséquent, la procédure de notification 
et d'inscription est fondée sur le droit souverain de chaque administration d'assigner 
des fréquences à des stations situées sur son territoire et relevant de sa responsa
bilité. Dans les radiocommunications de Terre, les liaisons de communication 
point-à-point sont notifiées par l'administration (A) sur le territoire de laquelle 
est située la station d'émission et elles sont inscrites en son nom, ce qui suppose 
un accord avec l'administration (B) sur le territoire de laquelle la station de 
réception est située et doit être protégée. L'inscription dans le Fichier de référence 
de la station d'émission appartenant à A avec la conclusion favorable du Comité assure 
la protection de la station de réception appartenant à B. 

L'article 13 du Règlement des radiocommunications applicable aux radiocom
munications spatiales prévoit que la notification et l'inscription des fréquences 
d'émission et de réception doivent se faire séparément, En ce qui concerne les 
assignations à des stations spatiales, l'administration responsable agit en son propre 
nom pour les systèmes nationaux et peut être désignée pour agir au nom d'un groupe 
d'administrations. En revanche, pour les stations terriennes, la notification est 
faite par l'administration sur le territoire de laquelle est située la station terrienne. 

3. Une fois notifiée, l'assignation proposée doit être examinée en vue de 
vérifier qu'elle est compatible avec les assignations inscrites ou les assignations 
en cours de coordination à d'autres stations terriennes ou spatiales ainsi qu'avec les 
assignations inscrites pour des stations terriennes fonctionnant dans la même bande 
de fréquences. La protection adéquate des assignations de réception contre les 
brouillages potentiels causés par des assignations d'émission dépend du chevauchement 
de leur largeur de bande respective. Cela, entre autres choses, conduit à se fonder 
sur les assignations de fréquence pour l'établissement des procédures de notification 
et d'inscription dans le Règlement des radiocommunications ainsi que pour l'établis
sement des documents de service. A cet égard, on se reportera, entre autres dispositions, 
à celles du numéro 77 de la Convention et surtout au numéro RR2187 qui dispose que 
"les assignations de fréquence figurant dans la Liste internationale des fréquences 
sont rangées dans l'ordre numérique croissant des fréquences assignées". 
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4. La notification et l'inscription sur la base des réseaux à satellite 
soulèveraient deux grandes difficultés: 

premièrement, la nécessité pour un réseau à satellite composé d'une 
station spatiale et de plusieurs stations terriennes d'être notifié 
par une administration et inscrit au nom de celle-ci alors que 
certaines stations terriennes peuvent se trouver sur le territoire 
d'une autre administration; 

deuxièmement, la nécessité, afin de se conformer aux dispositions 
du RR2187, de combiner les assignations d'un réseau à satellite avec 
celles d'autres réseaux à satellite et avec celles de services deTerre. 

5. Il a aussi été question de notifier et d'inscrire les stations et non les 
assignations de fréquence. A ce propos, il convient de rappeler que, d'après le RR19, 
une "assignation" est l'autorisation donnée pour l'utilisation par une station 
d'une fréquence (au singulier) dans des conditions spécifiées, tandis que, confor
mément au RR58, une "station" peut comprendre un ou plusieurs émetteurs ou récepteurs 
ou un ensemble d'emetteurs et de récepteurs. Le mot "station" est également utilisé 
dans le RR60 ("station terrienne") et dans le RR61 ("station spatiale"), Par conséquent, 
une station terrienne ou spatiale d'un réseau à satellite peut fonctionner sur diverses 
fréquences dans une série de bandes de fréquences, qui peuvent être·attribuées même 
à différents services de radiocommunication spatiale. Le Document 105 et ses addenda 
donnent de nombreux exemples de divers faisceaux dans diverses bandes de fréquences 
exploités à partir d'une même station spatiale sur l'orbite des satellites géostation
naires et ces méthodes/systèmes à satellites mixtes semblent proliférer, 

6. Compte tenu de l'augmentation constante du volume et de la complexité des 
travaux de l'IFRB, la Conférence de plénipotentiaires de 1982 a décidé de procéder à 
des investissements continus considérables dans des systèmes informatiques améliorés 
qu'utilisera l'IFRB (voir Protocole additionnel I, paragraphe 3, et Résolution N° 69 
de la Conférence de Nairobi). Le système de gestion des fréquences (FMS) conçu par 
la suite, après des études approfondies entamées en 1977 et avec des crédits atteignant 
une vingtaine de millions de francs suisses, est fondé sur la notification et 
l'inscription des assignations de fréquence (le FMS a été décrit dans la Lettre
circulaire de l'IFRB N° 601 en date du 20 décembre 1984), 

Des méthodes de gestion de fréquences basées sur les réseaux ou les stations 
exigeraient donc une reconstruction complète des bases de données et, en fait, un 
réexamen de l'ensemble du système. 

7. Le Comité est conscient des difficultés qu'ont les administrations à examiner 
des systèmes à satellites complets d'après les données publiées dans la Liste inter
nationale des fréquences et dans les circulaires hebdomadaires de l'IFRB, Pour· 
surmonter ces difficultés, on pourrait utiliser avec profit la Liste VIII A, 
"Nomenclature des stations des services de radiocommunication spatiale et du service 
de radioastronomie", dans laquelle les renseignements sont donnés par réseau, 

8. En conclusion, la modification des réglementations actuelles dans le sens 
. d'un traitement par réseau ou par station, et non plus par assignation, pour la 
notification et l'inscription pour les radiocommunications spatiales exigerait au 
moins: 

la modification des dispositions pertinentes de tout le Règlement 
des radiocommunications; 
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la modification de la procédure d'examen de la compatibilité entre 
les services spatiaux et de Terre; 

une modification importante du système FMS informatique pour le 
traitement des notifications; et 

l'étude de l'importante question de la souveraineté pour des systèmes 
autres que nationaux. 

-Pour des raisons de simplicité et d'économie, le Comité recommande vivement 
que l'on ne s'écarte en aucun cas du système actuel, 
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COMMISSION 6 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6B 

A LA COMMISSION 6 

1. Choix de fréquences centrales pour la planification des canaux 
de liaison de connexion aux satellites de radiodiffusion dans les 
Régions 1 et 3 dans les bandes de fréquences 14,5 - 14,8 
et 17,3- 18,1 GHz 

La planification des deux bandes de liaison de connexion utilisera les 
caractéristiques générales du Plan SRS Rl,3 et, dans la mesure du possible, la 
translation linéaire et une fréquence de translation pour un ensemble de 
répéteurs desservant les canaux assignés à un même faisceau et à une même 
administration. 

1.1 Caractéristiques générales du Plan SRS Rl,3 

Bande de fréquences attribuée maximale 
Largeur de bande maximale disponible 
Largeur de bande nécessaire d'un canal 
Espacement des canaux 
Nombre de canaux 
Fréquence centrale du canal le plus bas 
Fréquence centrale du canal le plus élevé 
Bande de garde inférieure 
Bande de garde supérieure 

Région 1 

11,7 - 12,5 
800 
27 

19,18 
40 

11 727,48 
12 475,50 

14,00 
' 11,00 

Région 3 

11,7 - 12,2 GHz 
500 MHz 
27 MHz 

19,18 MHz 
24 

11 727,48 MHz 
12 168,62 MHz 

14,00 MHz 
17,90 MHz 

1.2 Fréquences centrales à utiliser pour la planification des liaisons 
de connexion aux satellites de radiodiffusion dans 
la bande 17,3- 18,1 GHz 

1.2.1 La largeur de bande maximale disponible {800 MHz) étant la m@me pour le 
Plan SRS de la Région 1 et pour la bande de liaison de connexion 
17,3- 18,1 GHz, une fréquence de translation de 5,60 GHz peut être utilisée 
pour un mélange soustractif à une seule fréquence. Dans la Région 3, la m@me 
fréquence de translation de 5,6 GHz semble être la fréquence optimale pour le 
mélange soustractif à une seule fréquence -également dans le cas de la bande de 
liaison de connexion 17,3- 17,8 GHz. Cela produira une translation linéaire de 
tous les canaux et préservera les m@mes bandes de fréquences. Ce type de 
conversion permettra de libérer les canaux de liaison descendante de tout 
mélange de produits parasites susceptibles de provenir d'une combinaison de 
fréquences harmoniques jusqu'au lO~me ordre d'une raie spectrale à l'intérieur 
des canaux de liaison de connexion et jusqu'aux harmoniques de lO~me ordre de la 
fréquence de translation. 

- Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.2.2 Dans le cas où une fr~quence de translation autre que 5,60 GHz est 
souhaitable pour un mélange de conversion simple, le rapport de la fréquence de 
translation à n'importe quelle fréquence comprise dans la largeur de bande 
nécessaire d'un canal de liaison de connexion ne doit être égal ni à 3/10 
ni à 1/3. 

1.2.3 Le Tableau 1 indique les fréquences centrales du Plan SRS Rl,3 qui 
correspondent aux différents numéros de canaux ainsi que les liaisons de 
connexion correspondant à ces mêmes numéros de canaux pour la fréquence de 
translation de 5,60 GHz. 

1.3 Fréquences centrales à utiliser pour la planification des liaisons 
de connexion aux satellites de radiodiffusion dans 
la bande 14,5 - 14,8 GHz 

1.3.1 La largeur de bande maximale disponible pour la bande de liaison de 
connexion 14,5 - 14,8 GHz n'étant que de 300 MHz contre 800 et 500 MHz pour les 
Régions 1 et 3 respectivement, il faut prévoir plusieurs fréquences de 
translation pour que tout canal du Plan puisse être utilisé. Un canal de liaison 
de connexion donné doit donc être assign~ à plusieurs canaux du Plan SRS 
simultanément. 

1.3.2. Pour la bande de liaison de connexion 14,5 - 14,8 GHz, il convient 
d'admettre 14 canaux et 2 bandes de garde appropriées. 

1.3.3 Le choix de fréquences de translation à cette fin est une tâche 
complexe en raison de deux domaines dans la gamme des fréquences de translation 
possibles qui créeront un mélange de produits parasites dans certains canaux. Il 
est donc nécessaire d'optimiser les fréquences de translation. On évitera les 
rapports de 1/6 et 2/11 entre la fréquence de translation et n'importe quelle 
fréquence de la largeur de bande nécessaire d'un canal de liaison de connexion. 
1.3.4 Les paramètres suivants seront utilisés pour la planification des 
liaisons de connexion dans la bande de fréqu~nces 14,5 - 14,8 GHz: 

Largeur de bande nécessaire d'un canal 
Espacement des canaux 
Nombre de canaux 
Fréquence centrale du canal le plus bas (1) 
Fréquence centrale du canal le plus élevé (14) 
Bande de garde inférieure 
Bande de garde supérieure 

Fréquences de translation: 

a) 
b) 
c) 

pour les canaux SRS 1 à 14 
pour les canaux SRS 15 à 28 
pour les canaux SRS 29 à 40 

27 HHz 
19,18 11Hz 

14 
14 525,30 MHz 
14 774,64 MHz 

11,80 MHz 
11,83 MHz 

2 797,82 MHz 
2 529,30 MHz 
2 260,78 MHz 

1.3.5 Le Tableau 2 indique les numéros des canaux et les fréquences centrales 
dans la bande de liaison de connexion et la relation avec le Plan SRS Rl,3 pour 
les trois fréquences de translation. 



1.4 Recommandations 

- 3 -
ORB-85/193(Rév.l)-F 

i) Compte tenu du fait que la capacité en canaux de la 
bande 14,5 - 14,8 GHz est réduite, il faudrait informer les administrations que 
si elles demandent plus de 3 canaux, il risquera d'être difficile de satisfaire 
tous les besoins. L'assignation de plus de trois canaux dans cette bande à une 
administration augmenterait la complexité du satellite. 

ii) Si certaines familles de canaux qui appartiennent à un faisceau et à 
une administration donnés sont subdivisées en deux fréquences de translation, il 
convient de choisir la fréquence de translation qui couvre le plu~s grand nombre 
de canaux. 

iii) La complexité du choix des canaux peut devenir encore plus grande s'il 
faut combiner des liaisons de connexion à 14 GHz et à 17 GHz vers un seul 
satellite. 

De tels cas devront être traités individuellement au cours de la mise 
au point du plan par la deuxième session de la Conférence. 

TABLEAU 1 

Table de correspondance entre les numéros des canaux et 
les fréquences assignées dans le Plan SRS Rl,3 d'une part, et entre 
les numéros des canaux et les fréquences assignées aux liaisons de 

connexion correspondantes utilisant la fréquence de 
translation 5 600 MHz, d'autre part 

IFréquences 
assignées 

Canal N° dans le 
Plan (MHz) 

1 11 727,48 
2 11 746,66 
3 11 765,84 
4 11 785,02 
5 11 804,20 
6 11 823,38 
7 11 842,56 
8 11 861,74 
9 11 880,92 

10 11 900,10 
11 11 919,28 
12 11 938,46 
13 11 957,64 
14 11 976,82 
15 11 996,00 
16 12 015,18 
17 12 034,36 
18 12 053,54 
19 12 072,72 
20 12 091,90 

Fréquences 
assignées 

aux 
liaisons de 
connexion 

(MHz) 

17 327,48 
17 346,66 
17 365,84 
17 385,02 
17 404,20 
17 423,38 
17 442,56 
17 461,74 
17 480,92 
17 500,10 
17 519,28 
17 538,46 
17 557,64 
17 576,82 
17 596-,oo 
17 615,18 
17 634,36 
17 653,54 
17 672,72 
17 691,90 

1 
1 

1 

Il 
Il 
1 

1 
Il 

Canal N° 

21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

Fréquencesl Fréquencesl 
assignées 1 assignées 1 

dans le 1 aux 1 
Plan (MHz)lliaisons del 

1 connexion 1 
1 (MHz) 1 

12 111,08 17 711,08 
12 130,26 17 730,26 
12 149,44 17 749,44 
12 168,62 17 768,62 
12 187,80 17 787,80 
12 206,98 17 806,98 
12 226,16 17 826,16 
12 245,34 17 845,34 
12 ,264,52 17 864,52 
12 283,70 17 883,70 
12 302,88 17 902,88 
12 322,06 17 922,06 
12 341,24 17 941,24 
12 360,42 17 960,42 
12 379,60 17 979,60 
12 398,78 17 998,78 
12 417,96 18 017,96 
12 437,14 18 037,14 
12 456,32 18 056,32 
12 475,50 18 075,50 
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TABLEAU 2 

Table de correspondance entre les numéros des canaux 
et les fréquences assignées aux liaisons de connexion dans la bande de 

fréquences 14,5 - 14,8 GHz d'une part, et entre les numéros des canaux et 
les fréquences assignées dans le Plan SRS Rl,3, d'autre part 

FREQUENCES FREQUENCES DE TRANSLATION (MHz) 
ASSIGNEES AUX 

LIAISONS DE 
CONNEXION 2 797,82 2 529,30 2 260,78 

FREQUENCES ASSIGNEES DANS LE PLAN SRS Rl,3 
CANAL FREQUENCE 

N° (MHZ) CANALIFREQUENCE lcANALIFREQUENCE lcANALIFREQUENCE 
f N° 1 (MHz) 1 N° 1 (MHz) 1 N° 1 (MHz) 

1 14 525,30 1 11 727,48 15 11 996,00 29 12 264,52 
2 14 544,48 2 Jll 746,66 16 12 015,18 30 112 283,70 
3 14 563,66 3 111 765,84 17 12 034,36 31 12 302,88 
4 14 582,84 4 Ill 785,02 18 12 053,54 32 fl2 322,06 
5 14 602,02 5 11 804,20 19 12 072,72 33 fl2 341,24 
6 14 621,20 6 11 823,38 20 12 091,90 34 112 360,42 
7 14 640,38 7 11 842,56 21 12 111,08 35 112 379,60 
8 14 659,56 8 11 861,74 22 12 130,26 36 112 398,78 
9 14 678,74 9 111 88o,92 23 12 149,44 37 Jl2 417,96 

10 14 697,92 10 Ill 900,10 24 12 168,62 38 112 437,14 
11 14 717,10 11 11 919,28 25 12 187,80 39 Jl2 456,32 
12 14 736,28 12 Ill 938,46 26 12 206,98 40 fl2 475,50 
13 14 755,46 13 11 957,64 27 12 226,16 1---~-----
14 14 774,64 14 Ill 976,82 28 12 245,34 

, _________ 

Caractéristiques techniques utilisées pour la planification des 
liaisons de connexion 

Facteur de gualité global 

En admettant qu'il n'y ait pas de réduction de puissance à la sortie du 
répéteur, une contribution de bruit de 0,5 dB pour la ·liaison de connexion à 
l'ensemble de la liaison exige que: 

(C/N)u = (C/N)d(total) + 10 dB (1) 

Pour les liaisons descendantes, la CAMR RS-77 a adopté une valeur 
de C/N égale à 14,5 dB pour 99% du mois le plus défavorable en bordure de la 
zone de service. La valeur C/N requise pour les liaisons montantes est donc 
de 24 dB pour 99% du mois le plus défavorable pour donner un facteur de qualité 
global de 14 dB. 

En cas de difficultés dans la planification des liaisons de connexion, 
il faudra tenir compte de la marge de rapport de protection prévue dans le Plan 
de la CAMR RS-77 pour la liaison espace vers Terre, afin de conserver des 
valeurs de 30 dB et 14 dB pour les rapports de protection à l'entrée du 
récepteur de la station terrienne. 
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2.2 Rapport porteuse/bruit 

La valeur (C/N)u minimale nécessaire pour la planification des liaisons 
de connexion dans les Régions 1 et 3 est de 24 dB. Pour certaines 
administrations, il peut Stre souhaitable d'atteindre une valeur C/N nettement 
plus élevée, mais l'emploi de toute valeur supérieure à 24 dB ne doit pas 
empêcher de satisfaire aux conditions de brouillage prévues dans le plan. 

2.3 Rapport porteuse/brouillage dans le m~me canal 

Pour la planification, le rapport de protection dans le cas d'un 
brouillage dans le même canal est fixé à 40 dB. 

2.4 Rapport de protection dans le canal adjacent 

Des expériences menées récemment par une administration révèlent que le 
rapport de protection dans le canal adjacent pour les liaisons de connexion en 
cas de brouillages à peine perceptibles peut être ramené à 19 dB, lorsque les 
signaux passent à travers un amplificateur TOP à 12 GHz fonctionnant à 
saturation avec un facteur de conversion MA-MP de 2 degrés/dB et puis sont reçus 
à travers un filtre à ondes acoustiques de surface d'une largeur de bande 
de 27 MHz avant d'atteindre le démodulateur. 

Ces essais ont été effectués en utilis~nt un amplificateur TOP ayant 
une faible valeur de conversion MA-MP. On estime que les effets des brouillages 
dans le canal adjacent seront intensifiés par le facteur de conversion MA-MP à 
cause du mSme mécanisme que celui indiqué pour l'intensification du bruit. Il 
est donc recommandé d'adopter une marge supplémentaire de 2 dB par rapport au 
niveau de 19 dB mesuré au cours d'essais en laboratoire et, partant, d'utiliser 
pour la planification des liaisons de connexion un rapport de protection de 
21 dB pour les brouillages dans le canal adjacent. 

Certaines administrations ont proposé d'utiliser pour la planification 
la valeur de 24 dB et dans le cas où cette valeur n'est pas applicable 
d'utiliser la valeur de 21 dB. 

2.5 P.i.r.e. de la liaison de connexion 

Il convient d'utiliser, pour chaque bande, une valeur uniforme de 
la p.i.r.e. lors de la planification initiale. Cette valeur doit être égale 
à 84 dBW pour la bande 17,3- 18,1 GHz et à 82 dBW pour la bande 
14,5 - 14,8 GHz. 

Il s'agit de valeurs initiales à utiliser pour l'élaboration du plan. 
Si nécessaire, elles seront modifiées cas par cas au cours du développement du 
plan afin de satisfaire aux critères minima des rapports porteuse/bruit et 
porteuse/brouillage spécifiés dans le plan pour les systèmes de liaisons de 
connexion de toutes les administrations. D'autres ajustements seront faits le 
cas échéant pour tenir compte des besoins particuliers de certaines 
administrations. 

Certaines administrations considèrent que ces valeurs de planification 
initiale pourraient ne pas répondre à leurs besoins. 
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2.6.1 

Antenne d'~mission 

Diam~tre de l'antenne 

- 6 -
ORB-85/193(Rév.l)-F 

Pour une valeur donnée de la p.i.r.e. et un diagramme d'antenne relatif 
donné, la puissance de rayonnement hors axe dépend du diamètre de l'antenne. 
Plus ce diamètre est grand, plus la puissance de rayonnement hors axe, qui est 
une source potentielle de brouillage entre des positions orbitales adjacentes, 
est faible. 

Il est donc nécessaire, pour la planification des liaisons de 
connexion, de définir un diam~tre d'antenne de référence. La valeur adoptée est 
de 5 m pour la bande 17,3- 18,1 GHz et de 6 m pour la bande 14,5- 14,8 GHz. 

Des antennes plus petites, de 2,5 m par exemple, peuvent également ~tre 
utilisées, sous r~serve qu'il n'y ait pas de dégradation de la situation de 
brouillage. Dans la pratique, cela veut dire qu'il pourrait ~tre nécessaire de 
réduire la p.i.r.e. ou d'améliorer le diagramme d'antenne afin qu'il n'y ait pas 
d'augmentation de la puissance de rayonnement hors axe, et donc pas de 
brouillage inacceptable caus~ à la position orbitale adjacente et à d'autres 
services. 

2.6.2 Gain dans l'axe 

Le gain dans l'axe pour l'antenne de 5 m de diamètre à 17,3- 18,1 GHz 
et pour l'antenne de 6 m à 14,5 - 14,8 GHz a été fix~ à 57 dBi. 

[2.7] Puissance rayonn~e copolaire hors axe 

Les considérations qui suivent sont fond~es sur un diagramme de 
r~férence du lobe latéral d'une antenne d'émission qui suit les caractéristiques 
de 32 - 25 log <p • 

[2.7.1] Puissance rayonnée copolaire hors axe 

La puissance rayonnée copolaire de la station terrienne pour des angles 
de faisceau hors axe de <p > 1°* ne doit pas être supérieure à: 

pour 1° < <P < 48°, E - 25 - 25 log <p 

pour <p > 480, E - 67 

où E (dBW) est la p.i.r.e. sur l'axe de la station terrienne. 

(dB\n 

(dBW) 

* La section 2.2.1.9 traite d'une puissance rayonnée copolaire de la station 
terrienne pour des angles de faisceau hors axe de 0° < <p < 1°, ce qui peut 
être utile pour résoudre des incompatibilités lors de la planification des 
liaisons de connexion. 
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FIGURE 1 

Puissance rayonn~e copolaire hors axe de la station terrienne 

Remarque- Pour 0 ( ~~ 1°, voir la section 2.21.9 
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Lorsque la planification indépendante des positions orbitales est 
défavorablement influencée, la puissance rayonnée copolaire hors axe de la 
station terrienne doit être basée sur un diagramme d'antenne de 
29- 25 log~ (dBi), pour des valeurs de~ (angle hors axe) dans les régions des 
positions orbitales adjacentes ou deuxièmes adjacentes dans le plan de l'orbite 
des satellites géostationnaires. · 

[2.7.2] Puissance rayonnée contrapolaire hors axe 

La puissance rayonnée contrapolaire de la station terrienne ne doit pas 
être supérieure ~: 

pour 0° ( ~ ~ 1,6°, E - 30 

pour 1,6o < ~ ~ 480, E - 25 - 25 log·~ 

pour ~ > 48°, E - 67 

(dBW) 

(dBW) 

(dBW) 

où E (dBW) est la p.i.r.e. sur l'axe de la station terrienne. 

Lorsque l'isolation contrapolaire obtenue est insuffisante, la 
puissance rayonnée contrapolaire hors axe de la station terrienne doit être 
basée sur un diagramme d'antenne de 24 - 25 log ~ (dBi) pour· 0,76° < <P < 22,9° 
et -10 (dBi) pour ~ > 22,9o. 

2.8 Affaiblissement dQ ~ un mauvais pointage de l'antenne de la station 
terrienne 

Une tolérance de 1 dB doit être prévue pour tenir compte de la perte de 
gain due ~ un mauvais pointage de l'antenne de la station terrienne. 

2.9 Antenne de réception du satellite 

Lorsqu'on utilise une antenne d'émission et de réception commune, le 
gain contrapolaire, la largeur de faisceau, la précision de pointage et le 
diagramme de rayonnement dépendent des caractéristiques de l'antenne de la 
liaison descendante. 

Lorsqu'on utilise des antennes séparées pour l'émission et pour la 
réception, les paramètres de l'antenne de réception doivent être ceux qui sont 
donnés dans les sous-sections suivantes. L'utilisation d'antennes de réception 
séparées offre une plus grande souplesse en termes d'indépendance à l'égard de 
la fréquence de la liaison de connexion, de la polarisation et de la zone de 
service. 

2.9.1 Section transversale du faisceau de l'antenne de réception 

La planification initiale doit être fondée sur l'hypothèse de faisceaux 
à section transversale elliptique ou circulaire. Lorsque la section transversale 
du faisceau de l'antenne de réception est elliptique, l'ouverture de faisceau 
équivalente 0 est une fonction de l'angle de rotation q entre le plan contenant 
le satellite et l'axe principal de la section transversale du faisceau et du 
plan dans lequel l'ouverture de faisceau est requise. 
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Le gain maximum d'une antenne et la largeur de faisceau à demi
puissance peuvent être calculés à partir de l'expression: 

Gm = 27 843/ab 

ou 

Gm(dB) = 44,44 - 10 log a - 10 log b 

où: 

a et b désignent les angles (en degrés) sous-tendus au satellite par 
les petits et les grands axes de la section transversale elliptique du 
faisceau. 

Une valeur minimale de 0,6° pobr l'ouverture du faisceau à demi
puissance est adoptée pour la planification, sauf lorsqu'une administration 
demande une valeur inférieure pour ses propres faisceaux. 

Diagramme ~e r~férence copolaire 

Le diagramme de référence copolaire de l'antenne est obtenu grice à la 
formule suivante: 

Gain relatif copolaire (dB) 

G = -12 ( "1 'f' 0 )
2 

pour 0 ~ ifll'f>o~ 1,30 

G = -17,5 - 25 log ( "1 'f>0 ) pour "1 cp 0 > 1,30 

Apr~s intersection avec la courbe C: 

comme la courbe C (voir Figure 2 - courbe A) 
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FIGURE 2 

Diagramme d'antenne de r~ception de satellite 

Courbe A- composante copolaire (2.9.2) 

Courbe B - composante contrapolaire (2.9.3) 

Courbe C- moins le gain dans l'axe 
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Diagramme de référence contrapolaire 

Le diagramme de rayonnement de référenc.e contrapolaire est obtenu grâce 
à la formule suivante: 

2.10 

Gain contrapolaire relatif (dB) 

G • -30-12 ( cp/ cp 0 )2 pour 0~ 9/ cp
0 

.S 0,5 

G • -33 pour 0,5( '9J cp 0 ~ 1,67 

G c- [ 4o t 4o log 1 '~'/ 'Po -li] pour 1,67 < 'Pf 'Po 

Après intersec.tion avec la courbe C: 
suit la courbe C (voir Figure 2 - courbe B) 

Précision de pointage de l'antenne de réception du satellite 

L'écart de pointage du faisceau de l'antenne de réception du satellite 
par rapport à sa direction de pointage nominale ne doit pas dépasser 0,2° dans 
toute direction. Par ailleurs, la rotation angulaire du faisceau de réception 
autour de cet arc ne doit pas dépasser + 10; cette dernière limite n'est pas 
nécessaire pour les faisceaux à section-transversale circulaire utilisant une 
polarisation circulaire. 

Dans le cas où une seule antenne est utilisée pour l'émission et la 
réception, la précision de pointage pour l'antenne de réception est imposée, 
mais sans lui être nécessairement égale, par celle de l'antenne d'émission. 
Quand deux réflecteurs séparés sont utilisés pour l'émission et la réception, il 
est possible d'orienter l'antenne d'émission à l'aide d'un mécanisme de pointage 
automatique par détection d'une balise radiofréquence terrestre. Ce système de 
pointage précis de l'antenne permet de stabiliser le faisceau de réception 
asservi par l'antenne d'émission, à 0,2o près. 



- 11 -
ORB-85/193(Rév.l)-F 

2.11 Température de bruit du satellite 

La planification devrait être fondée sur une température de bruit du 
satellite de 1 ,800 K. Une administration estime qu'un chiffre de 1 000 K serait 
plus approprié. 

2.12 Type de polarisation 

Dans la planification, on suppose que la polarisation est circulaire. 
Il est possible d'utiliser la polarisation rectiligne sur une position orbitale 
donnée sous réserve d'un accord avec toutes les administrations concernées. 

2.13 Sens de polarisation 

Dans le cas d'une transposition linéaire de fréquence, le sens de 
polarisation des liaisons de connexion doit être: 

soit: 

totalement opposé aux liaisons descendantes correspondantes; 

soit: 

dans le même sens que leurs liaisons descendantes correspondantes 

pour chaque position orbitale. 

Dans le cas d'une transposition de fréquence non uniforme, il est 
nécessaire de maintenir une disposition uniforme polarisation/fréquence pour 
chaque position orbitale. 

Le choix du sens de la polarisation circulaire en cas d'utilisation 
d'antennes communes émission/réception est influencé par la technologie. 
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Pour des faisceaux elliptiques simples, les sens opposés de 
polarisation sur les liaisons Terre vers espace et espace vers Terre permettent 
d'utiliser un transducteur ortho~ode simple et économique pour assurer 
l'isolement entre les signaux d'émission et de réception. 

Pour des faisceaux modelés utilisant des cornets d'alimentation 
multiples, le même sens de polarisation permet d'utiliser des configurations 
d'antenne de satellite simples et écono~iques évitant la complexité 
d'un transducteur orthomode séparé pour chaque cornet d'alimentation si le sens 
est opposé. L'isolement entre les signaux d'émission et de réception est assuré 
à l'aide de filtres. 

Il faut pouvoir choisir la polarisation pour chaque position orbitale. 
Cependant, à condition qu'il n'y ait pas d'interaction entre liaisons de 
connexion vers deux positions orbitales adjacentes, il ne semble pas 
indispensable de faire le même choix pour toutes les positions orbitales. 

2.14 Commande automatique de gain 

Le Plan ne doit pas prendre en considération la commande automatique de 
gain à bord des satellites. Une commande automatique de gain allant jusqu'à 
15 dB est autorisée sous réserve de ne pas aggraver le brouillage causé aux 
autres systêmes à satellites. 

2.15 Régulation de puissance 

Le Plan ne doit pas tenir compte de la régulation de puissance qui 
n'est autorisée que dans la mesure où le brouillage causé à d'autres satellites 
n'augmente pas de plus de 0,5 dB par rapport à la valeur calculée dans le plan. 
de liaison de connexion. 
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Il convient d'élaborer des directives concernant l'utilisation de la 
régulation de puissance, compte tenu des informations suivantes: 

On obtient l'augmentation admissible de la puissance de l'émetteur 
d'une station terrienne, sans qu'il y ait détérioration des rapports de 
brouillage par temps clair, en tenant compte des emplacements géographiques des 
stations terriennes et des zones de service des liaisons de connexion. 

Avec ces hypothèses, le Tableau 3 donne des exemples de combinaisons 
possibles de l'augmentation de la puissance d'émission et de l'affaiblissement 
dû à la pluie pour différentes valeurs de découplage de polarisations croisées 
(XPisat) et de l'angle de site. 

., 10 XPisat = 20 dB 
Cl 

5 
Ill 

8 • .... Angle de site soo 
='-
~~ ·- 6 .... 
., â 
~ .... 

Ill c: Ill 
4 o .... .... a .,w 

al. 
~~ ., 2 Q, 
~ 

0 

0 2 4 s 6 8 10 1.2 14 

Affaiblissement dû à la pluie (Ri) à 17.5 GHz (dB) 

FIGURE 3 

Augmentation possible de la puissance d'émission 
pour la régulation de puissance 

Courbe (a): limite supérieure de la régulation de puissance 
Courbe (b): exemple d régulation de puissance illustré par le 

Tableau I 
XPI découplage de polarisations croisées 
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TABLEAU 3 

Augmentation possible de la puissance d'~mission d'une 
station terrienne permettant une régulation de 
puissance pour diff~rentes valeurs de XPisat 

XPisat 

(dB} 

10 à 15 

15 à 20 

2o à 25*1 

25 à 3o*2 

et de l'angle de site du satellite 

Angle de site 
du satellite 

(degrés) 

0 à 10 

10 à 30 

30 à 50 

50 à 60 

60 à 90 

0 à 10 

10 à 30 

30 à 40 

40 à 50 

50 à 60 

60 à 90 

0 à 30 

30 à 40 

40 à 50 

5o à 6o*l 

60 à 90 

0 à 40 

40 à 50 

50 à 60 

60 à 90 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 

Augmentation de la puissance 
d'émission de la station 

terrienne {dB} 

Pour un aff ai- 1 Pour un affai-
blissement dû à la lblissement dû à la 

pluie de 0 dB 1 pluie de 5 dB 
à 5 dB 1 à 10 dB et plus 

0 1 0 

0 à 4 1 4 à 7 

0 à 4 1 4 à 8 

0 à 5 1 5 à 9 

0 à 5 1 5 à 10 

0 0 

0 à 2 2 à 4 

0 à 3 3 à 4 

0 à 3 3 à 6 

0 à 4 4 à 8 

0 à 5 5 à 9 

0 0 

0 à 2 2 

0 à 3 3 à 4 

0 à 4*1 4 à 6*1 

0 à 5 5 à 8 

0 0 

0 à 2 2 

0 à 3 3 

0 à 5 5 

*1 Ce cas est illustré par la courbe (b} de la Figure 3, à titre d'exemple. 

*2 Ces cas sont identiques à ceux sp~cifiés dans le Tableau 1, Partie II des 
Actes finals de la CARR SAT-83. 

XPI: découplage de polarisations croisées. 
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2.16 Emplacement des stations terriennes 

La planification doit répondre aux besoins des administrations, mais 
pour les stations terriennes de liaison de connexion situées en dehors de la 
zone de service de la liaison descendante, il peut être nécessaire d'utiliser 
les méthodes permettant de résoudre les incompatibilités en planification, 
décrites au point 2.21. 

2.17 Propagation 

Dans le cas des liaisons de connexion, le modèle de propagation est 
basé sur. 1' affaiblissement dO à la pluie calculé pour 1 pour cent du mois le 
plus défavorable. 

2.17.1 Affaiblissement 

Les données suivantes sont nécessaires pour calculer 
l'affaiblissement dO à la pluie: 

Ro,ol: intensité de précipitation ponctuelle pour l'emplacement 
pour 0,01% d'une année moyenne (mm/h) 

h0 altitude de la station terrienne par rapport au niveau 
moyen de la mer (km) 

~ angle de site {degrés) 

f fréquence (GHz) 

~ latitude de la station terrienne [ 0 ] 

On utilisera des fréquences moyennes pour les calculs relatifs aux deux 
bandes, à savoir 17,7 GHz et 14,65 GHz. 

Phase 1: L'altitude moyenne de l'isotherme zéro degré est: 

Phase 2: La hauteur de précipitation hR est: 

où: 

0 0 
C = 0,6 pourO </ q> /(: 20 

C = 0,6 + 0,02 (/q>/ -20)pour 20° </q>/~ 40° 

C = 1 pour/ cp />40° 
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Phase 3: La longueur du trajet oblique Ls, en-dessous de la hauteur de 
précipitation, est: 

Re étant le rayon équivalent de la Terre (8 500 km) 

Phase 4: La projection horizontale, Le, du trajet oblique est: 

LG = L
8 

cos cp 

[km] 

[km) 

Phase 5: Le facteur de réduction ro,Ol' pour un pourcentage du temps ~gal à 
0,01%, est: 

90 

Phase 6: L'affaiblissement lin~ique R est d~terminé par: 

(dB/km) 

où: Ro 01 est donné dans le Tableau 4, les coefficients relevant de la fréquence 
dans 1~ Tableau 5 et les zones hydrométéorologiques dans les Figures 4 et S. 

TABLEAU 4 

Intensit~ des chutes de pluie d~pass~e (mm/h) 
pendant 0,01% d'une ann~e moyenne 

Pourcentage A B C D E F G H J K L M N P 
de temps 

0,01 28 30 32 35 42 
1 1 1 
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TABLEAU 5 

Coefficients dépendant de la fréquence 

Fréquence k a 

14,65 0,0327 1,149 

17,7 1 0,0531 1 1,110 1 
1 1 

Les coefficients dépendant de la fréquence doivent être calculés, pour 
la polarisation circulaire, à l'aide des formules suivantes et des données du 
Tableau 6. 

k = [kH + ky + (kH - ky) cos 2 tP cos 2t]/2 

a = [kJflH + k.flv + ( kJi<lH - Jyx-y) cos
2 

q> cos 2t]/2k 

où ~est l'angle de site du trajet et T l'angle d'inclinaison du plan de 
polarisation par rapport à 1' horizontale ( T = 45° pour la polarisation 
circulaire). 

Les formules pour k et a sont de type général. Dans le cas de la 
polarisation circulaire, le troisième terme des deux formules est égal à zéro. 
Dès lors, dans le cas de la polarisation circulaire, les formules pour k et a 
deviennent: 

k - (kH + kv)/2 

a - (klflH + kVOv) /2k 

TABLEAU 6 

Coefficients de régression pour l'évaluation 
des paramètres d'affaiblissement linéique 

Fréquence 
{GHz) 

12 
15 
20 

kH 

0,0188 
0,0367 
0,0751 

kv 

0,0168 
0,0335 
0,0691 

a.H 

1,217 
1,154 
1,099 

o. V 

1,200 
1,128 
1,065 

Phase 7: L'affaiblissement dépassé pour 1% du mois le plus défavorable est: 

[dB) 
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La pluie et la glace peuvent provoquer la dépolarisation des signaux 
radioélectriques. Le niveau de la composante copolaire par rapport à la 
conposante dépolarisée est donné par le rapport de discrimination par 
polarisations croisées (XPD). Pour les liaisons de connexion, le rapport XPD, en 
dB, qui n'est pas dépassé pendant 1% du mois le plus défavorable est donné par 
la formule suivante: 

XPD = 30 log f- 40 log (cos~)- V log Ap (dB} pour so < ~ < 6oo 

V = 20 pour 14,5 - 14,8 GHz 

V 23 pour 17,3- 18,1 GHz 

où: Ap: Affaiblissement copolaire dû aux précipitations dépassé pendant 
1% du mois le plus défavorable 

f: Fréquence (GHz) 

~: Angle de site [O] 

Pour les valeurs de~ supérieures à 60°, utiliser ~ = 60° dans la 
formule ci-dessus. 

2.18 Conversion modulation d'amplitude/modulation de phase 

Il faut tenir compte de la dégradation causée par la conversion 
modulation d'amplitude/modulation de phase pour calculer le rapport 
porteuse/bruit de la liaison de connexion. Une valeur de 2,0 dB doit être 
admise. 

2.19 Compensation de dépolarisation 

La compensation de dépolarisation n'est pas prise en compte dans la 
planification. Elle n'est autorisée que dans la mesure où le brouillage causé à 
d'autres systèmes à satellites n'augmente pas de plus de 0,5 dB par rapport à la 
valeur calculée dans le plan de liaison de connexion. 

2.20 Diversité d'emplacement 

L'utilisation de la diversité d'emplacement n'est pas prise en compte 
dans la planification. Elle est autorisée et considérée comme une technique 
efficace pour maintenir un rapport porteuse/bruit et un rapport porteuse/ 
brouillage élevés pendant des périodes d'affaiblissement dû à la pluie modéré à 
fort. 
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2.21 Méthodes de résolution des incompatibilités dans la planification des 
liaisons de connexion à utiliser pendant la seconde session de la 
Conférence 

Dans la planification, l'emploi d'un ensemble commun de paramètres 
techniques pour toutes les liaisons de connexion est souhaitable, mais des 
études préliminaires effectuées par plusieurs administrations ont montré que 
l'on aura peut-être des difficultés à obtenir les valeurs requises de rapport 
porteuse/brouillage sur un petit nombre de liaisons de connexion, en particulier 
lorsque certaines administrations ont des besoins spéciaux qu'il faut 
satisfaire. 

Afin de surmonter ces difficultés, il est proposé d'exercer une 
certaine souplesse dans les valeurs des paramètres de planification utilisés. On 
peut utiliser une ou plusieurs des techniques suivantes, chaque fois que 
nécessaire en cours de planification, pour atteindre les valeurs fixées en 
matière de protection contre les brouillages. 

2.21.1 Réglage du niveau maximal de p.i.r.e. des liaisons de connexion 
brouilleuses potentielles ou des liaisons de connexion sujettes à un brouillage 
excessif, sous réserve que les valeurs du rapport porteuse/bruit et du rapport 
porteuse/brouillage, sur les liaisons de connexion ayant fait l'objet du 
réglage, restent acceptables. 

2.21.2 Lorsque la planification indépendante des positions orbitales est 
défavorablement influencée, le diagramme de référence hors axe des lobes 
latéraux copolaires et contrapolaires de l'antenne d'émission de station 
terrienne peut être limité à 29 - 25 log q> {dBi), pour des valeurs de q> {angle 
hors axe) dans les régions des positions orbitales adjacentes ou deuxièmes 
adjacentes dans le plan de l'orbite des satellites géostationnaires. 

2.21.3 Lorsque l'isolation contrapolaire obtenue est insuffisante, le 
diagramme de référence hors axe des lobes latéraux contrapolaires de l'antenne 
d'émission de la station terrienne peut être limité à 24 - 25 log q> {dBi) pour 
0,760 <<P< 22,90 et -10 {dBi) pourq>) 22,90. 

2.21.4 Réglage des assignations de voies des liaisons de connexion, en 
conservant la même fréquence de conversion pour toutes les assignations 
associées à un faisceau de trajet descendant donné. 

2.21.5 Modification du diagramme, de la forme ou de la taille du faisceau de 
l'antenne de réception du satellite et/ou de la réponse dans les lobes latéraux 
{par exemple antenne à faisceaux multiples ou à faisceau modelé). 

2.21.6 Décalage de la direction de pointage du faisceau de l'antenne de 
réception du satellite, sous réserve que la valeur fixée pour le rapport 
porteuse/bruit demeure inchangée. -

2.21.7 Amélioration jusqu'à 0,1° de la précision de pointage du faisceau de 
l'antenne de réception du satellite. 

2.21.8 Fixation d'une limite supérieure de 10 dB à la marge d'affaiblissement 
dû à la pluie incluse dans le bilan de puissance des liaisons de connexion. 
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2.21.9 Espacement des positions des satellites sur l'orbite de+ 0,2° par 
rapport à la position nominale et spécification de la puissance rayonnée hors 
axe de la station terrienne pertinente dans la gamme de 0° à 10 pour les angles 
hors axe du faisceau (il est à noter que cette technique peut exiger la 
modification de l'Appendice 30). 

En pareils cas. où E {dBW) est la p.i.r.e. de la station terrienne, la 
puissance rayonnée par l'antenne d'émission de la station terrienne pour des 
angles 0 < <P < 1° ne doit pas ~tre supérieure à: 

.pour 0° 

pour 0,1° (<P~ 0,32° E- 21- 20 1ogfP 

pour 0,320 (<P (. 0,44° E - 5,7 - 53,2 <p2 

pour 0,440 ·(<p.(. 10 E - 25 - 25 logq> 

---

(dBW) 

(dBW) 

{dBW) 

(dBW) 
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TABLEAU 7 

2.22 Tableau récapitulatif des paramètres techniques initiaux pour la 
planification des liaisons de connexion dans les Regions 1 et 3 
(Bandes de fréquences 17,3- 18,1 GHz et 14,5- 14,8 GHz) 

Paramètre Valeur Point 

1. Rapport porteuse/bruit 24 dB 2.2 

2. Rapport porteuse/brouillage 40 dB 2.3 

1 
dans le même canal 1 

1 

1 

3. Rapport porteuse/brouillage 21 dB 
1 

2.4 

1 
dans le canal adjacent 

i 1 

1 
4. 

1 
Valeur de planification 17/18 GHz - 84 dBW 

1 
2.5 

initiale de la p.i.r.e. de 14 GHz - 82 dBW 
1 liaison de connexion 

s. Antenne d'émission 2.6 

1 a) Diamètre 17/18 GHz - 5 rn 2.6.1 
1 1 14 GHz - 6 m 

1 

b) Gain dans l'axe 57 dBi 2.6.2 

6. Puissance rayonnée hors axe 
-

a) Puissance rayonnée E - 25 - 25 log<p (dBW) 2.7.1 

copolaire hors axe 
,. ... 

1 E - 67 {dBW) pour <p > 48° 

b) Puissance rayonnée E - 30 (dBW) pour 2.7.2 
contrapolaire hors axe 0° ~ <(>' 1 • 6° ' 1 

E - 25 - 25 log~ {dBW) 
pour 1,6° (<r>~ 48° 
E - 67 {dBW) pour 0 > 48° 

7. Perte due à une erreur de 1 dB 2.8 
pointage de l'antenne de la 1 
station terrienne 1 

8. Antenne de réception du 2.9 
satellite 

1 a) Section transversale du elliptique ou circulaire 2.9.1 
faisceau 

'1 
1 

1 
t 
f 

1 

' 

' 1 
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Point Paramètre Valeur Référ-ence 

8. b} Diagramme de référence Gain relatif {dB) 2.9.2 
co polaire 1 

Cain rel~t1f (dB) 

1 1 
1 -12 k:-)j pou< 0 $. +! 1,)0 1 1 

1 
1 ~o ·o 

1 
-17,5- 2 los(-411 -)pour ..!- > 1,)0 

1 Il' 0 ~0 

Apr~s intersection avec la 1 
courbe C: comme la 

1 courbe c. 1 (Voir Figure 2 - courbe A) 

1 

c} Diagramme de référence Gain relatif {dB) 2.9.3 
1 1 contrapolaire 

1 1 1 
1-)0 - 12 L!_)2 

pour 0 ( _41'_ ~ 0, 5 1 
\~~'o ~~'o 1 

pour O,S ~ _~~'_.( 1,671 
4Po 

If -40 loi f : o - ] pou< 1, 67 < :. 1 
1 . 1 

1 1 

1 1 

-)) 

Après intersection avec la 
courbe C: comme la 
courbe c. 
(Voir Figure 2 - courbe B} 

9. Précision de pointage 0,2° 2.10 

1 
d'antenne de réception du 1 1 
satellite 1 1 1 

10. Température de bruit du 1 800 K 2.11 
système à satellites 

11. Type de polarisation circulaire 2.12 

12. Sens de polarisation (voir référence} 2.13 

13. Commande automatique de pas prise en compte 2.14 

1 1 
gain 

J 
1 

14. 
1 

Régulation de puissance pas prise en compte 2.15 'f 
1 1 



Point 

15. 
1 1 

16. 

17. 
1 1 
1 

18. 

19. 

t 
1 1 
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Paramètre Valeur 

Emplacement de station (voir référence) 
terrienne 1 

Propagation (voir référence) 

Conversion modulation 2,0 dB 
d'amplitude/modulation 1 
de phase 

Compensation de pas prise en compte 
dépolarisation 1 

Diversité d'emplacement pas prise en compte 

Référence 

2.16 
1 

2.17 

2.18 
1 

2.19 

2.20 

1 1 

1 1 
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COMMISSION 6 

1. Choix de fr~quences centrales pour la planification des canaux 
de liaison de connexion aux satellites de radiodiffusion dans les 
Rigions 1 et 3 dans les bandes de friquences 14 15 - 14 18 
et 17 13- 18,1 GHz 

La planification des deux bandes de liaison de connexion utilisera les 
caractlristiques g~n&rales du Plan SRS Rl,3 et, dans· la mesure du possible, la 
translation lin&aire et une frEquence de translation pour un ensemble de 
r&p&teurs desservant les canaux assignAs 1 un mime faisceau et 1 une mime 
administration. 

1.1 CaractEristiques g&n&rales du Plan SRS Rl 13 

Bande de frEquences attribuEe maximale 
Largeur de bande maximale disponible 
Largeur de bande nEcessaire d'un canal 
Espacement des canaux 
Nombre de canaux 
FrEquence centrale du canal le plus bas 
FrEquence centrale du canal le plus &lev& 
Bande de garde infErieure 
Bande de garde sup&rieure 

dgion 1 

11,7 - 12,5 
800 
27 

19,18 
40 

11 727,48 
12 475,50 

14,00 
11,00 

REgion 3 

11,7 - 12,2 GHz 
500 MHz 
27 MHz 

19,18 MHz 
24 

11 727,48 MHz 
12 168,62 MHz 

14,00 MHz 
17,90 MHz 

1.2 Fr&quences centrales l utiliser pour la planification des liaisons 
de connexion aux satellites de radiodiffusion dans 
la bande 17 13- 18 11 GHz 

1.2.1 La largeur de bande maximale disponible (800 MHz) &tant la mime pour le 
Plan SRS de la R&gion 1 et pour la bande de liaison de connexion 
17,3- 18,1 GHz, une fr&quence de translation de 5160 GHz peut ltre utilisEe 
pour un mElange soustractif 1 une seule fr&quence. Dans la REgion 3, la mime -
fr&quence de translation de 5,6 GHz semble ltre la frEquence optimale pour le 
mElange soustractif l une seule fr&quence &gaiement dans le cas de la bande de 
liaison de connexion 17,3- 17,8 GHz. Cela produira une translation linEaire de 
tous les canaux et prEservera les mimes bandes de frEquences. Ce type de 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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conversion permettra de libérer les canaux de liaison descendante de tout 
mélange de produits parasites susceptibles de provenir d'une combinaison de 
fréquences harmoniques jusqu'au lOème ordre d'une raie spectrale ~ l'intérieur 
des canaux de liaison de connexion et de l'harmonique de lOème ordre de la 
fréquence de translation. 

1.2.2 Dans le cas où une fréquence de translation autre que 5,60 GHz est 
souhaitable pour un mélange de conversion simple, le rapport de la fréquence de 
translation à n'importe quelle fréquence comprise dans la largeur de bande 
nécessaire d'un canal de liaison de connexion ne doit ~tre 'gal ni ~ 3/10 
ni à 1/3. 

1.2.3 Le Tableau 1 indique les fréquences centrales du Plan SRS Rl,3 qui 
correspondent aux différents numéros de canaux ainsi que les liaisons de 
connexion correspondant à ces m~mes numéros de canaux pour la fréquence de 
translation de 5,60 GHz. · 

1.3 Fréquences centrales à utiliser pour la planification des liaisons 
de connexion aux satellites de radiodiffusion dans 
la bande 14,5 - 14,8 GHz 

1.3.1 La largeur de bande maximale disponible pour la bande de liaison dè 
connexion 14,5 - 14,8 GHz n'étant que de 300 MHz contre 800 et 500 MHz pour les 
Régions 1 et 3 respectivement, il faut prévoir plusieurs fréquences de 
translation pour que tout canal du Plan puisse ~tre utilisé. Un canal de liaison 
de connexion donné doit donc ~tre assigné à plusieurs canaux du Plan SRS 
simultanément. 

1.3.2. Pour la bande de liaison de connexion 14,5 - 14,8 GHz, il convient 
d'admettre 14 canaux et 2 bandes de garde appropriées. 

1.3.3 Le choix de fréquences de translation à cette fin est une tâche 
complexe en raison de deux domaines dans la gamme des fréquences de translation 
possibles qui créeront un mélange de produits parasites dans certains canaux. Il 
est donc nécessaire d'optimiser les fréquences de translation. On évitera les 
rapports de 1/6 et 2/11 entre la fréquence de translation et n'importe quelle 
fréquence de la largeur de bande nécessaire d'un canal de liaison de connexion. 

1.3.4 Les paramètres suivants seront utilisés pour la planification des 
liaisons de connexion dans la bande de fréquences 14,5 - 14,8 GHz:_ 

Largeur de bande nécessaire d'un canal 
Espacement des canaux 
Nombre de canaux 
Fréquence centrale du canal le plus bas (1) 
Fréquence centrale du canal le plus élevé (14) 
Bande de garde inférieure 
Bande de garde supérieure 

Fréquences. de translation: 

a) 
b) 
c) 

pour les canaux SRS 1 à 14 
pour les canaux SRS 15 à 28 
pour les canaux SRS 29 à 40 

27 MHz 
19,18 MHz 

14 
14 525,30 MHz 
14 774,64 MHz 

11,80 MHz 
11,83 MHz 

2 797,82 MHz 
2 529,30 MHz 
2 260,78 MHz 
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1.3.5 Le Tableau 2 indique les numéros des canaux et les fréquences centrales 
dans la bande de liaison de connexion et la relation avec le Plan SRS Rl,3 pour 
les trois fréquences de translation. 

1.4 Recommandations 

i) Compte tenu du fait que la capacité en canaux de la 
bande 14,5 - 14,8 GHz est r~duite, il faudrait informer les administrations que 
si elles demandent plus de 3 canaux, il risquera d'être difficile de satisfaire 
tous les besoins. L'assignation de plus de trois canaux dans cette bande à une 
administration augmenterait la complexité du satellite. 

ii) Si certaines familles de canaux qui appartiennent à un faisceau et à 
une administration donnés sont subdivisées en deux fréquences de translation, il 
convient de choisir la fréquence de translation qui couvre le plus grand nombre 
de canaux. 

iii) La complexité du choix des canaux peut devenir encore plus grande s'il 
faut combiner des liaisons de connexion à 14 GHz et à 17 GHz vers un seul 
satellite. 

De tels cas devront être trait~s individuellement au cours de la mise 
au point du plan par la deuxi~me session de la Conférence. 

TABLEAU 1 

Table de correspondance entre les numéros des canaux et 
les fr~quences assign~es dans le Plan SRS Rl,3 d'une part, et entre 
les numéros des canaux et les fréquences assignées aux liaisons de 

connexion correspondantes utilisant la fréquence de 
translation 5 600 MHz, d'autre part 

lFréquences 
fassignées 

Canal N° 1 dans le 
fPlan (MHz) 
1 
1 

1 1 11 727,48 
2 11 746,66 
3 11 765,84 
4 11 785,02 
5 11 804,20 
6 11 823,38 
7 11 842,56 
8 11 861,74 
9 11 880,92 

10 11 900,10 
11 11 919,28 
12 11 938,46 
13 11 957,64 
14 11 976,82 
15 11 996,00 
16 12 015,18 
17 12 034,36 
18 12 053,54 
19 12 072 '72 
20 12 091,90 

Fréquences Il 
assignées Il aux 
liaisons de 1 1 
connexion Il 

(MHz) Il 

17 327,48 Il 
17 346,66 1 
17 365,84 1 
17 385,02 1 
17 404,20 1 
17 423,38 1 
17 442,56 1 
17 461,74 1 
17 480,92 1 
17 500,10 1 
17 519,28 1 
17 538,46 1 
17 557,64 t 
17 576,82 1 
17 596,00 1 
17 615,18 1 
17 634,36 1 
17 653,54 1 
17 672,72 1 
17 691,90 1 

1 

Canal N° 

21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

Fréquences] Fréquences 
assignées 1 assignées 

dans le 1 aux 
Plan (MHz)lliaisons de 

1 connexion 

12 111,08 
12 130,26 
12 149,44 
12 168,62 
12 187,80 
12 206,98 
12 226,16 
12 245,34 
12 264,52 
12 283,70 
12 302,88 
12 322,06 
12 341,24 
12 360,42 
12 379,60 
12 398,78 
12 417,96 
12 437;14 
12 456,32 
12 475,50 

f (MHz) 

1 17 711,08 
17 730,26 
17 749,44 
17 768,62 
17 787,.80 
17 806,98 
17 826,16 
17 845,34 
17 864,52 
17 883,70 
17 902,88 
17 922,06 
17 941,24 
17 960,42 
17 979,60 
17 998,78 
18 017,96 
18 037,14 
18 056,32 
18 075,50 
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1 

1 
1 
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TABLEAU 2 

Table de correspondance entre les num~ros des canaux 
et les fr~quences assign~es aux liaisons de connexion dans la bande de 
fr~quences 14,5 - 14,8 GHz d'une part, et entre les numéros des canaux et 

les fr~quences assignées dans le Plan SRS ~1,3, d'autre part 

FREQUENCES FREQUENCES DE TRANSLATION (MHz) 
ASSIGNEES AUX 

LIAISONS DE 

1 1 
CONNEXION 2 797,82 2 529,30 2 260,78 

FREQUENCES ASSIGNEES DANS LE PLAN SRS Rl,3 
CANAL FREQUENCE 

No (MHZ) CANAL FREQUENCE CANAL FREQUENCE FREQUENCE fcANAL 
1 No (MHz) 1 No 
1 

(MHz) NO (MHz) 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

1 

14 525,30 1 
14 544,48 
14 563,66 
14 582,84 
14 602,02 
14 621,20 
14 640,38 
14 659,56 
14 678,74 
14 697,92 
14 717,10 
14 736,28 
14 755,46 
14 774,64 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

11 727,48 
III 746,66 
111 765,84 
11 785,02 
11 804,20 
11 823,38 
III 842,56 
111 861,74 
111 88o,92 
111 9oo,to 
111 919,28 

Ill 938,46 
11 957,64 

111 976,82 
1 

1 
1 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 

11 996,00 
12 015,18 
12 034,36 
12 053,54 
12 072,72 
12 091,90 
12 111,08 
12 130,26 
12 149,44 
12 168,62 
12 187,80 
12 206,98 
12 226,16 
12 245,34 

1 
1 

29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

12 264,52 
112 283,70 1 
12 302,88 

1 112 322,06 
112 341,24 

1 112 360,42 
112 379,60 Il 
112 398,78 
112 417,96 1 
12 437,14 1 
12 456,32 1 
12 475,50 

1--------- 1 
1-------- 1 
1 1 

2. Caract~ristiques techniques utilis~es pour la planification des 
liaisons de connexion 

2.1 Facteur de qualit~ global 

En admettant qu'il n'y ait pas de réduction de puissance A la sortie du 
répéteur, une contribution de bruit de 0,5 dB pour la liaison de connexion A 
l'ensemble de la liaison exige que: 

(C/N)u • (C/N)d(total) + 10 dB (1) 

Pour les liaisons descendantes, la CAMR RS-77 a adopt~ une valeur 
de C/N ~gale à 14,5 dB pour 99% du mois le plus d~favorable en bordure de la 
zone de service. La valeur C/N requise pour les liaisons montantes est donc· 
de 24 dB pour 99% du mois le plus défavorable pour donner un facteur de qualité 
global de 14 dB. 
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En cas de difficultés dans la planification des liaisons de connexion, 
il faudra tenir compte de la marge de rapport de protection prévue dans le Plan 
de la CAMR RS-77 pour la liaison espace vers Terre, afin de conserver des 
valeurs de 30 dB et 14 dB pour les rapports de protection à l'entrée du 
récepteur de la station terrienne. 

2.2 Rapport porteuse/bruit 

La valeur (C/N)u minimale nécessaire pour la planification des liaisons 
de connexion dans les Régions 1 et 3 est de 24 dB. Pour certaines 
administrations, il peut @tre souhaitable d'atteindre une valeur C/N nettement 
plus élevée, mais l'emploi de toute valeur supérieure à 24 dB ne doit pas 
empêcher de satisfaire aux conditions de brouillage prévues dans le plan. 

2.3 Rapport porteuse/brouillage dans le même canal 

Pour la planification, le rapport de protection dans le cas d'un 
brouillage dans le même canal est fixé à 40 dB. 

2.4 Rapport de protection dans le canal adjacent 

Des expériences menées récemment par une administration rév~lent que le 
rapport de protection dans le canal adjacent pour les liaisons de connexion en 
cas de brouillages à peine perceptibles peut être ramené à 19 dB, lorsque les 
signaux passent à travers un amplificateur TOP à 12 GHz fonctionnant à 
saturation avec un facteur de conversion MA-MP de 2 degrés/dB et puis sont reçus 
à travers un filtre à ondes acoustiques de surface d'une largeur de bande 
de 27 MHz avant d'atteindre le démodulateur. 

Ces essais ont été effectués en utilisant un amplificateur TOP ayant 
une faible valeur de conversion MA-MP. On estime que les effets des brouillages 
dans le canal adjacent seront intensifiés par le facteur de conversion MA-MP à 
cause du même mécanisme que celui indiqué pour l'intensification du bruit. Il 
est donc recommandé d'adopter une marge supplémentaire de 2 dB par rapport au 
niveau de 19 dB mesuré au cours d'essais en laboratoire et, partant, d'utiliser 
pour la planification des liaisons de connexion un rapport de protection de 
21 dB pour les brouillages dans le canal adjacent. 

Certaines administrations ont proposé d'utiliser pour la planification 
la valeur de 24 dB et dans le cas où cette valeur n'est pas applicable 
d'utiliser la valeur de 21 dB. 

2.5 P.i.r.e. de la liaison de connexion 

Il convient d'utiliser, pour chaque bande, une valeur uniforme de 
la p.i.r.e. lors de la planification initiale. Cette valeur doit être égale 
à 84 dBW pour la bande 17,3- 18,1 GHz et à 82 ·dBW pour la bande 
14,5 - 14,8 GHz. 

Il s'agit de valeurs initiales à utiliser pour l'élaboration du plan. 
Si nécessaire, elles seront modifiées cas par cas au cours du développement du 
plan afin de satisfaire aux critères minima des rapports porteuse/bruit et 
porteuse/brouillage spécifiés dans le plan pour les systèmes de liaisons de 
connexion de toutes les administrations. D'autres ajustements seront faits le 
cas échéant pour tenir compte des besoins particuliers de certaines 
administrations. 
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Certaines administrations consid~rent que ces valeurs de planification 
initiale pourraient ne pas répondre à leurs besoins. 

2.6 Antenne d'émission 

2.6.1 Diam~tre de l'antenne 

Pour une valeur donnée de la p.i.r.e. et un diagramme d'antenne relatif 
donné, la puissance de rayonnement hors axe dépend du diam~tre de l'antenne. 
Plus ce diam~tre est grand, plus la puissance de-rayonnement hors axe, qui est 
une source potentielle de brouillage entre des positions orbitales adjacentes, 
est faible. 

Il est donc nécessaire, pour la planification des liaisons de 
connexion, de définir un diam~tre d'antenne de référence. La valeur adoptée est 
de 5 m pour la bande 17,3- 18,1 GHz et de 6 m pour la bande 14,5- 14,8 GHz. 

Des antennes plus petites, de 2,5 m par exemple, peuvent également être 
utilisées, sous réserve qu'il n'y ait pas de dégradation de la situation de 
brouillage. Dans la pratique, cela veut dire qu'il pourrait être nécessaire de 
réduire la p.i.r.e. ou d'améliorer le diagramme d'antenne afin qu'il n'y ait pas 
d'augmentation de la puissance de rayonnement hors axe, et donc pas de 
brouillage inacceptable causé à la position orbitale adjacente et à d'autres 
services. 

2.6.2 Gain dans l'axe 

Le gain dans l'axe pour l'antenne de 5 m de diam~tre à 17,3- 18,1 GHz 
et pour l'antenne de 6 m à 14,5- 14,8 GHz a été fixé à 57 dBi. 

[2.7] Puissance rayonnée copolaire hors axe 

Les considérations qui suivent sont fondées sur un diagramme de 
référence du lobe latéral d'une antenne d'émission qui suit les caractéristiques 
de 32 - 25 log <p • 

La puissance rayonnée copolaire de la station terrienne pour des angles 
de faisceau hors axe de <p > 1°* ne doit pas être supérieure à: 

pour 10 ~cp ~ 48o, E - 25 - 25 logcp (dBW) 

pour q> > 480, E - 67 (dBW) 

où E (dBW) est la p.i.r.e. sur l'axe de la station terrienne. 

* La section 1.20.9 traite d'une puissance rayonnée copolaire de la station 
terrienne pour des angles de faisceau hors axe de 0° ~ q> ~ 1°, ce qui peut 
@tre utile pour résoudre des incompatibilités lors de la planification des 
liaisons de connexion. 
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Remarque- Pour 0 ~ ~~ 1°, voir la section 2.21.9 
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Lorsque la planification indépendante des positions orbitales est 
défavorablement influencée, la puissance rayonnée copolaire hors axe de la 
station terrienne doit être basée sur un diagramme d'antenne de 
29 - 25 log~ (dBi), pour des valeurs de ~(angle hors axe) dans les régions des 
positions orbitales adjacentes ou deuxièmes adjacentes dans le plan de l'orbite 
des satellites géostationnaires. 

[2.7.2] Puissance rayonnée contrapolaire hors axe 

La puissance rayonnée contrapolaire de la station terrienne ne doit pas 
être supérieure à: 

pour 1,6° < ~ ~ 48o, E - 25 - 25 log·~ 

pour ~ > 48o, E - 67 

(dBW) 

{dBW) 

{dBW) 

où E (dBW) est la p.i.r.e. sur l'axe de la station terrienne. 

Lorsque l'isolation contrapolaire obtenue est insuffisante, la 
puissance rayonnée contrapolaire hors axe de la station terrienne doit être 
basée sur un diagramme d'antenne de 24 - 25 log ~ {dBi) pour 0,76° ~ ~ ~ 22,9° 
et -10 {dBi) pour ~ > 22,90. 

2.8 Affaiblissement dO à un mauvais pointage de l'antenne de la station 
terrienne 

Une tolérance de 1 dB doit être prévue pour tenir compte de la perte de 
gain due à un mauvais pointage de l'antenne de la station terrienne. 

2.9 Antenne de réception du satellite 

Lorsqu'on utilise une antenne d'émission et de réception commune, le 
gain contrapolaire, la largeur de faisceau, la précision de pointage et le 
diagramme de rayonnement dépendent des caractéristiques de l'antenne de la 
liaison descendante. 

Lorsqu'on utilise des antennes séparées pour l'émission et pour la 
réception, les paramètres de l'antenne de réception doivent être les suivants. 
L'utilisation d'antennes de réception séparées offre une plus grande souplesse 
en termes d'indépendance à l'égard de la fréquence de la liaison de connexion, 
de la polarisation et de la zone de service. 
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Section transversale du faisceau de l'antenne de r~ception 

La planification initiale doit @tre fond~e sur l'hypothèse de faisceaux 
à section transversale elliptique ou circulaire. Lorsque la section transversale 
du faisceau de l'antenne de réception est elliptique, l'ouverture de faisceau 
équivalente ~ 0 est une fonction de l'angle de rotation q entre le plan contenant 
le satellite et l'axe principal de la section transversale du faisceau et du 
plan dans lequel l'ouverture de faisceau est requise. 

Le gain maximum d'une antenne et la largeur de faisceau à demi
puissance peuvent être calculés à partir de l'expression: 

Gm = 27 843/ab 

ou 

Gm(dB) = 44,44 - 10 log a - 10 log b 

où: 

a et b désignent les angles (en degrés) sous-tendus au satellite par 
les petits et les grands axes de la section transversale elliptique du 
faisceau. 

Une valeur minimale de 0,6° pour l'ouverture du faisceau à demi
puissance est adoptée pour la planification, sauf lorsqu'une administration 
demande une valeur inférieure pour ses propres faisceaux. 

2.9.2 Diagramme de r~férence copolaire 

Le diagramme de référence copolaire de l'antenne est obtenu grAce à la 
formule suivante: 

Gain relatif copolaire (dB) 

G = -l2( "1 cp 0 )
2 

pour 0 ~ 'P/If)0 < 1,30 

G = -17,5 - 25 log { 'P/ 'P0 ) pour 'P/ cp 0 > 1,30 

Après intersection avec la courbe C: 

comme la courbe C (voir Figure 2 - courbe A) 
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FIGURE 2 

Dia~ramme d'antenne de r~ceetion de satellite 

Courbe A- composante copolaire (4.8.1) 

Courbe B - composante contrapolaire (4.8.2) 

Courbe c - moins le gain dans l'axe 

Diagramme de r~f~rence contrapolaire 

Le diagramme de rayonnement de réf~rence contrapolaire est obtenu grace 
à la formule suivante: 

Gain contrapolaire relatif (dB) 

G a -30 - 12 { fP / fP 0 ) 2 pour 0 ~ •1 fP 
0 

.S 0 , 5 

G a -33 pour 0,5 ~ '~'/ 'Po ~ 1,67 

G "- [llo t llo log 1"'1 'Po -11] pour 1,67 < "'! "'o 

Après intersection avec la courbe C: 
suit la courbe C (voir Figure 2 - courbe B) 

2.10 Précision de pointage de l'antenne de r~ception du satellite 

L'écart de pointage du faisceau de l'antenne de réception du satellite 
par rapport à sa direction de pointage nominale ne doit pas dépasser 0,2o dans 
toute direction. Par ailleurs, la rotation angulaire du faisceau de réception 
autour de cet arc ne doit pas d~passer + 1°; cette dernière limite n'est pas 
n~cessaire pour les faisceaux à section-transversale circulaire utilisant une 
polarisation circulaire. 
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Dans le cas où une seule antenne est utilisée pour l'émission et la 
réception, la précision de pointage pour l'antenne de réception est imposée, 
mais sans lui être nécessairement ~gale, par celle de l'antenne d'émission. 
Quand deux réflecteurs séparés sont utilisés pour l'émission et la réception, il 
est possible d'orienter l'antenne d'émission à l'aide d'un mécanisme de pointage 
automatique par détection d'une balise radiofréquence terrestre. Ce syst~me de 
pointage précis de l'antenne permet de stabiliser le faisceau de réception 
asservi par l'antenne d'émission, à 0,2o pr~s. 

2.11 Température de bruit du satellite 

La planification devrait être fondée sur une température de bruit du 
satellite de 1 800 K. Une administration estime qu'un chiffre de 1 000 K serait 
plus approprié. 

2.12 Type de polarisation 

Dans la planification, on suppose que la polarisation est circulaire. 
Il est possible d'utiliser la polarisation rectiligne sur une position orbitale 
donnée sous réserve d'un accord avec toutes les administrations concernées. 

2.13 Sens de polarisation 

Dans le cas d'une transposition linéaire de fréquence, le sens de 
polarisation des liaisons de connexion doit être: 

soit: 

totalement opposé aux liaisons descendantes correspondantes; 

soit: 

dans le même sens que leurs liaisons descendantes correspondantes 

pour chaque position orbitale. 

Dans le cas d'une transposition de fréquence non uniforme, il est 
nécessaire de maintenir une disposition uniforme polarisation/fréquence pour 
chaque position orbitale. 

Le choix du sens de la polarisation circulaire en cas d'utilisation 
d'antennes communes émission/réception est influencé par la technologie. 

Pour des faisceaux elliptiques simples, les sens opposés de 
.polarisation sur les liaisons Terre vers espace et espace vers Terre permettent 
d'utiliser un transducteur orthomode simple et économique pour assurer 
l'isolement entre les signaux d'émission et de réception. 

Pour des faisceaux modelés utilisant des cornets d'alimentation 
multiples, le même sens de polarisation permet d'utiliser des configurations 
d'antenne de satellite simples et économiques évitant la complexité 
d'un transducteur orthomode séparé pour chaque cornet d'alimentation si le sens 
est opposé. L'isolement entre les signaux d'émission et de réception est assuré 
à l'aide de filtres. 
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Il faut pouvoir choisir la polarisation pour chaque position orbitale. 
Cependant, à condition qu'il n'y ait pas d'interaction entre liaisons de 
connexion vers deux positions orbitales adjacentes, il ne semble pas 
indispensable de faire le même choix pour toutes les positions orbitales. 

2.14 Commande automatique de gain 

Le Plan ne doit pas prendre en consid~ration la commande automatique de 
gain à bord des satellites. Une commande automatique de gain allant jusqu'à 
15 dB est autorisée sous réserve de ne pas aggraver le brouillage causé aux 
autres systêmes a satellites. 

2.15 Régulation de puissance 

Le Plan··ne doit pas tenir compte de la r~gulation de puissance qui 
n'est autorisée que dans la mesure où le brouillage causé a d'autres satellites 
n'augmente pas de plus de 0,5 dB par rapport à la valeur calculée dans le plan 
de liaison de connexion. 

Il convient d'élaborer des directives concernant l'utilisation de la 
régulation de puissance,.compte tenu des informations suivantes: 

On obtient l'augmentation admissible de la puissance de l'émetteur 
d'une station terrienne, sans qu'il y ait d~térioration des rapports de 
brouillage par temps clair, en tenant compte des emplacements géographiques des 
stations terriennes et des zones de service des liaisons de.connexion. 

Avec ces hypoth~ses, le Tableau 3 donne des exemples de combinaisons 
possibles de l'augmentation de la puissance d'émission et de l'affaiblissement 
dQ a la pluie pour différentes valeurs de découplage de polarisations croisées 
(XPisat) et de l'angle de site. 

~ 
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5 
G 
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·~ 
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~w 
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0 10 . 2 4 s 6 8 12 14 

Affaiblissement dû~ là pluie (Ri) à 17,5 GHz (dB) 

FIGURE 3 

Augmentation possible de la puissance d'émission 
pour la r~gulation de puissance 

Courbe (a): limite sup~rieure de la r~gulation de puissance 
Courbe (b): exemple d régulation de puissance illustré par le 

Tableau I 
~~ découplage de polarisations croisées 

l' 
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TABLEAU 3 

Augmentation possible de la puissance d'~mission d'une 
station terrienne permettant une r~gulation de 

puissance pour diff~rentes valeurs de XPisat 

XPisat 

(dB) 

10 à 15 

15 à 20 

20 à 25*l 

25 à 3o*2 

et de l'angle de site du satellite 

Angle de site 
du satellite 

(degrés) 

0 à 10 

10 à 30 

30 à 50 

50 à 60 

60 à 90 

0 à 10 

10 à 30 

30 à 40 

40 à 50 

5o·à 6o 

60 à 90 

0 à 30 

30 à 40 

40 à 50 

5o à 6o*l 

60 à 90 

0 à 40 

40 à 50 

50 à 60 

60 à 90 

Augmentation de la puissance 
d'~mission de la station 

terrienne (dB) 

Pour un affai
lblissement dO à la 
1 pluie de 0 dB 
1 à 5 dB 

1 0 

0 à 4 

0 à 4 

0 à 5 

0 à 5 

0 

0 à 2 

0 à 3 

0 à 3 

0 à 4 

0 à 5 

0 

0 à 2 

0 à 3 

0 à 4*1 

0 à 5 

0 

0 à 2 

0 à 3 

0 à 5 

Pour un affai
lblissement dQ à la 1 
1 pluie de 5 dB 1 
1 à 10 dB et plus 1 

1 0 1 
1 4 à 7 1 

1 4 à 8 1 

1 5 à 9 1 

1 5 à 10 1 

1 0 

1 2 à 4 1 

1 3 à 4 1 

3 à 6 

4 à 8 

5 à 9 

0 

2 

3 à 4 

4 à 6*1 

5 à 8 

0 

2 

3 

5 

1 

1 

1 

1 

r 
1 

1 

*1 Ce cas est illustré par la courbe (b) de la Figure 3, à titre d'exemple. 

*2 Ces cas sont identiques à ceux spécifiés dans le Tableau 1, Partie II des 
Actes finals de la CARR SAT-83. 

XPI: découplage de polarisations croisées. 



- 14 -
ORB-85/193-F 

2.16 Emplacement des stations terriennes 

La planification doit répondre aux besoins des administrations, mais 
pour les stations terriennes de liaison de connexion situées en dehors de la 
zone de service de la liaison descendante, il peut être nécessaire d'utiliser 
les méthodes permettant de résoudre les incompatibilités en planification, 
décrites au point 2.21. 

2.17 Propagation 

Dans le cas des liaisons de connexion, le mod~le de propagation est 
basé sur l'affaiblissement dO à la pluie calculé pour 1 pour cent du mois le 
plus défavorable. 

2.17.1 Affaiblissement 

Les données suivantes sont nécessaires pour calculer 
l'affaiblissement dO à la pluie: 

Ro,ol: intensité de précipitation ponctuelle pour l'emplacement 
pour 0,01% d'une année moyenne (mm/h) 

h0 altitude de la station terrienne par rapport au niveau 
moyen de la mer (km) 

~ angle de site (degrés) 

f fréquence (GHz) 

~ latitude de la station terrienne [0 ] 

On utilisera des fréquences moyennes pour les calculs relatifs aux deux 
bandes, à savoir 17,7 GHz et 14,65.GHz. 

Phase 1: L'altitude moyenne de l'isotherme zéro degré est: 

( q> - 27) 

'\- = 5,1 - 2,15 log ( 1 + 10 25 ) (km] 

Phase 2: La hauteur de précipitation hR est: 

où: 
0 0 c = o,6 for 0 </.P/~ 20 

C = 0,6 + 0,02 (/cp/ -20) pour 20° </cp/~ 40° 

C = 1 pour / .P />40° 
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Phase 3: La longueur du trajet oblique Ls, en-dessous de la hauteur de 
précipitation, est: 

Re étant le rayon équivalent de la Terre {8 500 km) 

Phase 4: La projection horizontale, LG, du trajet oblique est: 

[km] 

(km) 

Phase 5: Le facteur de réduction ro,Olt pour un pourcentage du temps ~gal ~ 
0,01%, est: 

90 

Phase 6: L'affaiblissement lin~ique YR est d~terminé par: 

(dB/km] 

où: Ro,Ol est donné dans le Tableau 4, les coefficients relevant de la fréquence 
dans le Tableau 5 et les zones hydrométéorologiques dans les Figures 4 et s. 

Pourcentage 
de temps 

0,01 

TABLEAU 4 

Intensité des chutes de pluie d~pass~e {mm/h) 
pendant 0,01% d'une ann~e moyenne 

8 12 
1 

15 19 22 
1 1 

28 30 32 35 42 60 63 
1 1 1 1 

95 145 
1 1 
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TABLEAU 5 

Coefficients dépendant de la fr~quence 

Frequence k a 

14,65 0,0327 1,149 

17,7 0,0531 1,110 

Les coefficients dependant de la fréquence doivent être calculés, pour 
la polarisation circulaire, A l'aide des formules suivantes et des données du 
Tableau 6. 

k = [kH + ky + (kH - ky) cos2 
(jj cos 2t]/2 

a = [klflH + ~v + (klflH - ~) cos2 <p cos 2t]/2k 

où <pest l'angle de site du trajet et T l'angle d'inclinaison du plan de 
polarisation par rapport à l'horizontale (T = 45° pour la polarisation 
circulaire). 

Les formules pour k et a sont de type général. Dans le cas de la 
polarisation circulaire, le troisième terme des deux formules est egal à zéro. 
Dès lors, dans le cas de la polarisation circulaire, les formules pour k et a 
deviennent: 

k - (kH + kv)/2 

a - (k~H + kvav)/2k 

TABLEAU 6 

Coefficients de régression pour l'évaluation 
des paramètres d'affaiblissement linéique 

Fréquence kH kv <lH av 
(GHz) 

12 0,0188 0,0168 1,217 1,200 
15 0,0367 0,0335 1,154 1,128 
20 0,0751 0,0691 1,099 1,065 

Phase 7: L'affaiblissement dépassé pour 1% du mois le plus défavorable est: 

Al% = 0,223 YR Ls ro,OOl [dB) 
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Zones hydrom~téorologiques (4Sow - 105°E) 
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110'' 

FIGURE 5 

1 ftO' 

Zones hydrométéoro1ogiques (60°E - 150°W) 



2.17.2 D~polarisation 

- 19 -
ORB-85/193-F 

La pluie et la glace peuvent provoquer la dépolarisation des signaux 
radioélectriques. Le niveau de la composante copolaire par rapport à la 
composante dépolarisée est donné par le rapport de discrimination par 
polarisations croisées (XPD). Pour les liaisons de connexion, le rapport XPD, en 
dB, qui n'est pas dépassé pendant 1% du mois le plus défavorable est donné par 
la formule suivante: 

XPD = 30 log f - 40 log (cos<r) -V log Ap (dB} pour 5° < ~ < 6oo 

V = 20 pour 14,5 - 14,8 GHz 

V 23 pour 17,3- 18,1 GHz 

où: Ap: Affaiblissement copolaire dû aux précipitations dépassé pendant 
1% du mois le plus défavorable 

f: Fréquence (GHz) 

~= Angle de site [O] 

Pour les valeurs de ~ supérieures à 60°, utiliser ~ = 600 dans la 
formule ci-dessus. 

2.18 Conversion modulation d'amplitude/modulation de phase 

Il faut tenir compte de la dégradation causée par la conversion 
modulation d'amplitude/modulation de phase pour calculer le rapport 
porteuse/bruit de la liaison de connexion. Une valeur de 2,0 dB doit être 
admise. 

2.19 Compensation de dépolarisation 

La compensation de dépolarisation n'est pas prise en compte dans la 
planification. Elle n'est autorisée que dans la mesure où le brouillage causé à 
d'autres systèmes à satellites n'augmente pas de plus de 0,5 dB par rapport à la 
valeur calculée dans le plan de liaison de connexion. 

2.20 Diversité d'emplacement 

L'utilisation de la diversité d'emplacement n'est pas prise en compte 
dans la planification. Elle est autoris~e et consid~r~e comme une technique 
efficace pour maintenir un rapport porteuse/bruit et un rapport porteuse/ 
brouillage ~levés pendant des p~riodes d'affaiblissement dû à la pluie modéré à 
fort. • 
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2.21 Méthodes de résolution des incompatibilités dans la planification des 
liaisons de connexion ~ utiliser pendant la seconde session de la 
Conférence 

Dans la planification, l'emploi d'un ensemble commun de paramètres 
techniques pour toutes les liaisons de connexion est souhaitable, mais des 
études préliminaires effectuées par plusieurs administrations ont montré que 
l'on aura peut-être des difficultés à obtenir les valeurs requises de rapport 
porteuse/brouillage sur un petit nombre de liaisons de connexion, en particulier 
lorsque certaines administrations ont des besoins spéciaux qu'il faut 
satisfaire. 

Afin de surmonter ces difficultés, il est proposé d'exercer une 
certaine souplesse dans les valeurs des paramètres de planification utilisés. On 
peut utiliser une ou plusieurs des techniques suivantes, chaque fois que 
nécessaire en cours de planification, pour atteindre les valeurs fixées en 
matière de protection contre les brouillages. 

2.21.1 Réglage du niveau maximal de p.i.r.e. des liaisons de connexion 
brouilleuses potentielles ou des liaisons de connexion sujettes à un brouillage 
excessif, sous réserve que les valeurs du rapport porteuse/bruit et du rapport 
porteuse/brouillage, sur les liaisons de connexion ayant fait l'objet du 
réglage, restent acceptables. 

2.21.2 Lorsque la planification indépendante des positions orbitales est. 
défavorablement influencée, le diagramme de référence hors axe des lobes 
latéraux copolaires et contrapolaires de l'antenne d'émission de station 
terrienne peut être limité à 29- 25 log<p (dBi), pour des valeurs de~(angle 
hors axe) dans les régions des positions orbitales adjacentes ou deuxièmes 
adjacentes dans le plan de l'orbite des satellites géostationnaires. 

2.21.3 Lorsque l'isolation contrapolaire obtenue est insuffisante, le 
diagramme de référence hors axe des lobes latéraux contrapolaires de l'antenne 
d'émission de la station terrienne peut être limité à 24 - 25 log~ (dBi) pour 
0,760 ~~~ 22,90 et -10 (dBi) pour«p) 22,9o. 

2.21.4- Réglage des assignations de voies des liaisons de connexion, en 
conservant la même fréquence de conversion pour toutes les assignations 
associées à un faisceau de trajet descendant donné. 

2.21.5 Modification du diagramme, de la forme ou de la taille du faisceau de 
l'antenne de réception du satellite et/ou de la réponse dans les lobes latéraux 
(par exemple antenne à faisceaux multiples ou à faisceau modelé). 

2.21.6 Décalage de la direction de pointage du faisceau de l'antenne de 
réception du satellite, sous réserve que la valeur fixée pour le rapport 
porteuse/bruit demeure inchangée. 

2.21.7 Amélioration jusqu'à 0,1° de la précision de ~ointage du faisceau de 
l'antenne de réception du satellite. 

2.21.8 Fixation d'une limite supérieure de 10 dB à la marge d'affaiblissement 
dO à la pluie incluse dans le bilan de puissance des liaisons de co-nnexion. 



- 21 -
ORB-85/193-F 

2.21.9 Espacement des positions des satellites sur l'orbite de+ 0,2° par 
rapport à la position nominale et spécification de la puissance rayonnée hors 
axe de la station terrienne pertinente dans la gamme de 0° à 1° pour les angles 
hors axe du faisceau (il est à noter que cette technique peut exiger la 
modification de l'Appendice 30). 

En pareils cas, où E (dBW) est la p.i.r.e. de la station terrienne, la 
puissance rayonnée par l'antenne d'~mission de la station terrienne pour des 
angles 0 < q>~ 1° ne doit pas ~t re supérieure à: 

pour 0, 1 o ~ q> ~ 0 , 32 o E - 21 - 2 0 logq> 

pour 0,32°,q>(. 0,44° E- 5,7- 53,2q>2 

pour 0,44° ., <p' 10 E - 25 - .25 logq> 

(dBW) 

(dBW) 

(dBW) 

{dBW) 
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2.22 Tableau récapitulatif des param~tres techniques initiaux pour la 
planification des liaisons de connexion dans les Régions 1 et 3 
(Bandes de fréquences 17,3- 18,1 GHz et 14,5- 14,8 GHz) 

Point 

1. 

2. 

s. 

a) 

b) 

c) 

1 

1 d) 

1 
1 

6. 
1 

7. 

1 

1 
a) 

1 

1 
1 

Param~tre 

Rapport porteuse/bruit 

Rapport porteuse/brouillage 
dans le même canal 

Rapport porteuse/brouillage 
dans le canal adjacent 

Valeur de planification 
initiale de la p.i.r.e. de 
liaison de connexion 

Antenne d'émission 

Diam~tre 

Gain dans l'axe 

Puissance rayonnée 
copolaire hors axe 

Puissance rayonnée 
1 contrapolaire hors axe 

Perte due à une erreur de 
pointage de l'antenne de la 
station terrienne 

Antenne de réception du 

1 
satellite 

1 
Section transversale du 
faisceau 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

Valeur 

24 dB 

40 dB 

21 dB 

17/18 GHz - 84 dBW 
14 GHz - 82 dBW 

17/18 GHz - 5 m 
14 GHz - 6 m 

57 dBi 

E - 25 - 25 log~ (dBW) 
pour 1 o ~ ~ ~ 480 
E - 67 (dBW) pour ~ > 48° 

E - 30 (dBW) pour 

E - 25 - 25 log~ (dBW) 
pour 1,6° (<o.{. 48° 
E - 67 (dBW) pour ~ > 480 

1 dB 

elliptique ou circulaire 

Référence 

2.2 

2.3 

2.4 

2.5 

2.6 
1 

1 
2.6.1 

2.6.2 

2.7.1 
1 

J 
1 2.7.2 

1 
1 

_l 

1 

2.8 

i 

1 
2.9 

2.9.1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 
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1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

Point 

7. b} 

1 

Paramètre 

Diagramme de référence 
co polaire 

c)l f Diagramme de référence 
contrapolaire 

8. 

1 
1 
1 

1 

Précision de pointage 
d'antenne de réception du 
satellite 

9. Température de bruit du 
1 système à satellites 

10. Type de polarisation 

11. Sens de polarisation 

12. Commande automatique de 

1 1 gain 

1 13. 1 R~gulation de puissance 

Valeur 

Gain relatif {dB) 

1 Cal• r<htH (dB) 

-l2 C:.~)j2 p~ur ·0 ~ ~ 
0 
~ 1,30 

l-17,5 ~ 2. log(_'P_ )pour..:!_> 1,30 
1 . '~ o «Do 

1 

Après intersection avec la 
courbe C: comme la 

1 
courbe c. 

l (Voir Figure 2 - courbe A) 

1 Gain relatif (dB) 

r . ~ 2 . j-30 - 12 _'P_) pour 0 ( ...!.....:,_ ~ 0, 5 
1 '~ o_. '~o L _.·.-
l JJ '~.- pour o.s.!. :o.( 1,67 

1 ; • 

~ - 40 loa [ : 
0 

- ] pour 1, 67 < :. 

Après intersection avec la 
courbe C: comme la 
courbe C. 
(Voir Figure 2 - courbe B) 

1 800 K 

circulaire 

(voir référence) 

1 pas prise en compte 

Référence 

2.9.2 

2.9.3 

2.10 

2.11 

2.12 

2.13 

2.14 

2.15 

J 

1 
.1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

j 
1 



Point Paramètre 

Emplacement de station 
terrienne 

Propagation 

16. Conversion modulation 
d'amplitude/modulation 
de phase 

Compensation de 
dépolarisation 

Diversit~ d'emplacement 
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Valeur 

(voir r~f~rence) 

(voir référence) 

1 2,0 dB 
1 
1 

pas prise en compte 

pas prise en compte 

R~f~rence 

2.16 

2.17 

2.18 

2.19 

2.20 
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SEANCE PLENIERE 

Président: Prof. I. STOJANOVIé (Yougoslavie (Ré'publique 
socialiste fédérative de)) . ' . . - - . -· ·-. ... - .. - . . -- ~ 

Sujets traités: 

1. 

2. 

3. 

Adoption du procès-verbal de la troisième 
séance plénière 

Rapport du Président de la Commission 4 

Rapport du Président de la Commission 6 

4. Rapports verbaux des Présidents des autres Commissions 

5. Divers 

Documents 

154 

188 

187 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Adoption du procès-verbal de la troisième séance plénière 
(Document 154) 

Le procès-verbal de la troisième séance plénière est approuvé, 
tel qu'il a été modifié par le délégué de l'Algérie et les Présidents des Commissions 4 
et 5 (voir Corr. lau Document 154). 

2. Rapport du Président de la Commission 4 (Document 188) 

2.1 Le Président de la Commission 4 déclare que le Document 188 rend compte 
de son avis personnel sur l'état actuel des travaux de la Commission, qui progressent de 
manière fort satisfaisante bien que le Groupe de travail 4A n'ait pas encore achevé 
sa tâche dans le delai prévu. 

Sur les deux principaux obstacles à l'achèvement des travaux de la Commission 4 
qu'il a identifiés, le premier, à savoir les incertitudes au sujet du rapport de la 
première session, est actuellement en passe d'être levé par la Commission 1. Toutefois, 
la Commission 4 sera mise dans une situation très difficile si la Commission 5, et en 
particulier le Groupe de travail 5A, tardent encore longtemps à prendre des décisions 
sur les bandes et les services à planifier. Mais en depit des nombreux problèmes qui 
restent à résoudre, on peut encore faire preuve d'optimisme et penser que la Commission4 
pourra répondre de manière satisfaisante à toutes les demandes qui lui seront faites, 

2.2 Le Président du Groupe de travail 5A déclare que sa tâche est très difficile, 
Après une première série de discussions sur les méthodes de planification, les deli
berations portent maintenant sur les principes de planification, Le Groupe reviendra 
sur les méthodes de planification dès que possible et s'emploie à parvenir à un accord, 
Il espère avoir des conclusions à présenter à la Commission 5 et à la plénière pour 
le mercredi 4 septembre 1985. 

2.3 Le Président de la Commission 5 ajoute que presque tout le temps disponible 
a été donné au Groupe de travail 5A dans un souci de faire avancer les travaux le plus 
rapidement possible. Bien que l'on n'ait pas encore obtenu de résultats concrets, il a 
invité les délégués à coopérer dans la recherche de solutions et il espère que l'on y 
parviendra au cours de la semaine prochaine. Il regrette que le retard pris complique 
le travail de la Commission 4 et du Groupe de travail ad hoc de la plénière, 

3. Rapport du Président de la Commission 6 (Document 187) 

3.1 Le Président de la Commission 6 présente son rapport (Document 187) à titre 
d'appréciation personnelle des progrès accomplis à ce jour au niveau des Groupes de 
travail. Il souligne que ce document n'a été ni examiné ni adopté par la Commission, 
Outre les renseignements qu'il contient, un autre Groupe de travail ad hoc a été chargé 
d'examiner le problème des incompatibilités entre le plan du service de radiodiffusion 
par satellite de la Région 2 et les systèmes du service fixe par satellite des Régions 1 
et 2. La Commission fera tout pour mener à bien ses travaux d'ici à la date fixée par 
la Commission l. 

3.2 Le Président felicite le Président de la Commission 6 pour son rapport très 
clair qui l'a incité à plus d'optimisme qu'au debut de la séance. 
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4. Rapports verbaux des Presidents des autres Commissions 

4.1 Le President de la Commission 2 declare que son Groupe de travail ayant, au 
cours de sa deuxième seance tenue le 27 août 1985, examine les pouvoirs de 15 autres 
delegations, a constate que ceux-ci etaient tous en bonne et due forme, ce qui donne 
à ce jour un total de 95 pouvoirs. Il invite les delegations qui n'ont pas encore soumis 
de pouvoirs à le faire le plus rapidement possible, en s'adressant au Secretariat ou à 
lui-même (Casier N° 293). 

4.2 Le President de la Commission 3 declare que sa Commission, à sa deuxième seance 
tenue le 28 août 1985, a examine les comptes de la Conference ainsi que la question de 
l'incidence financière de travaux intersessions qui seront effectues par des organes 
de l'UIT et qui decoulent de la Resolution N° 931 du Conseil d'administration. La 
Commission a pris note des credits inscrits pour ces travaux dans le budget 1986 et 
pourrait adresser prochainement aux Presidents des autres Commissions un document 
attirant leur attention sur les aspects pertinents du problème. 

4.3 Le President de la Commission 5 declare que sa Commission n'a tenu qu'une 
courte seance depuis la derniere plenière, de manière à laisser au Groupe de travail 5A 
le maximum de temps pour traiter des aspects generaux des methodes de planification sur 
la base des Documents DT/32 et DT/34. Le Groupe a egalement commence à deliberer des 
principes de planification en se fondant sur le Document DT/48 et l'Addendum 1 à ce 
document. Il espère que ces deliberations seront bientôt achevees et que le Groupe de 
travail arrivera à etablir des textes sur ces deux sujets pour approbation par la 
Commission dans le courant de la semaine suivante. 

Le Groupe de travail 5B a poursuivi son examen des directives concernant les 
procedures reglementaires applicables aux services qui ne doivent pas être planifies, 
Les Sous-Groupes de travail 5B-l et 5B-2 se sont acquittes de leurs tâches et ont soumis 
les Documents DT/55 et 174 au Groupe de travail, qui espère etablir un texte pour 
approbation par la Commission 5 dans le courant de la semaine suivante. Le Groupe de 
travail aura un emploi du temps très charge en cette fin de semaine car il doit encore 
etablir les directives concernant les procedures applicables aux services à planifier, 
tâche qu'il ne pouvait pas entreprendre tant que le Groupe de travail 5A n'avait pas 
pris de decisions. 

La Commission a reçu les Documents 135(Rev.l) et 184 que la Commission 4 lui 
a adresses à titre de contributions à ses travaux, Elle a egalement reçu dans le 
Document 163 une demande du Groupe de travail ad hoc de la plénière mais n'a pas pour 
l'instant de suggestions à faire en reponse à cette demande. L'orateur espère que la 
Commission sera en mesure, au cours de la semaine suivante, d'etablir des documents 
qui seront utiles pour le Groupe de travail ad hoc de la plénière et, sinon pour toutes 
les Commissions, du moins pour certaines. 

4.4 Le President du Groupe de travail ad hoc de la plénière declare que les 
Sous-Groupes 1 et 2 ont tenu chacun une seance depuis la troisième seance plénière. 
Comme l'a demande la Commission 4, le Sous-Groupe 2 a décide de constituer un Groupe 
encore plus restreint (comprenant les representants du Royaume-Uni, des Pays-Bas, de la 
République federale d'Allemagne, de l'URSS, de la Suède et de la France) pour étudier 
la question de la television à haute definition. 
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4.5 Le President de la Commission 7 (Commission de redaction) declare que sa 
Commission ne s'est pas reunie depuis la troisième seance plénière mais qu'elle est 
de plus en plus. preoccupee par le fait qu'il ne lui est soumis·aucun texte, Il en 
appelle aux Presidents des autres Commissions pour qu'ils lui transmettent dès que 
possible les textes etablis. 

4.6 Le delegue de l'Indonésie declare à propos de l'avancement des travaux de la 
Conference que l'on se trouve manifestement devant des problèmes cruciaux, notamment 
au sein de la Commission 5, mais sa delegation est convaincue que les administrations 
parviendront à une solution satisfaisante, L'Indonésie, pour sa part, s'y emploiera 
et espère que sa contribution à la Conference permettra d'accelerer les deliberations 
des Groupes de travail et des Commissions, de manière que l'objectif recherche, à savoir 
l'accès universel ·au service telephonique pour le siècle prochain, puisse être atteint, 

L'orateur a releve dans le Document 172 que le Conseil d'administration a 
decide d'allouer une somme de 900 000 francs suisses aux travaux d'intersession~ mais 
n'a prevu aucun credit pour les ressources informatiques, Il demande donc au Secretaire 
general si des moyens informatiques sont necessaires et, dans l'affirmative, quel sera 
leur coût. 

4.7 Le Secretaire general prec1se que, d'après le Document 44, le Conseil 
d'administration a approuve un credit forfaitaire pour les travaux d'intersession, etant 
donne que s'il ne prenait pas cette decision à la 4oe session, les travaux-d'intersession 
ne pourraient commencer qu'après la session de juin 1986, Les sommes approuvees par le 
Conseil ont ete versees sur un compte de reserve et ne pourront être utilisees que sur 
decision de la Conference, prise par le truchement de la Commission de contrôle 
budgetaire. 

Il n'est pas possible de determiner les moyens informatiques necessaires tant 
qu'une decision n'a pas ete prise au sujet des besoins d~ planification et que l'IFRB 
et le Secretaire n'ont pas procede aux etudes necessaires: le Secretaire general estime 
que les calculs pourront être acheves au cours du deuxième trimestre 1986 et en temps 
voulu pour pouvoir être presentes à la session suivante du Conseil d'administration, 
D'ici là, les besoins immediats pourront être satisfaits à l'aide des moyens existants, 
cependant, pour que ces moyens puissent être renforces, il faudra avoir des rensei
gnements supplementaires sur la programmation et l'organisation. 

4.8 Le President de l'IFRB dit qu'il pourra y avoir deux types de travaux 
d'intersession: des travaux concernant le plan des liaisons de connexion pour les 
Regions l et 3, et des travaux decoulant des decisions prises par la Commission 5 en 
·ce qùi concerne la planification, Pour le moment, on peut difficilement prevoir îes 
consequences des decisions de la Commission 5, mais une fois les methodes de planifi
cation etablies, on pourra estimer les besoins de logiciels et, par voie de consequence, 
les besoins. de materiels. 

4.9 Le representant de l'IFRB ajoute que la somme forfaitaire a ete approuvee par 
le Conseil d'administration uniquement pour 1986, en attendant la soumission d'un rapport 
detaille de l'IFRB sur les travaux d'intersession necessaires, L'IFRB a bien precise 
dans son rapport au Conseil d'administration que les besoins de moyens informatiques 
ne pourraient être estimes qu'en 1986, 
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4.10 Pour le délégué de l'Algérie, il est extrêmement important que les délégués 
soient tenus au courant des incidences financières de la session en cours et des travaux 
que devra faire l'IFRB sur la base des décisions adoptées par les Commissions. 

4.11 Le Secrétaire genéral.assure le délégué de l'Algérie que des dispositions seront 
prises pour que les conséquences des décisions de la Conférence soient évaluées finan
cièrement et en fonction des priorités, Se référant aux Documents 44 et 172 et aux débats 
du Groupe ad hoc de la plénière et de la Commission 3, il note qu'il sera peut être 
difficile de ne pas depasser les plafonds fixés par la Conférence de plénipotentiaires, 

5. Divers 

5.1 Le délégué du Canada attire l'attention sur le fait que le premier satellite 
national australien vient d'être lancé et placé sur orbite de transfert avec succès, 
Il invite la séance plénière à se joindre à lui pour feliciter l'administration de 
l'Australie et lui souhaiter plein succès dans la mise en exploitation du satellite 
sur l'orbite géostationnaire. 

5.2 Le Président est certain que tous les délégués se joignent à lui pour adresser 
à l'Administration de l'Australie des voeux de plein succès dans les manoeuvres de son 
satellite. 

5.3 Le délégué de l'Australie remercie la delegation du Canada, le Président 
et les délégués à la Conférence. Toutes les administrations, qu'elles aient ou non un 
système national à satellites, seront cert.ainement heureuses d'apprendre qu'après de 
nombreuses années de planification, l'objectif a pu être atteint. Le système à satellites 
australien comprend des installations de télécommunication ;et assure des services de 
diffusion communautaires qui complèteront les services de Terre et la diffusion de 
programmes de télévision vers des régions du pays qui n'en ont encore jamais bénéficié. 
Malgré des difficultés initiales, le satellite fonctionne maintenant de manière 
satisfaisante et doit atteindre prochainement son orbite definitive, 

5.4 Le Président se declare certain d'être le porte-parole de tous les délégués 
en remerciant très cordialement la délégation de la Norvège d'avoir fait don du 
Règlement des radiocommunications qui constitue un outil indispensable à tous les 
participants à la Conférence. 

La séance est levée à 15 h 10 

Le Secrétaire général: Le Président: 

R.E. BUTLER Prof, I, STOJANOVIé 
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ANNEXE yy· 

Cs·e rapportant au Cbap:i:tre 8) 

Document 195-F 
29 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES. ET RELATIFS A L'EXPLOITATION CONCERNANT 

LES SYSTEMES DE RADIODIFFUSION SONORE PAR SATELLITE POUR 

LA RECEPTION INDIVIDUELLE AVEC DES BECEPTEURS PORTATIFS ET 

DES RECEPTEURS' DANS DES VEHICULES AUTOMOBILES 

(Point 4 de ltordre du jour) 

Le texte de. la presente. annexe est le même que celui de l'Annexe 7 au 
Rapport de la RPC~ 

Modifier le titre. comme indiqué dans:. le présent dccum.ent, 

Changer la nUll'J.erotation de l~Annexe. en remplaçant 7 par YY, dans- tout le. te.xte. 

Modifier comme s:uit le dernier alinea du point 7~2,2 (YY,2,2) :: 

Dans: le cas du modèle numerique, .1' objectif de qualité à la limite de la zone 
de couverture es·t é'quiyalent à une qualit~ subjective correspondant à, la Note 4 de 
1' echelle de qualité 8: 5 notes du CCIR~ Cela s·e traduit par un tauX d'erreur sur les 
bits autorise qui de:pend du niveau de p:rote.cti0n contre les. erre.urs-, et· par un rapport 
porteuse/o:r;uit neces-sa.ire. qui. depend du codage utilis:é' pour les- yoies, Dans ce cas, 
le brouillage es:t cons.i:dê·ré comme un b.rui.t s.upplement~ire et les:. rapports de protection 
sont établis.· de façon que la contrib.ution au hruit provenant du brouillage dans le 
même canal soit de. 1 dB, les· canaux adjacents: contrio.ua.nt chacun pour Q, 5 dB.\ 

Le Pré·s.îdent du (troupe de travail 4A 
E~Fo: MILLER 

f} Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

\ apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document d'information 

PROJET DE STRUCTURE DU RAPPORT 

DE LA PREMIERE SESSION A LA SECONDE SESSION 

(pour servir de directive aux Commissions, 
suite aux débats de la Commission de direction) 

CHAPITRE 1: INTRODUCTION 

Document 196-F 
29 août 1985 
Original: anglais 

CHAPITRE 2: SITUATION ACTUELLE CARACTERISANT LES BANDES DE FREQUENCES ATTRIBUEES 
AUX SERVI CES SPATIAUX 

CHAPITRE 3: PLANIFICATION 

3.1 Bandes de fréquences et services spatiaux retenus pour la planification 

3.2 Principes de planification 

3.3 MéthodeLs_Ï de planification 

3.4 Paramètres et critères techniques 

3.5 Directives relatives aux procédures réglementaires associées 

CHAPITRE 4: DIRECTIVES RELATIVES AUX PROCEDURES REGLEMENTAIRES APPLICABLES AUX 
SERVICES SPATIAUX ET AUX BANDES DE FREQUENCES NON RETENUS POUR LA 
PLANIFICATION 

CHAPITRE 5 : BANDES DE FREQUENCES POUR LESQUE.LLES IL CONVIENT D'ETABLIR DES CRITERES 
DE PARTAGE ENTRE SERVICES (SPATIAUX OU DE TERRE) 

CHAPITRE 6: LIAISONS DE CONNEXION POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION PAH SATELLITE 
DANS LA BANDE DES 12 GHz DANS LES REGIONS 1 ET 3 . 

6.1 Bandes pour lesquelles il convient d'établir.des plans de fréquences 

6.2 Méthode de planification et paramètres et critères techniques 

CHAPITRE 7: SERVICE DE RADIODIFFUSION (SONORE) PAR SATELLITE 
(RESOLUTION N° 505 DE LA C~~79) 

CHAPITRE 8: TRAVAUX PREPA..'t{ATOIRES EN VUE DE LA SECONDE SESSION 

8.1 Activités entre les sessions 

8.2 Examen de leur ordre de priorité 

8.3 Projet d~ordre du jour de la seconde session 

ANNEXES: RESOLUTIONS, RECOW~ATIONS 

LISTE DES PAYS Mro{BRES DE L'UIT AY.~ PARTICIPE A LA PREMIERE SESSION 

1 e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés tde bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibl'es. \ 

\ 
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PREMIÈRE SESSION GENÈVE, AOÛT/SEPTEMBRE 1985 

Note du Secrétaire général 

TRANSFERT DE POUVOIRS 

Belgique-Pays-Bas 

Document 197..-F 
29 août 1985 
Origin~l: français 

Le Gouvernement de Belgique m'a informé que sa delegation sera présente à la 
Conférence du 2 au 14 septembre 1985. 

En ce qui concerne la période du 8 août au 2 septembre 1985, en application 
des dispositions du numéro 391 de la Convention, il a donné à la delegation des Pays-Bas 
le pouvoir de le représenter. 

Les actes de pouvoirs correspondants ont été déposés au secrétariat de la 
Commission des pouvoirs. 

R~E. BUTLER 

Secrétaire général 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Note du Secrétaire général 

RAPPORT DE L'IFRB A LA CAMR ORB(l) 

SUR 

Document 198-F 
30 août 1985 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A2 

LES ASPECTS INTERREGIONAUX DE L'APPLICATION DE 

LA RESOLUTION N° 2 (SAT-R2) 

A la demande de l'IFRB, je transmets le rapport ci-joint sur- les 
aspects interrégionaux de l'application de la Résolution NO 2 (SAT-R2), dont le 
Groupe de travail 6A2 a demandé l'établissement. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

\ 

~ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restrein\, d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir () 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura ~as d'exemp_laires supplémentaires disponibles. 

' 
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RAPPORT DE L'IFRB A LA C~~R ORB(l) SUR LES 

ASPECTS INTERREGIONAUX DE L'APPLICATION 

DE LA RESOLUTION N° 2 (SAT-R2) 

Le Groupe de travail 6A2 a examiné la question de l'adoption, par la 
présente Conférence, de la Résolution N° 2 (SAT-R2) en tant que 
Résolution CAMR. 

Durant les discussions, il a été demandé à l'IFRB d'établir un document 
sur les aspects de cette Résolution relatifs au partage interrégional. 

Le Groupe de travail 6A2 examine et révise actuellement l'Annexe 1 à 
l'Appendice 30 afin d'y inclure des critères adéquats pour protéger les divers 
services des Régions 1 et 3 des conséquences des propositions de modification du 
Plan de la Région 2. Le Groupe de travail 6A étudie actuellement les critères à 
retenir pour protéger les services SRS, SFS et de Terre des Régions 1 et 3. 

En supposant que les critères présentés dans l'Annexe 1 soient acceptés 
par la Conférence et que ces mêmes critères soient adoptés dans une version 
révisée de la Résolution N° 2 (SAT-R2) pour déterminer quand une administration 
des Régions 1 et ·3 est considérée comme étant défavorablement influencée par un 
système intérimaire en projet de la Région 2, le Comité est d'avis d'accorder 
aux administrations des Régions 1 et 3 la même protection contre les systèmes 
intérimaires de la Région 2 que contre les propositions de modification du 
Plan SRS de la Région 2. 

L'autre aspect de cette question est la protection dont bénéficieront 
les systèmes intérimaires de la Région 2. Conformément à l'Article 4 de 
l'Appendice 30 et au paragraphe 7.2.1 de l'Article 7 de l'Appendice 30 
(Document 16), les propositions de modification du Plan des Régions 1 et 3 et 
des systèmes SFS planifiés des Régions 1 et 3 ne doivent faire l'objet d'aucune 
coordination avec les systèmes intérimaires de la Région 2; ces propositions 
doivent toutefois faire l'objet d'une coordination avec les assignations SRS de 
la Région 2 qui figurent dans le Plan de la Région 2 et qui, conformément à 
l'Annexe 1, sont c·onsidérées comme étant défavorablement influencées. 
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PARTAGE ENTRE SERVICES 

1. Introduction 

Document 199-F 
30 août 1985 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

[ La Commission 4 ] a examiné les parties du rapport de la réunion 
préparatoire pour la Conférence {RPC) du CCIR (Document 3) concernant son 
mandat: en particulier les Chapitres 8 et 10 du Rapport et toute l'Annexe 5 et 
la section 6.1.3.4 de l'Annexe 6. [ La Commission ] a aussi examin~ les 
contributions suivantes présentées à ORB-85: 4 (Rapport de l'IFRB), 
8 (Nouvelle-Zélande), 18 (Royaume-Uni), 27 (Chine), 35 (Canada) et 37 {Brésil). 

Le pr~sent rapport est u~ rapport intérimaire, qui décrit les travaux 
de la [ Commission ] à ce jour concernant le point a) de son mandat établi dans 
le Document DT/7 au titre du point 2.6 de l'ordre du jour de la Conférence: 
"Analyser la situation qui caractérise le partage dans les bandes de fréquences 
que doit examiner la Commission 5 au titre du point 2.2 de l'ordre du jour, sur 
la base des renseignements communiqués par les administrations et des résultats 
des études du CCIR, en déterminant les renseignements dont on dispose 
actuellement au sujet du partage et les domaines devant faire l'objet d'un 
complément d'étude." La situation qui caractérise le partage de liaison de 
connexion et de liaison descendante a été examinée. 

2. Rapport de la RPC 

La [ Commission ] a décidé de ne pas résumer dans le présent document 
les sections pertinentes du rapport de la RPC, sachant très bien que cet effort 
n'ajoutera probablement rien à un rapport qui résume déjà des documents de 
r~férence du CCIR. En revanche, [ la Commission ] incorpore dans ce rapport, des 
références aux sections pertinentes du rapport de la RPC mentionnées ci-dessus. 

[ La Commission 4 ] approuve les données contenues dans ces chapitres 
et ces annexes, y compris les principes de partage, l'examen des besoins de 
qualit~ et des critères de brouillage, les critères de partage disponibles pour 
le partage entre services et les conclusions établies. Le rapport de la RPC est 
envoyé à d'autres Commissions de cette Conférence en raison des informations et 
des directives qu'il contient, en particulier à la Commission 5 qui doit 
examiner les bandes et les services à planifier, les principes et les critères 
de planification. 

Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Q 
apporter a la réunton leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Parmi les principes et les conclusions du Rapport de la RPC présentant 
une importance particulière citons les suivants: 

2.1 Les critères de brouillage et de partage sont nécessaires pour 
permettre le partage équitable d'une bande par des services ayant des 
attributions à titre primaire dans cette bande. Ces critères établis pour de 
nombreuses bandes et de nombreux services, sont à la base de l'utilisation 
actuelle intensive et réussie des bandes partagées ( RPC 8.3 ]. 

2.2 Les services {spatiaux ou de Terre) ayant des attributions à titre 
primaire dans une bande donnée, ont les mêmes droits en ce qui concerne 
l'utilisation du spectre. Lors de la planification d'un service spatial, il faut 
tenir compte des besoins de ces deux services, sans changer le statut de partage 
existant en tenant compte, dans les bandes spécifiques, de l'article 8 du 
Règlement des radiocommunications, et indépendamment de la méthode de 
planification utilisée [ RPC 8.2 ]. 

2.3 Pour que les services de Terre continuent à se développer dans les 
bandes partagées, comme un corollaire ou une conséquence du principe établi 
ci-dessus, les emplacements de stations terriennes ne devraient pas être inclus 
dans la planification des bandes partagées à titre primaire avec les services de 
Terre [ RPC 8.2 ]. 

2.4 Des techniques peuvent aussi être nécessaires ou souhaitables pour 
faciliter le partage et assurer une utilisation plus efficace du spectre par 
tous les services [ RPC, Annexe 5, 5.3.1.3 ]. 

2.5 La planification des bandes partagées par les services spatiaux 
fonctionnant dans des directions de transmission différentes (c'est-à-dire 
"fonctionnement avec inversion de bandes"), risquerait d'imposer des contraintes 
supplémentaires aux deux services, en particulier lorsqu'un service fixe, de 

I
Terre, est aussi un service primaire dans ces bandes. Il convient d'entreprendre 
un complément d'étude pour déterminer l'importance de ces contraintes 
[ RPC Annexe 5, 5.3.1.9 ]. 

2.6 Le rapport de la RPC indique qu'un complément d'étude peut être 
nécessaire pour un certain nombre de combinàisons de services qui peuvent 
partager une ou plusieurs bandes, à savoir notamment: 

a) SRS/SFS à 2,5 GHz; 
b) SRS/SFS à 12 GHz - interrégional; 
c) SFS/Service d'exploration de la Terre par satellite (passif) à 

18,6 - 18,8 GHz; 
d} SFS/Service de météorologie par satellite, environ à Z/8 GHz et à 

18 GHz; 
e) Service inter-satellites/SRS à 22,5 - 23 GHz; 
f) SFS/SF dans des bandes bidirectionnelles; 
g) SMS/SF à 1,6 - 1,5 GHz; 
h) SRS/SF à 22 GHz; 
1) SFS/SETS à 8 GHz. 
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3. Autres points de vue sur les situations de partage entre services 

3.1 Les limites de brouillage et les critères de partage doivent permettre 
de garder au moins le même niveau de partage entre services dans une bande 
donnée. Toutefois, certaines méthodes de planification pourraient avoir une 
influence défavorable sur ces critères de partage, les empêchant de maintenir le 
même niveau de partage. 

3.2 Il peut être possible, dans certaines conditions d'exploitation, 
d'accrottre l'utilisation globale de certaines bandes partagées SFS/SF grâce à 
une exploitation avec inversion de bandes (RBW), sans que cela n'affecte de 
manière notable les services de Terre et sans réduire sensiblement la capacité 
de fonctionnement sans inversion de bandes, si les indications initiales selon 
lesquelles la géométrie favorable associée aux angles de site élevés (au-dessus 
de 40° sur proposition d'une administration) réduit sensiblement les contraintes 
exposées au point 2.5 ci-dessus peuvent être confirmées. Il est recommandé que 
ces études soient entreprises pendant la période intersessions. Il serait 
toutefois nécessaire, au moment d'envisager l'exploitation avec inversion des 
bandes à 4 et 6 GHz en particulier, de limiter la puissance surfacique du 
satellite et d'exiger une discrimination adéquate de l'antenne du satellite vers 
le limbe de la Terre compte tenu des stations de Terre existantes (qu'elles 
emploient des techniques analogiques ou numériques) lorsque le faisceau 
principal de l'antenne du satellite est, à deux degrés près, dans la direction 
du limbe de la Terre. Les limites à retenir pour la puissance surfacique et la 
discrimination requise pour l'antenne du satellite devront aussi être 
déterminées pendant la période intersessions. 

3.3 On n'a pas encore adopté de critères pour certaines situations de 
partage. Bien que ces critères soient finalement nécesaires, une décision visant 
à planifier un ou plusieurs services spatiaux dans une bande signifie que les 
critères pertinents doivent être établis et adoptés puis utilisés dans le 
processus de planification. 

3.4 Par sa Recommandation N° 66, la CAMR-79 recommande que le CCIR étudie 
(d'urgence) la question des rayonnements non essentiels provenant de stations 
spatiales. Il importe que les études de la période intersessions fournissent à 
la deuxième session de la Conférence les renseignements nécessaires pour qu'elle 
puisse prendre les décisions qui s'imposent. 

3.5 Une fois que l'ORB-85 aura identifié les bandes et les services à 
planifier, de nombreux critères devront être établis pour les cas où ils ne sont 
pas disponibles et les critères existants devront être révisés en vue de 
déterminer s'ils sont toujours adéquats compte tenu de la méthode de 
planification particulière à utiliser. Il est prévu que les critères nécessitant 
un complément d'étude seront identifiés pendant la période intersessions. 

3.6 La [Commission 4] estime que le CCIR peut constituer l'organe compétent 
et efficace pour l'établissement des nouveaux critères et pour l'examen des 
critères existants; cependant, il sera éventuellement nécessaire de prendre des 
dispositions spéciales pour permettre au CCIR de fournir les renseignements 
requis dans un délai aussi bref. 
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3.7 Un examen du Rapport de l'IFRB (Document 4, complété par le 
Document DT/21), montre que dans les cas où aucun critère de brouillage et de 
partage n'a été incorporé dans le Règlement des radiocommunications, le Comité, 
agissant conformément au Règlement, a établi et appliqué, à titre provisoire, de 
tels critères pour l'application de l'Article 14 aux services spatiaux. La 
(Commission] espère vivement que ces critères de partage seront examinés pendant 
la période intersessions et que des recommandations appropriées seront formulées 
à l'intention de la seconde session de la CAMR ORB. 

3.7.1 En ce qui concerne le Tableau 1 de l'Appendice 28, la (Commission] note 
que plusieurs services et bandes qui pourraient faire l'objet d'un partage 
conformément aux attributions actuelles [figurant dans les renvois), en 
appliquant les dispositions de l'Article 14, ne sont pas inclus dans le Tableau. 
Ces exemples sont résumés dans le Tableau [A] qui indique également le nombre de 
cas semblables que l'IFRB a reçu du 1er janvier 1982 au 31 octobre 1984. 

La (Commission] a noté que les trois premières colonnes du Tableau 2 de 
l'Appendice 28 ne contiennent pas les valeurs de certains paramètres et critères 
de brouillage (po%, n, J{dB), Mo(Po), W, B ou Pr(p)). Il convient d'ajouter 
d'autres colonnes au Tableau II de l'Appendice 28 pour les bandes et services 
marqués dans le Tableau [B] d'un signe plus {+). 

3.7.2 En ce qui concerne l'Appendice 29, la (Commission) note que la valeur 
de 4% qui impose la recherche d'une coordination entre systèmes spatiaux, a été 
adoptée il y a quelques années pour le SFS, compte tenu des situations de 
partage qui pouvaient survenir à l'époque, et dans l'hypothèse des 
caractéristiques techniques alors envisagées pour le SFS. 

Ce niveau de 4% peut ne pas convenir pour les services spatiaux autres 
que le SFS, et peut même devoir être révisé pour s'appliquer au SFS (de nombreux 
systèmes SFS -voire la plupart - en cas d'accroissement de leur température de 
4%, peuvent encore être exempts d'un brouillage inacceptable). Le CCIR devrait 
entreprendre l'étude de cette question pendant la période intersessions et en 
communiquer les résultats à la seconde session. 

3.7.3 Il semble que pour les situations de partage qui concernent de 
nombreuses communications de ce genre, l'étude de critères de partage par le 
CCIR soit très nécessaire pendant la période intersessions, pour examen par la 
seconde session; toutefois, d'autres bandes peuvent avoir des besoins égaux ou 
plus grands, en raison de la plus grande étroitesse de la largeur de bande 
disponible, ou des caractéristiques techniques des systèmes susceptibles d'être 
employés. 

La [Commission] invite l'IFRB à identifier sans délai pendant la 
période intersessions les services pour lesquels il lui paratt le plus 
nécessaire d'adopter officiellement des critères de partage ou de revoir et 
réviser les critères existants. 

Il conviendra de se rappeler pendant la période intersessions, lors de 
l'examen des modifications à apporter aux dispositions techniques de la 
coordination (telles que celles qui sont exposées dans l'Appendice 28), que la 
Résolution N° 703 permet aux administrations qui le désirent de modifier ces 
dispositions à l'intérieur de leurs zones géographiques particulières, sans 
imposer ces modifications à d'autres administrations et sans causer de 
brouillage inacceptable à aucune administration. 

4. Point 2.2 de l'ordre du jour, Critères de partage pour les bandes et 
les services à planifier. 
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Suite à la décision [provisoire] de la [Commission 5] (présente 
Conférence] de retenir pour la planification lors de la seconde session les 
services[s] et bandes ci-dessous, la [Commission 4] (Conférence] communique les 
renseignements suivants à titre indicatif pour les travaux de la période 
intersessions et à la seconde session. 

Service retenu: SFS, 

Bandes retenues: 4 et 6 GHz 
11-12 et 14 GHz. 

4.1 La [Commission] a examiné les critères de partage existant pour les 
service[s] et bandes retenus pour la planification. Dans le cas du SFS dans les 
bandes des 4 et 6 GHz, ces critères incluent les limites de puissance surfacique 
des dispositions RR 2565-2568, les restrictions relatives au pointage des 
antennes dans le service fixe vers ou à proximité de l'orbite, contenues dans 
les dispositions RR 2502-2547, et certaines autres dispositions du Règlement. 

La (Commission] est d'avis que ces critères, qui ont permis de nombreux 
partages entre les services fixe, mobile sauf mobile aéronautique et fixe par 
satellite pendant de nombreuses années, se prêtent au maintien du partage dans 
les bandes des 4 et 6 GHz (3 700 - 4 200 MHz (espace vers Terre) et 
5 925- 6 425 MHz (Terre vers espace)). D'après une expérience plus limitée, les 
critères actuels sont également jugés appropriés pour les bandes 
[ d'extension ] (3 400 - 3 700 MHz (espace vers Terre), 4 500 - 4 800 MHz 
(espace vers Terre) et 6 425 - 7 025 MHz (Terre vers espace)). Ces conclusions 
sont valables quelle que soit celle des méthodes de planification qui sera 
retenue par la Conférence, à moins que cette méthode ne respecte pas le principe 
des [ sections 2.2 et 2.3 du présent document ] en spécifiant des emplacements 
nominaux de stations terriennes. 

4.2 En ce qui concerne les bandes des 11-12 et 14 GHz, la [Commission] a 
examiné les critères de partage existant pour ces bandes, y compris les limites 
de puissance surfacique des dispositions RR 2572-2576 et les restrictions en 
matière de pointage des antennes dans le service fixe vers ou à proximité de 
l'orbite, contenus dans les dispositions RR 2502-2547, et certaines autres 
dispositions du Règlement. 

La [Commission] est d'avis que ces critères, qui ont permis au partage 
entre les services fixe, mobile sauf mobile aéronautique et fixe par satellite 
de se développer au cours des dernières années, se prêtent au maintien du 
partage dans ces bandes. La présente conclusion est valable quelle que soit 
celle des méthodes de planification qui sera retenue, par la Conférence, à moins 
que cette méthode ne respecte pas le principe des [ sections 2.2 et 2.3 du 
présent document ] en spécifiant des emplacements nominaux de stations 
terriennes. 

4.3 Il convient de noter que les critères de partage pour les bandes 
au-dessous de 15 GHz sont limités aux systèmes de Terre à modulation analogique, 
en sorte qu'il faut établir des paramètres pour les systèmes numériques. 

Le Président du Groupe de travail 4B 
K. KOSAKA 
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TABLEAU A( Rév. ) 

Services et bandes de fréquences soumis à la procédure de l'Article 14 
et ne figurant pas dans le Tableau I de l'Appendice 28 (entre l et 40 GHz} 

Bandes de fréquences 

1 610 - 1 626,5 MH~ 

1 610 - 1 626,5 MH~ 

1 750 - 1 850 MHz 

1 750 - 1 850 MHz 

1 770 - 1 790 MHz 

, _ 2 02 5 - 2 110 MHz 

2 025 - 2 llO MHz 

2 025 - 2 llO MHz 

2 llO - 2 120 MHz 

2 llO - 2 120 MHz 

2 655 - 2 690 MHz 

5 000 - 5 250 HH~ 

5 000 - 5 250 MHz 

1 125 - 1 155 MHz 

1 145 - 1 235 MHz 

7 900 - 8 025 KHz 

13, 2 5 - 13 1 4 GHz 

15,4 - 15,7 GHz 

15,4 - 15 1 7 GHz 

37 - J9 GHz. 

1 ffO du 
renvoi 

132 

733 

Services concernés 
Statut 

des services 
Sens de 

liaisons 

RadionavigatiCB par satelli Non mentionné Non mentionné 
lu. • , • N . , 1 • , l"loblle aero par satelll te on ment 1onne l Non mentlonne 
(R) 

Exploitation spatiale Non mentionné ! Montante 
1 1 

Recherche spatiale Non me~tionné 1 Montante 

!Météorologie par satellite Primaire Non mentionné 
• 1 

Recherche spatiale 

Exploitation spatiale 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Non mentionné Montante ·et 
intersatelli te 

Non mentionné Montante et 
intersatellite 

Non mentionné Montante et 
intersatelli te 

7481749 Recherche spatiale Non mentionné Montante 

Non mentionné Montante 749 Exploitation spatiale 

761 Fixe par satellite 

797 Fi.xe par satellite 

797 

810 

811 

812 

852 

191. 

191 

899 

Intersatelli te 

Exploitation spatiale 

Recherche spatiale 

l-k:lbile par satellite 

Recherche spatiale 

Fixe par satellite 

Intersatellite 

Fixe par satellite 

Primaire Montante. 
descendante 

Non mentionnE Non mentionné 

Non mentionné I.ntersatellite 
Non mentionné Montante 

Non mentionne Montante 

Non mentionné Montante 

Secondai re·* Montante 

Non mentionné Non mentionné 

Non mentionné Intersatelli te 

Non mentionné· .Montante 

llombre de / 
cas reçus 
par l' IFRB 

pendant la 1 
période du 

1 

1.1. 82 au 
31.10.84 

1 

2 

8 

1 

* En raison du statut secondaire du service de recherche spatiale, 
LÏa Commission ~Ï ne propose pas d'inclure ce service dans cette bande dans 
le Tableau I de l'Appendice 28. 
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TABLEAU 3( Ré·t. ) 

Sertices et bandes de fréquences so\.unis à la orocédure de l'Article 14 
et ne figurant pa.s dans la section IV de l'Article 28 (entre 1 et 40 GHz.) 

N° du 
renvoi 

1 
Services concernés 

Statut 
des services 

Sens de 
liaisons 

Nombre de 
cas reçus 
par l'IFRB 1 

pendant la 
période du 

Bandes de rréqueoces r 
1 .1.1.82 au 

~--------------~--------~------------------1-----------,_ __________ -1.)1.10.84 

1 610 - l 626 1 5 MHz+ 

1 170 - l 790 MHz 

2 025 - 2 llO MHz• 

2 025 - 2 llO MHz 0 

2 200- 2 290 MHz•• 

+0 
2 200 - 2 290 Mlf% 

+o 
2 200- ;> 290 MHz 

2 500-2 535 tAF.z+ 
+ 

5 000 - S 250 1-1Hz 

5 ooo - c; 250 r.1Hz 
+ 

8 025- 8 hoo MHz• 

11 1 1 - 12 1 1 GP. z 

22,~ S - 23 GH/ 

31,8 - 33,8 GHz 

732 

733 

750 

750 

750 

754 

797 

797 

815 

839 

83~ 

877 

Radionavigation par 
satellite 

Non mentionné Non mentionné 

Mobile aé ro par 
satellite ( R) 

Uon mentionné Non mentionné 

Météorologie par 
satellite 

Primai re 1 Non mentionné 

1 
1 

Recherche spatiale 1 Non mentionné j Montante et 
· intersatellite 

Exploitation spatiale Non mentionné Montante et 
inters·atelli te 

Exploration de la Terre Non mentionné 
par satellite 

Montante et 
intersatellit~ 

Recherche spatiale Non mentionné Desc~ndanteet 

1 

intersatelli ~ 

mentionn~ Descendante et 
inters atelli te 

Exploitation spatiale i Non 

Exploration de la Terr Non mentionné 
par satellite 

Mobile par satellite 1 Non mentionné 

Fixe par satellite j Non ment~onn~ ~ 
Intersatellite Non ment~onne 1 

Exploration de la Terri Primaire li 
par satellite 

RadiodiffUsion par Primaire 
satellite 1 

1::: Fixe par satellite 

Radio di rr.us ion par 
satellite 

Descendante et 
intersatellit~ 

Descendante 

Non mentionné 

Intersatellite 

Descendante 

Descendante 

Descendante 

Descendante 

Fixe par satellite j Non mentionné~ Descendante 

1 

44 

Note 1- Dans les bandes marquées d'un astérisque (•) des renvois au Tableau précisent 
que le service concerné est soumis aux Unités de puissance surfacique de l'Article 28. 
section IV. 

Note 2 - Les bandes et les services marqués d'un signe (+) manquent également dans le 
Tableau II de l'Appendice 28. 
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